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# ſ)? prie ceux qui adreſ

-A-ſeront des Paquets ou

Lettres à l'Auteur du Mercure,

d'en affranchir le port , ſans

quoy , ils reſteront au rebut.

L'Adreſſe de l'Auteur, eſt

A Monſieur BUCHET , Cloître

S. Germain de l'Auxerrois.

-

-

A v I s.

On donne avis, qu'on trou

ve chez les Libraires ci deſſus

nommez, tous les Mercures

· de l'année 1718. de même que

l'Abregé de la Vie du CZAR.

-

De l'Imprimerie de j A c ºn e s C r A R po »

au b s de la ruë S [acq es, rue du petit - Pont,

prés le petit chaſie et , à la C oix d'cr. . -
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| MER C U RE

Dialogue ſur la Volupté.

PAU sANIA s A s oN A M 1.

# ſacrifice ordinaire à Mercu

# 1e. En verité il eſt difficile de

# 1 en voir de plus aimable que

* la Jeuneſſe d'Athenes. Apiés

† la ceremonie fut achevée ; comme il

E# Os jeunes gens firent hier le

-

aiſoit beau , la plûpart ſortirent de la

Ville pour aller ſe§ hors de l'en

ceinte des murs, & joüir du loiſir que la

Fête leur donnoit. Ils avoient encore ſur la

tête leurs couronnes de fleurs , qu'ils gar

derent tout le jour , & s'amuſoient à dif

ferens exercices ſur le bordº# Lcs

l]
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, 4 L E M E R C U R E

plus grands s'étoient fait amener des che- .

· vaux , pour les monter dans la plaine , &

, ſignaler leur adreſſe devant les plus.jeu

nes : Les autres les regardoient faire , en

s'occupant à des jeux convenables à leur

âge. Nos Dames accompagnées de leurs

aimables filles , ne manquerent pas de s'y

trouver, afin de contribuer au plaiſir de

la Fête , & plus encore pour faire admi

rer leurs charmes. Je ne ſçai pourquoy

Agathon arriva plus beau que le jour, ac

compagné d'une troupe choiſie de jeunes

gens de ſon âge. Tous les yeux étoient ar

tachez ſur cet aimable. garçon , il repan

doit ſur toutes ſes actions , une grace &

une douceur qui donnoient aux yeux com

IIlc all CCCllI† nos belles Grecques, de la

vivacité & de la tendreſſe ; & je ne ſçai

même , ſi je ne puis point le comparer à

l'Helene d'Homere,§ les attraits ſe fi

rent ſentir à Priam. Je le ſuivis comme les

autres. Lorſque je fus aſſés prés de lui ,

j'entendis que quelques jeunes gens de ſa

compagnie le prioient de leur redire un

entretien qu'il avoit eu avec Aſpaſie ſur

la Volupté. Il refuſa quelque tems ; aprés

quoy il ſe fit un plaiſir de ceder à leurs

inſtances. Toute cette troupe s'étant miſe

autour de lui , il leur dit avec cet agre

ment qui lui eſt ſi naturel : Je voudrois

bien , mes amis , ſatisfaire vôtre curioſité ;

mais je ſens bien que je ne le puis faire
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qu'imparfaitement : Il me faudroit du

tems pour me rappeller l'entretien d'Aſpa-,

ſie, & vous me prenés au dépourvû ; mais

vous le voulés, ſouvenés-vous que je vous

obéis. Vous ſavés la part qu'Aſpaſie a dans

nôtre Gouvernement , par l'amour qu'elle

a fçû inſpirer à Pericles. Vous ſcavés auſſi

que la reputation de ſon merite & de ſon

eſprit , a attiré chés elle les plus grands

Philoſophes, entr'autres , Anaxagore, &

Socrate qui ne dit rien ſerieuſement ; il

aſſûre neanmoins qu'elle lui a enſeigné la,

Rethorique. Ne vous étonnés point, aprés

cet aveu , ſi le diſcours de cette femrne

admirable répond à ſes connoiſſances, &

ſi ce que je vais dire d'aprés elle , eſt au

deſſus des raiſonnemens que tiennent or

dinairement les femmes.

Un jour donc que j'étois demeuré ſeul

avec elle, & que je lui parlois de la vo

lupté, parce qu'elle ne peut qu'en reveil- .

ler les idées , & parce que j'ay apris de

Socrate qu'il faut parler à chacun des cho

ſes où il excelle : La plupart des hommes,

me dit elle , ſont debauchés ſans être vo

luptueux ; & comment , lui dis-je ? la Vo

· lupté eſt donc differente de la debauche ?

comme le blanc l'eſt du noir , reprit-elle ;

& vous même, Agathon , je vous croy

fort voluptueux , ſans vous croire debau

ché. Je vous prie donc, belle Aſpaſie , de

m'apprendre à me connoître, º,qu'eſt ce

, A 11j
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que la volupté par oppoſition à la débau

che ; afin que quand Socrate viendra avec

ſes queſtions pour me vouloir prouver que

je ne me connois pas moy-même, j'aye des

armes pour me deffendre, & que je puiſſe

lui faire voir que vous avés û plus d'un

diſciple.

Aſpaſie ne put s'empêcher de ſourire ;

& reprenant la converſation , ne dit :

La nature a mis dans toutes les choſes qui

ont vie , un certain deſir d'être heureux ;

& c'eſt cette inclination qui porte chaque

animal à chercher le plaiſir qui lui con

vient. L'homme qui participe de l'eſſence

divine , & pour qui , dit en , Promethée

a derobé le feu du Ciel , ſait ſeul goûter

le plaiſir par l'eſprit ; c'eſt cette reflexion

qui diſtingue la volupté d'avec la débau

che. L'homme parfait eſt voluptueux ;

mais celui, qui ſe livre à ſon temperament,

ne differe des bêtes que par la figure, n'a

de plaiſir que ceux de la§ 2

& † debauche n'eſt autre choſe, qu'un

emportement qui vient tout , entier de

l'impreſſion des ſens. La raiſon a ſa moleſ

ſe , & ſait ſe plier aux choſes qui convien

nent à la nature d'une ame bien née, &

qui ne tient au corps que par des liens foi

bles & delicats. A§ juſte,il n'y a d'ai

mable que ces caracteres ; les autres ſont

durs , & ſans nulle inclination pour la

vertu ni pour la politeſſe ; auſſi n'ont-ils
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jamais de vrais plaiſirs : Mais oſerois-je,

Agathon , parler de choſes encore plus

relevées , & oſerois - je vous en parler ;

je crains bien de m'oublier , mais on me

pardonnera avec Agathon. , *

Vous connoiſſés Anaxagore, il étoit

ici comme nous voilà. La plupart des

jeunes gens étoient à l'armée, & ma cham

bre n étoit remplie que de Philoſophes.

La converſation ſe tourna ſur des choſes

ſerieuſes, & Anaxagore prenant la parole,

ſe mit à dogmatiſer ainſi , peut-être con

tre ſon ſentiment .... Avant le commen

cement du monde, il prenoit la choſe de

loin , les élemens étoient mêlés , & la

matiere formbit ce que les anciens Poëtes

ont nommé Cahos. Alors la Volupté , &

l'amour y mit une chaleur qui n'eſt jamais

ſans nouvement, & du mouvement vint

l'ordre & l'arrangement de l'Univers.

. Chaque partie de la matiere s'uniſſant à

celle qui lui convenoit, & demeurant dans

l'équilibre avec les corps voiſins , ſelon la.

grândeur de ſon Volume, car j'en ai rete

nu les termes ; l'homme, comme le plus

accompli des Etres , ût plus de part à ce

feu univerſel, qui dans chaque corps en

particulier , comme dans toute la maſſe

de la matiere, eſt le principe de la vie &

du mouvement. Celui qui en ût davantage,

fut auſſi le plus parfait, & reçût avec le

feu plus d'inclination à la volupré. Je me

A iiij
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mêlai , continua Aſpaſie, dans la conver

ſation en perſonne capable ; & vraiment,

lui dis je , je vous ſay bon gré d'admettre

· le feu pour principe de toutes chofes ;auſ- .

fi bien n'ai-je jamais rien compris à ceux

qui tiennent pour l'eau, & c'eſt par cet

te raiſon que je n'ai jamais aimé le com

mencement d'une Ode de Pindare : En

effet , ajoutaisje , ſans parler des Arts , les

agremens , les manieres, la vivacité, tout

cela ſeroit bien loin , s'il n'y avoit que de .

l'eau au monde , & je ſuis ſûre, me dit-elle,

ue l'eau ne vous eût jamais inſpiré cette

belle Tragedie que vous lûtes derniere- : ,

ment ici ; ce qui fait que depuis ce tems

là , on ne parle que de la fleur d'Agathon.

J'étois ſi charmé & ſi occupé de † diſ- !

cours , que fans trop répondre à ſes fla

- teries ; mais, Aſpaſie , repris-je, en l'in

· terrompant, n'ai-je pas oui dire à Socrate

que la volupté étoit l'amorce de tous les .

maux , parce que les hommes s'y laiſſent

prendre, comme les poiſſons à l'appas du

hameçon ? .

Il eſt vrai , me repondit-elle, que cette

· inclination qui nous porte tous au plaiſir,

a beſoin de la Philoſophie pour être re

·glée , & c'eſt à quoy l'on connoît les

honnêtes gens qui par une attention exac

te, reglent toutes les actions de leur vie ,

· & ſavcnt toûjours ce qu'ils font. Les autres

au contraire, crrant à l'avanture , & ſans

, · · · -
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nul autre guide que l'impreſſion de leur tem

peremment , ſe laiſſent toûjours tiranniſer

par quelque action brutalle; c'eſt la maxime

† des plaiſirs qui fait la volupté ou

la debauche. Ea volupté , repris-je , ſera !

donc l'art d'uſer des plaiſirs avec delica

teſſe , & de les goûter avec des ſentimens

vertueux. Mais§ quelque exem

·ple de cela, afin que ne doutant plus du

· principe , je ſçache en tirer les conſe

· quences : Je le veux bien , répondit#
'a-ſie , & où le prendrons nous que dans

· mour , celui de tous les plaiſirs le plus ca

- pable de delicateſſe & de groſſiereté. ?

Quiconque ſe livre à l'amour par une

inclination qui ne porte pas ſur un goût

fin & ſur des ſentimens exquis, n'eſt point

un homme voluptueux , c'eſt un debau- .

ché , mais celui qui aime les qualités de .

l'ame plus que celles du corps , qui tâche

à s'y unir autant qu'il eſt poffible, par un

commerce vertueux de ſentimens & d'eſ

prit , qui ſuivant une finegalanterie, pre

fere la partie ſpirituelle à la corporelle ,

ou tout au plus ne cherche qu'à partager

un beau corps avec une ame ſi parfaite ;

celui-là peut paſſer pour avoir le vrai

goût de la vraie volupté. Ce# adou

cit la raiſon plûtôt qu'il ne l'affoiblit, &

conſerve-la#§ de la nature de l'hom

me. Je voy bien preſentement, lui dis-je,

qu'il ne faut pas écouter nos ſages qui
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condamnent indiferemment toute volupté

J'oſe dire, me répondit-elle , qu'ils n'en ont

point une idée aſſez diſtincte, & qu'ils la

confondent avec la debauche : car la veri

té n'eſt-elle pas en quelque ſorte la volupté

· del'entendement ? La Poëſie, la Muſique,

la Peinture , l'Eloquence , la Sculpture ,

ne font-elles pas tous les plaifirs de l'ima

gination ? Il en eft de même des vins ex

quis , des mets delicieux , & de tout ce

qui peut flater le goût , ſans alterer le

temperemment. Pourvû que la raiſon con

ſerve ſon empire , tout eſt permis , &

l'homme ne ceſſant point d'être hommc ,

l'action eſt juſte & loüable, puiſque le vi

ce n'eſt que dans le dereglement : Mais

voilà bien de la Philoſophie, & je ne com

prens pas pourquoy je ſçai tout cela Il eſt
vrai , ajoûta-elle , que ce ſont les galante

ries dont Socrate m'entretient , mais finiſ

ſons : Il n'y a donc plus de fondement

dans cette guerre naturelle qu'ils ont ima

# entre la Raiſon & les Paſſions ; clle

oit plûtôt les regler que les combattre ,

& moins travailler au deſſein chimerique

de les deraciner de nous-mêmes, qu'à les

aſſaiſonner par le goût de l'eſprit & par le

ſentiment du cœur. On peut être Philo

ſophe & ſacrifier aux Graces , ſans qui

l'amour même ne ſçauroit plaire ; ne peu

vent-elles pas s'accorder avec la ſageſſe ?

J'ai toûjours trouvé que cette inclination
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| | pour les choſes aimables , adoucit les

mœurs , donne de la politeſſe & de l'hon

| nêteté, & prepare à la vertu, laquelle ainſi

| que l'amour , ne ſcauroit être que dans un

| naturel ſenſible & tendre. ^--

Voilà , mes amis , quel fut le diſcours

d'Aſpaſie ; elle me perſuada. Depuis ce

jour, je ne ſuis plus# l'avis de ces Philo

ſophes, qui ſoutiennent que la débauche &

la volupté ne different que du nom. Mais,

, ils nous aiment trop , & quittent trop

ſouvent leur aretraite pour nous ; & quel

pas éloignés du ſentiment d'Aſpaſie.

f

Pourquoy, l'on ne voit lut ou preſque

plus , de perſonnes poſſedées du Demon ,

comme on en voyoit dans les premiers ſie

cles de l'Egliſe. -

Par M. DE CHANs 1E R GE s.

V_ Es Chrétiens de la primitive Egliſe

- étoient preſque tous des Saints ; ils
ne reſpiroient que la ferveur & l'amour de

la penitence. Les Demons conſternés de ne

pouvoir poſſeder ces ames vraiment chré

tiennes , tâcherent de ſe vanger en tour

mentant les corps qu'elles animoient. Ils s'y

#

:

† choſe qu'ils diſent , leurs actions me

ont croire que dans le fonds, ils ne ſont

iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiii
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enfermcrent avec elles pour y exercer ſeurs

fureurs. Auſſi-tôt on vit de toutes parts des -

Chrétiens poſſedés du Demon# paroiſ

ſoient tous agités de mouvemens convul

ſifs. De leur bouche ſortoit une voix étran

gere qui pouſſoit d'effroyables cris. Bien

tôt les Tcmples furent pleins de ces victi

mes innocentes de la rage des Démons.

L'Egliſe fit des prieres expreſſes pour les

chaſſer des corps qu'ils tourmentoient ;

elle les forçoit à§ ſes queſtions : elle

les interrogeoit au nom du vrai Dieu ; &

l'auteur du menſonge étoit contraint de

rendre tèmoignage à la Verité, & preſque

toujours de ſortir des corps qu'il poſſedoit.

· Mais dans la ſuite, les Démons voyant

qu'ils n'avoient qu'une rage impuiſſante,

commencerent à ſe ralentir. Ils laiſſerent

paſſer aux Chrétiens leur premier feu ; &

n'en voulant dans le fonds qu'à leurs ames

pour s'en rendre les maîtres , ils s'y prirent

d'une façon toute oppoſée à la premiere.

Cherchons tout ce qui peut les flatter , di

· rent-ils entr'eux. Il faut que les Demons

de la vanité , de l'avarice, de l'interêt ,

de l'envie , &c. employent tout ce qu'ils

ont d'adreſſe, pour poſſeder les cœurs de

ces hommes que nous n'avons pû vaincre

par la douleur. Il faut qu'ils s'en ſaiſiſſent

par les amorces du plaiſir.Laiſſons les faire

ſeulement, & les Chrétiens ſont à nous.

D'abord le Demon de la vanité , fit diſ
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paroître cette ſimplicité aimable qui re

gnoit auparavant. L'aveugle opinion cor

rompit les eſprits ; le ſuperflu fut re

gardé comme neceſſaire; on mépriſa la

mediocrité dans les biens, la pauvretépa

rut affreuſe ; la vanité ſe répandit de

toutes parts. Bientôt on ne reſpira plus

qu'elle. Cette contagion infecta les Grands

& le peuple même. Cette fumée obſcurcit
la§ des plus ſages , elle enyvra les

plus ſobres ; elle penetra dans les lieux les

plus retirés. Ce Demon ſe gliſſa comme

un ſerpent , ſous les habits les plus humi

lians de la penitençe , & ſoufla ſon venin

dans le fonds des cœurs. -

Le Démon de l'envie diviſa ces doux

liens par leſquels les Chrétiens étoient ſi

étroitement unis enſemble. Loin d'avoir

leurs biens en commun comme aupara

vant , ils ne chercherent qu'à ſe les ravir

les uns aux autres. Loin de s'affliger ſur

les malheurs de ſes freres, on reſſentit une

maligne joye de leurs diſgraces, & l'on

affecta même alors de leur faire voir un

ſourire amer. Loin de ſe réjoiiir avec eux

de leur proſperité, on ne ſongea qu'à pal

lier le§ mortel dont on ſe ſentoit de

chiré. - -

Le Demon de la chicanne prit le nom &

la reſſemblance de la juſtice. Il reveilla les

eſprits les plus tranquiles, il alla troubler

leur repos. Avec lui parurent les conſeil

-



14 L E M E R C U R E

pernicieux, le prejugé trompeur , l'eſpoir

d'acquerir plus trompeur encore, & l'aveu

gle obſtination, Compagne† inſepa

rable de la chicanne : On ne parla plus que

d'Arrêts , d'Apels , de Sentences. Les

voiſins ſe diſputerent ſur leurs limites. .

On vit de pleins ſacs de papiers, plus

propres à former une chaîne de† >

qu'à en terminer un ſeul. On embroiiilla

toutes les loix, les Teſtamens les plus

clairs ſouffrirent diverſes interpretations ;

& pour intenter unprocès, on ne ſongea

bien ſouvent qu'à trouver une équivoque.

Le Demon du jeu cacha ſon funeſte poi

ſon , & ne fut regardé d'abord que com

' me un agréable délaſſement d'eſprit. Tout

paroiſſoit innocent en lui, & l'on ne ſon
coit point à s'en défier ; mais il fit ſi

† , que l'interêt fut enfin de la partie.

On s'ennuyoit ſans lui. Il fut regardé

comme un doux éguillon qui reveille &

l'attention & le plaiſir. Chacun ſe laiſſa

piquer à un trait d'autant plus dangereux,

quc l'on n'en prevoyoit point les ſuites.

Bientôt on vit ſe former des Aſſemblées ,

où les Chrétiens alloient ſacrifier leur ar

gent au Demon du jeu. Là il les rempliſ

ſoit de ſa fureur & de ſa rage. On voyoit

de toutes parts des troupes de ces Poſſedés,

que la perte de leurs 6iens & de leur ſanté

ne pouvoit retenir , paſſer les jours & les

nuits dans ces maiſons qu'on d qualifié du

-
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;

nom d'Academies , mot auparavant conſa

cré pour ſignifier ces lieux où l'on n'apre

noit que la vertu & la ſageſſe. Oh que de

contorſions effroyables le Demon du jeu

leur fit faire ! ceux dont ils poſſederent les

corps , ne firent jamais tant de mouve

mens convulſifs.

Enfin mille autres Demons que je ne

nomme point , poſſederent les cœurs des

Chrétiens, & les ont toûjours poſſedés de

plus en plus juſqu'à preſent. Voilà la rai

ſon pourquoy § ne poſſedent gueres au

jourd'hui leurs corps, ils n'en veulent qu'à

leurs ames ; ils ont ce qu'ils ſouhaitent ,

ils n'en demandent pas davantage. Mais il

faut avoüer que ſi l'on ne voit plus ou preſ

que plus de poſſedés comme autrefois , on

en voit d'une autre eſpece un bien plus

grand nombre.

# # # # # # # # # ### # ## ##ssss

suite & fin des Memoires de M. de. .. .

#

Ous n'êtiez qu'un enfant,lorſque Ma

dame Deſcha ffours mourut. Vous

per lites en elle une mere tendre , apli

quée à ſes d voirs ; & moy , une épouſe fi

dele que j'aimois paſſionnément. Vons me

conſolâtes de cette perte ; & l'amour que j'a-

vois partagé entre vous & elle, vous le réu>

niieiſur vous ſule.Je vous aimay, non ſen
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lement parce que vous êtiez ma fille; mais,

parce que je découvrois en vous toutes les

qualitez qui peuvent rendre aimable. La

mature & l âge ont perfectionné vôtre beau

té. Mes ſoins ſecondés de vos heureuſes diſ

poſitions, vous ont renduë telle, que j'oſe

dire que ſi vous n'êtes pas accomplie, c'eſt

qu'il n'eſt pas donné à une Mortelle de l'être.

Je ne parle point en pere prévenn ; je parle

en homme indifferent , Juge équitable des

choſes. Ces charmes & ce mérite , loin de

vous rendre heureuſe , pourroient un jour

vous être funeſtes. La nature & la fortune

ſont rarement d'accord, pour combler de

leurs graces un même ſujet, & il ſemble que

l'une ne travaille qu'à détruire ou à perſe

cuter les ouvrages de l'autre. Cependant,

Placidie, quoiqu'on nous diſe de l'étoile &

de la deſtinée, nous ſommes en quelque ma

niere les artiſans de nôtre bonheur ou de nô

tre malheur.J'avoue que la prudence humai

maine a des bornes , & qu'il arrive ſouvent

des revers inopine ( dont toute nôtre pru

dence ne peut aétourner la malignité ; mais

elle peut y remedier. La patience & la fer

meté nous ſoûtiennent dans les diſgraces. J'ai

tâché de fortifier vôtre ame, & de la ren- .

dre inébranlable dans ces événemens affreux

qui dérangent la raiſon la plus forte : Mais,

comme j'ay mieux auguré du ſort qui vous

attend, j'ay moins travaillé à vous armer

contre la mauvaiſéfortune, qu'à vous ran

dre
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dre digne de la bonne. Vous avez dans vous

même de quoi la meriter. Mes conſeils vous

fourniront les moins de vous y maintenir.

Pour cela , Placidie, il ne faut vous en

écarter jamais, y joindre dans l'occaſion ce

que l'experience & vos propres lumieres vous

ſuggereront , reflechir dans les choſes ſur

leſquelles le temps vous permettra de le faire,

cr prendre ſur le champ vôtre party dans

celles qui ne demanderont point de remiſes.

Mais, comme ce que je vous dis ici, eſt trop

vague , & que j'ay deſcendu avec vous dans

des détails plus circonſtanciés , la peur qse

j'ay qu'ils n'échapent à vôtre mémoire ,

m'engage à vous les donner par écrit.

» Vous ſçavez , Placidie, que dès que

» vous avez eu l'uſage de raiſon , j'ay tâ

» ché de vous faire comprendre qu'il n'y a

» rien de ſi élevé , où une fille qui a de

»s l'eſprit & de la beauté, ne puiſſe aſpirer

» Je voyois avee plaiſir qne les idées de

» grandeur faiſoient une agreable impreſ

» ſion ſur vous# d'une no

» ble ambition , vous deſiriez avidement

» les plaiſirs & les honneurs que je vous

» fºiſois entrevoir. Vous écoutiez mes con

» ſeils avec docilité, & vous preveniez par

» vos queſtions les choſes que je ne voulois

'»vous apprendre que ſucceſſivement.Une
» mémoire merveilleuſe vous faiſoit retenir

»lés évenemens & les exemples. Une ccn

» ception plus mevcilleuſe encore , vous
B.
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A°

» faiſoit reduire les preceptes en pratique.

» La Philoſophie# Fable , l'Hiftoire,

» quoique je ne vous la montraſſe qu'en paſ

» ſant, n'avoient rien d'inacceſſible à votre

» penetration. C'étoit uniquement l'art de

» plaire que je voulois vous montrer, &

» vous y avez fait des progrés qui ont paſ

» ſé toutes mes eſperances.Je vous dis tou

» tes ces choſes, Placidie, non pour vous

» donner de la vanité, mais pour vous fai

» re voir combien vous ſerez blamable, ſi

» votre conduite ne répond pas à vos lu

» mieres. -

Les hommes vécurent d'abord dans une

égalité de condition , que je ne crains pas

d'appeller ſtupide. En effet , à qui étoit

elle favorable cette égalité ? A ceux qui n'a-

voient ni l'eſprit ni le courage de s'élever.

Les ames baſſes & communes,y trouvoient

leur compte. Elles jouiſſoient tranquille

ment d'un bien qui ſe preſentoit à elles de

lui-même, qu'elles n'avoient pas la peine

de ſe procurer par leur induſtrie,quine de

mandoit ni mérite ni ſentiment.

Cet état étoit ſi peu de la nature de l'hom

me , qu'il n'a duré qu'autant que la groſ

fiereté des premiers tems l'a fait ſub§.

: Le joug de l'égalité parut odieux aux eſprits

bien faits, aux cœurs nobles ;ils le ſecoiie

rent. De-là ſe ſont formés les Royaumes ;

de-là eſt venu l'émulation. Les Sciences &

les Arts juſqu'alors inconnus, aquirent,

1
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en ſe perfectionnant, la ſplendeur où nous

les voyons aujourd'huy. La ſuperiorité du

génie fi t celle des conditions. Alors on ſon

ea à polir les mœurs ; alors on commença

à penſer , à reflechir. La magnificence des

édifices & des habillemens ſucceda aux vé

temens de peaux d'animaux & aux caver

nes. Alors les plaiſirs délicats & rafinez pri

rent la place de la groſſiereté. Ces mêmes
- 9 -

hommesqui ne differoient, pour ainſi dire,

des bêtes que par la figure, devinrent ve

ritablement des hommes ſpirituels, épurez.

Le goût , la politeſſe , la circonſpection ,

la déference, les vertus civiles & morales,

les raprocherent de cette Divinité,dont ils

avoient à peine conſervé les idées. Alors ,

ils s'apperçûrent qu'ils avoient une amerai

ſonnable & capable de deſſeins immortels ;

alors enfin la beauté commença à joüir de

ſes droits. Ils en connurent l'excellence, ils

en ſentirent le pouvoir. Elle devint le char

me des yeux, l'enchantement des ſens , &

· la felicité de l'ame. . , .

Que vous auricz été malheureuſe, Placi

- dic, ſi vous étiez née dans la barbarie de

ces premiers tems ! Devenuë le partage du

premier Paſtre, ou du premier Chaſſeur

· ſous la main duquel vous ſeriez tombée; re

- duite à travailler de vos mains ; à vivre dans

une triſte campagne ; chargée des détails

· d'un ménage deſagreable & embaraſſant ;

à quoy vous eût ſervi vôtre beauté : De

ij
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quel avantage vous euſſent été les qualitez

brillantes que vous poſſedez ? Obſcurcies ,

-confonduës dans l'ignorance generale, elles

n'eufſent contribué ni à vôtre ſatisfaction,

ai à vôtre gloire. Graces au Ciel, Placidie,

-vous êtes née dans le plus éclairé de tous les

· ſiecles, parmi la Nation la plus civiliſée dc

- l'Univers , Françoiſe en un mot.

, , La tendreſſe que j'ay pour vous , génée

dans les bornes étroites des tendreſſes ordi

naires, me donne des vûës bien plus vaſtes

· & plus relevées ſur vôtre ſujet , que n'en

ont la plûpart des peres pour leurs enfans.

Je veux que vôtre fortune fafſe autant de

· bruit que vôtre beauté; & comme l'une eſt

merveilleuſe, je veux que l'autre le ſoit auſ

ſi : Faite comme vous êtes , vous pouriez

choiſir dans tout ce qu'il ya de meilletir par

| mi tous les Particuliers du Royaume; mais,

Placidie, vous nêtes point née pour être la

· femme d'un ſimple Gentil-homme, ou d'un

, riche Traitant. C'eſt encore peu pour vous

d'arrêter vos eſperances au frivole avanta

- ge d'avoir un *** Quand vous vous en

· tienderiez là,les perſonnes quivous recher

cheroient , ne ſont point en état de conſul

ter leurs cœurs & leurs yeux ſur leurs ma

riages. M. de * * * vous en fournitun aſ

·ſez bel exemple. Outre cela, l'eſprit de dé

bauche & de diſſipation, regne ſouverai

nement parmi la plûpart des jeunes gens.

Ils n'ont ni conduite ni jugement. Hebc

-
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tez ou Libertins, ils partagent leur vie en

tre le jeu , les femmes & le Traiteur. Li

bre des préjugez d'une éducation populaire,

vousdevez prétendre, Placidie, à quelque

choſe de plus. Le Prince de ** qui eſt à

--.. .. eſt le ſeul digne de vous ; & dès que

j'auray terminé quelques affaires eſſentielles

qui m'arrêtent ici malgré moy, je veux

vous y conduire.Cependant, comme vous

aurez à vivre & à vous accommoder aux

coutumes & aux mœurs d'une Gour que

vous ne connoiſſez pas , j'ay jugé à propos

de vous laiſſer par écrit ce que je†
deſſus. Imaginez-vous donc que ſortis de

France l'un & l'autre ſous quelques pretex

tes† j'auray trouvé le moyen de me

preſenter au Prince de * * & de vous y

preſenter vous-même : Qu'aprés lui avoir

demaiidéſa protection & pour vous & pour

moy, nousnous établiſſons à. ... , & que

le Prince frapé de vôtre vûë , comme

il le ſera§ , ſentira naî

tre dans ſon cœur les premieres impreſ

ſions d'une tendre ſurpriſe ; ſçaura vous

diſtinguer dans tous les endroits où

il ſera,& où j'auray ſoin devous faire trou

ver adroitement ; qu'enfin vous lui aurez

plû. Alors, je ſolliciteray del'Employ dans

ſes Troupes , il ne manquera pas† me de

mander ce que vous deviendrez pendant

mon abſence.Je lui répondraique je me dif

poſe à vousmettre dansun Couvent, & qºe
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ſi je n'aveis crains le Prince de . .. .. je

l'aurois prié de vous mettre auprés de la

Princeſſe. Le Prince charmé de cette ou

vertufe , ſaiſira l'occaſion de vous mettre

à portée de recevoir ſes vœux , & voici de

quelle maniere il faudra alors que vous vous

conduiſiez.

'Attachez-vous à la perſonne de la Prin

ceſſe ; étudiez ſon humeur ; menagez les

perſonnes que vous connoîtrez poſſeder ſa

confiance , faites ſervir leur faveur à pro

curer la vôtre ; & ſi vous en venez juſq'uà

gagner ſes bonnes graces , n'oubliez rien

pour les conſerver. Soins aſſidus, ſervices

empreſſez, reſpects infinis,obéïſſance aveu

gle , ſecret inviolable , attentions circonſ

pectes , loüanges fines , flateries délicates,

mettez tout en uſage. Enjoüée ou ſerieuſe,

ſuivant l'occaſion , triſte ou gaye ftlon les

évenemens, faites-vous toute à tout. Evi

tez les intrigues & les cabalcs. Ne tâchez

de nuire à perſonne, ou du moins, ne le

faites qu'à coup iûr, & ſi adroitement , que

le ſoupçon n'en tombe point ſur vous. Pa

roiſſez du dernier déſintereſſerient ; fuyez

la médiſance ouverte, l'eſprit de haine &

de party , ayez avec vos Compagnes,de la

modeſtie, de la douceur ; que les avanta

·ges quc vous avez ſur elles, ne vous don

nent ni froideur ni mepris ; gagnez les fie

res par vos déferences. Aprenez l'art de ſe

bien mettre à celles qui ne ſeront cntétécs
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que de leur beauté : Admirez celles qui

voudront paſſer pour ſpirituelles ; relevez

leurs bons mots pour leur applaudir ; joiiés

avec les joüeuſes ; parlez de galanterie avec

les coquétes ; de pieté avec les prudes ;

de ſcience avec les ſçavantes; d'ajuſtemens

· avec celles qui ne ſcavent parler que d'é-

charpes & de garnitures. Complaiſante

avec les difficiles ; liberale avec les avares ;

reſervée avec toutes en general.Répondez à

l'amitié de celles qui vous en témoigneront;

entrez dans les choſes qui leur feront plai

ſir ; compatiſſez à leurs peines, à leurs cha

grins, à leurs degoûts. Ecoutés, dérobés

meſme finement leurs ſecrets, ſans paroître

curieuſe ; mais ne dites jamais les vôtres.

Qu'on ne découvre en vous, ni orgueil , ni

inégalité, ni tracaſſeries : Qu'on ne vous

trouve ni mifterieuſe, ni évaporée. Ob

ſervez une juſte mediocrité qui ne tienne

ni du faſtueux , ni du rampant. Marquez

du goût & du diſcernement, mais n'ºffe

ctez point d'en montrer. Convenez plûtôt

d'un ſentiment ridicule, que de conteſter

opiniatrément. Simple , mais propre dans

vôtre parure ; ne vous diſtinguez que par

vôtre beauté, que par vôtre§ grace

Donnez un libre accès à vôtre toilette ;

laiſſez-vous voir en cornettes de nuit , & en

robe de chambre , afin que l'on connoiſſe

u'il n'y a rien de mandié, ni d'étranger

ns vos charmes.Surtout ayez dans toute
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vêtre conduite une circonſpection qui deſ

cende juſqu'au ſcrupule. Vous ſerez éclai

rée, vous aurez des envieuſes, des jalouſes,

des ennemies. Ne donnez de priſe à per

ſonne , & que l'attention la plus†
à examiner vos actions , ſoit inutile pour

celles qui vous examineront , & glorieuſe

pour vous. . - - - -

A peine paroîtrez-vous à la Cour , que

tous les jeunes gens , empreſſez autour de

vous,combatteront entr'cux à qui vous pa

roîtra le plus paſſionné. Ce ne ſeront que

loüanges, qti'aſſiduitez, que ſoins, que re

† ; mais, Placidie , c'eft ici que je vous

emande une pratique rigoureuſe des con

ſeils que je vais vous donner.

Les Italiens naturellement galants, pouſ

ſent volontiers la paſſion juſqu'à l'idolatrie.

Ainſi n'eſperez pas que vôtre indifference,

vôtre fierté, vos mépris, le tems , ou les

reflexions, gueriſſent ceux que vous avez

bleſſé. Non , Placidie , ils vous aimeront

juſqu'à la mort. De tous les adorateurs que

vous ſuſcitera vôtre beauté, regardez com

me les plus dangereux,non pas les plus qua

lifiez , non pas les plüs riches, mais les

mieux faits , mais ceux pour qui vôtre

cœur auroit du penchant à s'intereſſer.

Vous êtes fille, Placidie ; & dans les pre

mieres ardeurs d'une jeuneſſe inconſiderée

à vôtre âge,on eſt ſuſceptible ; on ſe laiſſe

aiſément entraîner , ſinon au plaiſir d'ai

IIlCI3
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convenoit dc ſatisfaire la curioſité de ce

Seigneur , étoit dans un embarras étrange.

De dire que c'étoit ſa fille , il n'y avoit

point d'aparence. Il étoit connu de la plû

part de ceux qui étoient avec le Duc, qui .

ſavoient bien qu'il n'en avoit pas. De dire

que c'étoit la fille de Deschauffours,c'étoit

trahir ſon ami ; enfin , prenant ſon partis

ſur le Champ , il dit à ce Prince qu'elle.

étoit la femme du Gentilhomme que S. A. .

voyoit dans le Jardin, & qu'ils étoient ve

mus tous deux-lui rendre viſite. Je fus ſur

le point de le dementir , tant je voyois

d'inconveniens dans le perſonnage que j'al

lois être obligé de joiier:Mais,ayant fait re

flexion que ſi Placidie n'étoit pas ma fem

mc, elle pourroit bien la devenir ; & ti

rant un bon augure de ce que Cariere ve

noit de dire, je m'avançai ju qu'au bord du

mur , & fis une profonde reverence au

Duc de. .. qui ne s'en aperçût pas, tant

il étoit occupé de Placidie. Mais ayant

jetté les yeux ſur moi : Quai d'Armentiers,

me dit-il , c'eſt toi ! Je ne te croiois pas

marié , & moins encore poſſ ſſeur de la p'us

belle femme de France. Je t'en fais compli

ment , & prends part à ton bonheur. Là

deſſus il deſcendit de cheval. La terraſſe

donnoit ſur la campagne. Cariere ouvrit

une porte qui y donnoit auſſi , & le Duc

entra. J'étois dans des tranſes mortelles

que j'étois contraint de renfermer au fonds

-
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de mon cœur. Placidie me raſſûra. Elle

ſè demêla de toutes ſes douceurs,& de tou

tes ſes cajolleries avec un eſprit & une mo

deſtie qui me charmerent & qui me rendi

rent la vie. Cariere étoit le Gentilhomme

de la Province qui avoit le meilleur vin. Il

ria le Duc de lui faire l'honneur de ſe ra--

§ dans ſa maiſon. Il fut exaucé ſur

le champ ; & ce Seigneur, aprés être reſté

lus d'une heure à table, & s'être rempli

# cœur de tous les charmes de Placidie

qu'il combla de louanges, remercia Carie

re de ſa bonne reception , monta à cheval

& m'ordonna de l'aller voir à ... avant

mon depart. . -

' J'en reviendrai toute ma vie à dire qu'on

ne peut aller contre l'étoile. Ce fut cette

étoile qui me conduiſit chés Deschauffours,

& qui, malgré toutes ſes precautions, me

fit voir ſa fille. Ce fut elle qui detruiſit ſes

vaſtes deſſeins en la rendant ſenſible à mon

amour. Ce fut clle qui fit venir le Duc de

. .. chés Cariere ; elle en un mot, qui fut

cauſe de tous les evenemens qui me reſtent

à conter.

| Deſchauffours ſcur que le Duc de .. :

avoit vû Placidie, & il le ſcût preſque auſ

ſitôt qu'il fut arrivé chés Cariere. Jamais

douleur n'a été plus forte. Jamais frayeur

n'a été plus vive que la ſienne. Il fut plus

d'une heure ſans pouvoir parler ; enfin

prenant ſon parti, il reſolut de la venir re
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chercher, de la mettre dans un Couvent

, juſqu'à ce qu'il pût partir, d'avancer ſon

depart le plus qu'il pourroit , & de me

prier de me rendre à mon Regiment dés

le lendemain. ' -

Dans cette reſolution , il fit ſeller un

cheval. Par malheur il avoit oublié quel

que choſe dans la chambre de Placidie. Il

y alla. Le premier objet qui le frapa en

entrant , fut la clef de ſon bureau. La pre

cipitation avec laquelle elle étoit partie le

mitin, la lui avoit fait oublier. Deschauf

, fours toûjours defiant, voulut en parcou

rir tous les tiroirs. Il n'alla pas loin ſans

être payé de ſa curioſité , & ſans trouver

· ce qu'il ne cherchoit pas. C'étoit une let

tre que j'avois écrite à Placidie ; elle ſer

voit de réponſe à une des ſiennes : Elle

étoit intelligible, & n'avoit pas beſoin de

Commentaire. Je la remerciois de la bon

té qu'elle avoit eu de répondre à mes ſen

timens. Je l'exhortois à perſeverer dans le

deſſein où elle étoit de me rendre heureux,

& à conſentir à tout ce qui ne bleſſeroit

point ſa vertu pour ſe donner à moi. Je la

felicitois de n'avoir point adopté les idées

| de ſon pere, & de ne plus ſentir de repu

gnance à le tromper , je me felicitois moi

même du bonheur de lui plaire : Je finiſ

ſois en l'aſſûrant que puiſqu'elle partageoit

· mon impatience , j'eſperois que nous la

- verrions bientôt ceſſer. Quel coup de fou
- • . - D ij.
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· dre pour Deſchauffours ! Il ne pouvoit en

croire à ſes yeux. Une autre réponſe ne lui

: donna plus lieu de douter que je n'aimaſſe

, ſa fille , que je n'en fuſſe aimé, & que je

ne ſçuſſe tous ſes ſecrets. Il éprouva qu'il

· n'arrive jamais un malheur ſans un autre ;

mais ce dernier lui fit oublier le premier.

Aprés s'être bien emporté contre Placidie

· & contre moi, aprés m'avoir donné tous

les noms que mon procedé lui parut meri

ter , il forma la reſolution de tirer ven

geance de l'injure que je lui avois faite,.

· quelque† d'égalité qu'il y eût entre un

homme de 55. ans, & un autre qui n'en

avoit pas encore 3o. , A toute cette cole

re ſucceda une triſteſſe & un accablement

qui le rendit immobile. Il fit neanmoins

un effort ſur lui-même, & monta à che

val Nous le vîmes arriver pâle comme la

mort. Nous crûmes Placidie & moi que

l'avanture du Duc de. .. en étoit la cauſe,

& nous n'eûmes garde de ſoupçonner que

nous y euſſions part. Deſchauffours inca

pable de ſe contraindre , me regarda d'un

'air irrité que j'attribuai encore unique

ment à ſon chagrin. Il me dit ſechement

· qu'il ſe trouvoit mal , & qu'il me prioit

de lui ceder ma place dans ſa chaiſe. La

demande étoit juſte ; je montai ſur ſon

cheval , & nous partîmes tous trois fort

intrigués. Deſchauffours, qui étoit deſeſ

peré de ce qu'il venoit d'aprendre de nos
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affaires, ſoupiroit à tout moment. Placi- .

, die qui craignoit que ſon pere ne lui fît

un crime de ce que le Duc de ... lavoit

yûë,gardoit un profond ſilence, & n'oſoit

le regarder. Moi qui me voyoit loin de

mon compte, m'êtant flaté que je pourois .

p†avec elle des meſures juſtes , pour

ire conſentir Deſchauffours à nôtre ma

riage, ou pour nous marierſans ſa partici

pation , je n'étois pas moins agité. Nous

arrivâmes ; Deſchauffours ſe mit au lit

avec une groſſe fievre. Le lendemain ſon

mal devint plus violent, & enfin on deſeſ

Pera de ſa vie. Il demanda Cariere qu'on

alla chercher ſur le champ, & qui arriva

le ſoir même. Le Curé par l'avis du Me

decin , lui dit de ſe preparer à la mort , &

qu'il n'avoit plus que quelques heures à

vivre. Il en reçut !'arrêt ſans murmurer

Il nous fit venir Placidie & moy auprés

ſon lit, & aprés que tout le monde, hors

Cariere , fut ſorti de ſa chambre , il nous

parla de la ſorte. .. Monſieur , me dit-il ,

d'une voix mourante en s'adreſſant à moi.

Vous avés abuſé de ma confiance & de mon

amitié. Dans un autre tems je n'euffe pas

borné mon reffentiment à de ſimples repro
chcs ; mais aujourd'hui que je regarde les

choſes d'un autre œil que je ne le faiſois il

y a trois jours , loin de m'emporter C074t/"&

vous , je vous fais mille remercîmens de

m'avoir empêché d'executer les coupables deſ

*
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ſeins que j'avois ſur Placidie ; vous les ſpa

vés ſans doute; c'eſt pourquoy je ne vous en

parle pas.Je vais rendre compte à Dieu de

· mes attions. Je ne dois plus ſonger qu'à lui

demander pardon de mes egaremens , &

qu'à le flechir Vous avés pli à ma fille ;

vôtre merite & vôtre ſageſſe me font eſperer

qu'elle ſera heureuſe avec vous ; je vous la

donne ... & vous ma fille, pourſuivit-il,

en ſe tournant de ſon côté, pardonvés à un

pere que ſon amour pour vous avoit aveu

glé. Je deteſte les pernicieux conſeils

que j'avois eu l'imprudence de vous don

mer ; & je mourrois inconſolable , ſi je

croyois qu'ils euſſent fait la moindre impreſ

ſion ſur vôtre cœur Effacés-les de vôtre me

moire & qu'il n'en ſoit plus parlé. Reparés .

par vôtre vertu , par vôtre modeſtie , &

par vôtre fidelité, les idées ambitieuſes &

prophanes qne j'avois voulu vous inſpirer.

Faites plus;enſeveliſſés dans un ſilence éter

nel ces funeſtes circonſtances de ma vie. E

pargnés à la memoire de vôtre pere les er

reurs où il s'étoit abandonné . .. Mon fils ,

reprit il, en me prenant la main ; car je

ne dois plus vous traiter autrement. Je vous

· fais un preſent en vous donnant Placidie

dont j'eſp re que vous me benirés le reſte de

vos jours. Aimés-là & pour elle & pour

moi : Elle le merite par ſa beauté. Elle le

meritera par ſa conduite ; & je le merite

moi-même par tout ce que j'ai fait pour elle,
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ſi vous en exceptés des# , qui

races au Ciel , n'ont point eu de ſuites , &

pour leſquelles vous me voyés penetré du

plus vfr pentir.Je ſens que la mort s'apro- .

che ; laiſſés-moi donner ces derniers momens

aux penſées de l'éternité. Embraſſés moi

mes , nf ns. Cariere vous ſervira de pere.

C'eſt un ami fidele & genereux. Il ſcait tous

mes ſecrets & vous les aprendra. Adieux

ſoyés henreux , & recevés ma benediction.

Nous fondions en pleurs Placidie, Ca

riere & moy , & nous ne pûmes proferer

une ſeule parole , tant nous étions ſaiſis.

§ ſe ſentant affoibli,& voyant

ue nos larmes l'attendriſſoient, il nous fit

§ de ſortir. Le Curé rentra , & il ren

dit l'ame entre ſes mains. Placidie accablée

de la plus vive douleur , ſe jetta ſur le

corps # ſon pere. On eut toutes les pei

nes du monde à l'arracher de ſa chambre.

Loin de pouvoir la conſoler , j'avois moi

même beſoin de conſolation. Je la remis

entre les mains de Cariere qui l'emmena

chés lui. Je fis enterrer Déſchauffours,

& fus les rejoindre le lendemain.

Cariere commençant à uſer des droits

de pere, que Deſchauffours lui avoit laiſ

ſés en mourant , me dit qu'il nè croyoit

pas que je ſongeaſſe à épouſer Placidie

avant la fin de la campagne : Que je ne

pouvois pas lui moins donner† quatre

ou cinq mois pour pleurer ſon pere :
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/

Qu'elle-même avoit trop de naturel, pour

donner les mains à un engagement avant

ce tems-là ; qu'ainſi il me conſeilloit de

partir au plûtôt : Qu'à l'égard de nos af

' faires , il en auroit aurant de ſoin que des

ſiennes propres : Que la Terre où Deſ

chauffours étoit mort, n'étoit plus à lui :

Que meditant un voyage en Italie , il

la lui avoit venduë.; mais que ſi nous vou

lions y rentrer , il étoit prêt à nous

la ceder ; ſinon , que le prix de cet

te Terre êtant encore en ſon entier , nous

en ferions tel uſage que bon nous ſemblc

roit. Il finit, en me preſſant de partir ;

qu'autrement je courois riſque d'étre arrê

té ou de perdre ma Compagnie. . '-

Si j'avois conſulté, mon cœur , j'aurois ,

eu bien des choſes à répondre à ces raiſons;

mais enfin , quelque fût ma paſſion pour

- Placidie , il falloit accorder ſon devoir &

le mien avec cette paſſion Je dis à Carie

re que je lui obéïrois, & que j'allois me

diſpoſer à partir. Pendant que je preparois

mon équipage , mon valet vint me dire

qu'un homme demandoit à me parler. Je

donnai ordre qu'on le fît entrer. Aprés

m'avoir demandé deux ou trois fois , ſt

c'étoit moi qui ſe nommoit M4. d'Armen

tiers , il me dit que ſon Maître l'avoit

chargé de me rendre cette lettre en main

propre, & qu'il me prioit de lui faire ré

pon'e ſur le champ. Elle étoit d'un de
- IllcS

!

- -
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rner , du moins à celuy d'être aimée. Quel

charme plus ſéduiſant pour une jeune per

ſonne, que de voir à ſes genoux un cava

lier§ , exprimant par toutes ſes ac

tions, par toutes ſes paroles, l'ameur dont

il eſt veritablement penetré ! Comment ſe

défendre de ces deuces langueurs, de ces

tendres proteſtations, de ces ſermens paſ

fionnez, de ces expreſſions flateuſes & inſi

uuantes , de ces larmes attendriſſantes ! .

Comment reſiſter à ces mouvemens vifs &

tumulrueux qui s'élevent dans nôtre ame, à

cette douce revolte de tous les ſens , à ces

tranſports ſeditieux qu'excite la preſence

d'un objet aimé ! Tout eſt contagieux dans

ces occaſions;toutnous ſéduit & nous perd;

un regard, un geſte, un rien, porte le poi- .

ſon dans le cœur. . .. · · · ,

C'eſt donc uniquement de vous-même

qu'il faut vous défier. Regnez ſur vôtre

cœur, & perſonne ne s'en rendra maître,

N'aidez point vous-même à vous vaincre,

& vous ſerez invincible. Apellez vôtre rai

ſon au ſecours de vôtre cœur, & l'ambition

au ſecours de votre raiſon. L'un & l'autre

vous garantiront d'un peril d'autant plus

à craindre , qu'on s'y laiſſe entraîner avec

moins de repugnance. ' T)

En vain vous promettriez-vous de tenir

ſecret un engagement que vous auriez†
avec quelqu'un. Croyez-moy, Placidie,

tout devient public. Le Prince de ... .. . -
Septembre 1713e C

A
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l'apprendroit infailliblement, & ne vou

droit point d'un cœur dont un autre auroit

eu les prémices.Vous verriez en un moment

toutes vos eſperances anéanties. Le Prince

de . .. .. vous abandonneroit par mépris,

& votre amant par crainte. Plus le Prince

vous aimeroit, plus il ſeroit ſenſible à l'in

jure que vous lui feriez. La moindre jalou

ſie eſt une offenſe mortelle pour un amant

puiſſant. J'avoiie qu'il y a des occaſions ,

où pour reveiller une tendreſſe aſſoupie

dans un cœur qui n'a ni défiances, ni ſoup

cons , ni difficultez à combattre, on peut

verſer dans ce cœur une ombre de jalouſie,

feindre une apparence d'infidelité ; mais

ces démarches ſont ſi délicates , & deman

dent tant de ménagemens, que je ne vous

conſeilleray jamais d'y avoir recours. Il faut

connoître à fond le caractere, la délicateſſe

& les ſentimens de celuy qu'on veut feindre

de tromper, & plus que tout cela, être ſûr

du pouvoir de ſes propres charmes. Il y a ſi

peu de difference entre allarmer un amant

& l'offenſer , que ſouvent au lieu de rani

mer ſa paſſion, on le revolte , on le met en

fureur. - -

| Je fais tant de fonds ſur votre conduite,

· que je me perſuade aiſément que vous évi

#terez tous ces écueils, ou que vous vous en

débaraſſerez avec eſprit. Juſqu'icyje vous

• ay parlé de la maniere dont vous devez vi

* vre à cette Cour, il eſt tems de vous preſ
• •' -
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crire ce que vous devez faire avec le Prince

de.. .. .

N'allez point à la premiere ouverture dé

clarée en ſouverain 3 c'eſt-à-dire, en hom

me qui ne veut point languir , & qui n'ai

me que pour être heureux , n'allez point ,

diſ-je, vous rendre précipitamment. Une

conquête qui coute peu à faire, coute peu

à abandonner. N'allez pas non plus par une

reſiſtance trop ſoûtenuë donner à ſes deſirs

le tems de s'émouſſer. Ménagez votre cœur

& le ſien.Comme nous ne ſommes pas maî

tres de nos ſentimens, je n'exige pas de vous

ue vous l'aimiez dans l'inſtant qu'il vous

§ ſon amour : Ce ſeroit peut-être

"l'exiger inutilement. Je ſouhaite que vous

éprouviez le pouvoir de cette heureuſe ſym

pathie qui ſe trouve entre deux cœurs faits

l'un pour l'autre , mais , fi c'eſt trop ſou

haiter, agiſſez du moins avec luy de ſorte

qu'il puiſſe croire que vous êtes ſenſible,

& qu'il ſoit content de vous. L'eſtime & la

reconnoiſſance ébloüiſſent une ame préve

nuë, & paſſent ſouvent à ſes yeux pour un

veritable amour. Le tems,ſon mérite,ſa per

ſonne, ſa tendreſſe, ſa puiſſance, votre am

bition, votre propre interêt, votre raiſon,

votre cœur , tout contribuëra à vous le fai

re aimer. Alors, ſervez-vous de tous vos

charmes, de toute la délicateſſe de votre

eſprit, & de toute la ſenſibilité de votre

ame. Oubliez le Prince de . .. .. dans les

C ij
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momens où il s'oubliera luy-même, pour ne

paroître qu'amant. · -

| Recevez ſes bienfaits avec plaiſir , mais

ſans empreſſemens & ſans avidité. Ne les

excitez point par des tours artificieux. Les

grands ſeigneurs aiment à donner 3 mais ils

veulent être maîtres de leurs graces. Une

aparence d'avarice ou d'interêt , revolte

leur délicateſſe. Ne ſonger qu'à s'enrichir,

ce n'eſt pas aimer , c'eſt trafiquer honteu

ſement. Ce n'eſt pas ſe donner, c'eſt ſeven

dre.Ainſi, quelques ſoient ſes bienfaits,

paroiſſez toûjours faire plus de cas de la

main dont ils viennent, que du preſent

même.Tâchez cependant de vous procurer

un nom & un établiſſement. L'un & l'au--

tre eſt une reſſource contre l'inconſtance

ou contre la mortd'un amant.

Sur toutes choſes , faites un bon uſage

de votre faveur & de vos biens. Ne stom

bez ni dans des profuſions extravagantes ,

ni dans des épargnes indignes , ne ſoyez ni

rodigue ni avare. Ne le diſputez point à

a Princeſſe de. : .... même ſur la magni

ficence des meubles , des équipages & des

habillemens. Un trop grand faſte attire

l'envie & la haine : Fuyez auſſi l'autre

ex rémité, elle avilit, elle rend mépri

ſable. " - - • < ' ! • :

Menagez vous des creatures , rendez

2llX llIlS# bons offices auprès du Prince

par le moyen du Favory ; mais en ce qui
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ne regardera point les affaires de l'Etat ,

dont , ſi vous voulez m'en croire, vous ne

vous mêlerez jamais, obligez les autres par

vous même. Joiiez peu, plûtôt encore par

complaiſance que par goût. Une joiieuſe

s'expoſe à de terribles inconveniens. Une

groſſe perte dérange l'eſprit & la ſanté.

Quelles démarches ne fait-on pas quelque

fois pour la reparer ? On n'a plus d'argent;

on veut en recouvrer à toute force ; on

ſçait le beſoin où nous ſommes; on nous

en offre, Et qui ſouvent ? Croyez-moy,

Placidie , ce ne ſont point des gens§:

tereſſez. La reconnoiſſance qu'ils éxigent

de vous, eſt toûjours infiniment au-deſſus

du plaiſir qu'ils vous ont fait, & voilà le

vrai moyen de ſe perdre.

Si la fortune vous ſuſcite quelque Ri

vale, tâchez d'abord de la faire ſervir de

triomphe à vos charmes. Employez-les ces

charmes à retenir lc Prince de ..... ou à

le ramener , s'il vous échape. Malgré tout

ce que vous aurez pû faire, cédez au tems

avec ſageſſe, ce ne ſera peut-être qu'un feu

paſſager. Surtout ne l'aigriſſez point par

des reproches amers, par des hauteurs,

par des fiertez exceſſives, par une jalouſie

emportée & furieuſe. Ne recourez ni aux

injures, ni aux menaces. Employez la dou

ceur , la complaiſance. Que vos yeux cou

verts de pleurs jettent ſur luy des regards

mêlez de douleur & de #. Que

1J
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vôtre langueur & vôtre abattement ſoient

· les ſeuls interprétes de vôtre deſeſpoir. Ne

demandez pas inconfiderément à vous re

tirer dans les premiers tranſports d'une paſ

ſion naiſſante. Un ſacrifice ne coute gueres

à faire aux perſonnes qu'on commence d'ai

mer, & vous ſeriez peut-être priſe au mot.

Armez-vous de force & de patience. Le

Prince de, ... .. qui ne trouvera nulle

part ce qu'il aura trouvé en vous , revien

dra de lui-même ; & vôtre gloire en ſera

d'autant plus brillante , & vos plaiſirs

d'autant plus purs, que vous ne devrez ſon

retour qu'à votre beauté, qu'à votre me

rite, & qu'à vosbonnes manieres. ..

· Dans le calme heureux d'une tranquile

intelligence , ne chicanez point le Prince

de..... par des délicateſſes mal entenduës,

par des raffinemens outrez. Un amour

qu'on veut trop ſubtiliſer , s'évapore. S'il

arrive entre vous de ces refroidiſſemens ,

de ces langueurs, ou de ces broüilleries ,

inſeparables de l'amour , produites plûtoſt

† le défaut du temperament, que par ce

ui du cœur ; ne les regardez point comme

un ſujet de plainte, comme un crime.

Travaillez à les étouffer par votre pruden

ce, plûtoſt qu'à les entretenir par votre al

teration. N'en accuſez point le Prince de, .

On ne peut pas toûjours être dans la mê

me égalité§ Nous avons nos mo

mens d'impatience & de chagrins.
-

-
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Si la Guette ouquelque autre raiſon,l'o-

bligeà le ſéparet àe vous , lorſque vous lui
direz adieu 5 ſuivez les ſeulS mouvemens

de votre cœur. C'eſt connoître peu l'a-

mour , que à'employer de belles , paroles

ur dire adieu tendrement. De la dou

§ dans les yeux , des diſcours ſans ordre

· & ſans ſuite, de triſtes regards ſans affecta

tion , de la ſincerité dans la douleur com

me dans les paroles , en un mot, un je ne

ſçay quoy de doux & d'amer tout enſem

ble , qui paſſe cent fois d'un cœur dans un

autre , prouve mieux que ne pourroient

· faire les diſcours les plus éloquens, ce qui

ſe paſſe dans une ame tendre , accablée des

· frayeurs de la ſéparation & des horreurs de

1'abſence. - - ·

Si vous avez des enfans, apliquez-vous

•toute entiere à leur éducation. Que, l'a-

mour que j'ay pour vous, ſoit la regle de

celui que vous aurez pour eux. Inſpirez

leur des ſentimens dignes de leur naiſſan

ce. N'épargnez-rien pour leur procurer

les meilleurs Maîtres. Faites-en venir de

France , ſi l'Italie ne vous en fournit pas

d'aſſez illuſtres. , , . -

Si vous obſervez exactement tout ce que

je viens de vous preſcrire , aſſurez-vous,

Placidie, que vous ſerez la plus heureuſe

& la plus illuſtre perſonne de vôtre Sexe.

Peut-être vivrai-je aſſez long-tems pour

ajoûter aux conſeils que je"# donneau

- $- 1IIJ

-
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jourd'huy , ceux qu'exigeront les conjon- .

ctures differentes où vous vous trouverez ,

&pour vous voir joüir de votre bonheur.

· Si je meurs auparavant, j'emporteray du

moins en mourant , la conſolante ſatisfa

étion, que je n'auray rien oublié de tout

ce qui pourroit contribuer à votre éleva

"tion , & de tout ce qui pouroit la rendre

agreable & ſolide. -

s , Il y avoit paſſablement de viſion , &

- d'extravagance dans ces merveilleux pro

jets de Deſchauffours. C'étoit veritable

ment bâtir des châteaux en Eſpagne. Par

· malheur, je vins imprudemment renverſer

tout l'édifice. Cette lecture me ſurprit. Il

m'avoit toûjours paru homme de bon ſens,

incapable d'imaginations auſſi creuſes que

celles-là.

Aprés cette lecture, je remis le Manuſ

crit à ſa place, & la Copie dans ma po

·ehe. Je n'en parlay point à Placidie. J'a-

vois des§ plus preſſantes à lui dire. .

Je ne ſongeois qu'à #avancement de mes

affaires auprès d'elle. Enfin , ſoit qu'elle

n'eût pas§ dans les grandes idées de

ſon pere , ſoit que l'étoile prévalût, Pla

cidie, telle que je l'ay dépeinte, Placidie

deſtinée à la plus haute fortune par le plus

viſionaire de tous les hommes, borna ſes

vûës & ſon ambition à la conquête de mon

eœur. Il ne s'agiſſoit plus , lorſque nous

fûmes d'accord de nos ſentimens , que de

·-
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trouver le moyen de les conduire à bonne

· fin. C'étoit là le point de la difficulté.

Deſchauffours plus clairvoyant qu'Argus,

m'examinoit d'une étrange ſorte. Sa fille

étoit guérie, je l'étois auſſi. Mon congé

renouvellé pour quinze jours , expiroit.

Je n'avois aucun pretexte de reſter chez

lui ; ainſi ma preſence commençoit à lui

devenir inſuportable. Peut-être qu'il avoit

fini ſes affaires; qu'il ſe diſpoſoit à ſon

voyage de Madrid , & qu'il n'atten

doit que mon départ pour ſe mettre en

: chemin. -

J'étoisau chevet de Placidie ; je ?tenois

urr Livre dans lequel je feignois de lire,tan

dis que je n'occupois mes yeux à qu'à la

regarder. Elle éteit plus belle & plus éclae

tante qu'avant ſa maladie.

Telau milieu de ſa carriere,

D'un nuage profond ſortant victorieux ;

Plein de grandeur & de lumiere

Le Soleil éclate à nos yeux.

La comparaiſon eſt unğ uſée ; mais

n'importe , elle paſſera en faveur de la ve

1S1tC.

Deſchauffours entra dans la chambre de

ſa fille. La poche de mon juſtaucorps mal

fermée, lui laiſſa entrevoir la fatale Copie ;

, tout lui étoit ſuſpect. Il voulut en badi

· nant s'en ſaiſir ; j'y portai heureuſement

, la main. . , Ne peut on ſçavoir ce que c'eſ
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( que ce papier , me dit-il, voyant qu'il a

voit manqué ſon coup . .. Non , lui dis

je, en riant ; c'eſt l'hiſtoire de mes amours

. .. Cela doit être curieux , répondirent en

même tems le pere & la fille : Faites-nous

en part. .. Vous n'y trouverez rien , leur

dis-je , digne de vôtre attention. Placidie

infifta , malgré les ſignes que je me tuois

de lui faire. Deſchauffours me preſſoit de

ſon côté.Je ne ſçavois plus comment me

deffendre. A la fin , je m'armai d'un peu

d'effronterie. Puiſque vous voulez abſo

| lument, leur dis-je, ſçavoir ce qui eſt dans

ce papier ; je vais vous ſatisfaire, quoique

ce ſoit mettre ma vanité à une terrible é

preuve, & qu'il ne me convienne gueres de

m'ériger en Auteur. C'eſt une hiſtoriette

que j'avois écrite pour amuſer Placidie ;

elle n'eſt encore qu'ébauchée. Attendez

juſqu'à demain , je la reverrai, & vous la

trouverez moins mauvaiſe qu'aujourd'hui

... Telle qu'elle eſt, répondit Deſchauf

fours liſez-la nous. On ſçait bien qu'un Ca

valier n'eſt pas obligé d'écrire comme un

Academicien. Il n'eſt pas tard, la ſanté de

Placidie lui permettra de vous écouter

ſans en être intereſſée. Il fallut obéïr , un

eu de préſence d'eſprit & de mémoire me

§ 'un grand ſecours dans cette occa

fion. Ainſi donc,umon Manuſcrit à la main,

que je tournois du côté de la muraille ; un

gueridon à mes côtez ſur lequel il y avoir
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•an fimbeau , $wmaginai ſur le champ une

avinure àont \e Lecteur ſe Paſſera fort1bien,
- A

Mamémoire commençoit à pêiner ter

riblement.Je dilois peu de choſes en beau

coup de paroles , en un mot , je batois la

campagne. Cependant Deſchauffours &

Placidie, donnerent mille loüanges à mon

hiſtoriette. Celles du pere m'étoient ſuſpe

ctes 3 mais, celles dé la fille m'étoient ſi

agréables, que j'aurois bien voulu lui mon

trer ſur le champ de quel effort d'imagina

tion j'avois été capable. La vanité eſt in

féparable de l'amour. Qu'on diſe tout ce

qu'on voudra, il n'y a point d'Amant qui
ne ſoit bien aiſe que ſa maîtreſſe lui ttou

ve autant d'eſprit que de tendreſſe. On

doit à l'eſprit la délicateſſe de l'expreſſion.

- Le cœur penſe, mais l'eſprit perſuade.J'a-

voiie qu'il eſt quelquefois dangereux d'af

§ avoir. Il y a même des occaſions

où il n'en faut point avoir du tout ; mais il

faut le† & non pas l'aneantir.

Je mets bien de la difference entre le dé- ,

rangement & le trouble d'un amant que '

la paſſion déconcerte , & le filence en

nuyeux, ou les diſcours fatigans d'un ſtu

§ je tombe dans la diſ

§ , à Dieu ne plaiſe que je m'y égare
plus long-tems. . • * -- --

Je remis mon Manuſcrit dans ma poche,

& il n'en fut plus parlé. On ſervit, & la
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complaiſance deDeſchauffours fut au point,

u'il voulut bien que je ſoupaſſe avec ſa

§ Je devois partir dans deux jours.

Cette démarche lui parut ſans conſequen

ce. Nous fûmes de la plus belle humeur du

monde. Nous dîmes mille jolies choſes.

Nous chantâmes & je m'enflammay de plus

en plus.Je fus pourtant ſi bien le maître

de mes yeux & de ma langue, que Deſ

chauffours qui examinoit juſqu'à mes ge

ſtes, n'eut lieu de ſe mettre aucun ſoupçon

dans la tête. Charmé de ma diſcretion &

du reſpect que j'avois pour l'hoſpitalité,

il me§. dans ma chambre, & me

renouvella cent fois les proteſtations d'a-

mitié les plus empreſſées.Je liſois dans ſes

yeux que ſon ſecret lui peſoit, & qu'il

mouroit d'envie de s'en ſoulager en m'en

faiſant confidence ; mais, j'éludai la choſe

adroitesment. .. Au nom de Dieu, lui dis

je, ne me laiſſez plus voir Placidie.Juſ

# je me ſuis défendu de ſes charmes en

rave homme ; mais, outre que je ne vous

prometspas d'avoirtoûjours la mêmeforce&

te même courage , je veux bien vous avouer

que je ſuis d'une impatience & d'une indiſ

eretion horrible. Si je venois à l'aimer , je

ne pourrois m'empêcher de le lui dire, même

devant vous, & ſi je faiſois la moindre im

preſſion ſurelle , on m'écorcheroit plûtôt tout

vif, que d'exiger de moi à ne m'en pas

glorifier. Cette maudite démangeaiſon de
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parler de mes bonnes fortunes , lorſque j'en

ai eu , m'en a fait perdre plus de mille. Tel

eſt mon caractere.Je ne croirois pas être heu

reux , ſi mes amis ignoroient que je ne le fuſſe;

il ſe le tint pour dit , & ſe retira en me ſou

haitant le bon ſoir. · · · -

J'avois mes vûës en lui parlant de la ſorte.

Il étoit bon de lui donner de moi cette

mauvaiſe impreſſion , afin que prévenu de

mes étourderies, il ne fut pas ſcandaliſé de

quelques traits de vivacité , s'il m'en écha

poit quelques-uns auprès de Placidie, ſup

poſé qu'il me la laiſſât voir encore une

fois. Quand on veut tromper quelqu'un ,

il faut, autant qu'on peut,le mettre horsde

défiance. Une circonſpection trop ſoûte

nuë , paroît aflectée, & ce n'eſt pas toû

joûss par les raiſons les mieux priſes, qu'on

réiiſſit. . - º -

Dès que je fus ſeul, je ſongeai ſerieuſe

ment à ce queje devois faire pour me ren

dre heurcux. Mon imagination ſe trouva

courte. Je roulai dans ma tête mille deſ

ſeins dont l'execution étoit impofſible ou

dangereuſe. Je voulois une choſe , j'en vou

lois une autre , je les voulois toutes en

ſemble, & à force d'en vouloir , je n'en

choiſis pas une. Le jour vint, & je me

trouvai auſſi irreſolu que lorſque je m'étois

couché. º ' º - : * !

· Un moment après, Deſchauffours entra

dans ma chambre tout effaré , . .. M.
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d'Armentiers , me dit-il ; quoique vous

m'ayez donné hier une legere idée de vôtre

| indiſcretion , je vous crois homme ſage,

& je vais vous donner une marque eſſen

tielle de la confiance que j'ay en vous. M.

le Duc de .. .. vient aujourd'huy ſur ma

Terre. Je n'en ſuis pas connu. Peut-être ne

viendra-t'il pas chez moi 2 Peut-être même

ne ſçait-il pas ſi j'ay une fille ? Mais peut

être auſſi qu'il le ſçait, & que cette chaſſe
ne s'eſt rojettée que pour venir dans ma

| maiſon§ pretexte de s'y délaſſer, mais

en effet pour voir Placidie. S'il la voit,

il eſt ſuſceptible. Infailliblement il en de

viendra amoureux, & je ſuis un homme

deſeſperé. I,evez-vous je vous prie , &

| vous habillez. J'eſpere que vous me ferez

l'amitié de conduire Placidie chez ce vieux

Gentil-homme avec lequel nous avons ſou
pé ici il y a quelque tems. Je compte ſur ſa

diſcretion & ſur celle de ſa femme. Sa

maiſon n'eſt qu'à 3. petites lieües de la

mienne. Ma fille eſt prête, & ma chaiſe

vous attend. Je ne raiſonnai pas beaucoup

ſur la propoſition de Deſchauffours. Elle

m'étoit trop agréable pour ne la pas accep

ter. Je lui dis neanmoins en plaiſantant,

† voulant faire éviter un danger à Pla

ie, il m'expoſoit à un bien plus grand :

Qu'il falloit qu'il fût bien de mes amis pour

que je le riſquaſſe ... Depêchons, inter

rompit Deſchauffonrs ; il me tarde que vous
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ne ſoyez deja partis. Le Duc de .......

l ne fera peut-être que paſſer. En ce cas-là

je vous manderai de revenir ce ſoir , ou

j'irai moi-même vous chercher. Il me fai

i , ſoit un double plaiſir. J'aimois ſa fille. Il

| m'étoit doux d'être tête à tête avec elle

· pendant trois lieiies de chemin. Outre cela,

, je commençois à me ſentir capable de ja

loufie, & je fus charmé que le Duc de. ..

ne pût point la voir. Je connoiſſois ce

Prince 5 enfin pour parler ingénûment,

la facilité que j'avois trouvée à me faire

aimer de Placidie , m'effrayoit. .

Cette idée s'effaça dès que je fus ſeul

avec elle. L'occaſion étoit favorable. On

croira ſans doute que nous en fîmes un bon !

uſage ; point du tout. Charmez du plaiſir

de nous voir en liberté, nous paſſâmes le

tems à nous faire des proteſtations de ten

dreſſe & de fidelité, ſans ſonger à prendre

des meſures. -

Nous fûmes très bien reçûs par Mon

ſieur & Madame de Carriere. On com

mença par nous faire dêjeûner , car on

ſçût que nous étions partis à jeun. Enſuite,

M. de.. ..... voyant que ſa femme s'en

tretenoit avec Placidie, il me tira à part.. .

Il faut , me dit-il, que vous ayez enſor

celé Deſchauffours. Sans cela# le con

nois, il ne vous eût jamais confié ſa fille,

ſurtout à vous , M. qui paroiſſez un Ca

valier redoutable : Mais , continua-t'il ,
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ſans approfondir, d'où vient vôtre bon

heur , je vous en felicite : Vous avez un

cœur & des yeux ; ſans doute vous aimez

Placidie, Je ne ſuis plus à vôtre âge. Ce

pendant, ſi je me trouvois tête à tête avec

une auſſi belle fille , je ne ſçay ce que

· je ne ferois pas. Je craignis que ce demi

vieillard ne me dreſſât un piege. Je con

trefis le Caton , & lui perſuaday ſi bien

† j'étois ferviteur & ami de Deſchauf

ours, que j'eſtimois Placidie, maisque je

ne ſentois rien davantage pour elle, & que

je mourrois plûtôt mille fois, que d'avoir la

lâcheté d'abuſer de ſa confiance; je le per

ſuadai fi bien , dis-je, qu'il ne m'en par

la plus, & qu'il me regarda comme un

homme formé de quelque glaçon du Mont .

Caucaſe. -

" Nous étions au commencememt d'A-

vril. : Il faiſoit aſſés beau ce jour - là. Ca

riere nous propoſa d'aller faire un tour de

omenade dans ſon Jardin. Apeine

étions-nous ſur ſa terraſſe,-qu'en enten

dit un grand bruit de cors & de chiens ,

& que nous vîmes paroître M. le Duc

de...avec toute ſa ſuite. Madame de Ca

riere ſurpriſe de cette arrivée imprevûë ,

rl'eût pas le tems de cacher Placidie ; &

nous fumes tous ſi deconcertés , que ce

Prince avoit déja démandé deux ou trois

fois qui étoit cette belle perſonne , ſans

qu'on lui eût répondu. Cariere à qui il

convenoit
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mes anciens amis que je n'avois point vû

depuis long tems. Il me mandoit qu'il av it

dei choſes à me dire qui ne s'écrivoient

point , & qu'il m'importoit extr mement de

ſçavoir : Que ſi je voulois prendre la pei

ne de monter à cheval, & de venir le trou

ver en tel endroit , il me danneroit des mar

ques eſſentieles, qu'il étoit antant mon ami

qu'il tut jamais été.Je montrai la lettre à

Cariere qui me dit que je ne devois pas

heſiter d'aller trouver mon ami.Je montai

ſur le champ à cheval , & dis à celui qui

attendoit ma réponſe, que j'allois la porter

moi-même. Courdaval ( c'eſt le nom de

mon ami ) m'attendoit au rendés-vous.

Nous nous jdonnâmes toutes les marques

d'amitiè , que peuvent ſe donner deux

amis charmés de ſe revoir aprés une longue

abſence. Il me dit naturellement qu'il

m'avoit envoyé chercher , pour m'avertir

de prendre garde à moi, parce qu'on en

vouloit à ma liberté. M. le Duc de ...

ajoutat'il, eſt outré contre vous ; vous l'a-

vés trompé , vous lui avés menti. Il a ſçû

ue vous étiés ici ſans congé. Il s'eſt fait

§ une lettre de cachet pour vous faire

arrêter , & l'on-vous cherche de toutes -

parts† vous envoyer à la Baſtille. Je

vous dirai encore qu'il eſt paſſionnement

amoureux de la belle perſonne que vous

avez fait paſſer pour vôtre femme, & que

dés qu'il aura reçû de la part de nos Pleni

Septembre 1719.
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potentiaires un Courier qu'il attend avec

la derniere impatience, il mettra tout en

uſage pour la deterrer. Je ſçai toutes ces

choſes d'un Officier du Duc , qui me les

a dites , ignorant que je vous connuſſe.

Un de ſes amis demande vôtre Compagnie

· au Bureau , & peut-être la lui a-t'on déja

donnée. Je ſuis trés fâché de vous appren

dre de ſi mauvaiſes nouvelles. J'ai cru ce

pendant qu'il étoit de mon amitié de ne

vous rien deguiſer dans cette occaſion. Je

me ſuis informé de l'endroit où vous êtiés,

& je ſuis venu , ſans perdre de tems, vous

prier de vous mettre à couvert du reſſenti

ment de vos ennemis. La Baſtille eſt un ter

rible ſejour , & ſi vous m'en croyés, vous

vous en éloignerés de 2oe. lieuës. J'ai quel

ques meſures à garder qui m'ont empêché

d'aller chez Cariere , & qui neme permet

tent pas de reſter plus long-tems avec vous.

Adieu. Si vous avés beſoin d'argent , j'ai

cent piſtoles à vôtre ſervice. Les voila.

Outre cela , j'ai un paſſeport à vous don

ner pour deux perſonnes , dont vous pou

rés vous ſervir , ſi vous vous retirés en

Hollande. - -

Le conſeil étoit ſalutaire, & ne pouvoit

venir plus à propos. J'embraſſai mille fois

§ , en le remerciant de ſa genero

fité. Je refuſai ſon argent, & je me con

entai d'un paſſeport. Je lui dis mes affai

es en deux mots, & je le priai , s'il le
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pouvoit, ſans ſe commettre, de venir con

firmer à Cariere tout ce qu'il m'avoit dit.

J'eu quelque peine à l'y reſoudre. Cepen

dant , je lui fis ſi bien voir que Cariere &

Placidie même, pouroient croire que je

leur en impoſois , qu'il ſe rendit à mes

raiſons.. .

Nous nous mîmes en chemin ; & dés que :

je me fus un peu remis des frayeurs que

m'avoit cauſé l'image de la Baſtille ,§

demandai par quel hazard il étoit à la

Cour du Duc de.... lui que je croyois

en Eſpagne. Il me repondit que j'avois

raiſon d'en paroître ſurpris, & que ſi je

ſçavois ſes avantures , j'avoiierois qu'il

étoit encore plus à plaindre que moi ,

puiſque ſes maux étoient ſans remede. Il

ne tiendra qu'à vous, lui dis-je, que je

ne les ſçache. Il y a encore plus d'une

lieuë d'ici chez Cariere , & vous avez du

tems de reſte. Courdaval ne ſe fit point

preſſer , & commença à parler ainſi.

De quatre freres que nous étions , il en

mourut deux à S. ... Je le ſçai, inter

rompis-je, j'étois Mouſquetaire avec eu#

J'étois le plus jeune de tous, pourſuivit

Courdaval ; & mon pere aimoit ſi paſſio

nément celui qui reſtoit avec moi , que ne

pouvant plus§ toutes les marques de

prédilection qu'il lui donnoit, je pris le

parti d'aller ſervir ſur Mer. A peine y

avois-je fait deux campagnes, que ce fils

- Jj
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#n ai mourut de la petite verole. Mon

ere me rapella , n'ayant plus que moi

§ , & ne voulut plus que je ſerviſſe.

Je revins donc à Paris , où je vécu comme

' , tous les autres jeunes-gens , donnant dans

les plaiſirs tête baiſſée. Vous connoiſſés

mon humeur. La plus belle femme n'a ja

mais pû me fixer deux jours , & ſouvent

je m'en dégoute avant qu'elle ait eu le

tems deme rendre heureux. Je ne me donne

point pour un homme à bonnes fortunes,

ni pour un homme d'un grand merite ;

mais, comme il faut peu de choſes pour

plaire, & que je ſuis d'une figure aſſez

prevenante, je n'avois pas eu lieu de me

plaindre du ſexe, juſqu'à l'avanture que

je vais vous conter. , , -

Madame de ... veuve de M ... a deux

filles. L'ainée commence à s'effacer, quoi

qu'elle n'ait pas encore 25. ans. Elle étoit

fort aimable lorſque je la connus. Aujour

d'hui , elle eſt maigre, deſſechée, quoi

qu'aſſez blanche. Ses yeux ont perdu leur

éclat. Ce ne ſont plus des yeux animez ,

dont les regards penetroient juſqu'au cœur,

mais des yeux qu'il ſemble que la Nature

n'a faits préciſément que pour voir : Enfin

de tous ſes charmes, il ne lui reſte plus que

de grands cheveux blonds, qui ne lui ſont

pas d'un grand uſage. Je ne vous dis rien

de ſon humeur ; la ſuite de mon diſcours

vous la fera connoître. Il eſt bon pourtant

º -
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que vous ſçachiés qu'elle a ſouffert la mê- |

me alteration , les mêmes changemens que

ſon viſage. Je m'attachai à elle moins par

goût que par habitude. Madame de. .. .

& mon pere demeuroient dans la même

maiſon. J'étois tous les jours chez elle.

Mes aſſiduitez auprés de ſa fille lui faiſoiert

plaiſir. Elle me regardoit comme un bon

parti. Mon pere de ſon côté, qui ſçavoit

qu'elle étoit riche , & qui n'avoit rien tant

à cœur que de me voir prendre un engage

ment ſolide, étoit bien aiſe que je l'ai- | |

maſſe. - -

Autoriſée du conſentement de ſa mere, |

Mademoiſelle de V .... me recevoit parfai- •

tement bien. Je ne fus pas long-tems à lui | !

perſuader que je l'aimois, & à l'engager ，

de me declarer qu'elle m'aimoit auſſi. C'é-

toient tous les jours des galanteries de ma |

part dont elle me teneit un compte infini. | |

Je lui faiſois valoir les moindres choſes.

Manquois-je une partie de ſpectacle ou .

de ſouper ? je n'avois qu'à lui dire que

c'étoit pour elle. Elle me croyoit ; elle

étoit charmée. Je lui dois cette juſtice ,

malgré tous les maux qu'elle m'a faits dans

la ſuite, qu'il n'y a point de bonnes ma

nieres dont elle ne m'ait comblé. Jamais

fille n'a été plus genereuſe. Jamais fille -

ne m'âvoit paru plus digne d'être aimée que , |

je la trouvois alors. Elle faiſoit mille gra- |

cieuſetez à mes amis , lotfq # menois

- 11j
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chez elle. On y jouoit , on y faiſoit des

concerts ; & les concerts & le jeu étoient

toûjours ſuivis d'une collation. Que vous

dirai-je de plus; ſi j'avois été d'humeur à la

mettre à de certaines épreuves , & que je

n'euſſe pas été auſſi§ qu'elle étoit

liberale , elle m'auroit dédommagé avec

profuſion des† que je††

elle. Je connois des gens qui , à ma place ,

auroient cruellement abuſë de ſa facilité.

Pendant que nous vivions dans la meil

leure intelligence du monde , & que ſa

tisfait de ſon cœur, je me croiois revenu

de toutes mes inconſtances, Mademoiſelle

de M .... ſa cadette, revint du Couvent.

Elle avoit r7. ou 18. an;. C'étoit une

brune piquante, dont les couleurs étoient

les plus vives & les mieux aſſorties qu'on

ait jamais vûës. Je ne vous en ferai point

un portrait à la Cirus ou à la Clelie ; je

vous dirai ſeulement qu'elle étoit mille fois

plus belle que ſa ſœur, queique ſa ſœur

ſe piquât de beauté, & qu'elle eût raiſon

de s'en piquer. Pour l'eſprit , je vous

l'avouë , elle ne l'avoit point delié ; mais

auſſi , elle ne l'avoit point artificieux.

C'étoit une ſincerité & une ingenuité char

mante. La nature dans toute ſa ſimplicité,

s'exprimoit par ſa bouche. Incapable de

feindre, on liſoit dans ſes yeux tous les

ſentimens de ſon cœur. Elle l'avoit droit,

tendre , conſtant ; en un mot du meilleur
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caractere du monde. Je la regardai d'abord

comme la ſœur de ma Maîtreſſe, c'eſt-â-

dre , que je ne reſſentis rien pour elle. Je

m'étois étourdi ſur le plaifir de changer.

Content du cœur de Mademoiſelle de V . .

je me bornois à l'aimer & à m'en faire ai

mer. Je lui croyois un bon eſprit ; & puiſ

que j'étois deſtiné à me marier, je me

·trouvois heureux de pouvoir paſſer mes

jours avec elle. Je preſſois mon pere de

hâter mon bonheur. Elle partageoit mes

empreſſemens ; mais, pourquoi vous ar

rêter davantage?Lorſque ma paſſion paroiſ

R

ſoit la plus vive, ſoit caprice, ſoit fatalité,

je revins à mon naturel , & je changeai

tout d'un coup. Je me fis quelques repro

ches de ma trahiſon ; je m'en voulus du

mal ; mais enfin je la trouvai ſi agreable,
-- 3

· que je n'eu pas ia force de m'en deffendre.

Je voyois tous les jours Mademoiſelle

de.. .. Je lui diſois des douceurs qui l'em

baraſfoient, & auſquelles elle ne # ondoit

qu'en rougiſſant.Je la louois ſur ſa† :

mes louanges la troubloient, & j'étois char

mé de ſon trouble. Enfin, je lui dis que

je l'aimois ; je la priai de me croire : Elle

me répondit ingenument qu'elle ne ſcavoit

pas ce que c'étoit qu'aimer; mais que ſ#

c'étoit vivre avec quelqu'un , comme je vi

vois avec ſa ſœur ; aimer étoit quelque

choſe de bien doux , qu'elle n'en ſcavoit

Pas la raiſon ; mais qu'elle étoit quelque fois

- 111j
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jalouſe de nos ſentimens & de nos diſcours

Helas , continua-t'elle d'un air encore plus

ingenu ! Vous me dites que vous m'aimés,

& je ſçai que c'eſt ma ſœur. Quel plaiſir

- prenés-vous à me dire des choſes qui ne

§ pas vrayes. Je n'ai point d'experience.

Sincere, je croi que tout le monde l'eſt

comme moi , & ſi j'allois vous croire , je

mourrois de douleur de me voir trompée...

Ah, lui dis-je en me jettant à ſes genoux !
vous ne le ſerés jamais. Je ſens pour VOUIS

mille fois plus d'amour , que je n'en ai

ſenti pour vôtre ſœur. Je l'ai aimée, il eſt

vrai , mais je ne vous avois point vûë , &

je vous jure que je n'avois pour elle qu'une

paſſion languiſſante : Vous ſeule pouviez

remplir tous les vuides de mon cœur. Il

éprouve auprés de vous des tranſports &

des vivacitez qu'il n'éprouvoit point au

prés d'elle. J'étois né pour vous adorer.

Ne craignés rien , ajoutai je, en lui bai

ſant la main. Le plus inconſtant de tous

les hommes ceſſeroit de l'être pour vous ,

& ma vie vous répondra de ma fidelité. ...

Mais, reprit-elle, nous trahiſſons ma ſœur,

ou du moins vous la trahiſſés, & je trem

ble que Nous ne me trahiſſiés auſſi. Si vous

liſés dans mon cœur, vous voyés ce qui

s'y paſſe. Je n'en ſçai pas bien expliquer

les mouvemens ; mais enfin, je ſens pour

vous ce que je n'ai jamais ſenti pour per

ſonne. Pourquoi vous dis-je toutes ces
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choſes 2 Que je ſerois malheureuſe ! Que

vous ſeriés indigne , ſi vous abuſiés de ma

confiance & de ma bonne foi ! .... Je n'eu

pas le tems de lui répondre; ſa ſœur entra.

Sa Cadette nous laiſſa ſeuls. Je tâchai de

me contraindre : Mais, qu'on eft peu maî

tre de ſon cœur ! Elle me trouva rêveur

& diſtrait. A peine avois je la force de lui

dire une parole ? Elle m'en fit la guerre.

Je la payai de mauvaiſes excuſes, & je ſor

tis peu de tems aprés, ſans beaucoup m'em

baraſſer des reflexions qu'elle pouroit faire.

J'étois trop rempli de mon bonheur, pour

détourner ailleurs mes penſées. Je parle à

un Amant. Vous copcevés ſans doute tout

ce qu'a de doux & de flateur l'état où je

me trouvois. Faire naître de la paſſion dans

un jeune cœur qui n'a jamais aimé, qui ne

ſçait pas même ce que c'eſt que i'amour ;

non , rien n'approche de cette idée.

Mademoiſelle de V.... fut allarmée de

ma froideur ; mais elle n'en démêla point

la cauſe : elle eſpera que je ſerois plus rai

ſonnable le lendemain. Cependant je pris

ſi peu de peine pour la raſſûrer,.& ſon ai

mable ſœur ſçut ſi peu ſe déguiſer, que
ſon aînée eut de§ ſonpçons de mon

infidelité. Loin de les détruire, mes re

gards & mes empreſſemens les confirme

rent. Je la croyois incapable de jalouſie ;

mais elle m'en donna les marques les plus

perribles, lorſqu'elle ne put plus douter

>
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moi ; elle me

qu'elle ne fût trahie. Elle commença par

· me deffendre d'entrer dans ſa chambre ;

elle ne voulut† d'éclairciſſement avec

it que je n'en méritois pas.

Elle accabla ſa ſœur d'injures & de repro

ches. La timide cadette les ſouffrit ſans

dire un ſeul mot, & laiſſa prendre à ſon

aînée un"ſi grand empire † elle, qu'il

n'y a point de mauvais traitternens qu'elle

· n'en ait reçû.

Pendant que tout cela ſe paſſoit, mon

pere qui ne ſçavoit rien de ma broiiillerie

avec Mademoiſelle de V. ... ... voulant

finir d'affaire, avoit reglé toutes choſes*

avec ſa mere pour mon mariage ; mais,

lorſqu'elle lui en parla,elle répondit qu'elle

mourroit plûtôt que d'épouſer un Traitre

& un Parjure. Elle fit à ſa mere un portrait

affreux de mon caractere , parce que ſa

ſœur étant preſente, elle eſpera qu'il porte

roit coup. Elle ſe trompa , Mademoiſelle

de M..... me manda toutes les noirceurs

dont ſa ſœur m'avoit défiguré , m'aſſûra

ue loin d'avoir fait la moindre impreſſion

† elle, tout ce qu'on lui avoit dit pour la

dégoûter, ne ſervoit qu'à me rendre plus

cher à ſes yeux : Que je fuſſe fidele, & que

je comptaſſe ſur ſon cœur : Qu'elle étoit

charmée de toutes les perſecutions qu'elle

eſſuyoit à mon ſujet; que c'étoit un merite

pour elle auprès# moi , & que la patien

ce avec laquelle je les lui verrois ſouffrir ,
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me convaincroit de ſa fidelité.

Madame de V ... ... voyant que ſa fille

n'avoit point voulu entendre à un engage

ment avec moi , lui propoſa un autre par

ti. Ce n'étoit pas ſon compte : Elle m'ai

moit encore , & n'avoit fait ſemblant de

me refuſer , que pour ne pas s'expoſer elle

même à la honte d'un refus. Cependant ;

elle feignit d'entrer dans les vûës de ſa me

re, eſperant que ma paſſion pour elle n'étoit

peut-être pas ſi bien éteinte, qu'elle ne ſe

rallumât quand je la verrois ſur le point de

ſe donner à un autre. Il parut dès le len

demain un Soupirant qui n'eut pas peu à

ſouffrir de ſes inégalitez & de ſes travers,

quoiqu'au dehors elle affectât de le bien

rraiter.Jevoyois tout ce manege ſans m'en

inquieter. Comme elle continueit de per

ſecuter ſa ſœur & de la déſoler, je com

mençay à la haïr & à la mépriſer, de ma

niere qu'elle put aiſément s'en appercevoir.

Je diſois hautement que c'étoit une folle

qu'il falloit mettre au Petites-Maiſons.

Elle le ſçût , elle en devint furieuſe. Ses

mauvaiſes manieres & ſa tyrannie redou

blerent ; & tout le mal qu'elle faiſoit à ſa

ſœur, ne la ſatisfaiſant pas , elle tourna

ſon deſeſpoir contre elle-même. Elle ne

ne dormoit plus, elle ne voyoit perſonne ;

enfin elle ſe tourmenta ſi fort, qu'elle en

perdit ſa beauté& ſa raiſon. Ce n'étoit plus

cette perſonne charmante , douce, polie ,



go , L E M E R C U R E

& de l'humeur la plus agréable. C'étoit urï

ſjuelet, une harpie. C'eſt une choſe ter

, rible que la† Quels déſordres, quels

ravages ne fait-elle point ! .

Mademoiſelle de V . .. .. s'apercevant

qu'elle étoit la premiere victime de ſa co

lere , changea de conduite en apparence

avec ſa ſœur. Elle ſe radoucit tout d'un

coup , & feignit qu'ayant renoncé au ma

riage,elle ne ſe reſerveroit qu'une penſion,

ſ§ſœur vouloit épouſerun homme qu'elle

lui nomma. .§ tous ſes efforts pour

l'engager à prendre ce party. Sa mere y

interpoſa ſon autorité. Le Rival parut ;

" j'en§ allarmé. Mademoiſelle de M . .. .

me ſçût mauvais gré de mes inquietudes.. .

· Je vous les pardonne, m'écrivit-elle, ſi

c'eſt i'amour§ qui vous les cauſe ; mais,

ſi c'eſt la défiance , j'en ſuis inconſolable.

Connoiſſez mon cœur, vous l'avez tou

ché ; ib vous aime ; rien ne peut le faire

changer. Ne ſuis-je pas aſſez malheureuſe

dans ma ſituation , § que vous travail

liez vous-méme à m'accabler par vos ſoup

çons & par vos craintes ? On me tend des

pieges de tous côtez : au lieu de m'aider

de vôtre eſprit & de vos conſeils;vous vous

déconcertez ; ayez plus de force, & man

dez-moi ce que je dois faire dans cette oc

caſion. -

Le Rival dont j'ay parlé, étoit un Maî

tre des Comptes. Il fit tous ſes efforts pour



·-

D E S E P T E M B R E. 61

plaire à ma jeune maîtreſſe, mais quand

il vit qu'il perdoit ſon tems , & qu'il ne

pouvoit s'en faire aimer , il eut recours à

Madame ſa mere. Elle aimoit ſa fille ;

elle n'eût pas la force de la contraindre à

épouſer cet homme, ni la dureté de la met

tre dans un Cöuvent , & le Maître des

Comptes fut obligé de prendre parti

ailleurs. -

Mademoiſelle de V .. ne ſçachant donc

plus où donner de la tête, prit une reſolu-,

tion deſeſperée, & qui me fait encore fre- .

mir d'horreur quand j'y penſe. Sa laideur

augmentoit tous les jours. Tous les jours

ſa jeune ſœur embelliſſoit. Elle jura la rui

ne de ſes charmes ... On m'a changée

pour ma ſœur , diſoit-elle , je la mettrai

dans un état que ſûrement on la changera

pour une autre : Je ne ſçai pas quelles

pernicieuſes drogues elle lui fit prendre,

ni comment elle les put recouvrer ; mais

, enfin cette aimable perſonne tomba dans

une langueur digne de compaſſion. Plus de

couleur , plus d'embonpoint ; une pâleur

liyide la rendit méconnoiſſable à elle-mê

rfie. J'apris cet accident.J'en fus au deſeſ

poir , mais ne pouvant ſoupçonner Made

moiſelle de V. .. d'une ſi horrible mechan

ceté, je crus que le chagrin ſeul avoit cauſé

ce changement. Je la priay de ne ſe point

affliger. Je lui fis dire que ſon mal ne ve

nant que de l'agitation de ſon eſprit, quel

-
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ques jours de repos & de tranquilité la

gueriroient. Le Medecin, ſoit qu'il fût ga

gné, ſoit qu'il n'en ſçût pas davantage,

dit que c'étoient les pâles couleurs. Ma

demoiſelle de V. .. en fit des railleries

ui me revinrent ; ſa cadette les ſçut auſſi

Alors , elle ne fut plus maîtreſſe de ſa diſ

| cretion ; elle m'ouvrit ſon cœur ſur les

ſoupçons qu'elle avoit contre ſa ſœur :

Nous§ que c'étoit elle qui l'avoit

miſe dans ce funeſte état. Je la cherchai

pour l'accabler d'injures & de reproches,&

pour l'obliger à m'avoiier la verité. J'étois

dans une #grande fureur , que je ne ſçai

pas ce que je n'aurois pas fait , ſi je l'euſſe

trouvée ; mais elle m'évita ſi bien , que je

ne pus la voir ; cependant ſa haine n'étoit

pas ſatisfaite. Mademoiſelle de M... n'étoit

pas aſſés laide à ſon gré , uiſque je l'al

mois encore. J'avois conſulté ſa§ 5

on m'avoit donné des remedes qui ſem

bloient faire un aſſés bon effet , & l'on

commençoit à ne plus deſeſperer de ſa gue

riſon. La jalouſe & barbare V.. entra dans

ſa chambre pendant la nuit, & la trouvant

endormie, elle lui cicatriſa le viſage avec

un diamant , & verſa de l'eau forte dans

ſes playes. Cette pauvre enfant ſe reveilla

en pouſſant de grands cris, mais ſa ſœur

avoit déja diſparu. Elle porta ſes mains à

ſes joiies , & les en retira toutes pleines

de ſang Elle fit un effort ſur elle-même,
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clle apella du monde à ſon ſecours; ſa fem

me de chambre la crut morte , quand elle

la vit toute enſanglantée, & ſans connoiſ- .

noiſſance. Sa mere vint au bruit. Sa

Megere de fille eut bien l'effronterie d'y

venir auſſi. Figurés-vous quel affreux ſpec

tacle ce fut pour une tendre mere qui ai

moit paſſionnement ſa fille, de la trouver

dans un état ſi deplorable. On lui deman

da qui l'avoit traitée de la ſorte. Soit ge

neroſité, ſoit qu'elle craignit de ſe trom

per, on n'en put tirer aucun éclairciſſe
ment. Elle§ à dire que cela lui

étoit arrivé en dormant, & que lorſqu'el

le s'étoit reveillée , elle n'avoit vû perſon

ne dans ſa chambre. L'eau forte avoit pe

netré juſqu'aux os. Le Chirurgien qu'on

avoit envoyé chercher , ſe trouva fort em

barraſſé. Il promit neanmoins de lui ſau

ver la vie ; mais il dit en même tems que

la cure ſeroit imparfaite , puiſque§

moiſelle de M. .. de la plus jolie perſonne

de Paris alloit devenir la plus laide. Elle

prit ſon parti avec un courage heroïque,

& ſouffrit les douleurs les plus aiguës avec

une patience de Martyr. L'apartement de

§ de V. .. retentiſſoit de cris & de

gemiſſemens. Je les entendis, je me levai,

j'y courus. Le Chirurgien mettoit le pre

mier appareil. Que vis-je ? Que devins je ?

Je n'ai point d'expreſſion pour vous dé

peindre mon deſeſpoir. On ne meurt point
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de douleur, puiſque je n'expirai pas à cette

funeſte vûë. Je ne gardai plus de meſures

dans cette affreuſe diſgrace.Cruelle, m'é-

· criai je en m'adreſſant à Mademoiſelle de

V. .. Ce ſont là de vos coups Quelle autre

main que celle d'une jalouſe, peut-être ca

† d une ſi notre barbarie ? Achevés, in

1umaine, percés-moi le cœur. C'eſt moy qui

vous ai trahi , c'eſt moi qui vous hais ,

c'eſt moi qui vous deteſte. Vôtre ſœur étoit

innocente. Pourquoy l'avés-vous punie de

mon crime ? C'étoit ſur moi que vôtre fureur

devoit s'exercer : Mais helas vous vous êtes

vangée bien plus cruellement que ſi vous

m'aviés ôté la vie liQuelques ſenſibles, &

quelques vraiſemblables que fuſſent mes

reproches , ils ne l'émûrent point ; elle

goûtoit à longs traits le plaifir de la van

· geance. La mere ſe livroit à ſes triſtes re

§ , & ne diſoit mot ... Quoi , Ma

dame, lui dis-je ! Vous gardés le ſilence

dans un malheur ſi terrible ? . Helas , me

repondit'elle en ſoupirant ! Que voulés

vous que je diſe ? De quelque côté que je

me tourne , je n'entrevoy que des images

douloureuſes. Si je vange la cadette , je

perds l'aînée. Eſt-ce à moi à être Juge

dans une cauſe où j'ai tant d'interêt ? Ma

fille, continua-t'elle, en s'adreſſant à Ma

demoiſelle de V.. ſeroit - il poſſible que

vous euſſiés fait une auſſi indigne action ?

Et vous, ma chere enfant, eſt-ce vous que

- jc.
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| je voi dans un état ſi funeſte : Ces tendres

regrets furent ſuivis de larmes ameres qui

ne changerent , rien aux choſes. L'ainée

coupable ou innocente , ne fut que ſoup

çonnée ; la conviction en eût été trop

odieuſe. On aſſoupit cette avanture ; &

Mademoiſe le de M. .. qui avoit fait vœu

de ſe faire Religieuſe , ſe jetta dans un

Convent dés qu'elle fut guerie.Je fis d'inu

tils efforts pour la détourner de cette re

ſolution. J'eu beau lui jurer que je l'aimois

autant que lorſqu'elle étoit dans ſon plus

grand éclat , que je me tiendrois heureux

de paſſer mes jours avec elle , & que

j'eſtimois plus les qualités de ſon ame ,

que les charmes de ſa perſonne. Elle ne

m'écouta point, & ne voulut plus me voir,

même dans les derniers jours qu'elle reſta

dâns le Inonde. Cette avanture me cauſa

tant de chagrin & d'horreur pour Made

moiſelle de V. .. que pour l'éviter , je

priai mon pere de me permettre d'aller en

Eſpagne. Il y conſentit, & je fis ce voyage

dans la ſituation d'eſprit la plus violente.

Il y avoit à peine 6. mois que j'étois parti,

lorſque je reçû des lettres de France. On

m'y mandoit qu'une longue maladie dans

laquelle Mademoiſelle de M. .. étoit tom

bée , l'avoit empêché de faire profeſſion ,

& qu'elle étoit retournée chés ſa mere.

Ces nouvelles reveillerent un amour que

limpoſſibilité du ſuccés • à af

4

#
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foiblir. Je ſentis renaître tous mes tranſ

ports. Je me reprochai le peu d'empreſſe

ment que j'avois marqué pour la retenir.-

Je me flatai que je ſerois plus heureux , ſi.

je pouvois encore lui parler. Je pris la

poſte , reſolu de la fléchir ou de mourir à :

ſes genoux. Elle aprit mon retour , elle :

craignit ma vûë , & ſe hâta de faire des .

vœux. J'arrivai quelques jours aprés cette

cruelle ceremonie. Je fus accablé de ce

nouveau contre-tems. Cn me donna une

lettre de ſa part qui ne ſervit qu'à aigrir

ma douleur , & qu'à me faire mieux ſen

tir la perte que j'avois faite. Là voici , 1i--

ſés-la , Darmentiers , & voyés ſi j'ai tort

de regretter une perſonne qui a de ſi beaux .

ſentimens. Je pris la lettre, & j'y trouvai

ces paroles.

Vous pouſſés trop loin le ſouvenir d'une

infortunée qui ne doit plus vous demander

d'autre grace que celle de l'oublier Je vous
ay toujours cru genereux , mais je ne croyous

pas que vous le fuſſiés juſqu à vouloir deve

nir la victime de vôtre generoſité Eſt-il

poſſible que vous ayés ſongé quelquefois que

je ne ſuis plus qu'un objet d'horreur, & que

vous n'en ayés point conçu pour moi ? Si

cela eſt , je l'avoué, il n'y a que vous au

· monde capable d'un ſt grand effort ; mais,

Monſieur, ne craignés pas que j'en abuſe ;

vous m'avésfait un ſacrifice , je vous en dois

un autrt. Je pris d'abord le parti de me res

- A
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|

tirer, par la crainte que vous ne vous re.

# un jour de la demarche que vous

vouliés faire. Aujourd'huy je me retire par

reconnoiſſance. Ce ſeroit mal répondre à vô.

tre amour.que de vous donner une perſonne à

qui ſa difformité feroit peur à elle même ,

ſi elle étoit encore ſenſible aux choſes de la

terre. Vous êtes digne d'un meilleur ſort.Je

ferai toute ma vie des prieres au Ciel , pour

vous le procurer 5 c'eſt tout ce que je vous

prie d'exiger de moi. . -

· Quelques jours après Mademoiſelle de

V .. pourſuivit Courdaval, & me fit par

ler de raccommodement. J'en rejettai bien

loin les propoſitions. Avoiiez que je ſuis

bien malheureux. Auſſi charmé de Made

moiſeile de M. .... quejamais, je l'adore ;

elle eſt Religieuſe : Avoiiez encore une

fois que je ſuis bien malhûreux.- t

Courdaval finit-là ſon hiſtoire. Je plai

gnis la deftinée de Mademoiſelle de M ..

& la ſienne. Un moment aprés , nous arri

vames chez Cariere à qui ce fidele amicon

firma en preſence de Placidie, tout ce

'il m'avoit dit des deſſeins du Duc de. ..

† elle & ſur ma liberté. Ils en furent ef

frayés, & conſentirent que je priſe des me

ſures pour prevenir ce double malheur. .

Courdaval , qui ne pouvoit pas reſter da

vantage, prit congé de nous, & retourna

à D. - - - -

· Gariere me dit que je n'avois point de
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tems à perdre ; qu'il falloit que j'épouſaſſe

Placidie le ſoir même , & que nous nous

ſauvaſſions le lendemain. T conſentez-vous,

belle Placidie,lui demandai-je en tremblant ? .

Aurez-vous la bonté de ſuivre ma fortune ?

Oüi ... , répondit elle ; je vous ſuivrai

partout quand vous ſerez mon mari.. .. .

Cariere ſortit là-deſſus , & revint accom

pagné d'un Notaire & du Curé. Celui-ci

avoit fait d'abord beaucoup de difficulté

de nous marier ſans ceremonies ; mais il

s'étoit rendu aux raiſons & à l'amitié de

Cariere qu'il connoiſſoit pour un homme

diſcret. Le Notaire dreſſa le Contract qui

fut ſigné par tous ceux qui étoient dans la

chambre , & le Curé nous donna la bene

diction Nuptiale. Au lieu de ſonger aux

plaiſirs§ordinairementcette be

nediction, nous ne ſongeâmes qu'à rôtre

départ. Nous réſolûmes que Placidie pren

droit un habit d'homme, & parce que nous

n'avions pas le tems de lui en faire faire ,

elle mit un des miens, Elle étoit ſi char

mante dans ce déguiſement, que je craignis

- qu'elle n'en pût pas ſoûtenir le perſonnage.

On la reconnoîtra, diſois-je, partout où

nous nous arrêterons. Je ſouhaitai preſque

dans ce moment-là qu'elle fût moins belle.

Nous réſolûmes encore que Placidie paſſe

roit pour un jeune Seigneur , parent du

Maréchal de . ... qui l'alloit trouver , &

qu'elle ne me parleroit, que comme ſi j'é-



D E S E P T E M B R E. gy

tois ſon Valet dechambre. Elle vouloit aller

à cheval , mais je m'y oppoſai. Pour lui en

épargner la fatigue, & pour faire plus de

diligence, Cariere avoit une chaiſe de po

ſte. Je la mis dedans. Il me donna de l'ar

gent pour fairemon voyage, & pour atten

dre les Lettres de change qu'il m'enverroit

en Hollande. Dès que le jour parut, nous

prîmes congé de lui & de ſa§ , que

nous regardions Placidie-& moi , comme

nôtre pere & nôtre mere. Je paſſerai lege

rement ſur cette ſéparation , elle fut trop

tendre 5& trop douloureuſe, pour m'en re
tracer les idées. -

- Nous gagnâmes la Frontiere ſans contre

temps. Ma maladie m'avoit ſi fort changé,

que je ne fus point reconnu de quelques

Officiers que je trouvai dans les Villes par

où nous paſſâmes. On nous laiſſa ſortir du

Royaume à la faveur de nos Paſſeports.

Quand je me vis hors de France , je com

mençai à refpirer : Enfin nous arrivâmes,

après mille fatigues , dans le Hameau où

étoient nos Plenipotentiaires. J'allai ſaluer

M. de ... .. avec Placidie , je lui contai

mes avantures , il nous plaignit , & nous

fit toutes les offres de ſervices qui dépen
doient de lui & de ſes amis. Nous vîmes

auſſi M. de. ... qui fut frapé d'admira

tion à la vûë de Placidie. Il ne pouvoit ſe

laſſer de me dire que j'étois le plus heureux

de tous les hommes d'avoir une ſi belle

-
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femme, & qu'il ne me blâmoit point d'a-

voir tout quitté pour elle. Quelques jours

aprés , nous arrivâmes à la Haye. Nous

deſcendîmes chez un Marchand pour qui

Courdaval m'avoit donné uneLettre,&qui

nous logea chez lui. Placid. s'y remit de ſes

fatigues. Le bruit de ſa beauté ſe répandit

bientôt dans laVille. Il n'y eut perſonne qui

ne s'empreſſât pour la voir. Le Prince de ..

même en eut la curioſité, & m'avoiia qu'il

n'avoit jamais rien vû de ſi accompli. Ce

diſcours dans la bouche d'un Prince com

me celui-la, donnoit lieu à de grandes re

flexions.Je m'en fuſſe allarmé, ſi je n'euſſe

connu la vertu de ma femme, & ſi je

n'euſſe ſçû qu'il devoit partir dans deux

jours pour l'armée. Il m'offrit de l'emploi.

Je le priai de m'en diſpenſer pour cette

campagne. Je lui dis qu'on négocioit la

paix, & que ſi elle ſe faiſoit, je m'épar

gnerois le regret d'avoir porté les armes

contre ma Patrie & contre mon Roy. Il

approuva ma reſolution , & m'aſſûra que .

je Pouvois compter ſur ſa protection.

• réf e ' ! • "

s#e
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Lettre à Monſieur Buchet :

Contenant la Traduction de quelques en

droits d'un Livre Anglois intitulé : Le

Cauſeur, ou les Veilles du ſieur Iſaaç

Bikerſtaff. .

M ON S I E U R ,

Je vous envoye ce que vous m'avez de

mandé , mais je crains que vous n'en ſoyés

as auſſi content que vous avés cru. Vous

allez trouver de longues phraſes , des ex

preſſions hazardées , & peut-être des An

gliciſmes :- Ce n'eſt pas tout, la maniere

de penſer vous paroîtra même bizarre.

Vous ſerez choqué de l'Original & de la

Traduction, à moins que vous ne vous

prêtiez à tout ce que je m'en vais vous

dire. -

L'Auteur,qui eſt M. le Chevalier Steele,

celui à qui nous devons le Spectateur,

ſe donne ici pour un vieux Aſtrologue,

Devin de profeſſion,de plus Juriſconſulte,

& Medecin. Un homme de cette eſpece

doit parler d'une maniere peu commune ;

il eſt impoſſible de s'éloigner de la façon

de vivre de la pluſpart des hommes , ſans
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s'éloigner de leur façon de parler.

Voila pour l'Auteur, voici pour moi :

Le ſtile du Cauſeur, eſt tiſſu d'expreſſions

fortes & chargées, avec des mots hazardez

même en Anglois, la plus libre de toutes

les Langues. Il ne faut pas auſſi vous dé

guiſer que tout cela a trés-bien réuſſi en

Angleterre, & que ſi ma Traduction n'eſt

pas goûtée en France , ce ne ſera pas une

veritable Traduction. Cependant , il a

fallu traduire & non pas compoſer. C'eſt

pourquoi j'ai cru devoir prendre un ftile

approchant du ſien. A l'égard des#
ciſmes, s'il y en a, je voudrois qu'ils fuſ

ſent des fautes heureuſes, & qu'on pût

ſurmonter la mauvaiſe honte qui nous em

pêche de prendre chez nos voiſins ce qui

nous accommode, dans le tems qu'ils ſe

font un merité de s'approprier ce que nous

•avons à leur bienſéance.

J'ai peut-être imité de certaines negli

gences qu'on ne me paſſera point;mais je ſuis

†† le ſens ne ſçauroit être trop à

on aiſe dans nos paroles, & que la trop

grande exactitude # gêne ſouvent. .

• Entrons maintenant dans les vûës de M.

Iſaac Bickerſtaff : Vous ſçaurez d'abord

qu'il paroiſſoit une demie feuille de ſes

Veilles , trois fois la ſemaine, & qu'on les

diſtribuoit dans les Caffez comme les Ga

ZCttcS. -

· Désl'entrée de ſon Ouvrage, il approu

V6
-
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ve beaucoup les Gazettes ; mais, ajoute

t'il, comme il y a pluſieurs bons Citoyens

à qui le zele du bien public fait negliger

leurs affaires, pour aller raiſonner ſur celles

de l'Etat , il ſemble que ces Journaux

devroient être faits pour eux preferablement

aux autres. Et d'autant que ces Mefſieurs

ont d'ordinaire beaucoup de zele & peu de

connoiſſance, c'eſt une œuvre également

charitable & neceſſaire,que de leur fournir,

de quoi penſer aprés avoir lu. C'eſt le deſ

ſein de ce Journal , qui traittera de toutes

les matieres qui me tomberont ſous la main.

Il promet d'y en inſerer pour le beau

Sexe , puiſque c'eft en ſon honneur qu'il

a pris le titre de Cauſeur. .

Enſuite il dit, que tous les articles de

Galanterie ſeront datez du Caffé de White:

Ceux qui regardent la Poëſie, du Caffé

de Will : Ceux d'érudition, du Caffé

Grec : Qu'à l'égard des Nouvelles étran-.

geres & domeſtiques, elles viendront du

Caffé de S. James ; & que tout ce qu'il

aura à dire ſur d'autres matieres , ſera†

de ſon appartement. - | --

Il finit en badinant ſur les frais qu'il eſt,

obligé de faire en liqueurs & en tabac

d'Eſpagne , pour entretenir de bonnes

correſpondances dans tous ces Caffez ; &

ſur le don de† les choſes futures,

dont il n'oſe faire que trés peu d'uſage,

de peur d'offenſer ſes Superieurs. .

Septembre 1719. G
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· Aprés cette petite préparation, il ne me

^ reſte qu'une choſe à dire, c'eſt que je n'ai

pas prétendu vous donner ici les plus beaux

endroits; ce ſont les premiers morceaux

détachez que j'ai trouvé en parcourant le

Livre, & même j'ai été obligé d'y retran

cher bien des choſes. Dans la ſuite je

pourrai vous en envoyer d'autres. -

Si l'on condamne l'Auteur ſur ma Tra

duction , on aura tort ; ſi l'on approuve .

l'un & l'autre, je n'y veux d'autre gloire

† celle de vous avoir fait plaiſir , &

'être reputé, Monſieur, V. T. H. &

T. O. ſerviteur L* r *

| Au Caffé de White.

· · Une Dame inconnuë me fit l'autre jour

l'honneur de me venir voir. Elle paroiſſoit

âgée d'environ trente ans , brune, mais

trés agreable : La ſanté brilloit ſur ſon

viſage, & ſes yeux avoient une certaine

vivacité qui ne convenoit guéres, ſelon

rnoi, au ton plaintif dont elle commençoit

à me parler. Je ne ſçai ſi t lle s'en apper

çut, mais tout à coup elle baiſſa la vuë &

me dit , Monſieur Bickerſtaff , vous voyez

devant vous la plus malheureuſe de toutes

les Femmes. Comme vous avez la reputa

• tion d'être auſſi grand Juriſconſulte qu'Aſ. .

trologue ou Medecin , je viens implorer

vos conſeils & votre ſecours , pour me
-

* .

'.
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faire obtenir la caſſation d'un Mariage qui

| doit être nul par toutes les loix du monde.

Madame, répondis-je , ſi vous attendez

quelque ſecours de moi, ayez la bonté de

vous expliquer nettement ſur tous vos

griefs. Je ne croyois pas, Monfieur, re

pliqua-t'elle, qu'il fût beſoin de la moitié

de votre ſcience, pour deviner ce qui

peut porter une Femme à ſe ſeparer de ſon

Mari. Cela eſt vrai , Madame , repartis

je, mais il n'eſt pas ici queſtion de deviner,

on n'établit pas un Procés ſur des conjec

tures : Quand on ſçauroit même tout ce

que vous avez à dire, cela ne vous avavan

roit de rien, à moins que vous ne le diſiez

vous-même.†† cachant le viſage

de ſon éventail, mon Mari , dit-elle , n'eſt

† plus Mari ( ici elle ne put retenir ſis

· larmes ) que les Italiens qui chantent à

l'Opera. .. , · · · · · · !

· Madame, lui dis-je, les Loix peuvent

apporter du remede à vôtre affliction ; .

, mais enviſagez les mortifications que vous

aurez à eſſuyer , ſi'vous la rendez publi

que. Pourrez-vous ſoûtenir la riſée de tou

te une Cour , les reflexions licentieuſes

des Avocats, & ſur tout les couleurs qu'on

donnera dans le monde à votre conduite ?

'Combien†† , cette Dame

ſçavoit moderer ſes deſirs ! J'allois conti

nuer , mais elle me dit avec quelque émo:

tion , Monſieur Bickerſtaff, je vous al

G ij
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donné demie Guinée en entrant, afin de

ſçavoir vôtre avis ſur la maniere dont je

dois m'y prendre, pour obtenir un divorce,

& afin d'apprendre ce qui me doit arrivers

C'eſt à vous de voir. Oh , Madame, in

terrompis-je ! vQusſerez ſatisfaite : dites

moi , s'il vous plaît, quel âge a vôtre Ma

ri2 Il a , répondit la belle affligée, cin

uante ans, & il y en a quinze que no

| ſommes mariez. Mais, Madame , lui dis

je, il auroit fallu vous plaiudre plûtôt,

n'ayiez-vous pas des Parens : des Amis ,

§. · puiſſiez vous fier ? Helas y

répondit-elle, il n'a été ainſi que depuis

quinze jours 1 -

, Je vous avoué que ma gravité fut dé
, montée à cette fois , & que je ne pus
m'empêcher de rire. Je lui dis† les

C
Loix ne pouvoient remedier à de tels mal

heurs ; mais cela ne la ſatisfit point ; elle

· ſortit en me diſant qu'elle s'adreſſeroit à

un jeune Legiſte d'Oxford, qui a cent fois

. plus de ſçavoir que moi, & que toute ma

- Famille enſemble. C'eſt ainſi que j'ai

· perdu ma Cliente. Cepcndant , ſi cette en

: nuyeuſe narration pouvoit empêcher Paſ

torella d'épouſer un homme qui eſt plus

vieux qu'elle de vingt ans , je conſentirois

volontiers, & cela,pour le ſalut d'une belle

perſonne , que mon ſçavoir fût decrié, &

qu'on reliât mes Prédictions avec l'Alma

nach de Milan. -
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· > . . :: , , · · · · , · · · · ·

· : Au Caffé de Will. :

· Je me ſuis ſouvent plaint ici des Lettres

de compliment. Les François ont cette

mauvaiſe maniere, & qui pis eſt, ils ren

dent public ce qui ne vaut rien en partieu

lier. Ces complimens, qui ont paſſé juſ

ues chez nous par contagions ont rendu ,

es entretiens des Amis abſens de fort peu

de profit & d'inſtruction. C'eſt pourquoi.

j'ai toûjours demandé à mes Amis de m'é-.

crire de maniere à me faire ſouhaiter d'ê-

tre avec enx , plûtôt que de me proteſter ,

qu'ils ſouhaitent fort d'être avec moi. Par.

ce moyen , j'ai un recueil de Lettres , de

la plûparc des parties du monde, qui ſont,

pour ainſi.dire , du , eru du terroir, au

tant que les plantes qui y croiſſent. Un de

4,

mes Amis qui voyageoit , m'en a écrit

pluſieurs de cette eſpece ; en voici une

entr'autres, qui ne me déplait pas trop. ,

a soi ºt ,-,º3º s · · · · ,

, Mon cher Monſieur, ... • ·.

- • , ， , , " ， , , , : , ... .. ) - - -

· Je croy que voici la premiere fois qu'on

vons écrit de la moyenne Region de l'air : .

pour ne pas vous tenir en ſuſpens , c'eſt du

ſommet de la plus haute Montagne de Suiſſe,

ſurlaque{le jefriſſonne maintenant au milieu

des glacet 6 des, neiges éternelles dont je

ſuis environné.J'ai peine à ne pas dater

- G iij
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ma Lettre du mois de Decembre, quoiqu'oir

veuille me ſoutenir que c'eſt ici le premier

- d'Aonſt. Mon encre gele au fort de la Ca

nicule. En recompenſe j'ai le plaiſir de voir

divers Paiſages de neige, qui ſont les plus,

jolis du monde. Cette neige est auſi durable

e le marbre ; me voici ſur un tas qui

s'éboula du tems de Charlemagne ou de Pepin

le bref, à ce qu'on dit partradition. ' ,

, Les Habitans ne ſont pas une des moin

dres curioſitez du Pais. Dans leur jeuneſſe,

ils ſe louent à leurs Voiſins, & ceux qui

ſont à l'épreuve du mouſquet juſqu'à cin

quante ans , reviennent aver l'argent qu'ils

t# gagné & les membres qu'ils ant de reſte,

achevey i#rs jours parmi leurs Montagnes

natales. Un des Gentilshommes du lieu, qui

en a été quitte pour un œil, m'a dis par*

maniere de vanterie, qu'il y avoit à preſent

ſept jambes de bois dans ſa Famille, &,

que depuis ſept gtnerations, on n'avoit en"

terré auoun mâle de ſa : branche touti à la ,

fois. Vous trouverez peut-être mon ſtile

auſſi extraordinaire que tout cela ; : mais

ſouvenex-vous qu'il eſt dit dans une de nos

Comedies, que les gens qui parlent ſur les

nuages , ne doivent pas être aſſervi à met

tre du ſens dans leurs diſcours. Je me croi

en droit d'uſer du même privilege, moi qui

voy les nuages an deſſous de moi. En quel-.

que lieu que je ſois, je ſerai toûjours , &c.»

^ , ... . - t ' . \ t u * · · · · · · ,

•)
\ -
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" Je voudrois que dans un Païs où l'on a

des materiaux ſi commodes, on érigeât

des Statuës de neige à ces Heros mutilez

qui reviennent de la guerre. Ce ſeroit des

monumens qui paſſeroient juſqu'à la poſte

rité la plus éloignée. · · · · , .

· Au Caffé de Will. ,

， M. Dactile a déployé ſon éloquence ce

ſoir ſur le talent de tourner les choſes en

ridicule. Il diſoit trés juſtement qu'il s'y

reucontroit d'ordinaire quelque choſe de

trop bas pour la ſocieté des honnêtes gens ,

à moins qu'on ne le modifiât ſelon les cir

conſtances des perſonnes, du tems & du

lieu. Un honnête homme, continua-t'il,

· doit ſe ſervir de ce talent comme de ſon

épée , pour ſa ſeule défeuſe, & jamais of

enſivement, à moins que ce ne ſoit pour

dévoiler l'impoſture & l'affectation. Mais

on a fi fort méconnu cette faculté, que le

burleſque dans lequel eſt traveſti Virgile ,
a paſſé de nos jours pour de l'eſprit , &

que les plus nobles penſées qui ſoient jamais

entrées dans le cœur de l'homme, ont été

miſes au niveau de la groſſiereté & de la

bouffonnerie. Suivant les regles de la juſtice

aucun homme ne devroit être tourné en ri

dicule, à cauſe de ſes imperfections, s'il

ne veut ſe faire valoir par les qualitez qui

, lui manquent. C'eſt ainſi que les Poltrons

- G iiij -
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qui ſe cachent ſous un air fier & inſolent,

& les Pedans qui penſent montrer la pro

fondeur de leur† par une ſombre

gravité, font également les dignes objets

de nôtre riſée : Non qu'ils ſoient en eux

mêmes ridicules par leur manque de coura

ge ou par la foibleſſe de leur entendement,

mais à cauſe qu'ils ſemblent ne pas ſentir

le rang qu'ils tiennent dans la vie, & qu'ils

ſe placent malheureuſement avec ceux dont

le merite répand trop de jour ſur leurs défauts. - v,

· Il faut obſerver d'un autre côté que le rire

êtant l'effet de la raiſon, on devroit chaſſer

des honnêtes compagnies ceux qui rient

ſans raiſon.... Ha , ha, dit Guillaume

Truby, qui étoit auprés de nous, eſt-ce

qu'on voudra me faire rire par† & par

methode : Voyez-vous, répendit Hom

phroy Finet, c'eſt que vous êtes grande

ment trompé : Vous pouvez à la verité

faire beaucoup de bruit , & perſonne ne

peut empêcher un Gentilhommc Anglois

de mouvoir ſon viſage à ſa fantaifie ; mais

ſur ma parole, ce bruit que vous faites-là

en ouvrant la bouche , cette agitation d'eſ

tomac que vous ſoulagez en vous tenant les

côtez, tout cela n'eſt point rire. Le rire

eſt de plus grande importance que vous ne

penſez, & je vous§ en 1ecret , que

vous n'avez ri de vôtre vie , que je crains

même que vous ne riez jamais, à moins
\. A
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de vous faire guérir de ces convulſions,

Truby nous quitta, & quand il fut à deux

pas de nous : fort bien, dit-il, vous êtes

d'étranges perſonnes; en même tems il fit

un autre éclat de rire.
-

Les Trubys ſont gens benevoles, ils

rient de pure amitié avec autant de plai

ſir que ceux qui rient malicieuſement«

Ainfi quand on les voit prendre la figure

d'un homme qui rit ; cela ne vient que de

cette bienveillance generale qui eſt née

avec eux. Les Finets ne font que ſourire

des choſes les plus plaiſantes, & les ſen

tent bien plus vivement. Je ſçai que La

Hargne enrage quand Truby lui rit au nez;

mais queTruby èclate de rire en me voyant,

je connois que ce rire , ou ſi vous voulez

ce bruit inanimé, qui en d'autres ſeroit

rire, ne vient que de l'abondante joye

qu'il a de me voir. Mais j'examinerai plus .

au long cette matiere dans mon Traité de

loſcitation , du rire & du ridicule.
J , ſ *

De mon Apartement. … :;

- - | | | |

· H m'en a coûté bien des ſoins , & des

rneditations pour ranger les gens ſous les

dénominations qui leur ſont propres , &

- ſelon leurs caracteres§ Mon tra

vail, d'un côté, a eû un ſuccés ineſperé,

& de l'autre, il a été fort negligé. Car ,

quoique j'aye beaucoup de Lecteurs , j'ai

-
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trés peu de Proſelytes. Il faut certaine

ment que cela vienne de la fauſſe opinion

- qu'on a que mes écrits ſont plûtôt deſtinez

à l'amuſement , qu'à l'inſtruction du Pu

blic. J'ai commencé mes Eſſays par décla

rer que je voulois repreſenter le genre hu

main tout autrement qu'on n'a fait juſ

qu'ici ; & j'ai avancé que toute vie inutile

ne ſeroit plus appellée vie dans mes écrits.

Mais de peur que ma doctrine ne paroiſſe

frivole & fantaſque aux gens non lettrez ,

& que ce ne ſoit peut-être la cauſe du peu

de progrés qu'elle a fait ; qu'on me permet
te de§ & la ſageſſe de

, ma premiere propoſition , à ſçavoir , que

tout homme ſans merite, eſt un homme

mort. Cette notion eſt auſſi ancienne que

Pitagore. Dés qu'un de ſes Diſciples ſe

laſſoit d'étudier l'art de ſe rendre utile

aux hommes , & qu'il abandonnoit ſon

Ecole, pour aller vivre dans l'oiſiveté ,

les autres Diſciples le tenoient pour mort ;

on devoit faire ſes funerailles, lui élever un

tombeau avec des inſcriptions qui fiſſent

ſouvenir ſes compagnons qu'ils étoient

mortels comme lui. Je pourrois appuyer .

cette doctrine par l'exemple même des He

breux , & par des autorités ſacrées que je

laiſſe à mediter à mes lecteurs, ils pour

ront voir aiſément dans quel ſens on appli- .

ue les termes de mort & de vivant aux

e*§ qu'ils ſont bons ou mauvais?
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. C'eſt là-deſſus que j'ai dreſſé mon ſyſtê

me de l'exiſtence, que l'on va voir ici , à

I'uſage des vivans & des morts , mais ſur

tout des derniers que j'exhorte à y faire

toute l'attention poſſible , ſupoſé qu'ils

foient capables d'attention. . .

Au nombre des morts ſont compriſes

toutes perſonnes de quelque rang ou quali

té qu'elles ſoient , qui employent la plus

†º partie de leur tems à manger& à

iire , afin d'entretenir cette exiſtence i-.

maginaire qu'ils nomment leur vie, ou à

decorer ces ombres, ces apparitions que

le vulgaire prend pour des vrais hommes.

& de vraies femmes. En un mot quicon

# reſide dans ce bas monde ſans y avoir

s affaires, & qui ne ſonge point à quel.

propes il y a été envoyé, eſt ſelon moi,.

ien & dûment trepaſſé , & je ſouhaite

'on l'eſtime tel. Les vivans ſont ceux

§ qui s'appliquent à ſe perfec-º

rionner l'eſprit & le cœur, encore ne leur.

compterai-je pour momenr de vie que ceux

qu'ils auront employez ainſi.. Par là nous

trouverons que les plus longues vies ne

conſiſtent qu'en très peu de mois , & que

la plus grande partie de la Terre eſt entie

rement depeuplée. Selon ce Syſtême, il y

a des gens qui ſont nez à l'âge de vingt

ans, d'autres à trente, d'autres à ſoixante,

& d'autres environ une heure avant mou

rir. Bien plus nous en verrons des multi
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tudes qui meurent avant que de naître ;

nous verrons pluſieurs morts ſe fourer par

mi les vivans, & figurer aux yeux des igno

rans mieux que ceux qui ſont pleins de
vie & de ſanté. Cependant, comme il peut
avoir beaucoup § bons ſujets , payant

es taxes , & vivant paiſiblement chez

eux, qui ne ſont pas encore nez, ou qui

ſont morts depuis longtemps , j'exhorte les

premiers à venir au monde, & je laiſſe

aux autres la voye de la reſurrection. Je

dis ceci en partie pour l'amour d'une per

ſonne qui a publié depuis peu un avertiſ-,

ſement, dans lequel elle ſe ſert de certainesſ

expreſſions qu'il n'eft pas de la bienſeance à,

un Mort de proferer , c'eſt mon défunt

ami Jéan Partridge, quiiconclut l'avertiſſe-,

ment de ſon Almanae pour l'année pror

chaine par la note ſuivante. -

: D'autant qu'il a été induſtrieuſement re-i,

u dans le Public par le nommé Iſaac !

Rickerſtaff , & autres , pour prevenir le,

debit de cet Almanac, que Jean Patridge,2

étoit mort, cecy eſt† informer ſes,

bons Compatriotes qu'il eſt encore en vie,

& en ſanté, & que ceux qui avoient fait,

sourir ce bruits ſont des Fripons , le : ;

· ' # . < * >o : # .c.lir- , 1 grot

- # seº ºº , p ， cob .

2 » , º'ti21 6 tonni, b , arte

, - º :: v : eo ... , ::,
| .

r : -" - -

-- - - - - --- -
- - - -

-

-

· · > .. | . : º . .. 2:Jcſ - . ::: ; ... :
-

- -
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E D I Ts , A R R E T S

" , & Declarations.

Rrêt du Conſeil d'Etat du Roy ,

A qui ordonne qu'il ſera fabriqué pour

cent vingt millions de livres de Billets de

| la Banque, de dix mil livres chaçun du

| Iz. Septembre 1712. -

A R R E S f"

IDu Conſeil d'Etat du Roy,

Qui permet à la Compagnie des Indes , de

· faire pour cinquante millions

_ de nouvelles Actions.

-S Ur ce qui a été repreſenté au Roy

: | X étant en ſon Conſeil, par les Direc

teurs de la Compagnie des Indes, que

pour remplir les engagemens que ladite :

| Compagnie a contractez en execution de

l'Arrêt du Conſeil du 2y. Août dernier ,

ils ont eſtimé neceſſaire de faire pour cin

quante millions de nouvelles actions, pour

être delivrées à raiſon de mille pour cent

A quoi ils ſuplioient Sa Majeſté de vou，

loir les authoriſer. Oiii le rapport, Sa Ma

jeſté étant en ſon Conſeil, de l'avis de M.

le Duc d'Orleans Regent,a ordonné & ot

donne ce qui ſuit,
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ARr. I. Sa Majeſté a permis & per

met à la Compagnie des Indes, de faire de

nouvelles Actions juſqu'à concurrence de

la ſomme de cinquante millions, leſquelles

ſeront de même nature & joiiiront des

mêmes avantages que celles qui compoſent

, les cinquante millions d'anciennes Actions°

| II. Leſdits cinquante millions de nou

velles Actions ſeront faits en cent mille

| Billets d'une Action chacun , numerotez

depuis le numero cent vingt mille un, juſ

ques & compris le numero deux cent vingt

mille. - · · ·

III. Leſdites Actions ſeront acquiſes

ar toute ſorte de perſonnes, ſur le pied

de cinq mille livres chaque Action , paya

bles en dix payemens égaux en eſpeces ou

Billets de Banque, dont le premier comp

· tant, & les autres dans le courant de cha

· cun des mois ſuivans , & faute de faire les

, payemens dans leſdits mois indiquez, les

certificats du Caiſſier de ladite Compa

' gnie qui auront eſté delivrez pour les nou

| velles Actions ordonnées par le preſent

- Arreſt , deviendront nuls & de nul effet.

IV. Le Livre pour la delivrance des

Certificats ſera ouvert à commencer du 15.

- du preſent mois, & leſdits Certificats ſe

· ront viſez par un des Directeurs de la

· Compagnie des Indes , & ſigné par le

| -Sieur Vernezobre de Laurieux , que

Sa Majeſté a commis & commet c#

º
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de la Compagnie, pour recevoir les fonds

t deſdits cinquante millions de nouvelles

Actions. Fait au Conſeil d'Etat du Roy

i Sa Majeſté y étant , tenu à Paris le treizié

)

|

me jour de Septembre mil ſept cent dix

neuf. Signé , FLEUREAU.

E D IT D U R OY ,

Portant ſuppreſſion de tous les offices étd

blis ſur les Ports , Quays , Halles &

AMarchez de la Ville de Paris.

Nous avons par nôtre preſent Edit perpe

tuel & irrevocable,éteint & ſuprimé, étei

gnons & ſuprimons tous les Offices établis

l ſur les Ports,Quays, Halles, & Marchez de

- nôtre bonne Ville de Paris Voulons qu'à

commencer du Lundy 18. du preſent mois,

il ne ſoit plus levé aucun des droits qui

ſe ſont perçûs juſqu'à ce jour au profit deſ

dits Officiers , à quelque titre & ſous quel

que dénomination que ce puiſſe être, & en

conſequence qu'il ſoit inceſſamment pro

cedé au rembourſement des finances deſdits

Oſfices, tant anciennes que nouvelles, ſui

vant la liquidation qui en ſera faite par les

Commiſſaires de nôtre Conſeil qui ſeront

nommez à cet effet ; & voulant maintenir
- º, 2 - • 2

non ſeulement l'ordre & la police qui s'ob

ſerve dans leſdits Ports, Quays, Halles &

Marchez , mais auſſi faciliter aux Mar
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chands Forains le payement de leurs mar

chandiſes au moment†# ainſi

u'il s'eſt pratiqué par le paſſé, & pour

† de §††§ , & à†

reté deſdites marchandiſes, ordonnons qu'il

ſera établi & formé un nombre ſuffiſant de

Gardes pour veiller à leur conſervation ,

tant de jour que de nuit, qui ſeront entre- .

tenus, payez & ſoudoyez à nos frais &

dépens.

- A R R E S T

Du Conſeil d'Etat du Roy.

ſ]ui ordonne qu'à la nomination des Sieurt

Lieutenant General de police, Prevoſt des

Marchands C5 Eſchevins , il ſera établi

des Commiſſionnaires & Prepoſez ſur les

Ports, Quays, Halles & Marche% de
la Ville de Paris.,

L E Roi ayant par l'Edit du preſent

mois de Septembre, ordonné la ſup

preſſion de tous † droits qui ont été per

ûs juſqu'à preſent au profit des Officiers

§ ſur les Ports, Quays, Halles &

Marchez de ſa bonne Ville de Paris, à

uelque titre & denomination que ce puiſ

# être, & pourvû au rembourſement des

finances deſdits G)ffices , tant anciennes

que nouvelles, au moyen de quoy les fonc

tions qui étoient§ à leurs Offices,

ceſſe- :

，
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dans leſdits Ports, Quays, Halles & Mar- .

l
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, ceſſeront entierement à leur égard, & queconſerver la même police & ſûreté l

§ de police , Prevoſt des :

Marchands & Echevins, chacun en ce

qui le concerne , un nombre ſuffiſant de .

, perſonnes pour exercer les fonctions qui i

ſont neceſſaires : Sa Majeſté deſirant em

conſequence, qu'il y ſoit†par les ,

Sieurs Lieutenant General de police , Pre

voſt des Marchands & Échevins , oiii le .

raport.Sa Majeſté êtant en ſon Conſeil,

· de l'avis de Monſieur le Duc d'Orleans ,

Regent , a ordonné & ordonne qu'à la .

nomination & ſur les Commiſſions des .

Sieurs Lieutenant General de police, Pre

voſt des Marchands & Echevins, chacun !

eu ce qui concerne leur Juriſdiction , il

ſera établi & prepoſé pour†du

Gommerce, la police & la ſûreté des mar-.

chandiſes & denrées ſur les Ports, Quays,

Halles & Marchez de§ Ville de#
ris ;# pour les vins & autres Boiſ

· ſons, ſoixante Vendeurs & vingt-quatre

Jaugeurs ; pour les grains ſoixante-huit

Meſureurs , ponr le bois quatre - vingt

Mouleurs : pour le charbon vingt Meſu

reurs ; pour la chaux deux Meſureurs ;,

pour le mettage à Port, le retournage, le

remontage, la garde, le renvoy des rivie

res , &# debaclage desº# la four

| º
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niture des planches, d'hommes & d'équi-, •

ages à ce neceſſaires, avec arentie des !

§ &des Iharchandiſes , comme auſ •

ſi pour le nettoyage des Ports, pavez & •

l'enlevement des bouës ſur leſdits Ports , :

douze Metteurs à Port & Debacleurs qui -

feront enſemble & conjointement toutes -

leſdites fonctions ; pour les toiles vingti

Aulneurs ; pour le foin vingt Vendeurs !

Courtiers , & pour les Porcs ſeize Inſpec

reurs , Viſiteurs & Langueyeurs de Porcs

vifs ou morts : Tous leſquels Commiſſion

naires ou Prepoſez preſteront ſerment en

la maniere accoûtumée , pardevant leſdits

Sieurs Lieutenant General de police, Pre--

voſt des Maachands & Echevins , chacun

pour ce qui le concerne, & feront toutes

les mêmes fonctions qui étoient ci-devant

faites par les Officiers titulaires , & même

les Mcfureurs de grains feront fairé le bri- !

ſage des farines & l'arrangement des faes2

dans les Halles & Marchez. Pourrontº

neanmoins leſdits Commiſſionnaires oui

· Prepoſez être deſtituez, changez ou reta-，

blis dans leurs employs ,† leſditsl

Sieurs Lieutenant General de police, Pre-.

voſt des Marchands & Echevins le juge- .

ront à propos , & jotiiront leſdits Coni

miſſionnaires ou Prepoſez pour leurs peines

& fourniture d'hommes , uſtanciles , équi

pages & autres choſes neceſſaires pour

remplir leurs fonctions , des ſalaires & é

".
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molumens fixez par le Tarif attaché ſous

' le Contre-ſcel de l'Edit du preſent mois.

Enjoint Sa Majeſté auſdirs Sieurs Lieute

nant General de police, Prevoſt des Mar

chands & Echevins de tenir la main à l'exe

l

- - - 1 -

cution du preſent Arrêt. Fait au Conſeil

d'Etat du Roy , Sa Majeſté y étant , te

, nu à Paris le douziéme Septembre mil

ſept cent dix-neuf Signé PHE LIPE Au. .

| A R R E s T ,

| · Du Conſeil d'Etat du Roy,

Qui nomme des Commiſſaires pour proceder .

à la liquidation des finances , tentan

| - ciennes que nouvelles , des Offices établit

· ſur les Ports, Quays, Halles & Mar
chez dela Ville de Paris. i . • - >

*

-

/

-
-

*

* L E Roy ayant par ſon Edit du preſent

mois, ordonné qu'il ſera procedé par

les Commiſſaires de ſon Conſeil qui ſeront

des Offices établis ſur les Ports, Quays ,

| Halles & Marchez de la Ville de Paris :

A quoy S# Majeſté deſirant p6urvoir &

accelerer ſe rembourſement de la finance

deſdits Offices ; oiii le raport. Sa Majeſ

té êtant en ſon Conſeil de l'avis de Mon

- ſieur le Duc d'Orleans Regent, a com

mis & commet les Sieurs de la Houſſayº

à H ij

\

nommez à cet effet, à la liquidation des

nances, tant anciennes que nouvelles ,
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Conſeiller d'Etat & au Conſeil de Regence

† les Finances, Trudaine auſſi Conſeil

er d'Etat & Prevoſt des Marchands, de

Machault Maiſtre des Requeſtes & Lieu

tenant General de police , d'Ormeſſon &

de Gaumont auſſi Maiſtres des Requeſtes ,

& Dodun , Preſident des Enqueſtes du

Parlement de Paris , Conſeillers au Con

ſeil de finances , pour proceder conformé

ment à la diſpoſition dudit Edit à la liqui

dation des§ tant anciennes que

nouvelles, des Offices ſupprimez§ ice

· lui, ſur la repreſentation qui ſera faite auſ

dits Sieurs Commiſſaires des quittances

| de finances, proviſions & autres titres de

† deſdits Offices : Ordonne que

pourvûs & proprietaires deſdits Offi

ces ſuprimez,ſeront tenus de remettre leſ

dits titres & pieces juſtificatives au Sieur

de Groſmenil , Greffier des Commiſſions

extraordinaires du Conſeil , † Sa Ma

jeſté a commis pour Greffier de ladite Com

miſſion, pour, ſur les Ordonnances de li

quidation qui ſeront faites par : leſdits

Sieurs Commiſſaires , être leſdits pourvûs

& Proprietaires rembourſez des ſommes

portées par leſdites Ordonnances, confor

mément audit Edit du preſent mois. Fait

au Conſeil d'Etat du Roy , Sa Majeſté y

étant, tenu à Paris le douziéme jour de

Septembre mil ſept cent dix-ncuf.

Signé, PHE I. 1 PEAu
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Des ſalaires & émolumens attribueX aux

Commiſſionnaires établis pour la po'ice
des Ports , Qaays , Halles & Marchez ,

qui doit être attaché ſous le contre ſcel

de l'Edit qui ſupprime les Offices cº

: Droits établis ſur les Ports , Quays .

Halles & AMarchez de la Ville de Pa
27J• . - • -

P o U R L E v IN.

rendeur de vin - | •

II ne leur eſt point fixé de droits par le

preſent Tarif, attendu que l'Edit même

Porte ce qui ſera payé. -

Jaugeur de Vins &. autres Boifont

, Il leur ſera payé pour chaque muid ré

duit de vins, cidres, bierres & autres

boiſſons, deux ſols, & pour les demis &

† à proportion , cy pour le muid ré
[lll1t J 4 © 9 © s . 2 1 •

Plus , pour chaque muid réduit d'eau

de-vie ſimple , d'eau-de-vie double &

d'eſprit de vin, tant pour la jauge§

Pour l'eſſai, quatre ſols , & pour les plus
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forts ou plus petits vaiſſeaux, le droit ſera

augmenté ou réduit à proportion, cy pour

le muid réduit - º. | . .. . 4 ſ.

· P o U R L E G R A I N. .

| Meſureur de bleds & farines , & aura

grains. :

- Il leur ſera pavé pour ehaque muid de

bled , douzeſ#§† d'un ſol

par ſeptier, & pour les petites meſures à

proportion, cy pour le muid, .. 12 ſ.

Plus , pour chaque muid de farine, une

livre quatre ſols, qui eſt à raiſon de deux

ſols par ſeptier, & pour les petites meſures

à proportion , cy pour le muid , 1 l. 4 ſ.

Plus, pour chaque muid d'orge, de veſſes

& de grenailles , dix-huit ſols, qui eſt a

raiſon† ſol fix deniers par ſeptier , &

pour les petites meſures à proportion, cy

pour le muid, . - . - . - 18 ſ.

Plus, pour chaque muid d'avoine, une

livre quatre ſols, qui eſt à raiſon de deux N

ſols le ſeptier , & pour les petites me

fures à proportion , cy pour le muid,

- • • • • • • • • 1 l. 4 ſ.
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· P o U R L E B o I S. -

- - - - - º 12 - ' --

- Mouleurs de Bois.
-• • • • • < - I ' , ' " . ** , ,' ， ' ' 'c : . . -

Il leur ſera payé pour chaque voye de

bois neuf & de bois flotté à bruſler, ſoit

de mouleou de corde , cinq ſols, cy pour

la voye - . - , · · · · 5

Plus , pour chaque voye de deux cent

huit fagots , cetterets, bourrées avec pa

· remens , cinq ſols, cy pour la† 5 ſ

Plus , pour chaque voye de deux cent

huit bourrées d'épines, ronces ſans pare

mens, ſouchons & copeaux, deux ſols fix

deniers, cy pour la voye • .. z ſ. 6 d.

· Plus ,† chaque voye. de cinquante

fagots de bois de cordes, menuiſes ou bois

blanc ffotté devingt-ſix pouces de groſſeur,

cinq ſols , cy pour la voye - . , 5 ſ.

.. Pour chaque voye de cinquante falour

des de perches, deux ſols, cy pour la voye

| | -- . - . . - . - 2 ſ.

- Plus , pour chaque voye de bois de crû
©n#†* C(†. deux ſols ,

cy pour la voye s . ' . . .. 2 ſ,

P o U R L E cH A R B o N. .

| Meſureurs de Charbons

Il leur ſera payé pour chaque voye de
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charbon de bois , compoſée de deux mi

nots , deux ſolss & pour les meſures au

deſſus & au-deſſous à proportion, cy pour

la voye .... : ' - , ... . 2 ſ

Plus, pour chaque voye de charbon de

terre, compoſée de quinze minots, quinze

ſols, & pour les meſures au-deſſous à pro

portion , cy pour la voye ... - 15 ſ

· | P o U R LA cH A Ux.
--

- Mºſamur à chau•. -

Il leur ſera# pour† de

chaux, compQſé de quarante-huit minots,-

inze ſols, & pour les meſures au-deſſous

à proportion, ey pour le muid | 15 ſ.

- - - · 2 . ) ' ， · · , : . : º º } ,

| P O 0 R L É S E A TE AZyX. .

- Il ſera payé pour le métage à port, le

fetournage, le remontage, la garde, le

renvoy des rivieres , le débaclage , la four

niture des planches, d'hommes &†
ages à ce neceſſaires , le nettoyage des

† , l'enlevement des bouës ſur Ieſdits

Ports , à la charge de la garentie deſdits

bateaux & des marchandiſes- -

SçAvo1R ,
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S ç A v o 1 R » -

Au Port d'enhaut.

· Pour chaque couplage de margota, deux

livres, cy : . : . , . 2 l.

Pour chaque tout-bachot , une livre ,

cy . . .. : . . - 1 l. '

Pour chaque bachot, dix ſols, cy 1o ſ. .

Pour chaque bateau de ſept toiſes, chargé

de foin ou de charbon, huit livres , #
- - 8 l.

Pour chacun deſdits bateaux de ſept toi

ſes, chargé de toute autre marchandiſe ou

denrée, & pour chaque boutique à poiſſon,

ſix hivres , cy . © - - 6 l.

Pour chacun des bouticlars & gondole à

poiſſon , trois livres, cy , ... .. 3 l.

Pour chacun des bateaux de huit toiſes ,

chargé de foin & de charbon, dix livres,

Cº • • • • • • 1o l.

· Pour chacun deſdits bateaux de huit toi- .

ſes , chargé de toute autre marchandiſe ou

denrée, huit livres , cy . .. 8 l. .

Pour chacun des bateaux de dix toiſes

& au-deſſus,chargé de foin & de charbon,.

douze livres , cy . . - 12 l.

Pour chacun deſdits bateaux de dix toi

ſes, chargé de toute autre marchandiſe ou

denrée,# livres, cy 9 - 1o l.

Chaque bateau chargé de pavé pour le :

Roy , ne payera que demy droit.

Septembre 1719. 1
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Au Port d'enbas.

Pour les bateaux depuis dix-huit juſqu'à

vingt-huit toiſes, payeront par toiſe dix
ſols, cy . .. . . . - 1o ſ.

Pour les bateaux au-deſſous de dix-huit

toises, de† grandeur que ce ſoit ,

par toiſes cinq ſols, cy - - 5 ſ.

Et ſera payé pour le retournage des ba

teaux de foin , lorſque les Commiſſionnai

res Debacleurs en ſeront requis, ſix livres,

cy - - - - © • - - 6 l.

P o U R L E S T O I L L E S.

Aulneurs de Toilles.

Pour chaque aulne de toille, tant groſſe

que fine, étrangere ou du Royaume, ca

nevas, coutils, treillis, coupons, bougrans,

napes, ſervietes, mouſſelines, baptifte,

futaine, baſin , toille de coton, de lin &

autres ouvrages de fil & lingerie, qui ſe

ront amenez dans la Ville &§
de Paris, même des toilles & autres ouvra

ges cy-deſſus qui y ſeront fabriquez, à

l'exception de celles qui ſeront pour l'Hô

tel Royal des Invalides , aux conditions

· portées par les Edits qui en accordent l'e-

xemption, un denier & demy , cy par

aulnc . , • • • I d. & demy.
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/

P o U R L E F o 1N.

Foin,

Vendeurs , Courtiers , & Debardeurs de

· Il leur ſera payé par chaque cent de foin

entrant , tant par terre , que par eau,

cinq ſols , & pour les demis & quarts à

proportion , cy par cent . .. 5 ſ,

P O U R L E S P O R C S.

Inſpecteurs , Viſiteurs & Languayeurs
de Porcs.

Il leur ſera payé par chaque porc vif ou

mort , huit ſols , cy 49 8 ſ.

Et pour les demis & quarts à proportion .

F A , r & arreſté au Conſeil d'Eſtat du

Roy , tenu à Paris le douziéme jour de

Septembre mil ſept cent dix neuf Signé,

PHELYPEAUX. -,

Regiſtré, ouy, & ce requerant le Procu
reur General du Roy 2 pour eſtre executé

ſelon ſa forme & teneur, à la charge que

l'enregiſtrement# Tarif, ſera réi

teré au lendemain de la S. Martin , ſuivant

l'Arreſt de ce jour. A Paris en Parlement,

en Vacations , le ſeixième Septembre mit

ſept cent dix-neuf Signé, Y s A B E A U.

I ij
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- TOUS CEUX QUI CES PRE

SENTES LETTRES VE R RoNT:

harles Trudaine Chevalier Seigneur de

Montigny & autres lieux , Conſeiller

d'Etat , Prevôt des Marchands , & les

Echevins de la Ville de Paris ; SA LUT ,

ſçavoir faiſons. Que ſur ce qui nous a été

remontré par le Procureur du Roy & de

la Ville, que Sa Majeſté ayant par Edit

du preſent mois ſupprimé tous les Officiers

établis ſur les Ports & Quais , & dans les

Chantiers de cette Ville, Fauxbourgs &

Banlieuë, enſemble les Droits à eux attri

buez , à commencer du Lundy dix-huit

dudit preſent mois ; il eſt neceſſaire d'ôter

& retrancher leſdits Droits du Prix des

Marchandiſes qui ſont venduës & livrées .

ſur leſdits Ports , & d'en arrêter & fixer .

le prix ſuivant ledit retranchement & con

formément audit Edit ; pourquoy reque

roit qu'il Nous plût y pourvoir. Ayant

égard auſdites remontrances & requiſitoire

du Procureur du Roy & de la Ville , &

vû ledit Edit enregiſtré au Parlement ce

jourd'huy ;

Meſſieurs les Prevôt des Marchands &

Echevins de la Ville de Paris, ontordonné

u'à commencer Lundy prochain dix-huit

† preſent mois, les Marchandiſes pour

la proviſion de cette Ville, priſes ſur les

A -
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: Ports & Quais, & dans les Chantiers de

| cette Ville, Fauxbourgs & Banlieuë , ſe

ront venduës, -

| S C A V O I R ,

5

Aux Ports de la Greve, aux Mulets &

Arche-Beaufils.

La Voye de Bois de compte neuf, treize

livres deux ſols ſix deniers.

La Voye de Bois de corde de quartier ,

douze livres deux ſols ſix deniers.

La Voye de Bois Taillis, onze livres

deux ſols ſix deniers.

º La Voye de Bois Taillis mêlé de Bois

blanc, dix livres deux ſols ſix deniers.

La Voye de Bois de Traverſe, douze

livres ſept ſols ſix deniers. ' --

FA G o Ts & coTERETs.

La Voye de Fagots compoſée de deux

cent huit , douze livres treize ſols neuf

deniers. -

La Voye de Cotterets de Marne, auſſi

compoſée de deux cent huit , douze liv.

treize ſols neuf deniers.

La Voye de Coterets d'Yonne , compo

ſée de trois cent douze, treize liv.

A

· , I iij
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Aux Perts de l'Ecole , Saint Nicolds

- & Malaquais. -

· La Voye de Bois de Moule de compte ,

treize liv. deux ſols ſix deniers.

La Voye de Bois de corde de quartier ,

douze liv. deux ſols ſix den.

La Voye de Bois Taillis , onze liv. deux

ſols ſix deniers. - -

La Voye de Bois Taillis mêlé de Bois

blanc , dix livres deux ſols ſix deniers.

· La Voye de Beis d'Andelle, douze liv,

ſept ſols ſix deniers.

FA GoTs & coTERETs.

La Voye de Fagots compoſée de deux

cent huit, douze livres treize ſols neuf

deniers. - -

La Voye de Coterets de quartier, com

† de deux cent huit , quinze liv. dix

ept ſols neuf deniers.

· La Voye de Coterets de Bois Taillis,

compoſée de deux cent huit, de deux.

pieds de longueur chacun , & de dix-ſept

, à dix-huit pouces de groſſeur , treize liv,.

douze ſols neuf deniers. -

-

B o Is F t o7 T E.

La Voye de Bois de Moule de compte
|

-

-
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de la Foreſt de Montargis , douze livres

quinze ſols. - - - -

| La Voye de Bois de corde de ladite Fo:

reſt , onze liv. quinze ſols.

· La Voye de Bois de Moule de compte

des Provinces de Bourgogne & Champa

gne , onze liv. quinze ſols. -

La Voye de Bois de traverſe & de corde

deſdits Provinces, dix liv. quinze ſols. .

La Voye de Bois flotté de menuiſe &

bois blanc, dont ſont compoſez les Fagots,

cordée dans la membrure, neuf liv. cinq !
ſols. - à

La Voye de Fagots deſdits bois compo

ſée de cinquante , douze livres huit ſols

ſix deniers. · -

La Voye de Falourdes de perches, com

poſée de cinquante , quinze liv. onze ſols.

Le tout mis en Charete aux dépens du

Marchand Vendeur, & compris les quatre

ſols pour l'Hôpital General ſur chacune

Voye. - ". · " -

, Qge la Mine ou Voye de Charbon de

bois , priſe ſur le Port, tous Salaires

compris , même le droit pour l'Hôpital

General , ſera venduë deux livres quinze

ſols ſix deniers. -

| Et que le Muid de Chaux pris ſur le

Port, compris le Salaire des Meſureurs , .

ſera vendu quarante trois liv. un ſol trois
deniers. -

* • .

•. -

- J iiij
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FAISONS défenſes aux Marchand#

de vendre leurſdites Marchandiſes à plus

hauts prix que ceux par Nous cy-deſſus

reglez , à peine de concuſſion ;. & enjoi

gnons aux Commis Mouleurs de Bois,

Meſureurs de Charbon & de Chaux , de

tenir la main à l'execution des Preſentes ,

& de mettre par chacun jour ſur chacune

qualité deſdits Bois , Charbon & Chaux,

la Pancarte du prix d'iceux, à ce que per

ſonne n'en ignore. Ce qui ſera lû , publié

& affiché par tout où beſoin ſera , & exe

cuté, nonobſtant oppoſitions ou appella

tions quelconques, & ſans préjudice d'i-

celles. FAIT au Bureau de la Ville , le

ſeiziéme jour de Septembre mil ſept cent

dix-neuf Signé, TA1TBou T.

Pépartemens de Mcſſieurs les Diretteurs

de la Compagnie des Indes.

Po u R L E C o M M E R c Et

Les 34onnoyes.... Meſſieurs Lav, Fro

maget & Caſtanier.

Les Armemens & deſarmemems.... Meſ

ſieurs Law , Mouchard, Berthelot, Piou,

Morin , le Gendre, Deſvieux & Mon .

pellier. - -

Les Achapts de Marchandiſes.... Meſ

ſieurs Fromaget, Caſtanier , Morin, De
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| la Porte-Chevalier, Villemur, Laugeois.

La Louiſiane.... Meſſieurs Dartaguiette,

Gilly de Montaud, Corneau, De la Haye,

Perrinet , Savalette, De la Porte-de Fe

EauCOurt. - -

Les Indes.... Meſſieurs Raudot, Adine,

Hardancourt, Fromaget, Lallemant,

Tiroux , De la Live. -

Le Caſtor & la Guinée.... Meſſieuxs

Mouchard , Piou , Le Gendre , Le Nor

IaaIlt. - - -

Le Senegal & la Compagnie d'Affrique.....

Meſſieurs Fromaget, Gaſtebois, Morin ,

Raudot, Berthelot, De la Porte-Cheva

lier

· P o U R L E s F E R M E s..

Le ſoin de la ſuite des Regiſtres Journaux ,-

Etats de Produit & Depenſe , les Bi

lans & Comptes generaux.

Meſſieurs Law , Fromaget 2 Gaſtebois ,

Laugeois & De la Porte-de Feraucourt.

Le ſoin de faire faire les Remiſes des De

niers des Caiſſes de Paris & des Provin

ces à la Recette generale, & de ſuivre

& ordonner les payemens qui doivent

être faits à l'acquittement des charges

des Etats du Roy.

Meſſieurs Lav, Dartaguiette, Perrinet,.
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Berthelot, De la Porte, Le Gendre ;

Adine, Deſvieux. ·

La garde des Papiers de la Ferme, & des

Actes dépoſez aux Armoires de la Com

pagnie , & le dépôt des ſaiſies.

· Meſſieurs Corneau , Piou , Thiroux &

Chevalier.

L'aſſiſtance au Conſeil de la Fºrme & ſol

licitations de Procedures.

. Meſſieurs Corneau, Raudot, Thiroux,

La Haye, Adine, Monpellier, Savalette.

Le ſoin de dreſſer les Etats au vrai , des

Comptes des Chambres , & ceux d'apu

rement & corrections.

Meſſieurs Raudot, Gilly , de Mon2

taud, Berthelot , De la Porte. .

L'examen des Comptes generaux & parti

culiers des Gabelles de France,

Meſſieurs Chevalier , De la Porte-de

Feraucourt, Savalette , Villemur , Le

Normant.

L'examen des Comptes generaux & parti

culiers , des Gabelles de Lyonnois , Dau

-\
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phiné , Provence, Languedºc & Rouſ

ſillon , & le ſoin de faire rendre les

Comptes aux Chambres de Grenºble »

Aix & Montpellier. -

Meſſieurs De la Porte, Le Gendre ;

Thiroux, Le Normant, Montpellier &De la Porte-de Feraucourt. N

L'examen des Comptes generaux & parti

culiers des cinq groffes Fermes, & la

verification des Paſſeports, & Etats des

Marchandiſes , entrées & ſorties en

franchifes.

• Meſſieurs Mouchard, Gaſtebois, Mo

rin , Le Gendre, Deſvieux, La Live,

Lallemant. . »-

Ees Achapts des Sels , Voitures , emplac

· cemens & Compte des Entrepreneurs.

Meffieurs Lav, Mouchard, Raudot;.

Rigby, Deſvieux, De la Porte, Berthe

lot, Le Gendre, Chevalier. .

| La Regie des Gabelles de France, Lyon

nois, Provence , Dauphiné, Languedoc

c Rouſſillon. - -

Meſſieurs De la Porte , Thiroux, Che

valier, Lallemant , Laugeois, De la

A

• /
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Porte-de-Feraucourt, Villemur, Le Nor

· mant.
-

La Regie des cinq groſſes Fermes & du

Domaine d'Occident. -

Meſſieurs Mouchard, Piou , Raudor,

Morin, Hardancourt , Le Gendre, Ber

rhelot, Deſvieux , La Live & Lallemant.

La Regie des Aydes, Domaines , Con

trolle des Attes, Greffe, amortiſſemens

& franc-fiefs , & le ſoin d'arrêter les

Comptes. - -

Meſſieurs Adine, La Haye, Perrinet,

Savalette, Monpellier, Villemur.

La Regie de la Ferme generale du Tabac.

\ Meſſieurs Raudot, Mouchard, Gilly ;
GorReau & Berthelot.

Service des Provinces..

C o R R E s P o N D A N c 1 s:

Paris.. .. Pour les Gabelles..

Meſſieurs Chevalier, Savalette.

Pour les Aydes.

, Meſſieurs Adine, Perrinet, La Haye ;
Savalette. -

:

A:

|
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Pour les Gabelles & cinq groſſes Fermes,

Roiien.... Meſſieurs Morin, Fromaget,

Caën.... Meſſieurs Gaſtebois , Laugeois,

Alençon.... Meſſieurs Berthelot,Deſvieux.

M. Perrinet pour les grandes Entrées,

Soiſſons.... M. Deſvieux. :

Amiens.... M. Berthelot.

S. Quentin.... M. La Live.

Lille.... M. Lallemant.

châlons 9 Langres , Charleville,

Meſſieurs Villemur , Chevalier , LG

Normant, Monpellier. -

Dijon , Comté de Bourgºgne, Lyou. . '

Meſſieurs De la Porte , Monpellier ,

Lallemant. - -

Valence , Grenoble , Marſeille.

Meſſieurs Monpellier, De la Porte-de

Feraucourt , Le Normant , Villemur.

Montpellier.... M. Gilly de Montaud.

Thoulouſe.... M. Thiroux. -

Narbonne.... M. De la Porte-de-Feraus

COllIt. - -

Haute-Auvergne.... M. Le Normant.
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Bordeaux, & Dax.

· Meſſieurs Dartaguiette, Le Gendre #

#La Live.

-

Meſſieurs Mouchard , Raudot , Ber

thelot, Deſvieux, La Live. -

La Rechelle.

Angers , Nantes , Rennes.

Meſſieurs Piou , Hardancourt, Cafta

aier, Rigby, Lallemant. .

Tours , Le Mans, Laval.

· Meſſieurs Perrinet , Laugeois, Sava

leate. -

Orleans , Bourges , Moulins.

Meſſieurs De la Porte-de-Feraucourt ,

Tiroux , Villemur.

s#e
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A R R E S T

Du Conſeil d'Etat du Roy,

ſui declare le Prieuré du Monaſtere Royal
de S. Louis de Poiſſy , perpetuel, & à

la nomination du Roy , & qui maintient .

& garde la Dame de Mailly dans le titre

c la qualité de Prieure perpetuelle dudis

AMonaſtere. - -

A V E R T I S S E M E N T.

L E tems qu'on a employé & les ſoins

qu'on s'eſt donné pour examiner à

fond le procés intenté par quelques Reli

gieuſes de la Maiſon de ſaint Louis de

Poiſſy , Ordre de ſaint Dominique, par

lequel elles ont voulu conteſter au Roy le

droit de nomination au Prieuré perpetuel

de ce Monaſtere , laiſſent d'autant moins

de doute qu'on a pris toutes les précautions

neceſſaires pour rendre juſtice , & que les

Religieuſes n'ont rien oublié† plus

de trois ans, pour inſtruire les Juges ſur

leur droit prétendu , & qu'elles ont mis

tout en œuvre pour les prevenir en leur

faveur.

La bonté & l'équité de S. A. R. Mon

ſeigneur le Duc d'Orleans Regent du

Royaume, leur ayant fait naître l'eſperan

ce de réüſſir dans leur entrepriſe, les porta
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à prendre la liberté de lui preſenter uni

Placet le 7 Avril 17 16. par lequel , aprés

avoir expoſé toutes les raiſons qui pou

voient toucher ce Prince , & le rendre

ſenſible à leurs interêts, & lui avoir exa

eré la prétenduë oppreſſion qu'elles ſouf

§ depuis plus de 55. ans de la part des

Superieures, dont elles ſuppoſoient que l'é-

tabliſſement avoit été irregulier , préjudi

ciable au bien ſpirituel & temporel de ce

Monaſtere, & contraire à la fondation faite

† le Bel,la poſſeſſion dans laquel

e elles ont toûjours été d élire leurs Prieu

res, & elles ſuplierent trés-humblement S.

A. R. de les délivrer de cette prétenduë

oppreſſion,& de permettre que§ cauſe

fut portée en Juſtice reglée.

Monſeigneur le Duc d'Orleans occupé

des affaires importantes de l'Etat, renvoya

le Placet au Conſeil de Conſcience, lequel

ayant attentivement examiné l'affaire pen

dant un an entier , donna ſon avis que les

Religieuſes oppoſantes , n'étoient pas fon

dées dans leurs demandes. -

Sur cet avis & ſur le raport fait par M.

l'Archevêque de Tours, le Conſeil d'Etat

où l'affaire a été portée conformement au

titre de fondation, rendit un Arrêt le 24.

Septembre 1717. par lequel Sa Majeſté, de

l'avis de Monſieur le Duc d'Orleans Re

gent preſent , aptés s'être reſervé la con

noiſſance de toutes les conteſtations qui

•4
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pourront s'élever dans le Monaſtere de S.

Louis de Poiſſy , & avoir fait défenſes ex

preſſes aux Religieuſes de faire aucune pro

cedure ailleurs qu'à ſon Conſeil , & à tou

tes Cours & Juges d'en connoître à peine

de nullité , ordonne que dans le dernier

Octobre de la même année 1717. la Prieure

& les Religieuſes oppoſantes remettront

leurs pieces, Requêtes, Memoires , inſ

tructions,entre les mains du Sieur de Ma

chault , Maître des Requeſtes, pour aprés

en avoir communiqué aux Sieurs le Pelle- .

tier , de Nointel , l'Abbé Bignon , de

Veaubourg , & de ſaint Conteſt, Conſeil

lers d'Etat ordinaires , en être par eux

donné avis à ſa Majeſté, pour icelui vû &

raporté, être fait droit ainfi que de raiſon;

& cependant par proviſion , maintient & .

garde la Dame de Mailly en la poſſeſſion

& joiiiſſance dudit Prieuré , avec ordre

auſdites Religieuſes de lui rendre toute

obéiſſance comme à leur Superieure,

La Dâme de Mailly, autoriſée par cet

Arrêt, preſentà à ſa Communauté pour la

Profeſſion , des Filles qui depuis longtems

avoient achevé l'année de leur Noviciat';.

les Religieuſes oppoſantes, ſans avoir égard

à la teneur de l' Arrêt & aux ordres du

Conſeil , s'éleverent contre la Dame de

Mailly , & formerent differentes oppoſi

tions à cette preſentation,quoy qu'elle n'eût

rien que de trés - conforme aux conditions

x
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portées par le titre de fondation du Mo

naſtere, ce qui obligea le Roy étant en ſon

Conſeil,de rendre un ſecond Arrêt le 18. .

Octobre 1717. par lequel Sa Majeſté de - .

ſon propre mouvement, ordonna que l'Ar

rêt du 24 Septembre de la même année

ſeroit executé ſelon ſa forme & teneur , &

qu'en conſequence il ſeroit procedé à la

reception deſdites Novices, ſuivant l'uſage

du Monaſtere , aprés quoy , elles ſeroient

admiſes à faire leurs vœux entre les mains

de la Dame de Mailly , maintenuë par

proviſion dans la qualité de Prieure.

Ce nouvel Arrêt fut ſignifié le 28. Fe

vrier ſuivant au Reverend Pere du Clos.

Provincial , étant lers audit Monaſtere , à

Madame de Mailly & à toute la Commu

nauté, avec commandement exprés à cha

cun de l'executer ou de le faire executer

ſans delav. ·

Tous#ºr, les ſeules Religieuſes op

oſantes ſe ſouleverent encore & renouvel

lerent leurs oppoſitions , nonobſtant leſ

quelles on crut devoir paſſer outre, & la*

Dame de Mailly reçut les vœux des
Novices.

Aprés ce fecond Arrêt les Religieuſes .

oppoſantes redoublerent inutilement tous !

leurs efforts : elles ne purent appuyer leurs

prétentions d'aucune piece , Meſſieurs les ]
Commiſſaires nommez par l'Arrêt du 24.

$°Pºmbre 1717 pour mettre fin à une
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conteſtation fi animée & ruineuſe pour ce

Monaſtere , & pour y rétablir la paix, .

aprés avoir examiné ce procés pendant le

cours d'une année entiere avec toute l'ap

lication que demandoit l'importance de

§ , & avoir entendu les Avocats au

Bureau , donnerent enfin leur avis , ſur le

quel, le Roy êtant en ſon Conſeil,pronon

ça l'Arrêt definitif du 6. Fevrier 1719.

Par la lecture de cet Arrêt on connoîtra

& l'exactitude des Juges , & combien les

Religieuſes oppoſantes ſont blamables

d'avoir proteſté entre les mains d'un No

taire contre une déciſion ſi authentique.

La clauſe de cet Arrêt qui porte que

Meſſieurs de Machault , de Cotte & Ga

briel ſe tranſporteront à Poiſſy , fut execu

tée le 26. Fevrier 1719. Ils y dreſſerent

un procés verbal de la viſite de#
& des reparations qui reſtent à y faire,.

dont ils redigerent un devis eſtimatif,

montant à la ſomme de 47 53o. livres :

le Roy ſur ce Procés verbal a rendu l'Ar

rêt du 14 Juillet 1719. ' '

· Les Religieuſes oppoſantes,au lieu de dé

fèrer aux ordres de ſa Majeſté , ont oſé lui

preſenter une derniere Requeſte, par la

quelle elles demandent une ſeparation dans

la Communauté, la permiſſion d'élire en

tt'elles une Vicaire triennale, & la moitié

du revenu du Monaſtere , pour être àdmi

niſtré par une · Dépoſitaire# choix »

· 1j:
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au deffaut de quoy, elles ſuplient Sa Ma--

jeſté de leur accorder leur ſortie avec de

fortes penſions proportionnées au revenu

de la Maiſon. -- -- *

Cette derniere entrepriſe laiſſera juger

combien les Religieuſes ont tort de ſe plain

dre de ce que le Roy , informé de leus

peu de ſoumiſſion à ſes ordres & les voyant

· diſpoſées à remiier en toute occaſion , leur

a accordé leur ſortie du Monaſtere, & les

a envoyées dans des Couvents de l'Ordre,

où , conformément à leur deſir, elles pour

ront vivre ſous la conduite d'une Superieu

re triennale. - -

Ouy le raport, le Roy êtant en ſon

Conſeil , de l'avis de Monſieur le Due

d'Orleans Regent , faiſant droit ſur ledit

appel , a declaré qu'il n'y a abus dans l'ob

tention de l'indult du 5. Juin 17o5 ; &

ſans s'arrêter aux oppoſitions & demandes

deſdites Religieuſes de Poiſſy , dont S. M.

les a deboutées, a ordonné & ordonne que

ledit Indult, les Lettres Patentes du 31.

Juillet, & l'Arrêt du Parlement de Paris

qui en a ordonné l'enregiſtrement le 28.

Août audit an, ſeront executées ſelon leur

forme & teneur : Ce faiſant, a declaré le

Prieuré dudit Monaſtere de Poiſſy per

petuel , & être à la nomination de S. M.

& en conſequence a maintenu & gardé,

| maintient & garde ladite Dame de Mailly

dans le titre & dans la qualité de Prieure
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perpetuelle dudit Monaſtere : Fait défen

ſes auſdites Religieuſes de l'y troubler ,

& leur enjoint de lui obéïr, & porter le

reſpect convenable,ſous les peines# droit,

& telles autres qu'il apartiendra. -

Le 2o. en a publié une Ordonnance de

Monſieur le Lieutenant General de Police,

qui porte qu'il ſera permis à tous mar

chands & autres qui feront venir des foins

à Paris , par eau ou par terre, de les ven

dre, à compter de cejourd'huy 18. Sep

· tembre juſqu'au premier Novembre§

chain , depuis vingt-trois livres juſqu'à

vingt-ſix livres ;† le premier No

vembre juſqu'à la recolte prochaine , de

is vingt-une livre juſqu'à vingt quatre

vres le cent , chargé dans la charette , à

proportion de ſa qualité & bonté. .

On vendoit le foin , avant cette Ordon

nance,depuis vingt-ſix livres juſqu'à vingt- .

neuf,& depuis vingt-quatre juſqu'à vingt

1 ſept livres le cent.

A R R E S Tº

De la Cour de Parlement.

Qui ordonne la ſuppreſſion d'un Decret de

' l'inquiſition de Roms , du 3. Août 1719.

portant condamnation de l'Inſtruction

Paſtoralle de M. le Cerdinal de Noaille#.

» C E jour les gens du Roy ſont entrez

| \- en la Cour , & Maiſtre Guillaume
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de Lamoignon , Avocat dudit Seigneur

Roy , portant la parole , ont dit :

Qu'ils apportoient à la Cour un Exem

plaire d'un Decret de l'Inquifition de Ro

me, daté du 3. Août dernier, qui con

- damne l'Inſtruction Paftorale de Monſieur

le Cardinal de Noailles , au ſujet de la

Conſtitution Unigenitus.

Que ſans examiner ce que contient ce

Decret, il leur ſuffit qu'il ſoit émané d'un

· Tribunal dont on n'a jamais reconnu l'au

torité dans la Royaume, que ce ſoit d'ail

leurs une condamnation prononcée à Ro

| me contre un Evêque de France, pour ex

citer leur miniſtere & pour en requerir la

ſuppreſſion.

• Que c'eſt le ſujet des Concluſions qu'ils

ont priſes par écrit, & qu'ils laiſſent à la

Cour avec l'Exemplaire du Decret.

Et ſe ſont retirez laiſſant ſur le Bureau

un Exemplaire imprimé dudit Decret , &

les Concluſions par écrit du Procureur Ge

neral du Roy. -

Veu par la Cour ledit Decret ( de l'In

quiſition ) daté du 3. Août 1719. affiché

& publié à Rome le 12. dudit mois ; en

ſemble les Ordonnances , Edits, Declara

tions , & Arrêts de la Cour , les Conclu

ſions par écrit du Procureur General du

Roy : Ouy le raport de Maître Thomas

Dreux, Conſeiller. La matiere miſe cn dé

IatiOnS
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La Cour faiſant droit ſur les Concluſions

du Procureur General du Roy , ordonne

que ledit Decret ſera & demeurera ſuppri

mé ; enjoint à tous ceux qui en ont des

· Exemplaires, de les apporter au Greffe de

ladite Cour pour y être ſupprimez. Fait

défenſes à tous Imprimeurs , Libraires,

Colporteurs , & autres , de l'imprimer ,

vendre, debiter, ou autrement diſtribuer,

ſous les peines portées par les Ordonnances, .

Arrêts & Reglemens de la Cour. Permet

au Procureur General du Roy de faire in

former à ſa requeſte pardevant Maiſtre

Jean-François Chaſſepot, Conſeiller, con

tre ceux qui l'auroient imprimé, vendu ,

debité , ou autrement diſtribué, pour l'in

fbrmation faite, rapportée, & à lui com--

muniquée , être par la Cour ordonné ce

qu'il appartiendra. Ordonne que le preſent

Arrêt ſera envoyé dans les Baillages & Se

nechauſſées du Reſſort, pour y être lû, pu

blié & enregiſtré ; enjoint aux Subſtituts

du Procureur General du Roy d'y tenir la

main, & d'en certifier la Cour dans le mois

Fait à Paris en Parlement le ſixiéme Sep-«

tembre mil ſept cent dixi neuf Signé ,
GILBERT. N
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A R R E S T

Du Conſeil d'Etat du Roi,

Concernant le Payement des Arrerages des

Rentes de l'Hôtel de Ville de Paris juſ

qu'à la fin de 1719. Et le rembourſement

des Payeurs & Controlleurs deſdites rentes.

I E Roi s'étant fait repreſenter en ſon

L Conſeil, l'Arrêt du 31. Août dernier,

portant ſuppreſſion des rentes perpetuelles

aſſignées # les Aydes & Gabelles, Tail

les , Recettes Generalles , Controlle des ,

Actes & des Exploits, & ſur les Poſtes, à

compter du premier Janvier 171o. & des

Soixante - dix Payeurs & Soixante - dix

Controlleurs deſdites Rentes : Sa Majeſté

a été informée que pour le bon ordre des

comptes des Payeurs, & pour la com

modité publique , il étoit convenable que

le payement des ſix derniers mois d'arrera

ges deſdites Rentes pour la preſente année

1719 & de ceux des années precedentes , .

fût fait en la maniere ordinaire ; & qu'á

l'égard du rembourſement deſdits Payeurs,

Sa Majeſté trouveroit dans la reſerve du

quart du prix de leurs Offices , une ſûreté

ſuffiſante pour les debets de leurs comptes ;

& Sa Majeſté voulant faire connoître ſa

volonté, & ne laiſſer aucune difficulté ſur

l'execution dudit Arrêt : Oüy le raport,

· Sa Majeſté êtant en ſon Conſeil , de l'a-
V1S
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vis de Monſieur le Duc d'Orleans Regent,

a ordonné & ordonne. --- 4

ART. I. Que nonobſtant la ſuppreſſion

deſdits Offices de Payeurs & Controlleurs

· des rentes de l'Hôtel de Ville de Paris,

l'exercice de la preſente année 1719. ſera

par eux fini, & que les fonds, tant pour ce

qui reſte dû de ladite année, que pour les

arrerages des années precedentes,leur ſeront

remis en la fmaniere ordinaire , ſuivant les

Etats de diſtribution qui ſeront arrêtez au

Conſeil. " - -

II. Veut cependant Sa Majeſté que leſ

dits Payeurs & Controlleurs faſſent inceſ

ſamment proceder à la liquidation de leurs .

Offices, pardevant le Sieur de la Houſſaye

& les autres Commiſſaires du Conſeil , qui -

ont été commis pour l'adjudication des

Sousfermes de Sa Majeſté.

III. Et attendu que Sa Majeſté trouve

ra une ſûreté ſuffiſante pour le payement

des debets des Comptes deſdits Payeurs

par la reſerve d'un quart du prix de leurs

Offices , ordonne qu'ils ſeront rembour

ſez des trois quarts ſur la repreſentation

de leurs titres & pieces neceſſaires aux Gar

des de ſon Treſor Royal , & que pour le

uart reſtant ils n'en recevront le rembour- .

ement,qu'aprés l'appurement & la correc

tion de leurs comptes, & cependant ſeront

payez des intelêts dudit quart, à raiſon de

trois pour cent. -

Septembre 1719. L
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. IV. A l'égard des Soixante dix Control

· leurs, Veut Sa Majeſté qu'ils ſoient rem- .

bourſez ſur la repreſentation de leurs titres .

de proprieté, de l'Ordonnance de liqui- .

dation , de l'Acte de remiſe à la Chambre

des Comptes,de leur Regiſtre de Controlle,

& des autres pieces à ce neceſſaires. Et ſera

le preſent Arrêt, lû,publié & affiché par

tout où beſoin ſera, à ce qu'aucun n'en

ignore. Et ſur icelui toutes Lettres Paten

tes neceſſaires ſeront expediées. Fait au

Conſeil d'Etat du Roy , Sa Majeſté y

êtant , tenu à Paris le cinquiéme jour de

Septembre mil ſept cent dix-neuf. -

Signé , PHE LIPE AUx . ·

EXTRAIT D E S R E G I S 7" R E S

du Conſeil d'Etat , concernant le Sel.

SA, MAJESTE' ETANT EN SON

CONSEIL , de l'avis de Monſieur le Duc

d'Orleans Regent, a ordonné & ordonne

que tous particuliers, Communautez ſecu

culieres & regulieres, Couvens, Colleges,

Hôpitaux, perſonnes Eccleſiaſtiques, Gen

tilshommes , & tous autres de quelque

qualité & condition qu'ils ſoient, tant du

refſort des Greniers de vente volontaire ,

que d'impoſt , quî voudront faire des ſa

laiſons des chairs , beures & fromages , :
r

ſeront tenus de le declarer aux Officiers &

Receveurs des Greniers, & de lever le ſeI .
,*
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neceſſaire pour leſdites ſalaiſons, outre &

† celui qu'ils doivent prendre pour

e pot & ſaliere, ſans pouvoir le prendre

ailleurs qu'aux Greniers de leur§ pas

même aux regrats. Veut Sa Majeſté que

les chairs, beures & ou fromages ſalez qui

ſe trouveront chez les contrevenans , &

dont ils n'auront pas fait declaration ,

ſoient & demeurent confiſquez au profit

de l'Adjudicataire des Fermes Generales,

ſur les procés verbaux qui en ſeront faits,

& que leſdits contrevenans ſoient condam

nez à la reſtitution des droits de Gabelles,

& en trois cent livres d'Amende , & plus

grandes peines s'il y échéoit. Ordonne aux

Receveurs de chaque Grenier de tenir un

Regiſtre particulier cotté & paraphé par

un des Officiers, ſans frais , ſur lequel ils

porteront les declarations qui leur ſeront

· faites deſdites ſalaiſons, & en feront men

tion ſur les bulletins qu'ils delivreront à

ceux qui auront levé le ſel , leſquels ſeront

tenus de les repreſenter aux Commis, Gar

des des Fermes , à toutes requiſitions-En

joint Sa Majeſté à tous Aſſéeurs , Collec

teurs des Tailles, & Syndics des Paroiſſes

taillables ; comme auſſi aux Maires,Eſches

vins & Syndics des Villes franches, abon-s

nées ou tarifées , de fournir aux Receveurs

des Greniers où ils reſſortiſſent, des copies

exactes & par ordre alphabetique , ſçavoir

1es Aſſéeurs , Collecteurs & Syndics des

L ij .
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Paroiſſes taillables, copie des Rolles qui

ſeront arrêtez pour la taille ou pour l'im- .

poſt du ſel, & par les Maires, Eſchevins

& Syndics des Villes franches, abon-.

rées ou tarifées, copie des Rolles de la

Capitation, dans leſquels les uns & les au

ties ſeront tenus de marquer, chacun à

leur égard , les noms, ſurnoms , qualitez

& emplois des habitans de chacune deſdi

tes Villes ou Paroiſſes, les ſommes pour

leſq elles ils ſeront impoſez à la Taille ou

Cap tation, le nombre & l'âge des per-.

ſ n es dont chaque famille eſt compoſée, y

compris les enfans au-deſſus de huit ans ,

a'nſi que les domeſtiques, & d'y compren

dre auſſi le nombre & la nature des beſtiaux

- qui appartiennent , ou ſont dans les mai

ſons & fermes de chaque particulier ;

c mme auſſi les noms & ſurnoms des Ec

cleſiaſtiques, Nobles, & autres exempts ,

le nombre & l'âge des perſonnes dont leurs

familles , ménages & domeſtiques ſont

compoſez , & pareillement le nombre &

la qualité des beſtiaux ; le tout à peine con

tre leſdits Maires , Eſchevins & Syndics

des Villes franches , abonnées ou tarifées,

de cent livre d'amende ſolidaire , & contre

leſdits Aſſéeurs, Collecteurs & Syndics

des Paroiſſes taillables, de cinquante livres

auſſi d'amende ſolidaire ; faute par eux de

fournir copie ſignée d'eux,des Rolles, dans

le courant du mois de Fevrier de chacune .

, -- x
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année , & en cas d'obmiſſion dans leſdits

Rolles, entend Sa Majeſté que leſdits Mai

res , Eſchevins & Syndics des Villes fran

ches , abonnées ou tarifées , ſoient con

damnez ſolidairement en quinze livres

d'amende pour chaque obmiſſion , & les

Aſſéeurs, Collecteurs & Syndics des Pa

roiſſes taillables , en dix livres d'amende

auſſi ſolidaire pour chaque obmiſſion. Or

donne pareillement à tous Superieurs des

"Communautez regulieres & ſeculieres ,

Couvens & Colleges , & aux Adminiſtra

teurs des Hôpitaux , de fournir auſſi au

plus tard dans le mois de Fevrier de cha

cune année aux Receveurs des Greniers

· d'où ils reſſortiſſent, de pareils etats qui

conſtatent le nombre des perſonnes domeſ

tiques, & beſtiaux , dont leurs maiſons

ſont compoſées , aux peines des amendes

cy-deſſus ordonnées contre les Maires,

Eſchevins & Syndics des Villes franches ;

& ſeront au payement des amendes pro

noncées par le preſent Arrêt , tous parti»

culiers , même les Nobles , les Maires &

Eſchevins, & Syndics des Villes franches,

abonnées, ou tarifées , & les Aſſéeurs &

Collecteurs des Tailles , ainſi que les Syn

dics des Paroiſſes taillables , contraints

par corps& ſaiſie de leurs biens, & les Ec

cleſiaſtiques , & Superieurs des Couvens,

Communautez ou Hôpitaux , par ſaiſie de

leur temporel ; ' & ne rº， leſdites

- 11J .
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amendes être reduites ni moderées ſous

quelque pretexte que ce ſoit ; & défend

Sa Majeſté aux Officiers des Cours des !

Aydes & autres, de recevoir aucun appel

des Sentences & Jugemens qui auront èté

rendus par leſdits Officiers, qu'aprés que

les amendes auront été conſignées és mains

des Commis dudit Adjudicataire , & leſ

dites Sentences, ſoit qu'il y en ait appel où

non , paſſeront en force de choſe jugée ,

& ſeront executées ſi les ſommes ne ſont

pas payées ou conſignées dans le mois du

jour de la ſignification. Enjoint Sa Majeſ

té aux Officiers des Cours des Aydes &

Greniers à Sel, de tenir la main à l'exe

cution du preſent Arrêt qui ſera lû publié .

& affiché par tout où beſoin ſera, & ſur

lequel toutes Lettres neceſſaires ſeront ex

pedièes. Fait au Conſeil d'Etat du Roy ,.

Sa Majeſté y étant , tenu à Paris le vingt

cinquiéme Juillet mil ſept cent dix-neuf..

Signé , PHE L 1 PEAUx.

" Edit du Roi, portant que les deux Tre

ſoriers des Troupes de la Maifon du Roi,

payeront chacun deux cent mille livrespour

ſuplement de finance.

Edit du Roi , portant rétabliſſement

d'un des deux Offices de Treſoriers Payeurs

des gratifications des Officiers des Trou

Pes , aſſignées ſur le fonds du quatriéme

denier, ſous le titre de Treſorier General
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Payeur des gratifications des Officiers ces

Troupes. . - -

Edit du Roi , portant retabliſſement des

Offices de Treſoriers des menus plaiſirs. .

Lettres Patentes ſur Arrêt , concernant

1'Hôtel à bâtir pour la premiere Compa

gnie des Mouſquetaires. -

LE RoY E s TA NT E N s oN CoN

s E 1L , de l'avis de Monſieur le Duc

d'Orleans Regent, a ordonné & ordonne

que le Plan de l'Hôtel à conſtruire pour

la premiere Compagnie des Mouſquetaires ,

de ſa Garde, arrêté le 16. Juillet dernier,

ſera executé ; à l'effet dequoy ſa Majeſté

a approuvé & homologué l'échange reglé

· par le procez verbal des ſieurs de Coſte &:

· Beauſire, ſes Architectes , en preſence

du ſieur Aubert prepoſé par Madame la

· Ducheſſe doiiairiere, le 14. Aouſt & jours

-ſuivans, en execution de l'Arreſt du 1o.

| dudit mois : en conſequence Madame la

Ducheſſe ſera & demeurera proprietaire

de la Place deſignée par le Plan attaché au

dit procez verbal , contenant trois mille
trois cent douze toiſes , de laquelle il lui

ſera permis de diſpoſer & d'y bâtir, ainfi

qu'elle aviſera bon être, en demeurant re

devable de la ſomme de quarante-ſix mille

ſept cent quatre-vingt-deux livres, qu'elle

ſera tenuë de payer à l'acquit de ſa Majeſté

pour les choſes plus convenables audit Hô

· tel, ainſi que par ſa Majeſté il ſera ordon

\ L iiij

-

-
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né ; ce faiſant , Madame la Ducheſſe en

demeurera bien & valablement quitte &

déchargée. Ordonne ſa Majeſté que le

Plan dudit Hoſtel , le procez verbal des

ſieurs de Coſte &É§ , & le Plan deſ

dites places y attaché, ſeront annexez à la

minute du preſent Arreſt ; pour l'execu

. tion §f toutes Lettres neceſſaires ſe

ront expediées. FA 1T au Conſeil d'Etat

- du Roy, ſa Majeſté y eſtant, tenu à Pa

ris le premier jour de Septembre mil ſept

cent dix-neuf. Signé, PHE LY PEAUx.

DECLARATION DU ROY.

Pour faire jouir des Privileges, les Officiers

de feuë Madame la Ducheſſe

, de Berry.

L OU IS par la grace de Dieu Roi de

_ France & de Navarre : A tous ceux

qui ces preſentes Lettres verront , Salut.

Noſtre tres-chere & tres.amée Tante la

Ducheſſe de Berry, Nous ayant été enle

vée par une mort prématurée, Nous vou

lons faire reſſentir les Officiers qui ont

eu l'honneur de la ſervir, de l'amitié que

Nous avions pour elle, en leur conſervant

pendant leur vie, & à leurs veuves pen

dant leur viduité, les privileges que Nous

avons attribuez à leurs Charges. A cE s

cAu sE s, & autres à ce Nous mouvans,
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de l'avis de noſtre tres-cher & tres-amé

Oncle le Duc d'Orleans Petit- Fils de

France Regent, &c. Nous avons dit &

declaré , & par ces Preſentes ſignées de

noſtre main, diſons, declarons & ordon

nons , voulons & Nous plaiſt, que les

Officiers , Domeſtiques & Commenſeaux

de la Maiſon de noſtre tres-chere & tres--

amée Tante-la Ducheſſe de Berry, qui ont

reçû des gages employez &# ans les

· comptes de ſon Treſorier , & qui ſont

compris dans l'eſtat cy-attaché ſous le

contre-ſcel de noſtre Chancelerie , joiiiſ

ſent leur vie durant, de tels & ſembla--

bles privileges, franchiſes & exemptions,

dont joüiſſent nos Officiers, Domeſtiques .

& Commenſeaux, ſuivant nes Edits &

Ordonnances , & tout ainſi qu'ils en

joüiſſoient du vivant de noſtedite Tante ;

enſemble les veuves de ceux qui ſont de

cedez , & de ceux qui decederont cy

aprés,tant qu'elles demeureront en viduité,

nonobſtant que leſd. privileges, franchiſes

& exemptions,ne ſoient ici declarés & ſpe

cifiez- -
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A R R E ST D U C ON S E I L

d'Etat du Roy ,

Qui recoit les Offres de la Compagnie des

Indes pour le Rembou ſement des quatre

' millions de Rentes eonſtituées au profit de

· ladite Compagnie ſur la Ferme du Tabac.

Supprime les Droits établis ſur les Suifs ,

Hailes & Cartes.

Et les Vingt quatre deniers pour livre ſur

le Poiſſon.

, SA MAJE sTE" E sTANT EN s oN

CoNsE 1 L , de l'avis de Monſieur le Duc

d'Orleans Regent, a accepté & accepte

les offres faites par ladite Compagnie des

· Indes, de preſter à Sa Majeſté cent mil

lions de livres pour le Rembourſement des

· quatre millions de Rentes conſtituées au

profit de ladite Compagnie ſur la Ferme

du Tabac : Ordonne Sa Majeſté que pour

la valeur deſdits cent millions , il ſera conſ

· titué au profit de la Compagnie des Indes

par les Commiſſaires qui ſeront nommez

à cet effet par Sa Majeſté, un ou pluſieurs

Contrats de Rentes perpetuelles à raiſon

de trois pour cent , pour le montant &

jùſqu'à la valeur deſdits cent millions: Leſ

quelles Rentes ſeront & continueront d'ê-

| tre aſſignées ſur la Ferme du Tabac , &

commenceront à courir du 1. Janv. 172o.
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Que la Compagnie retiendra à cet effet.an

nuellement par ſes mains lad. ſomme de 3.

millions pendant le cours de ſon Bail,aprés

l'expiration duquel les Fermiers du Tabac

cn† chargez , au cas que la Compa

gnie n'en ſoit pas Adjudicataire dans les

Baux ſuivans, & payeront à la Compa

gnie leſdits trois millions par chacun an ,

de mois en mois , à raiſon de deux cent

cinquante mille livres. OR DoNNE Sa Ma--

jeſté que les Droits de trois deniers pour

livre peſant ſur les Huiles de Rabette &

autres Graines ; ſix deniers pour livre ſur

les Huilles d'Olive, Amande douce, .

Noix & Poiſſon ; un ſol pour livre peſant

ſur les Huiles de plus grande valeur ; &

trente ſols par quintal # Savon ; leſquels

Droits compoſoient le produit de la Ferme

des Huiles ; enſemble les Droits de deux .

ſols pour livre peſant ſur les Suifs; & ceux :

de dix-huit deniers par Jeux de Cartes, .

demeureront éteins & ſupprimez à com--

mencer du premier Octobre prochain ,

paſſé lequel tems, Fait Sa Majeſté dé

fènſes aux Fermiers deſdits Droits de les

percevoir ; Ordonne que leurs Baux &

les ſous-Baux faits en conſequence,demeu

reront reſiliez , à compter† jour pre

· mier Octobre prochain ; au moyen de

quoy ils demeureront déchargez de ce qui

reſte à exploiter de leur Bail, à compter

dudit jour.. ORDeNNE Sa Majefté con
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formement aux offres de ladite Compagnie

des Indes, que les vingt quatre deniers

pour livre ſur le Poiſſon, qui faiſoient par

tie des Droits de la Ferme Generale , de

meureront pareillement éteints & ſuppri

mez en faveur du Public, à compter dud.

jour premier Octobre prochain , & ſans

| aucune indemnité pour raiſon de ce ; &

ſeront ſur le preſent Arreſt toutes Lettres

neceſſaires expediées. FA 1T au Conſeil

d'Etat du Roy , Sa Majeſté y eſtant, te

nu à Paris le dix-neuviéme jour de Sep

tembre mil ſept cent dix neuf. Signé,

PHE L Y PEAUx .

- A R. R E s T- | z

Du Conſeil d'Etat du Roy.

Qui augmente le nombre des Commiſsaires

pour la liquidation de la Finance des Of

ficiers ſupprimez ſur les Ports, Halles &

· Marchez de la Ville de Paris.

| SA MAJE sTE' E sTANT EN soN

CoNs E 1 L , de l'avis de Monſieur le Duc

d'Orleans Regent , a commis & commet

les Sieurs Orry ,- Bertin, Pariſot , de

Voyer d'Argenſon, Pajot & Midorge ,

· Maiſtres des Requeftes., pour conjointe

ment avec les autres Commiſſaires proce

| der à la liquidation des Finances, tant an

· ciennes que nouvelles, des Offices ſupri
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mez par ledit Edit du preſent mois.FA1r

au Conſeil d'Eſtat du Roy, Sa Majeſté y

eſtant, tenu à Paris le dix-neuviéme jour

de Septembre mil ſept cent dix-neuf Si

gné , PHE LYPEAUx.

A R R E S T

Du Conſeil d'Etat du Roi.

Qni ordonne une Diminution ſur les nou,:

velles Eſpeces & les Matieres d'Or &

d'Argent ; du 23. Septembre 17.12.

L E ROY s'êtant fait repreſenter en

ſon Conſeil , les Memoires donnez

ſur la neceſſité de diminuer encore le prix

de l'Or , même de pourvoir promptement

à la reduction§ l'Argent : Ouy

le rapport. SA MAJ E s T E E s TANT

E N s oN CoNs E 1 L , de l'avis de Mon

ſieur le Duc d'Orleans Regent, a ordon

né & ordonne qu'à commencer du jour de

la publication du preſent Arreſt, les Louis

d'Or de la nouvelle Fabrication ſe trouve

ront reduits dans le Commerce & par tout

ailleurs à Trente-trois livres piece, les de

mis à proportion , & les Ecus à Cinq liv.

ſeize ſols, les demis & quarts à propor

tiOIl, - - -

_ -

-
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• à Cambrai le 16. Aouſt 1719.

"N[Otre Proceſſion s'eſt faite le 15. avec

toute la pompe qu'on pouvoit atten

,dre. Le cortege,l'ordre & le ſpectacle,tout

en étoit magnifique. On a compté icy 35.

' mil Etrangers que la curioſité y a attiré ;

& on peut dire que tout le monde a eu une

· entiere ſatisfaction. Voici l'ordre qu'on a

· obſervé dans la marche. -

Premierement un détachement de la Gar

niſon precedoit pour faire ranger le monde,

& pour empêcher le tumulte.

Énſuite les vingt quatre Maſſiers des

Chapitres en Robes de ceremonie. -

Les douze Croix des Chapitres & Pa

roiſſes , portées par leurs Clercs.

Les Capucins au nombre dé 4o.
Les Recolets au nombre de 5o. U,

Les Benedictins.

Les quatre Chapitres accompagnez · de

leurs Vicaires, Chapelains & Muſique.

Les Dignitez & Officians en Chapes,

enrichies# perles & pierreries. -

Deux Chanoines ſuivoient , portant ſur

leurs épaules l'Image miraculeuſe de la

Sainte Vierge, ſous un dais relevé en

broderie d'or : Ils étoient aſſiſtez de qua

tre Eccleſiaſtiques en Dalmatiques trés ri

ches , & dignes de la magnificence de ce

celebre & illuſtre Chapitre.
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M. le Commandant de la Place avec ſes

Gardes , le mouſqueton ſur l'épaule, ſûi- .

voit immediatement avec l'Etat-major , &

les perſonnes les plus qualifiées de la Ville

& des Provinces Voiſines.

Le Mag ſtrat marchoit enſuite en Robe

de ceremonie , & eſcorté des Officiers &

Sergens de la Ville.

Les trois Compagnies de Bourgeois ſui

voient , mais environ à deux cent pas ,

pour témoigner plus de reſpect.

Ces Compagnies étoient en habits uni- .

formes, avec les Drapeaux & Tambours ;

le tout d'une magnificence ſurprenante. .

Les Arbaleſtriers en habit d'écarlatte ,

galenné d'or , & des veſtes & paremens

de tiſſu d'or.

Les Canoniers & Archers en habit bleu

auſſi galoné d'or.

On voyoit enſuite trois cent jeunes gens
*A - - - - W - -

à cheval , habillez à la Romaine , armez

d'un caſque, d'une cuiraſſe & d'un bou

clier. Ils avoient à leur tête un Timbalier

& quatre Trompettes.

Dix-neuf jeunes filles ſuivoient toutes à

cheval; les ſept premieres repreſentant les

Femmes fortes , habillées à la Romaine

trés-magnifiquement : Les douze autres

† les douxe Sibilles, habillées ,
w -

2l
a Grecque, ſuperbement vêtuës , mon

tées ſur des chevaux d'Eſpagne richement

harnachez. Quatre Chariots de triomphe

terminoient ce pompeux cortege.

-

-
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Le premier repreſentant l'Aſſomption de

N. D. étoit tiré de ſix chevaux, precedez

de douze hommes vêtus en Sauvages. Sur

le haut du char qui repreſentoit une gloire,

étoit une jeune fille avec une couronne d'ar

gent & un habit couvert de pierreries re

preſentant la Sainte Vierge. -

^ A ſes pieds , étoient en cercle les douze

Apôtres, repreſentez avec les ſimboles de

leur Martyre, & tous ſi bien choiſis, qu'il

ſuffiſoit d'avoir vû la Cene du Carache

pour les reconnoître. - -

· Le reſte du Chariot étoit rempli de jeunes

filles, repreſentant le peuple, toutes vê

tuës fort galamment , & recitant avec

grace des vers qui rempliſſoient d'admira

tion tous les ſpectateurs. -

Le ſecond Chariot, auſſi precedé de

douze Sauvages, repreſentoit la Monta- .

gne ſur laquelle S. Gery , Apôtre de la

Flandre, a prêché l'Evangile. On voyoit

dans la gloire S. Gery en Habits Pontifi--

caux , & l'Hereſie à ſes pieds,

Cent jeunes gens repreſentant les uns les

vertus, les autres les vices , étoient dans

le même Chariot,& ſe battoient au ſon des

inſtrumens. Les filles repreſentoient les

vertus , & les vices étoient ſous la forme

des arcons.

Le troiſiéme Chariot repreſentoit la Tour

de Bab l. C'étoit une eſpece de Cône tron

qué à ſix étages, chacun de hauteur d'hom
IIlº
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mé. Chaque étage avoit une baluſtrade

remplie de jeunes gens, repreſentant les

differentes Nations, tous habillez diffe

remment, & parlant diverſes ſortes de

Langues. Le Chariot étoit conduit par des

Sauvages , qui menoient des chevaux de

different poil, enſorte qu'on peut dire que -

jamais la confuſion n'a été mieux imitée.

· Le quatrieme & dernier Chariot repre

ſentoit le Beufroy de l'Hôtel de Ville ,-

& ſi bien, que tout le monde y a été trom

pé. Martin & Martine y ſonnoient l'heu

re, comme ils le font à l'horloge, ſur une

, cloche veritable de trois pieds de diamêtre.

Il y avoit un vrai carillon, qui ſonnoit

tout le long du chemin. Ce Chariot étoit

rempli de plus de 2oo. jeunes filles & gar

çons habillez à la Romaine, & qui avoient -

épuiſé pour embellir la Fête, tout ce qu'il -

y a dans le pays de magnificence · & de

richeſſe. . , , , , , . -

Le Chariot de la Tour de Babel , dit

rets de chauſſée à la cîme , avoit cinquante

pieds de hauteur ; : & celui de la flèche du

Beufroy, ſoixante & douze pieds , com

pris l'aigle qui tient lieu de giroiiette. .

Ce cortege a fait pluſieurs tours dans la

Ville , pour ſatisfaire la curioſité des

Etrangers ; enſuite les Chariots ont été

menez ſur la grande Place qui eſt , ſans

contredit,une des plus vaſtes du Royaume.

On les a remplis d'artifice, compoſé par

/-
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le ſieur Baas Suedois , Artificier à la ſuite :

de l'Artillerie. Ce ſpectacle joint à une

belle nuit , a couronné cette grande jour- .

· née avec les acclamations & les applaudiſ- .

ſemens de tout le monde..§ les

Magiſtrats toujours attentifs à l'exacte po- .

lice, & allant au-devant de tous les de--

ſordres, avoient ordonné d'allumer dans

toutes les ruës des fanaux d'artifice, pour

éclairer la Ville pendant toute la nuit.

· Les trompettes & les timbales d'un côté,

& les hautbois de l'autre , égayoient la

nombreuſe aſſemblée, & le bruit perpetuel!

de la mouſqueterie contribuoit à rendre la

Fête complette.. -

#?????????###

NOUVELLES ETRANGERES. .

Quoiqu'il ait déja paru dans la Gazette

de Hollande une Traduction du Manifeſte

du Czar contre la Suede, on a jugé à pro

, pos d'en donner ici une ſeconde , la premiere

êtant peu fidele & exacte. x

P IERRE premier, par la grace de

Dieu, Czar & Authocrateur de toute.

la Ruſſie , &c.. · · ·

Nous faiſons ſçavoir par celle-cy, nôtre

ſincere intention à tous ceux qu'il appar

tiendra, mais ſur tout à tous les Etats de

h Couronne de Suede, tant Eccleſiaſtiqucs

que Scculiers,.



|
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Il eſt notoire que les Sujets des deux /

Couronnes de la grande Ruſſie & de Suede, |

ont été affligez pendant pluſieurs années | |

par une longue S& ſanglante guerre.

Nous avons été informé de bonne part, |

- que du Regne de Sa Majeſté le feu Roi -

Charle douze , de g'orieuſe memoire , &

même de celui de Sa M jeſté la Reine

d'aujourd'hui, on a tâché d'imprimer dans ·

' l'eſprit du Peuple, & fur tout de ceux

qui n'étoient pas bien inſtruits des verita

bles circonſtances, que Nous étions ſeul ,

cauſe d'une ſi longue & funeſte guerre. -

On leur a fait infinuer que Nous étions

d'une humeur irreconciliable ; que Nous

n'avions aucune inclination pour la Paix , (

que Nous avions rejetté toutes les propoſi- . -

tions qu'on Nous avoit fait de la part de

la§ & que nôtre unique vûë étoit ,-

ou de renverſer entierement la Couronne !

de Suede, & de la conquerir , ou du moins

d'en démembrer encore quelquesProvinces,

& de Nois en emparer. . · -

Toutes ces raiſons ſuſdites Nous ont

obligé de faire voir par le preſent Manifeſte

à toute l'Europe , nôtre juſte cauſe & nô

tre inclination pour la Paix , dans le deſ

ſein de détromper tous ceux ſur l'eſprit

deſquels de pareilles fauſſètez pourroient

avoir fait quelques impreſſions. .. , -

Quoique Nous n'ayons à rendre compte • •

à perſonne des premiers motifs qui Nou

- | , ' M ij
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#

ont porté à déclarer la guerre à la Couron- -

ne de Suede, Nous croyons cependant ê

tre obligé d'en faire ici quelque mention. .

Nôtre intention n'a jamais éte de faire la

guerre à la Suede , quoique cette Couron--

ne Nous en eût donné aſſez de ſujet, par

le tort qu'elle a fait à nos Etats , & par

des procedez tout-à-fait contraires aux#
niers Traitez de Paix · & Alliances faites ,

entre Nous ; s'êtant emparée dans le der--

nier ſiecle de pluſieurs Païs & Provinces

appartenant de tems immemorial à nôtre

Empire. Malgré tous ces procedez tout-à--

fait injuſtes, Nous avons bien voulu paſ

ſer par-deſſus toutes ces conſiderations, .

pour l'amour de la Paix, & pour ne point

troubler le repos & la tranquilité de l'Eu

rope. , °

Ce ne fut qu'aprés l'affrontº & attentat

énorme, commis envers nôtre propre

Perſonne par le Comte de Dahlberg, pour

lors Gouverneur de Riga , qui , contre

tout le droit des gens , Nous dreſſà des

embuches dangereuſes, dans le deſſein de

Nous y faire perir, dans le tems mêmeque

Nous paſſâmes par cette Ville avec nôtre

grande Ambaſſade , deſtinée pour les Païs

Etrangers , que Nous Nous reſolumes ,

malgré Nous , de déclarer la guerre à la

Couronne de Suede , pour tirer raiſon

d'un tel affront & attentat. -

Ce ne tut pas,ſans en avoir préalablement
*
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demandé ſatisfaction à la Couronne de

Suede , par le moyen de ſes Ambaſſadeurs,

qui ſe trouverent pour lors en nôtre Cour,

& par la† de la médiation de pluſieurs

autres Puiſſances de l'Europe, qui firent

tous leurs efforts pour Nous faire rendre

raiſon d'un telaffront & attentat, commis

envers nôtre propre perſonne; mais toutes

ces démarches furent inutiles & ſans effet.

La Suede , au lieu de Nous accorder la

juſte ſatisfaction queNous avions demandée,

Nous la fit refuſer dans les formes ; & pour

rendre cet affront d'autant plus§

cette Couronne Nous fit donner par ſon

Reſident le ſieur de Knipercrona, un dé

menti public, diſant que tout cecy n'é-

toit que des calomnies inventées à plaiſir

ſans aucun fondement, quoique Nous en

euſſions§ de Suede,

pour en faire rapport au Roi leur Maître,

des preuves trés-convaincantes & eſſentiel

les, tant de vive voix que par écrit. ^

| Malgré tout cela , Nous avons toûjours

fait paroître dés le commencement de la

guerre juſques au tems preſent, une grande

inclination & amour pour la Paix, & ce

la , au plus fort de la guerre, non ſeule

ment dans un tems où le ſort affl geoit nos

Armes , mais auſſi au milieu du cours de

nos plus grandes proſperitez.

On aura pû remarquer nôtre moderation

par les conditions de Paix équitables , &
- - -

-

",
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toûjours proportionnées aux conjonctures

que Nous avons fait propoſer en pluſieurs

tems differens à la Suede.

Nous n'avons pû parvenir à aucune nego

tiation de Paix , & par conſequent à au

cun Traitté avec la Suede , que vers l'an

née paſſée , à cauſe du peu d'inclination

que Sa Majeſté le feu Roi de Suede avoit

juſques-là fait paroître pour la Paix. -"

Mais, dés que Sa Majeſté, le Roi de

· Suede , dans l'année 1717. dans le tems

que Nous étoions en Hollande , Nous eut

fait aſſûrer de ſes intentions ſinceres pour

parvenir à une Paix ſolide, par§
de ſes Miniſtres , ſçavoir premierement à

· la Haye, par ſon Secretaire d'Ambaſſade

le ſieur Preus, & puis par le General Com

te de Welling, & enfin par le Baron de

Gortz qui Nous propoſa les Iſles d'Aland,

pour y établir un Congrés , Nous y avons

auſſitôt donné les mains , & Nous y avons

auſſi diſpoſé Sa Majeſté le Roi de Pruſſe,

nôtre bon & fidele Allié, d'y conſentir.

De plus , Nous avons invité tous nos

autres autres Alliez d'y envoyer leurs Mi

miſtres ; ce qu'ils ont refuſé de faire, prin

· cipalement Sa Majeſté le Roi de la Grande

| Bretagne , qui par averſion pour la Paix,

& pour des vûës & raiſons particulieres ,

· n'a jamais voulu y conſentir. -*

Nonobſtant toutes ces difficultez , Nous

avons envoyé nos Miniſtres dés le commcn
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cément de l'année 1718. ſur l'Iſle d'A--

land , pour entrer en negotiations avec les

Plenipotentiaires de Suede , & l'on a con

tinué les Conferences juſques à la mort de

Sa Majéſté le feu Roi de Suede. .

Les conditions que Nous avons accordées

à la Couron. de Suede pendant le cours des

Negotiations , étoient ſi avantageuſes, que

l e Roi lui-même, quoique d'une humeur

trés-guerriere , comme chacun ſçait , n'a

pas laiſſé que de les goûter, & ſelon tou

tes les apparences, dans quelques ſemaines

de-là , on ſeroit parvenu à établir non

ſeulement une paix ſolide , mais même une

étroite union entre les deux Couronnes, ſi

ces Negociations n'euſſent été rompuës par

la mort inopinée & malheureuſe de Sa

Majeſté le Roi de Suede. . - -

Pour donner à connoître de plus en

plus à la Couronne de Suede nôtre ſincere

intention , de traiter avec elle d'une Paix .

ſolide, Nous avons juſqu'ici differé toutes

les operations de guerre contre cette Cou

ronne , quoique Nous n'y fuſſions engagé

en aucune maniere, n'ayant fait avec elle

aucune Treve d'armes, ou autre Traité :

qui Nous eût pû empêcher de continuer

nos operations. | - -

Ce n'a point été manque de forces ſuffi

ſantes , que Nous avons differé ce deſſein:

chacun ſçait que dés l'eſté paſſé , Nous

étions en état d'embarquer une Armée de
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plus de 3cooo hommes ſur nos Galleres-,

qui étoient toutes prêtes à mettre à la voile.

Il Nous auroit été facile de penetrer avec

de ſi grandes forces juſques au cœur de la

Suede, & peut-être même juſqu'à la Ca

pitale de ce Royaume, & Nous aurions :

eu la plus belle occaſion du monde de le

faire, puiſque Nous avions des avis aſſez

ſûrs, que la Suede n'avoit fait aucuns

preparatifs ny par Terre ny par Mer,

pour s'oppoſer à nos deſſeins. -

, Malgré tous ces avantages apparens ,

Nous avons toûjours differé juſqu'ici nos

opçrations de guerre contre l'interieur de

ce Royaume, pour ne point donner lieu

à la Nation Suedoiſe de croire que Nous

méditions ſa ruine, ſous pretexte & ſous

apparence d'une negociation de Paix. . .

Nous avons toûjours été dans le deſſein

de traiter ſincerement d'une Paix avec la

Suede , & de vivre non ſeulement avec

cette Couronne en alliance & amitié , mais

auſſi de lui procurer dans le commerce

& autres occaſions, des avantages trés

conſiderables & ſolides , & de traiter cette

Nation en tout ce qui pourroit lui être

utile comme la nôtre même.

Nous avons été informé aſſez à tems

des deſordres ſurvenus en Suede, à l'oc

caſion de la mort du Roi , & de l'élection

de la Reine d'aujourd'hui. . , -

Nous avons auſſi eu des avis certains de

la
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la perte que l'Armée Suedoiſe avoit faite

en ſe retirant de la†. & qu'on

n'avoit fait aucuns preparatifs, pour s'op

poſer à l'invaſion de nos Troupes dans le

cœur de la Suede.

Cette invaſion auroit été trés-facile ;

nôtre Armée étoit campée du côté d'Abo,

& toute prête à marcher , êtant pourvûë

d'artillerie & de toutes ſortes de munitions

de guerre , pour executer un ſi grand deſ

ſein ; de plus, les glaces entre la Finlande

& la Suede,êtoient durant le dernier hiver

ſi fortes , que Nous y aurions pû paſſer en

toute ſeureté avec toutel'Armée,& l'Artil

lerie neceſſaire pour l'execution de ce

projet. ·

Quoique Nous euſſions pû profiter de

ces diſpoſitions favorables , & des troubles

inteſtins ſurvenus en Suede , Nous avons .

cependant pour les raiſons ſuſdites, donné

des ordres trés-précis à nos Troupes de ne

commettre aucun acte d'hoſtilité contre

l'interieur de la Suede. Ces ordres ont été

ponctuellement ſuivis , & toutes les ope

rations de guerre ont été juſqu'ici ſuſpen

duës , excepté quelques petits Partis que

l'on a envoyé faire quelques courſes enSue

de, pour être inſtruit par ce moyen de

l'état preſent de ce Royaume.

Voyant que la forme du gouvernement

étoit reglée en Suede, & que les affaires

ne dépendoient plus preſentement , comme

Septembre 1719.
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autrefois, de la volonté d'un ſeul , mais

ue tout le Peuple étoit intereſſé au ſalut

† ſa Patrie , Nous eſperions avec raiſon,

qu'on reprendroit au plûtôt avec Nous les

Negociations d'Aland , pour parvenir

à une prompte & ſolide Paix.

· Encore, avant que la Reine nous eût

fait part de la mort du Roi ſon Frere , &

de§ élevation au Throne , Nous avons

fait aſſûrer Sa Majeſté la Reine & les

Etats de Suede, de nôtre ſincere intention

pour la Paix, & Nous avons fait declarer

par nos Miniſtres au Plenipetentiaire Sue

dois à Aland, le Comte § Gillemborg ,

que Nous êtions prêt à renoüer les Nego

ciations ; ſur quoi la Reine Nous a fait

répondre &§ de vive voix par ledit

Miniſtre , & par écrit, dans ſa† de

notification de la mort du Roi, & de ſon

avenement à la Couronne, qu'on enver

roit au premier jour à Aland à la place du

Baron# Gortz, le Baron de Lilienſtad,

en qualité de premier Plenipotentiaire , à

oi le Comte de Gillemborg ajeûta pour

§ , avec pluſieurs proteſtations de

ſincerité, que le Baron de Lilienſtadt ſe

roit infailliblement à Aland vers le com

mencement du mois d'Avril, & qu'il por

teroit avec lui des ordres & des inſtructions

ſuffiſantes , non ſeulement pour renoüer

les Negociations, mais même pour ſigner

le Traité de Paix.
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Nous avons eu d'autant moins lieu de

douter de la ſincerité de ſes promeſſes, que

la pluſpart des conditions les plus difficiles

& les plus épineuſes, avoient été debatuës

entre Nous du temsr du feu Roi Charle

douze , de glorieuſe memoire , & qu'il

avoit conſenti à la Paix, malgré ſon in

clination & ſon humeur guerriere.

s Les conditions que Nous avons accordées

à la Suede, ne pouvoient être que trés

avantageuſes à ce Royaume, vû le ſuccés

de nos Armes & l'état des conjonctures

preſentes des affaires ; puiſque cette Cou

- ronne recouvroit par cette Paix , non ſeu

lement pluſieurs Provinces & Villes qu'elle

avoit perdu , mais elle y auroit trouvé en

· core pluſieurs autres avantages.

Nous avons attendu le Baron de Lilienſ

tadt à Aland juſqu'au mois de Juin , ſans

commettre aucun acte d'hoſtilité contre la

Suede ; mais au lieu de voir l'effet des pro

meſſes du Comte de Gillenborg, ce Mi.

niſtre a donné à nos Plenipotentiaires à

Aland ſur les ordres§ la Reine ,

une declaration par écrit, par laquelle on

voit aſſez clairement que l'intention de

la Suede n'a jamais été de faire la Paix,

mais au contraire de continuer la guerre

avec Nous. - .

On demande par cet écrit, ſans autre

forme de Negotiations, la reſtitution ab

ſoluë de toutes nos Provinces conquiſes ſur

N ij
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la Suede, & en cas de refus , on Nous

menace de ne point envoyer le Baron de

Lilienſtadt à Aland, & même de rompre .

le Congrés & de continuer la guerre contre
Nous.'

De plus, on Nous fait pluſieurs chicanes,,

& on refuſe ſous de vains pretextes, d'ad

mettre aux Conferences publiques, le Mi

niſtre de nôtre bon & fidele Allié le Roi

de Pruſſe quoique ce Miniſtre y ſoit venu

ſous les aſſurances réïterées & poſitives

du feu Roi de Suede, de glorieuſe me

moire , qu'il ſeroit receu & admis aux

Conferences publiques. .. | | |

· Nous avons auſſi été informé de bonne

part, que la Suede eſt entrée ſans nôtre

participation , en des Negociations parti

culieres avec quelques autres Puiſſances

dont elle n'a rien à craindre en tems de

Guerre, & pas grande utilité à eſperer en

tems de Paix : Elle Nous menace même de

prendre avec ces Puiſſances des meſures

violentes contre Nous & contre nos Etats,

& finalement la Suede n'a cherché qu'à

Nous amuſer, en prolongeant les Confe

rences & Negociations d'Aland , ſans en

venir jamais à aucun Traité |

Pour rompre toutes ces meſures, Nous

nous voyons obligé de recourir de nouveau

aux armes, & d'ordonner à nos Troupes

de faire, avec l'aide de Dieu , une deſcente

dans l'interieur du Royaume de Sucde,ron

-



pas dans le deſſein d'en conquerir encore

, quelques Provinces, mais uniquement en

vuë d'obtenir par là la Paix que Nous

ſoûhaitons ardemment , & que Nous

ſommes prêt de ſigner aux mêmes condi

tions que Nous avons cy-devant accordées

à la Couronne de Suede : & non ſeulement

: Nous ne prétendons rien garder des autres

Provinces du Royaume de Suede , mais

auſſi Nous ſommes prêt de rendre 'une

grande partie des Pays conquis, & qui

ſont actuellement en nôtre pouvoir.

| | Si , contre toute raiſon, la Couronne

· de Suede s'opiniatroit à n'écouter aucune
• propoſition de Paix , & qu'elle voulût

· continuer la guerre contre Nous, Nous

- declarons par ces Preſentes, qu'en ce cas,

Nous ſerons obligé de tourner toutes nos

· forces contre l'interieur de ce Royaume,

& de continuer nos operations de guerre

avec l'aſſiſtance divine, & avec toute la vi

Aprés avoir publié nôtre ſincere inten
| · tion , pour parvenir à une Paix ſolide ,

| Nous croyons être excuſé devant Dieu &

2- les Hommes, de töus les malheurs qui en

| , pourront arriver aux Sujets de la Couron

， tout-puiſſant, que Nous ne ſommes point

reſponſable de l'effuſion de tant de ſang

à humain, & de la mort de tant d'hommes

· innocens, qui périront par cette ſanglante

) · & funeſte guerre. . Niij

ne de Suede ; & Nous atteſtons ici le Dieu

'•

--

| | -

" !
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C'eſt à ceux qui pour des interêts, des

aſſions & des vûës particulieres, ont em

péché la§ cette Paix, à rendre

compte un jour devant Dieu de tout le

ſang innocent qui ſera verſé.

· Nous implorons l'aſſiſtance du Dieu tout

puiſſant, de benir nos armes, comme il a

fait juſqu'ici, & de ne Nous point aban

donner dans une ſi juſte & bonne cauſes

Nous avons donné des ordres ſuffiſants,

pour que tous les Sujets de la Courenne de

Suede ſoient informez de nos volontez ,

-† qu'ils puiſſent prendre à tems les con

| ſeils, & les meſures neceſſaires & capables

de prévenir leur perte. l

Il n'y a point d'autre moyen de Nous

détourner de nos deſſeins , que de conve

nir d'une Paix ſolide , que Nous ſerons -

- toûjours prêt de ſigner , comme il eſt dit

cy-deſſus, à des conditions juſtes & équi

tables ; en ce cas , Nous mettrons auſſi

tôt bas les Armes, & Nous ferons ceſſer

toutes les hoſtilitez.

' Donné ſur nôtre Flote ce mois de Juin

1719- -
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· Nouvelles du Nord , contenant celles «

de Suede , de Dannemarc

& de Hambourg. · •

à Rambourg le ·Septembre I719.

E N conſequence des raiſons alleguées

dans ce Manifeſte , qui a été répandu

en Suede, le Czar a mis une Flotte nom

breuſe en Mer, avec laquelle il a fait dans

ce Royaume beaucoup d'executions mili

taires. En effet , le 23. Juillet, un grand

' nombre de Galeres Ruſſiennes ſe firent

*voir du côté Romauſen , à la hauteur de

TNoorder-Talge. Le 24. les Moſcovites

ayant debarqué quelque monde dans l'Iſle

de Stoksund à une demie-lieuë de Sto

Kholm , ils en enleverent le betail,en bru

lerent la maiſon Seigneuriale, & en uſe

'rent de même à Griſel-Haven. Le 25. ils

parurent prés de Oſter Kanmingen , à trois

· lieuës de la Capitale, & brulerent la mai

ſon de M. Hopke, Secretaire d'Etat. Le

26. l'Amiral Apraxin ayant partagé ſes

Galeres en trois Eſcadres : ſa premiere di

viſion penetra entre Noord & Suder-Tal

ge , la ſeconde du côté de Geefle, & l'au

tre vers Nykopping. Le 27. les troupes

t -

debarquées pillerent & brulerent la mai

ſon, & les terres du Comte Teſſon , à

'un quart de lieuë de Stokholm. On a

- N iiij

- º
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apris depuis,qu'ils avoient brûlé les Ville

#Ooſthammar & d'Oregrund, l'Iſle d'In

deroom , & pluſieurs Villages. La Terre

de Thorao , qui apartient à M. Rumpi

Reſident des Etats Generaux, a eu le mê

me ſort. Ils ſont auſſi entrés dans la Ville

de Suder-Talge, où ils ſont reſtés fort

peu de tems , n'ayant que celui de met

tre le feu à l'Égliſe & à une partie des

maiſons. Les Villes de Nykopping,Noord,

Kopping , n'ont pas été mieux traitées. Ils

ont ruiné pluſieurs mines de fer , de ſel &

de cuivre , dont les Ouvriers ont été em

menés ſur leur Flotte , pour les tranſpor«

ter de-là en Moſcovie , où ils travaille

ront aux Mines du Czar , qui y ſont fort

abondantes. Ils ſe ſont jettés du côté de

Weſtwyx , pour continuer leurs ravages

dans le Pays. Pendant toutes ces opera

tions , M. Oſterman, Miniſtre du Czar,

arriva à Tuna , & y eut audience du Prin

ce hereditaire de Heſſe-Caſſel, en preſen

ce des Senateurs & Comtes , Ducker,de

la Gardie, & Tatbe. Le 29. de Juillet ,

il fut admis à l'audience de la Reine , &

remit à S. M. ſes lettres de creance. Le 1e.

d'Août , ce Miniſtre eut ſon audience de

† Il eſt certain que pendant le ſejour

# a fait à Stokholm, il a fortement

ollicité la Reine à accepter les conditions

offertes ci-devant par le Czar pour la paix,

somme l'unique moyen de faire ceſſer les
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hoſtilités des troupes du Czar ſon Maître;

cependant, la Reine de Suede & le Senat,

les ont rejettées avec hauteur, dans l'eſpe

rance qu'ils ſeroient inceſſamment ſecou

rus par l'Eſcadre Angloiſe, & pourroient

peut-être obliger le Czar à leur tour,à re

cevoir celles qu'ils lui preſenteroient. S,

M. Cz. s'eſt toûjours tenuë prés d'Hangoé

avec ſes gros Vaiſſeaux de Guerre, & ce

Monarque recevoit de 6. heures en 6. heu

res, des avis de ce qui ſe paſſoit en Suede.

Les Suedois , quoique au nombre de 14.

mil Fantaſſins,& de 5ooo. Cavaliers,n'ont

pas été en état de s'oppoſer à ces entrepri

ſes , par la difficulté de ſe tranſporter aſſés

romptement d'un lieu à un autre. De plus

# déſunion qui continuë entre le Clergé

& là§de ce Royaume, a auſſi em

pêché les troupes cnedoiſes d'agir avec ſuc

cés contre leurs ennemis. On fut informé

que le 25.Août l'Eſcadre Angloiſe, com

mandée par l'Amiral Norris, avoit reçu un

renfort de 6. Vaiſſeaux de guerre & 2.

Brulots , & que le 26. elle avoit mis à la

voille , pour joindre à Carleſcroon 15.

Vaiſſeaux de lignes Suedois, & aller en

ſuite chercher les Moſcovites , afin d'en

obtenir de gré ou de force une paix hono

rable. Le 3 I. du même mois, cet Amiral,

joignit la Flotte Suedoiſe qu'il comman

dera en chef conjointement avec la ſienne.

On aprend même que ſur la nouvelle de
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l'approche de la Flotte combinée , l'Ami

ral Apraxin avoit fait rembarquer toutes

les troupes de debarquement ſur les Gale

res, avec quantité de beſtiaux & des pri

ſonniers,& qu'il avoit pris la route de l'Iſ

le d'Aland. Depuis la retraite des Ruſſie

llI1C† dépêchée par l'Amiral Ne - -

ris, a debarqué un exprés à Roſtock av :

l'avis que ce dernier avoit coupé le paſſa :

à 5o.Galeres Moſcovites dans les S§. •i

s& qu'il s'en étoit rendu maître avec toute

les troupes & les equipages qui y étoient

à bord ; mais cette nouvelle a encore beſoin

de confirmation. - -

On fait monter les troupes du Czar qui

ont debarqué en Suede, à plus de 35. mil

hommes , en y comprenant 2. mil Tarta

res Kalmouques , qui mettoient le feu dans

toutes les Fermes & les maiſons de Cam

pagne. -

| Milord Carteret, Ambaſſadeur d'An

gleterre, a preſenté un Memoire à la Rei

ne de Suede dans lequel il ſupplie S. M.

de donner aux Anglois , ſatisfaction des

pertes qu'ils ont ſouffertes par la confiſca

tion d'un grand nombre de leursVaiſſeaux,

pris dans la Mer Baltique même dans les

Ports de Suede. La R. a répondu#
, quiétoit diſpoſée à nommer des Commi

avec ceux qui ſeroient nommés par le R. de

la grande Bretagne , examineroient cette

affaire , & rendroient juſtice aux Parties

»^

#
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f

intereſſées : qu'en attendant , elle donnera

les ordres,§ que les Anglois ne ſoient

pas inquietés ni troublés, êtant perſuadée

que le Roy d'Angleterre ne permettra pas

qu'ils en abuſent au préjudice des interêts

de la Suede. -

D'un autre côté , les Danois n'ont pris

dans l'irruption qu'ils ont faite en Suede

que Maertrand ; car, par tout ailleurs ,

ils ont été : repouſſés par les Suedois , &

ſur tout du Château d'Elbourg , & aprés

y avoir jetté plus de 3oo. bombes, ils ont

été obligés de ſe retirer avec perte du ca

non & des mortiers, & leur Flotte fort

maltraitée ; mais il n'eſt pas vrai qu'ils y

ayent† 5ooo. hommes , comme quel

ques Relations l'avoient avancé, † ſqu'ils

n'avoient debarqué que 6. à 7eo. hommes.

L'Amiral Tordenſchild , que ces mêmes

avis avoient dit bleſſé & même mort de

ſes bleſſures , s'en eſt tiré ſain & ſauve. Le

Roy de Dannemarex , aprés cette expedi

tion , a fait raſer Stromſtatd & Sunsbourg.

avant ſon depart de Norvege ; & les habi

tans de ces 2. Places ont eu ordre de s'al

ler établir avec leurs familles & leurs effets

à Friderichall où l'on s'eſt engagé de leur

fournir toutes les§ pour

ce nouvel établiſſement.

" On a recu par les Danois un détail de ce

ui eſt arrivé à l'Eſcadre Suedoiſe, qui a

é detruite à la priſe de Maertrand par la
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Flotte de Dannemarck. On compte 7:

Vaiſſeaux coulés à fonds , dont 3. de qua

rante-quatre canons, 2. de 53. un de 44

& le dernier de 4o. outre un Yacht

de quatre canons & deux Brulots. Les

§ Suedois pris, ne conſiſtent qu'en

quatre , ſçavoir un de 53. canons , un

autre de 44. & 2. de 18. avec une Ga- .

lere ſur laquelle il y avoit 5. canons. De

plus, les Danois ſe ſont emparés dans la

Ville de 2o. canons avec leurs affuts , &

de 2o. autres ſans affuts. En tout 15. pris

ou coulés à fonds, & quatre cent 9o. pieces

de canons. , , , , :

, Le Traité de paix entre S. M. Britan

nique & S. M. Suedoiſe , a été ſigné &

· ratifié. Il porte entr'autres que les Duchés

de Bremen & de Verden,reſteront à perpe

tuité au Roy de la Grande Bretagne en

pualité d'Electeur de Brunſwicx-Lune

bourg, à condition que Sa Majeſté Britan

nique fera compter d'abord à la Sitedeun

, million d'écus. A l'égard du Traité éntre

la Suede & la Pruſſe , la ratification s'en

fit le 3o. du paſſé. La Coufonné de Suede

cede à celle de Pruſſe la Ville de Stetin !

avec ſon diſtrict, l'Iſle d'©ſedum, & celle

Wollin , moyennant quoi S. M. Pruſſien-...--

·ne ſe defiſte de la ſemme de 4oo. mil écus .

† Suede lui devoit avec les interêts

epuis l'année 1679. L'on pretend qu'elle

eſt convenuë outre cela de donner à la

#
º . '
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Reine de Suede 2. millions d'écus,& de lui

fournir 9oo. mil livres, tant que la guerre

durera avec le Czar. -

On avoit cru que le Roy de Danne

marck ſe conformeroit à ces alliances. Le

retour inopiné de ce Prince dans ſa Capita

le , & lé rapel de ſes troupes hors du

Royaume de Suede, ne laiſſoient preſque

plus lieu de douter qu'il n'y eût quelque

negotiation de paix† avancée entre la

Suede & le Dannemarck ; mais , depuis

la dcclaration que ce Monarque a fait

publier à Coppenhague , on a changé

d'opinion : Elle contient en ſubſtance ,

u'ayant été informé des faux bruits que

§ eſprits pernicieux avoient affecté de

§ l'Europe , qu'il étoit ſur

le point de conclure une paix ſeparée, à

l'excluſion du Czar ſon bon ami & allié ,

il declaroit par les preſentes que ce bruit

n'avoit aucun fondement , puiſqu'il n'a-

voit jamais été dans de pareils ſentimens,

& moins encore dans ceux de ſe departir

des alliances, engagemens, & liaiſons qu'il
avoit contractées avec S. M. Czarienne.

· Le 1o. de ce mois, un jeune Lutherien,

& un Catholique Romain, ayant pris que

relle dant le Cimetiere de S Michel , qui

eſt une Egliſe Lutherienne de la Ville de

Hambourg , le Catholique jetta impru

demment une pierre à travers les vitres de

cette Égliſe. Etant tombée malheureuſe
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ment à côté du Miniſtre dans le tems qu'il

adminiſtroit la Cene, cet incident anima

ſi fort quelques Jeunes gens de cette aſſem

blée , qu'ils ſortirent tumultueuſement de

ce Temple, & coururent à la Chapelle des

Catholiques , attenant ce Cimetiere, dans

laquelle ſe faiſoit alors le ſervice. Aprés

avoir briſé les vitres à coup de pierres , ils

en enfoncerent les portes ; & comme ils

ſe trouverent les plus forts, ils demolirent

la Chapelle juſqu'aux fondemens , en de

chirerent les ornemens, & même ceux du

Prêtre. La populace s'êtant jointe à cette

Jeuneſſe§ , ſe tranſporta enſuite à

la maiſon Imperialle ; & aprés avoir pillé

les meubles , elle detruiſit entierement

l'Hôtel& les beaux Jardins. Le 11. le Ma

giſtrat envoya des Deputés au Reſident

Imperial , pour excuſer cet attentat, mais

il répondit qu'il en informeroit ſon Maî

tre exactement. Le Magiſtrat , non content

de cette demarche , fit publier à ſon de

trompes , des mandemens par leſquels on

promettoit 1co. écus de recompenſe à qui

conque pourra découvrir les Auteurs de

ces deſordres ; enjoignant à ceux qui ont

eu part au pillage , de raporter le tout à la

Juſtice , ſuivant l'exigence du cas.

||
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à Vienne le Septembre 1719.

Ačte de Renonciation , faite par la Sere

niſſime Archiducheſſe Marie - Joſeph ,

en qualité d'Epouſe , & d'adheſion par

le Comte de Flemming, au nom du Roi

de Pologne & du Prince Electoral ſon

fils , en qualité d'Epoux.

E 19. du mois d'Aouſt 1719. l'Empe

L reux fit notifier à tous ſes Miniſtres,

au grand Chancelier & aux Officiers de la

Chancellerie de tous les Pays hereditaires ,

de ſe trouver au Château de la Favorite à

1 I. heures du matin du même jour. Le

Comte de Femming y fut mandé , & ſon

Excellence s'y rendit avec une ſuite fort

nombreuſe & trés-magnifique. L'Empe

reur & l'Imperatrice Regnante, L'Im

eratrice Douairiere Amelie, mere de

Archiducheſſe Marie-Joſeph , & cette

derniere Princeſſe , entrerent dans la Sale

des ceremonies. S'êtant tous aſſis ſous un

dais devant lequel on avoit dreſſé un Autel

ſur lequel il y avoit un Crucifix & le Livre

des Evangiles , S. M I. fit entrer tous

ſes Miniſtres ; & aprés s'être placez cha

cun ſuivant leur rang, ce Monarque leur

fit un trés-beau diſcours, par lequel il les

éclaircit des raiſons de cet Acte de Renon

ciation. Le General Comte de Flemming ,
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fut enſuite appellé , & êtant entré dans .

la Sale , il montra d'abord ſon plein-pou

voir. Aprés qu'on lui eut fait lecture de

l'Acte de Renonciation des nouveaux Ma

riez , S. Ex. le ſigna & en prêta les ſer

mens, au nom du Roi de Pologne Electeur

de Saxe , & du Prince Electoral ſon fils.

Le Comte de Zinzendorff, Chancelier de

la Cour , fit de nouveau lecture de cet

Acte à Madame Electorale qui le ſigna ,

, aprés en avoir prêté les ſermens ſur les

Saints Evangiles. Le Comte de Flemming

en fit enſuite autant , au nom du Roi de

Pologne & du Prince Electoral ſon fils.

Le 18. du mois paſſé, le Sereniſſime

Prince Electoral de Saxe, arriva à Biſſem

berg avec une ſuite trés-belle & trés-nom

breuſe. Le 2 o. ce Prince ſe rendit ici en

poſte, & alla deſcendre au Palais de la

favorite , où il reçût les complimens de

toutes les Cours lmperiales, § Miniſ

tres & de la premiere Nobleſſe, qui paru

rent tous avec des habits magnifiques.

Aprés une entrevûë que ce Prince eut

avec la Sereniſſime Archiducheſſe, ils fu

rent mariez le même jour par M. Spinola

Nonce du Pape :§ leurs M. I. re--

gnantes leur donnerent un repas où il n'y

avpit rien à deſirer. Il y eut une trés-belle

muſique , accompagnée d'une décharge

continuelle des canons de la Ville. Ibrahim

·Bacha , Ambaſſadeur de la Porte Otto

manc,



DE S E P T E M B R E. 161

· mane, qui fit ſon entrée publique le 14.

du même mois dans cette Capitale, ſe

trouva preſent à ce ſuperbe feſtin. On lui

avoit fait pour cela un logement dans la

grande Sale. Il a fort admiré la magnifi

cence, l'ordre & la belle cimetrie des con

fitures de toutes eſpeces, qu'on y ſervit

en piramides & avec profuſion. Le 22. le

Prince Electoral de Saxe & ſon Epouſe , ,

ayant pris congé de leurs M. I. des Im -

peratrices Douairieres & des Archiducheſ

ſes, partirent pour Saxe. Le 27. le Prin

ce & la Princeſſe arriverent à Prague au

bruit de tous les canons des remparts, &

deſcendirent au Palais Royal. Le 29. le :

Prince Electoral ayant pris les devans , la

Princeſſe ſe mit en marche pour continuer

ſon voyage à Dreſde, où l'on fait de trés

grands preparatifs pour leur reception. -'

Le 2. Septembre le Prince Royal-Elec

toral de Saxe, & la Princeſſe ſon Epouſe',

firent leur entrée à Dreſde. On fit à leur

arrivée une triple décharge de l'artillerie .

& de la mouſqueterie. Le Roi vint rece

voir la Princeſſe au Pont ; elle mit un ge- .

nouil en terre,& baiſa la main du Roi qui

la releva d'abord , l'embraſſà tendrement,

la baiſa au front & la conduiſit à ſa Tenté, ,

où S. M. eut un quart d'heure d'entretién '

avec le Prince & la Princeſſe. Aprés cette

. entrevûë , elle monta : à cheval , ſuivie :

d'une Cour magnifique. Jamais entrée n'a
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éte plus brillante. L. A. R. êtant arrivées ;

au Château, ſe rendirent à l'apartement

de la Reine qui conduiſit la Princeſſe :

, dans ſon cabinet, & la preſenta enſuite aux .

Dames, qui furent admiſes à lui baiſer la

main ; aprés quoi L A. R. ſe retirerent :

dans leur palais , & le Roi dans ſon appar

tement. -

Le 4. l'Ambaſſadeur extraordinaire de :

la Porte , ſuivi d'une trés-belle cavalcade ,..

eut ſa premiere audience publique de l'Em--

pereur au Palais de la Favorite. Il remit à

|S. M. I. les lettres du G. S. ſon Maître ,-

dont le contenu roule ſur l'exacte obſerva--

tion de la paix de Paſſarowitz, & ſur des !

proteſtations d'une veritable amitié de la

† du Sultan. Aprés quoi cet Ambaſſa-.

eur offrit à S. M. I. les preſens que le

G. S. lui envoye, conſiſtant 1o. en une

riche & ſuperbe Tente, portée par 12..

Chameaux. 2o. En quelques Mulets char

gés de Tapis de Turquie & de Tapiſſeries.

· 3 .. Une Littiere couverte de velours cra

moiſi , avec un careau brodé & galonné

'or, ſur lequel étoit poſée une pannache

d'Heron garnie de§ 4 ... Deux

Chevaux avec leurs harnois enrichis de dia

mans, rubis & émeraudes, & 4: autres :

Chevaux d'Arabie des plus beaux de ce

pays. 5o. Pluſieurs autres raretez Orien

tales. On eſtime le tout deux millions.

APrés l'audience, cet Ambaſſadeur fut

1 |
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reconduit à ſon logement dans le même

ordre qu'il étoit venu.

Le 7. cet Ambaſſadeur eut audience du

Prince Eugene à qui il preſenta une lettre

du Sultan & une autre du G. V. Aprés un

petit diſcours au ſujet de la paix preſente ,

il lui remit les§ S. H. & du G.

V. ſçavoir un Cheval Turc , dont le poi

trail & la bride étoient d'argent doré, gar

nie de corail ; la ſelle de damas rouge bro

dé, & les étriers d'argent doré : un Cou

teau dont le manche eſt garni de diamans,

& la guêne d'or enrichie auſſi de diamans

& de rubis : 5o. Miſcales d'Ambre : plu

ſieurs Etoffes des Indes : 3. Ceintures

magnifiques : quatre pieces de drap d'or

de Conſtantinople , dont une brodée :

un grand Tapis de ſoye de Perſe à fleurs

d'argent : 1o. beaux Turbans : Une Cou

, verture de lit de ſoye : 3. Tapis blancs de

ſoye. Les Jouailliers eſtiment plus ces ,

preſens que ceux de l'Empereur, à cauſe

de la groſſeur des diamans. - -

· On écrit de Conſtantinople du 12. Aouſt

que M. le Comte de Virmond , Ambaſſ..

Ext. de l'Empereux à la Porte , arriva le

dernier Juillet à trois quarts de lieuës ,

hors des murailles de Conſtantinople, où

la Porte avoit fait preparer deux Serails

Turcs, & cela , pour jouir d'un air moins

contagieux, que celtti du Fauxbourg de

Pera, Quartier qui lili avoit été aſſigné
à O ij, i
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par la Porte. Auſſi-tôt aprés ſon arrivée ,

un Aga Turc alla complimenter Son Ex.

ce qu'il accompagna d'un magnifique regal

de confitures , de fruits & de fleurs. Le

3. S. Ex. fit ſon entrée ſolennelle dans

Conſtantinople. Le 5. l'Ambaſſ, êtant

monté ſur un fort beau Cheval que le G.V.

lui avoit envoyé, deſcendit au pièd de :

l'eſcalier de ce premier Miniſtre, qui re--

ala S. Ex. d'une Veſte de Zibeline , & .

t donner des Caffetans à ceux de ſa ſuite. .

Le Comte Batiani lui délivra la lettre que :

l'Empereur adreſſoit à ce Viſir, & le Ca

pitaine Obſchlevz lui preſenta celle du

Prince Eugene. Le 3. jour deſtiné pour

l'audience du G. S. M. l'Ambaſſadeur

êtant monté à cheval, fut mené au Se--

rail, où il mit pied à terre. S. Ex. .

fut conduite dans une chambre où elle mit :

ſa Veſte de Zibeline , & ceux de ſa ſuite, ,

leurs Cafetans. Cet Ainbafſadeur fut in--

troduit par le Chiaus-Baſſa & le Capicilar

Chiaia, devant le trône du G. S. auquel

il fit une harangue en Langue Latine, qui

fut renduë en Langue Turque par Mauro

Cordato, que quelques avis avoient fait

mourir de peſte. Pendant cette audience,

les preſens de l'Empereur furent portez

dans une Salle, pour y être expoſez en

vûë.. Aprés beaucoup J. ceremonics & de

grandes civilitez reſiproques , M. l'Amb.

retourna à ſon quarier dans le même ordre

qu'il ét9it venur -

, , " * .

J

|
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La Ville de Nicolſpourg a été preſqu'en

tlerement conſommée par le feu , ainſi que

le magnifique Palais du Prince de Dictri

ehſtein. .. | 2 --" " --" -- .

M. le Comte Wentzeld d'Atheim s'eſt

rendu à Wirtzbourg , pour y aſſiſter en

qualité de Commiſſaire de S. M. I. à

l'élection d'un nouvel Evêque. C'eſt un

des plus riches Evêchez de l'Empire, & le

ſeul Benefice qui ne ſoit pas ſorti des

mains dè- la Nobleſſe : la raiſon de leur

dégoût èſt fondée ſur un ancien uſage dont

le formulaire eſt tel, que qui que ce ſoit

n'eſt reçû dans le Chapitre, qu'il n'ait paſſé

au milieu des Chanoines rangez en haye

de chaque côté, pour en être fouetté,

ce qu'aucun Prince n'a voulu ſubir juſqu'à

Preſent- . -

Londrés le 26. Septembre 1719

L E 18. un Courier depêché d'Hanover

L aporta la ratification du Traité entre

le Roy d'Angieterre & la Reine de

Suede ; & le 19. les Seigneurs Juſticiers

le renvoyerent à Sa À1ajeſté Britannique.

Le 2o. les ouvriers de Spithlefields s'êtant

partagés en pluſieurs bandes , commirent

, encore de nouvelles violençes , en dechi

rant les habits des femmes qui étoient de

toilles peintes. On en a arrêté quelques

uns qui ont été mis en priſon. La Flote
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avec les troupes deſtinées pour l'expedition

ſecrette, eſt toûjours retenuë à Spitheald ,

par les vents contraires. On confirme que

l'on travaille à un plan, pour décharger .

entierement la Nation de ſes dettes. Pour

cet effet, les trois grandes Compagnies de

la Banque, des Indes Orientales , & de .

la Mer du Sud, ſe chargeront du ſoin de .

les acquitter , en imitant en cela le projet

qu'on a executé en France. On y eſt d'au

tant plus porté, que la Compagnie des In- '

des de France fait preſentement l'attention

& l'admiration publique ; car on regarde

| ſon établiſſement & ſes heureux ſuccés ,

comme des prodiges , ſurtout quand on

confidere le§ credit qu'elle s'eſt fait

· en ſi peu de tems dans toute l'Europe ; .

credit qui la met en état de décharger le

| Royaume de plus de 15. cent millions de

dettes. Il eſt ſi bien appuyé par les lu

mieres & la prevoyante adminiſtration de

celui qui eſt à la tête de cette Compagnie,

que toutes les bourſes du Royaume aupa

ravant ferméés , ſe ſont ouvertes tout à

coup ; & cette émulation à acquerir des

'actions,les a fait ſi conſiderablement hauſ

ſer de prix, qu'elles ont tiré du neant un

grand nombre de particuliers, par les pro

· fits décuplés qu'ils y ont fait en moins de

ſix mois de tems:il eſt même hors de doute

qu'elle iront beaucoup au - delà. Comme )

· cette Compagnie eſt ſoûtenuë des forces &

A"

#-
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revenus de l'Etat ſi ſagement employés, il

eſt à croire que cet établiſſement ſubſiſte

ra autant que la Monarchie, & procurera

un bien univerſel dans toutes les parties du

Royaume ; les Chefs & les membres y

concourant avec une parfaite harmonie.

Tant d'impoſts retranchés en ſi peu de

tems , & ſi onereux au Public, ſont d'un

heureux augure pour l'avenir ; & les Na

tions voiſines , bien loin d'en être jalouſes,

ſe feront plaiſir d'imiter ces ſages diſpoſi

tions,? . -

La Ville d'Edimbourg a conferé au fa

meux M. Law qui eſt en France, la frede

miſation , ou franchiſe de cette Ville dont

il eſt natif. Les lettres lui en ont été en

voyées dans une boëte d'or de la valeur de

3oo. livres ſterlins avec cette inſcription

qui eſt des plus honorables ... La Corpo

ration d'Edimbourg s'itant donnée elle-mê

»ne l'honneur d'enroller dans ſes libertés Jean

Law , Comte de Tancarville, & c. Gentil

· homme agréable, le premier de tous les Ban

quiers en Europe ; heureux Inventeur des

ſocietés de Commerce dans les partie du
monde les plus éloignées , & qui a ſi bien

merité de ſa Nation; c'eſt le témoignage pu

blc que nous donnons avec plaiſir par les

Lettres ci-cloſes.

On prepare toutes les choſes neceſſaires
"A - - - -

à la Maiſon de Ville, pour tirer inceſſam

ment les deux Lotteries d'Angleterre. On

-
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a avis que les Vaiſſeaux le Roy George, le

Elarcourt & le Smirne , venant de Tur

, quie, ſont arrivés aux Dunes, les 2. pre

miers étant richement chargés.

Parmi les Bills qu'on a envoyé d'Ir

lande ici, il s'en trouve un qui a pour titre

Acte pour prevenir l'accroiſſement du Papiſ

»ne en Irlande : Il contient entr'autres, que '

ſi à l'avenir aucun Evêque ou Prêtre Pä-.

piſte, pafſe en Irlande† Scherifs ſeront

· obligés de les faire mettre en priſon, &

de§ inſtruire leur Procés. S'1ls ſont

convaincus d'être Prêtres , ils ſeront con--

damnés à être Eunuqués. On nommeHa !

pour cette operation un Chirurgien qui les :

, fera tranſporter dans les Pays étrangers , .

auſſi-tôt qu'ils ſeront gueris , avec deffen

: ſes de ne jamais plus reparoître en Irlande !

\ ſous peine de lâ corde , ainſi qu'il ſe pra

† en Suede. Ce Bill porte encore que :

, s'il e prouvé que qtelque Papiſte ait don- .

· j - né retraite à aucun Prêtre, tous ſes biens

# ^ meubles & immeubles, ſerônt ſaiſis & re

/

, # , mis entre les mains d'un Proteſtant, pour .
: ! · être confiſqués à la Couronne : Et com

:# me ci-devant il falloit ſommer les Papiſtes . '

# : en perſonne , pour venir prêter les ſer

#r niens , il ſuffira dorénavant de faire la ſom- .

mation à leur domicile ; & au cas qu'ils ne

#t pas dans le tems qui leur ſe

ra marºſié, leurs biens ſeront confiſqués

, Pareillement ſans autre forme de procés. .

Pluſieurs *
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Pluſieurs Catholiques Romains de diſtinc

tion ont preſenté Requeſte aux Se gneurs

Juſticiers contre ce Bill ; mais cette affai,

re n'a pas encore été decidée.

- M. Weſelouſky , Reſident du Czar en

cette Cour , preſenta au commencement

de ce mois un memoire à M. Craggs, Se

cretaire d'Etat. I1 portoit que S. M. Cz.

ayant permis par ſa declaration un libre

commerce à toutes les Puiſſances Neutres

dans la Mer Baltique , le Roy de la Gran

de Bretagne ne§ pas cependant d'en

voyer un grand nombre de Vaiſſeaux de

guerre dans ces Mers : ce qui obligeoit le

Czar ſon Maître de demander à quelle oc

caſion Sa Majeſté† y envoyoit

tant de forces, attendu qu'il n'y avoit au

ne neceſſité pour cela. M. Craggs lui fi

réponſe que le Roy ſon Maître ayant été

informé que le Czar avoit fait dire au Che

valier Jean Norris , que s'il reſtoit avea

ſon Eſcadre dans la Baltique, cela ne pour

roit que lui être fort deſagréable : Qu'en

conſequence de cette réponſe , il lui decla

roit de la part du Roy ſon Maître , que

S. M. vouloit & pretendoit envoyer ſa

Flotte en telle Mer qu'il lui plairoit, ſans

qu'il fût tenu pour cela d'en rendre

compte à aucune Puiſſance. Tous les ſu

jets du Roy de la Grande Bretagne qui

ſont paſſés au ſervice duCzar de Moſcovie,

ont eu ordre de revenir en Angleterre.

Septembre 1719. P
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-

Le Sieur Bladen , un des Commiſſaires du

Commerce, eſt parti pour France , afin

de regler avec ceux · de cette Couron

ne les limites & les differends qui ſe

ſont élevés entre les Habitans de l'An

napolis Royale, & les François du Cap

Breton- -
-

Quelques-uns de nos Marchands ont re

çu avis que la Flotte des Galionsd'Eſpagne
-

venant d'Amerique , étoit arrivée à R.ba- .

iDios dans le Royaume de Galice , ſous le

Convoi de plufieurs Vaiſſeaux de guerre ,

commandés par le Sieur Martinet. Suivant

ces avis , il y a à bord en eſpeces ou lingots

pour 25. millions de piaſties & beaucoup

d'autres riches marchandiſes. On a apris

d'Oſtende qu'il étoit arrivé des†

d' Angleterre , pour ſouſcrire à la rouvelle

Compagnie des Indes Orientales de Flan

dre,dont les Entrepreneurs ont obtenu une

Chartre de l'Empereur qui a fixé les droits

de toutes les marchandiſes à deux & demi

pour cent. La Compagnie , des Indes

- Orientales a eu avis de l'arrivée de trois de

leurs Vaiſſeaux aux Dunes , ſçavoir le

AMaurice & le Stanhope , venant de Bom

bay , & le Grantham venant de Bengall.

Les dernieres Lettres de la Jamaïque por

tent que le Vaiſſeau le Sunderland y avoit

été brûlé par accident , ayant à bord 238.

balots de ſucre , 15o. ſacqs de Ginjambre,

8. lacqs d'indigots, &c. Un armateur Eſ

s

-

- |
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pagnol a pris un Vaiſſeau François venant

de la Martinique, richement chargé, qui,

a été mené à Cadix. Le Vaiſſeau le Prince

George , commandé par le Capitaine Tur

ner, a été enlevé à la hauteur d'Hambourg

par un Armateur Eſp. & a été conduit

à la Corogne. Le Capitaine Wamburg,

qui commandoit le Barfort, Vaiſſeau de

uerre de S. M. & qui a fait nauffrage

§ ſur les côtes de Sicile , a été

dechargé & remercié de ſa bonne con

duite. Le Vaiſſeau l'Aigle , chargé à Ma

dere pour la Jamaïque, a été pris par un

Pirate , & le Succés Brigantin , chargé

pour Gibraltar, a été forcé de ſe rendre

par une Tartane Eſpagnole.

En creuſant dans le Cimetiere d'un

Village , prés la Plaine de Saliſbwri, on a

trouvé un ſquelette entier d'une Creature

humaine, trés rare par ſa grandeur extraor

dinaire , puiſqu'il a 9. pieds 4 pouces de

long.

La mortalité a été ſi grande durant les

grandes chaleurs , qu'il y a eu des ſemaines

où il eſt mort prés de 8oo. perſonnes dans

Londres. - -

à Rome le 12.Septembre.

T T E Cardinal Scrottembach , qui a été

nommé par la Cour de Vienne pour la

Vice-royauté de Naplespar interim , alla le

16. à l'audience du Pape. s · lui

- - 1]
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ſouhaita un bon voyage, le regala d'un

trés-beau lit de campagne,& lui offrit deux

Galeres pour le tranſporter à Naples. Cette

" Eminence , aprés avoir fait notifier à tou

tes les Cours§ départ , fut accompagnée

par le Cardinal Del-Giudice à Nettune,

juſqu'à bord des deux Galeres qui devoient

la conduire dans cette Capitale , où elle

arriva le 24. du mois paſſé. Elle fut reçûë

au débarquement par leCollateral & par les

principaux Officiers , au bruit du canon

de tous les Châtcaux. Le Cardinal Del

Giudice qui avoit été chargé par commiſ

ſion du ſoin des affaires Imperiales , a re

ceu depuis, ſes lettres de creance de Vien

ne, qui lui donnent le caractere de Miniſ

tre de l'Empereur. Il eſt allé en cette qua

lité à l'audience du Pape, & en a donné

part à tout le ſacré College.

Le General Caraffa a paſſé icy venant

de Naples & allant à Vienne, pour s'y juſ

tifier† quelques demêlez qu'il a û avec

le§ Collateral & le Caſtellan. On

pretend qu'il ne lui a pas été permis de

differer d'un moment ſon départ , s'êtant

trop ingeré dans les affaires du Gouverne

ment, depuis la mort du Comtc de Gal

laſch. - -

Le Chevalier de S. Georges êtant re

paſſé d'Eſpagne en Italie, s'eſt rendu à

Suriano, Château appartenant au Cardinal

Albani. La§ Clementine Sobieſ

|
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ki ſa future, l'eſt allée trouver pour y con

ſommer leur mariage.

· Voici les particularitez que nous avons

reçûës de la priſe de Meſſine par les Alle
mans

Le General Mercy s'êtant rendu maître

le 7. de Juillet du Château GonKague,& en

ayant fait la Garniſon priſonniere de guer

re, fit jetter quelques bombes dans Meſſi

ne,& ſommer cete Ville d'ouvrir ſes portes

dans 24. h. faute de quoi , il l'abandon- .

neroit au pillage.Sur ces menaces les Bour

geois députerent le 9. deux Chanoines pour

· traiter avec ce General , & convenir des

articles de la Capitulation. M. de Mercy

leur répondit que l'Empereur qui étoit leur

Souverain,ne capituloit point avec ſes Su

jets ,† ils devoient , en cette qua

ité, lui ouvrir leurs portes , cependant

il proniit aux Habitans la conſervation de

leurs privileges. Cette propoſition fut ac

ceptée , & le jour même 9. 3oo. Grena

, diers Imperiaux occuperent les poſtes les

plus importans de la Place,ſans qu'il y ar, t Pº 2 - -

rivat# aucun deſordre de la part des

Troupes. Dom Luca Spinola qui en étoit

Gouverneur , s'eſt retiré dans la Citadelle,

dont la Garniſon eſt d'environ 3º à 4ooo.

hommes. On preſume qu'il n'y a de vi

vres que† quatre mois. On aſſûre que

les 7. Galeres Siciliennes & quelques au

tres Bâtimens Eſpagnols, étoient ſortis

P iij
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, heureuſement du Port de Meſſine à la fa

veur de la nuit. II paroît que le Marquis

de Lede eſt dans le deſſein de quitter

ſon Camp de Francavllla,& d'aller ſe cam

"per ſous le canon de Palerme. On dit qu'il

a été renforcé par un corps de 3ooo. hom

mes & de 2, Regimens de Cavalerie. De

puis la priſe de la Ville, les Eſpagnols

ayant jugé à propos d'abandonner la Tour

du Fare, les Anglois en ont pris poſſeſſion,

ce qui rend libre le Port du Paradis. Le

14. le Fort de Caſtellaccio fut obligé de ſe

rendre à diſcretion au Baron de Wachten- .

donck Lieutenant General, ainſi que ce

lui de Matagrifoné au Comte Wallis. Les

deux Baſtions de Sainte Claire & de S. .

Blaiſe, & tous les retranchemens de Terra

nova on été pareillement abandonnez. La

nuit du 15. au 16. Aouſt,les Allemans ou- .

vrirent la tranchée devant la Citadelle. Ils

ont en batterie 63. pieces de canon & plu

ſieurs mortiers. Cependant les dernieres

lettres de Naples du 9. portent que

† fut attaquée fort vivement,elle

e deffendoit de même. -

M. le Marquis de Lede retient en pri

ſon pluſieurs Seigneurs Siciliens qui le

trahiſſoient , entr'autres le Prince de la

Scaletta. Ce General a repris ſur les Alle

mans le Fort de San-Alleſſio qui lui a couté

plus de 2 oo. hommes. -

La Comteſſe de Gallaſch cy - devant
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Vice-Reine, ſe trouvant groſſe , eſt dans

la reſolution de ſéjourner à Naples juſqu'à

ſes couches. L'Amiral Bing êtant revenu

à Baïa avec quelques Vaiſſeaux de ſon Eſ

cadre,pour tranſporter des proviſions & de

la groſſe artillerie pour le Siege de la Cita

delle de Meſſine, a tout obtenu du Cardi

nal de Schrottenbach nouveau Viceroi

& il a remis à la voile pour Sicile. • »

Le Pape-continuë à donner ſes audien

ces & à s'occuper aux affaires courantes,

quoiqu'avec quelque reſerve , à cauſe des

maux de tête auſquels il eſt ſujet : ſa reſ

piration eſt même un peu embaraſſée,& ſes

jambes ne ſuppurent plus,ce que l'on attri

§ aux ſueurs univerſelles du corps , pro

duites par les chaleurs exceſſives de cet

· Les differens ſurvenus entre la Cour de

Rome & le Roi de Sardaigne , ne ſont

pas encore terminez.ð les Evê

che2 de Piedmont ſont preſque tous ſans

Paſteurs. Onne ſçait pas encore quelle ſera

l'iſſuë de ces negociations ; mais on croit

qu'il ne ſera pas aiſé de les conduire à une

bonne fin. . - -

M. le Cardinal de la Tremoille dépêcha

la nuit du 28: au 29. du paſſé un Courier

qui porte les Bulles du Grand Prieuré de

France,en faveur de M. le Chevalier d'Or

| leans, par la demiſſion volontaire de M. le

Grand Prieur devendº # par le

111j
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Pape. On eſt perſuadé que S. S. eſt dans

l'intention de faire pendant ce mois une

| promotion de Cardin, il y a même appa

rence que S. S. tiendra un Conſiſtoire ,

avant que d'aller à Caſtel-Gandolfe où elle

doit paſſer la ſaiſon d'automne. .

On fait le Procés à l'Abbé Vulpini qui

s'eſt aviſé de tourner en ridicule les Home

lies du Pape.

On écrit de Milan que, quoique l'argent

ſoit fort rare dans tout ce Duché , la Cour

de Vienne avoit fait cependant une nou

velle demande de quatre millions pour pouſ

ſer la guerre en Sicile. Elle a auſſi impoſé

le dixiéme ſur tous les revenus & les fonds

du Royaume de Naples. La levée de ces

deniers trouvera de grandes difficultez ;

ces Pays êtant entierement épuiſez d'ar

gcnt. -

Les lettres de Genes du r8. portent que

les Troupes Imperiales s'étoient embar

quées au nombre de 4. à 7coo. hommes à

Vado pour paſſer en Sicile, afin d'en pou

voir achever la conquête. On ſe flatte

même qu'aprés cette expedition , il

reſtera encore un tems ſuffiſant pour con

querir la Sardaigne. -

Les lettres de Bayonne du 2c. portene

que l'on travailloit à miner les Forts &

Châteaux de Fontarabie & de S. Sebaſtien,

pour les faire ſauter M. le Marq. de Cilly,

Lieutenant General, qui a ſous ſes ordres

·
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18. Bataillons & quelques Eſcadrons, eſt

poſté entre Iron & S. Eſtevan, d'où il fait

eſcorter la groſſe artillerie que l'on fait

tranſporter à S. Jean-† , pen

dant que les chemins ſont beaux, ce qui

n'eſt point praticable dans toute autre ſai

· ſon.

On écrit de Mont-louis, frontiere de

Cerdaigne, que la tête de nos Troupes

qui confiſte en cinq Regimens, y arriva

le 2o. & qu'elle ſeroit ſuivie de jour à au

tre du reſte de l'Armée. M. le Marquis de

Bonas Lieutenant General , fait contri

buer, depuis la priſe d'Urgel, tout le

Pays qui paroît trés bien diſpoſé ea nôtre

faveur. Les Miquelets Catalans ne nous

feront pas grand mal , êtant du moins au

zant amis des François que des, Caſtillans,-

Le Peroquet & le Pigeon.

· ' Par JEAN LE PoI L.-

[ | N Peroquet enflé de vaine gloire

- Parfon caquet , étaloit ſa memoire ,

· Et l'emportoit avec ſa forte voix

Sur les Oiſeaux de la Ville & des Bois.-

Un Pigeon vint, Auditeur benevolle,.

Mais peu touché de mainte faribolle

ue l'Orateur recommencoit toujours..

Quand il eut donc fini tous ſes diſcours,.

Il commenca d'attaquer de parole



17s , LE M E R C U R E

L'humble animal , & lui dit fierement ,

Ah que la langue eſt un bel inſtrument ,

Et Bi nheureux qui ſcait en faire uſage !

Que de plaiſirs procure le langage !

Pauvre Pigeon , d'où vient que comme un

| 10t » -

zº#a là ſans nous dire un ſeul mot ?

Courage, allons , debite ta harangue,

Ou ſur le champ on coupera ta langue ,

Comme inutile , inutile ? non pas,

Répondit il, faites-cn plus de cas ,

Re 'onnés moi ma compagnº fidelle ,

Et j'en ferai bon uſage avec elle.

· Le cheval & le chin !

Par LE ME sME. .

' N beau Cheval , qu'avoit Dame

- Nature · -

• Fait à p'aiſir, vantoit ſon encolure,

Tête , Poitrail, Croupe & jambes ſurtout :

Il ſe louoit enfin de bout en bout ; . -

Sans oublier ſon admirable adreſſe *

Dans le manege , encor moins ſa viteſſe ;

• Puis dit au chien ; petit, regarde-moi,

Des animaux ne ſuis-je pas le Roy ?

Quel,air ? quel port ? je ſuis le vrai modelle

Du noble o gueil : pour moi je ſuis fidele,.

Répond le Chien,& je me borne là. .

C'eſt fort bien fait, mais c'eſt peu que cela,
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De tes talens la liſte n'eſt pas ample ,

Je le ſcai bien , mais je vois maint exemple

Chés les humains de ta grande fierté,

Tn n'en vois point de ma fidelité.

E P I T R E

Du DocteurJeannet* à M le Comte de ...

Voués-le, Monſieur le Comte ,

Mais avonés le à vôtre honte ;

Chés vous loin des yeux , loin du cœur,

Témoin moi, le pauvre Docteur, »

Pauvre Docteur , vôtre Confrere,

A qui vous ne penſés plus guere :

Helas ! Quand vous étiés ici , -

Les choſes n'alloient pas ainſi.

C'étoient amitiés & careſſes ,

Bonsbons de toutes les eſpeces.

Qu'il vous en vînt de quelque part , . .

, Le Docteur en avoit ſa part ;

| Car dans nos petites affaires .

Nous en uſions comme bons freres,

" Quoique tous deux un peu gourmans ;

( Mais laiſſons là les complimens. )

Qu'au retour du Jeu, de la Chaſſe ,

Vous me viſſiés l'oreille baſſe ;

L'allarme , comme de raiſon ,, ,

Etoit d'abord à la maiſon. -

* Singe, -
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Dieu ſait le trouble & le tumulte !

f 'on examine, l'on conſulte ,

Qu'a le Daiieur : Il n'eſt pas bien ;
Le plus ſouvent ce n'étoit rien ;

ce rien juſque dans vôtre Etude

Alloit porter l'inquietude.

Ces ſoins , que ſont-ils devenus ?

Helas, il ne s'en parle plus ! -

Vous paſſés le tems en campagne,

Heureux comme un Roi de Cocagne ,

Et vous vous embarraſſés peu

A Navarre dans ce beau lieu ,

où tout bien, tout plaiſir abonde

s'il eſt quelque Jeannot au monde.

Paſſe, que, ſelon vos deſirs ,

Vous goûtiés là millé plaiſirs !

Du mºins, comme un ami fidele ,

AM'en deviés-vous quelque nouvelle 3

M ii,, pas le moindre petit mot

A ce pauvre# *

Jeannor, qui cloué ſurſon ſiege,

Maudit , chaque jour, le College,

Où, contre ſes vœux arrêté, · .

Pour les gages il eſt reſté.

Cependant , en bonne police, -

Si l'on m'avoit rendu Juſtice,

Je meritois bien , entre nous , .

Des vacances autant que vous.

Vous ſavés bien en conſcience

Juſqu'où j'ai porté la ſcience.

En dépit de tous les Pedans .

Je ſuis ſavant juſques aux dents ;
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c'eſt un point que je juſtifie - -

Par plus d'une Geographie ,

D'un Appa at, d'un Rudiment

Que j'ay devoré dočtement ;

Et qui m'eût voulu laiſſer faire ,

Il n'eut été Dictionnaire ,

Ni Virgile , ni Ciceron ,

Qui n'eût paſſé comme un ciron ?

Qu'arrive t'il au bout du compte ?

Tandis que vous , Monſieur le Comte ,

yous en aliés vous ébaudir,

On me laiſſe pour reverdir !

Etoit-ce-là ma recompenſe ?

Mais cher Comte , mon grand ami,

Laiſſons venir la ſaint Remi.

C'eſt à ce jour, ſans plus long terme,

Que je vous attends de piedferme :

Tous deux plantés au coin du feu,

Nous uous verrons à deux de jeu.

A propos, que je ne l'oublie,

Aportés nous , je vous ſuplie,

En revenant , quelques marons

Qu'auprés du feu nous rôtirons. .

Vous ſcavés avec quelle grace

Je les attrape, & les reſſaſſe,

Foi de Jeannot , tout ira bien ,

Et le Pater n'en verra rien ,

Si vous n'en rempliſſés vos poches ,

Attendés-vous à cent reproches ;

Surtout, n'allés pas , par ha Kard,

Chemin faiſant , croquer ma part ;

« Car, ſur pareille tricherie.
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| Jeannot n'entend pas raillerie.

· Bien le ſavés : En attendant ,

Tenis-vous joyeux & content 3 "

Et faites ſur cette ſemonce :

Quelque petit mot de réponſe

A vôtre Kelé ſerviteur

Jeannot , ſurnommé le Docteur.

$r

4 E P I T R F . .

Par M. A ... à MA DAME * * *

B Elle Philis, je me propoſe

De rimer icy quelque choſe.

Je dis quelque chaſe , & c'eſt tout ;

Car, ſans mentir, je ſuis au bout

De mon latin , & puis ma place

Eſt vacante ſur le Parnaſſe *

Dés que la vôtre l'eſt ici.

Objet de crainte & de ſoucy

, Je ne ſens plus ce beau delire

u'il faut paur bien toucher la Lyre ,

Et ce Diable de la .....

M'a ja rendu tout hebeté.

Mais aprés tout, que vous importe ,

Que ma Muſe ſoit vive ou morte ?

Aujourd'huy mil'e amuſemens

S'emparent de tous vos moment.

D'Amours , une troupe fertille,

Les charmes qu'offrent une Ville

Où le plaiſir eſt enchaîné ,



•y

D E S E P T E M B R E. 183

Tout cela bien examiné ,

3Vaut ſur mafoi mieux que ma rime,

· Surtout quand le chagrin la prime.

A nous les pleurs , à vous les Ris,

A Venus vous les avés pris,

Pour accompagner ſur vos traces

Les Jeux#& les graces.

C'eſt bien fait , mais de nôtre lot

Corrigez le deſtin fallot :

PlaigneK nôtre triſte avanture ,

Et par quelque peu d'écriture

IDites-nous que vous voulez bien

Que nous ne jouiſſious de rien,

Tant que durera vôtre abſence ,

Et que bien tôt vôtre preſence

Chaſſera l'ennuy qui nous ſuit

Comme le ſoleil fait la nuit.

Du reſte , en joie & en lieſſe

Paſſez vôtre aimable jeuneſſe.

Pour moi, plongé dans mon chagrin ^

A cette Epitre je mets fin.

Jamais l'eau du ſacré Permeſſe

N'arroſe un cœur plein de triſteſſe,

Et c'eſt la cauſe encore un coup ,

Pourquoy je finis tout d'un coup.



t84 #L E M E R c U R E

Le mot de la premiere Enigme du mois

paſſé, étoit la Barbe ; & la ſeconde, les

Dents.

E N I G M E.

DE mille vaſtes corps infaillible ſecours,

J'aſſure leur repos & les nuits & les

jours : - - -

Je conduis les Mortels dans la paix , dans

la guerre ; . ** -

Et quoique fille de la Terre ,

· Sans mes admirables reſſorts

Bien ſouvent ils feroient d'inutils efforts ;

AMais cependant, mon miniſtere

M'eſt pas toujonrs, ny partout ne

ceſſaire.

Mon corps d'un autre corps emprunte ſa

vertu ,

Ce dernier aux Humains ſi long-tems in

Cg/141/4, -,

Luy-même digne objet des plus ſcavantes

veilles ,

D'une Secte au Levant fait , dit-on , les

merveilles.

Pour moi faite au danger, ſur les plus vaſtes

AMers , -

J'affronte ſans dégoût , l'Onde & les flots

477307"f.

Vous , qui pour m'expliquer par des raiſons

fondées,

- Sondez
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Sonde( le creux de vos idées,

Qui pretendez tirer la verité des puits ,

Philoſophes rêveurs , devinez qui je ſuis.

-A U T R E. .

M Ou corps eſt fort ſolide, ainſi qu'on
le peut voir ; . - -*.

Mais mon-chef eſt leger & facile à mou -

verr.. -

Je n'habite jamais aucun lieu bas ny ſom

bre , -

Ne ponvant pas ſervir ſi-l'on mr met à

l'ombre ;

Je ſers pourtant ſouvent de retraite aux

Voleurs ;- -

Et du reſte du vol j'en fais vivre pluſieurs.-

AT Ous donnâmes l'année derniere danss

.N le Mercure de Septembre 17 1 3, .

um Menuet de Mademoiſelle Antier qui eſt :

devenu par la ſuite un Vaudeville ; ce qui

eft la marque la plus certaine qu'un air

plaît. Voici aujourd'huy deux autres Me
muets faits pour la fête d'Autciiil par la

- même Demoiſelle. On me ſçaura peut--

tre gré de parler en peu de mots de l'éta--

§ de cette fête, qui ſuivant tou--

tes les apparences , continuera tous les ans,

Mademoiſelle Antier , fameuſe A étrice
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de l'Opera , a une Maiſon de campagne

à Auteüil ſur le bord de la Seine. Il y a

trois ans que le ſieur Marcel , celebre

Danſeur de la même Academie, s'aviſa de :

donner le jour de la N. D. d'Aouſt à

cetteActrice un Bal dont elle fut la Reipe, .

& lui le Roi. Il s'y trouva beaucoup de

Maſques qui y vinrent en caroſſes, & qui

s'en retournerent trés-contens. L'année :

ſuivante , M. le Prince de Conti ordon

na au ſieur Thevenard, premier Acteur

de l'Opera , de continuer † même Bal &

d'en être le Roi avec la même Demoiſelle.

Il y eut une affluence prodigieuſe de

Maſques de toutes ſortes de condi

tions, un concert d'inſtrumens de Mu--

ſique dans des bateaux ſur la Riviere , &

un feu d'artifice , avec des lampions

ſur tous les arbres de la Prairie : Cette

fête fut des plus galantes & dura juſqu'au

lendemain. Ce fut M. le Princed Conti .

qui fournit à toutes les dépenſes de ce ſe

cond Bal. La même fête s'eſt renouvellée .

, cette année aux frais des ſieurs Thevenard

& Marcel ; Mademeiſelle Antier ayant

encore été la Reine avec ce dernier.

-



X

| = uv7ºu 2/2:uoº2v4 !

e"

" 2º e,2•ay

i

uouru7 aoue 2uééy ea

- d, E-7



- -

-

-- -

--

--

| --

- -
-

- -

-
- -

-

" .
-

----

•.

• , -

- - "
-

-

-

-

*.
-- " . -

-
-

-|

-
- -

-
-

-
-

-

- -

- -

- -

.
---'

--:

.
-

---- - -
-

-

- -
-

-

| - -, - -7• ' • l -

• - - ----- - - -

- -
-

-,

- * ---. . - - - M. - * •- -

- - • -- - -

-

- #. --

-

-

-

-

-

-

-- i - - -

-

-

- . ' -

-

-

-· • $
-

-
-

-

-

-

- -----
----

- º,, • : -

- : --
-,

- -
- -

-

----- • .. - - . **

-

- -

-

-

-

- - * . -- - • -- ; * - º - - - -

-
- -- -

- -
-

- -
- - --

-

-

- A

-
-

-

-

-

-

-

-

- - -- . "

-
-

-

- • • •-, , , • • • - - • - - - --

-
-

-
-

: -- " *** - a - • " - ----- --
-

-
-

-

#
-- -

· - . - - º --

-

- - - -- * • - - - * • -- ---- --

- -
-

- - , -- •• ... * º * -- --- --

·ſ -

- -

--

#

|-

*

·

，
- -

- --

-

-

· - - - * , , « ! - •.
- - • • •
- •\

-

-

-

-
-

-

-- -

-
-

-

-
-

-

-
-

- -

- - -

-

-

-
--

-- -
-

-
-

--

* - - -

-

-

-

-

-

- - -
-

-
- --

-

-
- -

-

-

- - - -

\

º

-

| -- .

" ?

|



· · ·

-

|

E) E S E PT E M B R E 187 ,
;

C H A N s o N.

. . , Premier Menuet,

-

:

- · · :

- A Cheve ta victoire ,

| 5 | Verſe ton jus ! · · · ·-

, Divin Bachus ; -

Encore un coup à boire ,

- Et je n'aime plus.

Quoi ! l'amoureuſe flamme

Regne encor dans mon ame ! .

Verſe, verſe, enyvre moi,.

- Bachus, je me livre à toi..

Second Menuet.- . .

- L E jhs de la Tonne

Gommence en vain à troubler ma raiſon ::
à . Elle m'abandonne ;

L'Amour tient toûjours bon.

A ſes charmes

Bachus rend les armes :

Non , ce fatal vainqueur

Ne peut ſortir de mon cœur.-
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J O U R N A L D E P A R I S.

E premier de Septembre , jour de

L l'Anniverſaire du Roy Louis XIV.

Sa Majeſté entendit dans la Chapelle des .

Tuilleries , la Meſſe de Réquiem chantée

ar la Muſique ; & le 5: on celébra dans .

'Egliſe de l'Abbaye Royale-de!Saint[De

nis, un Service pour le repos de ſon Ame,,

où l'Evêque de Dol officia. Le Comte de

Toulouze, pluſieurs Prelats, Seigneurs :

& Dames de la Cour , s'y trouverent, de :

même que la plûpart des Officiers du feu !
Roy. . --- • ' " -

# 2. on fit à Saint Denis un Services

ſolennel pour feuë Madame la Ducheſſe de :

Berri : Tous les Officiers de ſa Maiſon ,

ainfi que les Dames du Palais , s'y rendi

rent la veille , pour aſfiſter aux Vêpres .

qui furent chantées par la Muſique du

Roy , & où officia M. l'Archevêque de

Toulouze, aſſiſté de Mrs les Evêques de

Sées & d'Alais. Le lendemain , le même

Archevêque celebra la Grande Meſſe avec

les ceremonies ordinaires. On avoit dreſſé

au milieu du Chœurun ſuperbe Catafalque,

qui étoit couvert d'un drap noir ,#
d'hermines & de fleurs de Lys d'or. On

voïoit de diſtance en diſtance les Armes &

»-

l

|

,

|

|

，
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les Chifres de la Princeſſe,avec un Lumi

naire des plus nombreux & des mieux or

donnés.Le pavé du Chœur, toute l'Égliſe .

& le devant de la porte, étoient tendus de

noir , & chargés d'Ecuſſons aux Armes

de Berri & d'Orleans.Aux quatre coins

du Catafalque étoiemt aſſis quatre Heraults

d'armes avec leurs habits de ceremonie, &

leurs bâtons fleurdeliſés, le Roy d'armes

êtant à la tête , vêtu de même. Au-deſſus

du Câtafalque étoient placés Mrs les Ab--

bez de Rouget, d'Avejan & du Tremblai,

Aumôniers de la Princeſſe, tous en Ro

chet. Au tour , étoient Madame la Du--

cheſſe de Saint Simon, Dame d'Honneur,

Madame la Marquiſe de Pons, Dame d'A-

tours , Meſdames les Marquiſes d'Armen

tiers , de Braſſac , de Laval & d'Arpa

jon, Dames du Palais. M. le Marquis de

Coëtenfao Chevalier d'Honneur , M. le

Chevalier de Hautefort premier Ecuyer,

M. le Comte d'Uzés Capitaine des Gardes,

& M. le Comté de Saumery premier Maî

tre d'Hôtel , y étoient tous en manteau

long, ainſi que les autres Officiers.A l'Of

frande , le Roy d'Armes, avant que d'ap

procher de l'Autel, fit une§ IC

verence ; il en fit une enſuite au Mauſolée

du feu Roy, & une autre au Clergé qui

étoit compoſé de plus de trente Evêques.

En revenant , il en fit uneau Catafalque,

une à M. le Duc de Chartres, à Made
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moiſelle de Valois, à M. le Duc, à Made

moiſelle de Charolois, à M. le Comte de

Clermont, à Mlle de Clermont, au Parle

ment,à la Chambre des Comptes,à la Cour

des Aydes, à la Cour des Monnoyes , à

l'Univerſité & à la Ville. Enſuite le Roy

d'Armes alla ſe placer au coin de l'Epître.

M. des Granges , Maître des Ceremonies, .

alla prendre M. le Duc de Chartres, qui

conduiſit à l'Offrande Mademoiſelle de

Valois , dont la queuë de la Mante étoit

portée par M. le Marquis de Conflans &

† M. le Marquis de Sabran , en faiſant

es reverences ordinaires. Un autre Maître

des Ceremonies alla prendre M. le Duc qui

donna la main à Mademoiſelle de Charo

lois, dont la queuë de la Mante étoit por

tée par M. le Marquis de Laigle, & par

M. le Chevalier de Fimmarcon. M. le

Comte de Clermont donna la main à Ma

demoiſelle de Clermont, dont la queuë de *

la Mante étoit portée par M. le Marquis

de Jars, & par M. le Comte de Pons. La

Meſſe finie, la Muſique du Roy chanta

un De profundis. M. l'Archevêque de

Toulouze , Mrs les Evêques de Sées, d'A-

lais , de Lavaur & de Xaintes , firent cha

cun à leur tour les abſoutes & encenſemens

au tour du Catafalque. Dés le même jour

la Maiſon de feuë Madame la Ducheſſe de

Berri, qui étoit compoſée de plus de 8oo.
Officiers, fut caſſée. •,

º
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Le 3. les Bateliers vêtus d'habits uni

formes , allerent au nombre de plus de

cinquante , au Palais des Tuilleries d'où

le Roy les vit défiler. L'aprés midi, ils joû

terent & tirerent l'Oye en preſence de Sa

Majeſté, qui prit beaucoup de plaiſir à

cette petite fête. . - -

Outre le Marquiſat de Senonches qui re

vient à Madame la Princeſſe de Conti ſe

: conde Doiiairiere , par l'accommodement

·fait entre ſa Maiſon & celle de Condé ,

elle a encoreeu 1oo. mil livres comptant,

& une augmentation de 2o. mille écus de

· Penſion , & non 2oo. mille livres comme

en l'avoit fauſſement avancé. M. le Duc a

rendu viſite à cette Princeſſe, pour lui

· témoigner la ſatisfaction qu'il avoit de la

concluſion de cet accommodement. -

* Le 6. le Roy quitta le deüil de feuë

Madame la Ducheſſe de Berri ; ſa Maiſon

| continuëra cependant à le porter encore ſix

ſemaines.. . - -

Le grand Procés, qui duroit depuis

1o3. ans entre M. le Duc de Luxembourg,

& M. le Marquis de Beon, fut jugé le 6.

au Parlement à l'avantage du premier ; M.

de Beon ayant été débouté de toutes ſes

demandes , prétentions, &c; & condam

né aux frais. Cet Arreſt notable aſſûre à

perpetuité à M. le Duc de Luxembourg

& à ſes Deſcendans , les belles Terres de

Ligny, & de Piney,ſituées dans le Duché

de Bar. . •. - -
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· M. le Duc de Nevers & M. le Marquis

· de Mancini ſon frere , ont vendu au Roy

moyennant la ſomme de 3oo. mille livres,

- le Palais Mancini qui eſt à Rome,& qu'on

appellera doreſnavant le Palais de France :

Il eſt deſtiné pour loger nos! Ambaſſà

deurs. On eſt en marché pour acheter celui

· de Chigi, & ſi on le conclut, on n'en feras

qu'un des deux. -

· M. Lavv êtant allé dîneravec toute ſa

· famille à l'Hôpital general, remit entre les

mains de Madame Pataclin Superieure de

cette Maiſon, une cedule , par laquelle il

donnoit 5o. mille livres à cet Hôpital. Il"

avança la premiere année. .

· rº. deBeauveau , qui a épouſé Made

moiſelle de Feſnes , a eu la Lieutenance

des Gardes de M. le Duc de Chartres. .

Depuis que M. Fagon n'eſt plus chargé

de la Direction des Fermes, il occupe pour

: M. de la Houſſaye dans toutes les affaires

qui rouloient ſur ce dernier. . -

· M. de Ricoüart d'Erouville , Maître !

d'Hôtel du Roy , & M. ſon fils, Briga

dier des Armées de Sa Majeſté , reçû en

ſurvivance de Maître d'Hôtel , ont vendu

à M. Ourſin de Poligny , fils de M. Our

ſin Receveur General des Finances, cette

Charge qui éto t dcpuis plus de cent ans

dans leur Famille. -

M. de Maſſol de Colonges, Gentil

homme Ordinaire du Roy , a vendu ſa

Charge
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Charge à M. de la Baune, fils de M. de

la Baune Maître des Comptes, & ci-de

vant Secretaire de l'Ambaſſade de Portu

gal prés M. l'Abbé de Mornay. • ,

| | M. l'Abbé de la Croix , Chapelain da

Roy , Abbé de Saint Julien de Tours,

Obeancier & Chef du Chapitre de l'Egli

ſe Collegialle de Saint Juſt de Lyon, &

Grand Vicaire de M. l'Archevêque de

· cette Ville, a vendu ſa Charge de Chape

lain du Roy , à M. l'Abbé Chatelain fils

de feu M. Chatelain , Ecuyer-bouche du

Roy , frere du Controlleur de ce nom.

Le Roy d'Eſpagne a fait preſentau Car

dinal Alberoni d'une Terre de 1oo,

mille écus de rentes. - - '-,

Les fonds des Terres ſont portez ſi

haut, que celles de 15. & 2e. mille livres

de rentes, ſont venduës juſqu'à un million

& I 2oo. cent mille livres. /

| M. Bogue, Lieutenant des Cent-Suiſ

ſes , qui a ſervi long-tems avec diſtinction

dans les Armées du Roy , a obtenu une

penſion de 12oo. liv. il en avoit déja une

de 8oo. livres.

· · M. le Comte de Vertus, a vendu ſon

Enſeigne des Gendarmes du Roy à M. le

Marquis de Valbelles ; & quoique M. le

Comte de Vertus n'eût que 21 ans de ſer

vice , M. le Regent a bien voulu lui accor

der la diſpenſe de 4 ans, pour avoir ſon

rang de Veterand. , -

Septembre 1719. R
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voit faire la Ceremonie. . -

| Les choſes ainſi diſpoſées, les Gardes du

Corps de S. A. R. la Compagnie des

Cent-Suiſſes, avec une autre Compagnie

des Gardes-Suiſſes, tous commandez par

leurs Officiers , êtant chacun dans leurs

† , pour garder les dedans & les de

hors , tant de l'Egliſe que de l'Abbiye,

Madame, Monſeigneur le Duc d'Orleans,

M. le Duc de Chartres, & Mademoiſelle,

arriverent. La Ceremonie commença ſur

les dix heures & demie. Le Clergé en Sur

plis, & les Benedictins de la Congregation

de Saint Maur,qui devoient ſervir à l'Au

tel , êtant revêtus de leurs Aubes , alle

rent prendre S. E. à ſon Apartement,

tandis que les premiers Officiers de Ma

dame & de S. A. R. conduiſoient les Prin

ces & Princeſſes à l'Eſtrade qu'on leur

avoit préparé ; Madame à ſon Prie-Dieu

& à ſon Fauteüil ; M. le Regenr , M. le

Duc de Chartre , Mademoiſelle, & Ma

demoiſelle de Soiſſons , ſur leurs plians.

Les Religieuſes de l'Abbaye, les Abbeſſes

& les Religieuſes étrangeres, précederent

deux à deux Madame d'Orleans pour ſcn

entrée au Chœur. La Princeſſe êtant ple

cée ſur ſon Prie Dieu, S. E. commença la

la Meſſe, pendant laquelle la Muſique du

Roy chanta un Motet qui dura juſqu'à l'É-

pître.Alors , Dom Silveſtre de la Brouë,

Grand-Maître des Ceremonies de l'Ab

-

.
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baye de Saint Denis, fut inviter Mada- .

me de venir à l'Autel : Elle y vint , ſuiv'e .

de ſes deux Chapelines, Madame de Fret- .

teville , & Madame de Marans, ainfi que

de ſa Porte-Croſſe , Madame de Labat.

La Princeſſe avoit à ſa droite pour premie

re Aſſiſtante, Madame d'Auvcrgne, Ab

beſſe de Saint Remy de Villerscotteret ,

ſuivie de ſes deux§ , Meſdames

de la Foſſe & de Lagonné , & pour ſe

conde Aſſiſtante , Madame Perault , Ab

beſſe du Val de Grace, ſuivie pareillement

de ſes deux Chapelines , Meſdames de

Breauté & d'Artagnani . : , ... Toutes

arrivées à l'Autel, aprés les ſaluts marqués,

chacune placée dans l'ordre qui lui étoit

preſcrit , Madame d'Orleans fit le Ser

ment accoutumé en pareille Ceremonie,

aprés lequelelle ſe proſterna du côté de l'E-

vangile pendant que l'on chantoit les Li

tanies. d§ fait , S. E. ayant recité les

Oraiſons ſur la Princeſſe, les deux Dames

Aſſiſtantes la releverent , après quoi, s'ê-

tant remiſe à genoux au milieu de l'Autel,

M. le Cardinal aſſis dans ſon Fauteüil ,

mit entre les mains de Madame d'Orleans

la Regle dé Saint Benoît, & lui donna le

Voile , puis la craſſe, enfin l'Anneau. Le

tout fut preſenté à S. E. par les# -

lains de la Princeſſe dans# plats-baſſins

de vermeil. Auſſitôt , toutes les Dames

précedées par le Maître des Ceremonies,

R iij
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s'en retournerent au Prie-Dieu de Madas

me d'Orleans, dans le même ordre qu'elles

étoient venuës , faiſant chacune, en paſ

ſant, une profonde inclination à Madame.

A l'Offrande , Madame d'Orleans retour

na à l'Autel avec les mêmes ceremonies ,.

& offrit à Son Eminence deux cierges,

deux pains & deux barils, qui lui furent

reſentés par ſix Religieux revêtus en Au

§ & Tuniques. La Princeſſe revenuë à

ſon Prie-Dieu avec route ſa ſuite , y reſta

à genoux juſqu'aux Agnus de la Meſſe

Alors , le Maître des Ceremonies vint .

pour la conduire à la Communion. La Prin

ceſſe ne fut précedée que de ſes deux Cha

† pour tenir la nape. Madame l'Ab

eſſe ayant communié avec une pieté , &

un recueillement, qui tirerent les larmes .

des Aſſiſtans, elle revint avec la même mo

deſtie qu'elle étoit allée ; & arrivée à ſon

Prie-Dieu , elle y demeura proſternéejuſ

† la fin de la Meſſe, pendant laquelle

il y ût une grande & belle Muſique.

La Meſſe finie, Son Eminence précedée

de ſon Clergé , & de douze Officiers Re

ligieux en† , vint prendre Mada

me d'Orleans à ſon Prie-Dieu , la condui- .

ſit à ſon Siege Abbatial , l'y intrôniſa, &

entonna le Te Deum qui fut chanté par la

Muſique. La Princeſſe s'êtant aſſiſe dans

ſon Fauteiiil , M. le Cardinal retourna à

l'Autel, précedé de ſes Officiers , comme

•

•

«)

|



T D E S E P T E M B R E. 195

-

- en venant. Alors , Madame d'Auvergne

• premiere Aſſiſtante, & Madame Perrault

qui étoit la ſeconde , baiſerent la main de *

Madame l'Abbeſſe qui les embraſſa com

me toutes les ſuivantes , qui furent 1e.

Madame de Grancey , Abbeſſe du Parc

aux Dames, & Madame de Montpipeau

Abbeſſe de Montmartre ; enſuite§

de Rouſſi de Roye , Abbeſſe de Saint

- Pierre de Rheims , & Madame de Rou

cille Abbeſſe de Nôtre-Dame des Prez ,

Madame de Moucy, Abbeſſe de Monde

nis, & Madame de Meneſtrel, Abbeſſe de

Saint Corentin. Suivit Madame de Brion,

Coadjutrice de Saintes avec la Prieure de

l'Abbaye de Chelles : Toutes les Religieu

ſes, tant de la Maiſon que les étrangeres ,

vinrent deux à deux faire le même ſalut à

Madame l'Abbeſſe ; elles furent ſuivies des

Penſionnaires & des Sœurs Converſes. Le

Te Deum finit avec la Ceremonie. Les

Princes & Princeſſes ſe retirerent dans le

rand Appartement,& Son Eminence dans

e ſien. Les Abbeſſes & les Religieuſes

conduiſirent Madame d'Orleans chez elle.

Jamais Ceremonie ne s'eft faite avec plus

d'ordre , jamais auſſi Princeſſe n'a-t'elle

plus édifié, ni plus touché le cœur des Aſ

ſiſtans , que Madame l'Abbeſſe. Elle a fait

toutes ſes fonctions avec une pieté , une -

grace, une majeſté, & un recueillement

qui ont charmé toute l'Aſſemblée, à la

R iiij
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quelle, outre Son Eminence, ſe trouvee

rent M. de Matignon , ancien Evêque de

Condom ,& M. l'Abbé de Caſtries, nom

mé à l'Archevêché de Tours, qui étoient

· dans le Sanctuaire. M. de§

de Nantes , étoit ſur l'Eſtrade, à côté de

S. A. R. en qualité de ſon premier Aumô

nier. Tous les Seigneurs & Dames de la

Cour de Madame & de Monſeigneur le

Regent, ont eſté preſents à cette auguſte

Ceremonie. Le Repas fut des plus ſuper

bes, par l'abondance, la délicateſſe , la

propreté, & le grand ordre avec lequel

tous les mets furent ſervis ſur chaque Ta

ble differente. Celles, tant du dehors que

du dcdans, comprenoient plus de 6oo.

couverts. Madame mangea avec S.A. R.

M. le Duc de Chartres , Mademoiſelle, &

Mademoiſelle de Soiſſons. Madame d'Or

leans, par politeſſe pour les Etrangeres,

ſe mit à la Table des Abbeſſes & Religieu

ſes du dehors, qui toutes avec quelques

Religieuſes de la Maiſon, compoſoient une

§ 4o. couverts. Madame d'Orleans

a fait des Preſens magnifiques aux Abbeſſes

qui ſont venuës à la Ceremonie de ſa Be

nediction. A celles dont les Maiſons ſont

pauvres, la Princeſſe a donné de l'argent :

Aux autres, des Bagues & des Bijoux de

Prix.

On augmente de 6ooo. livres le Gou

vernement d'Aunis en faveur de M. le Ma
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rêchal de Matignon, & ces 6coc. livres

• paſſeront aprés ſa mort à M. le Chevalier

de Matignon ſon fils Cadet.

Le 17. M. le Duc de Chartres prêta ſerr

ment entre les mains du Roy , en preſenc

de Mgr le Duc d'Orl. pour le Gouvern.

de Dauphiné. | - -

Madame la Ducheſſe du Maine a

† la maiſon de campagne de l'Ab. de

iteaux, pour aller dans le Château de

Chanlay où cette Princeſſe ſera beaucoup

plus commodement. . -

Le Prieuré de Monoyes D. d'Angers

O de Grammont, vacque par la mort de

· M. l'Abbé Chartan. L'Abbé de Gram

mont , aprés ſon Election, a droit de

nommer aux quatre premiers Prieurés va

Cans-- -

M. d'Entredeuxmons, Prêtre, ci-de

vant Maître des Comptes à Dijon, a été

poſtulé pour être General du Val des

| Choux, O. de C. D. de Langres.

M. de Berulle, Maître des Requeſtes,

fils du premier Preſident du Parlement

de Grenoble , a été reçû en ſurvivance

† exercer la charge de M. de Berulle

on pere aprés ſa mort.

M. le Duc d'Eſtrées a vendu 32o mil



194 L E M E R C U R E

Le 11. M. le Prince de Conti arriva ca

* ſon Hôtel de l'Armée de Navarre. .

On travaille à la Viedu P. Malbranche,

à laquelle on joindra l'Analiſe de ſes Ou

vrages in-quarto. - |

On donne à M. le Grand Prieur de

Vendoſme , 9ooo. livres de penſion p3r

mois & ſon logement au Temple , ſa vie

durant, pour la ceſſion qu'il a faite du

Grand Prieuré de France à M. le Cheva

lier d'Orleans. .

M. de Cereſt, frere de M. le Marquis

de Brancas, a obtenu une penſion de 4ooo.

livres de rentes. -

· .. Le Roy a créé en faveur de M. le Mar

quis de Lambert , un Gouvernement à

§ , qui lui rapportera 8ooo. livres

d'apointemens; & les4ooo. livres de per

ſion qu'il avoit , nc ſubſiſteront plus par

cette nouvelle gratification. --

- M. de Pleneuf, beau-pere de M. le Mar

quis de Prié, eſt de retour de Turin. Il

eſt preſentement occupé à s'accommoder

avec ſes Créanciers. .. , ,

On incorpore le Regiment des Bom

bardiers dans celui de Royal Artillerie ;

& pour dédommager M. Deſtouches qui

eſt Lieutenant Colonel de ce Regiment,

la Cour lui a accordé I : ooo, livres de

penſion. - - - -

La Benediction de Madame d'Orlpans ,

Abbeſſe de Chelles, ayant été fixée au 14.

- . - • - -

%
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de ce mois , jour de l'Exaltation de Sainte

·Croix , S. A. R. Monſeigneur le Duc

d'Orleans , donna les ordres neceſſºires ,

pour que tout ſe paſſât avec une magnifi

cence qui ne laiſſât rien à deſirer.

La décoration de l'Egliſe a été des plus

belles & des mieux entenduës. Tout ce

qu'on§ voir de plus riche & de plus

magnifique , en Tapiſſeries & en Tapis ,

s'y faiſoit voir. Les murs de l'Eglife & les

chaiſes du Chœur , étoient ornées de Ta

piſſeries ; le pavé , depuis le bas du Chœur

juſqu'au Maître Autel , étoit couvert de

Tapis , & la grille, qui ſépare du dehors,

le Chœur des Dames de l'Égliſe , étoit pa

reillement ornée de Tapiſſeries. Au bas du

Chœur , on voyoit la Place de Madame

l'Abbeſſe. C'étoit un Dais de velours vio

let, des plus riches, relevé d'une broderie

d'or la plus belle , avec un grand Tapis &

un fauteiiil , dont S. A. R avoit fait pre- .

ſent à la Princeſſe ſa fille. Au haut du

Chœur , étoit un Prie - Dieu pour Ma

dame l'Abbeſſe pendant l'Office. Auprés

des baluſtres de marbre qui ferment le

Sanctuaire, étoit élevée du côté de l'Epî

tre une grande eſtrade , couverte d'un

grand Tapis de velours rouge , pour les

Princes & les Princeſſes qui devoient ſe -

Trouver à Chelles; enfin dans le Sanctuaire,

du même côté de l'Epître,étoit le Trône de

S. E. M. le Cardinal deNº# qui de

| … 1]
^.
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de l'Opera , a une Maiſon de campagne

à Auteüil ſur le bord de la Seine. Il y a

trois ans que le ſieur Marcel , celebre

Danſeur de la même Academie, s'aviſa de :

donner le jour de la N. D. d'Aouſt à .

cetteActrice un Bal dont elle fut la Reipe, .

& lui le Roi. Il s'y trouva beaucoup de

Maſques qui y vinrent en caroſſes, & qui

s'en retournerent trés-contens. L'année :

ſuivante , M. le Prince de Conti ordon

na au ſieur†† Acteur

e même Bal &de l'Opera, de continuer

d'en être le Roi avec la même Demoiſelle.

Il y eut une affluence prodigieuſe de

Maſques de toutes ſortes de , condi

tions , un concert d'inſtrumens de Mu--

ſique dans des bateaux ſur la Riviere , &

un feu d'artifice , avec des lampions

ſur tous les arbres de la Prairie : Cette

fête fut des plus galantes & dura†

e Conti .lendemain. Ce fut M. le Prince

qui fournit à toutes les dépenſes de ce ſe

cond Bal. La même fête s'eſt renouvellée .

, cette année aux frais des fieurs Thevenard

& Marcel ; Mademeiſelle Antier ayant

encore été la Reine avec ce dernier.

/

t|,/-4---

t|
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C H A N s o N.

i
| | Premier Menuet,

A Cheve ta victoire ,

· Verſe ton jus

• * · · Divin Bachus ;

» · Encore un coup à boire,

. Et je n'aime plus.

Quoi ! l'amoureuſe flamme

| Regne encor dans mon ame ! .

Verſe, verſe, enyvre moi,,

Bachus, je me livre à toi..

Second Menuet.-

- º

- L E jus de la Tonne

Gommence en vain à troubler ma raiſon ::
,z : Elle m'abandonne ;

L'Amour tient toûjours bon. .

A ſes charmes

Bachus rend les armes :

Non , ce fatal vainqueur

? · · · Ne peut ſortir de mon cœur,-
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- J O U R N A L D E P A R I S.

· E premier de Septembre , jour de

L l'Anniverſaire du Roy Louis XI.V..

Sa Majeſté entendit dans la Chapelle des .

Tuilleries , la Meſſe de Réquiem chantée

par la Muſique ; & le 5: on celébra dans .

l'Egliſe de l'Abbaye Royale-de!Saint[De--

nis, un Servicepour le repos de ſon Ame,.

où l'Evêque de Dol officia. Le Comte de

Toulouze, pluſieurs Prelats, Seigneurs .

& Dames de la Cour , s'y trouverent, de :

même que la plûpart des Officiers du feus
Roy. , -- • . " - -

- # 2. on fit à Saint Denis un Services

ſolennel pour feuë Madame la Ducheſſe de :

Berri : Tous les Officiers de ſa Maiſon ,

ainfi que les Dames du Palais , s'y rendl

rent la veille , pour aſfiſter aux Vêpres .

qui furent chantées par la Muſique du

Roy , & où officia M. l'Archevêque de

Toulouze, aſſiſté de Mrs les Evêques de

Sées & d'Alais. Le lendemain , le même

Archevêque celebra la Grande Meſſe avec

les ceremonies ordinaires. On avoit dreſſé

au milieu du Chœurunſuperbe Catafalque,

qui étoit couvert d'un drap noir ,§
d'hermines & de Heurs de Lys d'or. On

voïoit de diſtance en diſtance les Armes &

•.

$

* :
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les Chifres de la Princeſſe,avec un Lumi

naire-des plus nombreux & des mieux or

donnés.Le pavé du Chœur, toute l'Égliſe .

& le devant de la porte, étoient tendus de

noir , & chargés d'Ecuſſons aux Armes

de Berri & d'Orleans.Aux quatre coins

du Catafalque étoiemt aſſis quatre Heraults

d'armes avec leurs habits de ceremonie, &

leurs bâtons fleurdeliſés, le Roy d'armes

êtant à la tête , vêtu de même. Au-deſſus

du Cătafalque étoient placés Mrs les Ab--

bez de Rouget, d'Avejan & du Tremblai,

Aumôniers de la Princeſſe, tous en Ro

chet. Au tour , étoient Madame la Du--

cheſſe de Saint Simon, Dame d'Honneur,

Madame la Marquiſe de Pons, Dame d'A-

tours , Mefdames les Marquiſes d'Armen

tiers , de Braſſac , de Laval & d'Arpa

jon, Dames du Palais. M. le Marquis de

Coëtenfao Chevalier d'Honneur , M. le

" Chevalier de Hautefort premier Ecuyer,

M. le Comte d'Uzés Capitaine des Gardes,

& M. le Comté de Saumery premier Maî

tre d'Hôtel , y étoient tous en manteau

long, ainfi que les autres Officiers.A l'Of

frande , le Roy d'Armes, avant que d'ap

procher de l'Autel, fit une§ IC

verence ; il en fit une enſuite au Mauſolée

du feu Roy, & une autre au Clergé qui

étoit compoſé de plus de trente Evêques.

En revenant , il en fit une au Catafalque,

une à M. le Duc de Chartres, à Made
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moiſelle de Valois, à M. le Duc, à Made

moiſelle de Charolois, à M. le Comte de

Clermont, à Mlle de Clermont, au Parle

ment,à la Chambre des Comptes,à la Cour

des Aydes, à la Cour des Monnoyes , à

l'Univerfité & à la Ville. Enſuite le Roy

d'Armes alla ſe placer au coin de l'Epître. .

M. des Granges, Maître des Ceremonies, .

alla prendre M. le Duc de Chartres, qui

conduiſit à l'Offrande Mademoiſelle de

Valois , dont la queuë de la Mante étoit

portée par M. le Marquis de Conflans &

† M. le Marquis de Sabran , en faiſant

es reverences ordinaires. Un autre Maître

des Ceremonies alla prendre M. le Duc qui

donna la main à Mademoiſelle de Charo

lois, dont la queuë de la Mante étoit por

tée par M. le Marquis de Laigle, & par

M. le Chevalier de Fimmarcon. M. le

Comte de Clermont donna la main à Ma

demoiſelle de Clermont, dont la queuë de *

la Mante étoit portée par M. le Marquis

de Jars, & par M. le Comte de Pons. La

Meſſe finie, la Muſique du Roy chanta

un De profundis. M. l'Archevêque de

Toulouze , Mrs les Evêques de Sées, d'A-

lais , de Lavaur & de Xaintes , firent cha

cun à leur tour les abſoutes & encenſemens

au tour du Catafalque. Dés le même jour

la Maiſon de feuë Madame la Ducheſſe de

Berri, qui étoit compoſée de plus de 8oo.

Officiers, fut caſſée. -

»'
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Le 3. les Bateliers vêtus d'habits uni

formes, allerent au nombre de plus de

cinquante , au Palais des Tuilleries d'où

le Roy les vit défiler. L'aprés midi, ils joû

terent & tirerent l'Oye en preſence de Sa

Majeſté, qui prit beaucoup de plaiſir à

cette petite fête. . - - -

Outre le Marquiſat de Senonches qui re

vient à Madame la Princeſſe de Conti ſe

conde Doiiairiere , par l'accommodement

·fait entre ſa Maiſon & celle de Condé ,

elle a encore eu 1oo. mil livres comptant,

& une augmentation de 2o. mille écus de

· Penſion , & non 2oo. mille livres comme

en l'avoit fauſſement avancé. M. le Duc a

rendu viſite à cette Princeſſe, pour lui

, témoigner la ſatisfaction qu'il avoit de la

concluſion de cet accommodement. .

· * Le 6. le Roy quitta le deüil de feuë

Madame la Ducheſſe de Berri ; ſa Maiſon

| continuëra cependant à le porter encore ſix

ſemaines.. • • ' -

· Le grand Procés, qui duroit depuis

1o3. ans entre M. le Duc de Luxembourg,

& M. le Marquis de Beon, fut jugé le 6.

au Parlement à l'avantage du premier ; M.

de Beon ayant été débouté § toutes ſes

demandes , prétentions, &c; & condam

né aux frais. Cet Arreſt notable aſſûre à

perpetuité à M. le Duc de Luxembourg

& à ſes Deſcendans , les belles Terres de

| Ligny, & de Piney,ſituées dans le Duché

de Bar.
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· M. le Duc de Nevers & M. le Marquis

' de Mancini ſon frere , ont vendu au Roy

moyennant la ſomme de 3oo. mille livres,

· le Palais Mancini qui eſt à Rome,& qu'on

appellera doreſnavant le Palais de France :

Il eſt deſtiné peur loger nos! Ambaflà

deurs. On eſt en marché pour acheter celui

· de Chigi, & ſi on le conclut, on n'en feras

u'un des deux.

M. Lavvêtant allé dîner avec toute ſa

· famille à l'Hôpital general, remit entre les

mains de Madame Pataclin Superieure de

cette Maiſon, une cedule , par laquelle ili

donnoit 5o. mille livres à cet Hôpital. Il !

avança la premiere année.

rv. deBeauveau , qui a épouſé Made

moiſelle de Feſnes , a eu la Lieutenance

des Gardes de M. le Duc de Chartres.

Depuis que M. Fagon n'eſt plus chargé

de la Direction des Fermes, il occupe pour

: M. de la Houſſaye dans toutes les affaires

qui rouloient ſur ce dernier. . *

· M. de Ricoüart d'Erouville , Maître !

d'Hôtel du Roy , & M. ſon fils, Briga

dier des Armées de Sa Majeſté , reçû en

ſurvivance de Maître d'Hôtel , ont vendu

à M. Ourſin de Poligny , fils de M. Our

ſin Receveur General des Finances, cette

Charge qui éto t dcpuis plus de cent ans

dans leur Famille. -

· M. de Maſſol de Colonges, Gentil

homme Ordinaire du Roy , a vendu ſa

· Charge

*

·

.
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Charge à M. de la Baune, fils de M. de

la Baune Maître des Comptes, & ci-de

vant Secretaire de l'Ambaſſade de Portu

gal prés M. l'Abbé de Mornay. -

· M. l'Abbé de la Croix , Chapelain da

Roy , Abbé de Saint Julien de Tours,

Obeancier & Chef du Chapitre de l'Egli

ſe Collegialle de Saint Juſt de Lyon, &

Grand Vicaire de M. l'Archevêque de

· cette Ville, a vendu ſa Charge de Chape

lain du Roy , à M. l'Abbé Chatelain fils

de feu M. Chatelain , Ecuyer-bouche du

Roy , frere du Controlleur de ce nom.

Le Roy d'Eſpagne a fait preſentau Car

dinal Alberoni d'une Terre de 1oo,

mille écus de rentes. ， ' ,

Les fonds des Terres ſont portez ſi

haut, que celles de 15. & 2e. mille livres

de rentes, ſont venduës juſqu'à un million

& I 2oo. cent mille livres. -

| M. Bogue, Lieutenant des Cent-Suiſ

ſes , qui a ſervi long-tems avec diſtinction .

dans les Armées du Roy , a obtenu une

penſion de 12oo. liv. il en avoit déja une

de 8oo. livres.

· · M. le Comte de Vertus, a vendu ſon

Enſeigne des Gendarmes du Roy à M. le

Marquis de Valbelles ; & quoique M. le

Comte de Vertus n'eût que 21. ans de ſer

vice , M. le Regent a bien voulu lui accor

der la diſpºnſe de 4 ans, pour avoir ſon

rang de Veterand. - , -

Septembre 1719. LR
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| | Le 11. M. le Prince de Conti arriva ca

* ſon Hôtel de l'Armée de Navarre. .

On travaille à la Vie du P. Malbranche,

à laquelle on joindra l'Analiſe de ſes Ou

vrages in-quarto. . -

On donne à M. le Grand Prieur de

Vendoſme , 9ooo. livres de penſion par

mois & ſon logement au Temple , ſa vie

durant, pour la , ceſſion qu'il a faite du

Grand Prieuré de France à M. le Cheva

lier d'Orleans. .

M. de Cereſt, frere de M. le Marquis

de Brancas, a obtenu une penſion de 4oco.

livres de rentes. - -

| ... Le Roy a créé en faveur de M. le Mar

uis de Lanºbert , un Gouvernement à

Auxerre , qui lui rapportera 8ooo. livres

d'apointemens ; & les 4ooo. livres de per

ſion qu'il avoit, ne ſubſiſteront plus par

cette nouvelle gratification. ，-

- M. de Pleneuf, beau-pere de M. le Mar

quis de Prié, eſt de retour de Turin. Il

eſt preſentement occupé à s'accommoder

avec ſes Créanciers. .. , , ,

On incorpore le Regiment des Bom

bardiers dans celui de Royal Artillerie ;

& pour dédommager M. Deſtouches qui

eſt Lieutenant Colonel de ce Regiment,

la Cour lui a accordé I : ooo, livres de

nſion. . . , " ; -

La Benediction de Madame d'Orlpans ,

Abbeſſe de Chelles, ayant été fixée au 14.
• . - •
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de ce mois , jour de l'Exaltation de Sainte

• Croix , S. A. R. Monſeigneur le Duc

d'Orleans , donna les ordres neceſſºires ,

pour que tout ſe paſſât avec une magnifi

cence qui ne laiſſât rien à deſirer.

La décoration de l'Egliſe a été des plus

belles & des mieux entenduës. Tout ce

qu'on peut voir de plus riche & de plus

magnifique , en Tapiſſeries & en Tapis ,

) s'y faiſoit voir. Les murs de l'Eglife & les

· chaiſes du Chœur , étoient ornées de Ta

piſſeries; le pavé , depuis le bas du Chœur

juſqu'au Maître Autel , étoit couvert de

Tapis , & la grille, qui ſépare du dehors,

le Chœur des Dames de l'Égliſe , étoit pa

reillement ornée de Tapiſſeries, Au bas du

Chœur , on voyoit la Place de Madame

l'Abbeſſe. C'étoit un Dais de velours vio

let, des plus riches, relevé d'une broderie

d'or la plus belle , avec un grand Tapis &

un fauteiiil , dont S. A. R avoit fait pre- .

» ſent à la Princeſſe ſa fille. Au haut du

Chœur , étoit un Prie - Dieu pour Ma

dame l'Abbeſſe pendant l'Office. Auprés

des baluſtres de marbre qui ferment le

Sanctuaire, étoit élevée du côté de l'Epî

tre une grande eſtrade , couverte d'un

} grand Tapis de velours rouge , pour les

Princes & les Princeſſes qui devoient ſe

s trouver à Chelles; enfin dans le Sanctuaire,

t du même côté de l'Epître,étoit le Trône de

| S. E. M. le Cardinal de Noailles qui de

| • R ij ,
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voit faire la Ceremonie.

| Les choſes ainſi d§ſtes, les Gardes du |

Corps de S. A. R. la Compagnie des :

Cent-Suiſſes, avec une autre Compagnie

des Gardes-Suiſſes, tous commandez par

leurs Officiers , êtant chacun dans leurs

>oſtes, pour garder les dedans & les de

† , tant de l'Egliſe que de l'Abbiye ,

Madame, Monſeigneur le Duc d'Orleans,

M. le Duc de Chartres, & Mademoiſelle,

arriverent. La Ceremonie commença ſur

· les dix heures & demie. Le Clergé en Sur

| plis, & les Benedictins de la Congregation

de Saint Maur,qui devoient ſervir à l'Au

tel , êtant revêtus de leurs Aubes , alle

rent prendre S. E. à ſon Apartement,

tandis que les premiers Officiers de Ma

dame & de S. A. R. conduiſoient les Prin

ces & Princeſſes à l'Eſtrade qu'on leur

avoit préparé ; Madame à ſon Prie.Dieu

& à ſon Fauteüil , M. le Regenr , M. le

Duc de Chartre, Mademoiſelle, & Ma

demoiſelle de Soiſſons, ſur leurs plians.

Les Religieuſes de l'Abbaye, les Abbeſſes

& les Religieuſes étrangeres, précederent

deux à deux Madame d'Orleans pour ſcn

entrée au Chœur. La Princeſſe êtant ple

cée ſur ſon Prie Dieu, S. E. commença la

la Meſſe, pendant laquelle la Muſique du

Roy chanta un Motet qui dura juſqu'à l'É-

pître.Alors , Dom Silveſtre de la Brouë,

Grand-Maître des Ceremonies de l'Ab

-
v
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baye de Saint Denis , fut inviter Mada

rne de venir à l'Autel : Elle y vint , ſuiv'c'

de ſes deux Chapelines , Madame de Fret

teville, & Madame de Marans, ainfi que

de ſa Porte-Croſſe , Madame de Labat.

La Princeſſe avoit à ſa droite pour premie

re Aſſiſtante, Madame d'Auvcrgne, Ab

beſſe de Saint Remy de Villerscotteret ,

ſuivie de ſes deux Chapelines, Meſdames

de la Foſſe & de Lagonné , & pour ſe

conde Aſſiſtante , Madame Perault , Ab

beſſe du Val de Grace, ſuivie pareillement

de ſes deux Chapelines , Meſdames de

Breauté & d'Artagnani .. , ... Toutes

arrivées à l'Autel, aprés les ſaluts marqués,

chacune placée dans l'ordre qui lui étoit

preſcrit, Madame d'Orleans fit le Ser

ment accoutumé en pareille Ceremonie,

aprés lequelelle ſe proſterna du côté de l'E-

vangile pendant que l'on chantoit les Li
tanies. d§ fait , S. E. ayant recité les

Oraiſons ſur la Princeſſe, les deux Dames

Aſſiſtantes la releverent , après quoi, s'é-

tant remiſe à genoux au milieu de l'Autel,

M. le Cardinal aſſis dans ſon Fauteüil ,

mit entre les mains de Madame d'Orleans

la Regle dé Saint Benoît, & lui donna le

Voile, puis la Craſſe, enfin l'Anneau. Le

tout fut preſenté à S. E. par les Chape- .

lains de la Princeſſe dans# plats-baſſins

de vermeil. Auſſitôt, toutes les Dames

précedées par le Maître des Ceremonies,

R iij
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s'en retournerent au Prie-Dieu de Mada

me d'Orleans, dans le même ordre qu'elles

étoient venuës , faiſant chacune , en paſ

ſant, une profonde inclination à Madame.

A l'Offrande , Madame d'Orleans retour

na à l'Autel avec les mêmes ceremonies ,

& offrit à Son Eminence deux cierges ,

deux pains & deux barils, qui lui furent

reſentés par ſix Religieux revêtus en Au

§ & Tuniques. La Princeſſe revenuë à

ſon Prie-Dieu avec route ſa ſuite , y reſta

à genoux juſqu'aux Agnus de la Meſſe

Alors , le Maître des Ceremonies vint

pour la conduire à la Communion. La Prin

ceſſe ne fut précedée que de ſes deux Cha

ielines pour tenir la nape. Madame l'Ab

† communié avec une pieté , &

un recueillement, qui tirerent les larmes

des Aſſiſtans, elle revint avec la même mo

deſtie qu'elle étoit allée ; & arrivée à ſon

Prie-Dieu , elle y demeura proſternéejuſ

† la fin de la Meſſe, pendant laquelle

il y ût une grande & belle Muſique.

La Meſſe finie, Son Eminence précedée

de ſon Clergé , & de douze Officiers Re

ligieux en Tuniques , vint prendre Mada

me d'Orleans† Prie-Dieu , la condui

ſit à ſon Siege Abbatial , l'y intrôniſa, &

entonna le Te Deum qui fut chanté par la

Muſique. La Princeſſe s'êtant aſſiſe dans

ſon Fauteiiil , M. le Cardinal retourna à

l'Autel, précedé deſes officiers, comme

.
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en venant. Alors , Madame d'Auvergne

Premiere Aſſiſtante, & Madame Perrault

qui étoit la ſeconde, baiſerent la main de *

Madame l'Abbeſſe qui les embraſſa com

me toutes les ſuivantes , qui furent 1e.

Madame de Grancey , Abbeſſe du Parc

aux Dames , & Madame de Montpipeau

Abbeſſe de Montmartre ; enſuite Madame

de Rouſſi de Roye, Abbeſſe de Saint

- Pierre de Rheims , & Madame de Rou

cille Abbeſſe de Nôtre-Dame des Prez ,

Madame de Moucy, Abbeſſe de Monde

nis, & Madame de Meneſtrel, Abbeſſe de

Saint Corentin. Suivit Madame de Brion,

Coadjutrice de Saintes avec la Prieure de

l'Abbaye de Chelles : Toutes les Religieu

ſes, tant de la Maiſon que les étrangeres ,

vinrent deux à deux faire le même ſalut à

Madame l'Abbeſſe ; elles furent ſuivies des

Penſionnaires & des Sœurs Converſes. Le

Te Deum finit avec la Ceremonie. Les

Princes & Princeſſes ſe retirerent dans le

rand Appartement,& Son Eminence dans

e ſien. Les Abbeſſes & les Religieuſes

conduiſirent Madame d'Orleans chez elle.

Jamais Ceremonie ne s'eft faite avec plus

d'ordre, jamais auſſi Princeſſe n'a-t'elle

plus édifié, ni plus touché le cœur des Aſ

ſiſtans , que Madame l'Abbeſſe. Elle a fait

toutes ſes fonctions avec une pieté , une

· grace, une majeſté, & un recueillement

qui ont charmé toute l'Aſſemblée, à la

- R iiij
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quelle, outre Son Eminence, ſe trouve>

rent M. de Matignon , ancien Evêque de

Condom , & M. l'Abbé de Caſtries, nom

mé à l'Archevêché de Tours, qui étoient

· · dans le Sanctuaire. M. de#

de Nantes, étoit ſur l'Eſtrade, à côté de

S. A. R. en qualité de ſon premier Aumô

nier. Tous les Seigneurs & Dames de la

Cour de Madame & de Monſeigneur le

Regent, ont eſté preſents à cette auguſte

Ceremonie. Le Repas fut des plus ſuper

bes, par l'abondance, la délicateſſe , la

propreté, & le grand ordre avec lequel

tous les mets furent ſervis ſur chaque Ta

ble differente. Celles, tant du dehors que

du dedans, comprenoient plus de 6oo.

couverts. Madame mangea avec S. A. R.

M. le Duc de Chartres , Mademoiſelle, &

Mademoiſelle de Soiſſons. Madame d'Or

leans, par politeſſe pour les Etrangeres,

ſe mit à la Table des Àbbeſſes & Religieu

ſes du dehors, qui toutes avec quelques

Religieuſes de la Maifon, compoſoient une

Table de 4o. couverts. Madame d'Orleans

, a fait des Preſens magnifiques aux Abbeſſes

qui ſont venuës à la Ceremonie de ſa Be

nediction. A celles dont les Maiſons ſont

pauvres, la Princeſſe a donné de l'argent :

Aux autres, des Bagues & des Bijoux de

Prix.

On augmente de 6ooo. livres le Gou

vernement d'Aunis en faveur de M. le Ma

an,Evêque

-

-

4

，
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rêchal de Matignon, & ces 6ooc. livres

- paſſeront aprés ſa mort à M. le Chevalier

de Matignon ſon fils Cadet.

Le 17. M. le Duc de Chartres prêta ſerr

ment entre les mains du Roy , en preſenc

de Mgr le Duc d'Orl. pour le Gouvern.

de Dauphiné. - » _ ,

Madame la Ducheſſe du Maine a

quitté la maiſon de campagne de l'Ab. de

Citeaux, pour aller dans le Château de

Chanlay où cette Princeſſe ſera beaucoup

plus commodement. -

Le Prieuré de Monoyes D. d'Angers

O de Grammont, vacque par la mort de

· M. l'Abbé Chartan. L'Abbé de Gram

mont , aprés ſon Election, a droit de

nommer aux quatre premiers Prieurés va

cans-- -

M. d'Entredeuxmons, Prêtre, ci-de

vant Maître des Comptes à Dijon , a été

· poſtulé pour être General du Val des

Choux, O. de C. D. de Langres.

M. de Berulle, Maître des Requeſtes,

fils du premier Preſident du Parlement

de Grenoble , a été reçû en ſurvivance

† exercer la charge de M. de Berulle

on pere aprés ſa mort.

M. le Duc d'Eſtrées a vendu 32o mil
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livres ſon Gouvernement de l'Iſle de Fran

ce à M. le Comte d'Evreux. Le Marché

, en fut ſignéle 21. de ce mois. Le Roy don

ne ſur ce Gouvern. un brevet de retenuë de

2oo. mil liv. à M. le Comte d'Evreux ,

ui de ſon côté ſera tenu de faire une pen

† de 3ooo. liv. à M. Alexandre , pre

micr Commis dans l'un des Bureaux de la

guerre. Le Gouvernement de l'Iſle de

France raporte 22. mil livres de revenu.

M. le Comte d'Evreux, outre la nouvelle

acquiſition du Gouvernement de l'Iſle de

France , a encore acheté 7oo mil livres le

Marquiſat d'Effiat. . · · · ,

| On ſe propoſe de faire diſparoître tous

les pauvres qui ſont en France. Pour cet

effet on fera arrêter ceux qui ſeront pro

presà travailler aux Manufactures ; les eſ

tropiés n'en ſeront pas même exempts ; &

ceux qui ſont hors d'état de rendre aucun

ſervice,ſeront enfermés dans les Hôpitaux.

, On a delivré des brevets à pluſieurs Of

ficiers, pour lever des Regimens de Dra

gons ; & l'on parle de remettre les Batail

lons ſur le pied de 8oo. hommes, au lieu

de 5oo. - -

Comme le Miſiſſipi n'avoit aucun Port

dont l'entrée fût facile,& qu'il étoit cepen

dant trés important d'en avoir un qui fût

ſûr & bon ; M. le Marêchal d'Eftrées vint

annoncer le 24 à M. le Regent, que l'Ar

mcmcnt que la Compagnie des i§ avoit
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fait pour attaquet celui de Panſa-Cola ,

dont les Eſpagnols ſont les Maîtres ,

avoit été ſi bien conduit, que l'on avoit

forcé la Garniſon Eſpagnole qui étoit dans

ce fameux Port, à ſe rendre. Le Port ap

partient de droit à la France , M. de la

Salle qui a decouvert en 1684. l'embou

chure des Fleuves de Miſiſſipi, en ayant

pris poſſeſſion au nom du Roy. -

· Il ſe forme tous les jours à Paris des So

cietés,qui obtiennent de M. Law des con

ceſſions de terre au Miſiſſipi. Les Grands -

Seigneurs, comme les riches particuliers ,

engagent journellement des Ouvriers de

differens Mêtiers , pour les faire paſſer

dans ce Pays, où ils defricheront les Ter- .

res qui leur ont été accordées. La conceſ- .

ſion eſt ordinairement de quatre lieuës en

quarré. La Compa nie des Indes, pour ,

encourager cet établiſſement, tranſporte

gratis tous les Colones, Negres & Uſten

ciles neceſſaires pour l'execution de ce

deſſein , · · · , ,

-- Le mardi 26. Septembre M. Cornelio

Bentivoglio , Nonce ordinaire du Pape,

eut audience de congé du Roi. Il fut con- .

duit au Palais des Tuilleries avec ſa ſuite

dans les caroſſes de S. M. qui étoient allé

le prendre à ſon Hôtel. Il étoit accompa

né de M. le Princede Guiſe-Harcourt de

a Maiſon de Lorraine, & de M. de Sain

tot Introducteur des Ambaſſadeurs. Il

x ^
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trouva en haye à la Place du Carouſel , les

Compagnies desGardes Françoiſes & Suiſſes,

tambours appellans , Enſeignes déployees

& leurs Officiers à leur tête. En dedans

de la grande Cour, les Gardes de la Porte

en haye & ſous les armes, leur Lieutenant

à leur tête. Sur l'eſcalier les Cent-Suiſſes,

la hallebarde à la main, ainſi que dans leur

Salle, leurs Officiers auſfi à leur tête , &

les Gardes-du-Corps auſſi ſous leurs armes

en haye dans leur Salle. M. de Bentivo

- † fit ſa harangue au Roi en Italien, &

- S. M. lui répondit en peu de mots. Aprés

les ceremonies ordinaires, il s'en retourna

à ſon Hôtel dans les mêmes caroſſes & dans

le même ordre qu'il étoit venu.

· La Cour de Madrid a pris le deüil de

Madame la Ducheſſe de Berri, par ordre

de S. M. Catholique ; & l'on a ſçu à

l'arrivée de E. M, G. à Madrid , que la

Reine étoit groſſe de 3. mois. .

· Le z8. le Roi s'eſt rendu ſur les trois

heures du ſoir en calêche dans la Plaine

des Sablons , où il a fait la revûë des Gar

des-du-Corps, des deux Compagnies des

Mouſquetaires gris & noirs, & des Grena

diers à cheval, dont il a paru trés-content.

M. le Regent avoit precedé S. M. deux

heures auparavant pour donner ſes ordres.

-S. A. R. a accompagné à cheval S. M.

pendant toute la revûë. - -

M. le Comte de Salviatico eſt arrivé ici
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en qualité d'Envoyé de Modene. On ne

ſçait pas encore quand M. le Marquis de

Scotti, qui par ordre de la Cour de Ma

drid,eſt venu en celle de France pour quel

' que negociation, s'en retournera en Eſ

pagne. -

M. de la Motte a été nommé par la -

Cour pour Colonel d'un Regiment nou

veau d'Infanterie qu'on forme à Toulon :

il ſera compoſé de deux Bataillons de de

ſerteurs ; il s'en eſt déja rendu plus de 4oo.

Ce Regiment eſt deſtiné pour le Miſſiſſipi,

on doit auſſi y faire paſſer 5o. Compagnies

· de nouvelle levée. ' | -

M O R T S.•°

| r | E Pere le Tellier , de la Compagnie

de Jeſus, & Confeſſeur du feu Roi .

LouisXIV. eſt mort à la Fleche le 2.Sept.

Meſſire N. Martel , Chevalier de S.

Jean de Jeruſalem , & Commandeur

de Saint Jean en l'Iſle, lés - Corbeil ,

eſt mort le .... On a donné ſa Comman

derie au Bailli de Sémaiſon , mais ce der

nier êtant mort 15. jours aprés, M. le

Chevalier de Mareuil, Grand Prieur d'A-

uitaine , l'a obtenuë.
q .3

· Meſſire N. Froulé de Teſſé, Comman

deur d'Ivry-le-Temple , du Vicariat de

Pontoiſe , eſt mort le. ... Sa Comman

derie a été donnée au Chevalier de Pouſſe

Motte de Graville.- -
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M. de Cromſtrom , Envoyé Extraor

· dinaire de Suede, mourut ici lc 1o. de ce

mois. ·- -

· Le 13. M. de Marillac , Doyen des

· Conſeillers d'Etat , mourut en cette Ville,

& M. Deſmaretz de Vaubourg , plus an- .

cien Conſeiller d'Etat de ſemeſtre, eſt

monté à la place vacante de Conſeiller

d' Etat ordinaire. Par la mort de M. de

Marillac, M. le Pelletier de Souzy devient

Doyen des Conſellers d'Etat.

· Le 17. Dame Françoiſe Beraud, veuve

de Meſſire Charle Colbert de Croiſſy,

Miniſtre &Secretaire d'Etat,Commandeur

& Grand Treſorier des Ordres du Roi ,

mourut en cette Ville aprés une longue .

maladie. -

Le même jour , Meſſire André de Col

bert , Meſtre de Camp de Cavalerie, &

Sous-Lieutenant des Chevaux - Legers de

la Garde, mourut en cette Ville. La Char

· ge de M de Colbert a été donnée au Mar

† de Pourpry Cornette de la Compagnie

es Chevaux Legers. -

M. Robert , Chanoine de N. D. de

Paris , & frere de M. Robert Procureur

du Roi au Châtelet de la même Ville,

mourut le 19.

· Meſfire Philippe Egon , Marquis de

Courcillon de Dangeau , Brigadier des

Armées du Roi , Chevalier de l'Ordre

de S. Lazare , Coloncl d'un Regimcnt
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de Cavalerie de ſon nom , & Gouverneur

de Touraine, mourut le 21. Septembre.

Le Reg. de M. le Marquis de Courcillon

a été conferé à M. de Gontaut.

Le Roi a.donné à M. le Comte de Cha

rollois le Gouvernement de Touraine ,

vacant par la mort de M. le Marquis de

Courcillon, en ſurvivance de M. le Mar

quis de Dangeau ſon pere, qui le conſer

vera durant ſa vie. .

M. le Nain, Doyen du Parlement, auſſi

recommandable par ſa probité , que par

· ſa capacité, mourut le 2o. Septembre à

' l'âge de 86. ans. Par la mort de M. le

Nain , M. le Chevalier devient Doyen de

la Grand'Chambre. --

· Meſſire Jean-François-Michelle Tellier,

Marquis de Louvois, Meſtre de Camp du

Regiment d'Anjou , Capitaine des Cent

Suiſſes de la garde du Roy , mourut le 25.

Septembre au Château de Ramboiiillet.

Il avoit épouſé le 11. Mars 1716. Anne

Louïſe de Noailles , fille d'Anne-Julie

Duc de Noailles , Pair & Marêchal de

France , &c. & de Marie-Françoiſe de

Bournonville. -

' M. le Marquis de Courtanvaux, pere

de feu M. le Marquis de Louvois, qui

aprés s'être demis en ſa faveur de la

charge de Capitaine des cent Suiſſes, en

avoit obtenu la ſurvivance, en redevient
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titulaire par ſa mort , & la ſurvivance luî

en a été accordée pour M. le Marquis de

Montmirel , fils unique du defunt , âgé

de 15. mois au plus. La Marquiſe de Lou

vois eſt encore prête d'accoucher. M. Le

Marquis de Bethune , Neveu de la feuë

Reine de Pologne, a obtenu le Regiment

d'Anjou, vacant par la mort de M. le

Marquis de Louvois. -

M. le Marquis de Surville , Colonel -

Lieutenant du Regiment de Condé, In

fanterie, & Fils du† de ce nom,eſt

mort le ... Septembre à l'âge de 17. ans.

Son Regiment a été donné au Chevalier

de Surville ſon frere.

M. le Comte du Trevoux , Colonel re

formé à la ſuite du Regiment d Orleans ,

eſt mort au Camp devant S. Sebaſtien : Il

avoit une penſion de 2ooo. livres qui a été

continuée à ſa veuve.

M. le Duc de Biſache , Pere de Mada

me la Comteſſe d'Egmont , mourut le. .

Septembre. - - -

M. le Comte de Requem, Chanoine de

Straſbourg & de Cologne , cſt mort à

Straſbourgle.. Septembre. Il étoit Abbé

de Barbeaux, D. de Sens, O. de Citeaux,

& de S. Evroult , Dioceſe de Liſieux ,

Congregation de S. Maur. Il a fait M. le

le Cardinal de Rohan ſon legataire uni

verſel. -

Le Prince Louis-Charles-Guillaume ,

ſecond

•
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ſecond fils du Roy de Pruſſe, eſt mort

le 31.Août,âgé de 2. ans 3. mois moins

3 - Jours.

#sº##E#E#r#t#ErrE

I5 I V E R S I T E Z.

# T N Homme condamné pour vol do

._J meſtique, à être pendu dans le Vil

lage de la Marche, du reſſort de Bar-ſur

Aube, eſt remis entre les mains de quatre

· Archers, pour être conduit à Paris par ap

bel de fon jugement Au Village de Guine

a-Putain, le condamné trouva le moyen

dé ſe derober à la vigilance de ſes gardiens,

qui, quelques recherches qu'ils fiſſent, ne

purent découvrir le lieu de ſa etraite. Les

Archers arrivez à Paris ſans leur Priſon

nier, ſont écrouez à la requête de M. le

Procureur General qui les en rendoit reſ

ponſables : Le Criminel ne pouvant ſe

rendre maître des remords de ſa conſcicn

ce , ſe détermine , aux dépens de ſa vie,

à ſe venir cönſtituer dans les Priſons de

Paris. Eftant à la Porte S. Antoine, iI

demande le chemin de la Conciergerie : il

ſe preſente enfin au Guichetier pour être

écroüé. Le Guichetier lui refuſe l'entrée,

& le traitte d'inſenſé, attendu qu'il n'y

avoit point de jugement rendu contre lui.

Nôtre homme inſiſte, & lui déclarela na

ture de ſon crime, & la " ; "
-

#
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s'eſt tiré des mains de ſes Archets. Sur cette

dépoſition , & ſur la† parlante de

ſon evaſion , on lui fa t la grace de l'incar

cerer , & les Archers lui ayant éte con

frontez , il avouë tout ſon délit, & eſt

reconnu pour l'homme qui leur avoit écha

pé. On l'a interrogé pluſieurs fois ſans qu'il

ait paru qu'il y eû aucun dérangement dans

ſon eſprit. C n ne ſçait pas encore ſi ſa

ſentence ſera cor firmée.

| Le fait que je vais rapporter, a été mandé:

de Londres ; il eſt de fraiche datte.

| Un Milord Anglois ordonne à un de ſes

Gens que l'on mette les chevaux à ſon ca

roſſe. Le Laquais avertit le Cocher qu'il

trouve ſur ſon lit dans une ſituation trés

ſouffrante, & par conſequent hors d'état

de nionter ſur ſon ſiege. Le Maître in

formé de la maladie de ſon Cocher, va

lui même à l'écurie, & l'oblige à le con

duire, malgré la col que dont ce malheu

reux ſe plaignoit. A deux ruës de la mai

ſon , les douleurs redoublent, le Cocher

devient noir & tombe en pamoiſon. Le

Milord deſcend , & aidant lui-mème à

ſoutenir ce pauvre miſerable, on le fait en

trer dans le caroſſe. A peine fut-il aſſis que

l'on apperçut que ſa culotte étoit toute

tcinte de ſang. On la défait : qui trouve

t'on ? un enfant dont il venoit d'acoucher,

-
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Jamais ſurpriſe plus grande; on le rameine

chez le Milord. On# couche dans ſon lit,

& par une metamorphoſe étrange, d'hom

me il devient femme. Aprés qu'il eut re

pris ſes ſens, il conta ſon avanture, & de

clara qu'il avoit juſqu'à lors deguiſé ſon.

ſexe ; parce qu'il faiſoit mieux ſes petites

affaires ſous l'Habit† que ſous

ant il n'avoit ja--celui de fille. Que cepen

mais eu de foibleſſe pour aucun homme

que pour le beau Poſtillon du Milord ,

lequel êtant jeune & bien-fait, avoit fait

faire naufrage à ſa vertu. Auſſi-tôt que le

pretendu Cocher a été ſur pied, on les a

mariez ; & le Seigneur Anglois a fait les

frais de la nôce & les a gardé chez lui.

Voicy un Placet preſenté au Regent par

M. Dufreſny , qui quoique court, en vaut

bien un plus long -

Pour vôtre gloire , Monſeigneur , Il faut

laiffer Dufreſny dans ſon extrême pauvreté,

afin qu'il reſte au moins un ſeul homme dans

une ſituation qui faſſe ſouvcnir, que tout

le Royaume étoit auſſi pauvre que Difreſny,

· avant que vous y euſſiez mis la main.

Nous inſererons en même tcms , ſur la

même "matiere, une Piece en vers pre

ſentée à S. A. R.

S ij
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- Par M. le Grand.

' En aurois mis ma main au feu

Que vous êtiez un maître Drille ;

Que d'icy vous feriez dans peu

sortir Beſoins & ſa quadrille.

N'oſant plus nous chercher caſtille

Ils ſont allez , je ne ſcai où ;

chagrin eſt rentré dans ſon trou,

Plaiſir eſt hors de ſa coquille ,

c'eſt à qui rira comme un fou.

On ne voit chez Gautier, Guarguille,

Que chere lie & volatillé ;

Toûjours Bouteille fait glon glou,

Maris & Femmes font joujou ;

Enſemble Amour les entortille,

Violon joué, & pied ſautille:

C'eſt Foire ici comme à BeKon ,

De jeux , de ris, d'humeur gentille 3

Chacun y court a car c'eſt raiſon.

Qu'on mette ici tout par écuelle ;

L'argent ſe remué à la pelle ,

Ny plus ny moins que chez Lindou.

Ja l'on fait la nique au Perou :

Pour ſes treſors nôtre Nacelle

Ne fendra plus l'onde cruelle ;

Sur Mer n'ira que pour le clou

Pour chercher l'Ambre & la Canelle ,

Ou pour de vous porter nouvelle . -

Apprendre juſqu'au Marabou,

Q#'aprés vaus , faut tirer l'échelle,
#
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La Province de Quimquempoix eſt un

, beau champ de bataille, ſur lequel je pour

rois m'arrêter. Il s'y eſt livré un aſſés grand

nombre d'actions, pour en faire le détail :

bp ! le » je

laiſſe aux Ecrivains qui s'amuſent à faire

des in folio, de ſe charger de cet employ.

Je paſſe à un autre Theatre , c'eſt à celui

des François qui repreſenterent le 26. de

ce mois pour la premiere fois, une piece en

un Acte, qui a pour titre, Momus fabu

liſte. Le ſuccés de cette piece eſt moins in

certain que le nom de l'Auteur. On regar

de comme un Phenomene auſſi rare que

ſingulier , qu'un Ecrivain ait pu reſiſter à

la tentation de reveler ſon nom ( ſur tout

lorſqu'on ne court aucun riſque à ſe deceler)

aprés les applaudiſſemens que le Public lui

a prodigué : On n'auroit jamais cru que

l'amour propre d'un Poëte eût pu tenir

contre. Cependant, on ignore encore ſon

nom , & ce n'eſt que par conjecture que

l'on fait tomber ſes ſoupçons ſur tel & tel..

Nous voudrions avoir le tems d'en don

ner un extrait raiſonné.Cette piece en me

rite un aſſûrement ; auſſi nous propoſons

nous de le faire, le mois prochain. En at

tendant, nous nous contenterons d'en don

ner un leger crayon. .. Le ſujet eſt fort

ſimple ; il eſt cependant plus ingenieuſe

ment imaginé qu'il ne le paroît d'abord

C'eſt Venus que Jupiter a deſſein de ma

mais , comnie la matiere†
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rier au plûtôt à quelque Dieu, garçon de

l'Olimpe. Mars , Apollon , Neptune , "

Vulcain , Plutus , Mercure, &c. ſont les

aſpirans. Jupiter a rendu la Déeſſe mai

treſſe de ſa main. Venus par un rafine

ment de coquetterie , prefere Vulcain à

tous les autres par la# que ſi elle deve

noit femme de Mars l'intrepide, ou d'Ap

pollon le blondin, ce choix pourroit éloi

gner ſes amans. ·

| Pendant que tous les Dieux conçurrens,

s'empreſſent à faire pancher la Déeſſe de la

Beauté de leur côté , Momus à qui le '

grand Jupiter avoit defféndu de medire

des habitans du Ciel , ſous peine d'en

être chaſſé, s'aviſe de degorger 18, fables,

| ſous l'enveloppe deſquelles , ſe trouve la

ſatyre la plus maligne. Junon n'y eſt pas

plus épargnée que les autres. Chaque Apo

logue eſt une critique d'autres Apologues

qui meriteroient certainement plus de re

ſerve de la part de l'Auteur de la piece.

Cette Comedie finit par autant de petites

fables, reduites en un couplet de chanſon,

dans lequel il n'y a pas moins de ſel que

dans les precedentes. Quoique elle †

pleine de ſaillies & d'étincelles d'eſprit ,

· je ne craindrai point d'avancer que le Sieur .

Quinault Comedien, anime les fables qu'il

recite avec tant de vivacité, de naturel, &

de bienveillance, qu'il enchante les ſpecta-,

teurs juſqu'au point de croire que cette
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2

piece eſt ſans defauts : mais qui peut ſe di

re ſans defauts ? témoins 2 Soldats aux

Gardes Françoiſes qui en ſont une preuve

bien évidente. A propos ne trouvera t'on

pas en même tems ma tranſition vicieuſe ?

ſans doute;revenons à nos deux ſoldats. On

les avoit poſté en ſentinelles dans une des

Cours du Palais des Tuillerles à la porte

des Princes. Comme l'un & I'autre avoient

bu, ils prirent querelle. Un deux s'oublia

au point de mettre en jouë ſon compagnon,

& de vouloir le tirer ; le coup partit en

effet, mais ſans bleſſer ſon homme. Les

balles allerent donner contre le mur de

l' Antichambre du Roy : ſur le champ on

les arrêta & on les mit en priſon. Le

Conſeil de guerre s'étant aſſemblé ; celui

qui avoit tiré, fut condamné à être paſſé

par les Armes le 3o. de ce mois. Ce mal

heureux ayant été conduit à l'Eftrapade où

ſe font ces ſortes d'executions , alloit

avoir la tête caſſée , lorque l'on vint

crier grace ; le Roy par bonté, ayant plus

d'égard au vin , qu'à ſon action & au lieu

inviolable où la choſe s'eſt paſſée.

A P P R O B A T I O N.

Ay lu par l'ordre de Monſeigneur le

J Garde des Sceaux le Mercure de Sept,

Fait à Paris ce 3o. Septembre 1719. '

- - B LANCHAR D.

A.
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D laistºfar la rolapu ;

Pourquoi l'on ne voit plus, oupreſque plus,

de perſonnes poſſedées du Demon, comme

en en voyoit dans les premiers ſiecies de

l'Egliſe. 1 1

Suite & fin des Memoires de M. De., ..

/ r 5

, Lettre à M. Buchet, contenant la Traduc

tion de quelques endroits d'un livre An

glois intitulé : Le Cauſeur, ou les Veilles

du ſieur Iſaac BiKerſtaff. 71

· Arreſts notables du mois. 85

Proceſſion magnifique, faite à Cambrai.

I 34

Manifeſte du Czar, contenant les raiſons

qui l'ont porté à déclarer la guerre à la
Snede. 138

Nouvelles du Nord, contenant celles de

Suede, de Dannemarà , & de Ham

· bourg. · 156

De Vienne, le 15. Septembre. 158

De Londre , le 26. · 165

De Rome, 171

Poéſies. 177

Enigmes. 18y

Chanſon, | 183

Journal de Paris. 182

AMort .. 2b5

Dive ſitez. 2oy
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očtobre I 7 I 9.

Le prix eſt de vingt ſols

A P A R I S ,

Chez GUILLAUME CAVELIER, au Palais.

· La Veuve de PIERRE RIBOU, Quay des

Auguſtins, à l'Image S. Iouis.

Et GUILLAUME CAVELIÉR, Fils, ruë S.

Jacques, à la Fleur-de-Lys d'Or.

M. D C C. x IX.

Avie Approbation & Privilege du Roy,

/
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r=Y-Nº prie ceux qui adreſ

CD ſeront des Paquets ou

Lettres à l'Auteur du Mercure,

d'en affranchir le port ; ſans

quoy , ils reſteront au rebut.

L'Adreſſe de l'Auteur, eſt.

A Monſieur BUCHET, Cloître

S. Germain de l'Auxerrois.

On donne avis, qu'on trou

ve chez les Libraires ci deſſus

| nommez, tous les Mercures

de l'année 1718. de même que

l'Abregé de la Vie du CzAR.

• • • * • .. ， «

-

* • { -

De l'imprimerie de J A c Q n E s C H A R D o n ,

au bns de la ruë S Jacques, rue du petit - Pont,

pl és le petit Chaſtelet , à la Cioix d'or. .

4
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| ES Amateurs de nôtre Hiſtoire,ont é é

· ſi contens de la Diſſertation qui aparu
dans les Mercures de Juillet & d'Aouſt de

cette année, touchant la Garde des Rois de

France, que j'ai cru les obliger de nouveau,

· en leur donnant dans celui-ci un autre Mor

ceau particulier du même Auteur : Ce n'eſt,

à proprement parler, que l'Avant- Propos

d'un Ouvrage plus conſîderable , annoncé

dans la Bibliotêque Hiſtorique de la France

du P. Lelong de l'Oratoire p. 698.... Cet

Auteur, à qui le Public eſt redevable d'un

| Ouvrage f plein de recherches, d'érudition,

c5 d'une connoiſſance ſi exacte de tous vos

Ecrivains ſur l'Hiſtoire de France , cite

ſous le numero 13718. cette Hiſtoire ma

nuſcrite , depuis le commencement de la

Monarchie juſqu'à preſent, avec les Let

tres de convocation du Ban & de l'Ar

rierê-Ban , & les Rolles des montres &

revûës , contenant les noms des Grands

& autres Nobles qui y ont aſſiſté, par M.

de Camps, Abbé de Signy , quatre volumes

in folio.

Il ſeroit à ſouhaiter pour l'utilité de cha

cun , qu'il me tombât de tems en tems de



pareilles Pieces, qui en même tems qu'elles
parent mon Recueil , ornent# de mon

Letteur. Comme un heureux hazard m'a

procuré celle-ci, j'eſpere que le mêmehaxard

'm'en fera recouvrer d'autres.

Je le repete encore : Combien d'excellentes

recherches perdues, ou égarées dans la pouſ

ſiere des Cabinets ! Je ne ſcaurois donc trop

inviter ceux qui ont quelque bienveillance

pour mon Livre, de vºuloir bien m'en don

mer la communication , je me ferai toûjours

honneur de les inſerer ſuivant leur date , &

d'y ajoûter leur nom , s'ils le jugent à pro

pos.
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ibe la Guerre & de la levée des Troupes ,

pour les Armées de terre & de mer, de -

pues le commencement de la Monarchie,

l, juſqu'à preſent.

· Avant-Propos.

# E S François ont toûjoürs

paſſé pour une des plus bra

| ves Nations de l'Europe, &

# pour une de celles, qui s'ac

y • commodoit le moins de la

paix. C'eſt pour cela que Germanicus diſoit

d'eux, qu'il falloit les paſſer tous au fil de

l'épée, ſi l'on vouloit voir finir la Guerre

qu'il leur faiſoit ; perſuadé qu'ils aime-"

Ottobre 1719. A iijj
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, roient mieux périr tous que de ſe ſoû

IllettTC, 4

Les Romains n'eurent pas d'ennemis

plus terribles, ni qui les fatiguaſſent plus,

que leurs courſes. Les François porterent

leurs armes & leurs conquêtes dans la Gre

ce, dans l'Aſie , dans l'Afrique & dans la

Sicile b ; mais leurs efforts les plus grands,

tomberent ſur les Gaules. Ce fut là qu'ils

ſe jetterent le plus ſouvent; & leurs cour

ſes y furent ſi frequentes, qu'un Ancien

les compare aux flots d'une Mer agitée,

dont l'un ne s'eſt pas plûtôt briſé contre

un Rocher du voiſinage, qu'un autre vient

fraper avec plus de violence contre ce mê

· me Rocher. c -

Rome , toute-puiſſante qu'elle étoit ,

n'a pû les arrêter† par des Traitez de

Paix ; & ils n'en faiſoient jamais,qu'aprés

avoir été bien battus, ou qu'ils n'y trou

vaſſent de grands avantages : car c'étoit

pour eux une ſervitude affreuſe, de n'être

plus dans la liberté de faire des courſes, d

a Tacit. Ann. lib. 2. cap, 2. -

b Eumen Paneg. ad Conſt. Caeſ cap. 18.

Zozim pag : 94. -

Oroz.lib. 7. cap. 41.

Naz Paneg ad Conſt. pag 163. · ·

c Liban. Sophuta Paneg. ad Conſtantium &

Conſt. Caeſ incriptus Baſilicus. - ，

Chen. T. I. P. l 2 I. • • *

d lbidçm. - - - *
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Un Empereur a avouë que les Fran

çois étoient une des plus braves Nations

du monde; & ils inſpirerent pour eux à

Conſtantin le Grand tant d'eſtime ou tant

de crainte, que ce Prince défendit à ſes

Succeſſeurs, de faire aucune alliance avec

les Nations Barbares, excepté avec les

François b : Et on croïoit du tems de ce

Prince, qu'il étoit ſi difficile de les battre,

les Francois , qu'un Sçavant s'écrie cn lui

parlant : Ah , que c'est une grande affaire

de vaincre les Francois! c -

Ce Peuple , que la grandeur de ſon cou

rage emportoit au delà des bornes de l'O-

cean d , ne put être retenu par le Rhin :

Il le paſſa vers l'an 418. & commença de

s'établir ſolidement dans les Gaules. Ce

fut prés d'un demi ſiecle aprés ce paſſàge,

que Sidonius Apollinaris, charmé ou ſur

- pris de leur bravoure, nous en fait une

deſcription ſi naïve. ·

» Les François (dit-il) ſe font un jeu

» d'apprendre à donner de grands coups ,

»à les porter à propos,à lancer adroitement

. a Julian oratio prima in laudem Conſtant'

1mper. - -

b Epiſt. Conſtantin. Porphiro geniti ad filium ,

cujus fragm. extat apud Cle n T. 1 p 119. &

2,2.O. -

c Francos quanta molis ſit ſuperare vel capere.

Auth. incert. Paneg ad Conſt. Mag pag 17.

d Nazar. Paneg. ad Conſt. Mag n 17.

- A iiij -
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» un javelot, & à ſe jetter courageuſement

» au milieu de leurs ennemis. Ils naiſſent

» avec un amour extrême pour la guerre.

» Ils ſont élevez dans cette paſſion, & ne

» ſçavent ce que c'eſt§ reculer dans

» un combat. S'ils ont du pis, ſoit qu'ils

» ſoient accablez par le nombre de leurs

» ennemis, ou que le terrain leur ſoit déſ

» avantageux , ce n'eſt point la crainte

» mais la mort qui les accable : ils meu

» rent, ſans être vaincus, ſur le champ

» de bataille qu'ils avoient choiſi pour com

» battre, & ſubſiſtent par leur courage,

» au delà même de la vie, s'il eſt permis

» de parler de la ſorte. a

Cette Deſcription eft d'autant plus fin

ccre & moins flattée, que tout ce que je

viens de raporter , part d'un ennemi

des François, d'un Seigneur qui avoit

rempli les premieres Charges de l'Empire,

& qui† la prochaine chute par

les armes de cette Nation belliqueuſe.

Rien ne fait mieux voir la grandeur du

courage de la Nation Françoiſe , & ſon

intrepidité, que ce qui ſe paſſa ſous le

regne du grand Clovis. Pour le mieux

connoître, il faut obſerver que ee Prince
" .

a Sidon Apollinar.

Si fortè premantur, ſeu numero, ſeu fortè lcci,

mors obruit, illos non timor : Invicti perſtant,

ºimoque ſuperſunt, jam propè poſt an mam.
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n'avoit, s'il faut ainſi dire, qu'une poi

gnée de François : Car, ſi nous en croions

Hincmar, il ne fut bâtiſé qu'avec trois

mille François a : Et Gregoire de Tours

nous apprend , qu'il receut le bâtême avec

tout ſon Pèuple b. Il faut donc conclure

que Clovis n'étoit à la tête que de trois

mille François naturels ; néantmoins avec

cette petite Troupe, il bat * Sagre , Roi

des Romains , dans les Gaules ; lui enleve

de grandes Villes , & des Provinces

entieres ; fait trembler les Viſigots c,

rend lès Turingiens 2. tributaires d ;

force Gondebaud Roi de Bourgogne, de

ſe faire ſon Vaſſal e, bat les Àllemans &

les Bavarois à là celebre journêe deTol

biac , 3. & les oblige de le reconnoître

pour Roi , & de ſe ſoûmettre à la domi

nation françoiſef Tous ces exploits ont

précedé le bâtême de Clovis. Enſuite on

† ſoûmettre les Bretons , 4. & leur

a Baluz. clp.... T. 2. p. 1 19. & 2.1o.'

b Greg Tur. lib. 2. cap. 29,

* en 486.

c Id. lib. 2. capº 27,

2L. cfi ^49I. .

d Id. lib 2. cup. 13. - -

e Epit. s Aviti vienn: Epiſc. ad Clodov. apud

Sirm Concil Gall. T. I. p. 155. & apud Ruin

append. ad Greg p 1312. »

3. donnée en 469.

f Greg. Tur, cap, 3o lib-2. .

4 en ;o*.-
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· ôter leurs Rois a , battre les Gots, I. &

conquerir preſque tout ce qu'ils avoient

tenu dans les Gaules b , & cela , avec le

peu de François qu'il commandoit, & .

peut être avec quelques Troupes auxiliai

res des autres Rois François, & quelque *

milice des Gaulois ou Romains ; car il ne

ſe rendit 2. ſeul Roi des François c , que

peu avant ſa mort. | -

, Je ne parle point des conquêtes de ſes

fils. Je ne dis point que Theodebert ſon

· petit-fils, remporta quantité de victoires

ſur les Romains, leur enleva l'Italie, ſoû

mit la Sicile, & y leva des Impôts d. Je

ne dis point que ſous Charles Martel ,

Maire du Palais, la bravoure des Fran

çois remit au devoir pluſieurs Peuples

revoltez e, & empêcha l'Europe entiere

de tomber ſous le joug des Sarrazins que

ce Maire défit en§ grandes ba

tailles : * Que ſous Charlemagne , elle

a. Greg Tur. lib. 4 cap.4

1 en 5o8.

b Greg. Tur, lib. 2. c. 37.

2. en 5o9:

c Id. ibid. cap. 4o. 41 & 42, -

d Greg Tur. lib. 3. cap 32. & ejuſdem Hiſt

epiſt c 45. & 88.

e Fred" cap. 1o8. 169.

5 : se bened. 3. T. 1. p. 412. 525. 526. &

" de 1 1o. Bedal. 5.c. 2.4.

Cron Beſu. ad an. 7 3 1.

Roder Talet. hut. Suracen. c. 13.
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,

devint l'effroi & l'admiration de l'Europe

& de l'Aſiaentiere a : Que de grands

Rois * vinrent apprendre ſous cet Empe

reur l'art de regner , & celui de vaincre ;

les François êtant alors le premier Peuple

du monde , en ce qui regardoit la guerre,

la politique & la politeſſe des mœurs b.

Je ne parle point des victoires de ce grand

Roy, qui lui rendirent la meilleure partie

de la Germanie , lui ſoûmirent le reſte

avec toute la Hongrie, une bonne partie

de la Pologne & de l'Eſpagne , & preſque
toute l'Italie. Je ne dis rien de ce qui ſe

paſſa ſous ſes petits-fils ; mais il eſt bon

de remarquer que la bravoure françoiſe

étoit alors ſimple , ſans oſtentation, & de

la derniere intrepidité. Bazile, Empereur

de Conſtantinople , témoignoit quelque

mépris pour les François, de ce qu'au

point de livrer une bataille, ils s'amuſoient

à ſe donner des repas les uns aux autres ,.

ſans penſer aux périls auſquels ils alloient

s'expoſer.- *

a Monac. S. Gall.

ſ Egbert Roi d'Angleterre.

l Alber. Cron ad an. 799.

Egbertus autºm Rex Cantuariorum in Franciam

venit ad Carolum , ut diſciplinam regnandi à

Francis acciperet. Eſt enim Gens illa in exercita

tione Vitium & comitate morum , omnium Occi

dentalium facile princeps

Eginh. in vita Carol. apud Chen T. .. p.
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L'Empereur Louis II. Prince François,

'& Roi des François dans l'Italie , l'ayant

appris par la Lettre que Bazile lui en écri

vit, lui fit cette réponſe : 2 Mon frere,

» ne vous raillez point des François, de ce

» qu'au moment† l'ennemi , ils

» ſe donnent à manger les uns aux autres ,

» & toutes les autres marques d'une amitie.

» ſincere , car ſçachez que pour cela , ils

' » ne changent point de§ cela ne leur

» fait point differer ce qu'ils avoient reſo

» lu, & ils n'en ſont pas moins braves dans

» l'action. Ils ſont de ceux de qui S. Paul

» dit : qu'ils ſçavent ſe raſſaſier & ſouffrir

» la faim ; & pour vous dire tout en un

» mot, ils peuvent & ſont† à tout

» par la grace de celui qui les fortifie a.

Nous voyons , au tems des Croiſades,

la Nation Françoiſe conquerir l'Empire

d'Orient , enlever aux , Mahometans la"

meilleure partie de l'Aſie , les battre dans

† , & les terraſſer par tout. A la

verite l'on peut dire qu'on y voyoit des

« Epiſt. Lud. II. ſcript. ad Baz. Imp Græc.

an. 37i. Gold. Couſt Imp. tom. 1. p. 198 cap.

16.

Ergo Frater, no'i de caetero Francos ridere ,

# étiam inter montis vicina ſtudent , & prandia "

men à propoſito non lateſcunt, quoniam ſecun-'

dûn Apoſtolum ſaturari & eſurire , & ut omnia

iu compendio dicamus, omnia poſſ nt in co qui

c3s confèrtat.

omnia caritatis indicia proximis exhibere ; ta- \
\

·

|

|

d

| |
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-

braves de quelques autres Païs ; mais le

nombre en étoit ſi petit, par rapport aux

François, que Baudouin I. Roi de Jeru

ſalem , prit ſujet de ſe dire Roi des Fran

cois a , & cela , non ſeulement parce que

les François avoient conquis ce Royaume,

mais parce que la meilleure partie d'entr'eux

y étoit reſtée pour le deffendre & le§

pler , & que preſque tous les Sujets de ce

Roi étoient François d'origine. -

Je paſſe tout ce que les François ont fait

depuis ce tems-là. Il ſuffit de dire que

toute l'Europe a continué , & continue de

les reconnoître pour la Nation la plus

brave de l'Europe, la plus ſimple & la

moins affectée dans ſa bravoure , & la

lus moderée dans les avantages que ſa va

ur lui procure. -*

Les François ont eu des Loix & des

Conſtitutions pour la guerre, & puniſ

ſoient ceux qui les violoient. " .

I. Tous les Libres étoient obligez d'al

ler à la guerre, à moins qu'ils ne fuſſent

employez à la garde du Pays, aux fortifi

cations des Places, ou bien aux répara

tions des chemins, Ports & Chauſſées b.

a Dins la Charte pour la fondation de l'Evé

ché de Bethléem en 1 ro5. | -

Guill. Tirienſ. Geſt Dei per Franc. lib. XI.

sap. 12. - |

b Concil. Gall. T. 1. p.464. & cap. Carol.

Calv. tit. 36. c. 17. -

Fred c. 73.
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· Lorſqu'on faiſoit la guerre d'un côté, oti

obligeoit tous les Libres de s'y rendre.

, Dagobert voulant aller au ſecours de

Siſenand Roi des Gots 1 , ordonna à ſes

Sujets du Royaume de Bourgogne , de ſe

mettre en campagne a : & Sigebert al

lant 2. faire la guerre à Raoul Duc deTu

ringe , qui s'étoit revolté contre lui , con

voqua l'Arriereban de tous les Grands

d'Auſtrafie ; & tous les Peuples Sujets de

la France , delà le Rhin , ſe joignirent à

- lui b. Chilperic ayant à faire la guerre

aux Bretons , envoya 3. contr'eux les

Peuples des Comtez de Tours,de Poitiers,

, du Mans, d'Anjou , de Bayeux, & quel
,ques autres. c - •.

Quelquefois néantmoins ces Monarques

levoient leurs armées dans toute l'étenduë

de leur Monarchie. Nous voyons 4 des

Neuſtriens , des Bourguignons & des

Auſtraſiens, , dans l'armée de Dagobert

contre les Venedes ou Sclaves. d

: Je croi même que ce fut l'uſage dans les

commencemens de la Monarchic , & j'ai

, I. en 63o. -

a Fred. c. 73. .. ,

2. en 64o.

b Idem c. 87,

3" en 578.

c Greg Tur. L. 5. cap. 27,

4. en 63 I. -

d Fred. c. 74.



- D'o cT o B R E. I 5

' lieu de le croire à cauſe du peu d'étenduë

des Etats qui la compoſoient.

: II.§ les Rois faiſoient la guerre,

ils ordonnoient aux Peuples ſoumis ou tri

·butaires , de marcher à l'ennemi avec leurs

Troupes. Thieri fit venir les Saxons a con

tre les Turingiens b. Dagobert fit atta

quer les Sclaves par les Allemans c & par

les Saxons d. Nous voyons de même les

Bavarois , les Venedes & les Friſons e au

ſecours de Pepin. Les Rois des Lombards

| vinrent au ſecours de Dagobertf & quan

tité de Nations paroiſſent dans les armécs

de Charlemagne.

III. Tous les Libres êtant obligez à l'ar

mée, il ne leur étoit pas permis d'embraſ

ſer l'Etat Eccleſiaſtique, ſans permiſſion

du Roi g. On chagrina S. Vandrille, &

même on l'obligea de venir devant Dago

bert, parce qu'il avoit pris l'habit de Re

ligieux , ſans permiſſion de ce Roi, qui

ordonna qu'on ne l'inquietât plus là-deſ

ſus h. De tout tems , les Libres ètoient

obligez d'aller à la guerre. Les Romains

a Vitix. Ann. Suxon. p. 5.

b Fred c. 68. · -

e Id. c. 74. - - - - -

d Frel. c. r2 t. -

e Fred. c. 117.

f Id. c 68.

g Vita S. Mauri c. 49.

h Saec. Bened 2 p. 529,
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faiſoient couper les pouces à ceux des Chez

valiers qui s'en diſpenſoient. Les Loix des

Empereurs Romains ordonnoient qu'un

Soldat ne pourroit ſe faire d'Egliſe, qu'a-

prés un certain tems ; ce que S. Gregoire

avoit condamné dans un Concile : Néant-'

moins, Charlemagne renouvelle cette dé-.

fenſe, de s'engager dans les Ordres ſa

crez a, ſans la permiſſion du Prince

qu de ſes Officiers ; mais il le revoque

dans la ſuite b : çependant il fut reta

bli par Charles le chauve. M. Bignon fait

voir que cet ordre n'étoit que pour l'Etat

Monaſtique c ; & il paroît par le premier.

Concile d'Orleans * que les Clercs n'a-

voient pas beſoin de cette permiſſion d.

# qu'il en ſoit, lorſque Charlemagne

· défend de s'engager dans l'EtatMonaſtique,

il en allegue la raiſon, qui eſt, que la plû

part ne le font pas tant par dévotion, que

· pour ſe§à la guerre , & de

s'acquitter des autres devoirs publics e.

Si dans la ſuite les Libres eurent le droit

de s'engager d'eux-mêmes, dans l'Etat

que bon§ ſembla, les Serfs & les

a Capit. lib 1. c. 12o.

4 Ibid c. 143. -

Spicil. T. 2 p. 823. & 824- -

c Not. ad Form. 19. lib. I. Manul.

* tenu en 5 1 I.-

d Canon. 6. "

s Capit lib. 1. c, 12 o. .

fayſans
º

/



D* O C T O'B R E. : 17

·yſans n'ont eu cette liberté que plus de

irois cent ans aprés. - - -

IV. Nous avons quantité d'Ordonnan

ces dans les Capitulaires au ſujet de la

guerre.

Si les Ennemis attaquoient une Province,.

il étoit ordonné à tous ſes Sujets de s'aſ

· ſembler. Les Evêques , les Abbez , &

les Abbeſſes,envoyoient leurs Vaſſaux. Les

Comtes , les Vaſſi Regii ou Grands Sei

gueurs, & les autres Libres, s'aſſembloientº

pour arrêter l'Ennemi. S'ils étoient trop

foibles , il leur étoit ordonné d'en infor

mer la Province voiſine , où tout le monde

étoit obligé de ſe mettre de même ſous les

armes, & de ſe joindre à eux pour repouſ

ſer l'Ennemi. Si les Troupes de ces deux -

Provinces aſſemblées, ne ſuffiſoient pas,

il étoit ordonné d'en avertir le Roy , le

plûtôt qu'il étoit poſſible, afin d'empêcher

la déſolation de la Province. a

· Les Particuliers qui avoient deschcvaux, .

ſervoient à cheval , du moins autant que je

le conjecture d'une Qrdonnance de Char

les le châuve , par laquelle il ordonne que

ceux de la Campagne qui peuvent avoir des

chevaux, ſervent à la guerre à chcval, &

y ſervent leur Comte , & il ajoute, que

ſi quelqu'un ôte à ces Chevaliers leurs .

chevaux & leurs autres effets , le Comte

• Cºpit. Caroſ. Calv. tit. 37. cap. 13.

- - B
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les leur faſſe rendre, afin qu'ils ſoient toû

jours en état de ſervir. a

V. Afin de ſçavoir le nombre de Trou

pes que chaque Pays pourroit fournir , les

Miſſi ou Intendans, avoient ordre d'in

former combien, il y avoit de perſonnes

Libres dans chaque Comté, qui pouvoient

aller à la guerre , & ſervir par eux-mémes;

combien il y en avoit qui devoient contri

Buer à l'entretien d'un autre, & le nom

bre de ceux qui devoient à deux,en entre

tenir un troiſiéme. bº · · ·

Il faut remarquer à ce ſujet, que la plû

art des Terres étoient alors du Domaine,

& diviſées en Fiefs. Tous ces Fiefs étoicnt .

donnez par les Rois , à condition d'entre

tenir un certain nombre de Troupes. Les

uns n'obligeoient qu'àl'entretien d'un hom

me , les autres n'étant pas aſſez forts ,

deux en entretenoient un ſeul , c'eſt-à-dire

que le poſſeſſeur d'un des Fiefs alloit à la

guerre , & que l'autre contribuoit à ſon

cntretien. Cet uſage ſubſiſte encore en

Allemagne , & dans les Provinces du

Nord. Le dénombrement étant fait , les

Intendans en informoient leurs Majeſtez. •

Il ne faut pas ſe perſuader qu'il n'y eût

que ceux qui avoient des Fiefs, engagez au

a Capit: Carol Calv. tit. 36, cap. 26.

# Capit. Ca ol. Calv, tit. 36. & Concil, tit.

* P. 464, & 473. · ' -

«

.

#

)
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ſervice. Les mêmes Ordonnances nousap

prennent , que ceux qui vouloient vendre

leurs Fiefs , pouvoient ſe retirer dans leurs .

biens libres, ſans qu'il fût permis à per

ſonne de les inquieter,pourvû qu'ils allaſſent

à la guerre pour la défenſe de leur Patrie,

& qu'ils contribuaſſent aux autres charges

de l' Etat. a -

Ceux qui ne pouvoient aller à la guerre,

étoient employez , ſelon l'ancienne coutu

me de la Nation Françoiſe, & même ſelon

celle des autres ( diſent les Capitulaires )

à bâtir de nouvelles Fortereſſes, à reparer

les autres, à faire ou reparer des Ponts ,

& à pratiquer des paſſages ag travers des

marais , ou à faire la garde & le guct

pour la conſervation de li Pitrie. b

Non ſeulement les Seculiers étoient cbli

gez à ce devoir , mais auſſi les Evêques,

les Abbez & les Abbeſſes , qui devoient

envoyer leurs : Troupes 'au rendez-vous ,

conduites par leur Gonfanonier ou Enſei

gne,qui étoit obligé de rendre bon compte

de ſa Compagnie. Ces mêmes Fccleſiaſti

ques deyoient fournir tout l'équipage,

même celui de guerre, dont leurs Troupes

pouvoient avoir beſoin. c - -

VI. Tout le monde êtant obligé d'allerº
"- 4• • - -

a Capit. Carol. Calv. T. 53. c. 1 1. '

l ibid tit. 36 c. 27.

| c Ibid. rit 37. c. 13, - .

3 i ;
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s

à la guerre , on marchoit aux Ennemis »

'és le moment même qu'ils paroiſſoient,

ans attendre l'ordre du Roi ; ce quipa

coît par le Capitulaire de Charles le chau

ve, qui n'ordonne d'informer Sa Majeſté,

† quand les Ennemis ſeront trop puiſ

ans , pour que les Troupes d'une ſeule

Province puiſſent les repouſſer : Cet uſage

me paroit dés la premiere Race. Quelques

Comtes, Sujets de Thieri , marcherent

contre les Allemans dés le moment qu'ils

parurent , & les défirent a.-II étoit mê

me neceſſaire que les choſes ſe fiſſent de

cette maniere§. ce tems-là, puiſque la

guerre ſe commençoit ſans la déclarer, &

† trouvoit quelque occaſion favo

rable de la faire avec ſuccés.

VII. Tout le monde devoit être prêt

pour attaquer l'Ennemi , lorſqu'il paroiſ

ſoit , afin que la Cour n'en pût§

L'on faiſoit dé tems en tems des Revûës ,

où tous les Libres étoient obligez de ſe

trouver. Il s'en faiſoit de generales,

telle qu'étoit celle,où Clovis tua le Soldat

qui avoit manqué de reſpect pour lui l'an

née precedente b. Ce Monarque n'avoit -

ordonné cette Revûë que pour être infor

mé, ſi tous les Soldats avoient des armes

Propres & nettes, & ſi leur équipage

a Fred. c: 37..

4 Greg Tur. l. 2. c zyr.
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étoit tel qu'il devoit être a. Les Rois

Carliens ordonnerent ces Revûës dans les

Capitulaires ſous le nom de Placitum exer- .

citale, Aſſemblée ponr faire l'exercice. b

, VII I. Les Ducs & les Cemtes avoient

tout le détail de la guerre dans l'étenduë

de leurs Gouvernemens :-Ge fut le Patrice

Amatus , qui fit tête aux Lombards, dés

le moment qu'ils parurent c. Le Duc Gon

debaud défit Theodebert fils de Chilpe

ric d. Raoul , Duc desTuringiens, rem

porta pluſieurs victoires ſur les Sclaves e.

C'eſt aux Comtes & aux Ducs que Chil

peric ordonne de fortifier les Villes de leur

Gouvernement, d'y faire ret rer les per

ſonnes de la Campagne avec leurs effets,

de pourvoir à la ſeureté de ces Places,

& de reſiſter courageuſement à ſes Enne

mis.f. Ee Comte de Chateaudun prend

trois cent hommes dans ſon Comté, & les

donne à Claude, que le Roi Gontran en

voyoit àTours g:§ auxComtes que les

Gapitulaires donnent la diſpoſition des

Troupes-dans leur Gouvernement, l'ordre

a Idem. -

b Capit. I " ad An. 8oz. c. 4o. & Capit. II. ad

cumd. An. cap. 2o. |

47# Tur. l. 4 c.4t.-

d Ibid. l 4 c. 48.

e Fred. c. A
f Greg. Ttir. l. 7. C. 4 f. , » - - -- • -

g Greg Tur. l. 7. c. 22. · '•

*
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de le deffendre: C'eſt à eux qu'ils commin

dent d'obliger les Habitans de faire la gar

de,& de ſe trouver ſous les armes quand il

en ſera beſoina.C'eſt encore eux qui ont la

garde des Frontieres & celle des Côtes b.

Nous voyons ſous Charles le chauve, des

Troupes dans les Pays expoſez , comman

dées par des Generaux, qui ne ſont pas

les Comtes de la Province. Nous appre

nons de la vingt-huitiéme Lettre de Loup

Abbé de Ferrieres, que l'Armée deſtinée

pour la défenſe de l'Aquitaine, étoit divi

ſée en trois Corps ; que le premier étoit à

Clermont , commandé par Modoin Evê

que d'Autun, & Aubert Comte d'Ava

lon : Que le ſecond étoit à Limoges ſous

les ordres du Prince Gerard & de les com

pagnons , propres au commandement des

Armées. Le troiſieme proche d'Angoulê

me ſous le Comte Reinold. .

I X. Lorſque les Rois formoient de

grandes Armées, ils aſſembloient les

Troupes de pluſieurs Comtcz,& leur don

noient tel General que bon leur ſembloit.

L'Armée que Dagobert envoya contre les

Gaſcons, étoit commandée par Chadoin

ſon Referendaire , ſous lequel étoient dix

Ducs avec leurs Armées , & pluſieurs

Comtes qui n'avoient point de Ducs au

a Capit. I ud Pii ad An. 815 ch. 1,

é Annal. Egith an. 786, 79o. &c.
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| deſſus d'eux a. Ces Ducs & ces Comtes

commandoient chacun les Troupes de

leur Duché ou Comté. C'eſt du moins ce

qu'on doit inferer des termcs de Fredegaire,

quand il met dix Ducs avec leurs Armées.-

Dans lé même Chapitre, il diſtingue en

core les Troupes d'Arembert, l'un des

dix Ducs, qui ( dit il ) fut défait dans

la Vallée de Soule par les Gaſcons, & y

perdit les plus Grands Seigneurs de ſon

Armée. Sous Charlemagne, nous trou

vons Guy Gomte & Gouverneur des Fron

tieres de Bretagne, qui fait la guerre dans

cette Province contre les Comtes ſes com

pagnons & ſes égaux b. Comme il eſt

nommé ſeul, & qu'on fait roulér ſur lui .

| toute cette action,je ne doute point qu'il ne

commendât en chef : Ainſi je croi qu'on

peut comparer les Armées des François de

ce tems-là , à celles de l'Empire , chaque

Prince ayant ſes Troupes particulieres ,

qu'il commande, ou fait commander#

ſon General , & toutes êtant commandées

en chef, ou plûtôt conduites par un Ge

neraliſſime. | | -

X. Souvent les Rôis envoyoient des

Troupes de pluſieurs Duchez , comman

dées chacune par ces Ducs, indépendem

ment les unes des autres, & qui d'ordinai

a Hed. c. 88. - -

é Annal, Eginh. ad an. 791 . • -
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·

te ne faiſoient rien qui vaille par jalouſie,

Les Ducs que Gontran envoya contre les
Gots, ne firent que peu ou point de mal à

ces Peuples , & ruinerent entierement les

Provinces du Royaume, par leſquelles ils

paſſerent. a

Le même Gontran avoit envoyé une .

Armée en Bretagne, commandée par les.

Ducs Beppolene & Ebracaire. Ces Dücs '

jaloux l'un de l'autre , refuſerent de join

dre leurs Troupes enſemble. Beppolene

marcha ſeul contre les Bretons, &†dé

fiit & tué apres un combat de trois heures.

Ebracaire demeura immobile juſqu'à ce .

qu'il fût informé de la mort de ce Duc ,

puis ſe retira , rendant la paix aux Bre

· tóns b : Et ſous la ſeconde Râce , Louis

le débonnaire fit marcher une Armée vers

les Frontieres d'Eſpagne, pour empêcher

les Sarazins d'entrer dans ſes Etats. Il en

fit Generaliſfime, Pépin ſon fils ; néaat

moins cette Armée ne fit rien ; la jalou

ſie des Chefs l'ayant retardéé; de maniere

† ces Peuples eurent le loiſir de ravager

e Pays & de ſe retirer c. Ces meſintelli

ences des Chefs augmenterent fort dans

à ſuite, & ces mêmes Chefs devinrent bien

plus niaîtres de leursTroupes particulieres,

x^

a Greg. Tür. lib. 8. c. 3o.

4 Greg Tur. l b. 1o. c 9.

, s Amnal. Bcrt. ad An. 3.7. .

qu'ils

/

|

·

:

-

4
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qu'ils n'avoient été juſqu'alors, parce que

la ſucceſſion du pere au fils§

point dans les Comtez, ces Comtes regar

doient les Troupes, comme êtant à eux ,

& comme un bien† qu'ils devoient

reſerver à la défenſe particuliere de leurs

interêts & de leur Comté.

XI. Les Rois puniſſoient les.déſobéïſ

ſances, & la méſintelligence des Ducs,

lorſqu'elles avoient fait quelque tort au bien
public. Gontran maltraite les Ducs qui

avoient ſi mal fait dans le Languedoc a.

Il bannit le Duc Ebracaire b , & Louis le

débonnaire privade leur dignité & de leurs

fiefs , les Chef qui avoient agi ſous ſon

fils, & en même tems priva Baudri du

· Duché de Frioul, parce qu'il avoit laiſſé

ravag

ſeule lâcheté. .

XII. C'étoit peut-être pour empêcher

ces déſordres,autaut que pour encourager

les Troupes, que les Rois mettoient leurs

fils à la tête des Armées , quoique ces

Princes ne fuſſent pas toûjours en âge de

commander. Car nous voyons d'ordinaire

les fils de Rois à la tête des Armées de

, leurs peres, ſous la premiere & ſous la

ſeconde Race. Thieri commanda les Ar

mées de Clovis ſon pere contre les Gots c.

` a Greg Tur lib. 9.c. 3o.

b Annal. Bert. ad an. 829.

c Greg. Tur. lib. z. c. 37. · · · · .

. Octobre 1719. · Sà .

ger les Frontieres de la Hongrie par ſa .
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Theodebert ſe trouve avec le même Thieri

fon pere, à la guerre coutre les Turin

iensa , & commande les Armées du Roi

† pere contre les Gots b. Ciotaire I. en

voye le Prince Gonthier ſon fils contre les

mêmes Gots c, & fit marcher Gontran &

Sigebert auſſi ſes enfans, contre Chrame

leur frere qui s'étoit revolté. d

Chilperic mit ſes fils Theodebert e,

& Merouée f, à la tête de ſes Armées.

Rien n'eſt plus commun que ces exem

ples ſous les premiers Carlicns. -

Les fils de Charlemagne commanderent

ſes Armées g. Louis le débonnaire met ſes

fils à la tête des ſiennes h, & Louis le

Germanique ſuit ces exemples. i

XIII. Les Troupes paroiſſent fort mal

diſciplinées ſous la premiere & la ſeconde

Race. L'Armée du Roy Sigebert, preſ

que toute compoſée des Peuples dc delà

le Rhin, ravageoit tout, ſans qu'il pût

l'en empêcher, comme il le proteſtoit lui

même l. Chilperic ne pouvant cmpêcher

a Greg. Tur. lib. 3. c. 7.

b Ibid. c. : I. -

c Ibid. -

d Greg. Tur. lib. 4. c. 16. -

e Greg.lib. 5 c. 49 lib. 5. c. 4?. & 5 I.

Idem lib. 5. c. 2. -

Annal. Pert. ad an 827. & 828.

Z. Annal. Bert ad an. 875.

i Greg Tur, lib 4 c. jo.

l I em lib. 6 c. 36.
r \

• •

' !
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ſon Armée de piller , tua le Comte de

Rotien a, qui apparament étoit un de ceux

qui contribuoient le plus à ce déſordre.

Les Troupes pilloient indiſferemment amis

& ennemis , & faiſoient des ravages ſi fu

rieux ſur leurs Cnmpatriotes , qu'on aban

donnoit les maiſons ſituées le long de leur

route b , & les Peuples les chargeoient

comme des ennemis. Ceux de Toulouſe

attaquerent l'Armée que Gontran leur Roi

avoit envoyée contre les Cots, parce qu'elle

ravageoit tout. L'Armée que le même Roi

avoit envoyée en Bretagne, n'oſoit repaſ

ſer par où elle étoit venuë , crainte que

les Habitans ne ſe vengeaſſent du mal

qu'elle leur avoit fait ſouffrir ; ce qui ar

I1Va C', T

Les mêmes déſordres parurent ſous la

ſeconde Race , ce qui† princi

palement par les Ordonnances que les Rois

firent pour les arrêter.

Les Troupes allerent juſqu'à cet excez

d'inſolence , que de forcer les Rois à com

battre. Clotaire attaqua les Saxons, mal

gré qu'il en eut , & fut entierement défait

par ſes Peuples , qui lui demandoient la

paix , & ſe ſoumettoient à tout ce qu'il

ſouhaitoit d. L'Armée du Roi Sigebert

a Lib. 8.-c. 3o.

b Idem lib. - 1o. c. 9.

c Greg lib. 4, c. 14

- d Lib 4 c. 5o.
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voulut de même le forcer de la mener au * .

combat ; mais ce Prince, qui étoit intre

pide, monte à cheval, arrête la ſedition

par ſon éloquence, puis fait lapider les plus

mutins a. Les François menacerent Thieri

de le tuer, s'il ne les menoit à la guerre b :

Ces Peuples y etoient entraînez par leur

penchant naturel pour les armes, & par le .

deſir de piller 5 auſſi Thieri ne les apaiſe

t'il , qu'en leur promettant qu'il les alloit

mener dans un Pays, où ils trouveroient ,

de l'or , de l'argent, des meubles & du

bétail, aurant qu'ils en pourroient ſouhai

ter c. L'amour du butin excitoit donc en

partie ces Peuples à faire la guerre. Qr,
ce butin ſe partageoit entre tous. Le Roi

lui même n'avoit que ce que le ſort lui

donnoit, & rien de plus : Ce qui paroît

ar la priere de Clovis à ſon Armée, de

† donner au delà ſa part , le Vaſe que

S. Remi lui faiſoit demander ; & par la

réponſe inſolente d'un François , qui dit

à ce Monarque , qu'il n'auroit que ce qui

lui ſeroit échû par le ſort, & riende plus. d.

L'uſage de partager également les#
les de l'ennemi , & cette violence des

Soldats contre leurs Rois mêmes, ne ſub

*

a Ib'd lib 3 c. 1 I.

b , bid .

c Greg Tur. lib 2, c. 27

d G
reg Hut Epit c 16.
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ſiſta pas ſous la ſeconde Race. V,

' XIV. Les Rois firent ce qui leur fut

poſſible pour arrêter les pillages de l'Ar

mée. Ils donnerent aux Soldats de quoi ſe

nourrir, & ordonnerent qu'on fît des ma

† de vivres le long des Routes, & ſur

es Frontieres des Pays ôù la guerre ſe

faiſoit, afin que le Soldat trouvant ce dent

il avoit beſoin , n'eût pas lieu de piller a.

Cette précaution étôit accompagnée de

uantité d'Ordonnances ſeveres.

Clovis défendit à ſes Soldats de rien

prendre ſur les terres des Eccleſiaſtiques b,

& en particulier, ſur celles de l'Egliſe de

| Saint Martin c, quoi qu'elles fuſſent ſi

tuées en Pays ennemi. Un Soldat ayant

contrevenu à cet ordre, prenant une botte

| de foin, le Roi le tua, & cet exemple

ſuffit, ajoute Gregoire de Tours, pour

empêcher l'Armée de piller à. Thieri dé

fend à ſes Troupes de piller , & pour

leur en ôter tout ſujet, pourvoit à leur

ſubſiſtance e. Les Loix données par les

Rois Thieri, Childebert & Dagobert,

défendent ce pillage ſous des peines aſſez

a Epit Theoder Reg. apud Chen. T. I. p.

342 & ſr q

4 Apend ad Greg Tur. col. 1327,

c Greg Tur. lib. 2 c. 37,

d•Ibid.

e Chen p 842, & ſuiv

-

C iij.
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fortes a. Sous la ſeconde Race , les Rois

défendoient qu'on prît dans le Royaume,

du foin, des grains , du bétail , qu'on

· forçât les maiſons , ni qu'on y mît le feu

ſans leur permiſſion expreſſe b. Les Capi

taines étoient reſponſables par eux-mêmes

de ces déſordres. Ils en étoient punis ;

mais en même tems on puniſſoit ceux qui

les avoient commis c. On forçoit les Trou

# à payer le dommage qu'elles avoient

fait, même l'annee precedente d.

XV. J'ai fait voir que tous les Libres

étoient obligez d'aller à la guerre. Ceux

qui manquoient de s'y trouver , étoient

condamnez à une amende qu'on appelloit

le Ban & l'Arriereban, & que nous trou

vons établie ſous la premiere Race. Gon

rran ordonna, que ceux qui n'étoient pas

allez à la guerre contre Gondebaud , com

me il l'avoit ordonné, payeroient le Bane.

On trouve encore de pareils exemples.

Afin que† n'eut lieu de s'excuſer ,

ſur ce qu'il n'avoit pas eu les ordres du Roi,

pour la convocation des Troupes f, leurs

Majeſtez envoyoient des Amoniteurs par

a Leg Bav. -

b Capit. lib. 5: c 139. . -

c Sirm Concil. Gall tit 2 p 454. & capit,

lib. 2 c. 15. .. . -

d Capit lib. 2 c 14.

e Greg lib. 7 c 42.

f Greg lib. 5 c 27:

-

«º
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toutes les Provinces, pour ſignifier cette

convocation a , comme nous l'apprenons

de Fredegaire, & commc de Valois l'a

prouvé dans ſa Preface du ſecond Tome

de ſon Hiſtoire des François.

Le Ban étoit moindre que l'Arriereban,

du moins à ce que je croi. On exigeoit

l' Arriereban de ceux qui avoient quitté

l' Armée lorſqu'elle étoit proche des Énne

mis, ou qui n'avoient pas contribué à la

défenſe de la Patrie b. Celui, qui pouvant

aller à la guerre , ne l'avoit pas fait, étoit

obligé de payer le Ban c. Le Vaſſal, qui

pouvant ſuivre ſon Seigneur à la guerre,

ne l'avoit pas fait, étoit obligé de payer

l'Arriereban entier. Les Seigneurs étoient

de même obligez de payer autant d'Arrie

rebans , qu'ils avoient laiſſé de leurs Vaſ

§ conduire à la guerre d : Né

antmoins les Rois permettoient quelque

fois à leurs grands Vaſſaux, de§ la

garde de leurs maiſons, quelques-uns de

ces Vaſſaux , qu'ils étoient obligez de

repreſenter aux Intendans à la fin de la

campagne e. | , -

· Le Ban & l'Arriereban ne ſe payoient

ni en Terres, ni en Eſclaves , mais en ar

- , ! . . ! '

` a Fred c 4o. -

h Capit Carol. Calv. tit 36 c 27.

c Capit lib 4 c. 7o, - -

d Apend 2 ad lib 4 Capit. c. 35

e lbid c, 36s -

C iiij •r
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gent, draps, armes, bétail , grains &

autres denrées d'uſage pour les Armées a,

Si l'on payoit l'Arriereban pour avoir man

qué de ſe trouver à l'Armée , le Comte

en faiioit auſſi"payer un ſecond pour le

guet & garde qu'on faiſoit dans le Comté;

mais, celui-ci ne devoit être pris qu'aprés

e premier, dont ce même Comte avoit

la troiſiéme partie b. H étoit ordonné de

faire payer exactement l'Arriereban, ſans

égard pour qui que ce fût c ; néantmoins

ils ne le§ pas ſi exactement , qu'ils

ne laiſſaſſent quelquefois paſſer les Vaſſaux

de quelques-uns de leurs amis d.

Ces moyens, dont les Rois ſe ſervoient

pour obliger tous leurs Sujets à concourir

-également à défendre l'Etat, & à faire de

mouvelles conquêtes , fut dans la ſuite deſ

avantageux à leurs Majeſtez & au Peuple,

par la malice des Comtes, qui ruinoient

le Peuple par ces Bans & Arrierebans ,

ſans lui permettre de rendre ſervice en

perſonne , ce # diminua les Armées

Royales de plus de la moitié, comme nous

l'apprenons de Hincmar.

XVI. Les Rois envoyoient des Inten

dans dans les Armées. Ce ſont eux que

l'Empereur Lambert appelle Miſſi Exer

a Capit, Carol, M, lib, 3, e, 68,

b Ibid, -

e Capit, Carol, M, lib, 3, c, 14,

d Eginh, Epiſt, 33, Chen, tom, z.
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· eitûs , les Intendans de l'Armée a. Bien

que par tous les endroits des Capitulaires

que j'ai citez, il paroiſſe que les Inten

dans des Provinces avoient inſpection ſur

les Troupes , & que les Rois leur com

mandoient de tenir la main à ce que les

Ordonnances de leurs Majeſtez fuſſent exe

cutées, je ne doute pas néantmoins qu'il

n'y eût des- Intendans particuliers pour

l'Armée ; ce que prouve l'Ordonnance de

Lambert que je viens de cîter ; & une

Ordonnance de Louis le débonnaire , qui

veut, qu'on remette une copie des Privi

leges qu'il avoit accordez aux Eſpagnols ,

cntre† mains des Intendans qu'on met- .

troit dans les Armées. Tertium (exemplar)

habeant Miſſi noſtri , qui ſupra Exercitum

conſtituendi ſunt b.

XVTI. Les Evêques & les autres Eccle

ſiaſtiques, ne pouvoient aller à la guerre,

ni pour commander, ni pour combattre.

Les Canons le leur défendoient ; néant

moins je croi que quelques-uns ſe diſpen

ſerent ſouvent de cette obligation. On voit

ſous les premiers jours 1. dù regne de

Thieri III. un Archevêque de Lion, qui

a des Troupes nombreuſes c; & long-tems

,a Capit. Lamb : ad An 9o4 cap 4 ap Baron

ad An. 9o4.

k Capit. Lud. Pii. ad An 919.c. 3.

r en 673

c Vita S. Leodeg Saec Bencd. 2 p 68r &

ſeqq'
-
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auparavant, des Evêques * s'étoient trou

vez dans l'Armée que le Patrice Ville

baud oppoſoit 1 à Flachoate Maire du

Palais de Bourgogne, qui cherchoit ſa

perte a. Sous Charles Martel , il étoit#
dinaire de voir des Evêques & des Clerc

porter les armes. Il cſt vrai qu'alors l

Diſcipline Eccleſiaſtique étoit fort negli

gée b. Les fils de Charles Martel & prin

cipalement Pepin, commencerent à réta

blir la Diſcipline Eccleſiaſtique dans les

Gaules. Charlemagne fils de Pepin , lui

· ſucceda dans ce pieux deſſein , ainſi qu'à

ſa Couronne. Louis le débonnaire conti

nua , & tous enſemble réformerent en

† façon l'Egliſe des Gaules , qui

défendoient aux Evêques & aux autres

Eccleſiaſtiques de porter les armes ; mais

il leur fut§ d'envoyer les Troupes

qu'ils étoient obligez de fournir , par leur

Avoué ou Gonfanonier, comme je l'ai déja

remarqué. Sous Charles le chauve, l

Prelats reprirent les Armes, pour arrête

les courſes des Normands, Peuples Payens,

& qui ſe faiſoient une Religion de ruine !

les lieux ſacrez, de profaner les choſes les

plus ſaintes, & d'exterminer tous led

, * ll y en avoit un de Gap & un d'Ambrum.

I • cn 64 I :

a Fred. c 9o. -

4 Concil, Gall T 1 p. 53o & ſeqq. src, Bened!

3 Prxf & ... P 563 & alib. paſſ.
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Chrétiens, & principalement les Eccle

ſiaſtiques. Medoin Evêque d'Autun, com.

manda une des Armées qu'on lui oppoſa

dans l'Aquitaine. Gauzelin Evêque de

Paris , ſignala I. ſa bravoure pendant le

ſiege de Paris par les Normans à. Angeſiſe

Evêque de Troyes, défendit courageufe

ment cette Ville contre les mêmes Nor

chaſſé par le Comte Robert de la Maiſon

de Vermandois b. . ) •

Je paſſe les autres exemples qui ſont en

· trés grand nombre. -

- Aprés le démembrement de la Monar

chie , arrivé en 888. pluſieurs† -

s'aſſûrerent de leurs Villes Epiſcopales, .

& y uſurperent les Droits Regaliens. Ils

s'en emparerent auſſi dans les Terres qui

apartenoient de droit à leurs Egliſes : Et

depuis ce tems juſqu'au quatorziéme ſiecle,

il n'eſt plus rare de voir les† à la

tête de leurs Troupes, combattre leurs en

nemis ou ceux de l'Etat. -

Les autres Eccleſiaſtiques ſe laiſſerent

auſſi aller à ces déſordres , & il n'y eut

que ceux qui avoient de la pieté & du zele

，

%

- I. - en 88o. |

a Abbo. Monae Carm. de Obſid. Pariſ,

Bouchet prev. de l'orig de la Maiſ de Frances

b Cron S Petr. Vivi senon p 724 & ſeqq -

mands qui furent obligez de lever le ſiege. .

Il s'en fit enſuite Souverain , & en fut
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pour l'ancienne Diſcipline qui ne s'y pré

cipiterent point. . - - '

· XVIII. Si les Canons défendoient aux

Evêques d'aller à la guerre pour attaquer

l'ennemi, ils leur permettoient d'y ſuivre

le Roi; & même le Concile de Francfort a

défendant aux Evêques d'aller à la guerre,

conſent & permet, que le Prince en ait un

ou deux avec des Chapelains & des Prê

tres , pour faire§ Divin , & or

donne que chaque Chef ait un Aumonier,

ur confeſſer les Soldats & adminiſtrer

# Sacremens. -

· Sous toute la premiere Race, il falloit

de neceſſité qu'il y eût un Evêque à l'Ar

mée, lorſque le Roi la commandoit en

perſonne ; ce qui arrivoit pour l'ordinaire

† que le Grand Aumonier ou Apocri

aire, étoit toûjours Evêque, & que les

Evêques rempliſſoient alors tour à, tour

cette dignité, qui n'étoit point une Charge

attachée à un ſeul Evêque , mais à tous

les Evêques. Il étoit de toute neceſſité que

cet Apocriſaire ſuivît la Cour, parce qu'il

étoit en même tems le Juge de tous les

Eccleſiaſtiques de la ſuite du Roi : Qu'il

connoiſſoit des affaires du Roi, & qu'il

étoit le Raporteur des grandes auprés de ſa

Majefté b.

a Concil Francof. ad An. c '

Hiſt. de la Chapelle du Roi p. 555

4 Hincm Epiſtº 3 ad Epiſc. c, t4.
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Sous la ſeconde Race , cette grande dit

gnité devint une charge attachée à une

ſeule perſonne qui n'étoit pas toûjours pri

ſe dans l'ordre† Evêques, mais quelque

fois dans celui des Abbez, dans celui des

Prêtres , & quelquefois même dans celui

des Diacres a. '

a Idem ibid.

#############

J 'Ai crû devoir preferer, pour la curio

fîté du Lecteur , le Memoire ſuivant,

à l' Hiſtoriete ordinaire. La matiere qui y

entre , eſt trop interreſſante , & la maniere

dont il eſt écrit, trop amuſante, pour n'être

pas approuvé dans mon choix. On m'a prº

mis la réponſe à ce Memoire : ſi l'on m'en

donne communication : je ne manquerai pas

d'en faire part au Public.

| M E M o I R E

PouR Dame ... .. Accuſée d'adultere p

& d'avoir fait apparoître des Eſprits.
Centre Meſſire • • • • • • -

M On Mari , dans les agitations

d'une jalouſie auſſi cruelle qu'in

juſte , m'a fait des crimes de tous les phan
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tômes qu'elle lui preſentoit : je me ſuis

vuë long temps en proye à ce que l'auto

rité domeſtique peut permettre de violen

ces à un homme naturelement inquiet, ſans

que j'aye neanmoins opoſé à ſes outrages,

que des ſentimens paiſibles.

La patience & la douceur, qui dans no

tre ſexe agiſſent avec tant de force & de

ſuccés, n'ont pû ranimer ſon affection ni

calmer ſes fureurs.

Il a pris les voyes honteuſes de la proce

dure ; il a porté au Tribunal même , où

il preſide, l'humiliante hiſtoire de ſes ſoup

çons ; il a attaqué ma conduite par des

écrits injurieux dont l'opprobre rejallit ſur

Iui : car ſuppoſant veritables les fautes é

normes dont il m'accuſe, peut il nier qu'il

n'eût autant d'interrêt à les tenir ſecretes ,

qu'à y remedier ? n'auroit-il pas dû ſentir

que les coups qu'il me portoit, pour éta

blir contre moy dans le monde un prejugé

d'adultere & de diſſolution , tomboient

d'abord ſur lui même ?

Un procedé ſi furieux n'avoit point en

core juſqu'à preſent déconcerté ma pa

tience : pour ramener mon mari à des ſen

timens raiſonnables, pour l'attendrir ſur

ſes propres interêts, j'ay employé le miniſ

tere de pluſieurs perſonncs, dont les con

ſeils & les demarches devoient lui inſpirer

de la confiance & du reſpect ; leur ſecours

# pas eû plus de ſuccés que ma ſoumiſ
1OIl. -
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| Enfin , aprés avoir inutilemenr mis en

oeuvre tout ce que j'ai cru capable de le

loucher , je ſuis contrainte de deffendre ma

reputation par les voyes d'éclat qu'il a priſes pour l'attaquer. •.

Avant que d'entrer en matiere, je vou

drois regler avec moy même deux choſes

delicates, qui ſont, les égards que je dois

conſerver encore pour mon mari, & la ma- .

niere de traiter des faits , ou ridicules ou

· ſcandaleux, dont il faut que je parle. Si

je prens le ton ſerieux , je paroîtrai de

mauvaiſe humeur , on dira que je traite

impitoyablement Monſieur de ... ſi j'écris

avec quelque ſorte de-gayeté, on me re

prochera que je raille , & que cela n'eſt

oint en place : mais cnfin, comme l'em

§ égal des deux côtés , je croy que

je prendrai ce dernicr parti , à coup ſur

il ennuyera moins, & j'ai interêt qu'on li

ſe mon Memoire- ,

- Je n'avois que ſeize ans lorſque j'épouſay

Monſieur de ... âgé de ſoixante-cinq , &

qui étoit aveugle. - -

Ses richeſſes , ſa dignité de . .. ébloüi

rent ma famille , qui , ſans entrer dans les

autres conſiderations,détermina mon obéiſ

· ſance.

| Je ne trouvai point dans les chaînes ho

*
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norables de ce mariage , ce qu'on m'y

avoit fait imaginer de§ & de tran

uilité.

L'humeur ombrageuſe de mon mari écla

ta dés les premiers jours que nous fûmes en

ſemble, & j'eus la mortification de ne pas

joüir un ſeul moment des prerogatives de

la nouvauté, qui aſſujetiſſent les hommes

les plus farouches à quelque complaiſance.

Monſieur de ... me mit d'abord ſous

l'inſpection d'un vieux laquals, auquel il

confia les delicates fonctions de Douëgne.

Picard ( c'eſt le nom de ma gouvernante )

donna à ſes devoirs plus d'étenduë que n'en

permet la bienſeance ; il ne ſe contentoit

pas de m'accompagner hors du logis , il

me ſuivoit d'une chambre à l'autre, ſans

égard même pour les momens de liberté

les plus indiſpenſables.

Des défiances ſi outrées, & auſquelles

je n'avois pas eu le tems de preparer ma

ſoumiſſion , me plongerent dans une me

lancolie affreuſe ; mon mari m'en fit gala

ment la guerre, & me reprocha le peu de

goût que je prenois à des preuves ſi ſenſi

bles de ſon amour. . -

Juſques là , je ne me ſerois point imagi

née qu'un aveugle pût être épris d'une

femme qu'il n'a jamais vuë. /

Une paſſion # étrangere à la nature ,

. m'inſpira de l'indulgence pour le ridicule

& la ferocité des ſentimens qu'elle ope

lOi# 5

f

|
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toit ;je prevoyois d'ailleurs que ce frivole

ouvrage d'une imagination échauffée, par

le portrait flateur qu'on lui avoit fait de

ma perſonne , s'évanoüiroit en même tems

que les illuſions de la ſenſualité.

Je ne me trompay pas 3 l'amour échapaº
bientôt des§ liens qui le retenoient,

mon mari perdit, avec les premieres amor

ces de la poſſeſſion , toute l'impatience &

la fureur de ſes empreſſemens , mais la ja

louſie n'eut pas les aîles ſi fortes que

l'amour , aprés un eſſor de quelques jours,.

elle revint au gîte.

Les inquietudes de Monſieur de.... ne ceſ

ferent point avec ſa paſſion ; il ſe figura*

que les ennuys du Celibat alloient me li

vrer une furieuſe guerre, & il craignit que :

preſſée par des corrupteurs ſi dangereux , .

je ne cedaſſe enfin aux irruptions du tem

perament qu'il croyoit inſeparables de monº

age. - • -

Le peril lui parut évident, il redoubla

de vigilance ;je ne pouvois faire un pas

dans la maiſon , dans mon apartement

même,dont il ne falut lui rendre compte :

il examioit mes meindres paroles , & juſ

qu'à mon filence tout lui faiſeit ombrage

Ses heritiers collateraux , qui ne le

voyoient plus depuis nôtre mariage, ſe re

concilierent avec lui dans ces circonſtan

ces ; ils ſe ſervirent , pour l'irriter contre

· moi, de tout ce que la haine « ºs
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peuvent ſuggerer d'impoſtures & de perfi

dies : cependant, comme l'averſion entrc

les Epouxn'opere pas toujours la continen

ce qu'ils auroient fort ſouhaité pouvoir

inſpirer à Monſieur de ... ils craignirent

· que quelque bruſquerie de temperament

ne le raprochât de moy. Trop habiles pour
commettre ainſi leur fortune au hazard de

§aître un ſucceſſeur , ils firent º
dans le lit de mon mari une ſervaº dont

il avoit eu trois enfans, & qui étº d'une

trempe à ne rien laiſſer à faire à l'Hymen

de tout ce que pourroit exécuter l'amour

, Quoy que les fatigues du libertinage euſ

· ſent fait de grands deſordres ſur la per

ſonne de cette fille, la paſſion de Monſieur

de ... ſe raluma pour elle avec beaucouP

- de violence. - : - -

Iil'avoit aimée avant qu'il fût aveugle »

& le ſouvenir de ce qu'alors il lui avoit

trouvé de charmes, lui rendit ſº poſſeſſion

auſſi aimable qu'elle avoit pû l'être, ſem

blable à ceux, qui parmi les ruines de l'an

· tiquité, admirent tout ce qu'ils n'y voyent

point. - . '

Je voudrois épargner au lecteur le ſcan

dale de certains faits , dans la diſeuſſion

· deſquels il faut que j'entre à preſent , mai#,
comme je ne# les ſuprimer ſans dé

ſervir ma cauſe , je ne reſte comptable atl

Public que de la maniere de les traiter 3

& s'il paroît que j'aye fait mes efforts Pº
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couvrir par le tour & le choix des expreſ

fions, ce que la verité a de trop libre, je

croiray n'avoir aucuns reproches à me faire

ni à eſſuyer.

Peu de jours aprés que Monſieur de ...

eût rendu ſes criminels embraſſemens à :

Marianne , je m'apperçus qu'il recevoit

myſterieuſement matin & ſoir la viſite

d'un baigneur. Je trouvois fort plaiſant :

† prît un ſoin fi particulier de ſa pcr

onne, pour plaire à une Créature que les

ravages du tems & de la debauche avoient :

entierement fletrie ; mais je ne demeuray

gueres dans cette erreur ; il parut inquiet,

· & ſes inquietudes allerent bientôt juſqu'à

l'impatience la plus outrée ; tout ſon corps

étoit dans un mouvement , dans une agita

tion continuelle Ce que je ſoupçonnai de

plus honnête, fut que Marianne lui avoit

donné la Gale ; je ne me trcmpois pas.

Cette faveur avoit été accompagnée d'une

autre ; il étoit aſſailli par un nombre pro

- digieux de ces petits Inſectes , qui ſeuls

parmi les plus viles, portent un nom que

l'on a honte de prononcer ; ils lui faiſoient

une guerre ſi cruelle, qu'á voir l'activité

de ſes mains à fournir par tout du ſecours,

on eût cru qu'il avoit un morceau du lin

ge fatal qui embraſa Hercule. .

Monſieur de ... deſeſperé d'une avan

ture ſi déſagréable , s'en expliqua avec

Marianne , & il eut avec elle une longue

- # - lO ji
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Scene qui ſe denoua par la Cataſtrophe or

dinaire : le crime fut chaſtié ; il pafſa du

reproche à l'invective & des injures aux

coups : la pauvre fille , qui ne pouvoit

concevoir qu'elle eût fait un ſi grand mal

d'avoir par de telles faveurs deshonnoré

Monfieur de ... ne reçut pas la correction

avec le reſpect & la docilité convenable ;

elle ſe mit ſur la defenſive ; & l'action s'é-

chauffant toûjours , chacun de ſon côté

crie au meurtre ; tout le domeſtique ac

court , j'arrive , on les ſepare. -

· M. de . .. envoya chercher la Garde ,

reſolu de faire empriſonner Marianne;mais

je crus devoir empêcher qu'il ne dennât

ce ſpectacle au Public ;§ fis évader par

une fenêtre, à l'aide d'une échelle qu'une

bonne voifine nous tendit : Aprés cette

charitable expedition, je retournay ſur le

champ de bataille pour voir ſi mon mari

n'étoit point bleſſé , je lui trouvai le viſa

e enſanglanté, mais mes allarmes ceſſerent

ientôt, & je n'eus beſoin que de ma boë

te à mouches , pour mettre un appareil à

, ſes bleſſures. Il s'étoit attendu aux criail

leries & au fracas , qu'une femme offenſée

uvoit faire dans une occaſien ſi propre
à mettre la raiſon du côté de l'emporte

ment ; la douceur de mon procedé le ſur

· prit & le toucha ; il§ me donner

des marques diſtinguées de ſa reconnoiſ

ſance à & il me dit, mais de l'air & du
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con qui conviennent au Seigneur & Maî

»s tre ce ma femme embraſſés-moi , vous

»s pouvés dés aujourd'hui rentrer dans mon

. »s lit » Les fruits de la reconciliation ne me

tenterent point, je ne voulois pas me ſer

vir de la femme du baigneur : je temoi

gnay donc à mon mari le plus civilement

qu'il me fut poſſible, que j'attendrois ſans

impatience qu'il eût renvoyé les Etrangers

qui couchoient avec lui, & dont il avoit

tant de peine à ſe défaire ;: il s'offenſa de

mon refus, comme ſi j'euſſe été dans l'obli

gation d'héberger ſes hôtes : nous voilà

broüillés ſur nouveaux frais.

Ses parens , que la diſgrace de Marianne

replongeoient dans les inquietudes de l'a-

venir , ſe preſſerent, ſans qu'il en fût be

' ſoin , d'empêcher que la paix ne ſe conclût

entre lui & moi. Ils aigrirent ſa mauvaiſe

humeur ; ils exciterent fes ſoupçons par

la† de leurs conjeftures ſur mes

actions les plus indifferentes , ils lui firent

entendre que ma conduite reſervée avoit

au fonds ſa politique & ſes interêts ; que

mes ſoins à vouloir paroître ſage, étoiemt

plûtôt un voile dont je couvrois des affai

res de cœur, qu'une certitude de ma vertu;

que jeune & belle, ( ce ſont mes ennemis

qui parlent ) je me trouvofs expoſée ſans

ceſſe aux attaques des ſoupirans, & qu'il

étoit bien difficile que , dans un âge où la

raiſon eſt encore en enfance, je ſortiſſe

\
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innocemment de tant de perils agréabies:

c'eſt ainſi qu'aprés avoir paré la victime,

ils l'égorgeoient ; enfin ils preſenterent à

à la jalouſie tous les objets capables de la

remuer violemment.

La perſecution devint ſi cruelle, on me

rendit ſi malheureuſe, que je crus la fu

reur de mes ennemis épuiſée ; mais un ac

cident imprevû les mit en état de travail

ler à me rendre mon Mari i1 reconciliable ;

c'étoit le comble de mes infortunes, & où

ſe terminoit toute l'étenduë de leurs deſ

ſeins. - -

Il eut en huit jours deux attaques d'apo

plexie, qui fournirent à ſes heritiers une

occaſion fort naturelle de ne point déſem

parer la maiſon : La Dame ſa ſœur,arriva

de la campagne , & prit un apartement au

logis pour être plus à portée de ſecourir

le malade : les ſoins, les veilles, les inquie

tudes , les larmes , toutes ces fauſſes de

monſtrations de douleur furent employées

avec ſuccés : Monſieur de. .. convaincu du

tendre & ſincere attachement de ſes parens

# , oublia qu'ils étoient ſes heritiers ;

il reçut, comme des témoignages de leur

zele , toutes les calomnies qu'ils lui debi

terent ſur mon compte ; ils avoient dreſſé .

entr'eux le tiſſu d'unc intrigue qu'ils ſup

poſoient que j'euſſe avec un jeune homme ;

ce jeune homme étoit un de ces petits

Maîtres évaporés , ſur leſquels on ne laiſ>

»
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ſèroit pas tomber un regard, ſans le ridicu

le de leurs manieres qui excite quelquefois

la curioſité : On ne pouvoit choiſir plus

mal le Heros du Roman ; les avantures

n'étoient pas mieux imaginées : Nulles

preuves ni vrayſemblance même dans une ,

accuſation ſi grave ; & ce qu'on alleguoit

de plus§ me convaincre d'adul

tere , eft que le Cavalier avoit envoyé à

neuf heures du matin rechercher ſon man

teau dans mon antichambre , d'çû il re

ſultoit que nous avions paſſé la nuit enſem

ble : Si un ſoupçon de cette nâture trbu

voit grace dans le monde , la reputation

des femmes dependroit de la pluye & du

beau tems. Ce fait , loin de montrer les

apparences du crime , ne preſente rien à

quoy la mediſance la plus déchaînée puiſſe

donner un mauvais tour ; cependant Mon

ſieur de ... but à longs traits un poiſon ſi

mal preparé. Je voudrois qu'on pût croire

· pour ſon honneur , que l'apoplexie avoit

un peu dérangé les operations du jugement; .

ce qui va ſuivre , le perſuadera peut être.

Il s'imagina, ou feignit de croire , qu'il

lui étoit ſurvenu une de ces maladies cruel

· les que le venin de la proſtitution commu

- nique : Un Medecin qu'il conſulta , ne

, lui trouvant, aprés un examen en forme,

: aucun indice qui pût caracteriſer les appa

rences mêmes de cette maladie ,-jugea fort

roiſonnablement qu'il falloit traiter Mon
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ſieur de . .. en malade imaginaire ; il luſ

fit prendre ſous le nom de ſudorifique ,

une tizanne legere, propre à rafraîchir les

entrailles de Monſieur, trop abreuvées de

liqueurs & de vin ; ce qui pouvoit bien

avoir part au delire.

Mon mari perſuadé qu'on travailloit ſe

rieuſement à le guérir du pretendu ſmal

dont il ſe plaignoit , voulut joindre aux

avis du Docteur, ceux d'un Chirurgien.

Celui qui fut appellé, traita tout net de

viſions ou d'impoſtures les douleurs du

' malade, & ne ſçachant pas dans quelles

vuës on lui donnoit des remcdes qu'il ne

croyoit pas indifferens, il blâma la con

duite du Medecin , & alla lui en faire des

reproches chez lui même. Le Medecin le

mit au fait, & lui expliqua les raiſons

qu'il avoit euës ; la tizanne fut approuvée.

Monſieur de . . .. revint à la charge ,

pour convaincre l'incredule Chirurgien

aprés un recit infidele de ſa maladie ; il oſa

me l'imputer ;- il aſſura que j'étois moi

même dans les remedes, & il voulut que

ſur le champ je fuſſe viſitée. La honte

d'un ſoupçon ſi outrageux m'accabla ; ce

- † l'on exigeoit de moy,fit gemir ma pu

-

cur ; mais enfin , les interêts de mon in

nocence prevalurent, & me determinerent.

Le Chirurgien atteſta qu'il ne m'avoit

trouvé que de legeres marques d'une indiſ

· pofition trés§ allXG) º ; &
OIlt

<

-
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dont on ne pouvoit rien conclure de deſa

vantageux à leur conduite.

Ce que je viens de raporter, prouve com

bien l'apoplexie avoit mis en deſordre le

jugement Monſieur de ... Ce que j'ai en

core à dire ſur les déreglemens de ſon ima

· gination , n'eſt pas moins deciſif. On ver

ra bientôt de quelle autorité pour ma cau

ſe, ſont ces faits qui ne paroiſſent actuel

lement d'aucune conſequence.

Mon mari a toûjours craint les eſprits,

& il s'étoit forgé ſur cela bien des chime

res ; mais depuis l'apoplexie, ſes terreurs

paniques avoient augmenté. Les vieux Con

tes que les nourrices employent au lieu de

verges , lui faiſoient impreſſion, le diray

je enfin ， il craignoit, le loup garou , le

Juif errant.
-

Je ſuis perſuadée que le Lecteur s'arrête

ici, & me blame d'avoir mis en œuvre ces

puerilités, qui loin de paroître utiles à ma

cauſe , ſemblent marquer une diſette af

freuſe de raiſons & de moyens : Pourquoy

dira t'on , s'accrocher au ridicule dans un

point de fait où il ne faut que des preuves ?

mais ce ridicule eſt par lui，même une

reuve évidente de mon innocence & de

§ de l'accuſation ; c'eſt ce que la

ſuite va developer. - -

Un jour que m'amuſant à viſiter dans le

grenier ma proviſion de fruits, je jettois

par la fenêtre des pommes pouries , une

Octobre 1719.



5o L E M E R CUR E
-

de ces pommes tbmba ſur une ſonette qui

ſervoit pour l'appartement de M. de ... Le

fil d'archal ébranlé , fit mouvoir dans la

· Chambre les anneaux à travers deſquels il

paſſoit : mon mari qui étoit alors avec un

Pere Auguſtin & un de nos laquais, leur

demande qui.ſonne ? l'un & l'autre di

ſent n'avoir touché à rien , le voilà ſaiſi

de frayeur , & ſur le champ, il reſoud de

quitter une maiſon où les eſprits reviennent

· Bientôt aprés cette ſcene que j'avois pre

† le ſçavoir , j'entre dans ſa cham«

re, il me fait une longue hiſtoire du pro

| dige arrivé, & me declare qu'il veut aller

demeurer ailleurs

- La maiſon étoit ſi incommode & ſi triſ

te, que je ne pûs me ſçavoir mauvais gré

d'avoir fourni les incidens qui obligeoient

Monſieur de .. , de la quitter ; mais ,

comme les eſprits ne remuoient plus, l'em

preſſement de deloger, diminua, ma femme

de chambre me fit ſouvenir dans ces cir

conſtances qu'il y avoit encore au Grenier

du fruit pouri ; j'avoiierai de bonne foy

que je viſay à la fonette, le charme reiiſſit,

nous délogeâmes.

| La Dame ſa ſœur moins credule par

malheur que Monſieur ſon frere , s'aviſa

deux mois aprés de vouloir examiner par

elle-même , s'il y avoit dans l'avanture

quelque choſe d'extraordinaire , & coura

·geuſement elle s'offrit d'aller paſſer une

nuit dans la maiſon.
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De mon côté je tins conſeil avec ma fem

me de chambre ; nous ne doutions point

ue ma belle ſœur ne regardât comme ure

§ , l'avanture de la ſonette ; &

ue preſumant que c'étoit mon ouvrage ,

elle ne cherchât à s'en éclaircir pour m'en

faire un crinne prés de Monſieur de. ..

L'expedient le p§ naturel pour détourner

- ce coup , étoit de l'effrayer elle même par

une apparition concertée, & c'eſt à quoy

nous nous déterminâmes. Ma femme de

chambre ſe chargea de trouver desActeurs;

elle diſtribua les premiers roles à deux

laquais du logis , nous leur fournîmes les

decorations & autres choſes neceſſaires ;

des draps, une citroüille vuidée, la chaîne

du puits, des flambeaux & du vin pour

les entre Actes. -

Tandis que nous dreſſions ſecretement

l'apareil de ce ſpectacle comique , la

Dame ſa ſœur que les approches du

peril rendoient plus timide , ſe faiſcit

du courage par raiſon , raſſembloit toutes

ſes forces, & preparoit ſa conſtance aux

· plus rudes épreuves ; er fin elle prit jour

pour cette fameuſe cxpcdition ; & s'ap

† de l'intrepidité de Monſieur ſon

ls , ils ſe tranſporteret t enſenible ſur les

lieux , accompagnés ſeulement de notre

cocher, & d'un gros chien de baſſe cour.

On leur laiſſa tout le tems de viſiter la

maiſon & de fatiguer leur vigilance pat

· E ij |
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des rondes inutiles ; mais , quand nous

jugeâmes qu'ils pouvoient être aſſoupis ,

mes gens entrerent par une fauſſe porte

dont je leur donnai la clef que mon mari

m'avoit laiſſée en garde : La piece fut mal

jouée, les ſpectres firent leurs roles avec

ſi peu de precaution , qu'à peine donne

rent ils un moment le change : Le chien

aboye, le cocher ſe leve , court , crie au

voleur. Les deux phantômes déconcertés,

cherchent à s'évanoüir , le cocher les ſuit,

le chien les galope , ils échapent cependanr .

, malgré la fourche & le mâtin : Mais à

quatre pas du logis , la patroiiille les ren

contre , s'en ſaiſit & les mene au Corps de

Garde.

Dans ce deſordre , la clef dont j'étois

ſeule depoſitaire. reſta à la fauſſe porte .

ce qui dénoua toute l'intrigue , & fit voir

que la piece étoit de ma façon. . :

La Dame ſa ſœur donna à cette avantu

re la plus mauvaiſe explication qu'elle pût

imaginer ; elle ſe recria beaucoup ſur l'in

ſolence & la hardieſſe de l'entrepriſe ; elle

fit entendre à mon mari qu'il devoit regar

der cette ſcene nocturne , comme un cſſay

que j'avois pretendu faire de la complai

ſance de mes domeſtiques , pour les porter

enſuite à des temerités plus grandes contre

ſes interêts, peut être même à des attentats

1ur ſa vie. Monfieur de .. , ſaiſi tout en

ºmble de crainte & de fureur , laiſſa 4

:



/

\-
-

--^

|.

|

| D' o C T O B R E. , 3

chaper des paroles menaçantes qui me fu

rent raportées. Je me retiray chez un de

mes parens, pour y attendre en ſureté la

fin de l'orage.. -

Mon mari , dés le lendemain , envoya

chercher ce parent , & lui dit que j'avois

eû tort de prendre ſi chaudement l'allar

me : qu'il ne penſoit plus à ce qui s'étoit

paſſé ; que je pouvois revenir, qu'il m'en

prioit même de tout ſon cœur. Cette nou

velle me fit un plaiſir inexprimable ; mais

ma joye s'évanoüit comme un éclair : Je

me preparois à ſortir pour retourner chés

Monſieur de ... lorſque notre cuiſiniere

entra dans la chambre , hors d'haleine &

| toute effrayée, » Où allés vous, Mada

» me , me dit-elle ? ſi vous revenés à la

| » maiſon, vous êtes morte, j'entendis hier

' » au ſoir une converſation que M. le.. .

» & Madame ſa ſœur eurent enſemble ſur

»vôtre compte. Elle lui demanda pour

# , aprés les tours que vous lui aviés

» faits , il vouloit encore vous 1ecevoir ;

» que vous le haïſſiez à la mort & que vous

» ſeriés capable de l'empoiſonner, à quoy

» Monſieur le. .. répondit , je ne lui en

» donneray pas le tems;j'affecte de la dou

» ceur pour mieux joüer mon rôle : quand

» je devrois mourir ſur un échafaut, je la

» tuerai ; je ne me ſoucie point de ce qui

- » m'en arrivera, pourvû qu'elle meure ,

» & quc ce ſoit moi qui "# plaiſir de

- - L Il)
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-

» la faire expirer ; mais comment ferés

,, vous, lui dit ſa Sœur ? vous êtes aveu

,, gle : Je ne ferai ſemblant de rien ; je la

,, prierai de me mener dans mon Cabinet;

,, je fermerai la porte comme à l'ordinaire ,

,, je la tiendrai ſous le bras,& je ne la man

s, querai pas. ** #.

§ nc † blamera point de n'avoir oſé

dans ces circonſtances retourner chés mon

mari ; je demeurai où j'étois, fort embar

raſſée du parti que je devois prendre.Aprés

y avoir donné quelques momens de refle

xion , je ſentis combien il m'importoit que

cette depoſition fût faite en preſence de

quelqu'un dont le temoignage eût de l'au

torité : Dans ce deſſein j'envoyay prier M.

de ... Gouverneur de C. de me venir voir

pour choſes qui preſſoient. Il vint & la

ſervante lui repeta dans les termes que j'ai

employés, le recit de ce complot execrable.

Il me conſeilla de ne point rentrer ehés

mon mary. Je voulus me jetter dans un

Couvent juſqu'à ce qu'on trouvât l'occa

ſion de nous réünir,ou de nous ſeparer à l'a-

miable;mais, comme toutes les routes qui

conduiſent au ſuccés & au repos , étoient

fermées pour moy , les Religieuſes de . ..

à qui les regles defendent de prendre des

Penſionnaires, ne purent me recevoir , ce

qui porta Monſieur de. .. à preſenter re

queſte au Conſeil, pour faire ordonner que

l'on m'y reçût. La reſolution qu'il prenoit
-#

| *.

«

|

i
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de proceder juridiquement, fournit à la

Dame ſa ſœur & aux autres heritiers les

moyens de conſommer leur ouvrage, & de

nous rendre irreconciliables mon Mari &

moy , par une affaire d'éclat qui mit aux

priſes entre nous les délicateſſes du point

d'honneur & de la reputation : Pour par

venir à leurs fins , ils lui firent entendre

qu'il n'obtiendroit point que je fuſſe ſe

queftrée dans un Couvent, ſi les Juges

n'étoient pas inſtruits dans les formes par

une procedure extraordinaire , ainſi, ſans ſe

mettre en peine que l'accuſation fût aprés

coup reconnuë injuſte , ils le pouſſerent à

employer dans ſa Requeſte , comme des

, crimes averés, toutes les calomnies qu'eux

mêmes aveient forgées. -

| Ils me font parler à leur gré dans cette

Requeſte, mais ce qu'ils voudroient per

† que j'ay dit , prouve évidemment

que ce qu'ils avancent, eſt faux. Monſieur

de ... expoſe en termes dont il ne me con

vient pas de me ſervir , que je lui ai com

muniqué une de ces maladies que produit

le meſlange des amours ; il en allegue pour

preuve inconteſtable, que m'ayant dit ,

que je n'avois gueres d'obligation à celui

qui m'avoit fait ce fatal preſent , puiſque

convaincue d'adultere , j'allois être voilée ,

je lui avois répondu , qu'il falloit que

ce fût un Capitaine de la# Je de

mande s'il eſt vrai-ſemblable qu'une femme

· E iiij
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innocente, ou criminelle , s'avouë coupae

ble d'une indignité ſi monftrueuſe , à

moins que d'avoir le poignardſur la gorge.

Il étale d'une maniere auſſi chocquante

ſes autres griefs ; il reclame l'autorité des

Loix, la§ des Ordonnances , con

tre moi & mes domeſtiques, pour lui avoir

fait peur des Eſprits. Je voudrois ſçavoir

ſi les Loix & les Ordonnances ont prevû

un cas ſi ſingulier , & quelles peines elles

prononcent contre une femme de dix huit

ans , atteinte & eonvaincuë d'un attentat

ſi noir.

Monſieur de ... conclut , 1o. A ce que

la Cour lui permette de faire informer du

contenu dans la Requefte.

2o. Qu'elle ordonne que je ſerai vûë &

viſitée inceſſamment par trois Chirurgiens

qu'il nomme, ſçavoir, Marquis , Michel,

& Vergues. -

3°. Que par proviſion, je ſois enfermée

ans un Couvent , de crainte, dit il, que

· je n'abuſe de mon corps , & qu'au grand

mécontentement du Supliant, & au pré

judice de ſes heritiers legitimes, je ne don

ne un heritier faux & ſupoſé. On voit bien

ici que c'eſt la Dame ſa ſœur elle-même

& les autres parens de mon mari , qui par.

lent ; ce dernier trait les caracteriſe. Mon

Mari dans le deſordre d'une colere violen

te, n'étoit pas capable de s'occuper d'au

· trcs interêts que des ſiens propres ; il s'ap

,
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puye ſans beſoin de ceux de ces heritiers ;

n'eſt-ce pas une preuve certaine que la re

queſte eſt leur euvrage ? Quel ouvrage ?

Il n'y a pas un mot qui ne decéle leurs

vûës les plus ſecretes, qui ne dévoile leur

impatience à s'aſſurer par anticipation
l'heredité.

Il requiert enfin que mes deux laquais ;

pour avoir prêté legr miniſtere à l'appa

rition des Eſprits , ſoient arrêtez & con

duits à la Conciergerie du Palais.

Sur cette requeſte, preſentée à la Cham

bre où mon Mari preſide ( circonſtance à

remarquer ) il y fut le même jour rendu

un Arrêt qui en adjuge toutes les con

cluſions. Il faut avoiier que la Juſtice ſi

lente à prononcer ſes oracles, a eu bien

tôt mis en cette occaſion le poids dans ſes

balances. -

Le Conſeil permet d'informer : Cela

me paroît regulier : On m'accuſe : Il eſt

dans l'ordre de chercher des preuves &

des témoins pour éclaircir le fait ; mais on

devoit en demeurer là : Cependant tout

de ſuite, on fulmine ma condamnation.

Je ne voudrois pas ſur une querelle de

meſtique la plus§ , & où il ne s'agi

roit quede donner le foiiet à un enfant »'

avoir jugé avec tant de precipitation Voi

ey le prononcé de l'Arrêt

Tout conſideré, nôtredit Conſeil, faiſant

droit ſur ladite requeſte, a permis & pere
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met au Supliant de faire informer parde

vant les Conſeillers Raporteurs des faits

contenus en ladite Requeſte , circonſtances ,

& dépendances : Ordonne que ladite Gomé

ſera vue & viſitée par trois Chirurgiens ,

ſavoir les nommez Marqais , Michel , &r

Vergues, & ſequeſtrée dans le Couvent In

derlinden , ad interim ſeulement , à charge

par le Sapliant de leur payer la penſion : à

elles enjoint de la nourrir ſans retard ni de

lay, à peine de ſaiſie de leur temporel, ſur

leſdits faits : ordonne en outre que les nom

me ( la Noix, Imhoff,ſeront pris & aprehen

dez au corps , & conduits és priſons de la

Conciergerie du Palais , pour être leur pro

cés fait & parfait , ſuivant la rigueur des

Ordonnances , & c. -

Je ſuis bienheureuſe de ce que Monſieur

le Preſident ne s'aviſa point d'artieuler

dans ſa plainte quelque crime capital , je

crois qu'il auroit demandé que l'on me

coupât le cou par proviſion. Ce peril ,

tout imaginaire qu'il eſt , me fait trembler.

L'information faite en conſequence de

l'Arrêt, n'eſt compoſée que de témoins

que mon Mari a tous corrompus par des

bienfaits , ou intimidés par des menaces.

Je vais mettre le public en état de n'en

pas douter. -

Les ſeuls qui dépoſent avoir vû des in

dices d'adultere , ſont ces mêmes laquais

Pourſuivis criminelement par M. de ...
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pour avoir contrefait les Eſprits. On ſe

ſouvient qu'ils furent arrêtés par la Pa

trouille & conduits au Corps de Garde

Comme ils étoient propres à porter les ar

mes, quelqu'un profita de l'occaſion pour

les engager. On leur dit qu'il n'y avoit

que ce moyen d'éviter les ſuites fâcheuſes

du procés. Ils s'enrollerent , on les mena

*. -

à B....

Mon Mari , lorſqu'il eut eommencé la

procedure, teſolut de faire prendre ces

. deux hommes à quelque prix que ce fût,.

perſuadé que ſous promeſſe de les remet

tre en liberté , il les engageroit à dépoſer

contre moi. Il étoit queſtion de s'aſſûrer

deux à B..... la choſe n'étoit pas faci

le : Il eut recours à l'autorité du Gouver

neur , # lui accorda cette grace , & lui.

écrivit à ce ſujet la lettre ſuivante , dont

j'ai en main le précieux original. -

•. ... " , . " #\t • - -

LETTRE DE MoNsIEUR DE...a
Gouverneur de. ...

A Monſieur le Preſident de .. :

• • • • • - -

r

- - · 2 - '' , º2 - . :

- , A B. le 2 . Fevrier 1711. -

* Je vous envoye, Monſieur , les deux de

meſtiques qui ſont neceſſaires pour les proce

dures que vous faites faire contre Madame

vôtre épouſe ; l'Officier preſent porteur qui

e# chargé de les conduire à C..... a
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ordre de les remettre à ceux qui viendront

les recevoir de vôtre part à l'endroit que

vous m'avez indiqué. J'ay joué le rolle qui

a été convenable pour intimider ces jeunes

gens, afin qu'ils declarent ce qu'ils ſcavent,

en leur promettant que pourvû qu'ils ne ca

chent rien , je tâcherai de les tirer d'affaire;.

mais que s'ils veulent biaiſer dans les in

terrogatoires qu'on leur fera , je les aban

donneray à leur mauvaiſe deſtinée.Au reſ- .

te , Monſieur, ſi j'en avois cru tous les

mauvais diſcours qui ſe ſont tenus & ce .

qu'on m'a mandé de C. .... je n'aurois ja

mais entré dans la negociation, où je me ſuis

engagé pour vôtre ſervice. Et les Officiers

· plus credules,ont été à même de ne point ſe

point fier à vôtre parole ni à la mienne,

perſuadés qu'on les vouloit tromper. Enfin

j'ai levé toutes diffieultés , & l'on m'a re

preſenté ces domeſtiques ; je fais pour vous .

en cette occaſion ce que je ne ferai plus pour

perſonne. Mais, les gens d'honneur doivent

contribuer à la ſatisfaction de ceux qui ſe

trouvent dans le cas où vous êtes. Je ſuis

Monſieur très-eſſentiellement , & c. -

Monſieur le Gouverneur de B. a raiſon

d'aſſurer Monſieur de ... qu'il eſt trés eſ

ſentiellement ſon ſerviteur. On ne peut

porter plus loin qu'il le fait, la complai

ſance pour un ami : Il paroît même dans

ſa lettre qu'il repugne à en donner des

marques fi ſingulieres.
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| J'admire le ſacrifice , & il n'y a perſon

ne avec de la delicateſſe ſur la reputation ,
qui ne le trouve extraordinaire. A

Je ne m'arrête point à diſcuter les en

droits de cette lettre qui me fourniſſent

des reproches invincibles contre les deux

témoins, il ſuffit de la ſimple lecture pour

ſentir qu'ils ont été intimidés ; & ce qui

acheve d'établir cette verité importante ,

c'eſt que peu aprés l'Interrogatoire , mon

§ ſes pourſuites & les mit en li

berté. Ne voit-on pas bien clairement ,

que tant d'indulgence aprés tant de bruit

& de fracas , eſt le prix qu'il avoit mis â

leurs dépoſitions ? .

Mon Mari & ſa famille , malgré le ſuc

cés de leurs temerités , ne goûtoient pas

ſans inquietude le plaiſir de # vengeance ;

ils craignoient que je ne trouvaſſe quelque

reſſource imprevûë pour me juſtifier , &

- qu'ils ne fuſſent contraints de reparer l'op

preſſion , quand mon innocence ſe feroit

jour. _ - -

Pour s'aſſurer à tout hazard , l'impunité,

ils propoſerent à mon pere de paſſer une

tranſaction qui me ſeparât de corps & de

biens , au moyen de laquelle la procedure

extraordinaire commencée contre moy,

demeureroit nulle & ſans effet.

Mon pere , qui connoiſſoit combien eſt

fatiguante & perilleuſe une guerre de

chicanRes & de procedures dans un Tri



62 L E M E R C U R E

bunal où la partie preſide, regarda comme

, un avantage les propoſitions de paix que

' l'on me faiſoit. - " ;

Lorſque les préliminaires furent reglés,

c'eſt-à-dire la ſeperation de corps & de

biens, & le déſiſtement du procés crimi

nel , l'on convint des autres articles. Mon

Pere conſentit pour moi , attendu que

que j'étois mineure , une renonciation à

tous les avantages portés par mon Con

trat de Mariage juſqu'aux prefens de nô

· ces qui m'avoient été donnés. Il s'obligea

de me tenir dans un Couvent , & d'y

payer ma penſion pendant la vie de mon

Mari ; il fut encore ſt pulé qu'au cas que

mon pere mourût , ſes heritiers ſeroient

chargés de la même clauſe ; il s'obligea de

me faire agréer & ratifier la Tranſ§tion

dans trois ſemaines, à faute de quoi elle

ſeroit nulle. -* -

Mon Pere qui craignoit l'éclat & les em

barras du procés , autant que le credit

de Monſieur de ... crut ne pouvoir rien

| faire de plus utile pour moi , que de ſacri

| fier ma fortune à mon repos , il me força

de ratifier la Tranſactien. Je n'avois que

dix-huit ans , je n'étois pas en droit de

diſcuter mes interêts. -

| Mais , comme la violence emporte avec

ſoi la nullité des conventions qu'elle a

· exigées , & que l'on n'eſt obligé à la ſer

| vitude, qu'autant que dure la contrainte :
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jourd'hui que je ſuis majeure, je me crois

bien fondée à me pourvoir contre cette

Tranſaction extorquée.

Les ſimples lumieres du bon ſens me

dictent qu'un Acte ſi monſtrueux ne peut

trouver grace dans aucun Tribunal.

Separer de corps & de biens une fem

me mineure , la faite renoncer à toutes ſes

conventions matrimoniales , la forcer de .

conſentir à être renfermée à ſes dépens

dans un Couvent : qu'aurois-je pû atten

dre de plus ſevere & de plus ignominieux,

de la conviction du crime dont je ſuis

fauſſement accuſée ?

, Tout prouve la nullité de cette Tran

ſaction deteſtable , ouvrage des Parens de

mon Mari ; mais où me pourvoir ? dois

je attendre du Conſeil ſouverain d'A.. .

la Juſtice qui m'eſt dûë ? Les Parens de

mon Mari intereſſés à ma perte, y rem

pliſſent les premieres Charges, lui-même

y preſide, que n'ay-je point à craindre de

leur credit & de ſon autorité particuliere ,

aprés la condamnation que, ſur un ſimple

t allegué , ils ont obtenuë contre moi, aprés

qu'ils ont fait prononcer une ſeparation de

corps & de biens par un Notaire, ſans

que le Conſeil ait puni une licence ſi perni

cieuſe. - -

Je ne pourois reparoître dans la Pro

vince, qu'on ne me traînât indignement

dans le Couvent où toute communication
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de conſeils ſeroit interdite ; privée d'ail

leurs de mes conventions matrimoniales qui

ſeroient toute ma reſſource, je ſuis hors

d'état d'y aller vivre.

La faveur de ces circonſtances & de mes

droits, le caractere de l'Accuſée, l'irregu

larité des procedures, la violence de l'Ar

reſt, me font eſperer de la bonté du Roy

que SA MAJESTE' me donnera pour

Juge le Parlement de Paris, où je ſuis

actuellement chez une parente, unique

aſile que je puiſſe trouver.

L. C. DE SAINT JoRY.

###################### ##

·Ous avons été les premiers à annon

cer dans nos Mercures , la décou

te ſi ineſperée de rendre l'eau de la Mer

potable. Les autres Journaux n'ont fait

que nous copier fort imparfaitement ; &

aucun des Journaliſtes n'a ſuivi les progrés

de cette heureuſe découverte. On peuc

voir dans les Mercures d'Aouſt , Septem

bre, Octobre 1717, & Mars 1718. tous

les Procez verbaux, Memoires, experien

ces, &c. que nous y avons inſerez, pour

en être convaincu. Toute l'Europe atten

doit de nous que nous confirmaſſions ce que

nous avions avancé precedemment. On

aura ſans doute remarqué dans le Receüil

de Janvier 1719. une Lettre de M. Gau

tier écrite d'Alexandrie, dans laquelle il

donnoit
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donnoit quelques éclairciſſemens ſur ſa Ma

chine, ſur la qualité & quantité d'cau qui

en provenoit; aujourd'huy c'eſt en quelque

maniere la conſommation de ſon Ouvrage.

Mais, avant que de donner au Public le

† des experiences que M. Gautier a

aites en Mer & à Toulon , pour rendre

praticable ſur la Mer la Machine qu'il a

inventée, il eſt à propes d''avertir que

nous avons remarqué que pluſieurs perſon

nes n'étoient pas encore au fait de ſon ſe

cret;puiſque la potabilité de l'eau de Mcr ,

qui fait le ſujet de leurs reflexions, eſt une

des plus petites circonſtances de la décou

verte. Les Procez verbaux & les épreuves

réïterées ne laiſſent aucun lieu d'en douter.

Le point le plus difficile conſiſtoit à conſ

truire une Machine ſimple, ſolide, qui oc

cupât peu d'eſpace dans un Vaiſſeau ; qui

produiſît une grande quantité d'eau avec

peu de matiere combuſtible ; qui fût à

l'épreuve des agitations de la Mer , & qui

-- pût être placée dans pluſieurs endroits d'un

Vaiſſeau , ſans gênerla manœuvre.

L'Auteur a ſatisfait à toutes ces difficul

tez , dont quelques-unes lui étoient écha

pées au Port-Louis, auſquelles il a reme

dié dans ſon voyage qu'il a fait par Mer à

Alexandrie , & qu'il a levées dans les ex

eriences qui en ont été faites à ſon retour

à Toulon. . -

Si l'Auteur, aprés avoir établi ſa Ma
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chine dans un Vaiſſeau au Port-Louis ,

n'avoit pas obſervé certaines imperfections,

c'eſt qu'elles ne regardoient pas directement

les operations qui furent pour lors com

plettes , quant à la potabilité & à la quan

tité de l'eau ;- la difference d'un Vaiſſeau

armé à un Vaiſſeau déſarmé , ne pouvant

être connuë que par pratique. C'eſt ce qui

engagea l'Auteur à demander à la Cour

de faire un voyage dans la Mediterrannée,.

afin qu'il pût mieux ſe mettre au fait de

l'application de ſa Machine ſur un Vaiſſeau

ſous voile. Son voyage n'a pas été infruc

tueux, puiſqu'il a obvié à tous les incon

veniens qui ſont ſurvenus pendant le cours

de ſon voyage. Il ne s'agit plus à preſent

que de former des hommes dans chaque

Port de Mer , pour executer ce qu il a ſi

heureuſement imaginé, & porté, en quel

que ſorte , à ſon point de perfection.

· L'apprentiſſage n'en ſera pas long. On

ne peut rien de plus ſimple que ſa Ma

chine, & par conſequent la manœuvre

en devient par-là fort aiſée. Il ne faut

plus maintenant qu'inventer une autre

Machine, pour trouver les longitudes :

Alors la Mer deviendroit autant l'élement

des hommes, que la Terre. Les voyages de

long cours ſe feroient beaucoup plus com

modément, plus utilement, plus agréable

ment , & ſans preſque aucuns riſques. Ne

Pºurroit-on pas ſoupçonner M. Gautier

d y trav#iler ， - -
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| Procés verbal ſur l'Eau de Mer

rendue potable.

N O U S Gineſte & d'Orgnon Ter

l N ras, Capitaines de Fregates, Che

valiers de l'Ordre Militaire de S. Louis ,

Hocquart fils, petit Commiſſaire de la

| Marine , & Royer , Ecrivain du Roi , .

ſouſſignez , commis par M. le Bailli de

elle-fontaine Commandant, & par M.

Hocquart Intendant en ce Port , pour

examiner & faire un rapport de l'épreuve

de la Machine à deſſaler l'eau de la Mer du

ſieur Gautier Medecin , en conſequencc

de la lettre du Conſeil de Marine à mond. -

ſieur Hocquart 'Intendant du 26. Avril

1719. portant que l'intention de S. A. R.

étoit, , que ledit ſieur Gautier reſtât à

Toulon pour faire un nouveau voyage &

une ſeconde épreuve , aprés le rétabliſſe

ment de la Machine, de la maniere dont

il eſtime qu'elle doit être faite, 1 nous nous •

ſerions tranſportez le 31. jetr du mois

d'Aouſt de la preſente année à 9.h.& demie

du matin,à bord du Vaiſſeau du Roi l' En

treprenant , où nous aurions trouvé ladite

Machine établie dans le fonds de calle, en

avant de l'archipompe dudit Vaiſſeau ,

pour examiner ſi ledit ſieur Gautier avoit

remedié aux inconveniens qu'il y avoit

remarqué dans la derniere campagne qu'il

a faite ſur le Toulouſe , & en même tetns,

, juger de la quantité & de de

- 1}
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l'eau douce qui en proviendroit, & de la

matiere combuſtile qui s'y conſommeroit ;

nous aurions trouvé la caiſſe remplie d'eau

de Mer, & le feu allumé dans le tambour

de cuivre de ladite Machine, & que l'eau

douce diſtilloit du chapiteau : & led. ſieur

Gautier nous ayant demandé de faire une

. épreuve de 24 h, nous aurions fait meſu

rer deux pieds cnbes de charbon de terre,

& environ trois pieds cubes de bois, pro

venant de la démolition des Vaiſſeaux du

Roi, que nous aurions deſtinez pour en

tretenir le feu dans ladite Machine, deſ -

quels cinq pieds cubes, tant dudit bois

que dudit charbon , il n'eſt reſté le lende

main premier Septembre à 9. h. & demie

du matin , terme deſdites 24. h. qu'un

demie pied cube de charbon de terre ; les

quatre pieds cubes & demi de matiere qui

ont été conſommez , ayant produit dans

tout ledit intervale de 24. h. dix-huit

pieds cubes d'eau diſt'llée, faiſant 648.

pintes de Paris, à raiſon de 36. pintes par

pied cube, ou deux bariques trois quarts,

environ de 12o.† par barique : Nous

aurions de plus obſervé que l'eau diſtillée

nous avoit paru au goût dépourvûë de ſel,

mais qu'elle avoit un goût étranger , que

nous avons cru pouvoir venir de ce que les

toilles qui compoſent le chapiteau de cette

Machine, étoient peintes à l'huile de noix,

avec du rouge brun, dont l'eau diftillée

Prend l'impreſſion.
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Et ſur ce que nous aurions demandé au

dit ſieur Gautier ſur une copie d'un Pro

cés verbal fait au Port-Loiiis, au ſujet de

ſes experiences , pourquoi il ne s'étoit pas

- ſervi uniquement de charbon de terre &

de bois, il nous auroit répondu qu'il avoit

eſſayé ce mélange qui n'avoit point réuſſi

à Toulon, parce que le charbon de terre

n'y eſt pas d'une§ bonne qualité qu'au

Port-Loiiis. -

A l'égard des défauts que ledit ſieur

Gautier avoit remarqué dans la conſtruc

tion de ſa Machine, il nous a paru , 1o.

Qu'il n'y a point à apprehender que le

tambour de cuivre donne un goût de ſuye

· à l'eau , parce qu'il eſt tout environné

d'eau dans la caiſſe où il eſt renfermé.

2o. .. Le tambour de ladite Machine a été

retaillé & refait au retour de la derniere

campagne , & on a mis de la ſoudure en

beaucoup d'endroits : cependant il n'a

point fait d'eau pendant lé tems que la Ma

chine a travaillé. . -

3o. Il ſuffit dans la reforme que ledit

ſieur Gautier a faite de ſon tambour,d'une

Mouſſe, pour virer le tourniquet deſtiné

à battre l'eau , pour procurer une plus

grande évaporation.

4o. On ferme la bouche du tambour

avec une porte de cuivre, & le feu s'é-

tendra facilement & ſans danger.

5o. Ledit ſieur Gautier a établi ſon cha
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piteau, de maniere qu'il y en a une partie

qui s'éleve entre les deux échelles en avant

du grand mât, & ainſi la chaleur ſera

moins ſenſible au fonds de calle.

Fait à Toulon le 2. Septembre 17 19. Si

gné , le Chevalier Gineſte, d'Orgnon

Terras , Hocquart fils, & Royer : Vû

par nous Intcndant de la Marine Hocquart;

& vû par nous Chef d' ºſcadre des Armées

Navales du Roi , le Chevalier Dalli.

Et le cinquiéme Septembre ſuivant ,

le Commandeur Dalli, commandant par

occaſion de la maladie de M. de§

taine, ayant donné ordre à nous Bande

ville S. Perier, Capitaine de Fregatte ,

& M. Hocquart , Intendant , · à nous .

Hocquart - fils , petit Commiſſaire, de

faire les épreuves de ladite eau , en faiſant

cuire des légumes & viandes ſalées, telles

qu'on les embarque ſur les Vaifſeaux du

Roi , les mettant dans l'eau freide ſur le

feu , nous aurions remarqué que le Ris de

Levant s'eſt trouvé cuit & preſque réduit

en boiiillie dans une heure & demie de

témS. - -

Les Pois gris, en deux heures un quart.

Le Lard ſalé , en deux heures & demie.

Les Haricots , en deux heures & demie.-

Les groſſes Féves, en quatre heures & '

denie. - '. · ;

Et le Bœuf ſalé , en quatre heures &

demie de tems. -

\
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. " Fait à Toulon le 6. Septembre 1719.

Signé , Bandeville de S. Perier & Hoc

art fils : · Vû par nous Intendant de la

M4arine , Hocquart ; & vû par nous Chef

d'Eſcadre des Armées Navales du Roi , le

Chevalier Dalli. -

, Extrait des Rºgiſtres du Contrôle de la

Marine , à Toulon le 12. Septembre 1719.

Signé , Gadroy. Vh par nous Intendant

de la Marine à Toulon , Hocquart.

AMemoire des Obſervattons particulieres ,

faites par le ſieur Gautier, Medecin ,

, concernant la Machine à rendre l'eau de

Mer potable. . ' • • • -

· Le ſieur Gautier a l'honneur de repre

ſenter , qu'il ne s'eſt ſervi de toilles im

primées à l'huile de noix, qui ont donné

un goût étranger à l'eau , que pour faire

plus facileament & avec moins de dépenſes,

differentes experiences pendant leſquelles
· il a obſervé. " - * • , - º \

Qu'il ſera facile d'établir la Machine en

p† du Vaiſſeau, comme à

'entrepont , ſous le gaillard de l'avant ,
· &c. ..

Que la Machine reforméeoccupe la moi

tié moins d'eſpace que celle qui avoit été

faite au Port-Loüis , & qu'elle†
une fois plus d'eau dans le même eſpace de

'{ClllS•- -
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Que le chapiteau peut être conſtruit de

bois : Ce qui en faciliteroit la fabrique ,

ſeroit de peu de# , & ne donneroit

aucune qualité à l'eau , qu'en pût ſoup

çonner d'être nuiſible par le frequent

uſage. -

· A l'égard des Obſervations qu'on avoir

faites pendant le voyage, le Procés verbal

fait foi que l'Auteur a obvié à tous les in- .

conveniens, ſans tomber dans de nou

^fCallX. . -

##?#???????????????????

Extrait d'une Lettre écrite par J. le Poil
N • • •

à M. ....

' Eſt aſſûrément quelque choſe de

fort plaiſant : J'ai ſa plume en main,

& je ne ſçai que vous écrire. Toutes mes

idées ſe diſputent le pas, & chacune veut

avoir la préference.. - -

Tel qu'on voit de jeunes Moutons

Impatiens du pâturage,

Vouloir à la fois, trop gloutons ,

Paſſer de l'Etable au fourage ;

L'un ſur l'autre, comme en feſtons,

Eux memes bouchent leur paſſage :

A la porte par pelotons -

Demeure l'ardent aſſemblage

De ces affamez pietons.

ca
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C'eſt, Monſieur , le cas où je me trou

ve. Si faut-il, ſelon la raiſon & la juſtice,

§ vous ayez les premices de mon ſtile

piſtolaire. A propos , j'ai un pardon à

demander, & qui plus eſt, à obtenir.

L'homme fait des fautes; l'honnête hom

me les reconnoît, les repare, & ſollicite

ſa grace le plûtôt qu'il peut. Je vous ſup

plie donc , Monſieur, d'excuſer un oubli

Bachique qui m'a dérobé la partie de vô

tre campagne de V. Je m'en faiſois un

plaiſir infini ; mais la veille je ſoupai avec

cinq ou ſix Yvrognes.

Et cette Scene fut ſi vive,

Que le matin rentrant chez moi,

· Mon eſtomac fit la leſſive ;

Avanture, qui, ſur ma foi,

Jamais , non, jamais ne m'arrive.

Dans mon lict donc je me tiens coi »

Et la cervelle en déſaroi ;

Juſqu'à tems qu'on criât, qui vive ?

Lors crachotant blanche ſalive.

Et le teint tout couleur d'olive,

L'Tvrogne ſe dit à part ſoi :

Mais , n'as-tu pas recû miſſive ?

J'en conviens, & je ſcai pourquoi ?

Mais l'heure eſt un peu trop tardive ;

Le ſommeil eſt ſourd à la Loi.

Ainſi, ne ſois plus en émoi,

Si ma memoire laxative

Citobre 1719. 9:
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/

Ne m'a point fait penſer à toi ; .

AMon idée en ce tems rétive .

. M'auroitfait oublier le Roi.

Voila le fait ; certes il n'eſt pas à mon

honneur & gloire : Néantmons, ſi vous

êtes de même caractere que moi , vous ac

corderez bientôt remiſſion au crime de le

ze-parole dont je ſuis atteint & convaincu.

Je prens la liberté de ſaluer Madame de....

· La Providence qui ſe ſert de toutes ſortes

de voyes pour ſauver ſes Elus, a peut-être

permis un petit mal pour en empêcher un

plus grand.

C'eſt pourmon ſalut que les Dieux,

Qui ne m'ont donné cœur de rocbe,

M'ont fait fuir ces champêtres lieux

Où mon ame eût reçû taloche :

Quand d'un minois ſi gracieux

Trop imprudemment on s'approche.

AMaint atome victorieux

En rejaillit , & vous acroche :

Pour reſiſter à ſes beaux yeux ,

Faudroit avoir la Grace un poche.

Salut trés-humble & trés-cordial à tous

lcs aimables Convives. Je ſuis, M. &ç.
·-
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gºº4kºt iºººººººººººººººººt

· ode ſuivante a été compoſée pour le

L Prix de Poëſie, propoſé par Meſſieurs .

de l' Academie Françoiſe. Dans l'examen

qu'elle a faite des Pieces en vers qui lui

ont été envoyées , cette Ode avoit été de

cidée une des meilleures qui y Pouvoient

rétendre. L'Academie n'a cependant pas

jugé à propos de la couronner , ºyºº -
§ la diſtribution de ce Prix à l'année

prochaine - - -

sujet donné par Meſſieurs de l'Academiº
'- Francoiſe. . "A

Que jamais ſimple Particulier n'eut tant ,

`de bonté pour ſes Domeſtiques , que

Loux s LE GRAND en avoit Pour

l§ qui avoient l'honneur de le ſervir.

· •

| o D E.

| Par M. l'Abbé Pellegrin.

G Rand Roi qu'en tous lieux on rº2

nomme , -

Pardonne de trop foibles vers :
De toi , je ne chante que l'Homme ; • .

Le Hero*remplit l'Onivers. -
· · G ij
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Tel qu'aujourd'hui je t'enviſage ,

Tu ne# que ſous l'image

Du plus aimable des Vainqueurs :

Quel nouveau genre de vittoire !

Tu ne fais conſiſter ta gloire

Qu'à triompher de tous les cœurs.

•#e

Vertu, dont les plus nobles têtes

Daignent rarement ſe parer:

Bonté, qui fais tant de conquêtes,

C'eſt toi que je vais celebrer.

Qu'un ſeul de tes regards nous touche !

Tu radoucis l'orgueil farouche,

Enfant du pouvoir ſouverain. -

Eh ! me faut il pas que l'on t'aime,

Lors qu'au travers d'un diadême

Tu laiſſes voir un front ſerein ?

- p#e

Rois , que la terreur environne,

'Diſparoiſſez devant mon Roi :

L'éclat , dont brilloit ſa couronne,

N'alloit qn'au loin porter l'effroi.

Souverain, plus digne de l'être,

Sous le Pere, il cachoit le Maître ;

Fondant ſes droits ſur nôtre amour.

Loin de nous grondoit ſon tonnere ;

Et l'étonnement de la terre

Fut les délices de ſa Cour.
-

s#e . "

4
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F

- Trop heureux ceux qu'un tendre hommagº

ZAttachoit à lui de plus prés ! -

Dans un ſi glorieux partage,

Qu'ils trouvoient de nouveaux attraits !

Beaux ſoins ! récompenſes plus belles !

Jamais les ſervices fidelles

N'étoient reconnus à demi :

Les bienfaits prêts à ſe répandre,

Etoient tels, qu'on auroit pû prendre

Le Bienfaicieur pour un Ami.

:- · Cettesimage vous importune,

Ty### y

Qui du poids de vôtre fortune

AccableK juſqu'à la vertu !

Des rangs vantez moins la diſtance ; '

N'euſſie (-vous ſous vôtre paiſſance

Qu'un vain tas d'eſclaves abjets.

A quelque point qu'on les ravale ,

Combien plus vaſte eſt l'intervalle

Entre les Roys & les Sujets !

Louis eſt lé ſuprême arbitre

Du ſort d'un Peuple floriſſant. .

Le thrône lui donne ce titre ;

Mais quelquefois il en diſcend.

Il fait plus. Dans un lieu champêtre ,

Dépoſant juſqu'au nom de Maître ;

D'Amis il fait un juſte choix :

An milien d'une paix profonde,

".

G iij
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Il ſe remet du ſoin du monde

Sur la ſageſſe de ſes Loix.

' s#ge

Il n'eſt plus. Sort que je déplore :

Mais, ô preſtige de l'amour !

Marly , tu crois le voir encore ;

Et je croi le voir à mon tour.

Là, voîlant l'éclat dont il brille ,

Le Roi n'eſt qu'un Chefde famille,

De ſon Domeſtique entouré :

Son Auguſte front ſe déride,
Et l'Eſclave le plus timide # , •

D'un regard ſeroit raſſûré . • · •

©

- - -

Beaux lieux ! la Naiade attentive

| A vous arroſer de ſes flots ,

Retient ſon onde fugitive,

Pour mieux conternpler ſon Heros.

Prête à ſuivre ſes nobles traces ,

Qu'elle aime à voir couler les graces

Que Loüis verſe à pleines mains !

» C'eſt, dit-elle, un Dieu ſalutaire ,

» Qui prend une forme étrangere,

» Et commerce avec les Humains. .

•#e -

Tel, aux Champs de la Theſſalie, ·

Apollon ſous des traits nouveaux,

A de ſimples Paſteurs s'allie,

Rend heureux Bergers er Troupeaux.
, * ,
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Quel rapport de Fable & d'Hiſtoire ! -

Apollon tout brillant de gloire,

Reprend ſa place entre les Dieux :

Louis , nôtre Dieu tutelaire , .

Aſtre nouveau qui nous éclaire ,

Ne brille plus que dans les Cieux.

s#s

ue nos cœurs ſoient autant de Temples ;

D'où l'amour exhale l'encens :

| Puiſſent former de tels exemples ,

Des Louis toujours renaiſſans.

O toi , d'un ſî parfait modele,

Imitateur tendre & fidele ,

Cher reſte d'un ſang pretieux, .

Pourſui ! Que ta vertu rapide

Ne prenne jamais d'autre guide #.

Que le plus grandde tes Ayeux.

- " · · ·r•

Omnes Domeſtici ejus veſtiti ſunt dus

plicibus. Prov. 31.

s

| Priere pour le.Roi.

º,
-

Grand Dieu , qui veilles ſur la France,

Conſerve lui ſon jeune Roi : -

S'il répond à nôtre eſperance, -

: Tu l'auras conſervé pour toi.

| G iiij
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Edits , Arreſts & Déclarations.

S Tatuts, Reglemens, Lettres patentes,

& Arreſt du Conſeil d'Etat du Roi ,

du 29. Aouſt 1719.. en faveur de la Com

munauté des Marchands Drapiers, Chauſ

ſetiers, Merciers , Jouailliers & Quin

cailliers de la Ville de Mantes.

Arreſt du Conſeil d'Eſtat du Roy,du 9.

Septembre 1719. portant Reglement pour

le choix , la viſite & la marque des laines

qui doivent entrer dans la fabrique des

Draps d'Elbeuf.

Arreſt du Conſeil d'Eſtat du Roy, du

9.Septembre 1;12. qui ordonne le paye

ment des Billets des Courtiers-Jaugeurs,

faits par Jacque l'Heritier, Fermier Ge- .

neral deſdits Droits , pour le quartier

écheu au premier Janvier 1717.

Arreſt du Conſeil d'Eſtat du Roy, du

- 18. Septembre 1719. qui proroge juſ

qu'au premier Octobre 172o. le pouvoir

accordé à Meſſieurs les Intendans par l'E-

dit du mois d'Aouft 1715. de faire pro

ceder en leur preſence, ou de ceux qu'ils

commettront, à la confection des Rolles

des Tailles des Villes, Bourgs & Paroiſſes

. taillables, dans leſquelles ile le jugeront à

|

: |
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TArreſt du Conſeil d'Etat du Roy , du

18. Septembre 1719. concernant la no

rmination des Collecteurs pour l'année pro

chaine 172o.

Arreſt du Conſeil d'Eſtat du Rey, du

18. Septembre 1719. cencernant les Taxes

d'Office.

Arreft du Conſeil d'Etat du Roi , du

19.Septembre 1719. portant diminution

de droits ſur les Beures & Fromages, tant

des Pays Etrangers que du Royaume.

Arreſt du Conſeil d'Eſtat du Roy , du

22. Septembre 1719. qui proroge juſ

qu'au premier Janvier 172o. le délai

† par l'Arreſt du 28. May 1718. pour

'appurement des Comptes des Receveurs

des Fermes, ſupprimez.

Arreſt du Conſeil d'Eſtat du Roy , du

z3. Septembre r71y. pour la priſe de

poſſeſſion du Bail de la Ferme des Gabelles

des Evêchez, Salines de Moyenvic , Ga

belles & Domaines de Franche-Comté &

Domaines d'Alſace, par la Compagnie des

Indes , ſous le nom d'Armand Pillavoine,

ur neufannées, qui commenceront pour

es Gabelles des Evêchez, Salines de

Moyenvic , Gabelles & Domaines de

Franche-Comté, au premier Octobre

1719. & pour les Domaines d'Alſace,.

au premier Janvier 172o.

Arteſt du Conſeil d'Eſtat du Roy , du

24 Septembre r712. qui accorde aux Of,
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ficiers ſuprimez ſur les Ports, Quays ;

Halles & Marchez de la Ville de Paris ,

terme & délay de trois mois, pour payer

leurs Creanciers.

Arreſt du Conſeil du 24 Septembre qui

ordonne que l'Officier, prétendu Procu- .

reur General de la Marée, ſera tenu de

repreſenter les Titres de ſon Office par

devant les Commiſſaires du Conſeil nom

mez à cet Office. .

Cependant , deffenſes d'en faire aucunes

fonctions , ni d'en percevoir aucuns

droits. -

Arreſt du Conſeil d'Etat du Roy, du

27. Septembre 1719.† renouvelle les

deffenſes d'introduire dans le Royaume ,

ou faire aucun commerce ni uſage de Toiles

peintes, ou Etoffes des Indes, de la Chi

ne ou du Levant, même de Toiles de co

ton blanches & Mouſſelines , autres que

les Mouſſelines & Toiles de coton blan

ches, provenant des ventes faites par les

Directeurs de la Compagnie des Indes.

Autre Arreſt du† du 27. Sep

tembre , qui ordonne que les Proprietaires

des Rentes perpetuelles , dont le rembour

ſement eſt ordonné, demeureront diſpen

ſez de rapporter aucuns Certificats des

| Payeurs deſdites Rentes. -

Autre Arreſt du 27. Septembre , qui

ordonne que les Quittances, décharges &

mcations neceſſaires , pour parvcnir au

A

-
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rembourſement des Rentes ſupprimées ,

ſeront faites par les Notaires du Chaſtelet,

S. M. ſe§ de les pourvoir d'un

ſalaire raiſonnable. -

Autre Arreſt du Conſeil du 27. Septem

Ere , qui ordonne que les§ ou

Proprietaires des Offices ſupprimez ſur les

Ports, Quays , Halles & Marchez de la

, Ville de Paris , ſeront payez avec les

principaux de leur finance des interêts qui

en ſeront dûs à raiſon de trois pour cent

par an, à compter du rs. Septembre

x719. - -

Arreſt du Conſeil d'Eſtat du Roy, du

deux Octobre mil ſept cent dix-neuf, qui

permet à la Compagnie des Indes de faire

pour cinquante millions de nouvelles ac

tions, aux mêmes charges & conditions,

,ortées par l'Arreſt du 26. Septembre
ernier. '-

Arreſt du Conſeil d'Eſtat du Roy , du -

cinq Octobre mil ſept cent dix-neuf, qui

ordonne que les Recepiſſez du ſieur Hal

lée , tirez ſur le Caiſſier de la Compagnie

des Indes, ſeront coupez par le ſieur Ri

viere. - \. - ,

Arreſt du Conſeil d'eſtat du Roy, du

1o. Octobre 1719. qui ſupprime les droits

de gros & de huitiéme, ſur tous les Vins

& autres Boiſſons qui ſeront amenez, ven

dus & conſommez dans l'interieur de la

Ville de Paris, même le droit annuel au

|
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# étoient aſſujettis rous les Vendaris

ins, tant en gros qu'en détail. -

Et ordonne que les§ pour l'interieur

de Paris , ſeront réduits à un ſeul droit

d'entrée , à raiſon de 23. liv. par muid

par eau , & 2o. liv. par terre. ·

Autre Arreſt du Conſeil du 1o. Octo

bre , qui commet les ſieurs de Lorangeré

& de Montaran, pour conjointement avec

le ſieur Renaut, Commis du grand,comp

tant du Treſor Royal, ſigner & délivrer

leurs Recipiſſez ſur le Caiſſier de la Com- .

pagnie des Indes , pour les rembourſemens

ordonnez par l'Arreſt du 31. Aouſt

dernier. . -

Arreſt du Conſeil d'Eſtat du Roy, du

12. Octobre 1719. pour faire ceſſer les

fonctions des Receveurs Generaux des

Finances.- - \ - -

Et ordonne qu'il ſera pourvû au rem

bourſement de leurs Offices.

| Autre Arreſt du 12. qui accepte les of

fres de la Compagnie des Indes, de prêter

à S. M. au lieu de la ſomme de douze

cent mifiions , mentionnée en l'Arreſt du

27. Aouſt dernier, celle de quinze cent

millions. - -

Et déclare qu'il ne ſera fait aucunes autres

actions, ni en vieilles eſpeces, ni de quel

† autre ſorte & maniere que ce puiſſe
tIe. . -

Autre Arreſt du Conſeil du 12. Octo
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bre , qui ordonne que les Certiſicats dé- .

livrez en execution des Arreſts du Conſeil

des 13. & 28. Septembre dernier , & 2.

du preſent mois d'Octobre, ſeront coupez

en autant d'autres certificats que les Por

teurs voudront, -

A R R E S T

Du Conſeil d'Eſtat du Roy. "

Qui regle le payement des Souſcriptions de

la Compagnie des Indes , pendant les

mois de Decembre, Mars & Juin prº

chains, -

S UR ce qui a été# au Roy ,

étant en ſon Conſeil , par les Direc.

teurs de la Compagnie des Indes : Que

l'augmentation quia été faite des nouvelles

Actions juſqu'à 15o. millions, & les dif

ferentes occupations dont ils ſont chargez,

lesont obligé de chercher des arrangemens

pour procurer la facilité & l'expedition du

payement du fonds deſdits cent cinquante

millions , ſans que les autres affaires de la

Compagnie qui leur ont été confiées,

ſouffrent du retardement & du préjudice;

Que le payement deſdites Actions en neuf

termes#mois en mois, les expoſant à une

repetition de ſignatures pour le viſa des

Certificats , & à un coricours réïteré de

la multitude des Actionnaires pour les
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· payemens, ils ont crû devoir chercher

une operation plus ſimple : Que dans cette

veuë ils ont eſtimé qu'il convenoit de faire

ſigner par les mêmes Commis nommez par

l'Arreſt du Conſeil du 12. du preſent mois

d'Octobre,de ſeconds Certificats de Souſ

| criptions viſez par un des Directeurs pour

quatre payemens, qui ſeront delivrez dans

tout le courant du mois de Decembre aux

Porteurs des premièrs, leſquels ſeront ren

dus : Que les mêmes Commis ſignent de

troiſiemes Certificats pareillement viſez

pour ſept payemens , qui ſeront delivrez

dans tout le courant du mois de Mars 172o,

aux Porteurs des ſeconds Certificats,

leſquels ſeront auſſi rendus & reſteront

nuls ; Et qu'au mois de Juin ſuivant où

ſe trouvera l'écheance du dernier payement

il ſoit delivré des Actions aux Porteurs

des troiſiémes Certificats qui ſeront pareil

lement rapportez , & demeureront nuls ,

· enſorte que par ce moyen & les Directeurs

& les Actionnaires ſe trouveront expoſez

à moins d'embarras & de ſoins : Mais que

cet ordre projetté par les Directeurs de

ladite Compagnie ne peut s'executer à

moins qu'il n'ayt plû au Roi de l'autoriſer;

Surquoy 'étant neceſſaire de pourvoir ;

Ouy le Raport. SA MAJ E s TE'E sTANT

E N s oN CoNs E 1 L , de l'avis de Mon

, ſieur le Duc d'Orleans Regent , a ordon

né & ordonne, Que par les ſieurs Guyot,
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Cauvin , Motte & Maricourt, Commis

par Arreſt du Conſeil du 12. du preſent

mois,pour figner pour le ſieur Vernezobre

de Laurieux , les Certificats coupez , il

ſera ſigné des certificats de Souſcriptions

portant Quittance de 4. Payemens , leſ

quels ſeront viſez par l'un des Directeurs

de la Compagnie des Indes , ſcellez du

Sceau de ladite Compagnie , & delivrez

dans tout le courant du mois de Decembre

prochain aux Porteurs des premiers Certi

ficats, en remettant leſd. premiers Certifi

cats , & faiſant les trois payemens des mois

d'Oct. Novembre & Decembre : Ordon

ne pareillement Sa Majeſté que par les

mêmes Commis , il ſera ſigné de troiſié

mes Certificats portant Quittance de ſept

payemens, qui ſeront auſſi viſez par l'un

des Directeurs, ſcêflez du Sceau de la

Compagnie, & delivrez dans tout le cou

rant du mois de Mars 17 2o aux Porteurs

des Certificats expediez au mois de De

cembre precedenr, en remettant leſdits

Certificats, & faiſant les trois payemens

des mois de Janvier , Fevrier & Mars ;

& pour les trois autres† , Veut

Sa Majeſté qu'ils ſoient faits dans tout le

courant du mois de Juin de la même année,

par les Porteurs des Certificats expediez

au mois de Mars precedent , moyennant

quoy, & en rapportant & rendant leſdits

Certificats, il leur ſera delivré des Ac
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tions de la Compagnie des Indes à propor

tion du montant de leurs Souſcriptions

Déclare Sa Majeſté , que faute par les

Porteurs des Certificats de Souſcriptions

de ſatisfaire aux payemens dans les termes

portez par le preſent Arreſt, leſdits Cer

tificats ſeront & demeureront nuls, & les

ſommes portées par iceux, acquiſes au

profit de ladite Compagnie. F A 1 T au

Conſeil d'Eſtat du Roy, Sa Majeſté y

étant, tenu à Paris le vingtiéme jour

d'Octobre mil ſept cent dix-neuſ. Signé

PHE LY PEAU x. ·

Arrêt du Conſeil d'Etat du Roy du 21.

Octobre 1719. qui ordonne que les Re

cepiſſez du Sieur Hallée expediez & à

expedier pour les arrerages des Penſions

dûës par Sa Majeſté ,§ reçûs dans

les payemens des cent cinquante millions

de nouvelles Actions, en la même maniere

# les autres effets mentionnez en l'Arrêt

u 26. Septembre dernier,

ºtttttttttttttts

M. de Vallange , toûjours occupé du

deſir de perfectionner les ſciences, a fait

ſucceder à ſon plan general des Methodes

ſur les langues , ſur les ſciences , ſur les

4Yf3
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arts, & ſur les exercices du corps, le nou

veau ſyſtême d'unc Grammaire françoiſe. .. -

L'Auteur commence cet ouvrage par l'art

ui enſeigne à lire. Ce petit Traité eſt

§ d'une Grammaire§ par le

moyen de laquelle on peut apprendre aiſé

ment l'ortegraphe , le latin, le grec, l'Ita

lien & les autres langues, ſans le ſecours

d'aucun Maître : Voilà au moins ce que

promet le titre de ce Livre. On trouvera

que c'eſt peut-être trop avancer ; mais je

demande, dit M. de Vallange, où eſt le

mal de promettre beaucoup , quand on a

deſſein de ſurpaſſer ſes promeffes , & que

l'on eſt en état d'y ſatisfaire. Cet aveu eſt

ſincere; il part d'un homme de bonne foy,

& qui ſe croit incapable de vouloir trom

r perſonne. . - -

Il ne reſte plus au Lecteur qu'à examiner

ſes principes , & à voir s'ils conduiſent à

la fin† ſe propoſe. Cet Auteur diviſe

ſon nouveau ſiſtême d'alphabet en 3.par

ties. La premiere eſt intitulée Ortolexie ,

titre qu'il donnne à la ſciencequi enſeigne

à lire. Il commence ſon traité par les de

nominations generales des lettres de l'al

phabet. Ony trouvera quantité de recher

ches qui ne ſont aſſurément pas dans les

autres Methodes. Il ſuit toutes les lettres

de l'alphabet les unes aprés les autres , &

fait des reflexions ſur chacune qui paroî

tront nouvelles. Je º # , pour la
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curioſité du lecteur , pouvoir m'étendre

ſur chacùne ; mais, comme les bornes de

mon livre ne me le permettent pas, je me

contenterai de rapporter la remarque ſui

vante : On verra juſqu'où va ſon ſcrupu

le. La lettre Q. ( c'eſt l'Auteur qui parle)

dans ſa prononciation , preſente à l'eſprit

une idée obſcene, qui fait de la peine à tou

tes les perſonnes qui ont de la delicateſſe,

comme aux (Religieuſes qui font profeſſion

d'une pureté parfaite , même dans les moin

dres paroles. Elles ſont ſcandaliſées , quand

elles ſont obligées de prononcer la lettre Q...

Rien n'empêche que nous ne l'appellions que,

c mme dans quenoüille. ... Il faut joindre

à ce Q. la lettre u, parce que l'on ne s'en

ſert que davt les mots cinq & coq , que

l'on mettra par exception : ainſi on mettra

qua , que , qui , quo , quu , &c. Lesob

ſervations qu'il fait ſur les lettres iivoyelle,

& j conſonne , les u voyels & les v con

ſones, ne paroîtront pas moins curieuſes.

Il eſt certain que le caractere de ces lettres

y eſt parfaitement differencié ; & fi les

| Etrangers ſçavent en profiter , comme la

choſe eſt facile , ils ne prononceront plus

maiſon à lover , pour maiſon à louer. M.

de Vallange paſſe enſuite aux dénomina

tions des lettres dans les langues étrange

res. J'admire, dit-il, qu'une Nation auſſt

ſpirituelle qu'étoit la Greque , ſoit tombée

dans la faute ſuivante. Pourquoy.avir ap
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pellé alpha, ce qu'ils pouvoient appeller A ,

cr beta la lettre B : Eſt il neceffaire de

deux fillabes où il ne faut que le moindre

de tous les ſons ? C'étoit bien pis, ajoûte-t'il,

quand les ſillabes étoient compoſées de trois

ou quatre lettres. Comment aſſembler les

Aleph , les Gimel , & les Jod des He

breux.Si ces Nations vivoient encore, je

prendrois la liberté de leur faire voir les

inconveniens de ces prononciations , & je

ſuis bien ſùr qu'elles me ſcauroient gré de l'a-

vis que je leur donnerois. - -

Les voyelles uniſonnes ou ſoliſonnes ,

viennent aprés. M. de Vallange ſe ſert du

terme de uniſonne, parce qu'une ſeule pro

duit un ſon. Il a conſervé le mot de con

ſonnes , parce qu'on n'a pas de peine à faire

entendre à l'enfant, que les conſonnes ſont

des lettres qui ont un ſon avec une autre

lettre. L'Auteur continuant toûjours à

s'en tenir aux principes de ſa Methode ,

donne à l'enfant chaque lettre ſéparement

en forme d'images ; & à meſure qu'elles

lui ſont preſentées , l'enfant en fait les

figures lui-même ſur le ſable ou devant le

feu, ſur de la cendre. Il ſuit la même Me

· thode , pour aprendre les principe de .

e Geometrie , d'Aritmetique, & le Deſſina

Il eſt perſuadé que ſi l'on étoit bien atten

tif à ce qui regarde le progrés des enfans,

leurs petits pains ſeroient en forme de let

tres, ainſi que les gateaux , les biſcuits »

- | H ij -

- • (
-
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: & maſſepains. Nôtre Auteur a imaginé

de plus un alphabet hierogliphique , pour

faciliter la lecture aux enfans , & aux

perſonnes avancées en âge. Pour donner

quelques idées ſenſibles de ces caracteres,

voici ce qui lui eſt venu dans l'eſprit. Il a

éprouvé qu'en repreſentant une Allouette,

l'enfant ſeroit ravi de voir ce petit ani

mal ... Il dit à cet enfant que ce petit oi

ſeau s'appelle Allouette. Sur la tête de cet

oiſeau eſt un a. M. de Vallange, non con

tent de ce nouveau moyen, en découvre

un autre qu'il nomme alphabet enfantin

pour# qui ſont au berceau. Quand

un enfant , ſuivant ſa Methode , n'auroit

que ſix mois, ſa nourrice pourroit com

muniquer à ſon nouriçon cet art qui enſei

gne à parler aux enfans ; ce qu'il intitule

Eulalie enfantine. '

Pour cet effet , elle n'auroit qu'à lui

donner des joujoux qui repreſentaſſent des

lettres, & à meſure qu'on lui en promet

troit un , on appelleroit ce joujoux du

nom de la lettre qu'on lui montreroit.

La ſeconde partie de l'Ortolexie aprend

à lire le latin par principes & par regles,

facilement & en peu de tems. La troiſiéme

enſeigne également à lire le françois cor

rectement , poliment , & avec grace , par

principes , avec les regles de la belle pre

nonciation dans le diſcours. A ces promeſ

ſes ſuccede le nouveau Plan d'une Gramº

#. .



- D' o C T o E R E. 95

maire françoiſe. Je laiſſe à Meſſieurs les

Journaliſtes le ſoin de donner des extraits

détaillés de chacune de ces parties. Il leur

ſera facile de faire ſentir l'utilité ou l'inu

tilité de ces differentes Methodes. En at

tendant, je ne craindrai point d'avancer

que ſi on reconnoît par la ſuite que ces
nouveaux Plans abregent le cours § étu

des, on ne ſçauroit trop remercier un Au

teur # a employé ſon tems & ſes veillles

pour l'inſtruction de la Jeuneſſe.

Ce Livre ſe vend chés Jombert, ruë S.

Jacques, à l'image N. D. & chés Lameſle,

ruë de la Huchette , à la Minerve. -

Traité des Penſions Royales, où il eſt prouvé

que le Roy peut donner des Penſions ſur

tous les Benefices de ſa nomination & de

ſa collation, même à des Laiques , de

dié à Monſeigneur le Garde des Sceaux.

Ce Livre eſt important par les matieres

qui y ſont agitées. L'Auteur y etablit le

, pouvoir des Rois de France ſur le tempo

rel des Benefices de ſon Royaume, & pour

le prouver, il remonte à*l'origine du par

rage des biens que les Fidelles donnoient à

PEgliſe dans la naiſſance du Chriſtianiſme,

& de ceux que les Empereurs leur per

mirent d'acquerir & de poſſèder en fonds.

Il fait l'hiſtoire des Benefices , & de la

maniere dont les Eccleſiaſtiques les poſſe

doient , & les faiſoient paſſer à d'autres, .

en ſe reſervant des Penſions ; & c'eſt-là
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† entre en matiere, & qu'il établit des

enſions pour cauſe de permutation , pour

cauſe de reſignation, pour le bien de la

paix. Il parle auſſi des Penſions que don

ne le Clergé ; & aprés avoir rapporté les

regles qu'il faut obſerver, pour créer &

poſſeder des Penſions , il vient à la Pen

fion Royale, qui eſt le principal objet de

la ſerieuſe étude qu'il faut avoir faite,

pour traiter des queſtions auſſi épineuſes.

M. l'Abbé Richard appelle Penſions

Royales , toutes celles que le Roy crée ſur

les Benefices de ſa nomination & de ſa

collation. -

Il a puiſé dans toute l'Antiquité , pour

y trouver les preuves ſolides des ſiſtêmes

qu'il s'eſt propoſé. -

Mais, ce qu'il y a de plus ſérieux, c'eſt

qu'il avance, comme une verité inconteſ

table, que cette prérogative, qui eſt le

plus beau fleuron de la Couronne de nos

Rois , s'étend juſqu'à pouvoir donner des

Penſions ſur les Benefices Confiſtoriaux,

même à des Laïques qui ont ſervi l'Egliſe

& l'Etat. Il eſt vrai qu'il veut que ce ſoit

toûjours du conſentement & de l'autorité

Papale, afin que ces Penſionnaires ſoient

en ſeureté de conſcience , quand ces deux

Puiſſances concourent & ſont unies pour

les donner. L'Hiſtoire Eccleſiaſtique de

la primitive Egliſe, lui fournit des exem

ples merveilleux de ce qu'il avance. L'uſa

ge Preſent, celui des ſiecles paſſez, la Ju
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riſprudence des Arreſts, viennent encore

au ſecours pour autoriſer ces Penſions à des

Laïques. ' -

Au nombre des Penſions Royales, M.

l'Abbé Richard met celles dont joüiſſent |

les Chevaliers de S. Lazare ; il fait un

abregé hiſtorique de la naiſſance , du pro

grés & des prérogatives de cet Ordre , &

il tombe inſenſiblement ſur les Penſions

des Cblats. Perſonne ne s'eſt encore aviſé

d'en donner une Relation particuliere ; on

la trouve dans ce Livre, où l'Auteur rap

pelle le changement qu'a fait Louis 14. en

-1 67o. & 1674. en impoſant pour l'Hôtel

Royal des Invalides, au lieu d'un Oblat,.

une Penſion de 15o liv. ſur tous les

Benefices de ſa nomination & de ſa colla

tion , dont le revenu eſt au deſſus de

1ooo liv. & une de 75 liv. ſur les Bene

, fices au defſous de 1ooo liv.

Mais, comme M. l'Abbé Richard eſt

accoutumé à faire des paralelles, il compa

re l'Ordre de S. Lazare avec celui de S.

: Louis, & il trouve mauvais que les Che

· valiers de S. Lazare, qui n'ont point ren- .

du ſervice à l'Egliſe ou à l'Etat , & qui

· ne ſont honorez de la qualité de Cheva

-lier que† argent ou par faveur, jouiſſent

· du privilege de pouvoir poſſeder & retenir

† mariez, juſqu'à fix mil livres de

· Penſion ſur des Benefices. Il prétend que

les Chevaliers de l'Ordre Militaire de

--
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S. Louis meritent bien mieux cette faveur,

puiſqu'ils ne ſont Chevaliers,†
avoir ſervi dix ans, & s'être diſtinguez

dans les armes. Il pouſſe la choſe plus loin:

Il ſouhaite que la grande Maîtriſe de S.

· Lazare ſoit réunie à la Couronne, & que

le Roy demande aux Papes pour les Che

valiers de S. Louis, la même grace qu'ils

ont accordée à la priere de nos Rois , aux

Chevaliers de S. Lazare : & il aſſure que

cette extention de l'autorité Royale ſur

les biens Eccleſiaſtiques, ſeroit plus agréa

ble au Beneficier, qui payeroit avec moins

de peine ces Penſions à ces braves Athele

res qui onr défendu l'Egliſe & l'Etat,

qu'à ces Chevaliers de S. Lazare, dont la

plûpart faits par faveur ou par argent,

ne ſe ſont diſtinguez par aucuns ſervices.

M. l'Abbé Richard ne deſeſpere pas que

S. A. R. qui vient d'illuſtrer l'Ordre de

S. Louis par une augmentation de biens

# d'honncurs, ne lui procure encore ce

l-CV. ，

#n , M. l'Abbé Richard conclut ſon

Ouvrage par ces paroles, qui finiront

auſſi mon Extrait. Je n'y changerai rien :

aprés avoir proteſté qu'il n'a point hazardé

d'opinions nouvelles dont il ſe declare en

nemi& qu'il eſt convaincu que le droit du
Roi§. Eccleſiaſtiques,eſt,comme

la Regale, auſſi ancien que la Couronne,

il ajoute : J'en ſuis ſt perſuadé, que je

ſervis
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ſrrois prêt de faire ici comme Heliodore, qui

aima mieux perdre ſon Evêché que ſon Li

vre 3 mais avec cetre differºhce pourtanr ,

que mon Traité des Penſions Royales , peut

& doit être défen lu par un Prêtre dévoué

au S. Siege . & par un fidele Sujet , atta

ché à ſon Prince ; au lieu que l'Hiſtoire

des Amours de Theagene & de Cariclée ,

devoit être ou ſupprimée ou deſavouée par
JH.lio dore.

Ce Livre ſe vend à Paris chez Cavelier

& le Gras au Palais : ruë S. Jacques chez

Eſtienne , & ſur le Quay des Auguſtins

chez Cailleau.

· •，##e

On vend dans la Grand'Salle du Palais

chez Guillaume Cavelier , un nouveau Li

vre quia pour titre,le Voiage & les Avan

tures des trois Princes de Sarendip , tra

duit du Perſan. Le Roman eſt un de ces

Ouvrages, qui , ſuivant l'approbation

qu'en a donné M. Danchet, eſt auſſi di-,

gne de l'impreſſion , que pluſieurs autres

qui ont été faits dans le même goût, &

que le Public a reçû.

Le Voyage du ſieur Paul Lucas, fait en

1714. par ordre de Louis XIV. dans la

Turquie, l'Aſie, Sourie, Paleſtine, haute

& baſſe Egipte, vient d'être donné au

Public. Il contient trois volumes in-12.

& ſe vend à Rouen chez Robert Ma

chuel le jeune 1719. ,

| Octobre 1719. · I ·

/
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| L'on trouvera dans cet Ouvrage des re

marques trés-curieuſes, comparées à ce

qu'ont dit lesºAnciens ſur le Labirinthe

#Egipte ; un grand nombre d'autres mo

numens de l'Antiquité, dont il a fait la

découverte ; une deſcription du Gouver

nement , des forces, de la Religion , de

la Politique & de l'état preſent des Turcs;

une Relation de leurs préparatifs, faits

our la derniere guerre contre l'Empereur

&c. Ce Livre eſt dedié à S. A. R. Mon

ſeigneur le Duc d'Orleans Regent du

Royaume. Il eſt enrichi de quantité de

planches, qui mettent ſous les yeux tout

ce que l'Auteur a remarqué de plus ſingu

lier dans le cours de ſon voyage.

Cette Relation eſt diviſée en fix livres.

Le premier renferme ce qui regarde l'Eu

rope , c'eſt-à-dire le voyage de l'Autêur à

Conſtantinople, dans la Macedoine &

dans une partie de la Grece. On trouvera

dans le 2e. la deſcription de l'Aſie mineure,

† Apamée juſqu'à Smirne , & de là

juſqu'à Alep. La Sirie, la Paleſtine & une

· partie de l'Arabie , font la matiere du 3e.

Il a renfermé dans le 4-. & 5e. tout ce

qui regarde l'Egipte depuis Alexan

drie & Roſette juſqu'au deſſus d'Her

mant. Le ſixiéme contient une deſ-.

cription particuliere de ce Royaume, un

parallele des anciennes Coûtumes avec cel

les qui s'y pratiquent aujourd'hui , & un

»

i
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abregé de l'Hiſtoire de ſon commerce de

puis le tems des Pharaons juſqu'à preſent. -

· L'Auteur a û ſoin de répandre en pluſieurs

endroits quelques morceaux d'Hiſtoire qui

lui ont paru intereſſans ; tels ſont, par

exemple , ce qui regarde le ſejour du feu

Roi de Suede à Bender,l'Hiſtoire des deux

Princes Druſes , celles des Maronites du

Mont-Liban : Deux Relations ; dont

l'une fait le détail d'une ſedition arrivée

au Caire ; & l'autre parle de quelques

Miſſionnaires qui ont ſouffert le Martire

· en Ethiopie : Deux Lettres qui ſervent à

éclaircir les Antiquitez d'Egipte, & à

confirmer une partie des choſes contenuës .

dans le dernier† , & un Catalogue des

principales curioſitez qu'il a rapportées

dans § troiſiéme Voyage, comme Me

dailles , Pierres gravées & autres Pierres,

Manuſcrits, Inſcriptions , &c. Plantes,

Graines & autres raretez de toutes eſpeces.

M. Lucas , pour ſatisfaire ſes Lecteurs ,

leur rend compte des Monumens les plus

ſinguliers de l'Aſie & d'Egipte, qu'il a

fait deſſiner avec ſoin , & parmi i§. »

il y en avoit quelques-uns dont on n'avoit

juſqu'à preſent qu'une connoiſſance aſſez

confuſe ; tels ſont le Labirinthe, le Lac

| Mœris , le Temple de Jupiter Armant ,

celui d'Andera & pluſieurs autres. Il a fait

deſſiner deux Cartes , l'une de la Mace

doine, d'une partie de la Grecc , de l'A-

I ij

e， 4 - , -- -- | --

e_ 2_ s_ ,
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ſie mineure, de la Sirie & de la Paleſtine,

L'autre de l'Egipte, depuis Alexandrie

& Roſette juſqu'au deſſus d'Hermant, Il

a joint l'ancienne Geographie avec la mo

· derne, & il a tâché de déterminer quelles

' étoient les Villes dont on ne voit plus au

jourd'hui que les ruines. Cet Ouvrage

nous a paru auſſi judicieux qu'agreable
Inent CCI1t,

L'art de préluder ſur la Flute traverſiere,

ſur la Flute à bec , ſur le Hautbois & au

tres Inſtrumens de deſſus , avec des Pré

ludes tout faits , ſur tous les tons , dans

differens mouvemens & differens caracte

res, accompagnez de leurs agrémens & de

luſieurs difficultez† à exercer & à

fortifier. Enſemble des principes de modu

lation & de tranſpoſition , en outre, une

diſſertation inſtructive ſur toutes les diffe

rentes eſpeces de meſures , &c, Par M.

Hotteterre le Romain , Flute de la Cham

bre du Roi. Oeuvre v11. gravée. On

le trouve à Paris chez l'Auteur ruë Dau

phine , au coin de la ruë Contreſcarpe,

#& chez Foucaut ruë S. Honoré à la regle

d'or, -

-

-

•ºst
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V Oicy une Hiſtoriete de contrebande

que j'avois deſſein de renvoyer au

mois prochain.J'ai cru cependant que l'on ne

ſºroit pas fiché de la voir à la ſuite des Ar

rêts qui ne ſantpas une matiere fort divertiſ2

ſante pour la plupart des Letteurs Pariſiens.

Mais , comme le Mercure paſſe auſſi dans

les Provinces & dans les Pays Etrange s ,

# n'eſt pas ordinairement l'article le moins

lº, ſur tout dans les conjontiures preſentes.

Avanture nouvelle.

I L y a de la deftinée dans les Mariages,

& il s'en fait tous les jours par des

voyes ſi peu communes,† y a lieu de

pen'er qu'ils ſont arrêtez dans un Conſeil

Souverain , dont les Arreſts ſont irrevo

cables. -

Un jeune Cavalier paſſant par uîie Ville

de Province, apprit qu'une jeune Demoi

ſelle y prenoit l'habit de Religieuſe. La

neceſfité où il ſe trouvoit d'y attendre un

Parent, lui fit naître le #. de voir la

ceremonie. Il ſe rendit dans l'Egliſe en

habit de Voyageur, & ſe mêlant dans la

foule, il examina toutes les# quc

l 11}
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cette priſe d'habit y avoit attiréjen grand

nombre. En parcourant des yeux toute

Paſſemblée, il apperçût une Brune de 15.

à 16. ans, qu'une aimable modeſtie ne diſ

tinguoit pas moins que l'éclat de ſa beauté.

Il la trouva ſi fort à ſon gré, qu'il ne la

perdit point de vûë , tant que§ la ce

remonie, & emporta dans ſon Auberge

une vive image de cette aimable per

ſonne. - * .

Nôtre jeune Cavalier que nous nomme

rons Renardet , devenu amoureux par im

promptu , ne manqua pas de s'informer

adroitement du nom de cette belle per

lonne, de ſa condition , & de l'endroit où

elle demeuroit : on le ſatisfit ſur le champ,

& on lui apprit qu'elle s'appelloit Poulette,

qu'elle étoit fille unique† veuve trés

riche qui faiſoit ſon ſejour ordinaire dans

la Capitale de la même Province : Que

cette Veuve qui ſe piquoit d'une vertu.

trés-rigide, ne recevoit chez elle que des

perſonnes qui ſe conformoient à ſa morale

& à ſes maximes. Ce recit l'étonna , &

peu s'en fallut qu'il ne ſacrifiât ſur le

champ ſa paſſion naiſſante à la nouvelle im

preſſion† ce portrait déſagréable venoit

, de faire ſur ſon eſprit. Cependant, aprés

† momens de reflexions, Renardet

e détermina tout à-coup à ſuivre ſon pen

#hant ; & un mouvement preſſant auquel

il ne put reſiſter, le fit reſoudre à mettre
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tout en uſage pour avoir accés dans cette

maiſon,& connoître de plus prés l'aimable

Poulette. Il ſe conſulta long-tems ſur les

moyens d'y parvenir, il lui parut enfin que »

l'habit d' § étoit le pafſeport le plus ſûr

pour y être admis Comme nôtre Cavalier

étoit le mºître de ſes actions,il donna bien

tôt les ordres neceſſaires pour cette méta

morphoſe, en faiſant partir en poſte pour

· Paris un Valet de Chambre, qui quelques

jours aprés, lui apporta tout l'équipage

convenable à ſon déguiſement. -

· Le Parent† attendoit , l'étant venu

joindre, fut fort ſurpris de le trouver en

petit colet ; il lui en demanda la raiſon.

| Renardet qui n'avoit rien de caché pour

cet Ami, lui en découvrit tout le miſtere.

Il entra dans ſes vûës , & voulut même

l'accompagner juſqu'à la Ville où Renardêt

devoit jouer ce neuveau rôle d'Abbé.

| Entre pluſieurs connoiſſances que ce

| Parent y avoit , il étoit intime ami du

· Lieutenant General. Il hui preſenta nôtre

Abbé. Le Magiſtrat non ſeulement fit

tout l'accuëil imaginable à l'un & à l'au

tre, mais il obligea encore M. l'Abbé

à prendre un appartement dans ſa maiſon.

Ses manieres douces & prévenantes lui ac

quirent bientôt l'eftime de tout ce qu'il y

avoit de perſonnes conſiderables dans cette

Capitale. Comme il ne s'étoit ainſi maſ

qué, que pour avoir une entrée libre chez

- I iiij

•,

-
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la Veuve, ſa principale attention fut de

gagner principalement la confiance de qua

tre ou cinq des Amies de cette Dame, qui

lui donnerent une extrême envie de le con

noître par le portrait avantageux qu'elles

· lui firent de ſa†s Enfin , il

fut introduit naturellement chez elle. Cet

te Veuve découvrit en lui encore plus de

politeſſe , de ſageſſe & d'eſprit, que ce

qu'on lui en avoit dit. Elle en fut ſi con

tente, qu'elle le pria qu'à ſes heures per

duës , il lui fît l'honneur de la venir voir

ſans façon. M. l'Abbé Renardet accepta

l'offre par une profonde inclination , qu'il

accompagna d'un remerciment ſi flateur

pour la Veuve, que ſon empreſſement à le

revoir , égaloit preſque le ſien. Pendant

· cette premiere viſite, il ménagea ſi bien

- .. fes regards , qu'il ne lui en échapa que

quelques-uns à la derobée ſur la belle Pou

lette. A peine fut-il ſorti , que la Mere

ne tarit point ſur le merite de l'Abbé. Et

: ſe_tournant du côré de ſa fille ; eh bien ,

· Mademoiſelle , que penſez-vous de cette

· nouvelle connoiſſance ? connoiſſez-vous un

homme plus accompli ? quel air de ſince

rité , de candeur & de modeſtie ! & tout

cela réuni dans un jeune Abbé de 25. ans,

beau & bienfait : en verité , ma fille ,

c'eſt un modele de vertu à propoſer à tous

nos jeunes Eccleſiaſtiques. Je vous avouë

franchement, ma Bonne, reprit l'aimable
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· Poulette ,† l'on ne ſçauroit lui refuſer

une partie des louanges que vous lui don

nez , mais permettez-moi de vous repre

ſenter que c'eſt par ces qualitez même qu'il

faut le plus s'en défier. Vous êtes une

ſotte , ma mie, repliqua bruſquement la

mere , ſçachez qu'à vôtre âge , il ne vous

eſt pas permis de hazarder vôtre jugement

aprés le mien. Je vous prie ſeulement ,

Mademoiſelle, que vous ayez de bonnes

manieres pour lui & que vous profitiez de

ſes conſeils. On peut juger que cette

Mere prévenuë ſi# pour nô

tre Abbé , ſeroit charmée de toutes les

viſites qu'il lui feroit. En effet il s'inſinua

par la ſuite, ſi bien dans ſes bonnes graces,

que tout ſe decidoit dans la maiſon par ſes

conſeils. La politique de Renardet fut
telle pendant plus§ mois , qn'il n'a-

dreſſoit le diſcours qu'à la mere, & il s'ob

fervoit ſi exactement, que ſes yeux ne le

trahirent dans aucune rencontre. Comme

il avoit la voix fort belle, & qu'il jouoit

parfaitement de la Fute Allemande, il

s'offrit d'accompagner Mademoiſelle Pou

, lette. La Mere commanda imperieuſement

à ſa fille de ne ſe point faire prier.

Les tendres accords de la Muſique ne

firent qu'augmenter le feu de Renardet.

Il admiroit les charmes de cet Art, qui

permet de ſoupirer ſans indiſcretion.Ce

doux amuſement meneitquelque fois des

'.
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converſations ſur l'amour; Renardet en par

loit avec la même legereté,que ſi ſon cœur

n'en eût point été ſuſceptible. Il étoit

charmé d'entendreavec quel eſprit & quelle

juſteſſe Poulette traitoit une paſſion #dan

gereuſe. Non, diſoit-elle quelquefois ;.Je
ne comprens point la plûpart des inclina

tions du tems ; on s'aime ſans ſe connoître:

Sur la foi d'unc vive ardeur, on ſe livre à

ſes deſirs ; on ſe déclare ſes ſentimens ;

l'amour ſe forme; mais le voile vient-il à ſe

rompre , on ſe connoît enfin ; l'homme

reſte & l'amant diſparoît : Voilà la cauſe

la plus generale de tant de mariages mal

heureux. Je vous avouë que je plains fort

les victimes de cette ſorte de paſſion ; ce

† je m'imagine qu'il y a un peu de

eur faute. Pour moi, ſi jamais je me ma

rie, je veux m'appliquer à connoître le

caractere de ceux qui peuvent ſonger à

moi, & je veux trouver des vertus, afiñ

de paſſer de l'eſtime à la tendreſſe. -

Des deſſeins ſi raiſonnables re pouvoient

être qu'applaudis par Renardet. Il y joi4

gnoit encore de petites reflexions , capa

les de rendre Poulettè difficile ſur le

choix. A ne juger que ſur les apparences,

on pourroit l'accuſer ou d'imprudence ou

de preſomption. Mais, comme les Amans

font de l'excés de leur tendreſſe, leur pre

mier merite, on leur permet volontiers de

ſe flater, & l'amour prºpre en cette occa
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ſion, eſt du goût de toutes les femmes. Il

ne s'agiſſoit alors que d'écarter les Préten

dans. Comme rien ne ſe faiſoit plus chez

la mere de Poulette, ſans le conſeil

de Renardet, il avoit eu ſoin d'établir des

maximes ſeveres, par rapport au choix

d'un mari, pour en faire l'application qu'il

méditoit en tems & lieu.

, Effectivement de tous ceux qui ſe pre

ſenterent, aucun n'avoit toutes les quali

tez requiſes, ſelon Renardet ; il faiſoit

des remarques avec tant de juſteſſe, & ſi

peu de partialité en apparence , qu'il n'é-

toit pas poſſible de ſoupçonner la veritable

raiſon qui le rendoit ſi difficile. Celle qui

ſe preſentoit naturellement , ne pouvoit

être que le deſir qu'il avoit que Mademoi

ſelle Poulette fît un mariage convenable ;

auſſi la Mere en étoit-elle ſi perſuadée, que

| ce n'étoient# remercimens à M. l'Abbé

Renardet, ſur les ſoins qu'il ſe donnoit

Pour la felicité de ſa fille. Poulette de ſon

côté n'étoit pas inſenſible; & par l'appro

bation qu'elle donoit aux bons avis qui lui

· venoient de ſa part , elle lui faiſoit com

prendre combien elle eſtimoit ſon goût &

ſon diſcernement. 7. -

| Renardet voyoit avec ſatisfaction que

Poulette n'âvoit aucun attachement. Do

cile aux impreſſions qu'il lui donnoit con

tre ſes ſoupirans, il ſe formoit peu à peu

une eſpece de miſantropie dans ſon cœurs
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S. Louis meritent bien mieux cette faveur,

puiſqu'ils ne ſont Chevaliers, qu'aprés

avoir ſervi dix ans, & s'êtrea§

dans les armes. Il pouſſe la choſe plus loin:

Il ſouhaite que la grande Maîtriſe de S.

· Lazare ſoit réunie à la Couronne, & que

le Roy demande aux Papes pour les Che

valiers de S. Louis, la même grace qu'ils

ont accordée à la priere de nos Rois , aux

Chevaliers de S. Lazare : & il aſſure que

cette extention de l'autorité Royale ſur

les biens Eccleſiaſtiques, ſeroit plus agréa

ble au Beneficier, qui payeroit avec moins

de peine ces Penſions à ces braves Athele

res qui onr défendu l'Egliſe & l'Etat,

qu'à ces Chevaliers de S. Lazare, dont la

plûpart faits par faveur ou par argent,

ne ſe font diſtinguez par aucuns ſervices.

M. l'Abbé Richard ne deſeſpere pas que

S. A. R. qui vient d'illuſtrer l'Ordre de

S. Louis par une augmentation de biens

# d'honncurs, ne lui procure encore ce

l-CV. #

#n , M. l'Abbé Richard conclut ſon

Ouvrage par ces paroles, qui finiront

auſſi mon Extrait.Je n'y changerai rien :

aprés avoir proteſté qu'il n'a point hazardé

d'opinions nouvelles dont il ſe declare en

nemi& qu'il eſt convaincu que le droit du

Roi§ Eccleſiaſtiques,eſt,comme

la Regale, auſſi ancien que la Couronne,

il ajoute : J'en ſuis ſi perſuadé, que je

ſervis
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ſtrois prêt de faire ici comme Heliodore, qui

aima mieux perdre ſon Evêché que ſon Li

vre ; mais avec cette differºhce pourtant,

que mon Traité des Penſions Royales , peut

& doit être défen lu par un Prêtre dévoué

au S. Siege , & par un fidele Sujet , atta

ché à ſon Prince ; au lieu que l'Hiſtoire

des Amours de Theagene & de Cariclée ,

devoit être ou ſupprimée ou deſavouée par

_H.lio dore.

Ce Livre ſe vend à Paris chez Cavelier

& le Gras au Palais : ruë S.Jacques chez

Eſtienne , & ſur le Quay des Auguſtins

chez Cailleau.

· c，#s

On vend dans la Grand'Salle du Palais

chez Guillaume Cavelier , un nouveau Li

Vre# a pour titre,le Voiage & les Avan

tures"des trois Princes de Sarendip , tra

duit du Perſan. Le Roman eſt un dè ces

Ouvrages, qui , ſuivant l'approbation

qu'en a donné M. Danchet, eſt auſſi di

gne de l'impreſſion , que pluſieurs autres,

qui ont été faits dans le même goût, &

que le Public a reçû.

Le Voyage du ſieur Paul Lucas, fait en

17 14. par ordre de Louis XIV. dans la

Turquie, l'Aſie, Sourie, Paleſtine, haute

& baſſe Egipte, vient d'être donné au

Public. Il contient trois volumes in-12.

& ſe vend à Rouen chez Robert Ma

chuel le jeune 1719. •

| Octobre 1719. I -
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L'on trouvera dans cet Ouvrage des re

marques trés-curieuſes, comparées à ce

qu'ont dit lesºAnciens ſur le Labirinthe

§ ; un grand nombre d'autres mo

numens de l'Antiquité, dont il a fait la

découverte ; une deſcription du Gouver

nement , des forces, de la Religion , de

la Politique & de l'état preſent des Turcs;

une Relation de leurs préparatifs, faits

our la derniere guerre contre l'Empereur

&c. Ce Livre eſt dedié à S. A. R. Mon

ſeigneur le Duc d'Orleans Regent du

Royaume. Il eſt enrichi de quantité de

planches, qui mettent ſous les yeux tout

ce que l'Auteur a remarqué de plus ſingu

lier dans le cours de ſon voyage.

Cette Relation eſt diviſée en fix livres.

Le premier renferme ce qui regarde l'Eu

rope , c'eſt-à-dire le voyage de l'Autêur à

Conſtantinople, dans la Macedoine &

dans une partie de la Grece. On trouvera

dans le 2°. la deſcription de l'Aſie mineure,

† Apamée juſqu'à Smirne , & de là

juſqu'à Alep. La Sirie, la Paleſtine & une

partie de l'Arabie , font la matiere du 3e.

Il a renfermé dans le 4-. & 5e. tout ce

qui regarde l'Egipte depuis Alexan

drie & Roſette juſqu'au deſſus d'Her

mant. Le ſixiéme contient une deſ

cription particuliere de ce Royaume, un

parallele des anciennes Coûtumes avec cel

les qui s'y pratiquent aujourd'hui , & un
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abregé de l'Hiſtoire de ſon commerce de

puis le tems des Pharaons juſqu'à preſent. -

· L'Auteur a û ſoin de répandre en pluſieurs

endroits quelques morceaux d'Hiſtoire qui

lui ont paru intereſſans ; tels ſont, par

cxemple , ce qui regarde le ſejour du feu

Roi de Suede à Bender,l'Hiſtoire des deux

Princes Druſes , celles des Maronites du

Mont-Liban : Deux Relations ; dont

l'une fait le détail d'une ſedition arrivée

au Caire ; & l'autre parle de quelques

Miſſionnaires qui ont ſouffert le Martire

· en Ethiopie : Deux Lettres qui ſervent à
v.

éclaircir les Antiquitez d'Egipte, & à

confirmer une partie des choſes contenuës

dans le dernier livre, & un Catalogue des

† curioſitez qu'il a rapportées

-

dans ſon troiſiéme Voyage, comme Me

dailles , Pierres gravées & autres Pierres,

Manuſcrits , Inſcriptions , &c. Plantes,

Graines & autres raretez de toutes eſpeces.

M. Lucas, pour ſatisfaire ſes Lecteurs ,

leur rend compte des Monumens les plus

ſinguliers de l'Aſie & d'Egipte, qu'il a

fait deſſiner avec ſoin , & parmi i§. s

il y en avoit quelques-uns dont on n'avoit

juſqu'à preſent qu'une connoiſſance aſſez

confuſe ; tels ſont le Labirinthe, le Lac

· Mœris , le Temple de Jupiter Armant,

celui d'Andera & pluſieurs autres. Il a fait

deſſiner deux Cartes , l'une de la Mace

doine, d'une partie de la ci ; , de l'A-

1]
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ſie mineure, de la Sirie & de la Paleſtine.

L'autre de l'Egipte, depuis Alexandrie

& Roſette juſqu'au deſſus d'Hermant, II

a joint l'ancienne Geographie avec la mo

derne, & il a tâché de déterminer quelles

étoient les Villes dont on ne voit plus au

jourd'hui que les ruines. Cet Ouvrage

nous a paru auſſi judicieux qu'agreable

ment cCr1t,

L'art de préluder ſur la Flute traverſiere,

ſur la Flute à bec , ſur le Hautbois & au

tres Inſtrumens de deſſus , avec des Pré

ludes tout faits , ſur tous les tons , dans

differens mouvemens & differens caracte

res, accompagnez de leurs agrémens & de

luſieurs difficultez§ à exercer & à

fortifier. Enſemble des principes de modu

lation & de tranſpoſition , en outre, une

diſſertation inſtructive ſur toutes les diffe

rentes eſpeces de meſures , &c. Par M.

Hotteterre le Romain , Flute de la Cham

bre du Roi. Oeuvre v11. gravée. On

le trouve à Paris chez l'Autcur ruë Dau

phine , au coin de la ruë Contreſcarpe,

4 chez Foucaut ruë S. Honoré à la regle

d'or, -

sè$$#e
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V Oicy une Hiſtoriete de contrebande

que j'avois deſſein de renvoyer au

mois prochain.J'ai cru cependant que l'on ne

ſeroit pas faché de la voir à la ſuite des Ar

rêts qui ne ſontpas une matiere fort divertiſ2

ſante pour la plupart des Lecteurs Pariſiens.

Mais , comme le Mercure paſſe auſſi dans
les Provinces & dans les Pays Etrange s ,

ce n'eſt pas ordinairement l'article le moins

lº, ſur tout dans les conjontiures preſentes.

Avanture mouvelle.

L y a de la deftinée dans les Mariagess

& il s'en fait tous les jours par des

voyes ſi peu communes,† y a lieu de

penſer qu'ils ſont arrêtez dans un Conſeil

Souverain , dont les Arreſts ſont irrevo

cables. - - -

Un jeune Cavalier paſſant par une Ville

de Province, apprit qu'une jeune Demoi

ſelle y prenoit l'habit de Religieuſe. La

neceſfité où il ſe trouvoit d'y attendre un

Parent, lui fit naître le deſir de voir la

ceremonie. Il ſe rendit dans l'Egliſe en

habit de Voyageur, & ſe mêlant dans la

foule, il examina toutes les femmes que

I iij
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cette priſe d'habit y avoit attiréjen grand

nombre. En parcourant des yeux toute

Faſſemblée , il apperçût une Brune de 15.

à 16. ans, qu'une aimable modeſtie ne diſ

tinguoit pas moins que l'éclat de ſa beauté.

Il la trouva ſi fort à ſon gré, qu'il ne la

perdit point de vûë, tant que§ la ce

remonie, & emporta dans ſon Auberge

une vive image de cette aimable per

ſonne. -

Nôtre jeune Cavalier que nous nomme

rons Renardet , devenu amoureux par im

promptu , ne manqua pas de s'informer

adroitement du nom de cette belle per

lonne, de ſa condition , & de l'endroit où,

elle demeuroit : on le ſatisfit ſur le champ,

& on lui apprit qu'elle† Poulette,

qu'elle étoit fille unique d'une veuve trés

riche qui faiſoit ſon ſejour ordinaire dans

la Capitale de la même Province : Que

cette Veuve qui ſe piquoit d'une vertu

trés-rigide, ne recevoit chez elle que des

perſonnes qui ſe conformoient à ſa morale

& à ſes maximes. Ce recit l'étonna , &

peu s'en fallut qu'il ne ſacrifiât ſur le

champ ſa paſſion naiſſante à la nouvelle im

preſſion que ce portrait déſagréable venoit

, de faire† ſon eſprit. Cependant, aprés

uelques momens de reflexions, Renardet

e détermina tout à coup à ſuivre ſon pen

chant ; & un mouvement preſſant auquel

il ne put reſiſter , le fit§ à mcttre
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tout en uſage pour avoir accés dans cette

maiſon,& connoître de plus prés l'aimable

· Poulette. Il ſe conſulta long-tems ſur les

moyens d'y† il lui parut enfin que »

l'habit d' étoit le pafſeport le plus ſûr

pour y être admis. Comme nôtre Cavalier

étoit le mºître de ſes actions,il donna bien

tôt les ordres neceſſaires pour cette méta

morphoſe, en faiſant partir en poſte pour

| Paris un Valet de Chambre, qui quelques

jours aprés, lui apporta tout l'équipage

convenable à ſon déguiſement. #

· Le Parent† attendoit , l'étant venu

joindre , fut fort ſurpris de le trouver en

petit colet ; il lui en demanda la raiſon.

| Renardet qui n'avoit rien de caché pour

cet Ami, lui en découvrit tout le miſtere.

Il entra dans ſes vûës , & voulut même

l'accompagner juſqu'à la Ville où Renardêt

devoit jouer ce neuveau rôle d'Abbé.

| Entre pluſieurs connoiſſances que ce

· Parent y avoit , il étoit intime ami du

· Lieutenant General. Il lui preſenta nôtre

Abbé. Le Magiſtrat non ſeulement fit

tout l'accuëil imaginable à l'un & à l'au

tre, mais il obligea encore M. l'Abbé

à prendre un appartement dans ſa maiſon.

· Ses manieres douces & prévenantes lui ac

quirent bientôt l'eftime de tout ce qu'il y

avoit de perſonnes conſiderables dans cette

Capitale. · Comme il ne s'étoit ainſi maſ

qué, que pour avoir une entrée libre chez

- I iiij

•
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la Veuve, ſa principale attention fut de

gagner principalement la confiance de qua

tre ou cinq des Amies de cette Dame, qui

lui donnerent une extrême envie de le con

noître par le portrait avantageux qu'elles

lui firent de ſa prud'hommie * Enfin , il

fut introduit naturellement chez elle. Cet

te Veuve découvrit en lui encore plus de

politeſſe , de ſageſſe & d'eſprit, que ce

qu'on lui en avoit dit. Elle en fut ſi con

tente, qu'elle le pria qu'à ſes heures per

duës , § fît l'honneur de la venir voir

ſans façon. M. l'Abbé Renardet accepta

l'offre par une profonde inclination , qu'il

accompagna d'un remerciment ſi flateur

pour la Veuve, que ſon empreſſement à le

revoir , égaloit preſque le ſien. Pendant

, cette premiere viſite, il ménagea ſi bien

- .. fes regards# ne lui en échapa que

quelques-uns à la derobée ſur la belle Pou

1ctte. A peine fut-il ſorti , que la Mere

ne tarit point ſur le merite de l'Abbé. Et

: ſe tournant du côté de ſa fiile ; eh bien ,

· Mademoiſelle , que penſez-vous de cette

· nouvelle connoiſſance ? connoiſſez-vous un

homme plus accompli ? quel air de ſince

rité , de candeur & de modeſtie ! & tout

cela réuni dans un jeune Abbé de 25. ans,

beau & bienfait : en verité , ma fille ,

c'eſt un modele de vertu à propoſer à tous

nos jeunes Eccleſiaſtiques. Je vous avouë

franchement, ma Bonne, reprit l'aimable
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Poulette, que l'on ne ſçauroit lui refuſer

une partie des louanges que vous lui don

nez ; mais permettez-moi de vous repre

ſenter que c'eſt par ces qualitez même qu'il

faut le plus s'en défier. Vous êtes une

ſotte , ma mie, repliqua bruſquement la

mere , ſçachez qu'à vôtre âge , il ne vous

eſt pas permis de hazarder vôtre jugement

aprés le mien. Je vous prie ſeulement ,

Mademoiſelle, que vous ayez de bonnes

manieres pour lui & que vous profitiez de

ſes conſeils. On peut juger que cette

Mere prévenuë ſi# pour mô

· tre Abbé , ſeroit charmée de toutes les

viſites qu'il lui feroit. En effet il s'inſinua

par la ſuite, ſi bien dans ſes bonnes graces,

que tout ſe decidoit dans la maiſon par ſes

conſeils. La politique de Renardet fut
telle pendant plus§ mois , qu'il n'a-

dreſſoit le diſcours qu'à la mere, & il s'ob

fervoit ſi exactement, que ſes yeux ne le

trahirent dans aucune rencontre. Comme

il avoit la voix fort belle, & qu'il jouoit

parfaitement de la Fute Allemande, il

s'offrit d'accompagner Mademoiſelle Pou

, lette. La Mere commanda imperieuſement

à ſa fille de ne ſe point faire prier.

Les tendres accords de la Muſique ne

firent qu'augmenter le feu de Renardet.

Il admiroit les charmes de cet Art, qui

permet de ſoupirer ſans indiſcretion. Ce

doux amuſement meneit quelque fois des
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converſations ſur l'amour; Renardet en par

loit avec la même legereté,que ſi ſon cœur

n'en eût point été ſuſceptible. Il étoit

charmé d'entendre avec quel eſprit & quelle

juſteſſe Poulette traitoit une paſſion ſi dan

gereuſe. Non, diſoit-elle quelquefois ;.Je

ne comprens point la plûpart des inclina

tions du tems ; on s'aime ſans ſe connoître :

Sur la foi d'unc vive ardeur, on ſe livre à

ſes deſirs ; on ſe déclare ſes ſentimens ;

l'amour ſe forme; mais le voile vient-il à ſe

rompre , on ſe connoît enfin ; l'homme

reſte & l'amant diſparoît : Voilà la cauſe

la plus generale de tant de mariages mal

heureux. Je vous avouë que je plains fort

les victimes de cette ſorte de paſſion , ce

† je m'imagine qu'il y a un peu de

eur faute. Pour moi, ſi jamais je me ma

rie, je veux m'appliquer à connoître le

caractere de ceux qui peuvent ſonger à

moi, & je veux trouver des vertus, afin

de paſſer de l'eſtime à la tendreſſe. |

Des deſſeins ſi raiſonnables re pouvoient

être qu'applaudis par Renardet. Il y joi

gnoit encore de petites reflexions, capa

les de rendre Poulettè difficile ſur le

choix. A ne juger que ſur les apparences,

on pourroit l'accuſer ou d'imprudence ou

de preſomption. Mais, comme les Amans

font de l'excés de leur tendreſſe, leur pre

mier merite, on leur permet volontiers de

ſe flater, & l'amour prQpre en cette occa



,\

D' O C T C B R E. re7

ſion , eſt du goût de toutes les femmes. Il

ne s'agiſſoit§ que d'écarter les Préten

dans. Comme rien ne ſe faiſoit plus chez

la mere de Poulette, ſans le conſeil

de Renardet, il avoit eu ſoin d'établir des

maximes ſeveres, par rapport au choix

d'un mari, pour en faire l'application qu'il

méditoit en tems & lieu. .

, Effectivement de tous ceux qui ſe pre

ſenterent, aucun n'avoit toutes les quali

tez requiſes, ſelon Renardet ; il faiſoit

des remarques avec tant de juſteſſe , & ſi

peu de partialité en apparence, qu'il n'é-

toit pas poſſible de† la veritable

raiſon qui le rendoit ſi difficile. Celle qui

ſe preſentoit naturellement , ne pouvoit

être que le deſir qu'il avoit que Mademoi

ſelle Poulette fît un mariage convenable ;

auſſi la Mere en étoit-elle ſi perſuadée , que

| ce n'étoient que remercimens à M. l'Abbé

Renardet, ſur les ſoins qu'il ſe donnoit

Pour la felicité de ſa fille. Poulette de ſon

côté n'étoit pas inſenſible; & par l'appro

bation qu'elle donoit aux bons avis qui lui

· venoient de ſa part , elle lui faiſoit com

prendre combien elle eſtimoit ſon goût &

ſon diſcernement. -

| Renardet voyoit avec ſatisfaction que

Poulette n'âvoit aucun attachement. Do

cile aux impreſſions qu'il lui donnoit con

tre ſes ſoupirans, il ſe formoit peu à peu

une eſpece de miſantropie dans ſon cœurs
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qui ne leur étoit point favorable. Ils s'en

apperçurent & conſpirerent contre lui ;

mais tous leurs projets furent inutiles.

- Quand une heureuſe prévention combat

† nous auprés des Dames, nos Rivaux

ont bien foibles. Tout le mal qu'ils veu

lent nous faire, nous devient avantageux.

La mere de Poulette n'en eut que plus de

confiance en l'Abbé Renardet , & Pou

lette, que plus d'éloignément pour ceux

qui la recherchoient. -

Les choſes en étoient là , quand Renar

det croyant avoir fait aſſés de chemin dans

l'eſprit de Poulette, jugea qu'il étoit tems

d'en faire un peu dans ſon cœur. Il y vint

par des routes détournées. De l'eſtime ge

nerale qu'on ne peut refuſer à la probité,

il l'amena à l'eſtime particuliere qu'on

doit à ceux qui s'interreſſent parfaitement

à nous. Il la conduiſit enſuite juſqu'à la
confiance. - -

· Quelque lecteur critique m'objectera

· peut être que cela n'étoit pas difficile alors,

# u'elle s'en étoit déja raportée à lui

ur le choix d'un mari : Marque ſûre

d'une grande confiance.Je lui réponds que

la derniere confiance dont j'ai parlé , eſt

d'une eſpece differente , & bien plus par

faite. La premiere ne venoit pas d'un prin

cipe aſſés pur , pour ſatisfaire un cœur de

licat comme celui de nôtre Abbé. Le reſ

Pcct & l'obéiſſance que Poulete devoit à
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ſa mere, y avoient alors beaucoup de part;

mais la confiance dont je parle , n'a plus

| d'autre ſource que le cœur de Poulette. Il

n'y a pas loin de-là à l'amitié ; auſſi Poulet

te & Renardet y arriverent-ils bien ôt,

Ce n'étoit encore qu'une tendreſſe meta

phiſique, degagée de toute expreſſion pro

phane. Si le mot d'amour , étoit employé

dans la converſation, on lui donnoit une

certaine étenduë , convenable au rôle

d'Abbé que Renardet étoit obligé de joiier

encore quelque tems. Quand il crut avoir

aſſes bien diſpoſé les choſes pour parvenir

à ſon but , il conta ſon deſſein à un de ſes

amis ; & aprés lui avoir expliqué la ſitua

tion où il ſe trouvoit , voici ce qu'il

le chargea de faire. Vous connoiſſés , lui

dit-il, mon nom, ma famille, & mes fa

cultés. Je vous prie d'en faire un recit

| à la mere de Poulette , & de lui deman

der ſon aimable fille en mariage pour un

Cavalier de vôtre connoiſſance.ð à

ce qu'il faudra dire de ma perſonne , je

m'en raporte à vôtre prudence. Tout s'exe

cuta avec exactitude. L'ami de Renardet

s'acquita en homme d'eſprit de la commiſ

ſion, La mere de Poulette reçut avec poli

teſſe les offres qu'on lui fit , & demanda

quelques jours pour répondre. On nemam

qua point à l'ordinaire de conſulter l'Ora

cle. M. Renardet profita de l'occaſion. Il

fit l'éloge du Cavalier propoſé. Il avoüa
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pour cette fois que l'aimable Brune ne

pouvoit , ſans une eſpece d'injuſtice , re

fuſer le nouveau Pretendant , qu'il le con

noiſſoit parfaitement, & qu'il avoit tou

tes les vertus neceſſaires pour faire le bon

heur d'une femme. L'aimable Poulette

fut bientôt inſtruite de l'approbation de

Renardet ; mais il fut bien ſurpris de voir

ſa reſiſtance. Comme il n'oſoit ſe flater en

core d'en connoître la veritable cauſe , il

oppoſa aux deſſeins de Poulette tout ce

† peut inſpirer l'éloquence la plus ſedui

ante. Songés , lui diſoit-il, Mademoiſel

le , que ſi le Cavalier qu'on vous†

aujourd'hui , ne m'étoit pas auſſi connu

que je me connois moi-même, je ne hazar

derois point mon jugement. Quelque bien

que j'en euſſe apris indirectement , j'au

rois toûjours crains de vous ſacrifier, ſi je

n'étois pas inſtruit par moi-même : Mais

ici , Mademoiſelle , rien n'eſt à craindre.

Je connois juſqu'aux plus ſecrets mouve

mens de ſon cœur. Il vous aime avec une

ardeur digne de vous ; il vous ſera fidele :

& quoique ſa femme, il eherchera toû

jours à vous plaire par les mêmes moyens

qu'on cherche à toucher ſa Maîtreſſe...

Tout ce que vous me dites, auroit pu me

ſeduire autrefois , lui répondit Poulette ;

mais vous m'avés accoûtumée à penſer fi

juſte ſur les hommes, que je tremble quand

•on m'en parle.Je les vois preſque tous par
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jures;& l'amour me cauſe tant d'allarmes,

que j'ai reſolu de m'en tenir à la ſimple
amitié que vous m'avés inſpirée.Je la ſens

à tel point , qu'elle eſt cauſe que j'abhorre

toute autre liaiſon, ſurtout de celles qui

Pourroient en interrompre le cours ... .

C'en fut aſſés : l'Abbé Renardet comprit

bien vîte que ſon bonheur aprochoit ; &

voyant qu'il étoit le ſeul obſtacle à ſa fe

licité ... Eh bien , reprit'il, aimable Pou

lette, je me ſoumets à tout ce que vous

voudrés ; mais du moins , permettés que

ce Cavalier ait l'honneur de vous voir une

fois. S'il n'eſt pas de vôtre goût, & s'il ne

détruit pas toutes vos preventions , je con

ſens de ne vous en jamais parler. Poulette

voyant qu'elle s'engageoit peu, accorda là

deſſus ce qu'on lui demanda. La mere fut

d'intelligence ; mais elle exigea que l'Ab

bé Renardet s'y trouveroit. Il s'en excuſa

ſur la liberté qu'il falloit laiſſer à un amant

dans ces ſortes d'occaſions. Une heure

aprés,Monſieur l'Abbé Renardet ayant re

pris ſes habits de Cavalier , ſe fit annon

cer à la mere de Poulette ſous le nom de

celui qu'on attendoit. On l'introduiſit ,

on ne le reconuut pas du premier coup

d'œil , mais, à peine eut-il parlé, qu'elles

ſe recrierent toutes deux, & parurent fort

ſurpriſes. Il les faſſura , en leur aprenant

l'hiſtoire de ſes Metamorphoſes. L'habit

de Cavalier ne fit qu'augmenter les char

-
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mes de l'Abbé. L'un ne fut plus obſtacle

au bonheur de l'autre , puiſqu'ils étoient

le même. On admira combien l'amour étoit

ingenieux. On prit jour pour les nôces , &

Poulette éprouva combien elle auroit per

du , ſi elle s'étoit obſtinée à s'en tenir à la

ſimple amitié, & ſi le Cavalier n'avoit pas

perfectionné les ſentimens de l'Abbé.

###

NOUVELLES ETRANGERES.

P o L o G N E. -

à Varſovie le io. Ottobre 1719.

L Es Palatins de la grande Pologne ont

reſolu de prier le Roy de faire diſ

tribuer les Univerſaux pour la Diette ge

nerale du Royaume, limitée dans la te
nuë de ſes premieres conferences. Les peti

tes Diettes commenceront bien-tôt à s'aſ

ſembler, afin de proceder à la nomination

des Deputez de la Nation. Les Moſcovi

tes commettent depuis quelque tems de

rands deſordres en Curlande, la Nobleſſe

urtout en eſt fort inquiettée, 1o. parce

qu'elle a refuſé de donner ſon§

ment aux demandes de la Ducheſſe Douai

riere , niece du Czar. 2o, parce qu'elle

# à ce que ce Duché † diviſé en

differens Palatinats;& enfin, parce qu'elle
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: * tequis le Roy & la Republique de Polo

gne , que la ſucceſſion de ce Duché tombât

entre les mains du Prince Ferdinand , au .

defaut de la Race maſculine. On pretend

que ces reſolutions priſes par cette Nobleſ

ſe, ne tendent qu'au maintien du Luthe

raniſme dans cette Province. Il s'eſt formé

en Lithuanie une confederation contre le

Roy. Les Confederés ont commencé par

enlever de quelques Staroſties pluſieurs

Officiers de Sa Majeſté. Toutes les petites

| Diettes ſe ſont rompuës , à la reſerve de

cel'es de B.lski & Sandomir. La Nobleſ

ſe de ce dernier Palatinat a eu ſi peu d'é-

gard pour le Palatin , que nen eontente .

de le menacer , elle l'a renverſé de ſa chai

ſe au milieu de la Diette. Le Tribunal de ſa

Treſorcrie a fit l'ouverture de ſes ſéances

à Grodno , ſous la direction du Palatin de

Vilda. Il paroît ici une lettre du Roy de

Pruſſe par laquelie ce Monarque aſſûre de

ſt bienve llance cette§ Plu--

ſieurs Cavaliers arrivés de Saxe , nous

font eſperer que le Roy devoit ſe rendre

le mois prochain dans ce Royaume, afin !

d y convoquer la D.ette generale qui doit

êtrc la continuation de celle de Grodno.

On ne ſait pas encore au vrai où elle ſe

tiendra , par raport à la contagion qui erh

porte quantité de monde dans la Podolie .

& la Ruſſie:On s'apperçoit cependant, que

depuisque le grandes chaleurs#º paſſcos,
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elle fait moins de ravages ; la Nobleſſe

a même choiſi des Deputés,pour aller en

Saxe prier le Roy de fixer le jour & le

, lieu , afin de reprendre la grande Diette

La ſortie des Moſcovites, hors du Royuu

me & du grand Duché de Lithuanie , a

cauſé ici une grande joye ; mais les Pala

tinats, où les troupes du Czar ont fait un

plus long ſejour, pretendent qu'à cette oc

caſion ils doivent être ſoulagés des contri

butions ordinaires , & de celles qui ont

été propoſées pour payer ce qui étoit dû

aux Armées de la Couronne & du grand

Duché , lorſqu'elles furent congediées

aprés le traité de pacification.

S U E D E.

à Stokholm le 12. Octobre )719

Es Ruſſiens , aprés avoir fait de

grands ravages juſqu'aux Tortes de

cette Capitale, ont pris le parti de ſe re

tirer à l'approche de la Flote combinée

des Anglois & des Suedois. On a publié

à Peterſbourg une ample relation des de

ſordres qu'ont commis les Moſcovites

dans ce Royaume. Le Czar fit voile de

I'Ameland le 3 I. d'Août avec ſes Vaiſ

ſeaux de guerre, ſes Fregates & quelques

Galeres, & il arriva le 3. de Septembre

à Rºvel d'où il partit pour Cronſlot , &
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y debarqua le 8. L Èſcadre Angloiſe ,

commandée par le Chevalier Jean Norris,

qui a été en rade devant cette Ville de

puis la retraite de la Flotte Ruſſienne, l'a

quittée avec les Vaiſſeaux Sucdois qui

l'avoient joint , & il y a toute apparence

qu'elle repaſſera bientôt dans le Sund ,

pour aller hyverner dans les Ports d'An

gleterre. La Reine , par le conſeil des Se

nateurs , a fait publier des ordres , pour

faire revenir dans les Bourgs , & dans les

Villages qui ont été ravagés par les Moſ

covites, les habitans qui les avoient aban

donnés. On a même pris des meſures pour

pourvoir à leur ſubſiſtance, en leur faiſant

diſtribuer des bleds qui ont été amenés

des Provinces & des Pays étrangers. Ou

tre les vivres , on leur fournit toutes les

choſes neceſſaires pour rebâtir leurs mai

ſons; afin d'apaiſer par ce bienfait le grand

nombre de Payſans ruinés par les Ruſ

ſiens. On eſpere dans peu reparer le dom

mage que les troupes Ruſſiennes ont fait

aux Mines de f r, de cuivre , de ſel, &

aux forges , qui ſont un des principaux re

venus de ce Royaume : Pour cet effet ,

pluſieurs Seigneurs & autres riches parti

culiers , ont contribué par des ſommes .

confiderables à les retablir dans leur pre

mier état. M. de Slipenback , Conſeiller

du Conſeil privé du Roy de Pruſſe , arri

va le 16. de Septembre à Revel , poug

K ij
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informer le Czar du Traité de paix qui

s'étoit negotié à Berlin avec M. de With- .

vorth Miniſtre du Roy de la grande

Bretagne. On eſt encore incertain ſi ce

Miniſtre ſe rendra à Peterſbourg auprés

de S, M. Cz. Ce qui fonde ce doute , c'eſt

que ce Monarque a envoyé ordre au Gou

verneur de Rével de ne pas permettre à

M. de Slipenbacx de paſſer plus avant,

qu'il n'eût recû ſa reponſe avec de nou

veaux ordres. Une Fregatte Angloiſe a

fait voile de Lubeck vers Iſted en Suede,

ayant à bord 2oo. mil écus que le Roy

de la grande Bretagne envoye à la Reine

de Suede , en vertu des Traitez qu'il a

conclus avec S. M. Suedoiſe , comme

Electeur de Brunswick : M. de Campre

don , ci-devant Reſident de France en

Suede, s'eſt embarqué ſur cette Fregatre ,

pour y retourner en qualité d'Envoyé Ex

traordinaire. Le bruit court que le Roy

de la grande Bretagne a fait ſcavoir au

Czar , qu'il avoit renouvellé ſes anciens

Traités avec la Suede, & qu'il lui a fait en

même tems offrir ſa mediation , pout

moyenner ſa paix avec cette derniere cou

ronne , à des conditions raiſonnables. On

aprend de Harrbourg qu'on y a tranſpor

té 6oo. mil francs qui doivent être remis

à M. le Conſeiller Grave. On dit qu'ils

ſont deſtinés pour le Duc de Holſtein, à

qui S. M. Brit, avance cette ſomme ſur
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les Terres de Trittau & de Rynhek., où

quelques troupes de Hannover doivent ſe

rendre pour en prendre poſſeſſion. -

On a rendu public par ordre de la Reine

de Suede le Contre-Manifeſte qui refute

celui du Czar. Nous l'avons donné le mois

paſſé dans nôtre Recueil. Celui de la Rei

ne contient en ſubſtance. -

· Que les troupes du Czar qui ont fait

une invaſiion dans le Royaume, y ont diſ

perſé ( en mettant tout à feu & à ſang, )

un Manifeſte , par lequet on attribue la

guerre & les obſtacles qui empêchent la

paix , à des cauſes qui ne ſont pis confor

mes à la verité : que S. M. ne doute pas

† ſes Sujets n'aperçoivent, que ce mani- .

eſte, qui vient de la part de ſon ennemi

declaré , eſt dreſſé avec beaucoup de ruſe ;

pour donner de fauſſes impreſſions , &

émouvoir la defiance & la diſkorde ; puiſ

que S. M. a eu deſſein de procurer la

tranquilité & la ſureté du Royaume , par

une paix convenable , & que ſuivant les

† offertes, qu'on veut faire paſ

er pour avantageuſes, le Czar veut con

ſerver tout ce qu'il a pris ſur la Suede pen

dant cette guerre , excepté la Finlan le ;

offrant ſur ce pied-là,§ amitié à S. M.

aprés avoir entrepris une guerre contre la

teneur des Traités , & contre ſa parolle

donnée , laquelle il a continuée depuis le

eommencement avec les derniers excés ;
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& aprés avoir fait brûler , ſaccager , &c.

pendant les negotiations de paix , tant

avant qu'aprés l'arrivée de Monſieur le

Plenipotentiaire Oſterman , afin d'abattre

par là le courage des ſujets de Sa Majeſté )

de lui preſcrire des loix , & de l'obliger à

s'y ſoumettre : Qu'ainſi S. M. declare à la

face de toute la Terre, qu'elle eſt innocen

te du ſang repandu ; eſperant quc chacun

ſera convaincu de ſes diſpoſitions à la paix:

Qu'Elle laiſſe à juger à ſes ſujets, ce qu'il

· y a à attendre de la proximité d'un§ 2

qui eſt en état de penetrer , ſelon ſon bon

plaiſir , juſqu'au cœur du Royaume avec

ſes armes furieuſes ; & s'il ne leur convient

pas mieux de ſuivre comme de braves Pa

triotes, les traces de leurs vaillais ancêtres,

que de ſe laiſſer amuſer par les vaines

promeſſes des ennemis,& s'attirer un joug,

qui dans la ſuite leur ſeroit plus inſuporta

ble, que la mort-même : Qu'ainſi on ne

doit pas ſe laiſſer abattre , mais ſe revêtir

de courage, pour agir de concert, & avec

vigueur pour le bien de la Patrie , &c.

| On ne ſçait pas encore ſi S. M. Sue

doiſe convoquera les Etats du Royaume.

le Chevalier Norris & l'Amiral Suedois ,

accompagnés des principaux Officiers de

Marine, arriverent le 11. de Septembre en

cette Ville. Le 12. au matin , on tint un

grand Conſeil chez le Prince Hereditaire

de Heſſe-Caſſel. L'Amiral Norris, lc
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Colonel Baſſewitz, & M. Campredon ,

Reſident de France, y affiſterent. Le mê

me jour , les Amiraux eurent l'honneur

de dîner avec la Reine, & le 14. S. M.

alla dîner à bord de l'Amiral Norris , &

paſſa enſuite ſur le Vaiſſeau de ſon Ami

ral. On a appris par le retour du fils de

Milord Berkley dans cette Capitale , qui

avoit été dépêché à Aland par le Lord

Carteret, pour offrir aux Plenipotentiai

res du Czar la médiation de la G. B. qu'il

n'y avoit preſque plus à eſperer , que l'on

pût rien terminer au Congrés d'Aland.

La Reine en a même rappellé M. Lilienſ

ted ſon Plenipotentiaire. On ne croit pas

non plus que les conferences, qui devoient

ſe tenir à Brunſwick pour la paix du

Nord, ayent lieu. On continuë les levées

dans tout ce Royaume avec beaucoup de

ſuccés, pour recruter & augmenter nos

Troupes. On ſe flate ici que neus ſerons

en état la campagne prochaine, d'aller at

taquer à nôtre tour les Moſcovites dans la

Livonie, & de reprendre cette Province.

M.Dankert Commandant deMaelſtrand,

ayant été convaincu d'avoir livré cettePlace

aux Danois,a été condamné à avoir la tête

tranchée. Cette execution a été faite à

Gottembourg, mais il n'a été decapité

qu'au troiſiéme coup ; le Boureau a été

mis aux arrêts pour l'avoir manqué. Les

Vaiſſeaux neutres ont la liberté d'entrcr



11o L E M E R C U R E -

dans ce Port & d'en ſortir. La Reine a

nommé le Comte de Spaar , pour aller ,

en qualité de ſon Ambaſſadeur Extraor

dinaire, à la Cour du Roi de la G. B. Le

Duc de Holſtein a fait des remontrances

à cette Cour, pour obtenir le titre d'Al

teſſe Royale que la Reine n'a pas voulu lui

accorder juſqu'à preſent. - , -

D A N N E M A R c x. .

à Copp.nhague le 18. Octobre 1719.

E Baron de Bothmar, Envoyé ex

4 traordinaire de S. M. Britannique en

qualité d'Electeur de Brunſwicx, reçût le

9. de Stokholm un Courier , qui fut dé

pêché ſur le champ pour la Cour d'Han

ver. On ignore le contenu de ſes dépê- .

ches. On a commencé à déſarmer trois .

Vaiſſeaux de guerre qui étoient de retour

de Norvege , & cn en va faire autant de

l'Eſcadre du Contr'Amiral Tordenſchild,

i eſt rentrée dans ce Port , à la reſerve

§ Galeres qu'il a laiſſées à Maelſtrand.

Ceux de l'Amiral Paulſen, qui ſont reve

nus ici de la Mer de l'Eſt, doivent être

4

pareillement déſarmez Quoiqu'il ait paru ,

un Corps de Suedois de 3 à 4oo hommes

du côté de Sw neſund, ces Troupes n'ont

commis aucunes hoſtilitez , s'êtant retirées

deux jours aprés, du côté de Bahus, aprés

avoir acheté argent comptant des provi
- ſions

,-

-
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ſions. Milord Pohvorth, Envoyé extraor- .

dinaire du Roi de la G. Brt. a reçû de

nouveaux ordres , pour preſſer la Cour de

Dannemarck à ſe déclarer , au ſujet d'une

ſuſpenſion d'armes avec la Suede , & dela

médiation offerte de la part du Roi ſon

Maître. La Charge de Gouverneur Gene

ral de la Pomeranie & de l'Iſle de Rugen,

vacante par la mort du General Dewitz ,

a été conferée au General Scholten. Six

Bâtimens Suedois, ſortis de Gottembourg,

ayant ſurpris pendant la nuit, à 2. lieuës de

Maelſtrand , pluſieurs de nos Vaiſſeaux,

en ont enlevé quelques-uns , entr'autres,

un Bâtiment plat , deux Galeres & quatre

Vaiſſeaux Marchands. Nous avons cu

quelques jours aprés, nôtre revanche, en

leur reprenant ces Vaiſſeaux, qui étoient

dans le Port de Gottembourg , & en met-. .

tant même le feu à deux de leurs Bâti

mens ; les Danois ayant trouvé le moyen

de s'y gliſſer de nuit , & de ſurprendre ,

la garde. Le 4. il arriva ici un Exprés

d'Hannover , allant en Suede, avec la ra

tification des Traitez des Rois de la G.

Bretagne, & de Pruſſe avec la Reine de

Suede. On ne paroît pas fort content ici

des propoſitions de cette derniere Couron

ne, qui demande qu'on lui reſtituë cette

partie de la Pomeranie & de l'Iſle de

Rugen , dont S. M. .. Danoiſe eſt en poſ

ſeſſion. : ,

Octobre 1719. L
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à Hambourg le 2o. Octobre 1719.

\ N celebra ici le 14. Septembre un

- jour ſolennel de Jeûne & de prieres.

Tous les Predicateurs ſe récrierent avec

vehemence dans leurs Sermons, contre les

déſordres & le tumulte arrivé quatre jours

auparavant en cette Ville. * Ils repreſen

terent entr'autres choſes, que , l'inſulte

faite à l'Hôtel de l'Empereur en le pillant,

étoit une infraction contre les droits des

gens ; ce qui pourroit avoir des ſuites trés

fâcheuſes. Mais, quant à la démolition de

la nouvelle Chapelle des Catholiques Ro

mains , ce n'étoit qu'une execution neceſ

ſaire des Mandemens, ajoûtant que ſi ces

Mandemens euſſent été executez aupara

vant , ce malheur ne ſeroit pas arrivé.

Nôtre Magiſtrat & les autres Colleges de

cette Ville, ont envoyé des Deputez avec

un Notaire , pour viſiter cette Chapclle

démolie. Dans le rapport qu'ils en ont

fait , ils ont déclaré que c'étoit un dou

ble bâtiment , ayant trouvé des voutes

pratiquées deſſous. Ces Deputez preten

dent que ces ſoûterains ont été faits à

I'inſçû du Magiſtrat, & qu'il paroiſſoit

par-là que les Catholiques Romains y vou

* Voyez le Mercure de Septembre 1719.

p. I 57.
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) loient établir une eſpece de Couvent ou

l de Seminaire. Le procés verbal a été en

voyé à Meſſieurs les Directeurs du Cercle

de la Baſſe-Saxe, qui ſont le Roi de la

G. Bretagne, comme Electeur d'Hanno

ver , le Duc de Wolfembutel, & le Duc

de Blanxenberg. Le Magiſtrat les prie de

vouloir bien interceder auprés de l'Empe

reur ; afin que la violence commiſe# la

canaille contre aette Chapelle, & le Pa

lais Imperial , ne ſoit point imputée au

College de cette Ville, ni au Conſeil de

Commerce. Le Baron de Kurts-Rock ,

Miniſtre de l'Empereur en cette Ville,

reçût le premier de ce mois le Courier

qu'il avoit envoyé à Vienne , pour infor

mer S. M. I. de cet attentat. Il fit venir

chez lui les Deputez du Magiſtrat, pour

leur communiquer les ordres de l'Empe

, reur , qui regarde ce delict , comme un

crime de leze-Majeſté. S. M. I. deman

de 1 .. Qu'on fera une entiere reſtitution

de tout ce qui a été pillé & enlevé dans

la Chapelle & dans le Palais Imperial :

2o. Que ces deux édifices detruits, ſeront

rebâtis : 3o. Qu'on reſtituera au Conſeil

ler LenbKe tous ſes meubles & effets :

4°. Que le Magiſtrat repondra de la ſeu

reté des§ Catholiques : 5°.

Que ſi le Baron de Kurts-Rock ne ſe

· croyoit pas en ſeureté dans cette Ville ,

l' ſe retireroit, & que l'on ne donnoit

L ij
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que deux fois 24. heures pour repondre ſur

ces griefs ; mais le Magiſt. ayant demandé

un plus long delai à ce Miniſtre, il y a con

ſenti. Le 5. la Bourgeoiſie fut convoquée

qn conſequence de ces propoſitions à l'Hô

tel de Ville,mais cette aſſemblée fut infruc- .

tueuſe , ne s'êtant pas trouvé un nombre

· ſuffiſant de perſonnes, qui doit être au

moins de 196. pour pouvoir prendre une

reſolution. Les Magiſtrats ont donné des

ordres, pour ne plus perſecuter les Pro

teſtans de cette Ville, qui avoient été citez

à comparoître, pour avoir aſſiſté au Ser

vice chez M. Van-den-Boſch , Reſident

des Provinces-Unies. On attribuë cette in

dulgence aux Lettres du Roi de Pruſſe &

à celles des Etats Generaux , écrites à cet

pe occaſion ; on prétend même que les ve

xntions qu'on leur avoit faites , devoient !

être regardées comme un trait de politi- .

que, pour mieux couvrir ce qui s'eſt paſſé

à l'égard du Rcſident de l'Empereur. Ce

pendant, comme S. M. I. inſiſte ſur une

ample ſatisfaction , nos Magiſtrats paroiſ

ſent être auſſi irreſolus que conſternez ſur

les moyens d'apaiſer cette affaire. Le 12.

la Bourgcoiſie s'aſſembla de nouveau ;

mais, comme elle ne ſe trouva pas plus

complette que la premiere fois , elle ſe !

ſepara ſans avoir rien conclu.

Suivant les derniers avis de Stoxholm ,

ii y a grande apparence à une proch ine
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Taix , entre la Suede & le Dannemarcx ;

le Roi de Pologne n'en paroît pas auſſi

fort éloigné ; mais, d'un autre côté, mal

gré les diſpoſitions pacifiques de ces deux

dernieres Puiſſances , & les bons offices

de S. M. B. on ne voit pas encore que

le Czar témoigne aucun penchant pour la

† , quoi qu'abandonné de tous ſes Al

'liez. On dit qu'il refuſe abſolument de

reſtituer Revel, ce qu'on lui propoſe ,

comme un point préliminaire de la paix

Le Czar a fait publier un Manifefte con

tre la Ville de Dantzik, pour avoir tranſ

porté des munitions de guerre & de bou

che en Suede. Cet écrit contient les rai

ſons qui ont engagé S. M. Cz. à prendre

& à confiſquer les Vaiſſeaux Dantzicois

ui y paſſoient, declarant qu'à l'avenir les

équipages qui auront été faits priſonniers

de guerre, ſeront condamnez à ſervir ſur

ſes Galeres pendant toute leur vie. .

Pluſieurs Vaiſſeaux Moſcovites ſe ſont

venus poſter auprés de la Munde, d'où ils

enlevent tous les Bâtimens ſans diſtinc

tion. ". -

Le nommé Dippelius, que l'on avcit

transferé d'ici à Altena , fut condamné le

28. du mois paſſé à une priſon perpetuelle,

au pain & à l'eau : ſes Ecrits ont été

brulez par la main du Boureau en Place

publique ; aprés quoi il a été conduit pas

quatrc Dragons 2 les fers aux mains & aux ,

L iij

4



1 26 L E M E R C U R E ,

pieds , à Bremerſholm, lieu deſtiné pour

ſa priſon.
-

On écrit de Vilda en Pologne, que

pluſieurs perſonnes avoient été brulées ,

eſtropiées ou noyées dans le Fleuve de Vil

na, à l'occaſion du feu d'artifice que l'on

avoit fait dans cetre Ville en rejouiſſance

du mariage du Prince Electoral. Des Let

tres de Pologne du 4. portent que le Prince

Sapichea s'êtant mis à la tête de 21. Dra

peaux Polonois , commettoit de grands

, déſordres dans tout le Païs. Les avis que

nous recevons de Peterſbourg, portent que

le Czar dennoit tous ſes ſoins , pour faire

de nouveaux preparatifs de guerre, & qu'il

avoit deſſein de faire augmenter conſide

rablement ſa Flote. M. de Mardefeld ,

Env. de Pr.ayant été admis à l'Audience de

S. M. Cz. n'en avoit pas eu un accueil fa

vorable. Le Czar lui a temoigné ſon mé

contentement , de ce que le Roi ſon maî

tre avoit conclu à ſon inſçû , un Traité

d'alliance avec le Roi de la G. Bretagne,

& un autre avec la Reine de Suede. La

Cour de Stokholm a receu de groſſes re

miſes d'argent, & on n'épargne rien pour

reparer le dommage cauſé par les Ruſ
ſiens.

Le Roi de Dannemarcx fait marcher

en diligence pluſieurs Regimens vers Pin

neberg, & les Baillages que le Duc de

Holſtein vouloit hipotêquer au Roi de la

-
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G. Bretagne. Les Troupes d'Hannover ne

ſe mettront en marche pour occuper ces

Baillages, qu'aprés que S. M. Brit. aura

paſſé ſes Regimens en revûë. Les Com

miſſaires Subdeleguez, pour executer le

Mandement Imperial contre le Duc de

Mexelbourg, n'ont pas encore fort avancé

dans l'examen des principaux articles ; de

ſorte qu'il n'y a pas d'apparence que cette

affaire puiſſe être terminée avant la fin de

l'année , cependant les Troupes du Cercle

de la baſſe Saxe, qui ſont entrées dans le

pays, y vivent aux dépens du Public, qui

en eſt fort incommodé. - -

, On écrit de Gohr du r5. Octobre ,

que le Roi de la G. Bretagne avoit en

voyé un Exprés à Londres, avec ordre de

faire partir les Yachts & les Vaiſſeaux de

guerre, pour ſe rendre à Roterdam au

commencement du mois prochain. S. M.

pourra reſter dans le Château de Gohr

environ 3. ſemaines, & 1 5. jours à Hanno

ver, avant que de ſe mettre en chemin

pour retourner en Angleterre.

S A x E.

*

à Dreſde le r5. Očtobre 1719.

D Epuis que l'Archiducheſſe Marie

- Joſeph , Epouſe du Prince Electo

ral , a fait ſon entrée dans cette Ville ,

• L iiij
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chaque jour a vû des Fêtes enchantées &

des Spectacles nouveaux , qui ont été don

nés par le Roi de Pologne à cette Prin

ceſſe. Le 6. du paſſé, on donna dans la

carriere des Chaſſeurs , un combat de

bêtes feroces , au nombre deſquelles on

voyoit unc Lionne, un Taureau ſauvage ,

quatre Ours, ſix Sangliers , &c. Le 7.

au matin, il y eut un grand Carouſel ,

dans lequel ſe trouverent rangez 64. Cava

liers, qui coururent & firent avec une

adreſſe & une grace admirable , leurs exer

cices. Le 3. # eut courſe de bagues ,

depuis l'Arſenal juſqu'aux Ecuries du Pa

lais. Le 9. fut la cloture du Carouſel ,

dans lequel le Comte de Viſthum gagna

le premier prix ; le Roi de Pologne le ſe

cond ; le Prince de Saxe Weiſſenfelds le

troiſiéme , & le Comte de Haubitz le

quatriéme. Il y eut enſuite Comedie Fran

çoiſe. Le 1o. le Roi & le Prince Royal ,

la Reine & la Sereniſſime Archiducheſſe ,

accompagnez d'une Cour trés-magnifique,

allerent au vieux Dreſden. On avoit dreſ

ſé dans un des Jardins , un Theatre , ſur

lequel on executa un Opera Italicn. Aprés

le ſouper , on tira à 9. heures un grand

feu d'artifice, preparé ſur l'Elbe. Le 12.

il y eut un nouvcau Carouſel à cheval &

à pied ſur le Marché. Les Champions

étoient diviſez en ſix Quadrilles, qai fi

nirent leurs exercices avec l'épée, les gre

A

·
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riades & la mouſqueterie ; ce qui parut un

veritable combat. -

Le 15. il ſe fit ici un grand Carouſel ,

repreſentant les quatreE§ , Le Roi

ui repreſentoit le Feu, avoit un habit

† même couleur garni de diamans. Son

lumet étoit attaché avec une agrafe auſſi

# diamans d'un grand prix , ainſi que

ſon harnois. Ceux de la ſuite de S. M.

avoient auſſi des habits de couleur de feu ,

ayant chacun à la main un flambeau ou

vragé. Le Prince Royal & Electoral re

preſentant l'Eau, étoit habillé de bleu ,

de même que ceux de ſa ſuite, ayant cha

cun un Trident à la main, & un Poiſſon

ſur la tête. Le Prince de Weiſſenfelds

repreſentant la Terre , étoit habillé de

verd, comme ceux*de ſa ſuite, ayant cha

cun un Trident à la main, & la tête or

née de fleurs. Le Duc de Wirtemberg

repreſentant l'Air, avoit des aîles ſur les

épaules , & des oiſeaux fur la tête, de

même que ceux de ſa ſuite. Chacune de

ces Troupes étoit precedée d'un Herault

d'armes, ſuivi de douze Trompettes &

d'un Timballier; onſuite venoit un Ecuyer

avec 16. chevaux de main,couverts chacun

d'une peau deTigre,conduits par autant de

Valets d'Ecurie, puis ſeize Chevaliers &

autant de Valets, ayant une lance à la

main , & 16. autres portant un javelot ;

enfin ſeize Avanturiers , dont le Chef
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marchoit au milieu , ſuivi de quatre Wh

· lets.

Le premier Octobre, le Comte Sbirby,

Miniſtre Plenipotentiaire de S. M. Imp.

eut audience publique du Roi , pendant

laquelle le Prince & la Princeſſe (qui a

déja donné des marques de groſſeſſe ) fi

rent une renonciation ſolennelle ſur les

Païs hereditaires de l'Empereur. S. M.

Pol. doit ſe rendre dans peu à Fraudſtat,

où le Senat doit s'aſſembler , afin d'y re

gler les affaires du Royaume, en atten

dant la tenuë de la Diette que l'on a ren

voyée au Printems prochain.

Tous les Grands de Pologne, qui ſont

en cette Cour , ſont allez remercier en

Corps le Roi,de toutes les honnetez qu'ils

en ont reçû. Le Chancelier porta la pa=

role. - -

P o L o G N E.

2 Berlin le 2o. Octobre 1719.

L paroît ici une Lettre du Roi de

Pruſſe, adreſſée à l'Electeur Palatin,en

date du 16. du mois paſſé , portant en

ſubſtance ce qui ſuit : Que S. M. eft ſen

ſiblement touchée de l'avis qu'elle a reçû:

de ce qu'on inquietoit les Sujets Refor

mez de S. A. É. Palatine à Heidelberg,

dans l'exercice de leur Religion , pendant

' qu'on le permettoit aux Juifs : Que S.
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M. aprés avoir fait une ample déduction

des libertez & prerogatives des Proteſtans

dans tout l'Empire, repreſente les infrac

tions qu'on y fait, & de quel œil un tel

procedé doit être regardé par toutes lès.

Puiſſances Proteſtantes : Que ſuppoſé que

l'on continuë d'inquieter les Reformez du

Palatinat dans l'exercice de leur Religion ,

ou que l'on en exige de l'argent , cette

violence obligera S. M. d'en arrêter le

cours par des voyes juſtes & convenables ,

" ſuivant les Conſtitutions de l'Empire :

ue S. M. demande auſſi à l'Electeur

qu'il faſſe ſupprimer les Ecrits du Pere

Ezarni, comme y êtant directement con

traires, & S. M. conclut par demander

à l'Electeur de lui faire une réponſe

prompte & poſitive. - -

La joye que l'on a conceuë ici du nou

veau Traité de paix conclu avec la Suede ,

eſt inexprimable, avec d'autant plus de

raiſon , que par ce Traité la Fortereſſe de

Stettin , & toutes les Places ſequeſtrées de

la Pomeranie juſqu'à la Pene,† cedées

à perpetuité au Roi de Pruſſe, moyennant

la ſomme de 1ooooo Riſdales que S. M.

s'eſt engagée de payer à la Reine de

Suede. - -

- -
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|

â Vienne le 2o. Octobre 1:19:

L 'Affaire du Comte de Nimpſch ,

Chambellan de l'Empereur , Conſeil

fer Aulique , frere du Gomte d'Altheim ,

accuſé§ entretenu une correſ

pondance avec le Cardinal Alberoni , de

vient plus ſerieuſe qu'on ne l'avoit cru

d'abord. Le 6. il fut conduit en chaiſe ,

* au milieu de huit Soldats , devant le Pre

· ſident du Conſeil , pour y être examiné

de nouveau. Il fut obligé de ſe tenir de

bout. On lui a oſté la clef d'or , & la

Comteſſe ſon Epouſe n'a plus la permiſſion

de l'aller voir ; on lui a inſinué qu'elle fe

reit bien de ſe retirer à la campagne. On

· croit que ce Comte ſe trouve engagé dans

les intrigues du Sieur Dodeſchi, qui avoit

correſpondanceavec un certain Abbé Cini,

priſonnier dans la Citadelle de Milan. .

Comme l'Abbé Dodeſchi n'a voulu juſ .

s qu'apreſent rien avoüer, on fait venir de

| Milan l'Abbé Cini qui a été arrêté, pour

le lui confronter, & l'on parle de le mettre

à la torture , en cas qu'il ne decouvre pas

toute cette intrigue. On afſure que leCom

te de Colloredo , Gouverneur du Mila

nois,eſt le premier qui en ait donné avis à la

Cour, & que ces avis ont été confirmés

Par l'Amiral Bing , qui avoit intercepté

quclques lettres à ce ſujet. On ajoûte que
A. º -



D'Ô CT O B R E. 13 ?

3e Valet de Chambre du Comte a achevé

- de découvrir cette intrigue. Le Marquis

de Ruby, ci devant Vice-Roy de Sardai

gne, partit le 6. pour aller prendre poſſeſ

ſion du Gouvernenaent du Château d'An

vers. Le Comte de BieKle, MHniſtre de

Suede , arrivé depuis peu en cette Cour,

a de frequentes conferences avec nos prin

· cipaux Miniſtres. Le Comte de Virmond \-

· ſe louë beaucoup des honnêtetés qu'il re

coit tous les jours du grand Vizir , qui

étoit allé juſqu'à une lieuë de Conſtanti

nople, pour lui donner le divertiſſement

- d'un combat à la Turque. Il a été obligé

de ſe retirer à une lieuë de cette Capitale

à cauſe de la peſte qui emporte beaucoup

de monde dans cette grande Ville. Il a 7o.

erſonnes de ſa ſuite malades. Noſtre Am

§ a vû celebrer la fête du grand

Bayram, ou la Pâque des Turcs,qui# 3°

jours Elle commence immediatement aprés

celle du Ramazan,ou jeûne des Turcs au le

ver de la Lune. Elle eſt annoncée par trois

coups de canon tirés du Serail. Pendant

ces trois jours de fêtes , les femmes ont la

liberté de ſortir , de ſe viſiter les unes les

autres, & de voir leurs parens ; ce qui ne

leur eſt jamais permis que dans cette oc

caſion, ·
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voici l'ordre & la marche du sultan , à

la grande Moſquée, le jour de la fête du

Bayram , celebrée le 17. Août 1712.

On voyoit d'abord trois Turcs avec trois

Turbans , ſix Pages à cheval avec un Ca

| di , huit Muffeti depoſſedés , trois Kaffaſ

xier ou Archevêques Turcs , trois Molla

ou Cardinaux Turcs, le Suraclair des Ja

niſſaires , 13. Sorbaſſi, le Muffeti des Ja

niſſaires , quatre Muſt-wechi , un Tſcor- .

bachi, cinq Aga des Janiſſaires , quatre

Capigi§ à cheval, ſept Chioudes, le

| Colonel des Janiſſaires , quatorze Bachas,

trente-ſix Muſt-wechi , ſix Vizirs à che

val , le Capitaine Baſſa , Nuangi Baſſa,

2o. Sorbachi. -

Le G V. à cheval, ſaluoit à droite & à

gauche tous les Janiſſaires, en leur faiſant
une inclination de tête , & en portant ſa

main ſur ſa poitrine, pour marquer l'eſti

me qu'il faiſoit d'eux. Suivent 16. Haïdu

ques , ayant ſur leur tête des bonnets d'ar

gent doré, maſſif,& à la main des hallebar

des auſſi d'argent maſſif.

Le fils du Sultan à cheval, & richement

vêtu , eſt ſuivi d'un Capigi Baſſa , Gou -

verneur des Pages du Sultan.

Kiſlar-Aga, qui eſt un More châtré,

& Gouverneur des Dames de la Cour du

Sultan, étoit ſuivi de vingt autres Mores

pareillement prepoſés pour la garde des

#)ames de la Cour.
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Le G. S. étoit monté ſur un cheval

blanc, dont les harnois étoient tous gar

nis de diamans , avec un plumaçon ſur ſa

tête en forme d'Alcoran. S. H. étoit pre

cedée & ſuivie de 12 . des principaux Ja

niſſaires : Enſuite venoit un Aumônier qui

jettoit de la monnoye au Peuple. Cet Au

mônier étoit ſuivi de cent Caiſſiers, ayant

des bonnets blancs ſur leurs têtes , &

d'une troupe nombreuſe de Janiſſaires.

Le G. Muffti , qui eſt en concurrence

avec le G. V. pour le pas , ne ſe trouva

point à cette ceremonie ; mais, ſans ob

ſerver l'ordre de la marche , il ſe rendit

ſeul à la Moſquée avec ſa ſuite.

Les Janiſſaires ſont rangés en haye de

puis le Palais du Sultan juſqu'à la Moſ

quée, ſans armes, ni bâtons, en tems de

· paix.

Le Sultan êtant arrivé à la Moſquée,

Liman , autrement le G. Muffti , fit la

priere qui conſiſte en une lccture d'un

quart d'heure. Le Sultan retourna enſuite

dans ſon Palais , & les Turcs vont par

bandes, courant la Ville , annoncer la fê

te du Bayram, au ſon des trompettes, le

Canon tirant tout le jour. -

Repaſſons à preſent de Conſtantinople à

jVienne. -

L'Ambaſſadeur de la Porte Ottomane

en cette Cour , paroît avoir grande envie

de retourner dans ſon Pays. Le Comte de

-
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Virmond de ſon côté ſollicite fortement

ſon rapel en cette Cour. Le Hallebardier,

qui tua le 24. du mois dernier le Chef de

cuiſine de l'Ambaſſadeur Turc , eut la tê

te tranchée le 3. de ce mois. Il ſe trouva à

cette execution pluſieurs Turcs à cheval

& à pied. ' -

Le Baron de Bentenrieder eſt ſur le

point de pºrtir pour Paris, en qualité de

Miniſtre Plenipotentiaire. On lui aſſigne

ra 1ooo. écus par mois. Il doit être fait

Conſeiller privé avant ſon départ , & ſera

nommé un des Plenipotentiaires, au cas

que la paix ſe negotie avec l'Eſpagne.

L'Empereur a conferé la charge de Com

mandant de la vieille Vil'e de Prague, au

Comte de Waldſtein. Le Cqmte de Kini

gſeg , ci-devant Ambaſſadeur en France,

eſt parfaitement bien auprés de l'Empe

reur. On a eu nouvelle que le Comte de

Vindiſgratz, qui va reſider à la Haye en

qualité d'Envoyé extraordinaire de l'Em

· pereur, avoit eu le malheur de perdre ſes

deux fils qui ſont morts ſur la route Ce

Miniſtre eſt chargé de commiſſions impor

tantes. Il a toute la capacité requiſe pour

s'en bien acquitter. Le 27. du mois paſſé

le R. P. François Caccia, Frere Mineur,

Commiſſaire general de la Terre Sain

te , êtant allé trouver Ibrahim Baſſà ,

pour le prier de recommander auprés du

Sultan les interêts du S. Sepulchre , &

, lui
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lui demander la protection des Peres de

ſon Ordre, cet Ambaſſadeur le lui pro- .

mit avec toute la gratieuſeté poſſible. Le

| Comte de François-Heari SchlicK , fils

du grand Chancelier de Bohême , a été

fait Chambellan de l'Empereur. La Cour

Imperiale a pris le deiiil pour 6. ſemaines

† de la mort de Madame la Ducheſſe

de Berri. Le Prince Jacques Sobieski ſe

tient incognità à Augſbourg. L'on eſt per

ſuadé que la Cour de Vienne lui permettra

de faire ici ſon ſejour pendant l'hiver. Le

Prince Eugene ne ſe mettra en chemin

pour les Pays-bas , qu'aprés qu'on aura

congedié l'Ambaſſadeur Turc.

·. De Caſſel le 28. 6čiobre 17 19:-

* E Baron de Hilleſheim, Preſident du

· AL Conſeil privé,a notifié au Conſeil ge

neral des Reformés de Heidelberg , que

comme l'Electeur Palatin avoit deſſein de

leur faire bâtir une autre Egliſe , ce Con

ſeil devoit s'expliquer , s'ils vouloient

choiſir poar cet effet le Mºunikenhof ou la

Place des danſes. Mais , comme les Refor

més prétendent qu'en leur enlevant l'Egli

ſe du ſaint Eſprit , on n'a pû le faire ſans

donner atteinte aux Conſtitutions de l'Em

pire , leur Conſeil general inſiſte avec ſoi -

miſſion ſur la reſtitution de cette Egliſe.

Cependant les Reformés ont fait dreſſer une
M

A"

(
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grande tente avec des planches ſur le Mu

nikenhof où ils continuent de faire l'exer

cice de leur Religion , malgré la deffenſe

qui leur avoit été faite de s'y aſſembler;

& cela,parce qu'ils pretendent qu'il eſt im

poſſible que la petite Egliſe de S. Pierre,

qui reſte aux Reformés de Heidelberg ,

puiſſe contenir une ſi nombreuſe aſſemblée,

& que d'ailleurs cette défenſe eſt directe

ment contraire à la liberté & aux Preroga

tives des Rcformés.

M. Spina , Reſident des Etats generaux,

eſt parti pour ſe rendre'à la Cour Palatine,

avec ordre d'y faire de fortes remontran

ces en faveur des Protcſtans ; & de decla

rer à ſon Alteſſe Elcctoralle que ſi elle

perſiſte à les opprimer, L. H. P. ſe croi

ront en droit d'uſer de repreſailles envers

leurs ſujets Catholiques Romains , & de

faire fermer leurs Égliſes dans tous les

Etats de leur Domination. L'Electeur Pa

latin a recu un exprés du Baron d'Oſten ,

ſon Envoyé à la Cour Britannique, avec

avis que le Roy de la grande Bretagne s'in

terreſloit fortement en faveur des Proteſ

tans , & qu'il demandoit qu'on les retablît

dans tous leurs droits & privileges,confor

mément aux Traités de Weſtphalie & aux

Conſtitutions de l'Empire. Cet Exprés à

d'abord été renvoyé par l'Eleéteur,qui pré

tend que ſes Sujets Proteſtans n'ont aucun

licu de ſe plaindre de ce qu'on leur a enle
A.
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vé l'Egliſe du ſaint Eſprit , puiſqu'il leur

en a fait conſtruire une autre à ſes depens;

que d'ailleurs le Traité de Veſºphalie ni les

Conſtitutions de l'Empire, n'empêchoient

pas qu'un Souverain ne gouvernât ſes Etats

ſuivant ſon bon plaiſir , ſurtout lorſque

le Prince n'uſoit de ce droit qu'en ſuivant

les regles de l'équité. Outre les Miniſtres

de la Grande Bretagne , de Pruſſe & des

Etats generaux , le Landgrave de Heſſe -

Caſſel, & le Landgrave de Heſſe-Darmſ

tatt doivent envoyer chacun un Miniſtre

à S. A. E. pour ſeconder les ſollici

tations des premiers en faveur des Pro

teſtans du Palatinat. On a même fait des

demarches auprés des Cantons Suiſſes Pro

· teſtans , pour joindre les leurs aux pre

miers. -

Cependant l'Electeur fait travailler en

diligence à la conſtruction de l'Egliſe deſ

| tinée pour les P{eformés. Comme les Chefs.

du Conſiſtoire ont toûjours refuſé de po

ſer la premiere pierre des fondemens de

cette Egliſe, elle a été placée par l'Inge

nieur Sardo qui a la direétion de cet Edi

fice. Cela fait croire que S. A. E. eſt bien

reſoluë de ne point rendre l'Egliſe du S,

Eſprit aux Evangeliques.

Les Miniſtres Imperiaux à la Dictte,.

ſemblent ne plus s'opiniatrer ſi fort pour

l'ércction de la charge de grand Ecuyer »

M ij
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les Miniſtres - Proteſtans ayant declaré

qu'ils ne ſouſcriroient jamais à cet établiſ

ſement,

- à Bruxelles le 25.'Oftobre 1719.

- L E Procés des cinq Doyens de Corps

de Metiers, ayant été terminé pas

le Conſeil de Brabant, on leur prononça

leur Sentence dans la Priſon. On condui

ſit le 19. le plus ancien Doyen à la Chan

cellerie , où ſa Sentence lui fut lûë. A

chaque article il ſoûtint qu'il étoit inno

cent de toutes les accuſations portées contre

lui , proteſtant qu'il n'avoit aucune part

: l]X§ tumultes-, qu'il n'avoit pas

même penſé à troubler le repos de ſa Pa

trie. Sa Sentence lui ayant été preſeEtée

à ſigner ſuivant la coutume, il refuſa de le

faire , diſant que comme il n'étoit point

coupable, il ne devoit pas non plus de

mander pardon à la Juſtice. Il adreſſa la .

parole au Peuple, ſans qu'il parût aucune

,-

alteration ſur ſon viſage , mais les cris des , .

· Soldats ayant empêché qu'il ne fût enten

du , il ſe mit à genoux , & cut la tête

tranchée. Les Bourgeois fondant en lar

mes , enleverent auſſi-tôt ſon corps que

l'Executeur jetta dans un tombereau plein

de ſable, & l'emporterent dans l'Egliſe

de Sainte Catherine ſa Paroiſſe. On lui fir

un Service ſolenncl avcc un grand con
|
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:
cours de Peuples. On transfera au Village

d'Etterbeck , à un quart de lieuë de cette

Ville, les quatre autres Doyens condamnez

à être bannis à perpetuité , des Pays de

la domination de l'Empereur. Ils§ -

accompagnez par un nombre prodigieux

de Peuples. On a ſçû qu'ils s'étoient re- .

tirez à Liege. On§ enſuite ſept de

ceux qui avoient eu le plus de part au

illage de la maiſon du Chancelier de Bra

† , aprés avoir étè auparavant fuſtigez.

Le Gouvernement ayant appris que les

quatre Boyens bannis, étoient ſur les

Frontieres du pays de Liege , dans un

Couvent de l'Ordre de S. François, prés

de Tirlemond , il doit faire prier l'Elec

teur de Cologne de les faire ſortir de cette

retraite, & de les éloigner , à cauſe des

conſequences du voiſinage. -

Le 8. le Marquis de Prié declara à ſon

audience publique , le General Major

d' Artiaga , pour Gouverneur de Gand, &

le Brigadier Devenish , Gouverneur de

Courrray. Les Deputez du Chapitre &

de la Nobleſſe de Tournay, ſollicitent for

tement le reglement de leurs limites avec

la France, à cauſe des difficultez qui ſur

viennent tous les jours à cette occaſion.

Le Gouvernement doit faire de nouvelles

plaintes aux E. G. au ſujet de deux Vaiſ

ſeaux Oſtendois qui ont été pris par les

Hollandois ſur les côtes d'Affrique. Le
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Prince de Naſſau-Siegen eſt encore err

cette Ville , pour ſoûtenir ſes preten

tions ſur les §

Naſſau-Orange en ce pays.

H o L L A N D E.

à Amſterdam le 23. oäobre I 7 I9,-

Onfieur Wolſters, Agent de S.
Vk M. Britannique à Rotterdam , fit

arrêter le 2o. à la Brille quatre Ecoſſois,

ſçavoir les S s. David Nairne, Jean Hep

burn,JacquesBrown& Archibad Johnſon,

à bord d'un Bâtiment de Rouen , dans le

tems que ce Bâtiment alloit mettre à la

voile. On leur a donné une garde de 12.

Soldats & d'un Sergent.Tous leurs papiers

ont été ſaiſis & portez à Milord Cadogan.

On dit qu'il s'agit d'une conſpiration con

tre la perſonne du Roi de la Grande B1e

tagne. - -

Milord Cadogan fait des preparatifs ex

traordinaires pour recevoir le Roi ſon

Maître. On preſume que S. M. Britan

nique ne fera aucun ſejour dans ce Païs ,

à moins que l'affaire de la quadruple al

liance n'ait été terminée à ſa ſatisfaction.

L'on pretend que M. de Morville doit

declarer de ſon côté , que ſi l'Etat perſiſte

à refuſer d'y acceder, la Cour de France

a reſolu de faire viſiter tous les Vaiſſeaux

ens de la ſucceſſion de
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Hollandois qu'on rencontrera, allant trafi

quer en Eſpagne. Le Comte de Cadogan

a fait la même declaration il y a quelque

tCll]S. . -

On parle diverſement à la Haye du

Voyage du Baron de Capres. Les uns pré

tendent qu'il eſt encore à Madrid , & que

ee qu'on a publié de ſon départ , n'eſt

qu'un trait de politique de M. le Marquis

Beretti-Landi, pour gagner du tems ,

& pour amuſer l'Etat, dans l'eſperance

cl'un prochain accommodement entre les

Puiſſances en guerre. Il eſt certain que

ces bruits ont engagé divers Membres de

la Regence à temporiſer , & à entrer

dans les vûës de ce Miniſtre : les autres

diſent avec auſſi peu de fondement qu'il

eſt actuellement en chemin avec l'lnten

dant Patigno. -

L'on aſſeure qu'il y a une grande mé

· ſintelligence entre M. le Marquis Beretti

Landi & M. de Monteleon,& que ce der

nier ne veut abſolument ſe mêler d'aucune

affaire , quoiqu'il ait receu des ordres de

la Cour de Madrid , de travailler de con

cert avec l'autre. -

M. de Meinertihagen a enfin reçû les

inftructions qu'il attendoit de la Cour de

Berlin , au ſujet d'un accommodement

entre le Roi de Pruſſe & le jeune Prince

de Naſſau-Orange, touchant la ſucceſſion

du feu Roi Guillaume. Les Miniſtres
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Plenipotentiaires nommez à ce ſujet , et F

rent avant-hier une conference d'environ

une heure & demie, avec les Deputez de

L. H P. mais on ignore encore ce qui s'y

eſt paſſe. Cependant, on aſſure§ Roi

· de Pruſſe eſt dans des diſpoſitions fort fa

vorables pour faciliter la concluſion de

cette affaire.

L. H. P. ont envoyé aux diverſes

Provinces la copie du Memoire du Prince

KuraKin, pour détourner l'Etat de prêter

à la Reine de Suede un million d'écu , ,

qu'elle a fait demander. Milord Cado

gan appuye fortement la demande de S.

M. Suedoiſe , & il y a apparence que ſes

ſollicitations à cet égard,l'emporteront ſur

celles du Prince KuraKin.

Les differends entre la Ville de Gronin

ue & les Ommelandes , qu'on avoit dit

être preſque terminez, commencent à ſe

reveiller. L. H. P. doivent écrire une let

tre à ce ſujet aux Etats de cette Province;

cependant on cherche quelques moyens de

pouvoir la ſoulager, en conſideration des

dommages qu'elle a ſoufferts par la derniere
inondation.

L'Amirauté d'Amſterdam s'eſt enfin

conformée à la reſolution de L. H. P. à

qui elle a fait ſçavoir , qu'elle faiſoit équi

per un Vaiſſeau de guerre , commandé

par le Capitaine de vilt, qui ſera prêt
à mettre à la voile dans dix ou douze

- jours
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jours au plus tard , pour tranſporter en

Suede M. de Burmania , nommé à cette

· Ambaſſade. L. H. P. lui en ont fait don

ner avis , afin qu'il ſe tienne prêt à partir

· vers ce tems-là. Cependant les Deputez

de Hollande dans l'aſſemblée des Etats

· Generaux, ont renouvellé leurs proteſ

tations au ſujet de cette Ambaſſade, dont

cette Province prétend toûjoùrs avoir la

nomination ; on croit pourtant que cette

affaire s'accommodera dans cette ſeance

des Etats de Hollande.

Les conferences, pour le redreſſement

des Finances , continuent de ſe tenir,

mais c'eſt une affaire d'une longue haleine,

qui rencontrera de grandes diffidultez,

qu'on pourroit néantmoins lever, ſi l'on

s'y prenoit comme il faut, & qu'on prît

la choſe un peu plus à cœur. ,

_ M. le Comte de Vindiſgratz eſt attendu

à la Haye avec impatience. Cet Etat pa

roît être fort content du choix quel'Em

pereur a fait de ce Miniſtre dont on parle

fort avantageuſement. On dit qu'il a tous

les talens neceſſaires pour ſe concilier les

eſprits de ce Païs-cy.

M. de Colſter , dans ſa derniere Lettre

à L. H. P. marque que le Cardinal Albe

roni n'avoit encore pris aucune reſolution

| touchant la paix, & qu'il ne cherchoit

qu'à pouvoir éviter l'acceptation du Projet
§ •

Octobre 1719. N

·.
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On dit que le Roi de Pruſſe fait avan

cer 22. mille hommes vers la Curlande, &

que le Roi de Pologne fera auſſi marchet

, Sooo. hommes vers la Pruſſe Polonoiſe. .

Les Lettres d'Hambourg du 2o. portent

que l'on a# de Peterſbourg que le

·Czar a refuſé la mediation de S. M. B.

& qu'il a ordonné de conſtruire 8. Vaiſ

ſeaux de guerre. Les Ruſſiens publient

qu'ils entreprendront cet hiver une nou

velle invaſion en Suede. On n'a point en

· core d'avis que l'Amiral Norris ſoit parti

pour retourner avec ſon Eſcadre en An

gleterre. Il eſt arrivé à Coppenhague un

Exprés de S. M. B. & l'on dit que S. M.

Danoiſe eſt diſpoſéee à conclure une

Treve avec la Suede. On aprend que le

Duc de Meklenbourg a refuſé de voir &

même de laiſſer entrer à Domits , les De

putez de la Nobleſſe de Mexlenbourg,

qui venoient le prier de convoquer une

Diete du Pays , pour terminer leurs dif

ferends avec S. A. S.

Les Etats de Hollande ſe ſont ſeparés ,

ſans avoir pris aucune reſolution ſur l'af

faire de la Quadruple Alliance. Le Marquis

de Beretti-Landi a eu à ce ſujet depuis peu

diverſes conferences avec les Deputés de

l'Etat.
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à Londre le 23. oastre I7I9.

O N propoſe un Plan pour ériger une

Compagnie , qul doit faire le com

merce de bois pour la conſtruction des

Vaiſſeaux. Comme on a deſſein de tirer les

bois de la nouvelle Angleterre, on nom

mera cette Compagnie, la Compagnie du

Nord de l'Amerique. On prétend que le

bois ſe vendra aux Particuliers à beaucoup

plus bas prix, que ſi on le faiſoit venir

d'Archangel, de Norvege, ou de la Mer

Baltique.Ce projet doit être mis en exécu

tion par un nombre confiderable de per

ſonnes de diſtinction, & de riches Mar

· chands qui compoſeront cette Compagnie,

& qui ont reſolu d'en demander la permiſ

ſion au Roy. -

Comme les Intereſſés de nos Manufactu

res ne peuvent pas vendre depuis quelque

tems les marchandiſes qui en proviennent,

il s'eſt formé une aſſociation pour les main

tenir ; on a déja ſouſcrit pour plus de 5o.

mille livres ſter. .. . -

Le Bill du Parlement d'Irlande, pour

empêcher l'accroiſſement du Papiſme , e#

encore pendant au Conſeil. On prétend

que les Seigneurs Juftlclers en ont informé

ſe Roy , aprés avoir recomnu que les clau

ſes portées contre la Catholicité Romaine

en Irlande, êtant trop dures, produiroient

- N ij
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dans la conjoncture preſente un mauvais

effet auprés des Catholiques Romains ; ce

qui pourroir les exciter à moleſter les Pro

teſtans qui ſont dans leurs Etats , en leur

refuſant la ſatisfaction que les Potentats

demandent : auſſi croit-on que ce Bill ſe

ra entierement rejetté, ou qu'au moins on

en moderera les clauſes. ' -

On a publié que la Patente, pour éta

blir la grande pêche de la Grande Breta

gne , étoit# à être cxpediée, Le Duc ,

d'Athol , les Comtes de Clarendon ,

d'Yarmouth , & de Southerland , qui

ſont les Chefs de cette entrepriſe,ſe flattent

de la faire réüſſir ; mais peu de gens ſont

d'opinion que cette affaire puiſſe avoir lieu.

Comme depuis le depart de nôtre Flote

de ſainte Helene , le vent a toûjours été

l'Eſt, on ne doute pas que cette Eſcadre ne

ſoit preſentement ſur les côtes d'Eſpagne. .

On eſt perſuadé ici que cet armemcnt n'a

été fait que dans le deſſein d'aller atta

qucr la Corogne.

. Ona donné ordre de preparer les Vaiſ

ſeaux de Guerre & les Yachts , pour al

ler prendre le Roy que l'on attend dans

cette Capitale les premiers jours du mois
de Novembre.

On écrit de Hanncwer que le Comte de

· Sunderland avoit rcçu un accueil trés fa

vorable du Roy. -

On a élevé la Statuë cn bronze du Roy

-

/
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Henry VI. , dans le College de Laton,

prés de Windſor, pour conſerver à la Poſ

terité la Memoire de ce Prince qui en eſt

le Fondateur. .

Le 1 I. on publia une proclamation de la

† des Seigneurs Juſticiers , par laquelle

e Parlement eſt encore prorogé§
3. Novembre, n. ſt. . - -

Nos derniers avis de Liſbonne portent,

qu'un de nos Vaiſſeaux qui croiſe dans ces

Mers pour la ſûreté du commerce, a fait

pluſieurs priſes ſur les ennemis , entr'au

tres celle d'un Armateur Eſpagnol , de 6o.º

canons , dont l'équipage étoit preſque

tout compoſé de Matelots Anglois. Ces

Armateur avoit fait depuis peu deux autres

priſes conſiderables. .

Les Vaiſſeaux de l'Eſcadre de l'Am. Bing

qui doivent revenir pour ſe radouber, ſont

le Kent, l'Eſſex , le Superbe, & le Charles

Galley; le reſte de la Flote doit paſſer l'hiver

dans la Mediterannée avec cet Amiral. •

Le 14. on lança à Wolwicx le Vaiſſeau

la Britania de 112. pieces de cahon ; il

doit être conduit inceſſamment à Cathams

par le Capitaine Sun qui en doit avoir le

commandement. Il y a ſur les chantiers à

Wolvvick deux Vaifſeaux de 7o. canons

chacun , pour le ſervice de la G. Bret.

Les Seigneurs Commiſſaires de l'Amirauté

s'aſſemblerent deux fois la ſemaine prece

dente, pour examiner l'état de la Marine,-
•'. N iij,
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/

& pour concerter les moyens de la tenîr

fur un bon pied On a bâti depuis peu deux

Vaiſſeaux de guerre à Depford pour le

compte de la Compagnie des Indes de -

France, & il y en a encore deux autres

pour la même Compagnie ſur les chan--

T，ICTS.

Le 16. on a lancé dans ce dernier Port

un des quatre Vaiſſeaux de guerre qui y

ſont , ſçavoir des Fregates de 5e. pieces

de canon chacune.

| Par les Lettres du Cap Coſt-Caſtu,-

ſur la côte de Guinée , du onze Juil

let dernier , on mande que la Conrade &

la Princeſſe, deux§ appartenant

à la Compagnie d'Affrique, avoient été

- † par un Corſaire, qui ayant mis les

-† à terre, en avoit emmené les

Vaiſſeaux pour ſervir à pirater. La Loyau

té , la Martaſonon, & la Biche, trois

autres Bâtimens Anglois, ont été auſſi

pillez par le même Corſaire. Le Gouver

nement en ayant été informé, a donné

ordre d'équiper en diligence l'Anne Royale

Galley , & le Lym, Vaiſſeaux de guerre,

pour aller joindre un de nos Vaiſſeaux qui

croiſe ſur la côte de Guinée , & donner la

chaſſe à ces Pirates qui ſont en grand

nombre dans ces Mers. Le S. Thomas ,.

qui eſt arrivé à Galloiiay en Irlande ,.

rapporte qu'un de ces Forbans lui avoit

enlevé tout le Vin & les proviſions de ſon,

Vaiſſeau. -



| | D''O CT O B R E. 149

La ſaiſon ne permettant pas que l'Amiral

Norris demeure plus long-temsavec ſon Eſ

cadre dans la Mer Baltique, on attend ſon

retour inceſſamment dans nos Ports. ·7

Le Docteur George Smalridge, Evêque .

de Briſtol , & Doyen de l'Egliſe de

Chrift , mourut le 8. - de ce mois à :

Oxford.

On aſſure que les Troupes Hollandoi

ſes , qui ſont en Ecoſſe, y paſſeront

l'hiver, pendant lequel on levera dans la

G. Bret. huit Regimens d'Infanterie &

ſix de Dragons, tant pour remplacer les

Hollandois que l'on compte de renvoyer

au Printems prochain, que les Troupes

† l'on a embarquées pour l'expedition

CCICttC. > - . · ·

Un Armateur Eſpagnol a enlevé deux

Vaiſſeaux de Londre , l'un venant de la

Virginie, & l'autre de Guinée.-

· Un de nos Vaiſſeaux a amené à Mont

bay un autre Vaiſſeau Hollandois, qui

alloit à Bilbao en Eſpagne,porter des Mar-"

chandiſes de contrebande. .

On eſtime 2oo. mille livres fterlins la

charge des deux Vaiſſeaux arrivez depuis

peu de Turquie, ſçavoir le S. George,
| & le Hartcour. Ils ont apportez des

Soyes , des Gauls, toute ſorte de CQtons

filez & non filez , une balle de Cordivan,

deux caiſſes de Rubarbes , & 85. caiſſes

de Savon. .

- N iiij
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Le Lim, PinK chargé pour Oporto ,

a été pris par un petit Armateur Eſpa--

gnol de 3. pieces de canon, ainſi que les

trois Amis de Weymouth par un autre

Armateur Eſpagnol de 24. canons , & de

i8o. hommes d'équipage. Il a été conduit

à la Corogne. - -

| On écrit de Londre, que le Duc de,

Neucaſtle , Chambelan de la Maiſon du

Roi , avoit fait ſçavoir : ux Ditecteurs

de l'Academie Reyale de Mu ique, que

le 1. de Novembre , il ſe tiendroit une

aſſemblée generale dans la Maiſon de l'O-

pera , afin de prendre les meſures les plus ,

juſtes, pour commencer à jouer au mois

de Janvier prochain. M. Hendell qui a

été envoyé dans les Pays Etrangers, pour

enrôler des Acteurs, eft§ inceſſa

ment ici. Le Duc de varton arrivé depuis

peu d'Italie , a amené 3, Acteurs & une

Actrice pour chanter. Il s'eſt engagé de

leur payer 4ooo. livres ſterlins pour un
1Fl. -

Les Oſtendois ont équipé un Vaiſſeau

de guerre pour courir ſur ceux de la Com

pagnie des Indes.

".
-

· * " .

J

|
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à Madrid le 16. Octobre 1719.

L# Cour a reçû deux Exprés du Duc

de Parme dont on ignore le contenu.

Le Cardinal Alberoni êtant retabli d'une

indiſpofition, a de frequentes conferences

aVeCf§ de Portugal & celui

des Etats Generaux. Le Gouverneur de

Ceuta ſollicite fortement la Cour pour

avoir un renfort, ſa Garniſon êtant fort

affoiblie par les maladies & la mortalité.

, Le 24 du mois paſſé, l'Infant Dom .

Fernando êtant entré dans ſa ſeptiéme

année, la Cour quitta ce jour-là le deuil'

qu'elle avoit pris pour Madame la Du

· cheſſe de Berri. Le Cardinal Miniſtre a ,.

dit-on, reſolu de lever 24. nouveaux Ba--

taillons , & quatre mille Chevaux, pour:

renforcer nôtre Armée en Catalogne ;-

mais où trouvera-t'on des hommes & de.

l'argent ? Sur la marche des François en

Catalogne, le Marquis de Caſtel Rodrigo

a fait paſſer dans cette Province la plus

rande partie de ſes Troupes, n'ayant

§ ue 2ooo. hommes en Garniſon à

Pam§ Tous nos avis de Catalogne :

confirment que les Habitans de la campa

gne ſont fort diſpoſez à une revolte,&†

les Miquelets y commettent de grands de

| ſordres On apprehende auſſi une deſ

· cente de la Flotte Angloiſe ſur les côtes :
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de Valence pour favoriſer le ſoulèvement"

des Catalans. Un de nos Armateurs ayants

conduit à Vigo un Bâtiment Hollandois

chargé de fer, qu'il avoit rencontré en

Mer ſans Equipage & ſans Chaloupe, en

a fait informer la Cour par M. le Marquis

de Riſbourg , Gouverneur general de la

Galice, ſurquoi le Cardinal Alberoni a

écrit une Lettre à Mi de Colſter Ambaſ

ſadeur des Etats Generaux, pour lui faire

iart d'un évenement ſi extraordinaire.

Leurs Majeſtez , le Prince des Aſturies,,

les jeunes Infans & le Cardinal Alberoni,

ſont partis le 2: pour aller à l'Eſcurial , .

où l'on dit que la Cour reſtera un mois.

Aucun des Miniſtres Etrangers n'a û la

permiſſion de ſuivre le Roi, mais ils fu

rent le premier, admis à l'audience de S.

M. de qui ils prirent congé.

, On regarde ici comme un miracle que

la Viſſº de la Vera Crux & celui de Car

tagene, ne ſoient pas tombez entre les

mains des Anglois, qui avoient pour lors

- à la vûë de† Navires de leur

Nation. La Viſſo de Cartagene qui entra

à S. Lucar le 3. paſſa heureuſement au

milieu de cette Eſcadre. . -
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ehargement de la viſſo de la Vera-crux•>°

arrivé à Cadix le 5 Septembre 1719

| 42372. Piaſtres pour le particulier.

· 559. Surons de Cochenille.

| 149. Surons d'Indigo.

· 38o. Cuirs tannez. ..

# 69. Caiſſes de Vanille.

" 1. Dille avec 21. Arobes Vanillee

1. Caiſſe Rocou & 2. Surons dits -

1. Caiſſe argenterie travaillée.

- 1. Caiſſe contra hierba.

25. # Bales de Jalap.
· 1. " Botiche d'huile Marie.-

3. Caiſſes de Chocolat. •

| 7oo. Quintaux de Cuivre.

chargement de la Viſº de #" 3s

· arrivé à S. Lucar le 3. Septembre

I7I9.

· 4oo.mil Piaſtres en or regiſtré. .

· · 3. Caiſſes de Vanille.

| 423. Quintaux, Bois de Breſil.

· · 11. Caiſſes, Beaume de Peroux ，

huile Marie.. - -

· · 131. Surons Cacao..

138. Surons Quinquina--

: 2o. Marcs, Emeraudes brutes,-
-
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N à Rome le 1o. Octobre 1719>

M Onſieur le Cardinal de la Tremoil

- le, informé que le Pape devoit te

nir Conſiſtoire , alla le 4. du mois paſſé

faire ſommation verbale à l'Auditeur ;

afin que S. S. eût à donner des Bulles à

M. l'Abbé de Lorraine & à M. l'Abbé de

Caſtries. Le Pape fit pour lors tenir une"

Congregation , & remit le Conſiſtoire

2ll I I .

Le 9. Monſieur le Cardinal de la Tre

moille retourna faire une pareille ſomma

tion , & le 1o. le Pape, aprés la Meſſe,

envoya les Curſeurs avertir les Cardinaux

de ne s'y pas rendre. Enfin le 13. le Pape

tint Conſiſtoire, dans lequel les Egliſes de

France furent propoſées, & accorda des

Bulles aux Archevêques de Rouën , de

Tours, aux Evêques† Bayeux & de Ne

vers. Tout Rome a témoigné une joye ex

traordinaire en aprenant cette nouvelle.

Dans ce même Conſiſtoire S.S. y fit un

diſcours fort long ſur l'expedition à la

Chine de M. Mezabarba, qui fut propoſé

Patriarche d'Alex. & Nonce de la Chine :

Le 21. il fut conſacré dans l'Egliſe de S.

Charles. Le S. Pere lui donna enſuite un

magnifique dîner,ainſi qu'à un grandnom
bre de§ qui vont avec lui dans cet

te Miſſion, aprés quoi SS. fit une exhorta
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tion trés pathetique , pour les animer aux

travaux Apoſtoliques. Comme il eſt jeune

& d'un bon temperament, il poura§

ment reſiſter aux fatigues dece long voyage.

· Elle a chargé ce Nonce d'une caiſſe fournie

de lunettes de toute ſorte de grandeurs ,

· & d'une autre caiſſe remplie de criſtaux

de Veniſe, pour en faire preſent à l'Em

pereur de la Chine. M. de Mezabarba,

informé que cet Empereur aimoit fort°la

ſymphonie, emmene avec lui ſept des plus

excellens Violons d'Italie. Il paſſera d'a-

lbord à Liſbonne où un Vaiſſeau l'attend ,

· pour le tranſporter à la Chine avec ſa ſuite.

· On s'attendoit qu'il y auroit une pro

motion de Cardinaux au commencement

du mois ; mais l'on croit apreſent qu'elle

ſera au moins differée juſqu'à la fin de ce

mois. Cé delay peut venir de ce que le

· nombre des Chapeaux, qui vaquent pre

ſentement, ne ſuffit pas pour ſatisfaire les

aſpirans ; peut-être que Sa Sainteté veut

· attendre que la pluralité augmente. Les

Cardinaux Cornaro , & Zondedari , pou

roient bien fiire place à d'autres,l'un êtant

dans un continuel aſſoupiſſement,& l'autre

donnant des ſimptômes évidens d'éthiſie.

L'affaire de la Nonciature de Naples

uroit encore être un obſtacle pour cette

Promotion. En effet , le credit du Cella

teral de Naples eſt ſi puiſſant à la Cour de

' Vienne, qu'elle ne donne pas toûjours des
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réponſes favorables aux inſtances que celle

de Rome lui fait faire. Pendant toutes ces

Negotiatiens , le Nonce eſt comme rele

gué dans l'Iſle de Procida ; & il y a appa

rence que ſi les diſficultés qu'on rencontre

dans ſa réintegration, durent encore quel

# tems, on croit que SS. ne pourra ſe

iſpenſer de le rappeller.

Dona Maria Pallavicina , Epouſe de M.

· Giovani Giacomo Imperiale, fils du Doge

de Genes, a intenté ici un procés à ſon

Mari pour cauſe d'impuiſſance. Il en étoit

d'abord convenu, mais il a changé depuis

de ſentiment , en niant le fait. La Con

gregation du Concile, compoſée de 17.

· Cardinaux dont trois opinerent ſeulement

en faveur du Mari ,§ qu'ils habi

teroient trois mois enſemble , aprés quoi,

ſi l'Epouſe ſe plaignoit encore, on en vien

droit à la viſite. Comme elle n'a pas été

contente de ce Jugement , la même Con

gregation s'aſſembla encore le 3o. pour

continuer les premieres deliberations ſur

la diſſolution de ſon mariage. La Dame

s'êtant offerte de nouveau à être viſitée ,

- † prouver que Je mariage n'avoit pas

té conſommé, ſes Juges n'ont pû refuſer

ſa demande , & ſon offre a été acceptée.

Le Decret porte que la Congregation avoit

admis la preuve qui ſeroit faite par l'inſ

pection du corps de Dona. M. P. qui ſe

feroit ſuivant une inſtruction particuliere
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que donneroit le Collateral Prefet.

L'Agent de l'Empereur en cette Cour,

, alla ces jours paſſés faire inſtance au Car

dinal Dataire , pour qu'on eût à ſuſpen

dre à l'avenir les expeditions des Benefi

ces, concernant la Sicile, & cela juſqu'à

ce que l'Empereur en fût paiſible Poſſeſ

ſeur. Le Collateral refuſa abſolument d'ad

mettre une pareille ſuſpenſion.

L'Abé Gaëtan Volpini a été condamné à

mort, pour avoir écrit des calomnies atroces

contre une Princeſſe auſſi diſtinguée par

ſon rang que par ſa vertu. On croit ce

. pendant que le Pape fera grace à cet Ab

† en le puniſſant ſeulement d'une priſon

perpetuelle. -

Le Pretendant & la Princeſſe ſon Epou

ſe, n'ont pas encore quitté Montefiaſcone.

Le Pape leur avoit deſtiné 7.9rſin pour y

faire leur ſejour ; mais ils ont remercié SS.

de cette offre. Ils aiment mieux venir paſ

ſer l'hiver à Rome , où ils ſe rendront à

la fin du mois. La Princeſſe a déja donné

des marques de groſſeſſe , elle† pre

ſent à ſon Epoux d'un poignard enrichi

de diamans , que le Roy Sobieſki ſon

grand Pere avoit trouvé dans la caſſete du

grand Vizir, aprés qu'il eût battu en 683.

les Turcs, devant Vienne # aſſie

geoient. SS. a honoré du titre de Gentils

hommes les 4. Officiers qui oat accompa

gné cette Princeſſe. . v,
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a Comteſſe Carminat mourut le 17. du

mois paſſé dans le tems qu'elle ſe diſpoſoit à

aller faire un voïage en France.

Il eſt mort depuis quelque tems à Piſe

une Religieuſe,qui paſſoit dans l'eſprit du

Public pour une perſonne doiiée du don

| des miracles. Cette opinion étoit fondée

· ſur l'abftinence du boire & du manger ,

ayant perſuadé aux plus credules qu'il y

avoit ſept ans qu'elle ne† aucun ali

ment, quoique fort replette.jLes Chirur

iens par ordre du grand Duc , ont fait

#§ de ſon cadavre auſſi-tôt aprés

ſon decés : ils ont trouvé dans ſon eſtomac

de la viande qui n'étoit pas encore digerée;

& comme ſon viſage n'étoit nullement

changé, ils ont decouvert une couche de

† , appliquée avec tant d'art , qu'il

· n'étoit preſque pas poſſible de s'en aperce

voir. Son Confeſſeur accuſé de lui avoit

fait joüer ce rôle, a été arrêté & mis en .

riſon.

· La prétenduë Propheteſſe qui avoit pré

dit que Rome devoit perir un certain

jour, a été auſſi enfermée dans les priſons

de l'inquiſition.

" L'Evêque de Mazzara qui a eté pris ſur

un des Bâtimens du Pape en allant en Si

cile, eſt toûjours retenu à Naple , ſans

qu'on ait pu obtenir ſa liberté.
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à Naples le 3. Octobre 1719. .
-

-*

• -

E Marquis de Lede eſt toûjours

_ campé avec ſon Armée à Rometta &

à Barcelonnette , fitucz à. 12. mille de :

Meſſine. L'on diſoit que ce General avoit

deſſein de tenter le ſecours de cette Forte

reſſe & de livrer combat ; mais , l'on ſça- .

voit que ſon Armée étoit fort affoiblie par '

les maladies , & le Camp Allemand etoit

trop bien retranché pour craindre que les

Eſpagnols vouluſſent tenter ce projet. La »

ð de Meſſine continuë à ſe deffen- .

dre avec opîniatreté. Ce# cn retarde la

priſe, c'eſt qu'elle reçoit de tems en tems

des rafraichiſſemens par Mer. On eſpere

cependant ici , malgré ces inconimoditez,

que la Citâdelle ſera obligée de ſe rendre

inceſſamment, les Eſpagnols ayant eu une

de leur principale Citerne gâtée par une

bombe. Le 19. du mois paſſé les Impe

riaux s'êtant rendu maîtres de la contreſ

carpe de la Citadelle , les Aſſiegez firent

jouer une mine qui fit ſon effet , ayanten

levé un logement où il y avoit 3o. hom--

mes. Le Gouverneur fit en même tems :

ſortir un détachement de ſa Garniſon ,.

qui attaqua les Aſſiegeans dans leurs tran

chées , mais cette ſortie ne fut pas long

tems ſoutenuë ; il y eut peu de perte de

| part & d'autre. Cependant les Generaux

º
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vallis , Sechendorf, Wachtendonck , &

Schemettau , ont été bleſſez ; & ce der

nier l'eſt dangereuſement. On ne nomme

d'Officier remarquable du côté des Eſpa

gnols , que Dom Joſeph Andrada , Bri

gadier , qui ait été grievement bleſſé.

L'ordre de la Cour de Vienne , pour

l'échange des Priſonniers Eſpagnols, a û

ſon execution , ils ont§.aprés

que le Cartel a été reglé.

Le Cardinal de Scrottenbac nôtre Vice--

Roi, travaille avec une application extra

ordinaire à ſeconder les efforts du Comte

de Merci , pour l'enriere reduction de la

Sicile. Il y fait paſſer tous les jours une

grande quantité de proviſions, dont l'Ar

mée Imperiale & la Ville de Meſſine ont

un extrême beſoin. Et commê preſque tout

le Pays,qui eſt ſous la†
perur, ſouffre auſſi une grande diſette,

S. Emin. a fait partir pluſieurs Bâtimens

François , Anglois & Hollandois, pour

aller chercher des grains ſur les côtes de :

Barbarie , & les tranſporter en Sicile.

Malgré tous ces ſoins , le Comte de

Merci inſiſte fortement ſur l'envoi de

nouveaux ſecours pour renforcer ſon Ar

mée,qui ne laiſſe pas de ſouffrir par les ma

ladies & par le manque de proviſions.

La balle dont ce General fut bleſſé dans

les reins à l'action de Francavilla , n'a été

ºrce que le 4 du paſſé.. -

|
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· Le Capitaine Scot ayant rencontré une

Sattée,autrement une Felouque Eſpagnole,.

l'avoit fait attaquer par ſa Chaloupe, ſur

laquelle il avoit fait paſſer une partie de

-

ſon Equipage. Aprés une vigoureuſe

défenſe des Eſpagnols, ſes gens s'en

rendirent les maîtres. Le Maître du

Bâtiment pris, a été tué dans cette action.

Il y avoit deſſus un Colonel Aide-de

Camp du Marquis de Lede,† de

pluſieurs Lettres de la Cour de Madrid,

- qu'il ût le tems de jetter en Mer. |

" Le Regiment de Cavalerie de Lobko

vvitz , 3oe. Huſſars d'Eſtheraſi & 12oo.

hommes d'Infanterie, venant du Milanez,.

ſont attendus de jour à autre dans cetteº

Ville. | | - -

P. S. On apprend dans le moment que

le chemin couvert & la contreſcarpe ,.

avoient été emportez par les Allemans.

à Genes le 2c. Octobre.

: Es Troupes Imperiales ayant été tou--

L tes embarquées le 28. de Septembre,s

la Flote mit à la voile de Vado la nuit

même pour la Sicile. Elle eft compoſée de

8o. Vaiſſeaux de tranſport & de 5o. Bar

ques. Tous ces Bâtimens ſont chargez de

65oo, hommes, de 6oo. chevaux , zoo.

| mulets , 4o. pieces de canon , 2o. mor

tiers , 3oo. barils de poudre , 1oooo. .

O ij:
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boulets, & de beaucoup d'autres proviſions

de guerre & de bouche. Ce convoi étoit

eſcorté par 8. Vaiſſeaux de guerre conduits

· par l'Amiral Bing On n'a pas voulu

permettre que les Femmes Allemandes qui

étoient au nombre de plus de 9 oo. s'y em

barquaſſent, pour éviter la dépenſe &

l'embarras. Le lendemain matin, cette

Flotte fut à la vûë de l'Iſle de Corſe ;.

mais ſur le midi , le vent êtant devenu

· contraire , elle fut obligée de virer de

bord , & l'aprés midi , on l'apperçût à la

hauteur de ce Port. On a été depuis in

formé qu'une partie de ce Convoy ayant

été §; 5. Bâtimens s'étoient re

tirez dans le Port de Livourne, & d'au

tres à la Specié & à Civitta - Vechia.-

L'Amiral Bing a laiſſé ici un Vaiſſeau de

guerre,pour ſervir de convoi aux Bâtimens.

qu'on attend de Marſeille & de Toulon,

qui ſont auſſi chargez de toute ſorte de

Proviſions de guerre & de bouche pour la,

Sicile. On vient d'apprendre que celui de

Marſeille avoit été attaqué par un Vaiſſ. de

guerre Eſpagnol , qui s'étoit emparé d'une

Tartane Françoiſe chargée de 6oo. barils.

de poudre. Le Vaiſſeau Napolitain qui

eſcortoit ce Convoi, n'a pas jugé à propos

de s'y oppoſer. · · ·

M. de Chavigny Envoyé de France, eſt

arrivé ici depuis quelque tems avec des

· temiſes conſiderables. - - º º

2»
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Priſe du Fort de Penſacola. .

par les François.-

E 2o. May dernier M. de Serignyº

ayant fait embarquer 5o. ſoldats dans

chacun des trois Navires ; ſçavoir,le Ma-

rêchal de Villars , le Comte de Toulouſe

( qui étoit parti de France deux mois

· avant nous ) & le Philippe, nous partîmes

de l'Iſle Dauphine, pour aller attaquer le

Fort de† , pendant que M. de

Châteauguay, le plus jeune des freres de

M. de Serigny , s'avançoit par terre avec

5co. Sauvages qui arriverent deux jours

trop tard. Nos trois Navires, en paſſant

devant le Fort, qui n'eſt qu'à 3o. pas du

bord de la Mer, le ſaluërent de 15o. coups

de canon à boulet, qui ne tuerent aux Eſ

pagnols que deux hommes & une femme. .

Les ennemis ne nous canonerent pas long

tems, parce qu'ils n'avoient§
de munitions de guerre , & que d'ailleurs.

ils ne s'attendoient pas à une attaque ſi

vigoureuſe. Nous commençâmes à les aſ

ſieger le Dimanche des Rogations.º Ce

fut pour lors qu'ils aperçûrent que la choſe

devenoit ſerieuſe. Ils s'en doutoient avec

d'autant plus de raiſon , que†
jours auparavant , nous avions fait priſoii

niers pluſieurs de leurs gens, entr'autres un

Sergent & 4, Soldats , qui étoient venus à
--s 4 , 9

/

-
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l'Iſle Dauphine , chercher un Chirurgien

pour la femme d'un Capitaine Eſpagnol

qui étoit malade : Au reſte leur canon,

· ne nous fit, pour ainfi dire, aucun tort.

D'abord que nous eûmes ceſſé de tirer, &

que nous eumes moüillé l'ancre, hors de la

portée du canon du Fort, un Officier Eſ--

pagnol vint à bord du Navire de M. de

Serigny, qui envoya dans le Fort M. de :

Richebourg , Lieutenant de Roy de l'Iſle

Dauphine. Les ennemis demanderent auſ

ſitôt une ſuſpenſion d'armes de 3, fois 24

heures : Leur deſſein étoit de faire venirr

des Navires Eſpagnols de la Baye de S. .

Joſeph , qui n'eſt éloignée que de 35. à:

4e. lieuës , mais M. de Serigny leur fit ré

ponſe qu'il ne leur en donnoit que 24. &

† ſi ce tems expiré, ils ne ſe rendoienr,.

il les mettroit à la diſcretion des Soldats ,s

ſurtout des Indiens qui arriverent deux

heures aprés nous, & qui ont une haine

· mortelle pour les Eſpagnols, ne ſe croyant

jamais mieux vangés , que quand ils peu

vent leur faire du mal. Cette réponſe

épouvanta ſi fort les ennemis, qu'ils aime

rent mieux ſe rendre aux François, que de

ſe laiſſer maſſacrer par les Sauvages. C'eſt

pourquoy le lendemain , lundy des Roga

tions , ils ſortirent du Fort à 4. heures

aprés midy, avec leurs armes , leurs dra

§ deployez , & leurs tambours qui ne

tirent qu'une fois ſous la porte du Fort.
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A 3co. pas du Fort, ils rapporterent tous .

: leurs armes, à l'exception des Officiers qui

garderent leurs épées ; aprés quoy nous en

trâmes dedans, & en prîmes poſſeſſion. Ce

Fort eſt quarré, & a quatre baſtions quii

ne ſont faits que de gros pieux de 9, à 1o

pieds de haut , fichez en terre comme des

paliſſades. Il n'y avoit que 3o. pieces de

canon, mais apreſent il y en a davantage--

Il y peut loger commodement 3oo. hom--

mes;& en attendant du monde de France,.

il n'y en a que la moitié de logez dans les

maiſons des Eſpagnols, qui , comme tou

celles de ce Pays, ne ſont faites que de :

bois, attendu que l'on n'y trouve aucune

pierre. Il y a entr'autres une aſſez belle

Egliſe, qui a pour plus de cent mil écus,

d'argenterie. Le ſervice s'y fait auſſi exac

tement qu'en France. Il y a quelques mai

ſons à 4o. pas du Fort où aprés avoir pris

Penſacola , nous mîmes les priſonniers de -

§ en attendant qu'on les mene ea ;

eur Pays. Ils ſont partis le 19. Juin dans

les Väiſſeaux, le Marêchal de Filars & le

Comte de Toulouſe , qui retournoient en

France , avec ordre de les mettre à terre

à la Havanne. Pendant le tems qu'ils de

meurerent prés du Fort, nous les allions

voir tous les jours. Il y avoit beaucoup de

nos gens qui ſcavoient un peu d'Eſpagnol ,

& quelques Eſpagnols qui écorchoient le

François. Les Eſpagnols nous vendoient



T66 L E M E R C U R E

" .

· dont le canon bat à fleur d'eau. Ce†

| Fort fut pris par M. de Bienville,.

pour du pain , du chocolat & du ſucreº

qu'ils avoient en abondance : ce n'eſt pas

qu'ils manquaſſent de pain ; mais c'eſt que

le nôtre † beaucoup meilleur , parce que

leur farine eſt melangée avec celle de bledº

, de Turquie , appellé Maie , que l'on

pille dans des eſpeces de mortiers de bois ;

ce qui fait que le ſon y demeure. Le Port !

de Penſacola eſt le plus grand & le plus !

, beau que l'on puiſſe voir dans tout le Gol

fe du Mexiqne. Les Vaiſſeaux y ſont à

l'abri de toutes ſortes de tempêtes. L'en

trée de ce Port eſt defenduë par un autre :

petit Fort ſitué vis-à-vis de Penfacola ,

rerc !

îné de M. de Serigny la nuit avant le

jour de nôtre arrivée. Deux jours aprés la

la reddition de Penſacola , nos ſauvages ar-'

riverent, commandez par M. de Château

Guay , le troiſiéme frere de M. de Seri

gny. On eut toutes les peines du monde à

leur perſuader que le Fort étoit pris. Ils .

vouloient tuer tous les Eſpagnols qu'ils

rencontroient, & même pluſieurs en ſaifi

rent par les cheveux, & avec leurs haches

ils vouloient leur enlever le craſne , ces

qu'ils appellent lever la chevelure. C'eſt-là!

le traitement qu'ils font à leurs ennemis .

vaincus. Ils portent cette chevelure à leur

grand Chef, qui leur donne pour recom

Pcnſe une plume qu'ils attachent à leur

cheveux.
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cheveux. On fut contraint de leur faire

entendre que les Eſpagnols étoient deve

nus nos amis, & qu'on avoit fait la paix

avec eux. Ils ne demeurerent ici que§

jours, au bout deſquels ils ſe diſperſerent,

& chaque Nation ſe retira dans ſon Pays,

regretant fort de n'être pas arrivée avant la

paix , & de n'avoir pas tué & exterminé

entierement les Eſpagnols , qui de leur

côté furent fort rejciiis ; car, tant que

les Sauvages reſterent ici , ils n'oſerent

ſortir de leurs Tentes , crainte de ſe voir

enlever la chevelure. · · · ·. .

e•i«iºenenei«s« « « « 393

| E P I T A P H E -

De Madame de Bellegarde

ve le Tris-haut benoiument regarde

E# , Eſprit docte & cœur

De Verthamont , Dame de Bellegarde ,

Dont Corps repoſe au lit de ce Tombeau.

»#?#- - - " • •

• La Tourterelle & ſon pair tant fidelet ,

Onc n'eurent cœur ſî tendrement égal :

Q'elle & ſonipair , veritables modeles

Du fort lien de l'amour conjugal.

•#e -

Očtdbre 1719. P
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Femmes , venez de ſa loyale cendre

Extraire feux d'amour feal & tendre ,

Dont Ame doit ardre pour ſa Moitié.

•#e
r •

Maris, n'allez qu'à ſon vingtième luſtre ,

Plorer ſon pair, & de ſa cendre illuſtre

Extraire feux d'éternelle amitié. -

«

arrrnriiretssssssstrrrs

· Le mot de la premiere Enigme du mois

ſeconde , le Moulin à vent.º

| E N 1 G M E.

Par M. Dumont , de Montbriſſon •!

en Foreſt. -

* Ay, ſans avoir de Frere,, un grand

nombre de Sœurs ,

Iöe diverſe figure & diverſes couleurs :

De même qu'un Couvent , nous poſſedons

des grilles, . '

Sant pourtant enfermer jamais aucuntº !
filles. - • * • • • • • • .

J'imite le Moulin , ſans meule & ſans reſ

ſort , " ,

'-

† , étoit la Bouſſole, & celui de la

- 4

-

,

* .

,

·

,
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Sans faire tant de bruit, & ſans beaucoup

d'effort » " - * - - -

Plus aiſément que lui je ſçai réduire en

| poudre - -

7Jn Eſtre compoſé , qu'il ne pourroit pas

. moudre. .. | | . - ·

Si ce dernier manquoit, je ſerois au néant ; "

Et cependant je ſuis toujours ſon monument:

Par mille endroits divers qu'envain ſa force

, trºttº , . .. , , ， ... -- . -

· Il ſe détruit lui-même & il ſe precipite ;

Il me fait quelquefois plier ſous ſes grands .

· coups ; - -

Mais plus il eſt violent, & mieux j'en
viens à bout : -

' ADu milieu de mon corps. l'on retire ſa cen
dre. - 4

ZJne urne la recoit ; mais loin de la def

| .. fendre , - - -

Liberale d'un bien qu'elle tient dans ſon

· ſein , : , , ... · · · ·

\ Pour la laiſſer ravir, elle l'ouvre à deſein:

Ayant ainſ détruit celui qui m'a fait
mattre , -

Trés ſouvent en lambeaux, on me fait diſº

| parottre,

Pn

- - - -
- - - º -

A»
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A U T R E. •

| Par le même. .. · ' !

E l'humide Element je recoi m

naiſſance ; -

Le Dieu de la lumiere y a beaucoup de

part. -

La Terre me produit quelquefois par ha

, zard ; -

L'Epigramme ſans moi paroît ſans éle

472676,

" J'excitte l'appetit & je forme le goût ;

Et ce dernier ſans moi ſerott trés inſipide.

Perſonne ne me hait , je ſuis receu par

, tout 5 ' .

certain Peuple pourtant d'une loi trop ri

ide

»

: é !
，

•

M#r de chez lui J) & ſe paſſe de mºi. -

J'ai des Gardes arnez , même plus que le .

Roi , -

Juſtices.

L'on m'empl ye ſouvent contre les male

fices, -

En me faiſant rentrer dans celle d'où je

ſors.

Son nom n'eſt point le mien , ni celui de

mon pere , -

Qui comme elle jamais ne me donne la mort.

•

Des Commis, des Bureaux, des Juges, des !

:
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- B r A N L E.

Momus.

" T N vieux Bichon voulant devenir

Pere ,

Trouva parti, ma'gré ſon poil craſſeux ;

Dix jours aprés, ſa Bichonne fut mere ,

Et lui donna trois Braques vigoureux .

Amari barbon , ma Fable eſt elle oºſcure ?

- Lure , lure , lure.

Quelque Cadet l'expliquera.

La, la , la , la , la , la.

II. Venus.

rien n'eſt ſi beau qu'un cœur tendre &

fidele ; -

L'Oiſeau Phœnix fut cºpié d'aprés ;

Il n'en eſt qu'un, c'eſt un rare modelle.

Il n'en eſt qu'un, qu'on ne verra jamºi .

Cœurs Papillons, ma Fable eſt-elle obſ

Chre ?

Lure , lure, lure.

Vôtre belle l'expliquera.

La > la 3 6 c.

- Il I. Vulcain.

e TJn gros Baudet , moyennant groſſe

uſure » -

---

P iij
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:

Prêta du fºi à de jeunes Chevaux,

_A l'écheance il fit ſa procedure s · -

Et ne tira rentes ni capitaux.

Agioteurs , ma Fable eſt-elle obſcure : ,

Lure , lure , lure.

Un Gaſcon vous l'expliquera.

La , la, & c.

IV. Eglé.

· Une ſouris très-jeune & ſans fineffe, ，

JFut au Conſeil ſur certain petit Chat,

Inſtruite alors à fuir avec adreſſe,

Pour la Souris le Minet prit un Rat.

Momus, j'ai vû Zephire, & je vous

jure. ' .

Eure , lure , lure.

La dragée opere déja.

La, la, & c.

V. Mars.

vn Epervier, jeune Penſionnaire,

chez un Corbeau prenoit un ſi bon pié, .

Que le Corbeau , mari ſexagenaire , * .

De ſa Moitié n'avoit que la moitié. -

Noirs Procureurs , ma Fable eſt-elle obſe

Cl47'6 ? -

Lure ; lure , lure.

Vôtre Clerc vous l'expliquera.

La, la , Cºc. -

, VI. Une Nymphe. . ,

On ſot Oiſon , entêté de Muſiques -

*

»

| --

;

•"

- •

à

|
•g
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- D'une Fauvette étoit le Pourvoyeur ;

il ſe croyoit chés elle Acteur unique,

Et cependant il n'y chantoit qu'en cœur. .

| Quoiqu'en Chanſon , ma Fable eſt - elle

obſcure ?

Lure , lure , lure. ,'

- Le chant n'obſcurcit point cela.

La, la, & c. | |

VII. ſeconde Nymphe.

t'n Chat fripon, quoiqu'en bonne cui

, ſine , -

Va derober dans les plats du Voiſin.

AMorceau de lard qu'il croque à la ſour

dine , · A · · · , ºr , -

Le pique plus que le rêt le plus fin. .

AMari coquet , ma# obſcure ?

Lure , lure , lure.

Vôtre Femme l'expliquera.

La , la, & e. . · · · · ·

- - vIII. Momus au Partere.

t'n Moineau franc chantoit dans un bo

, cage ; · · · · · · ·

Pour Auditeurs il a voit des Serains ,

Oiſeaux choiſis , connoiſſeurs en ramage.

Leur a - t'il plû ? Moineau pour toi je

crains. · · · · · · , · -

Adieu, Meſſieurs,ma Fable eſt-dle obſture-

| ,
. -

- Lure , lure , lure.

· Le Partere l'expliquera.

La, la , la , la , la, la.

* v8

P iiij
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B E R G E R I E S.

Par Jean le Poil.

Eux gentilles Bergerettes ,

Deſſus l'herbe danſant,

En gardant leurs Brebiettes,

L'une à l'autre alloit diſant ,

ſQue le joli jeu d'amourette

. Eſt un doux amuſement !

Mais une allarme ſecrette

S'empare de leurs ſens ;

Quand Tyrcis ſur ſa Muſerte ,

Exprime èn ſons languiſſans ,# joli jeu & c. g r

e$8#s

La jalouſie inquiette »

L'amour même en naiſſant ;

Déja Marotte & Colette

- Re liſent ſéparement,

Que le joli jeu & c.

| | L'une de ſa go gerette
Montre le tour charmant ;

· L'autre d'une humeur folette ,

Repete plus vivement , -

Que le joli jeu & c.

#-

t

•*
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De ſa victoire complette

Le Berger vit l'inſtant ;

AMais la peur d'une Indiſcrette

Leur fait chanter ſeulement :

Que le joli jeu d'amourette

ſt un doux amuſement :

· · •#?#s

######ti#t# ###

JouRNAL DE P A R I S.

Nouvelle Manufacture d'Aciers

en Nivernois , auſſi fins que

| celui de Hongrie.

-
Onſieur le Majer de Vallaire ,

-
Allemand de Nation , a établi de

puis peu en Nivernois, * une Fabrique

d'Aciers auſſi fins, & de la même qua

lité que les plus excellens de Hongrie.

Ils l'emportent même ſur ces derniers,

en ce qu'ils ſouffrent beaucoup moins de

dechet; puiſque ſur trois livres d'Acier

de Hongrie que l'on employe , il y a au

moins une demie livre de diminution ;

au lieu que celui du Nivernois rend preſ

* Dans la Terre du Marais, appar

renant au Marquis de Bonneval , Lieute

nant General des Armées de l'Empereur.
\



# 76 L E M E R C U R E , • ,

que le même poids. M. de Vallaire a fait

les épreuves de ſon ſecret à Paris au mois .

de Mars dernier , ſous les yeux de M.

Graſſin Directeur General des Monnoyes

de France, qui lui avoit fait fournir des

fers de Suede, de Champagne & de Berri,
qu'il convertit par une operation trés-fa- .

cile en Acier qui ne le cede nullement au

meilleur d'Allemagne. Nos Ouvriers de

Paris , Taillandiers , Serruriers & Cou

teliers , qui s'en ſervent pour les inſtru

mens de leur métier, conviennent de ce

fait. Cet établiſſement ſera d'autant plus

avantageux au† , que les Sujets

du Roi ſeront diſpenſez d'en faire ſortir

des ſommes conſiderables , & que les

Etrangers mêmes apporteront leur argent,

pour eniever ceux de cette Fabrique.

Relation de la priſe de peſſeſſion du Grand

Prieuré de France à Malthe, par Mon

ſieur le Chevalier d'Orleans , envoyée à

M. de.. .. par M. de Laval , homme

du Roy à Malthe.

E 21. Septembre 1719. à ſept heu

res du matin , Monſieur le Chevalier

de Laval reçût un paquet de Monſieur le

Cardinal de la Tremoille, par lequel,

ſelon les intentions de Son Alteſſe Royale»

，
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il lui adreſſoit la demiſſion que Monſieur

de Vendoſme a faite du Grand Prieuré de

· France en faveur de Monſieur le Chevalier

d'Orleans ; le Bref expedié en Cour de

Rome pour confirmer cette demiſſion, &

habiliter M. le Chev. d'Orleans à recevoir

le Grand Prieuré; les Lettres que Sa Ma

jeſté & S. A. R. écrivoient à ce ſujet au

Grand-Maître & à la Langue de France, .

& celle par laquelle S. A. R. lui ordonnoit

de donner ſes ſoins à l'execution de cette

affaire, qui fut promptement terminée,

comme on va le voir. A 9. heures Mon

ſieur de la Figuire Caſtellan d'Empofte,

Monſieur le Vice Chancelier , toûjours

animé du même zele pour le ſervice de

M. le Chevalier d'Orleans, & le Cheva
1 I - 1 - I : -- + 1-3 -- : , º°. * • , - #---- ---xx3.Aias !

1Ier de 4-ava1,a11erent au 1a1a1s; 1e pretiiiC,.

· pour renoncer comme il en fut prié, au

Grand Prieuré , en vertu de la demiſſion

de M. de Vendoſme dont il eſt Procureur;

le ſecond,comme Miniſtre de l'Ordre, qui

doit être preſent à de pareils Actes, pour

pouvoir # enregiſtrer, faire paſſer les

Brefs, & en delivrer les Expeditions ; &

le troifiéme , pour preſenter le tout au

Grand-Maiſtre, ſuivant l'ordre qu'il en

avoit de S. A. R. M. ... le Chevalier

d'Orleans ſeroit allé lui-même au Palais ,

fi l'état où ſe trouvoit le G. M. lui avoit

ermis de le recevoir, & il ne s'en diſpen

§ ſur les repreſentations que lui firent
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-

les Officiers de Son Excellence. Le Grand

Maître accepta auſſitôt la démiſſion , &

paſſa le § aVeC l'empreſſement qu'il 2.

toûjours û pour ce qui a pû être agréable

à S. A. R. .. Ainſi dans ce moment,M. le

Chevalier d'Orleans fut revêtu du Grand

Prieuré de France, à la ſatisfaction gene

rale de toute la Religion, qui alla lui en

faire compliment. - ,

· L'intention de Monſieur le Grand

Prieur êtant de repaſſer en France,dés qu'il

auroit terminé ſes affaires, il demanda

un des Vaiſſeaux de la Religion : l'Eſcadre

étoit en rade prête à partir pour laCourſe,
& M. le Lieutenant du G. M. & le Con

ſeil, la lui offrirent ; mais il ne voulut pas

raccepter pour ne point déranger le ſervice

de la Religion , & demanda ſeulement

que le Vaiſſeau qu'on lui deſtineroit, l'at

tendît : Il reſolut de faire ſes vœux avant

que de partit 3 mais on ne pouvoit pas

eſperer que ce fût entre les mains du G.

M. attendu l'état languiſſant où il ſe trou

voit. Cela auroit cependant fait gr nd

plaiſir à M. le Chevalier d'Orleans , & le

Grand-Maître y ayant été également ſen

ſible, puiſque, quand pour ne manquer

à rien, on le fir prévenir ſur cette fonc

tion, il s'exprima en termes qui mar

† ſa vraye douleur de ne pouvoir la

aire, & qui firent connoître l'eſtime &

l'amitié qu'il avoit pour M. le Chevalier
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d'Crleans , & combien il reſſentoit l'hon

neur que recevo t ſon Ordre,& les bontez

, de S. A. R. Monſieur le Grand Prieur

pria le 22. M. le Lieutenant de ſupléer au

Grand Maître ; ce qu'il accepta avec une

joye infinie, & marqua avoir une parfaite

reconnoiſſance de l'honneur qu'il lui

faiſoit : Le jour fut pris au Mardy 26.

Le 25. M. le Lieutenant en donna part

au Conſeil, du con'entement de M. le

Chevalier d'Orleans, qui eut lieu d'en

être content , tous ceux qui le com

Poſoient ayant également donné des mar

ques de leur joye. Le 26. à ſept heures

du matin , M. le Chevalier d'Orleans ,

fut conduit par plus de 1oo. Grands

Croix , Commandeurs & Chevaliers , à

l' Egliſe de S. Jean , où s'étoit déja ren

du M. le Lieutenant avec le reſte de la

Religion, independemment des perſonnes

de l'Ordre. L'Egliſe,quoi-qu'aſſez grande,

étoit entierement remplie de Peuple qui

vint prendre part à la§ COlTllIlll

· me : La ceremonie commença à ſept heures

& demie , le Sous Prieur de l'Egliſe ce

lebrant la Meſſe au grand Autel, deux

cœurs de muſique rempliſſant les vuides

de la fonction que M. le Chevalier d'Or

leans fit avec une modeſtie, une décence

- & une humilité qui pouroient & de

vroient ſervir d'exemple aux plus auſteres

Religieux : Il entendit la Meſſe ſur le .

: -*
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premier gradin de l'Autel du côté de

l'Epître, où on lui avoit mis un Couſſin ,

vêtu de ſa Robbe , & tenant uf flambeau:

il communia pendant la Meſſe , & quand

elle fut finie, il alla ſe mettre à genoux

devant M. le Lieut. qui étoit aſſis auprés

de l'Autel du côté de l'Evangile ; & là,

tenant toûjours ſon flambeau, il fit ſa pro

feſſion avec beaucoup d'édification & une

reſignation parfaite : Le Chevalier de La

val eut l'honneur de lui mettre l'Eperon

doré. Le ſon des cloches qui annoncent

les plus grandes Fêtes , & le bruit de 5o.

coups de canon que la Religion fit tirer ,

furent les ſignes dela rejouiſſance publique,

& redoublerent la curioſité du Peuple qui

accourut en foule dans l'Egliſe pour être

+

temoin de cette grande action : La fonc

tion êtant finie, Meſſieurs les Grands--

Croix monterent de leurs places au Sanc

tuaire, pour, ſelon l'uſage , embraſſer le

nouveau Profés , qui receut auſſi les com

† de tous les autres Aſſiſtans ; il al-r

a enſuite au Palais avec M. le Lieutenant: !

& ſuivi d'un trés-grand nombre de per

ſonnes de l'Ordre , le Grand-Maître le

receut de la maniere du monde la plus gra

cieuſe , l'embraſſant avec tendreſſe &

amitié, ſe felicitant ſur l'avantage que lui
& ſa Religion · recevoient dans cette con-,

joncture , & marquant le regret qu'il .

· voit de n'avoir pû faire cette fonction

:
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lui-même. En ſortant du Palais, il alla

à l'Auberge de France faire ce qu'on ap

pelle obédience, c'eſt-à-dire manger du

pain avee du ſel & boire de l'eau, qui eſt

tout ce que promet la Religion à ceux

qui profeſſent : Ce repas frugal lui fut

preſenté par les Préeminents des Grands

Croix qui l'accompagnoient, il fut enſuite

- reconduit chez lui par le même cortege. A

l'heure competente, il ſe rendit chez M.

· le Lieutenant , qui l'avoit prié à diner ,

| · & en même tems de mener avec lui ceux

| | qu'il trouveroit bon qui euſſent l'honneur
t de l'accompagner. 14. Grands-Croix , les

| .. premiers Officiers de la Religion & du

Grand-Maître, & 8. Chevaliers de la

| Langue de France , furent de la Fête.

| Une table à 3o. couverts fut ſervie avec

toute la delicateſſe & la magnificence que

ut fournir le Pays ; on y but aux ſantez

de S. A. R. & du G, M. pour chacune

deſquelles on tira 15. coups de canon, &

, tout le monde y donna des marques de ſa

joye & d'une entiere ſatisfaction. A quatre

- heures chacun ſe retira , M. le Lieutenant

, ayant reconduit M. le Chevalier d'Or

· leans juſqu'à la ruë, comme il a fait tou

- tes les fois qu'il eft allé chez lui. Le 27.

matin , § § de France s'aſſembla'

pour lire les Lettres que S. M. & S. A.

R. avoient û la bonté de lui écrire au

ſujet de la demiſſion ſuſdite, & pour lui
- -% »

• -
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demander ſon conſentement ; M. le Chev.

d'Orl. s'y trouva,& joignit ſespriéres aux

demandes de S. M. & de S. A. R. Toute

la Langue y adhera unanimement, & mar

qua la joye qu'elle avoit de trouver cette

occafion de faire connoître ſa ſoumiſſion

aux volontez de S. M. & de S. A.

R. & de donner à M. le Chevalier d'Or

leans des preuves de l'eſtime & de la

conſideration qu'elle a pour lui. Le 28.

M. le Chevalier d'Orleans fit demander

au Conſeil aſſemblé , qu'en vertu de la

demiſſion de M. de Vendoſme, du Bref

expedié en ſa faveur en Cour de Rome, &

paſſé icy par le G. M. & de la delibera

tion de la Langue de France, les Bulles

du Grand Prieuré de France hui fuſſent

expediées de la Chancellerie , ce qui fut

ordonné tout d'une voix. Quelqu'un repre

ſenta au nom du Treſor, que pour le dé

dommager des frequens vacants & mor
tuaires§ il jouiroit, ſi ce Prieuré s'é-

mutiſſoit en Langue en faveur des anciens,

conſequemment fort vieux , M. de Ven

doſme , aprés qu'il l'eut, s'étoit obligé à

lui payer 6ooo livres tous les ans, outre

les charges ordinaires , & qu'il ſeroit juſte

que M. le Chevalier d'Orleans en uſât de

même ; mais d'autres dirent que le Bref

n'obligeant le Prieur moderne à rien, &

lui donnant le Prieuré en plein comme

l'avoit û M. de Vendoſme, on ne pouvoit

· · · · cxiger
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· exiger de lui qu'il payât cette ſomme ,

n'autant qu'il voudroit en uſer , comme

t M. de Vendoſme, c'eſt-à-dire, s'y obli

ger volontairem nt , & par une conven

tion poſterieure à l'expedition des Bulles : .

Ce dernier ſentiment prevalut , & il fut

ordonné que Meſſieurs de la Chambre du

Treſor prendroient les meſures qu'ils ju

geroient à propos , pour procurer cet

avantage à la Religion , & qu'ils charge

roient les Miniſtres de rö§ à Paris de,

sette negociation.

M. le Chevalier d'Orleans prêta ſerment
de Grand Croix dans ce même Conſeil en

tre les mains de M. le Lieutenant,devant

lequel il ſe mit à genoux ſur un couſſin, &

il fut inſtallé à ſa place de Grand Prieur

de France ; il alla enſuite chés le Grand

, Maître qui d'une main déja tremblante

par ſa caducité , & que l'émotion cauſée

par ſa joye rendit encore moins ſure , lui

attacha la grande Croix , en lui diſant tout

ce que la tcndreſſe, l'eſtime, & l'amitié

peuvent inſpirer. M. le Lieutenant voulut

abſolument aſſiſter à cette ceremonie, aprés

· laquelle M. le Chevalier d'Orleans le re

conduiſit chcz lui. Pendant le peu de tems

que M. le Grand Prieur a demeuré ici ,

† , il a aſſiſté à tous les Conſeils qui

ſe ſont tenus & aux fonctions de l'Egliſe,

joüiſſant des attributs de ſa dignité , &

· reinpliſſant la place qu'elle lui donne. Il

".
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--

· Croix iroit le complimenter,&lui

un heureux voyage au nom du G. M. &

employa le 29. & le 3o. à rendre des vi. .

ſites à toute la Religion. Le premier d'Oc

tobre , il donna un ſomptueux repas à tou

te la Langue de France 5 les mêmes G.

· Croix & autres qui avoient dîné avec lui

chés M. le Lieutenant, y furent priés , &

il avoit au moins ſoixante perſonnes. On

y but à la ſanté de S. A. R. du G. Maî

tre & de ſon Lieutenant , au bruit de 15.

coups de canon pour chacune. La fête fut

fort guaye ; tout le monde parut content,

, & fut charmé des gracieuſetés & des at

tentions de M. le G. Prieur qu'on peut

dire s'être attiré ici i'eſtime & la conſide

ration de toutes les Nations , ſans en ex

cepter celles qui ſimpatiſent le moins avec

la françoiſe, ni même les habitans du Païs.

Le 4: il demanda ſon congé au Conſeil :

ce que lui dirent tous | Meſfieurs les

Conſeillers,† le lui avoir accordé d'un

commun conſentement , ne le laiſſà pas

douter qu'ils n'uſſent ſacrifié leur inclina

tion à ſa ſatisfaction,& qu'ils n'euſſent ſou

haité avec paſſion le voir ici plus long

tems. Ce même Conſeil determina que

quand M. le G. Prieur partiroit , on lui

rendroit, comme General des Galeres de

| France, les mêmes honneurs qui lui furent
rendus en arrivant , c'eſt-à dire,† G.

ouhaiter

du Conſeil ; qu'il ſeroit conduit à la Ma
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fine par le premier Ecuyer du G. M. dans

un de ſes Caroſſes, & que la Ville le ſa

luëroit de 2 I. coups de canons en s'embar

quant : Le tout fut executé dans ſon tems.

Les trois langues de Provence , Auvergne

& France, deputerent auſſi Meſſieurs leurs

Procureurs , afin qu'en leurs noms ils

s'acquittaſſent de la même commiſſion dont

avoit été chargée le G. Croix par le Con

ſeil. M. le G. Prieur recut l'un, & les au

tres , en leur donnant des marques de ſa

vraie reconnoiſſance, & ilalla remercier les

trois langues. Il auroit pu s'embarquer le

5. au matin, ſi le Vaiſſeau qu'on lui avoit

deſtiné, & qu'on avoit fait ſortir pour

aller reconnoître quelques bâtimens qui

avoient été vus ſur la Sicile,& dont la ma

nœuvre avoit fait croire à ceux qui en

apporrerent la nouvelle qu'ils pouvoient

être barbares,n'avoit pas eu à ſon retourbe

ſoin de changer un de ſes mats.Le 6. M.G}

P. alla prendre congé du G. Maître qui lui

dit tout ce qu'on peut attendre de l'amitié

d'un pere , & le pria de ſe ſouvenir

de ſa Religion & de profiter des occa

ſions qu'il trouveroit de lui rendre

ſervice , M. le G. Prieur fut penetré des

· termes du G. Maître, & ceux dont il ſe

ſervit pour y répondre , dûrent perſuader

ſon Eminence de l'attention qu'il auroit

· toûjours pour ce qui pouroit lui étre agréa
ble, & de ſon zele pour la#º Ill

- - ! * J}
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· ſortit aprés en avoir été embraſſé tendre- .

ment, & alla prendre auſſi congé de M.-

le Lieutenant , des bonnes manieres du

quel il a lieu d'être parfaitement content,

puiſque pendant ſon ſéjour ici , il eſt toû

jours allé avec† au devant de

ce qui a pu contribuer à ſon plaiſir & à ſa

ſatisfaction. Le G. Maître l'envoya com

plimenter par ſon premier Maître d'Hô

tel , & M. le Lieutenant par . .. .. enfin

il s'embarqua le ſept , ayant été conduit à

la Marine par la plus grande partie de la

Religion, & par un peuple infini.

· On écrit de Marſeille que le S. Geor

ges, Vaiſſeau de la Religion , ſur lequel

s'étoit embarqué Monſieur le Grand

Prieur , y fut découvert le 18. à trois

heures aprés midi par la Sentinelle qu'on

avoit poſtée au Fort N. D. de la Garde.

Elle arbora auſſitôt un Pavillon au

Clocher , pour annoncer l'arrivée de

ce Vaifſeau. La Reale tira pour lors trois

coups de canon, & l'on fit battre la ge

neralc. Dans l'inſtant tous les Officiers

Generaux de Galeres s'embarquerent dans

des Chaloupes, pour aller au devant de M.

le G. P. qui ayant fait jetter l'ancre au

prés des Iſles du Château d'lf, debarqua

pour paſſer dans la Stampavia, autrement

Felouque dorée. Il fut d'abord ſalué de 13.

coups de canons tirés du Château d'If. Le

fort de N. D. de la Garde, les Citadeles

|.

- -



· D'o C T O B R E. rs7

,

& toutes les Galeres firent leur décharge

à ſon entrée dans le Port.

s.s.s.s.sss ** º * tsss .

###

Siege & Priſe du Château d' Urgel. t

E 5. Octobre une batterie de quatre

pieces de 16. s'étant trouvée en état

de tirer ſur la Tour blanche qui deffend

les approches du Château d'Urgel , du

côté qu'on s'étoit propoſé de l'attaquer ,

on fit feu dés la pointe du jour ; & à dix

heures du matin , la Garniſon compo ée

de vingt-cinq ſoldats & de trois Officiers

ſe rendit priſonniere de Guerre. -

On travailla auſſi-tôt à établir ſur la

hauteur où cette Tour eſt ſcituée, une bat

terie de quatre pieces de 24. & de§
tre de 16., & une autre batterie de deux

mortiers de neuf pouces, & de deux de 6.

Toures ces batteries commencerent à

tirer le neuf , & on pouſſa une tranchée

audeſſous juſqu'au pied de la montagne du
Château. -

| | Le 11. on capitula, & la Garniſon com

poſée de deux Brigadiers , trois Colonels,

un Lieutenant Colonel , 13. Capitaines ,

18. Officiers ſubalternes , 2. lngen eurs ,

trois Officiers d'Artillerie, un Comm ſſii

re des Guerres , & 18o. ſoldats ou Dra

gons , ſe rendit priſonniere dc guerre.
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M. le Marêchal de BerwiK qui avoit .

laiſſé la conduite du Siege à M. le Comte

de Coigny , étoit reſté au Mont - Louis

pour ſe ſoûtenir , & pour diſpoſer la mar

che de l'Armée qui§ s'aſſembler au

Boulou pour entrer en Catalogne.

Pendant cette expedition , M. le Marê

chal avoit fait avancer M. le Marquis de

Bonas, Marêchal de Campdans la Conque

de Tremps, où il étoit campé à la Pobla

ſur la Noguerre Paillareſe, avec les Regi

mens de Piemont , de Flandre, d'Or

leans , de Bretagne , d'Alſase, & de

Lencx. ·

Le P. Pio ayant raſſemblé l' Armée

d'Eſpagne à Ager , s'étoit ſaiſy dans les

premiers jours d'Octobre du Pont de

Montagnana. M. de Bonas , aprés avoir

jetté dans les montagnes ſes fuſiliers, pour

couper la retraite aux ennemis , marcha au

detachement qui occupoit ce Pont : il le

defit & le pouſſa juſqu'au de là du Mont

Sec où il établit un Poſte de 1oo. hommes,

pour mettre l'ennemi hors d'état de pene

trer dans la Conque de T remps. Les enne

mis ont eu dans cette action 25. ſoldats &

un Capitaine de tuez , & un Capitaine,

deux Lieutenans & 52. Sergens ou Sol

dats, faits priſonniers.
· S. A. R. a donné le Gouvernement des

Ville & Château d'Urgel à M. le Guer

chois , Lieutenant general , la Lieutenan
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ce de Roy à M. Menard Lieutenant Colo

nel de Limoſin , la Majorité à M. de

Clerembeaux, Capitaine au Regiment de

1Navarre , & l'Ayde-Majorité au Sieur

Deſjarres , Lieutenant des Grenadiers au

Regiment de Tourraine. " .

Etat des Officiers de la Maiſon du Roy

& de la Gendarmerie, qui ont été ajoutez à

la promotion des Officiers generaux , du

·r. Fevrier 1719. -

M. de Lianne Buſca , M. de Vareilles ,

· Enſeignes de la Compagnie d'Harcourt.

· M. du Cruſel , Enſeigne de la premiere

Compagnie des Mouſquetaires. .

M. de Monteſſon , premier Cornette

des Chevaux-Legers d'Anjou. .. |

• M. de Merey , Enſeigne des Gendarme

"de la Reyne. . - -

M. le Marquis de Cernay , Sous-Lieu

: tenant des Chévaux Legers d'Orleans.

M. le Comte de Ch atelu , Capitaine

Lieutenant des Chevaux Legers de Berry.

• M. de Nereſtang , Enſeigne des Gen

darmes Dauphins. -

• Le Marq. d'Oyſe , Capitaine Lieute

· nant des Gendarmes d'Orleans.

M. de Filtz , Ayde-Major de la Com

· pagnie des Gendarmes de la Garde.

· M. de Fortiſſon , Ayde Major de la

· Compagnie des Chevaux Legers de la

- Garde. - -

Le 3. Oct. le Roi alla voir la Duch. de

m= - -
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Ventadour , lui fit compliment ſur ſa

convaleſcence, & ſoupa chés elle.

Le Roy a donné 6ooo. livres de penſion

à Madame de Maupertuis , Epouſe de

l'ancien Capitaine - Lieutenant de la pre

miere Compagnie des Mouſquetaires.

* Le même jour , la Cour a quitté le deiiil

de Madame la Ducheſſe de Berri.

On a donné des Commiſſions pour la le

vée de 4. Regimens de Cavalerie , & 7- -

de Dragons. -

Au prima menſis de Sorbonne, M. Jol

lin , Curé de S. Hilaire , fut élû Syndic

de la Faculté de Théologie , à la place de

M. Hydeux, Curé des Fnnocens. -

Le 6. on fit partir dans pluſieurs cha

rettes 3oo. jeunes filles ou femmes , pour

le Miſiſſipi. - - -

M. de Creil, Intendant de la Rochelle,

& M. le Com'e de Châteautiers , ont

reçû ordre de la Cour de continuer dans

cette Generalité,l'établiſſement de la Taille

tarifée qu'ils y avoient commencé avec feu

M. Renau. - #

Le 7. le Roy accompagné du Duc de

Chartre , & du Marêchal Duc de Ville

roy , fit la reviie de la Gendarmerie dans '

la Plaine de Sablons, en preſence de Mon

ſieur le Duc d'Orleans. Aprés la revûë ,

: S. M. alla ſe promener au Château de la

Muette , & y prit le divertiſſement de la

· Chaſſe. - | | : |

Le

· -

|
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Le 1o. par la mort de M. de la Huber

gais, Syndic des Etats de Bretagne, le

Roy a accordé une penſion de trois mille

livres à ſa veuve, & M. de la Hubergais

ſon fils, qui avoit la ſurvivance de cette

charge, en fait à preſent les fonctions. .

Le 12. on§ de Bretagne que l'on y

avoit arrêté quatre Gentilshommes Bre- .

tons , & il y en a quelques autres en fuite.

Les deux Anglois , dont le Sieur de !

Bladen en eſt un , eſt arrivé ici,afin de re- .

gler avec nos Commiſſaires les limites du

· Miſiſſipi, & les differends qui ſe ſont éle- !

vés entre les Habitans de l'Annapolis

Royale, & les François du Cap Breton. .

M. de la Faye , premier Secretaire des

commandemens de M. le Duc, a acheté de .

M. de Charmont 23e. mil livres une des

Charges de Secretaire du Cabinet. .

Commiſſaires nommés par la Cour , pour

aller tenir les grands jours en Bretagne. . '

M. dec# Chef de la Commiſ
fion. · · · · · · · 5

-- " Maîtres des Requeſtes. . - -

· Meſſieurs Maboul, Barillon , d'Evry , .

Hebert, Beauſſan, S. Aubin, Angrand,

Poncher, Bertin , Pariſot, Midorges ,

Pajot. . | -- , ， ，

Procureurgeneral de la Commiſſion.

M. de Vatand , Maître des Requeſtes.

· Meſſieurs #Deſcarieres & Barangues ,

Octobre 1719. R -
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Conſeillers au Châtelet , ſeront pour la

procedure. Leur commiſſion a le titre de

Chambre ſouveraine. i .. , , , , .. ! '

Ces Meſſieurs qui ſont partis le 15. de

Paris,doivent être rendus le 24. à Nantes,

La Cour a accordé à† Fermier ge- .

neral reformé, dix mille écus de gratifi

cation. . . ; _ * • • • • • • • •

| Le 15. le Conſeil de Regence ſe raſſem

bla, & continuera ſes ſeance . "
- - - -! - -

-

M. le Prinse de Talmont, eſt propoſé

pour exercer la Charge de premier Gentil

homme de la Chambre, en attendant que ,

M. le Prince de Tarente , ſon neveu , & I

fils de feu M. le Duc de la Tremoille, ſoi

en âge d'en faire la fonction. .. | , ,

M. le- Comte d'Evreux a acheté zoo,

mil livres de M. le Duc de Trême, la Ca-'

itainerie# Mongeaux. : '

Le Roy a donné 8ooo. livres de penſion,

à#† de la !# 4

Compagnie des Mouſquetaires, · · · ，

Madame la Comteſſe de Parabers a ache

t# 3oo. mil livres , la Duché de Danvil

- le qui apartenºit à M. le Comte de Tou

| | > lQuze ... , .. , , , , ... .

,- . Fargés a acheté 52o. mil livres l'Hô

tel de Croiſſy. º . -

- Un nommé Philippe de Caravaglia ,

Gentilhomme Milanois, a fait l'étreuve

-'. · · · · , . 2
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dans le Jardin de M. le Grand Prieur de

Vendôme au Temple, d'une Charuë auſſi

· ingenieuſement, qu'utilement imaginée. ;

Il ne faut qu'un homme pour la conduire:

elle laboure, au raport de l'inventeur, en

une heure de tems 3oo. pieds de terrein ,

ſans ſecours de chevaux, ni de voiles. Elle

doit être preſentée à Meſſieurs de l'Aca

demie des ſciences , dont il faut attendre !

le jugement. ' » : , -- : - :

· Le Is. M. de Bentivoglio, Nonce du

Pape, partit de Paris pour Rome.

On continuë dans nos Ports à conſtruire

des Vaiſſeaux, ſçavoir 5. à Toulon , 5.

à Breſt, & 3. à #ochefort, & on radoube

les† e l'être. On

r it tous nos, Magaſins de ce qui peut

† au ré#bf§de§

Marine, la Compagnie des Indes fourniſ

ſant autant d'argent† , pour

la mettre en état de pouſſer ſon commerce
- ſans y être troublée. 7 : , * i : . : | | | ?

* M. de Puiſegur Lieutenant General ,º

ayant repreſenté à M. le Regent l'avanta-º

# qu'il y auroit d'établir des Cazernes

- dans tout le Royaume pour le paſſage des

Troupes, S. A. R. y a donné ſon con

ſentement, On pretend même qu'il y a

des†† y employer juſ

† 14. millions. On en doit édifier 486.

ont chacune ſera capable de contenir

grande quantité d'hommes & de che

VallX. - • R ij
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, On voit ici le plan d'un magnifique

Edifice, pour en faire une Bourſe plus

grande encore,& plus commode que celle .

† On dit qu'on la placera

oche la Banque, pour la commodité du .

§ - - -

Le 2o. M. le Marquis de Maumin a été

· crée par le Roi Inſpecteur de la Gendar

merle. - , . '• - -

M. Arnoult Intendant de la Marine à

Marſeille êtant mort, M. de Vaucreſſon

ſon frere a été nommé par la Cour pour le

· remplacer. . ,

, Les Lettres de Madrid du 15, de ce

mois, portent que le Cardinal Alberoni a

été fait Grand d'Eſpagne par Sa Majeſté

Catholique. . | | -- -

, Le 25. le Roi a accordé à tous les Of

ficiers de ſa Maiſon, à commencer par

, ceux de ſa Chambre, des Actions de la

Compagnie des Indes. Il y en a û plus

de# millions diſtribuées. Le Regent

& Madame en ont gratifié pareillement

toute leur Maiſon. -

Le 29. M. l'Archeyêque de Tours, .

cy-devant M. l'Abbé de Caſtres, fut ſacré

par M. le Cardinal de Noailles , dans la

Chapelle de l'Archevêché. .

. M. de Pleneuf, qui eft depuis quelque

tems de retour à Paris, a été nommé

Treſorier General de l'Extraordinaire des

Gucrres par commiſſion. , *
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M. le Comte de Marigny , outre une

† de 2ooo. écus qu'il a obtenuë, a

té fait Brigadier des Armées du Roi. .

· M. Paris l'aîné a été choiſi par M. le

| Regent , pour l'employer,& pour lui ren

dre compte des affaires des Finances. .

Les 4ooo. Chevaux que le fieur Perrin

a achetté pour remonter la Cavalerie du

* Roi , ſont actuellement arrivez dans les

· trois Evêchez : La revûë s'en fera à

· Metz. . - , r -

· · · Le Bal de l'Opera commencera cett

, année la veille. de S. Martin. -

M. le Marquis de Dangeau ayant donné

· ſon conſentement pour la ſurvivance du

*M. le Comte de Charolois, qui eſt toû

' jours à la Cour de Municx, M. le Duc

, , lui a payé 25o. mille livres de brevet de
| | r retenuë, & lui a fait de plus une gratifi

- · cation de 5o. mille écus. Ce Gouverne

| ment a été mis ſur le pied de celui de

· Dauphiné , qui rapporte 35. mille livres

: par an. - -

M. de Berulle a obtenu de la Cour un

· Brevet de 1oo. mille livres ſur ſa Charge

, de premier Preſident au Parlement de Gre

· noble. -

| , M. le Baron de Rendel eſt arrivé à

| | Paris,pour executer quelque commiſſion de

· s

la part du Roi Staniſlas. .. |

- M. le Marquis de Caniſi a été gratifié

| R iij

· Gouvernement de Touraine, en faveur de

, ) -
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A

† la Cour de la Lieutenance de Roi de

| Baſſe-Normandie. Le 29, il prêta ſer

| ment de fidelité. .. | | | | _ |

· Le 3o. le fils de M. le Marquis de Bran

| cs Lieutenant General des Armées du Roi,

prêta auſſi ſerment de fidelité de la Grande

Lieutenance de Roi de Provence en ſur

· vivance de M. ſon Pere. • .

· · Les dernieres Actions ont varié de

jour à autre pendant le cours du mois :

elles ſont montées juſqu'à 3oo. audelà du

· pair de l'argent , elles ſont aujourd'huy à

295. ' -

La Riviere de Loin dans laquelle ſe

jettent les Canaux de Briare & d'Orleans,

, n'êtant , preſque plus praticable depuis

· quelques années, on ſe propoſe d'y faire

· un Canal depuis Montargis juſqu'à la

· Seine. On commencera à y travailler

l'Eté prochain.

Le 31. On arrêta par ordre de M. le

| Lieutenant de Police, ſix ou ſept Clercs

de Notaires, parmi un plus grand nom

b e, qui s'étoient propoſez de faire des

aſſemblées entr'eux , en faiſant par eux

mêmes les profits qu'ils procuroient aux

Notaires , en actionnant dans la ruë Quin

quempoix. Ils ont été conduits au Fort

l'Evêques , · · · · · , · · · ' 2 . ! .

- Arreſt du Conſeil d'Eſtat du Roy, du

24 Octobre 1719. qui ordonne que les

anciennes eſpeces d'or & d'argent, ſaiſies
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ſur le nommé Boucher, Laboureur demeu

| rant au Village de Lumigny , demeure

ront confiſquées. . . "

· Et que conformement à l'Arreſt du 25.

Juillet dernier , les profits & benefices

: · ſur la fabrication des Monnoyes, appar

" - tiendront à la Compagnie des Indes 5 &

| ' , en conſequence, que leſdites anciennes

' eſpeces de neureront acquiſes à ſon profit.

· * Arreſt du Conſeil d'Eſtat du Roy du

| 26. Octobre 17 19. qui ordonne qu'à

· commencer du premier Janvier 172o. tou

· tes les Rentes aſſignées ſur la Ferme des

· Greffes, autres fonds & revenus de l'Etat;

: les augmentations de Gages, Gages here

- & generalement toutes autres parties em

-† dans les Etats de S. M. qui ne

ont point attachées au corps des Offices

, crées, & établis depuis le premier Janvier

| : 1689. demeureront éteintes & ſupprimées.

- du 26. Oétobre 1719. pour le rembour
* ,» ſement des Rentes du Clergé. - º - ?

- - Madame la Princeſſe eſt partie pour
• - aller trouver en Bourgogne Madame la

Ducheſſe du Maine ſa fille qui eſt incom

º modée. ' . , 2 . , !

* º M. de la Faye a remis à M. le Duc le

· · Secretariat de la Bourgogne, qui rapporte

neuf mille livres par an. S. A. S. en a

· gratifié M. Millein ſon Secretaire pour

- R iiij

' · ditaires, Taxations fixes & hereditaires, .

: Autre Arreſt du Conſeil d'Eſtat du Roi
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les affaires du Conſeil de Regence.

M. le Vicomte de Tavanne, premier

Gentilhomme de la Chambre de M. le

, Duc, a acheté la Lieutenance Generale du

Mâconnois ; le Roi lui a accordé un Bre

· vet de retenuë de 5o. mille écus.

Madame de Châteaumorand ayant don

né la demiſſion de l'Abbaye de Maubuifſon

, dont elle étoit Abbeſſe,le Roy y a nommé

· Dame Marie-Anne-Gabrielle-Eleonore de

. Bourbon-Condé, Religieuſe de , Fonte

- vraux , & ſœur de M. le Duc. Madame

de Chateaumorand a û une penſion de deux

, mille écus,

· M. de Chaſot , premier Preſident du

' Parlement de Metz , a û le Prieuré de

- Sainte Catherine de la Couture, qui étoit

| vacant depuis la mort de M. l'Abbé Ser

vien ; il vaut 9. à 1o. mille livres de

rentes. - - !

Le Roi a nommé à l'Abbaye de Saint

Aſtier , Dioceſe de Perigueux, l'Abbé

· de Plancher, Chanoine de l'Egliſe Colle

giale de Perigueux.

Differens avis portent que la Flotte An

gloiſe,partie depuis peu d'Angavoit debar

qué à Vigo au nombre de 45cc. hommes.

L'Armiſtice entre la Suede & le Roi de

DannemarcK , a été reglée le 1o. Octobre

à Coppenhague par le Miniſtre Anglois

au nom de la Reine de Suede. .

L'on ne peut donner l'extrait de Mo

,
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|

|

|

/

| mus Fabuliſte, qu'aprés l'impreſſion de
cette Comedie. , -

F A I T S F U G I T I F S. -

I L ſemble que les Arrêts du Conſeil

d'Etat du Roi , &c. concernant la

Compagnie des Indes, devroient ſuffire

. pour la ſatisfaction des Lecteurs, & plus

encore pour celle d'un fi grand nombre de
perſonnes qui s'y trouvent intereſſées.

, Cependant on voudroit encore exiger de

moi, que j'y ajoutaſſe un détail de toutes

les fortunes que les Actions de cette Com

, pagnie§ Qui ne voit que la

choſe eſt impoſſible : Il faudroit pour cela

nommer preſque tout Paris, ſans compter

les Regnicols & les Etrangers qui abandon

· nent leur Païs, pour venir profiter des

| gros benefices qui en proviennent. Tel

qui au commencement de cet étâbliſſement

c y étoit le plus oppoſé , en eſt aujourd'hui

le plus ardent défenſeur ; la foi a ſuccedé

. à l'incredulité, & tout bien leur en eſt ar

rivé. Les Gens de Condition , la Robe, le

Bourgeois , le Peuple , tous les Etats en

un mot , ſont paſſés rapidement de l'indi

, gence à l'opulence. Le cours d'une année

· · a ſuffi pour operer ces merveilles. Ce ne

ſont cependant encore,pour ainſi dire, que
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des ſemences : Quelle recolte n'en doit-.

· on pas attendre par la ſuite ? La ruë

Quinquempoix eſt un champ trop ſûr

- & trop fertile , pour fruftrer les eſpe- .

rances de ceux qui , y mettent. A pro

pos de la ruë Quinquempoix, je ne la quit

, terai point ſans en tirer quelques exemples,

qui, quoique peu vraiſemblables, n'en ſont

· pas moins veritables. . , , ,

· · Certain Particulier d'une naiſſance obſ

· cure, ayant pour toute reſſource une ſom

* mede dix mille livres en Billet d'Etat ,

: les employa en Actions de la premiere main.

* Il les fait travailler avec tant de ſuccès ,

· * qu'en moins de 3 mois , il ſe voit en état

† caroſſe. Notre riche Actionnaire,

* voulant ſatisfaire ſon envie & ſa vanité ,

* va chez un fameux Caroſſier, pour en com

mander un. Le Maître à qui il s'adreſſa ,

· lui demande quelle ſorte d'Equipage il ſou

: haite avoir .. une Berlingue§ plus belles,

lui repliqua l'Actionnaire.mais encore,dans

-# goût voulez-vous que votre Berline

· ſoit ? La doublera-t-on de velours cramoiſi ?

- Y mettera-t-on des Creſpines d'or ou d'ar

· gent ? ... Oüi,de l'or, de l'argent, du ve

- lours cramoiſi; n'importe ... vous ne ſçau

· riez la faire trop belle, reprit mon homme

- nouveau , & tirant en même tems quatre

| mille liv. en Billets de Banque ... Tenez,

* mon Maître, voila des harres, je m'appelle

*un tel , je demeure dans la ruë de, &c.
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· & je vous recommande de me la faire li

vrer le plus promptement que vous pou

· rez. Ad'eu s la ruë Quinquempoix m'ap

-pelle : Il part en même tems. Le#

ſier courant aprés lui, lui cria, Monſieur,

| Monſieur , quelles Armes voulez-vous ?

Toutes des plus belles , toutes des plus

· belles, mon ami, & pourſuit ſon che

-min. | -' · · · . -

· , Un autre Champignon de la Fortune,

· devenu Millionaire par les mémes voyes,

- invite quinze ou vingt perſonnes à dîner

· chez lui. Etant rentré ſur les ro. heures du

matin dans ſon nouvel Hoſtel , il dit à ſa

- femme ,. qu'on prépare vingt couverts

† couverts, reprit cette fem

, me ; où vou# je les prene ?

Vous voilà bien embaraſſée, ma mie ;don- .

· nés toûjours vos ordres pour notre dîner ,

· & j'aurai ſoin du reſte. Il eſt à propos d'a-

- vertir qu'il avoit arrêté un excellent Cui

.ſinier, &un Officier fort entendu. Tandis

• dis que l'on travaille au repas, il monte

, dans ſon caroſſe de nouvelle†#
, va chez un Orfevre ur acheter de la vaiſ

, ſelle d'argent. L'Orfevre lui ouvre ſes ar

· moires, & le prie de voir ce qui l'accom

modera. Comme il† tems

pour lui étaler ſa Marchan iſe, notre hom

, me s'impatientant, & croyant n'avoir pas

le tems d'examiner piece à piece, lui dit

· bruſquement ; combien voulez-vous me

• 4
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vendre toute votre Boutique : Mais Mori- '

ſieur , reprit le Marchand , vous n'y peri

ſez pas avec votre pormiſſion ; eh morbleu
que de raiſonnemens ! En un mot qu'eſt-ce -

que tout cela vaut ? L'Orfevre,aprés avoir

vû ſon Livre, lui dit en conſcience qu'il

ne pouvoit pas la lui donner à moins

de quarante mille écus , & que c'étoit le

dernier mot ... Eh que de façon , Mon

ſieur , pour ſi peu de choſe ! & tirant en

même tems les cent vingt mille livres en

Billets ; tenez Monſieur , êtes-vous con

tent ? Allons , dépêchons , emballez moi

au plûtoſt cette argenterie, & qu'on m'aille

chercher quatre ou cinq Fiacres. Ses or

dres furent executez ſi promptement, qu'à

midi la vaiſſelle arriva. On la débafle,

l'on met le ſervice, & tous les Convives

arrivez, on ſe place à Table. Le Maître

ayant apperceu que les Sucriers & les Poi

vrieres n'étoient que de fayance , s'empor

ta fort contre l'Ordonnateur de ſon Repas.

| Qu'eſt-ce que cela† : Il me ſemble

que mon Buffet doit être aſſez bien garni,

pour que l'on me ſerve tout en vaiſſelle

d'argent . . .. Eh vraiment, Monſieur,

· repliqua l'Officier, ce n'eſt pas ma faute ;

| mais plûtoſt la vôtre. Comment la mienne ?

| ... Éh oiii : Monſieur, & que diable vou

lez-vous faire des Navettes & Encenſoirs

que vous avez acheté, à moins que vous

n'ayez pris ces derniers pour des Sucriers

--

- -

$

«

-4

, f
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*

|,

& des Poivrieres ? Qui fut le ſot ? LeMaî

tre. Quirit beaucoup ? la Compagnie.

· Un Exlaquais , car tout s'en mêle, ac

, tionne fi heureuſement , qu'il eſt en état

\ d'acheter le Caroſſe du Maître qu'il ve

noit de quitter.

§ Les 2. ou 3. premiers jours furentem
loyés à courir les ruës pour le plaiſir de

nouveauté. Il ſe fait conduire enfin

ans la ruë Quinquempoix , & ordonne à

ſes gens & à ſon Cocher de l'attendre

dans la ruë de Bour-l'Abbé. Les laquais

entrent dans un cabaret : Pour lui , aprés

avoir acheté ou vendu quelques actions ,

il ſe met en chemin pour regagner ſon

équipage. La pluye ſurvenant, il court

comme un baſque ; & oubliant dans l'inſ

tant qu'il étoit ſeMaître du Car. , il monte

»ar habitude derriere. Son Cocher s'en

étant apperçû,lui cria;eh, M. à quoi pen

ſés vous ? Ne vois tu-pas, Maraut, reprit,

le Maître, endeſ§ je ne l'ai fait

ue pour voir par moi-même , combien .

il y peut tenir à peu prés de laquais , car

il m'en faut encore au moins deux ? -

Un cocher avoit épouſé une femme de

· chambre fort jolie, qui par vertu s'étolt

fait blanchiſſeuſe : elle avoit ſçû ſi bien

mettre à profit ſes talens, qu'à force de

travailler, elle avoit engagé , à l'inſçu de

ſon mari, un Agent de change à lui faire

ayoir des premieres ſoumiſſions , moyen
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nant quelque argent qui fut converti pour

lors en billets d'Etat. Ce fond† pro

duit 1oo. mille écus, cette femme ne

put taire ſa fortune à ſon mari. Cet hom

me tranſporté de joye , court chés ſon

Maître pour lui demander ſon congé.

Comme il entroit, un ami du Maître hui

dit, mon pauvre la Tulipe , fais-moi le,

plaiſir de me chercher un bon cocher... ah

Monſieur , répondit la Tulipe ; je ſuis

dans le même embarras que vous, car je

penſe actuellement à en chercher un pour

moi,tel que vous me le demandés, & chari

té bien ordonnée commence par ſoy-mê

me. Apprenés que je ſuis preſentement auſſi

gros Monſieur que vous , Charlotte ma

§ a gagné plus de 1oo. mille écus

au Miſiſſipi ; je n'en puis douter , je les

ai vu , & je venois tout hors d'haleine

prier mon Maître de ſe pourvoir ailleurs,

Je vais lui annoncer cette nouvelle ; adieu

Monſieur. ) · · · · · · ·

| La Province n'ajoûte pas foy aiſement'

à tout ce qui s'y écrit , & s'y debite, des

4 fortunes qui ſe font journellement à Paris.

Un§ écrivit à un de ſes amis reti

ré en Gaſcogne, que M. ſon frere avoit

gagné des ſommes immenſes .. . à d'au-.

tres , recrivit le Provincial , quand je le

verrai , je le croirai : &c. Cet ami êtant

allé voir le frere de cet incredule, lui

montra la lettre qu'il en avoit reçu : Oh
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parbleu , dit le frere actionnaire , j'ai un

moyen ſûr pour le detromper ; je lui en-a

verrai par le premier ordinaire 2, ou 3. .

millions en billets de Banque , dont je

ne fcai que faire : & nous verrons qui des

· deux a tort ou raiſon » Il le fit , com-t

me il l'avoit promis , encore a-t'il eu bien

de la peine à faire revenir ſon frere de ſon

prejugé ? & on ſcait que celui-ci n'a cru la

choſe réelle, quaprés avoir acheté de ce

papier, deux ou trois grandes Seigneuries

† · environnoient une petite Terre dans

aquelle il vivoit. - )

PRoPHETIE DE NosTRA DAM us :

· Centurie 14 quatrain 6o. i : ;

.. * · 1 2.2 4 5 .. : 5. _ .

Par cinquante a cinq cinq lauge ſera

proſpere · · · · · · · ·

•. : , , " , " : 6 , · · · · · · -- : t

- Depuis Paroiſſe cinq juſqu'au Pays ,

.° 7 . ' - sº ) : · · · > º - t

lointain. ( p . · r f ' t » , • • | -- , )

Commençant Peuple & Roy ſans crain ,

dre la miſere, " . , · · · · · :

) | | Se payeront l'un & l'autre, & ne devronti

plus rien. .. : - -

»

- )

· 1-L ' ; ' · · · · · · · ,

2 A , , : - ' , · · · , · · · i

3 V l J ' - . ' ! !

| 4 V -- --- : ----- · · · · · · :

-- ? -

-

z
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5. Gaule

#. Quinquempoix du met latin , quinque
Parrochie.

7 La Louiſiane,

La ruë Quinquempoix eſt de cinq Pa

roiſſes. .

S. Nicolas des Champs.

S. Leu S. Gilles.

S. Mery. · -

S. Jacques de la Boucherie. | -- '

S. Joſſe. · · · -

Par Law la France ſera proſpere depuis

$† juſqu'à la Louſianne , ou

Mifiſſipi , commençant Peuple & Roy ;

ſans craindre la miſere , ſe payeront l'un

& l'autre, & ne devront plus rien.

JEnfant cru mort,qui avecu juſqu'à 1oo. ans.
J. . -

'André de Bayon, Chanoine Religulier,

natif de Toul, & ci-devant Prieur Curé

de Boulaincour dans le Comté de Vaudé

mont, y eſt mort âgé de prés de 1oo. ans.

Cette longue vie n'eſt dûë qu'à la ten- .

dreſſe d'une ſœur qui la lui ſauva de cet

te maniere ... Comme on le portoit en

terre,envelopé ſeulement d'un linge, parce

qu'on l'avoit cru mort à l'âge de 6. mois, :

cette ſœur voulut donner le dernier bai-r ,

ſer à cet enfant , avant qu'on le mît dans :
1>

la foſſe. A l'application du baiſer , l'en

fant ſoûrit à † ſœur. On cria miracle ; .

Oll



|.

l
-

•

D' O C T O B R E. zoy

: on le raporta chez la mere, où il a conti

nué depuis à ſe bien porter, ayant atteint

- Lln # ſi avancé , ſans avoir été jamais

e ni incommodé.

•ns»ººteºiieººesº

M o R T S. .

Eſſire Pierre Antoine de Benoiſt

de S. Port , Avocat General du

#a Conſeil , mourut le 7. Septem

TC.

Dame Claude de Monceaux, veuve de

Meſſire Jean-François Marquis de Bonne

val, mourut le 4. Septembre.

Meſſire Louis - Alexandre Croiſet ,

Marquis d'Eſtiau , Conſeiller au Parle

- ment , & Commiſſaire aux Req eſtes du

Palais, mourut le 9 Septembre Il étoit

fils de M. Croiſet , Conſeiller d'honneur

· au Parlement, & cy-devant Preſident és

- Enqueſtes. " .

Meſſire Jean-Baptiſte Prouſt, Seigneur

· de Hoüilles , du Martrait , &c. Lieute

rant particulier du Châtelet , & Garde

- des Sceaux de la Chancellerie de Metz ,

mourut le 11. Septembre. :

Meſſire François Leon de Fonlebon,

| Comte de Vitrac, mourut le 11. Sep

tembre. -
-

Le 12. Septembre 1719. mourut à Pa

S
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- ris, Dame Marie-Thereſe de Berry d'Eſ,

· ſerteaux, épouſe de Meſſire Auguſtin

| zJean-Baptiſte Choppin , Chevalier Sei

† de Chaſſoy. & de Beauvais , Con

eiller du Roi en ſes Conſeils , Chevalier

: & Capitaine du Guet , tant à cheval

qu'à pied, de la Ville & Fauxbourgs de

Paris. M. René Choppin , fameux Juriſ

conſulte, dont la memoire ſera immortelle

: parmi les Sçavans , étoit ſon Bifayeul.

1 La Famille de Berry d'Eſſerteaux eſt ori

· ginaire du Pays d' Artois, des plus an

' ciennes & des plus illuſtres. - - -

^ - Meſſire Briand Marion , Prêtre Docteur

- en Theologie de la Maiſon & Societé

Royale de Navarre, & Profeſſeur éme

rite de Theologie en ladite Maiſon, mou

rut le 21. Septembre. 5

Meſſire Pierre Griiin de la Celle , Con

ſeiller au Grand Conſeif, mourut le... !

Dame Genevieve le Fevre d'Eaubonne,

épouſe de Meſſire Maximilian-LouisTiton

de Villegenou, Seigneur de Chaſteauneuf,

: S. Gervais, la Tourette, &c. Inſpccteur

General des Fabriques & du Magafin

· Royal des Armes , mourut le ... Sept.

, - Madame la Comteſſe de Murcé, mou

rut le 26. Septembre. . l

. · Meſſire Armand François de Querhoent

- de Goëtanfao , ... Evêque, d'Avranche,

mourut le 2. Octobre âgé de 56 ans. .

- Dame Claude Françoiſe Boucot,épouſe

{

*
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| * de Meſſire Nicolas Jerome de Paris, Se -
---- - : º º -' - - A - 2 , 1 º *

- gneur de Brancourrº# au†
ment 2 mourut le 3 Octobre , âgée

| 19. ans. ' , , , ,

, " Meſſire Guillaume | Robert » ·Seigneur

| de Spteiiille, &c. Conſeiller honoraire

" du .§ , & cy devant Preſident

de la Chambre des Comptes, mourut le

* 5. Octobre. . ., , , , , , ,

: Germain Guyer , Sieur des Miniers,

· Chevalier des Ordres de S. Louis & de

S. Lazare, & Ayde de Camp des Armées

du Roi , mourut le 7. Octobre.

, , Meſſire Charles-Louis Bretagne, Duc de

la Tremoille , Pair de France , &c. pre

| mier Gentilhomme de la Chambre du Roi,

mourut le 9. Octobre âgé de 37. ans,

Dame Elizabeth-Louiſe Ballard , veuve

de Meſſire Louis de Lapara, Lieutenant

· General des Armées du Roi , & Gouver

. neur de Mont-Dauphin , mourut le I I.

| Octobre. - · · · --

· Meſſire Ph'lippe de Madaillan, Marquis

: d'Eſparre, mourut le 11. Octobre âgé de

» . 39. ans. - - |

> Dame N. de Verthamon, fille unique -

| de Meſſire François de Verthamont, Mar

, quis de Breau, premier Preſident du Grand

# qui avoit épouſé le 8, Janvier

A 2

171s. Meſſire François Baltaſar de Par

| daillan de Gondrin , Marquis de Belle

| garde, &c. mourut le 13. Oétobre à

· Bellegarde. - S ij

e ,
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Meſſire Bernard Renau, Lieutenane

| General des Armées du Roi, Grand

| Croix de l'Ordre Militaire de S. Louis ,

& Conſeiller au Conſeil de Marine, mou

rut le ... de ce mois à Pougues. -

M. le Marquis de Cruſſol , Colonel du

Regiment de Bearn , mourut ces jours

· paſſez. --

M. le Marqnis de Plemarés de Courcy,

Sous-Lieutenant des Gendarmes d'Anjou,

mourut en cette Ville le 2o. de ce mois.

S. M. a accordé à M. le Marquis de

Valſemé, le Guidon des Gendarmes Fla

mans du Roi , vacant par ſa mort.

M. l'Abbé d'Eſtrades,fils du Comte de

ce nom,qui a été tué dans la derniere cam

| pagne d Hongrie, eſt mort depuis peu.

M. de Montmor , ce ebre Mathemati

· cien & de l'Academie des Sciences, eft

' mort le Octobre. -

Meſſire Jacques de Bethune , Seigneur

Ecoſſois , êtant tombé malade à Reims

d'une maladie de langueur , M. l'Arche

vêque de Reims lui fit pluſieurs viſites,

pour tâcher de le convertir. Il l'inſtruiſit

durant plus d'un mois des principes de la

Religion Catholique , Ai oſtolique, &

Romaine , & reçût lui-même ſon abjura

tion , ſuivant l'Acle qui en fut dreſſé le

. . .. Octobre dernier. La maladie aug

mentanr , M. de Bethune fit ure Con

feſſion generale au Penitencier de l'Egliſe
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de Reims. On n'eut pas le tems de lui por

ter le Saint Viatique ; mais on lui aduni

- niſtra l'Extrême-Onction, & il mourut le

: 18. dudit mois d'Octobre avec des ſenti

mens d'une veritable converſion. -

Le Pere le Fevre de Caumartin, Cha- .

noine Regulier de la Congregation de

France , & Prieur de Lonjumeau, eſt

1 lOrt, - -

Meſſire N. de Montmorin , Evêque

| de Grenoble, eſt mort à Fontainebleau le

.. . - Gctobre.

D# . Monchy, Religieu--

- ſe de l'Abbaye de Berthaucourr, Ordre de

Saint Benoiſt, Dioceſe d' Amiens, a été

nommée au mois de Septembre 1719, Ab

beſſe de ladite Abbaye, vacante par le dé

· cés de Dame de Monchy ſa Tante. Ladite

Dame Eliſabeth de Monchy eſt fille de feu

Meſſire George de Monchy , Seigneur de

_ Talmas, & de Dame Louiſe de Chiſtelles.

. La Maiſon de Monchy eſt une des plus an

- ciennes de Picardie ; & celle de Chiſtelles

, eſt une des plus anciennes & des mieux al

liées d'Artois & de Flandre. Meſſire Geor

ge de Monchy étoit frere cadet de Meſfire

François de Monchy Baron de Viſmes,

· qui a laiſſé pluſieurs enfans : Sçavoir , le

Marquis de Monchy Sénéchal d'Abbe

ville & du Ponthieu , le Marquis de Se

norpont, la Dame Abbeſſe d'Avênes prés

d'Arras, & autres. Ledit ſieur George de
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- Monchya auſſi laiſſé†'en

· fins freres de la nouvelle Abbeſſe de Ber- .
-

†· trois maillets comme !

la Maiſon d'Hocquincourt eſt auſſi uhe

: branche de celle de Monchy. voyezMo
· rery au cinquiéme Tome, page 16 I.

· · où il dit , que le Sieur - George de

Monchy pere de l'Abbeſſe , a épouſé en

· ſecondes nôces Danie Marguerite de Saint

º Lo qui eſt encore vivante. Le ſieur Abbé

de Monchy , Prevoſt de la Collegiale de

· Saint Pierre d'Aire,eſt auſſi fiere de lanou

velle Abbeſſe de Bertaucourr. .. |

| s#e

Nous avons parlé dans un de nos Mer

cures d'un Chariot à aiſles , qui va par le

vent , contre le vent-même 3 c'eſt à-dire ,

· dont la route eſt direétement oppoſée au

- cours du vent , inventé par M. du Guet

º en 1713. qui a fait en même tems une ap

- plication ingenieuſe du même principe pour

· des Charuës, dont il a fait un modele , pour

* leſq. Machines il lui a été accordé um Priv.

excluſif.Nous nous croyons obligez d'en a

*vertir le Public,afin qu'on puiſſe juger quel

eſt le premer Aurai de cette reº

on vend chez le ſeur N. de Fer,

· Geographe de S. M. C. une nouvelle Cat

e de Mailly ; &

† pour Arnies
l

-

:
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te du cours du Miſſiſſipi, aux environs du

quel ſe trouve le Païs appellé la Loüiſiane,

- v &c. On trouve cette Carte chez l'Auteur,

· Iſle du Palais, à la Sphere Royale. .

· La Carte du Royaume d'Arragon, dreſ

ſée ſur pluſieurs Cartes mannſcrites & im

primées , le tout aſſujetti à des obſerva

, tions aſtronomiques , vient de paroître. .

· : Le Public en a l'obligation au fieur Bour

« guignon d'Anville Geographe du Röy.

- Elle eſt dédiée au Regent de France. On

: n'a encore rien donné ſur ce Royaume de ſi

parfait, ni de ſi exact. Cette Carte eſt

parfaitement bien gravée. Nous pourons

· en rendre compte plusau long dans quelque
teInS. - -- , T { , \-

· -- º, · · · · · · · · · ·

.. : Q · · · · · · · · , , , , .

· · · A P P r o B A T I o N. .

v .. ! Garde des Sceaux le Mercure d'Octo

bre Fait à Paris ce 3. Novembre 1719.

1 ... : · · · · · · · BLANcHARD

y - : ' . . -

T A B L E.

· · · · · . >> , , • r - -

-H Iſtoire de la Guerre & de la levée

· des Troupes, pour les Armés de

.2 | Terre & de Mer, depuis le commence

.. .. ment de la Monarchie ·juſqu'à preſent

- - --- -- º5

( J Ay ſu§ l'ordre de Monſeigneur le

-
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· Memoire peur Madame de. .. aceuſie d'a- .
dulters , & d'avoir fait apparoitre des

, , Eſprits , contre M. de ... ( 37 -

Eau de Mer rendue potable. 6

Extrait d'une Lettre écrite par J, le Po.l,

& Poéſies. 72

E 'its , & c. - 8o !

Livres. 88

Avanture nouvelle. - , (O I

: Nouvelles Etrangeres. . " I I 2

Priſe du Fort de Penſacola ſur les Eſpa

nols par les Fran ois. I63

Epitaphe de Madame de Bellegarde. 167

Enigmes. - I 68

Branle & Bergeries. . 171 & 174
Journal de Paris. I

- 75

Priſe de poſſeſſion du Grand Prieuré de

France, par M. le Chevalier d'Orleans.

- - . 176

Si ge & priſe du Château d'Urgel. 187

· Faits fugitifs. 199
AMorts. zo7 *

' Faute notable g'iſée dans le mois

de Septembre.

» --

N

|

Page 1 4. lig. 6. Tout cet article •a

· faux , à l'exception du logement , & de la «

dem ſſion pure & ſimple du Grand Prieuré

- de France , faite par M. de Vendoſme !

, en faveur de Monſieur le Chevalier
d'Orleans. x • , -
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MER CURE
-

Novembre 1 7 1 9.

Le prix eſt de vingt ſols.

A P A.R I S.

Chez GUILLAUME CAVELIER , au Palais,

, . ) La Veuve de PIERRE RIBOU, Quay des

/ - Auguſtins, à l'Image S. Louis.

Et GUILLAUME CAVELIER , Fils , ruë

S. Jacques, à la Fleur-de-Lys d'Or.

- M D C C. X I X.

Avec Approbation & Privilege du xoy.

r

-... -----, - > -------'».5 + ' s-**-»• *---------------

L-e===
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, N prie ceux qui adreſ- .

NLJ fèront des Paquets ou

Lettres à l'Auteur du Mercu

re , d'en affranchir le port,

ſans quoy ils reſteront au re

but.

L'Adreſſe de l'Auteur, eſt.

A Monſieur B u C H E T, Cloître

S. Germain l'Auxerrois.

On donne avis, qu'on trou

ve chez les Libraires ci-deſſus

nommez, tous les Mercures

de l'année 1718,de même que

l'Abregé de la Vie du CzAR.

De l'Imprimerie de C. L- TH 1 B o U s r,

Place de Cambray
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H I S T O I R E

Des Filles de la Maiſon de France &" au

tres Princeſſes, qui ont été données en ma

riage à des Princes Heretiques ou Payens.

-O US les Hiſtoriens convien- .

nent que les anciens Bourgui

gnons, qui occuperent ſur les

Romains la partie des Gaules,

) appellée Bourgogne de leur nom,

-- , étoient infectez de l'hereſie Arienne : néant

moins, Gondiochus leur Roy , que Gre

goire a de Tours nomme Gandivichus ; &

| a Totn. 1. hiſt. Franc. p. 285. 698. & 723.

Novembre 1719. A ij
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· quelques autres Gundeveus , épouſa une

Princeſſe Catholique & Ortodoxe , nom

mée Caretene, comme on l'aprend de ſon

Epitaphe que l'on voit qans l'hiſtoire de la

Ville de Lyon, où elle fonda une magnifi

que Egliſe à l'honneur de ſaint Michel.

iElle eut de ſon Epoux quatre Princes, Gor,-

debaud, Godegiſele, Chilperic, & Gode

mar, qui, aprés la mort de leur pere, par

tagerent entr'eux le Royaume de Bourgo

gne. Mais Gondebaud , qui étoit l'aîné ,

fit mourir Chilperic ſon frere avec deux

fils qu'il avoit, précipita la Princeſſe leur

mere dans le Rhone avec une pierre au col,

& condamna ſes deux filles à un exil perpe

tuel. -

L'Aînée , appellée par quelques - uns

Chrone ou e5Mucirone, par d'autres Sede

leube , prit le voile de Religieuſe , & ſe

retira en la Ville de Geneve : la ſeconde ,

Chrotilde ou Clotilde , ſuivit ſa ſœur en

habit de ſeculiere ; Mais quelques Auteurs

diſent qu'elle fut retenuë à la Cour du

Roi Gondebaud ſon oncle. · · ·

a La Reine Caretene leur ayeule, parti

cipa au gouvernement des affaires & de l'E-

tat de Bourgogne , pendant que le Roi. .

Gondiochus ſon mari vécut. Elle prit un

a Inſtruction de la Reine Caretene à ſes enfans

& ne veux pour les convertir de la ſecte Arienne

à la Religion Catholique. .

,
-
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foin très particulier d'inſtruire ſes enfans;

elle les ſollicitoit continuellement d'em

braſſer la vraïe creance de l'Egliſe : Elle y

profita tellement, que ſi quelques-uns d'eux

, perſiſterent encore quelque temps dans l'A-,

rianiſme , il y en eut néantmoins qui ſe

· convertirent à la foy Catholique , & en

tr'autres Chrotilde fils de ſon fils Chilpe

ric.

JLa méme Caretene ſurvecut longtemps

à ſon Epoux. Il ſemble même par lester

mes de ſon Epitaphe , qu'elle ſe fit Reli

gieuſe ſur les dernieres années de ſa vie.

Elle mourut âgée de plus de cinquante ans,

le dix-huitiéme jour de Septembre, l'année

que Meſſala fut Conſul, ce qui revient à

l'an 5o6. de† , & fut inhumée

en l'Egliſe de ſaint Michel de Lyon, qu'elle

avoit fait conſtruire. -

- a La Princeſſe Chrotilde , fille de Chil

peric, niece de Gondebaud, & petite-fille

de Gondiochus, Rois de Bourgogne, Ar

riens, fut inſtruite à la foy Catholique par

la Reine Caretene ſon ayeule, ainſi qu'il a

été remarqué cy-deſſus. Clovis, Roi des

François, êtant encore payen & idolatre,

ne laiſſa pas de la demander, & de l'obtenir

pour Epouſe. Aurelien ſon Conſeiller &

ſon Ambaſſadeur, en fit la demande, 1°. à

• Tom. 1, Hiſt, Franc. p. 285. 699. 71s.

-

- iij
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-

Clotilde même ; & ſi d'abord elle jugea

cette propoſition difficile, diſant qu'il n'é-

toit pas licite à une Chrétienne d'épouſer

un Payen, neantmoins elle s'y reſolut , &

elle en remit tout le ſuccez à la volonté du

Dieu qu'elle adoroit. -

Clovis informé par Aurelien des ſenti

mens de Clotilde, le renvoya l'année d'a-

prés vers le Roi Gondebaud, oncle de cette

Princeſſe, pour la lui demander en mariage.

Gondebaud n'oſa pas la lui refuſer: ainſi,elle

fut conduite au Roy a Clovis qui l'épouſa

dans la Ville de Soiſſons ; & Dieu benit tel

lement leur union, qu'elle cauſa la conver

ſion à la foy chrétienne & catholique, non

ſeulement de Clovis & de ſes ſucceſſeurs,

Rois de France ; mais même de toute la

nation françoiſe : Et par là, ce que ſaint

Paul a ecrit en termes generaux, ſalvabitur

vir infidelis per mulierem fi.ielem, s'eſt trou

vé particulierement accompli dans la per

ſonne de cette grande Reine.

Le Roi Clovis avoit deux ſœurs , dont

l'aînée , dite Alboflede , vulgairement

Blanchefleur, fut bâtiſée avec lui ; elle mou

rut incontinent aprés: L'autre appellée Lan

tilde ou Landechilde , étoit tombée dans

l'hereſie des Ariens, ſi on en croit Gregoire

« clovis converti à la Foi Chrétienne par le

moyen de Clotilde ſon épouſe. . -

/

*

:
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de Tours a , mais elle ſe convertit alors à

la foi Catholique : & confeſſant le Fils &

le Saint-Eſprit égaux au Pere , elle reçût

auſſi le ſaint Chreſme, dont les Ariens Ie

jettoient l'uſage. D'autres écrivent ſeule

ment, qu'elle fut bâtiſée avec ſa ſœur Al

boHede : Quoi qu'il en ſoit, elle profeſſa,

comme elle, la religion chrétienne & or

todoxe. - -

Néantmoins, Theodoric, Roi des Gots

· en Italie, qui étoit Arrien, ayant demandé

la Princeſſe Lantilde b au Roi Clovis ſon

frere, ne fit aucune difficulté de la lui don

ner en mariage : Ainſi, elle fut la ſeconde

femme de ce Prince, & elle cut de lui une

fille dont l'hiſtoire ne declare point le nom.

Mais , Gregoire de Tours c enſeigne que

l'ayant inſtruite de l'Arianiſme auquel elle

étoit retombée depuis ſon mariage, la mere

& la fille perirent malheureuſement : Car,

la fille indignée de ce que la Reine Lantilde

ſa merc avoit fait tuer Trannilanes qu'elle

avoit épouſé contre ſon conſentement, el

le l'empoiſonna elle-même dans la Commu

nion du Ca'ice ; & Theodat, appellé en

ſuite à la Couronne d'Italie pour venger ce

a Tom. 1. hiſt. Franç. p. 237. 7o2. 8o7:

8o8.

b Mariige de Lantilde ſœur de Clovis avec

Theodoric Roi d'Italie, Arrien.

* Pag. 3o4. A iiij
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parricide, fit mettre la fille dans un bain

d'eau chaude , où elle fut forcée de rendre

miſerablement l'eſprit. +

a Clotilde, vulgairement appellée Clote,

fille du même Roi Clovis, fut auſſi mariée

avec un Prince Arrien. Amauri, Roi des

Viſigots d'Eſpagne, fils du Roi Alaric, re

cherchant l'alliance des Rois de France, de

manda la Princeſſe leur ſœur en mariage.

Ils la lui donnerent fort volontiers, quoi

qu'il ſuivît l'opinion des Arriens. Mais, à

peine fut-elle arrivée en Eſpagne, qu'A-

mauri commença à la maltraiter à cauſe de

la religion Catholique qu'elle profeſſoit. Hl

ordonna qu'on jettât des ſaletez & des puan

teurs ſur elle, lorſqu'elle paſſeroit pour al- .

ler à l'Egliſe. Cette Princeſſe ſouffrit ces ou

trages avec beaucoup de conſtance & de

vertu, juſqu'à ce qu'Amauri enfin , l'ayant» )
-

battuë cruellement, elle envoya un linge

plein de ſang au Roi Childebert ſon frere,

pour l'avertir des mauvais traitemens qu'el

le recevoit. - -

Ce Prince en conçût une telle indigna

tion, qu'il paſſa exprés avec une puiſſante

armée en Eſpâgne, pour prendre vengean

ce de tant d'outrages : Et aprés avôir mis

a Tom. 1. hiſt. Franc. p. 2 33 . 294. 297.

Clotilde Fille de Clovis, mariée avec Amauri

Roi d'Eſpagne, Arrien. -

%
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à mort le Roi Amauri, Childebert ramen

na la Reine Clotilde ſa ſœur ; mais elle de

ceda en chemin. Son corps fut apporté .

dans l'Egliſe de ſainte Genevieve de Paris,

où elle eſt reverée comme Sainte.

a Theodebert, Roi d'Auſtraſie, qui étoit

| fils de Thieri, fils aîné de Clovis, eut en

tr'autres enfans, une fille qu'Aventin nom

me Ragentrude : Elle épouſa Teudon, Duc

de Baviere , qui pour lors étoit idolâtre.

Mais elle s'employa avec tant de zele à lui

faire embraſſer la religion chrétienne, que

non ſeulement il fut le premier des Ducs de

ce Pays qui embraſſa le chriſtianiſme, &

même que toute la Baviere ſe convertit à

ſon exemple. ·

b Du Roi Charibert, fils de Clotaire I.

& de la Reine Ingoberge ſon épouſe, na

quit une autre fille , comme a remarqué

Gregoire de Tours c qui n'en dit pas le

nom : Mais , le Venerable Bede la nomme.

Berthe au Livre I. de ſon hiſtoire d'Angle

terre, chap. 25. Quelques autres l'appel

lent Agilberge. Cette Princeſſe fut mariée

avec Edelbert Roi de Kent en Angleterre,

a Ragentrude, Princeſſe Françoiſe, Catholi

que, mariée à Teudon, Duc de Baviere, Payens

Avent. Annal. Bojor. - - -

b Mariage de Berthe , Princeſſe de France ,

avec Edelbert Roi d'Angleterre, Payen.

c Tom. I. hiſt. Franc. p. 316.424.

^
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qui faiſoit profeſſion du Paganiſme, à con

dition qu'il la laiſſeroit vivre libre en l'exer

cice de la religion chrétienne , & on lui

donna un Evêque appellé Luitard, pour lui

adminiſtrer les Sacremens, & pour reſter

auprés d'elle.

Edilbertus ( dit Bede ) uxorem habebat

ehriſtianam ae gente Francorum Regiâ, no

mine Bertham, quam eâ conditione à paren

tibus acceperat, ut ritum fidei ac religionis

ſuœ cum Epiſcopo , quem ei adjutorem fidei

dederant , momine Luidhardo inviolatam

ſervare , licentiam ha beret.

Cette alliance produifit bientôt les mê

mes avantages à la religion chrétienne en

Angleterre, que celle de Clotilde avec Clo

vis, en avoit produit au Royaume de Fran

ce. Los bons exemples de Berthe , & les

ſçavantes prédications d'un ſaint Prêtre que

le Pape Gregoire le Grand y avoit envoyé,

engagerent le Roi Edelbert à embrafſer le

chriſtianiſme , & ſes ſujets ſuivirent ſon

exemple. - -

Le mariage d'Ingonde & de Clodoſinde,

filles de Sigibert I. Roi d'Auſtraſie, & de

la Reine Brunehaut , ne furent pas moins

avantageux à la religion. -

a Ingonde épouſa Hermenigilde , fils

a Ingonde, fille du Roi Sigibert, mariée avec

Hcrmenigilde, Prince d'Eſpagne, Arrien.
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aîné de Leunigilde Roi des Gots d'Eſpa

gne, qui étoient encore Arriens. La a Rei

ne Gauſuinte , belle-mere d'Ingonde , la

voulant contraindre d'embraſſer l'Arrianiſ

me, lui fit pluſieurs ſortes d'indignitez &

d'outrages; mais la Princeſſe les ſupporta

avec beaucoup de conſtance ; & enfin par

ſes remontrances, & par ſa vie exemplaire,

elle convertit même à la religion Catholi

que le Prince Hermenigilde ſon époux, qui

en recevant le ſaint Chreſme , changea ſon

nom en celui de Jean. Le Roi Leunigilde

en fut tellement irrité contre lui, qu'aprés

l'avoir perſecuté quelque temps, il le prit

un jour au ſortir d'une Egliſe où il s'étoit

refugié, & lui fit inhumainement couper

la tête.

Quant à Ingonde , ſa veuve , quel

ques-uns diſent que cherchant à ſe retirer

en France avec ſon fils, elle tomba entre les

mains d'une Compagnie de Grecs, qui l'em

menerent en Sicile, où elle acheva ſes jours.

D'autres écrivent qu'aprés la mort de ſon

mari, elle fut donnée aux Grecs en ôtage,

& qu'elle deceda en Afrique, comme on la

| conduiſoit à Conſtantinople. Quoi qu'il en

ſoit, Gontran, Roi d'Orleans , ſon oncle,

& Childebert, Roi d'Auſtraſie, frere d'In

gonde , conçûrent de cette mort une ſi

a Tom. I. hiſt. Franc. p. 345. 423. 424

=
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grande haine contre Recarede, frere d'Her

menigilde, qu'ils ne voulurent jamais rece

voir ſes excuſes, ni lui accorder en mariage

Clodoſinde, ſœur d'Ingonde, qu'il recher

choit, qu'il n'eût renoncé lui-même à l'he

reſie Arrienne, & qu'il ne ſe fût auſſi con

verti à la religion Catholique. Ce fut le

ſecond fruit de l'alliance de cette Princeſſe,

& dont l'odeur ſe conſerva long-temps

aprés dans la maiſon Royale d'Eſpagne.

Tous ces exemples ſe trouvent dans l'hiſ

toire de la premiere Branche de nos Rois. Il

y en a auſſi quelques-uns dans la ſeconde.

Giſele, fille de Lothaire, Roi de Lorrai

ne, qui étoit petit-fils de Louis le Debon

naire, Empereur & Roi de France, fut ma

riée avec Godefroi, Roi des Danois, qui

étoit idolâtre. On lui donna pour dot la

Province de Friſe , mais la premiere condi

tion du Traité de ce mariage, fut qu'il ſe

feroit chrétien : En effet, il fut bâtisé avant

la celebration des Nôces, ainſi que l'a ra

marqué Reginon en ſa chronique, ſous l'an

née 883 . - - -

· Une autre Giſele, fille du Roy Charles

le Simple, & de la Reine Erderune ſa pre

miere femme, fut donnée pour épouſe à

Rollon, Duc des Normans, qui étoit ido

lâtre ; mais avant que le mariage s'accom

plît , non ſeulement Rollon, mais ceux de

ſa ſuite, ſe firent auſſi bâtiſer, & obtinrent

#
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pour demeure , une partie de la Neuſtrie,

qui de leur nom a été depuis appellée Nor

inandie. -

Enfin, il y eut une troiſiéme Giſele de

Baviere, qui fut encore mariée avec Eſtien

ne, Roi de Hongrie, payen & infidele. Elle

étoit fille de Henri II. Duc de Baviere, &

de Giſele de Bourgogne, fille de Mahaut de

France, ſœur du Roi Lothaire. Dieu favo

riſa cette alliance de tant de benedictions,

que non ſeulement le Roi Eſtienne ſe con- .

vertit à la foy chrétienne avec tout ſon peu

ple; mais il vécut depuis ſi ſaintement,qu'a-

prés ſa mort il a merité d'eſtre mis au nom

bre des Saints.

Giſila, dit Othon Evêque de Friſinghen,

Stephano Ungarorum Regi in uxorem data,

tam ipſum quam totum ejus regnum ad fidem

vocavit. Hinc Stephanum Ungari hacienus

fidem chriſtianam ſervantes , velut princi

pium fidei ſue interſantios colendum dignum

ducunt.

· Eſtienne eſt conſideré par les Hongrois,

comme l'Apôtre de leur nation, & encore

aujourd'hui ils donnent à leurs Rois le tître

de Majeſté† , les conſiderant

comme ſucceſſeurs d'Eſtienne. .

Quant à la troiſiéme Branche de nos Rois,

qui commença à Hugues Capet, l'on y re

marque pareillement des mariages de diver

ſes Princeſſes du Sang, contractés avec des
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Princes & Seigneurs payens & infideles.

J'en raporterai ſeulement un ici, pour !

ſervir d'exemple , & terminer cette petite !

Diſſertation. -

Baudouin de Courtenai, Empereur de

Conſtantinople, cherchant le moyen d'af

foiblir Waſtachius Roi des Bulgares ſon en

nemi , il n'en trouva point de plus sûr ,

que de s'allier avec le Souldan d'Icon, le

plus puiſſant Prince de tous les Infideles,

& qui étoit auſſi ennemi de Waſtachius. A

cet effet,il depêcha un Ambaſſadeur à Icon,

qui le reçût fort honorablement ; &aprés

avoir apris de lui la cauſe de ſa venûë, il

renvoya à l'Empereur Baudouin un des

plus grands & des plus riches Admiraux de

ſon pays, pour l'aſſûrer de ſon amitié, &

pour contracter avec lui une ferme alliance.
Les conditions du Traité ſe trouvent

4

*

dans une lettre que Baudouin écrivit à la

Reine Blanche, mere de ſaint Louis, l'an

I.2.43 •

vantage le lien de leur amitié, l'Empereur

donneroit au Souldan une de ſes nieces en

mariage, à la charge, qu'elle, ſes Chape

lains, ſes Clercs, & toute ſa famille, vi

vroient dans la religion chrétienne & ca

tholique, & qu'ils recevroient tous les de

voirs & honneurs qui doivent être rendus

La principale fut , que pour ſerrer da

à des Chrétiens , tant Eccleſiaſtiques que .'

ſeculiers. Le
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Le Souldan accorda d'autant plus volon

tiers cette condition , que lui-même étoit

fils d'une Dame Grecque chrétienne, à qui

ſon pere avoit auſſi permis de vivre toute ſa

vie dans ſa religion, & que pluſieurs autreS

Seigneurs payens de ſa contrée avoient

our femmes des chrétiennes de Grece ,

d'Armenie & d'ailleurs. Il promit de plus,

· qu'en confideration de ſa future épouſe,

· niece de Baudouin ſon allié , non ſeule- .

ment il feroit bâtir des Egliſes pour les

chrétiens dans toutes ſes Villes, qui étoient

en très grand nombre, & qu'il aſſigneroit

des revenus ſuffiſans pour l'entretien des

Clercs,& des Eccleſiaſtiques qui voudroient

ſervir dans ces Egliſes , mais auſſi , qu'il fe

roit que tous les Evêchez & Archevêchez

de ſes Terres demeureroient ſujets & obéïſ

ſans au Patriarche de Conſtantinople. Sur

cela, l'Empereur écrivit à la Reine Blan

che, qu'attendu les grandes utilités qui en

reviendroient à tout le Chriſtianiſme , il

lui plût d'exhorter & de porter Eliſabeth de

Courtenai, Dame de Montaigu ſa ſœur, &

le Seigneur du lieu ſon mari, à lui envoyer

une de ſes filles,pour la marier avec le Soul

dan d'Icon.L'Original de cette lettre,qui eſt

fort belle, ſe garde dans le Tréſor des Char

tes du Roi; & j'en ai inſeré une copie dans

le Cartulaire hiſtorique de ſaint Louis,
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EX T R A IT D' v N E L E T T R E

de M. le Comte de Saiiillac, à Monſieur

l'Abbé de .... contenant quelques remar

ques & des éclairciſſemens, que l'on croit

qu'il ſeroit neceſſaire defaire pour l'hiſtoire

de France. -

UoIQUE ce qui a parû juſques icy ſur

\-Al'hiſtoire de France, & les éditions

que l'on a données de pluſieurs Autheurs

qui traitent de choſes qui y ont rapport,

donnent de grandes lumieres, ils laiſſent

à deſirer pluſieurs éclairciſſemens qui ſont

néceſſaires, pour en avoir une connoiſſance

exacte, & pour ſe former une idée juſte de

ce qui s'eſt paſſé, qui ne ſe peut acquerir

que par un nombre de remarques, & par

des diſſertations faites avec preciſion &

avec une critiquejudicieuſe, qui établiſſant

des principes ſur des faits certains, donnera

les moyens de démeſler encore beaucoup

mieux le vrai d'avec le faux : Pour cela,

il faut purger les Autheurs de ce qui s'y

trouve de fabuleux ; les comparer les uns

avec les autres, pour connoiſtre les con

tradictions les plus évidentes,& en concilier

ce qui tend à en démontrer la verité. Il faut

examiner leur caractere, les motifs qui pa

roiſſent
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· roiſſent les avoir obligés d'écrire; la force de

leurs expreſſions, & voir ce que les Auteurs

de nations differentes ont dit ſur le même

ſujet:Si les hiſtoires particulieres y ſont con

formes,& ſi les Titres , qui ont les marques

d'être authentiques, & qui ſe ſont con

ſervez, s'y accordent ; faire, autant qu'il

ſe peut, connoiſtre le caractere des princi

pales perſonnes dont il eſt parlé, afin de voir

les motifs qui peuvent les avoir portés à fai

re ce que l'on trouve qui s'eſt fait, & cher

cher ce qui peut avoir fait des liaiſons que

l'on trouve qui ſe ſont formées.Ce qui peut

donner une idée des mœurs, paroiſt neceſ

ſaire, & l'on doit mettre dans un jour fa

vorable, tout ce qui peut porter aux bonnes

mœurs & à l'amour de la patrie, & inſpirer

des ſentimens convenables à la conſtitution

de l'Etat & du Gouvernement, & faire

connoiſtre quel en a été l'eſprit ſelon les

temps differens; enfin rendre, le plus évi

dent qu'il ſe pourra, tout ce qui peut

contribuer à repreſenter le temps dans le

quel les choſes ſe ſont paſſées, où il faut

tranſporter le Lecteur , c'eſt-à dire, luy

donner une idée claire & diſtincte des chô

ſes, & éviter que l'on ne s'y méprenne.

| La connoiſſance de ce qui regarde la

troiſiéme Race, eſt ce qui intereſſe le plus,.

& dont on a le plus de beſoin : mai , pour
i'. .
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-

ſe conduire plus ſûrement, & pouvoir

bien juger de ce qui en regarde les premiers

Rois, il faut rappeller des choſes qui re

gardent des tems qui ont precedé.

e croy que comme il s'agit de faire

l'hiſtoire des Rois de France, il ſera à pro

pos de faire voir que leur état, c'eſt-à-dire

celuy des François, a toûiours été Monar

chique, & que depuis qu'on trouve qu'il y

a eu des Rois des François, la Royauté

s'eſt toûjours continuée ; pour cela, il faut

examiner comment il faut entendre ce que

Gregoire de Tours rapporte, qui dorne

lieu de dire que ceux qui ont gouverné les

François, n'ont pas eû tous la qualité de

Roy, & qu'il y en a qui n'ont eu que la

qualité de Duc. Cela paroît meriter une

diſſertation, les Nations connuës ſous le

nom de François, ayant eû une fois des

Roys, & leur coûtume étant de continuer

la Royauté dans la même Maiſon. Ceux

que l'on trouve ſeulement comme Ducs,

n'étant connus qu'à l'occaſion des guerres,

il ſe peut qu'ils n'étoient que les Generaux

& les Commandank des Âim es, en l'ab

ſence des Rois, qui par l'incapacité de l'âge

ou des infirmités, ou pour d'autres raiſons,

ne ſe ſont point trouvés à la tête de la Na

tion armée dans les occaſions qui ont donné

ſujet d'en parler. On voit que dans la revo

lution qui arriva, par les avantages que
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:

remporta Stilicon ſur les François, ils eu

rent des Rois , & qu'après que ceux-cy fu

rent morts , ils en eurent de la même Mai

ſon que ceux qu'ils avoient eûs avant. Ce

qui fait voir que s'il y eut quelque choſe

d'alteré dans la ſucceſſion, il n'y en eut point

dans la forme du Gouvernement, & cela

petit s'accorder avec Gregoire de Tours

Sur ce qu'il rapporte on verra ce qui regarde

l'interregne du temps de Charles Martel,

& comme il faut l'entendre.

Il eſt à propos de donner une idée de la

maniere dont les Rois ont gouverné juſques

à l'époque de la grande autorité des Mai

res du Palais ; de voir ce qui pouvoit don

ner ce grand credit à des Seigueurs parmi

la Nation, dans un temps où perſonne n'a-

voit juriſdiction que comme Officier du

Prince ; & que ce qui faiſoit les rangs diffe

rens dans l'ordre de la Nobleſſe , ne venoit

que des charges qu'ils avoient par le bien

fait du Roy, & que la confideration ne ve

noit que de la grandeur de l'origine, & de

la diſtinction où les anceſtres avoient été

parmi la Nation, & par les biens qu'ils

avoient en allœux ; ce qui ne leur donnoit

point de juriſdiction. Mais comme le plus

ſouvent, ceux qu'on envoyoit pour gou

verner les Provinces avec la qualité de

Comte & cclle de Duc, étoient fils de

Meſtre , c'eſt à dire, que leurs peres l'a-

B ij
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voient eûë dans d'autres Provinces, cela

leur pouvoit établir une conſideration qui

ſervoit à entraîner dans le party qu'ils em

braſſoient. L'on voit que l'on a reproché,

& même remarqué les Comtes qui n'étoient

pas nés d'une condition à être honorés de

cette qualité.

L'avenement de Pepin à la Couronne,

eſt une époque : mais il faut èclaircir auſſi

ce qui regarde les Partis puiſſans qui ſubſi

ſterent juſques vers la fin de ſon regne, ſur

tout ce qui ſe paſſa en Aquitaine du temps

, de Waïfer,

· La magnificence du regne de Charle

magne engage que l'on s'y arrête, & à ce

qui regarde les Papes & l'Italie.

Depuis le partage des enfans de Loüis le

Debonnaire, il faut avoir plus d'attention à

ce qui s'eſt paſſé dans la partie de la Monar

chie Françoiſe queCharles le Chauve eut en

artage , le commencement de la ſucceſſion

dans les Comtés, par un uſage qui fit de ſi

grands progrès, qu'il n'étoit plus facile aux

derniers Rois de diſpoſer des Gouverne

mens des Provinces. Il faut repreſenter ce

qui a donné occaſion à cela, afin de venir

à l'état où étoient à cet égard les choſes, à

l'avenement de Hugues Capet ; diſtinguer

la difference des anciens Parlemens ſous la

premiere & deuxiéme race ; des aſſemblées

des Barons, & des Etats generaux ſous les
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Rois de la troiſiéme, & marquer les diffe

rences qu'il y a , diſtinguer dequoy les pre

miers Rois, deſcendus de Hugues Capet,

ſe mêloient, comme.Rois, du détail dans

lequel ils entroient dans le diſtrict de ce qui

étoit du Domaine de leur Maiſon avant

qu'ils fuſſent Rois. Les droits que les Sei

neurs ſe ſont apropriés, doivent ſe diſtinguer

de ceux qui ne tirent leur origine que de la

proprieté qu'ils avoient des allœux. ,

· Le changement arrivé dans l'autorité &

la puiſſance de la Maiſon regnante, depuis

Philippe Auguſte; les relations qu'ont les

affaires avec celles d'Angleterre, obligent

de repreſenter l'état où étoit l'Angleterre,

les Albigeois : & les derniers Comtes de

Toulouſe engagent à voir ce qui s'eſt paſſé

en Eſpagne de leur temps.

Enfin, étant parvenu à Philippe le Bel,

on apperçoit aiſément le rapport qu'il a

aujourd'huy à ce qui s'eſt paſſé dans les

Regnes derniers. On voit les finances, les

affaires avec la Cour de Rome,& des guer

res dans des pays où l'on en a preſque toû

jours eû. C'eſt depuis ce temps-là qu'il faut

bien s'attacher à ſuivre le fil de ce qui s'eſt

aſſé; les Regences après la mort des fils

de Philippe le Bel : ce qui ſe paſſa pour Phi

lippe de Valois , combien cela fortifia la

conſideration pour ceux de la Maiſon Roya

le 3 comme des particuliers comn1encerent

\
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à pouvoir s'élever; ſuivre les progrès de la

fortune de quelques Maiſons qui ont parû,

& qui ont eü part aux affaires. Depuis ce

temps-là, on doit faire remarquer combien

il étoit difficile avant, de pouvoir s'élever, à

moins d'avoir des ſucceſſions. -

Remarquer ce qui s'eſt paſſé depuis le

regne de Philippe Auguſte, ſur le ſujet des

pariages des Terres, des Egliſes, où les

- Rois ont été aſſociez : Remarquer à quoy

cela a ſervi. Les guerres des Anglois doivent

être bien examinées, & ce qui arriva ſous

Charles VI : la ſucceſſion des Ducs de Bour

gogne dans la Maiſon d'Autriche, fait un

ſyſteme de politique & d'intereſts de la

Maiſon de France & de celle d'Autriche.

Il eſt neceſſaire de repreſenter l'état où

étoit l'Italie dans le temps de Charles VIII

& de Loiris XII, qui ont commencé d'y

faire la guerre. Le Regne de François pre

- mier a , produit bien des choſes dans le

Royaume, & a donné origine à la grandeur

des particuliers, qui ont fait ce que l'on a

vû dans les Regnes ſuivans. Il faut pour cela

· voir les hiſtoires des Manuſcrits, même des

Titres. Il y a beaucoup de noms eſtropiez ;

ainſi il faut corriger beaucoup de fautes d'or

tographe, & conſulter pour cela des gens

des Provinces, & faire des remarques ſur

ce qui peut y avoir rapport, en détaillant

Pluſieurs de ces articles; le changement dans
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le Ceremonial, la multiplication des Titres,

eſt une choſe qui merite quelque attention :

les uſages que l'on a pris des Etrangers, &

ce qui fait voir la maniere de vivre, n'eſt

pas à negliger : Un journal de chaque Roy

pour les lieux où ils ont demeuré, autant

qu'on peut le trouver, peut ſervir beaucoup.

pour remarquer plus facilement les faux

Titres, par le vice qui peut ſe trouver dans

la datte à l'égard du lieu où l'on dit qu'ils

ſont donnés. -

Il ſeroit à propos de remarquer de quelle

maniere on paſſoit à la condition de Noble,

avant que les annobliſſemens par lettres fuſ

ſent en uſage, & de faire voir combien il

eſt# glorieux pour les Maiſons qui ont

poſſedé des Provinces, de deſcendre de ceux

qui s'en rendirent les maîtres ſous les der

niers Rois iſſus de Charlemagne, que de

venir de ceux qui ne ſont devenus Comtes

que par ſucceſſion, depuis que l'heredité

fut établie. En effet, l'on trouve que ceux

cy ont été ſoumis aux premiers, qui ne te

noient leur fortune que des Rois ; au lieu

que les autres la tenoient de ceux qui

l'avoient des Rois, par conſequent nés dans

un état ſubalterne dès leur origine. Par la

ſuite les puiſnés des deſcendans des anciens

Comtes, après que l'heredité a été êtablie

dans les Comtés, ont été reduits à la qua

lité de Vaſſaux des deſcendans de leurs
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aînés, de leurs repreſentans, & même arº

riere-vaſſaux, par les partages qui ſe ſont

faits. On voit par là qu'il y a des Maiſons

qui ne paroiſſent avoir jamais été que dans

un état inferieur dès leur origine ; & d'au

tres qui le ſont devenuës ; ce qui fait une

difference dont on peut ſe former une idée

pour ce qui regarde leur origine, par la dif

ference que l'on fait aujourd'huy en Alle

magne, des Maiſons immediates de l'Em

, pire, de celles qui ſont ſujettes des Vaſſaux

& Sujets de l'Empire. -

Voilà des ſujets ſur leſquels je croy que

l'on doit faire des obſervations & des re

marques ſur ce qui peut y avoir rapport.

Les ſecours que des Gens de Lettres pour

roient ſe donner reciproquement , & les

idées qui viendroient encore par la com

munication de pluſieurs pieces relatives au

ſujet que l'on traiteroit, rectifieroient ce

qui ſe trouve d'imparfait dans†
droits de ce qui a paru, & feroit voir la

verité dans une évidence dont on pourroit

plus facilement profiter. Les ouvrages qui

vont paroître, & que le public attend avec

impatience, par la reputation & le merite

de ceux qui en ſont les auteurs, éclairci

' ront des faits par les details qu'ils rappor

tent, qui ſont tres intereſſans, & qui non

ſeulement ſatisferont la curioſité ; mais qui

ſeront très inſtructifs & très utiles ; puiſ

- - · qu'on
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qu'on y verra les changemens arrivés dans

la poſſeſſion des Provinces de France avec la

maniere dont les François ont fait la guerre

dans tous les temps, & dont leurs armées

étoient formées : connoiſſances avantageu

ſes pour le gouvernemcnt & pour l'armée,

& utiles à l'Etat. Il ſeroit à ſouhaiter que

l'on entreprit à cet exemple des traités ſur

d'autres ſujets ; & que les bons ouvriers

qui Qnt commencé continuaſſent, & que

ceux que l'on a propoſé de faire travailler,

executaſſent un deſſein dont l'idée marque

l'amour pour la verité & pour la patrie, &

auquel tous les honneſtes gens doivent ſe

faire un plaiſir & un honneur de concou

, rir. On le doit à la verité à la gloire de la

Nation, & à l'utilité qui en peut revenir au

| Public.

-Les ſçavans Religieux, qui ont donné un

ſi grand nombre de pieces, & dont on a tiré

tant de lumieres pour l'hiſtoire, & pour la

· connoiſſance des mœurs & des uſages,

· continuant, comme ils font, donnent ſujet

de croire que par les anciens titres qui ſont

dans les Abbayes de leur Ordre, on verra

dans leurs ouvrages des particularités qui

regardent les Maiſons du Royaume, qui

enrichiront l'hiſtoire des Provinces. Il ſeroit

à ſouhaiter qu'un Autheur qui eſt auſſi

diſtingué par ſon merite, qu'il l'eſt par ſa

naiſſance, dent l'érudition eſt connuë par
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pluſieurs ouvrages, & qui poſſede parfaite

ment l'antiquité, voulut donner quelques

remarques ; perſonne n'eſt plus capable

d'en faire le choix, & ne peut les traiter

plus noblement. On peut en juger par tout

ce que l'on a vû de luy. L'ouvrage qui in

dique les ſources où l'on pourra trouver ce

qui regarde la connoiſſance de l'hiſtoire de

France, ſera d'un ſi grand ſecours, que le

Public doit en être infiniment obligé à

l'Autheur ; Il le ſera beaucoup à celuy qui

continuë le deſſein du Pere Anſelme Au

guſtin Déchauſſé, de donner l'hiſtoire des

anciens Ducs, Comtes, Barons de France,

ſes additions aux grands Officiers de la

Couronne; & toutes ſes remarques appren

dront un grand nombre de particularités

qui feront connoître ceux qui ont poſſedé

les Charges, & dont il eſt parlé dans l'hi

ſtoire ; il en reviendra une grande utilité &

une grande ſatisfaction : il a un voiſin qui

ſſede une infinité de particularités qui re

gardent l'hiſtoire de France ; le goût qu'il a

toûjours eu pour cette litterature, & ſa

Charge, luy ont donné occaſion d'acquerir

de grandes connoiſſances de ce qui peut y

avoir rapport, qu'il joint à un merite qui le

· rend très eſtimable. L'Autheur de quelques

diſſertations qui ont paru, parmi leſquelles

il y en a une ſur l'origine des Rois de la troi

ſiéme Race, a de ſi grandes lumieres ſur
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l'hiſtoire de France, que ce ſeroit un grand

bonheur pour le Public d'avoir de ſes ou

vrages. Ce que Monſieur de Gagnieres &

M'. d'Hozier ont aſſemblé &donné auRoy,

peut fournir des connoiſſances très utiles, de

même que ce que Mr Rouſſeau a remarqué

de la Chambre des Comptes. Ceux qui ſont

deſignés dans cette Lettre par des traits qui

les caratteriſent, ſont M. l'Abbé de Longue

ruë, M. l'Abbé de Camps, le P. Daniel je

ſuite, les PP. Benedittins ae la Cong egation

de ſaint Maur, le P. Tournemine jeſuite,

le P. le Long de l'Oratoire, le P. Ange « Au

guſtin Déchauſſé, M. de Cleramband, M.

l'Abbé des Thuilleries.

L# déconverte des cauſes generales d'un ef

- fet excite plus la curioſité d'un Philoſophe,

qu'elle ne la ſatisfait. La connoiſſance qu'il

croit avoir acquiſe l'engage à obſerver plus.

exactement cet effet, & il y remarque ſouvent

des varietez qui l'obligent à de nouvelles re- >

cherches ; elles font même douter de la verité

de ce qu'il croyoit avoir trouvé. C'eſt ce qui

arriva à ceux qui connurent les premiers,

que la peſanteur de l'eau étoit la cauſe des

effets qu'on attribuoit à l'horreur du vuide.

Ayant obſervé avec exactitude les change

mens du Baromêtre, ils furent ſurpris de voir

que le vif-argent y étoit moins haut dans les

temps pluvieux, que lors que l'air #ſerein,

1}•.
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Cette obſervation les embarraſſa ; car accou

tumez à juger de la peſanteur de l'air par

leurs ſens, ils ne pouvoient croire qu'il fût

plus pefant lorſqu'il étoit moins ſenſible. Ce

pendant comme leur découverte étoit prouvée

par une infinité d'experiences, ils ne purent

ſe reſoudre à l'abandonner. On s'appliqua .

avec ſoin à chercher ce qui pouvoit diminser

la peſanteur de l'air, lorſqu'il paroiſſoit le "

pius chargé de nuages, & toates les recher

ches ſe terminerent à des conjectures fort in

certaines. Il y a quelques années que M. Leib

mitz propoſa une explicaticn nouvelle de ce

Phenomene : Elle parut fort ingenieuſe aux

plus habiles Phyſiciens ; mais M. Deſaguil

liers de la ſocieté Royale de Londres, l'ayant

examinée avec ſoin, crut en avoir découvert

le foible. Ces objections ayant été vûës par

un Philoſophe, il m'a communiqué ſes refle

xions. j'eſpere que le Public me ſçaura gre de

luy en faire part." ,

Des cauſes qui peuvent diminuer la peſanteur

de l'air, lorſqu'il paroît le plus chargé

de nnages.

Ue l'air ſoit peſant, que par ſa peſan

S4 (eur il ſoutienne le vif-argent dans le

Barometre, & que la hauteur du vif-argent

ſuive les changemens qui arrivent à la pe

ſanteur de l'air ; qu'elle ſoit plus grande,

lorſque l'air eſt plus peſant ; qu'elle ſoit

-
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moindre, lorſque ſon poids eſt diminué, ce

ſont des faits dont aucun Philoſophe ne

doute : Mais, pourquoi l'air eſt-il moins

peſant lorſqu'il eſt chargé de vapeurs, qui

' ſont prêtes de produire une pluie abondan

te, que lorſqu'il eſt ſerein ? c'eſt un effet

dont la cauſe ne paroît pas encore bien

cotinue. . -

| Le celebre M. Leibnitz entreprit, il y a

' quelques années, d'en donner la raiſon :

· voici quelles furent ſes conjectures. -

- Lorſqu'un poids ſoutenu par un liquide,

ceſſe de l'être , & tombe par la force de ſa

peſanteur, il preſſe moins l'apui du liqui

· de, que lorſqu'il y étoit ſoutenu. .

· · · . Pour le prouver il propoſa cette expe

| r1ence. . . · · ,

, Que l'on attache avec un fil deux corps,

| dont la peſanteur ſpecifique dè l'un ſoit

: moindre, & celle de l'autre plus grande que

la peſanteur ſpecifique de l'eau: Que le poids

de ces deux corps unis enſemble, ſoit à peu

près égal à celui d'un pareil volume d'eau ;

, ſi on les met dans l'eau, ils s'y enfonceront

preſque entierement. Que l'on attache le

- tuyau qui contient l'eau dans laquelle ils

ſont à l'un des bras d'une balance, & que

- l'on charge l'autre bras de la balance d'un

- poids qui faſſe équilibre avec le tuyau, & ce

» qu'il contient; ſilorſque l'équilibre ſera par

fait, on coupe le fil qui unit ces deux corps,

, - . C iij

l,

f
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le liege, par exemple, & l'antimoine, le

liege montera, & ſera moins enfoncé dans

l'eau qu'auparavant, & l'antimoinetombera

au fonds du vaiſſeau. Pendant ſa chute l'é-

, quilibre ceſſera, & le bras de la balance au

quel le tuyau eſt attaché, s'élevera. |

'* a Cette experience a été confirmée par

Meſſieurs Ramaſſini Profeſſeur à Padouë,

& de Reaumur de l'Academie Royale des

Sciences.

Il en fait ainſi l'application à la queſtion

qu'il avoit entrepris de reſoudre.

Lorſque l'air eſt ſerein, les vapeursy ſont

ſoutenuës ; lorſqu'il eſt nebuleux & que la

pluïe ſe forme, elles deſcendent , elles doi

vent donc moins preſſer la ſurface de la terre

&le poids de l'air affoibli par leur chute,ſoû

tenir le vif-argent à une moindre hauteur.

b M. Deſaguilliers avouë que l'experience

de M. Lebnitz eſt veritable; mais il prétend

que ce n'eſt point, parce qu'un corps plon

gé dans un liquide, agit moins ſur le fonds

d'un vaiſſeau pendant ſa chute, que lorſ

qu'il y eſt ſoutenu : car, ajoute t-il, ſi on

tient une boule d'antimoine ſuſpenduë avec

un fil au milieu de l'eau contenuë dans un

vaiſſeau, que l'on mette ce vaiſſeau en équi

` a Hiſtoire de l'Academie, de 17 I I. page 4.

b Experiences Phyſico Mathematiques, pag.

79,
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libre, comme dans l'experience de M. Leib

nitz, ſoit que l'on éleve la boule d'antimoi

ne, ſoit qu'on la laiſſe deſcendre plus bas,

l'équilibre ſubſiſtera, juſqu'à-ce qu'elle tou

· che le fonds du vaiſſeau ; ſi l'on coupe le fil,

l'antimoine tombera, & pendant ſa chute,

le bras de la balance auquel le tuyau eſt at

taché, s'abbaiſſera plutôt qu'il ne s'élevera.

Quant à l'experience de M. Leibnitz ,

voici la raiſon qu'il en donne. -

Lorſque le liege & l'antimoine étoient

· attachés enſemble , ils formoient un tout

qui étoit de même peſanteur ſpécifique que

· l'eau ; & ils y étoient tellement enfoncés,

que leur ſurface ſuperieure étoit de nivcau

avec celle de l'eau. Lorſqu'on a coupé le fil

, qui les uniſſoit, le liege monte, & n'eſt plus

enfoncé * qu'en partie : l'eau devient donc

· moins haute qu'auparavant. Or, les li

· queurs peſent ſuivant leur hauteur, lorſque

- la baſe eſt la même ; le fonds du vaiſſeau

ſera donc moins preſſé pendant la chute de

l'antimoine. -

Quoique les ſentimens de ces Autheurs

paroiſſent oppoſés, il me ſemble qu'il y a

du vrai dans l'un & dans l'autre, & que l'on

peut dire, qu'un corps plongé dans un liqui

de, preſſe moins, & ne preſſe pas moins le

fonds du vaiſſeau pendant ſa chute, que lors

qu'il y eſt ſoûtenu. - -

-

- " Il n'y en a que le quart. - | |

B iiij .
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Car, lorſqu'un corps plongé dans un li

quide, eſt ſoûtenu par une force qui n'agit

, point ſur le vaiſſeau, & qui n'eſt point ſoû

tenuë par le liquide, il ne peſe pas meins

ſur le fond du vaiſſeau pendant ſa chute,

que lorſqu'il y eſt ſoûtenu.Ainſi, quand je

, tiens une boule d'antimoine ſuſpenduë avec

· un fil au milieu de l'eau, ſon action ſur le

fond du vaiſſeau eſt la même, & lorſque je

l'empêche de tomber, & lorſqu'elle tombe,

le fil étant coupé.

Mais, lorſqu'un corps eſt ſoûtenu dans

un liquide par une force qui agit ſur le li

quide, & qui en eſt elle-même ſoûtenuë,

il agit plus fortement ſur le fond du vaiſ

ſeau, que lorſqu'il tombe. -

, Ainſi, dans l'experience de M. Leibnitz,

- - l'antimoine ne demeurant au milieu del'eau,

que parce que le liege auquel il eſt attaché,

, l'empêche de tomber, & le liege étant ſoû

tenu par l'eau, l'antimoine doit moins preſ

ſer le fonds du vaiſſeau pendant ſa chute,

que lorſqu'il ne pouvoit deſcendre.

La preuve de ces deux propoſitions dé

pend de ce principe : lorſqu'un corps eſt

plongé dans un liquide, dans l'eau par

· exemple, il perd autant de ſon poids, que

peſe un volume d'eau qui lui eſt égal , il le

perd entierement, s'il eſt de même peſan

teur; en partie ſeulement, s'il eſt plus pe

ſant que ce volume d'eau. Lorſqu'on dit

'.
\
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qu'un corps entierement plongé dans l'eau,

perd autant de ſon poids, que peſe ce volu

me d'eau qui lui eſt égal, on ne prétend pas

qu'il ſoit réellement moins peſant , mais

que celui qui le ſoûtient , ſans agir ſur le

vaiſſeau dans lequel eſt l'eau, ſent ſeule

ment autant de peſanteur, que le poids de

ce corps ſurpaſſe celui de ce volume d'eau.

On ne s'arrêtera point à prouver la ve

rité de ce principe : elle a été demontrée par

tous ceux qui ont traité des ſolides plongés

dans les liquides. . ' |

De ce principe il ſuit. ' -

1o. Que lorſque je tiens une boule d'anti

moine ſuſpenduë avec un fil au milieu de

l'eau , je ne dois ſentir que l'excès du poids

de l'antimoine pardeſſus celui d'un volume

d'eau qui lui eſt égal. L'antimoine eſt qua

rre fois plus peſant que l'eau : Je ne ſenti

rai donc que la peſanteur de trois onces,

s'il en peſe quatre. |

2°. Que la preſſion de l'antimoine ſur le

fonds du vaiſſeau ne ſera que d'une once ;

car, le fonds du vaſe ſoûtenant l'eau, la

quelle ſoutient l'antimoine, il ne doit agir

* ſur le fond du vaiſſeau, qu'autant qu'il cſt

ſoûtenu par l'eau ; ſa preſſion ne pouvant

être communiquée au fonds du vaiſſeau que

par l'entremiſe de l'eau. Or l'eau ne ſeu

tient qu'une once de ſon poids.

3°. Si l'on coupe le fil avec lequel je le
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ſoutenois (l'antimoine ) il tombera ; & pen

dant ſa chute, il agira ſur le fonds du vaiſ

ſeau avec la même force qu'auparavant; car

il n'agira ſur le fonds du vaiſſeau, qu'au- .

tant que l'eau le ſoutient, & qu'elle reſiſte

à ſa chute. Or, elle ne le ſoutient qu'avec

la force d'une once, puiſqu'elle ne lui fait

perdre que cette partie de ſon poids, " com

1l16 l'experience le prouve. -

4°. Lorſque l'antimoine & le liege atta

chés l'un à l'autre, formeront une maſſe de

même peſanteur ſpecifique que l'eau, ils

s'y enfonceront entierement, & le fonds du

vaiſſeau portera tout le poids de l'un & de

l'autre ; car alors ils ſont ſoutenus par l'eau

ſeule, & le fonds du vaiſſeau ſoûtient

l'eau.

| Mais, ſi tôt qu'on aura coupé le fil qui

· les uniſſoit, l'antimoine tombera ; l'eau ne

ſoutiendra donc plus tout ſon poids, mais

le quart ſeulement : il n'agira donc plus ſur

le fond du vaiſſeau avec toute§
mais ſeulement avec le quart qui eſt la par

rie que l'eau ſoutient : il peſera donc moins

ſur le fonds du vaſe, que lorſqu'il étoit

joint avec le liege. , -

Ces principes poſés, il eſt aiſé d'appli

quer l'experience de M. Leibnitz à l'effet

dont il s'eſt propoſé de faire connoître la

cauſe. ,- -

* M. Dcſaguilliers. 16,

&

，$

·

4

#
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Dans un temps ſerein les vapeurs ſont

ſoutenuës dans l'air.Suppoſons qu'elles n'y

ſoient en équilibre que parce qu'elles ſont

unics avec un corps plus leger qu'elles, de

la méme maniere que l'antimoine ne reſtoit

dans l'eau ſans aller au fonds, que parce

qu'il étoit joint au liege. Comme l'anti

moine attaché au liege agiſſoit avec tout ſon

poids ſur le fonds du vaiſſeau, les vapeurs

jointes avec ce corps plus leger qui les met

en état d'étre en équilibre dans l'air, preſ

ſeront la ſurface de la terre avec toute leur

peſanteur. L'antimoine détaché du liege

tombe ; & pendant ſa chute il n'agit plus

avec tout ſon poids ſur le fonds du vaſe :

les vapeurs degagées du corps plus leger,

auquel elles étoient unies, doivent deſcen

dre, & n'agir plus avec tout leur poids ſur

la ſurface de la terre. Comme donc l'eau

preſſe moins le fonds du vaiſſeau pendant la

chute de l'antimoine, que lorſqu'elle le

ſoûtenoit , l'air par la même raiſon, agira

avec moins de force contre la ſurface de la

terre pendant la chute des vapeurs, que

lorſqu'elles y étoient en équilibre, & par

conſequent il ſoutiendra le vif argent à une

moindre hauteur. -

On me dira peut être que je ſuppoſe,

ſans le prouver, que les vapeurs ſont

unies avec un corps plus leger, & que je

' n'explique point comment il s'en ſepares

-
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La premiere queſtion paroît aiſée à re

ſoudre. Les vapeurs, qui ſont dans l'air,

lorſqu'il eſt ſerein, ne ſont que des petites

parties d'eau glacées ; car, elles ſont alors

autant éloignées de la ſurface de la terre,

que le ſommet des montagnes ſur qui la

neige ſe conſerve même dans les plus gran

des chaleurs de l'été. D'ailleurs l'experience

nous apprend tous les jours que les vapeurs

qui tombent en pluïe au pied des mon

· tagnes, ne donnent ſur leurs cimes que

de la neige ou des frimats. Ces petites

parties ſont donc roides & inflexibles ;

elles ne peuvent donc s'unir ſi étroitement

les unes avec les autres, qu'elles ne laiſſent

entr'elles pluſieurs eſpaces qui ſeront ne

ceſſairement remplis d'une matiere plus

ſubtile. S'il reſtoit encore quelque doute,

l'inſpection ſeule de la neige pourroit le

reſoudre , car les parties qui en compoſent

les floccons, ſont toûjours fort écartécs lcs

unes des autres. -

Il n'eſt pas plus difficile d'expliquer com

ment ce corps plus leger que les vapeurs,

les quitte. . -

Lorſque la chaleur agit ſur un corps coni

poſé de parties de differentes groſſeurs,

& plus aiſées à mettre en mouvement les

unes que les autres, les plus ſubtiles reçoi

vent plus d'agitation que les autres, & s'en

dégagent. - - -

-
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Lorſqu'on fait la diſtillation du vin, les

parties ſpititeuſes qui forment l'eau de vie,

s'élevent & montent au haut du chapiteau,

pendant que l'eau, les ſels, & les huiles

groſſieres, demeurent au fonds du vaiſſeau, .

· Dans la partie Septentrionale de la terre,

la pluïe eſt ordinairement ptecedée, & ac

compagnée d'un vent du Sudou Sud-Oueſt.

Ces vents ſont ici plus chauds, que ceux

du Nord qui glacent les vapeurs dans l'air :

ils doivent donc rarefier l'air contenu en

tre les pafties des vapeurs, & lui donner

une agitation conſiderable, pendant que

les parties des vapeurs commenceront à

peine d'être ébranlées. Cet air rarefié &

agité quittera donc les vapeurs, de la mê

me maniere que l'eau de vie ſe dégage des

autres parties du vin. Ces vents chauds con

tinuant, redonneront enfin la liquidité aux

parties des vapeurs, les raprocheront les

unes des autres, & aideront encore par ce

mouvement communiqué aux vapeurs , les

corps plus legers qui étoient entr'elles, à

s'en dégager , car leur effet ſera ſemblable

à celui du feu ſur la neige, lequel en la

fondant, unit ſes parties plus étroitement,

& chaſſe l'air qui étoit entr'elles.
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# # # # #
La magnificence des Fêtes qui ſe ſont données

à Dreſden, à l'occaſion du Mariage dn

Prince Electoral avec l'Archiducheſſe jo.

ſephine, demande au moins un Chapitre

particulier du 23ſercure. C'eſt ce qui nous

engage à en donner une deſcription plus

exacte & mieux détaillée, que ce que l'on

a vû ſi imparfaitement dans les Gazettes

ordinaires. Nous en avons mêhe parlé ſi

legerement dans notre Recueil d'Octobre,

que le letteur me ſçaura peut-être gré de

le faire jouir du ſpectacle de ces Fêtes, de

puis leur commencement, juſqu'à la fin. -

dº

J O U R N A L

Des Fêtes données à Dreſden, depuis le 2

Septembre 1719.

Tant arrivés à Dreſden le 2 Septembre", en

lL viron à huit heures du matin, nous trouvâ

mes l'Infanterie rangée en haïe par toutes les

ruës & les grandes Places par où l'Archidu

cheſſe devoit paſſer. Une heure aprés, le Roy

à cheval , entouré de 4 Turcs à pied , trés

- magnifiquement habillé , & ſuivi d'un grand

nombre de Seigneurs & de Courtiſans, alla au

devant de l'Arehiducheſſe qui arriva à un quart

de lieuë de la Ville , ſur un Bucentaure tout
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brillant de dorure : La Princeſſe y mit pied à

terre ſous des tentes Turques richement bro

dées. S. M. aprés l'avoir reçûe , revint au Cha

teau ; mais l'Archiducheſſe déjeuna ſous les ten

· tes, aprés quoi l'entrée ſe fit dans l'ordre , tel

que nous le marquerons par dattes.

Avant que d'entrer dans le détail de ces cir

conſtances , l'on ne craindra point d'avancer

que tout ſe paſſa , non ſeulement avec la der

niere magnificence, mais encore avec un ordre

ſurprenant , & ſi peu attendu dans ces ſortes

de rencontres. Toutes les portes de la Ville

furent fermées dés les 4 heures , & perſonne

n'oſa paroître dans les ruës par où l'on devoit

faire l'entrée, de maniere que les Peuples eu

rent le plaiſir d'en voir à leur aiſe tout l'eclat.

On ne dira rien non plus de la magnificence

des Equipages & Livrées ; on ſe contentera ſeu

lement , pour en donner une legere idée , de

dire que le Caroſſe, dans lequel étoit l'Archi

ducheſſe , a coûté à Paris, avec les harnois des

chevaux, cent mille écus : Que l'habit pourpre

† portoit le Roi, a été eſtimé un million &

demi d'écus , à cauſe des boutons de diamans ,

& que tout le reſte répondoit parfaitement a la
grandeur de la Fête. •

L'Archiducheſſe , en arrivant au Chateau,

fut reçûë par le R,oi, qui étoit entouré de Prin

ces Etrangers, du Conſeil, & des principaux

Seigneurs. S. M. mena la Princeſſe dans l'a-

partement de la Reine à qui elle baiſa la main ,

aprés quoi chacun ſe retira chés ſoi ; ainſi ſe

, paſſa la premiere journée. -

Le 3 Septembre fut un jour de ceremonie ,

le Roi ayant dîné en public à une table ma

gnifiquement ſervie , avec la Reine ſeule, Lt

Prince Electoral & l'Archiducheſſe , étoient

placés aux deux bouts de la table ; le Roi &
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la Reine au milieu. Les Princes Etrangers re-"

· tournerent au Palais, où le Roi leur # ſervir

à chacun une table par ſes Officiers. Nous al

lâmes à la Cour environ à 1 1 heures, avec le

Prince de Heſſe & le Comte de Flodroff, qui

nous preſenterent à tous les premiers Miniſ

tres & Seigneurs de la Cour : Nous en fumes

reçûs avec beaucoup de politeſle. Une heure

aprés, le Roi étant ſorti de ſa chambre, Mon

ſieur le Comte deVitzduhm, Grand Chambellan,.

nous preſenta à Sa Majeſté qui nous fit un ac

- cueil trés gracieux, & qui nous parla prés d'un

uart d'heure. Quelque temps aprés , la Reine

& l'Archiducheſle étant venues , , on ſe mit à

rable, de la maniere dont on l'a déja dit, & il

y eut pendant le dîner une trés belle Muſique.

• Outre la table du Roi , il y en avoit encore 7 ou

8 autres , à la premiere deſquelles étoient les

Dames de la Cour, avec le Comte de Dietri

chſtein , & deux Seigneurs Autrichiens. A la

ſeconde , qui étoit celle du Marêchal de la

Couronne , etoient tous les Evêques & Sei

gneurs Polonois , avec le.Feld-Maréchal Flem

ming A la troiſiéme, qui étoit celle du grand

Maréchal Leſvendohl , ſe trouverent Milord

Wincheſter & moi , avec pluſieurs Miniſtres .

Etrangers & autres : Enfin , il y eut un grand

nombre de gens de Cour & •d'Etrangers à la

table du Comte de Vitzduhm , Grand- Cham

· bellan , comme à celle du Marêchal Bar de

Cooſe. Aprés le dîner , chacun ſe retira juſqu'à

7 heures du ſoir , qu'il y eut une paſtorale,

dans laquelle la Lotti Berecelli , mais ſurtout

Ceneſino, ſe firent admirer par la beauté de leurs

voix. Nous ſoupâmes le ſoir à la grande Trc

ſorerie de la Couronne, Madame Brebendowſxi,

avec le Feld-Maréchal Comte de Flemming ,

Madame la grande Generale Poccy , le Prince

| Lubomirski , &c, Lc
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Le 4 Septembre nous montâmes à cheval à

6 heures du matin avec le Comte de Flemming,

le General Bauditz , &c. pour voir 5 à 6ooo

hommes d'Infanterie , & environ 15 c o che

vaux, qu'on avoit fait venir ici pour la cere

monie , & qui retournerent à leurs quartiers.

Nous dinâmes chez le Feld-Marêchal , & l'on

ſe rendit enſuite à la Cour, pour voir le grand

Bal qui commença environ à 9 heures, & qui

dura juſqu'à deux heures aprés minuit. Le Bal

, ſe donna dans une grande ſale trés-bien illumi

née. Le R oi , la Reine, le Prince & la Princcſſe

étoient aſſis ſur le Trône ſous un Dais. A la

droite , à côté du T1 ône, étoient rangés plu

ſieurs Princes : A la gauche , la Princeſſe de

Weiſſenfels & de Cumbach, avec les Seigneurs

Polonnois. Environ 13 ° Dames en Robes,étoient

aſſiſes des deux côtés le long de la ſale où l'on

danſoit. On voyoit derriere elles , ſur des bancs

en forme d'amphitheatre, un grand nombre d'E-

· trangers, & deDanes de la Ville. .

Le Roi commença le Bal avec la Reine ,

précedé de 2o Chambellans , & d'un pareil nom

bre de Seigneurs de la Cour, qui danſoient deux

à deux avec beaucoup de gravité. Tous ces Meſ

ſieurs étoient ſuivis d'autant de Dames. Le Roi

danſa enſûite avec le Prince & l'Archiducheſſe :

la Reine en fit autant, aprés quoi le Prince &

la Princeſſe danſe ent le menuet. Quelques

Princes Allemands & les deux Princeſſes ,firent

de même ; aprés cela on danſa les Polonnoiſes,

& à la fin du Bal un grand nombre de Danies

& Seigneurs , les contredanſes Angloiſes.

| La Reine ſe retira de bonne heure, mais le
Roi reſta preſque juſqu'à la fin du Bal. , •

Le 5 Septembre nous rendîmes & reçû nes

quelques viſites ; & aprés avoir reſté un mo

ment à la Cour , nous allâmes diner chez ls

D.
*
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Comte Vitzduhm, avec quelques Seigneurs Au

trichiens & quelques Princes Polonnois. Ce

Seigneur nous fit faire grande chere , & nous

fit boire de l'excellent,vin d'Hongrie, mais mo

derément , le Roi n'ayant permis de s'enyvrer

qu'au 29. Ce ſoir, il n'y aura point d'autres

plaiſir à la Cour , qu'une Tragedie nommée

Arrira , avec un Ballet.

Le 6 Septembre on ſe rendit à l'endroit , où

devoit ſe faire le combat des bêtes Sauvages.

Le Roi , le Prince, & la Princeſſe , s'y trou

verent dans une grande ſal'e , où il y avoit

pluſieurs Tables remplies de confitures & de

rafraichiſſemens. Nous eumes peine à trouver

place dans cette ſalle, tant il y avoit de mon

de. Les*Dames de la Ville , & grand nombre

d'Etrangers, étoient rangés ſur des balcons à

3 étages, qui entouroient toute la Place. Nous

y trouvâmes 3 Taureaux , & un autre appellé

Auru Ochb , d'une prodigieuſe grandeur & fi

gure. Ces Taureaux s'entre regardoient aſſez.

paiſiblement, mais ils ne laiſſerent pas de ren

verſer deux figures d'hommes , faites de carton,

Quelques temps aptés , on fit entrer un beau

Cheval entier , qui alla droit au grand Taureau.

pour l'attaquer , mais d'un ſeul coup de corne ,

il fut mis hors de combat pour le reſtê du jour.

Il parut enſuite une Lionne , un Tigre & un

Lion ; mais tout cela ne fit pas grand mal. Les

deux premiers couroient de ça & de là , paroiſ

ſant avoir peur, & le Lion, pendant ce manege:

ſe couchoit tranquillement On auroit dit qu'ii

n'étoit que ſpectateur & Juge du combat. .

On lâcha, aprés cela , juſqu'à 6 Ours, qui

pour ſe diſputer un petit baſſin d eau qui étoit

au milieu de la Place, ſe firent entr'eux le plus

grand mal. Ils ne laiſſerent pas de combattre

•ncore pluſieurs fois contre un des Taureaux
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ordinaires, qui étoit furieux , & qui les ren

verſa l'un aprés l'autre. Il parut enſuite un

- Singe des plus gros & des plus laids que j'aye

jamais vû , qui eſſaya pluſieurs fois , mais en

vain, de monter le balcon. Il attaqua un des

Ours , & le renverſa, chafſa Ie Tigre tout à

1'entour de la Place , & combattit avec avan- .

tage un des Sangliers , de 7 ou 8 que l'on fit

entrer pour la concluſion de la Fête. Le Roi

les tua tous à coup de balles , à l'exception

d'un que le Lion étrangla en paſſant, & d'un au

tre qui fut bleſſé à mort , puis entraîné dans

le baſſin d'eau par un des Ours.Ainſi finit cette

Fête , d'où l'on alla à la Comedie Italienne. Un

fort bon Arlequin & un excellent Pantalon ,

, s'y firent admirer.

· · Le 7 Septembre on joiia la même Paſtorale

ui avoit eſté repreſentée le 3.

Le 8 on fit une courſe de Bague au Chateau ,

dans une Cour trés-ſpacieuſe , & trés propre à

cette execution. Il y avoit un grand nombre

de Dames, rangées dans la gallerie, & les mai

ſons qui donnent ſur cette Place. A une heure,

le Roi habillé de drap d'or brodé d'or, & monte

ſur un trés beau Cheval, precedé d'un Herault.

d Armes , & entouré d'une grande quantité de

Mores & de Janiſſaires , entra dans la lice , &

fit le tour de toute la Place , ſuivi du Prince

Electoral , du Prince de Veiſſenfels , d'un Prince:

de Barby, & de leurs Chevaux de main trés

richement caparaçonnés. Ces 4 Princes étoient

les 4 ſoûteneurs. Une demi - heure aprés, arri--

vcrent les 48 Chevaliers avanturicrs , conduits

par les Princes de Heſſe-Caſſel & Wirtemberg.

Les principaux des Chevaliers , étoient les

Comtes de Vitzduhm , Watzdorff , Bauditz s,

- Rarenitz, Frieſſe, avec quelques jeunes Seigneurs

Polonnois , & pluſieurs jeunes gens de la Court
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. Tous ces Chevaliers firent pareillement le

tour de la Place avec leurs Chevaux de main ,

menés par les Palfreniers ; le tout, de la dcr

niere magnificence. -

Chacun des Chevaliers ayant été rangé en ſon

ordre , le Roi & le Prince commencerent à

courir la Bague. Ces 2 Princes furent ſuivis de

ceux de Weiſſenfels & de Barby, & par les

Princes de Heſſe & de Wirtemberg, enſuite de

tous les autres Seigneurs, deux à deux, juſqu'à

ce que le tour fut fait. Aprés quoi les Cheva

liers avanturiers coururent l'un aprés l'autre

contre les 4 ſouteneurs. La courſe ne finit qu'à

prés de 7 heures du ſoir ; mais , comme les

Chevaliers n'ont pas encore tous couru , cn l'a

» remiſe à demain 9 heures du matin. En atten

dant , on dira que le Roi, le Prince , le Comte

de Vitzduhm & le jeune Comte de Watzdorff,

ſont ceux qui ont couru avec le plus de ſuccès.

A huit heures , on alla à la Comedie Italienne.

Aprés cela, nous ſoupâmes chez le Comte La

gnaſque avec le Prince Guillaume , & autres

Scigneurs. Le Roy y vinr, comme par hazard ,

& l'on y but copieuſement juſqu'à deux heu

res apres minuit.

Le 9. Septembre nous fûmes éveillés à neuf

heures du matin par le Prince de Hefſe & le

Comte Maurice de Saxe, que le Roy avoit fait

lever à cinq pour une repetition du Carouſel.

La courſe de Bague, que l'on n'avoit pû finir le

jour precedent, recommença de la mème ma

niere , & continua juſqu'à deux heures après

midy. Le Feld Marêchal Flemming, le Grand

Marêchal Lowendahl , le Comte M inteufcl, &

un autre Conſeiller privé , étoient les Juges. Le

Comte de Vitzduhm remp rta le prèmier prix ;

le R oy , le ſecond ; le Princé de Veiſlenfels , ie

troiſiëmc; & lc Marêchal RacEcnitz , le qua

-
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triéme; ainſi finit cette fête. On repreſenta en

ſuite l'Inconnu, Comedie de M. des Touches ,

avec pluſieurs Ballets. -

Le 1o, Septembre, qui étoit le grand jour de

, Gula , & le commencement des grandes fêtes ,

les precedentes n'ayant été que des préliminar

res , il y eut à la Cour un concours prodigieux

de Seigneurs & d'Etrangers qui parurent avec '

des habits brodés de pied en cap, & tous dorés.

On alla dîner à la ſalle , & entre 2 & 3 cha

cun ſe rendit à la maiſoA des Indes, ſituée dans

le vieux Dreſden. Cette maiſon étoit très ma

gnifiquement meublée à la Chinoiſe, & l'on y

voyoit tout ce qu'il y a de plus beau en porce

laines. Le Palais, le jardin qui donne ſur le bord

de l'Elbe, & les maiſons voiſines, étoient rem

plis de monde juſqu'aux toits. Cinq heures après

· L. M. & L. A. R. s'étant placées ſur des fau

teuils ſous un dais, & les perſonnes de la pre

miere qualité des deux ſexes, ſur des banes,

à côté dans le jardin, l'on vit deſcendre Jupiter

avec Diane, Mars & Mercure à ſa droite , Ve

nus , Saturne, & Apollon à ſa gauche , qui fu

rent repreſentés par les meilleurs chanteurs &

cantatrices , pour annoncer la fête que chacun

devoit donner pour les divertiſſ ments de la Prin

ceſſe; comme le Soleil ou Apollon, le feu d'ar

tifice ;. Diane, une chaſſe de cerfs qui ſeront

forcés & tués à coups de fuſil dans l'Elbe ; Mars,

le grand Tournois ; Mercure , une Foire , où l'on

ſera marqué, & où l'on achetera ſans argent ;

Jupiter, un Carouſel, ou combat des quatre Ele

mens : Venus , une fete de Dames qui courront

la bague en chariot, accompagnées de deux Che

valiers ; & Saturne, la fête"aes Mineurs , qui

au nombre de douze cens , reduiront dans un

nagment en jardin la place oi ſera fait le Carou

ſel, Après le conçert , le Roy ſuivi de toute la
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Cour, alla joiier à nne eſpece de Mail ou à Trow,

& ſur la fin du jour on entra dans le Palais. Le

Roy , la Reine , le Prince, & l'Archiducheſſe ,

· fouperent ſeuls en ceremonie à une grande table

magnifiquement ſervie. Outre celle là, il y en

eut encore 7 ou 8 autres de 2o couverts cha

cune, pour les Seigneurs & Dames de la Cour.

Le ſouper fini, le Comte de Wacxerbarth ,

Grand Maître de l'Artillerie, ayant donné le

fignal, le feu d'artifice s'executa avec le plus

grand ſuccès, & la plus grande magnificence du

monde. ( Ce feu a couté 15eoo écus. ) Le Châ -

teau étoit illuminé de tous les côtez , & les deux

flotilles faiſoient un très bel effet. Quoique ce

feu ait duré près de deux heures, il n'y a preſque

cu aucun vuide. A minuit, chacun ſe 1etira.

Le 11 Septembre on repreſenta une Comedie

intitulée Hypermneſtre. Les Heraults d'armes pu

blierent ce jour là l'appel & le reglement du

Tournois par les rues , pour la fête qui doit

commencer demain à midi dans la grande Place,

ſur laquelle il y a pluſieurs loges bâties pour

les ſpectateurs.

Le 12 Septembre étant le jour du grand Carou

ſel, fête que le Dieu Mars donnoit pour le di

#ertiſſement de la Princeſſe : tout le monde dé

euna de bonne heure, pour pouvoir ſe rendre

à midy ſur la grande Place, où devoit ſe faire

le Carouſel. C'étoit un grand marché, quarré,

environné de bâtimens. Quatre grandes portes

de triomphe avec des ſtatuës dorées, avoient été

érigées aux quatre coins , & entre deux portes

ſe trouvoit une loge magnifique, dans l'une deſ

quelles le Roy & toute ſa Cour avoit pris place :

Dans la ſeconde,"le Nonce, les Princes & les

Seigneurs Polonois : Dans la troiſiéme , les Da

mes de qualité ; & dans la quatriéme , les Mi

niſtres & Seigneurs Etrangers.
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L'on avoit depavé la Place , pour en couvrir

de planches le milieu qui étoit ſeparé par une

petite barriere, pour le combat ou tournois à

pied. Le lông de ces planches ſe trouvoient

deux carrieres ſeparées par une muraille aſſez

haute, afin d'ôter à un Chevalier la facilité de

voir la tête d'un autre. Le Roy, la Reine, le

Prince & la.Princeſſe, s'étant rendus entre deux

& trois heures ſur la Place dans des chaiſes à

porteurs , l'entrée ſe fit de la maniere ſuivante.

Après un ſignal de trois coups de canon, on

vit entrer par une des portes de Triomphe, à

eu près vis-à-vis du Roy, un Herault d'armes

: à cheval , tout armé, avec un grand nombre

de trompettes & timballes, ſuivi de la premiere

uadrille qui étoit rouge & argent , dont le

chef étoit le Prince de Weiſſenfels , armé de

pied en cap, ayec ſon cheval richement harna

ché, & un plumet ſur la tête de dix pieds de

- hauteur pour le moins. Il étoit ſuivi de quatre

, Pages à cheval, habillés à peu près dans le mê

me goût, de deux hommes à pied qui portoient

la lance, & de ſept autres Chevaliers , dont

- chacun étoit habillé & monté de même , au

grand plumet près , & ayant la même ſuite.

La ſeconde Quadrille, qui étoit jaune &

argent, & dont le Chef étoit le Comte de

Vitzduhm , ſuivoit la premiere , precedée

pareillement de trompettes & de tymbales. Il y

avoit dans celle-ci un égal nombre de Cheva

liers habillés comme le Chef qui étoit ſuivi

d'autant de gens à cheval & à pied , tous armés,

avec des lances à la main. Chacun des ſeize

Chevaliers qui étoient tous d'une Compagnie de

Cadets , ainſi que les autres Chevaliers, avoient

été obligés de faire preuve de nobleſſe. Ils étoient

ſuivis de pluſieurs Compagnies de Piquiers ,

Grenadiers & Soldats tous armés. Cette Troupe
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à pied avoit au milieu d'elle un grand char de

· triomphe, tiré par quatre chevaux caparaçon

nés de fer, & attelés de front , dans lequel étoit

le Dieu Mars, armé de pied en cap. - -

La troifiéme Quadrille bleue & argent , &

dont le General Baudy étoit le Chef, avec ſes

7 Chevaliers de même que les precedents , ſui

voit cette Infanterie : enſuite la quatriéme qui

etoit verte & argent, &"dont le Marêchal Rack

nitz étoit le Chef , finit la marche. La Qua

drille rouge ſe rangea à la gauche du Roy , le

& long de la moitié de la Barriere : la Bleué, à fa

, droite , le long de l'autre moitié. La 3aune,

vis à-vis de la Rouge, & la Verte, vis à vis de la

: Bleué , le long de l'autre Barriere. Au milieu

de ces deux Quadrilles, par conſequent, vis-à-

: vis de la Loge du Roi , étoit le Dieu Mars dans

ſon Char. Les s Quadrilles des Chevaliers à

pied s'étoicnt avancées juſques ſur les planches

trois contre trois , & le long des deux autres

côtés du quarré , depuis la Quadrille rouge,

juſqu'à la jaune, & depuis la bleue , juſqu'à la

verte, les Grenadiers au milieu , & les Soldats

ſur les deux aîles, étoient rangés vis-à-vis l'une

de l'autre. La marche, ainſi que l'arrangement ,

ſe fit avec beaucoup d'ordre , & fit un trés-bel

effet. Aprés que Mars eut lû l'appel, les trois

Meſtres de Camp menerent un des Chevaliers

aprés l'autre à la Barriere. D'un côté les deux

Chefs de la Quadrille rouge & bleuë couroient

l'un contre l' autre ; & ceux de la jaune & de

la verte, de l'autre ; enſuite , tous les Cheva

licrs, deux à deux , juſqu'à 4 courſes. Il n'y

eut gueres de lances rompuës ; cependant le

Prince de Weiſſenfels remporta le premier prix.

Pendant qu'on ſe battoit ainſi à Cheval, les Ca

dets à pied, trois contre trois combattoient à

coup de lanees & de ſabres. Le tour fait ( cº

qui
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# dura juſqu'à ſix heures du ſoir ) les Ca

ets avancerent tous en même temps ; & aprés

avoir rompu une lance , ils combatirent à coup

de ſabres. Pendant que les Chevaliers faiſoient

la même manœuvre , les Grenadiers jetterent

des grenades, & l'Infanterie chargea par pelo

tons, ce qui dura prés d'une demi-heure , au

grand divertiſſement de tous les ſpectateurs.

Ainſi finit cette grande Féte , ſans autre acci

dent fâcheux, que la chute d'un des Chevaliers

nommé Breitembach, de deſſus ſoa Cheval , &

qui ſe bleſſa un peu. Le ſoir , on joiia Cinna

avec aſſez de ſuccès.

Le 13 Septembre on repreſenta un grand

Opera, nommé Theophane, magnifique par les

decorations, les voix, & le ſujet de la piece. Le

Roy y ſoupa avec le Prince & la Princeſſe.

Le 14 Septembre étoit deſtiné pour le Carou

ſel ; mais il fut differé à cauſe du mauvais tems.

Le ſoir on joiia Tartuffe.

Le 15 Septembre à une heure après midi,

nous nous rendîmes au petit jardin , proche du

Château , & nous nous plaçâmes dans un des

Pavillons, proche du Balcon du Roy , oü

ſe trouverent toutes les femmes de la premiere

qualité. Le peuple étoit placé en forme d'am

phitheatre, ſur des bancs, depuis ces Pavillons

juſqu'à terre , ce qui produiſit un très bel

effet. On avoit comblé tout ce Jardin ; & au

lieu d'arbres, l'on y voyoit des barrieres avec

des fontaines & ſeize piramides, rangées par qua

tre , comme un jeu de quilles par trois. D'a-

bord il y parut une eſpece de globe , qui re- .

preſenta le chir dans lequel pluſieurs Muſiciens

& Chanteurs ffrcnt un concert.Cette mach'ne

ayant été détruite, les quatre Elemens pa u

rent en forme de quatre Quadrilles.La premier ,

étoit le feu, dont le Roy même fut # chcf,

-
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S. M. portoit un habit couleur de feu & or,

& avoit pour plus de deux millions de pierre

ries ſur ſon corps. Son cheval étoit harnaché

de la même couleur, & richement caparaçonné

à proportion. Devant le Roy marchoient les

Heraults d'armes, pluſieurs Trompettes & Tim

baliers, grand nombre de gens à cheval & à

pied, tous habillés couleur de feu & or, avec

des torches à la main , & des eſpeces de bon

nets en forme de feu , pluſieurs chevaux de

main , & huit Chevaliers deux à deux , à peu

près habillés comme le Roy. Huit autres Che

valiers ſuivoient avec une ſuite pareille à celle

qui précedoit. Cet Element fit pluſieurs fois le

tour de la Place, après quoi il ſe rangea à la

droite de la Loge, où ſe trouvoient la Reine & la

Princeſſe avec la Cour ; le Roy d'un côté de la

barriere. .. Le ſecond Element étoit l'Eau, qui

avoit pour Chef le Prince Electoral , habillé de

bleu & argent, avec des poiſſons brodés ſur ſon

habit, & un grand poiſſon en forme de bonnet.

Huit Chevaliers le précedoient, huit autres le

ſuivoient avec les Heraults, les Trompettes,

chevaux de main, &c. ainſi qu'à la Quadrille du

Roy. Ils portoient de grands filets bleus & ar

ent à la main ; les houſſes & couvertures des

chevaux étoient faites en forme de filets. Cet

Element ſe rangea ſous le Balcon du Roy , le
long de la Barriere. · •

Le troiſiéme Element étoit la Terre, habillé

de brun & de verd. Pluſieurs animaux portoient

des habits & des houſſes brodées, & toute la

ſuite portoit de petits paniers remplis de fruits,

, en forme de bonnets ſur la tête. Le Prince de

Weiſſenfelsea étoit le Chef, avec un pareil nombre de Cheva'iers & de gens à pied # •

Cet Element, après quelques tours , ſe rangea

le lºng de la barriere à la gauche du Balcon du

à cheval.

•
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•.

:

Roy , par conſequent vis - à vis du Feu.

Le quatriéme Element étoit l'Air : Il avoit un

nombre de figures d'oiſeaux à la main, ſur les

habits & ſur les houſſes, & avoit pour Chef le

Prince de Wirtemberg. Entre ſeize Chevaliers

& une ſuite pareille aux precedentes , cet Ele

ment ſe rangea, après quelques tours, vis à-vis

de l'Eau, ainſi p, és du Balcon où étoit la Cour.

Tout étant rangé & le ſignal donné, les quatre

Chefs commencerent à courir dans la lice, où

les ſeize Piramides étoient rangées. On courut

1°. la Bague ; enſuite on jetta deux carelets, &

à la fin on leva une boule de la terre avec l'épée.

Après les quatre Chefs, coururent quatre autres

Chevaliers , un de chaque Quadrille. Le tout fait

on en recommença une autre,& ainſi juſqu'à trois

fois ; après quoi le Roy, ſans contredit le plus

adroit de ſa Cour , alla recevoir trois prix de

Madame la Princeſſe ; le Conſeiller Bunaw , un ;

& M. Lowen , Gentilhomme de la Cour, un au

tre. Enſuite le Feu courut contre la Terre, &

l'Eau contre l'Air , à coups de boules de terre

qu'on ſe caſſa l'un l'autre ſur le dos. A la fin du

Carouſel, les 64 Chevaliers avec leurs quatre

Chefs à la tête, formoient des marches & con

tre-marches, en faiſant des figures qui ne reſſem

bloient pas mal à une eſpece de Ballet à cheval.

Les quatre Chefs mirent après cela pied à terre

· avec leurs Chevaliers , & vinrent ſaluer la Prin

ceſſe & les Dames dans les Pavillons. Toute la

· ſuite ſe retira en ordre. On joiia le ſoir la Co

medie Italienne, où les Chevaliers parurent avec

leurs habits d'Elemens, & où Arlequin ne les

tourna pas mal en ridicule. .

Le 16 Septembre le Roy alla à la chaſſe à

tirer, avec le Prince & la Princeſſe. Il n'y eut

oint d'autre divertiſſement public ce jour-là.

· Le 17 Septembre chacun ſe rendit à une heure

E ij
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, dans un Jardin qui eſt à un mille de la Ville,

& dont la maiſon étoit très magnifiquement meu

blée à la Turque. Pluſieurs Compagnies de Jan

niſſaires étoient rangées en haïe , & tous les Do

meſtiques en grand nombre, habillés à la Tur

U1C.

q Après l'arrivée de la Reine & de la Princeſſe,

on alla voir ſur un Theatre dans le Jardin ,

les forces d'Hercules, imitées par des gens que

l'on avoit fait venir de Veniſe pour cet effet,

moyennant dix mille écus. Après ſouper, on tira

au blanc ; & une fuſée s'éleyoit toutes les fois

qu'on avoit touché le noir. Il y eut un Bal en

attendant, mais ſans aucune ceremonie.

Le 18 Septembre après dîner, S. M. donna

une grande chaſſe ſur l'Elbe.La fête commença

par un fort beau concert de muſique, au chant

de Diane & de quatre Nymphes, qui aſſiſes ſur

une Barque repreſentant leur char, traîné par |

des chevaux marins , & non pas par des biches,

comme quelques imprimés l'ont dit , s'étoient !

approchées de la grande Tente, ſous laquelle ,

le Roy, le Prince, la Princeſſe, & leur Cour ſe

trouvoient , au bord de la Riviere , du côté de

•

la vieille Ville ; la Reine regardant ce divcr

tiſſement de chaſſe vis-à vis du Baſtion nommé

la Vierge. On avoit tendu ſur l'eau & ſur les !

prairies, à côté de la Tente du Roy , des pan

neaux tout autour de l'eſpace aſſigné pour la !

Chaſſe. Alors les Déeſſes ayant ceſſé leurs chants,

on vit deſcendre dans l'Elbe , à la nage, quan

tité de cerfs , de biches & de ſangliers , qu'on

prit plaiſir de tuer, peu à peu à coups de fuſil,tant

de la Tente que des Barques, ſur leſquelles le

Roy, le Prince , & les Principaux de leur Cour

ſe promenoient. S. M. tua pluſieurs de ces ani

maux à coups de piſtolet : Ceux qui voulurent ,

gagner la terre, y furent reçûs, pourſuiyis &

|
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percés de lances par des Cavaliers & des Chaſ

ſeurs à cheval ; de ſorte qu'en moins de trois

heures il ne reſta aucune de ces bêtesen vie. Ce

divertiſſement finit aſſez heureuſement , ſi l'on

excepte l'imprudence d'un des gens du Roy ,

qui avoit ordre de décharger les fufils , & qui

en le faiſant ſur la brune, bleſſa mortellement

un des Rameurs. Le ſoir on repreſenta la Prin

ceſſe a'Elide, Comedie Françoiſe.

Le 19 chaeun ſe repoſa generalement, & il

n'y eut point de divertiſſement public ce jour la.

Le 2o la plûpart des Seigneurs de la Cour,

& quelques Etrangers de diſtinction qui y

étoient invités , ſe rendirent au Château ſur

les trois heures après midi, tous maſquez diffe

remment, même le Roy, la Reine, le Prince &

la Princeſſe ; faiſant en tout douze bandes de

vingt perſonnes, & chaque Cavalier étant afſo

cié à la Dame que le ſort lui avoit donnée. Le

Roy ayant diſpoſé cette maſquarade, leurs M.

voulurent bien en être l'hôte & l' hôteſſe, & dt -

vertir la Compagnie par toutes ſortes de plai

ſirs compatibles avec la Foire ou Mercerie, Fête

principale que Mercure avoit fixée à ce jour-ci.

L'Elbe ſe jettoit dans un petit Jardin gardé par

des Janniſſaires , & dans les ſalons & galleries

qui i'entouroient, où les Cadets & les Suiſſes

faiſ ient ſentinelie. La Compagnie maſquée s'y

étant 1enduë à quatre heures, on vit au milieu

du Jardin cinquante ſix boutiques érigées en

quarré, qui furent fermées juſqu'au ſoir : Aux

côtés pluſieurs Theatres de Charlatans, Danſeurs

de corde, des Sauteurs , avec des combats de

Cocqs. Le Roy , après avoir fait voir tout cela

à ſes hôtes , les mena tous autour des qua

tre Pavillons du bâtiment ; & les ſpectateurs,

outre l'orangerie rangée le long des galeries,

eurent encore des Pavillons, le divertiſſement

E iij
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d'une Comedie Italienne, joüée par des hommes,

& d'une autre -par les Marionnettes. Outré cela,

on voyoit le Sultan repreſenté dans ſon ſerail ;

enfin il y avoit une Lotei ie de toutes ſortes de

galanteries fort précieuſes. S. M. invita les Da

mes à tirer au ſort, & comme il n'y avoit point

de billets blancs , elles eurent en cette occaſion

une preuve ſenſible de la generoſité du Roy.

Pendant ce temps là, on alumoit les lampes ,

dont tous les bâtimens du jardin , ainfi que les

boutiques, avec ſeize Piramides au milieu de

la Place , étoient abo damment garn s. On

aſſure qu'il y avoit plus de trente mille lampes ;

quelque deſcription qu'on pût donner ici de

l'effet que produiſoit cette illumination, & le

jeu continuel des fontaines & des caſcades, on

ne la feroit qu'impa faitement , il faudroit pour

cela marquer diſtinctement le bel ordre & le

juſte arrangement de toutes ces lampes. Le tour

de promenade fini, le Roy invita la compagnie

au magn fique ſouper que S. M. avoit fait pre

parer dans les ſalons, grottes , & autres appar

temens des corps de bâtimens. On comptoit à

ce ſouper plus de 5oo perſonnes , y compris les

maſques, Seigneurs de la Cour, & pluſieurs .

Etrangers qui furent traitez ſplendidement & en

mets trés exquis. Le reſte des confitur s& du vin

fut preſenté aux ſpect , eurs. Après le ſouper le

Roy & les hôtes deſce n ' rent au J.rcin , pour

, vo r les boutiques ouve tes, ſur l'invitation

ſolemnelle de Mercure, qui leur fit une haran

gue en François , fort† La Con pagnie

ayant acheté en partie d s marchandiſes qui lui

lurent , on ſe retira chacun chés ſoy à deux

§ après minuit.

, Le 21 on repreſenta pour la ſeconde fois le

nouvel Opera de Theophane.

Les Dames & les Cavaliers nommés pour la
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| éourſe, s'étant aſſemblés avant-hier au Château

- fur les dix heures du matin , elles ſe rendirent

de là hors de la Ville, au grand Jardin Royal ,

dans l'ordre ſuivant.

Un Fourier de la Cour, ſuivi d'un Timbal

lier & de douze Trompettes, douze Meſtres de *

Camp , étant Generaux, Colonels, & Lieute

nans Colonels. Les quatre bandes de Dames &

de Cavaliers , en habits fort riches & façonnés

pour la courſe, ſe diſtinguoient par les diffe

renres couleurs de leurs habiliemens & équipa

ges. La premiere , dont le Roy, le Prince, &

la Princeſſe conduite par ſon grand Maître,

éto ent les Chefs, portoit des habits couleur de .

roſe avec de l'argent. La ſeconde , à la tête de .

laquelle étoient ies Princes de Barby & de Wir

remberg , avec la Princeſſe de Weiſlenfels , me

née par le Feld Marêchal, avoit du bleu mou

rant & or. La troiſiéme, dont le Prince Guil*

laume de Caſſel, & le Prince de Holſt in ,

avec la grande Generale de la Ccurenne : étoient

les Chefs, portoit vcrd & or, La quatriéme

· enfin , ayant à ſa tête le Prince Jean Adolphe

de Weiſſenfels , & le jeune Prince de Barby

avec la Princeſſe de Culmbach , portoit des ha

bits couleur de jonquille cº argent. A chaque

bande il y avoit huit Dames aſſiſes ſur des

chars de Triomphe à deux chevaux, portant

des harnois à ſonettes : elles étoient menées par

des Cavaliers les plus d ſtingués de la Cour,

& precedées de deux autres Cavaliers à cheval.

Chaque Dame avoit deux Coureurs, le Cocher

trois, & chaque Cavalier deux pour lui-même,

un pour ſa Nymphe, & un autre pour mener

ſon cheval de main : il y avoit par conſequent

feize de ces chevaux de main aux trouſſes de

chaque bande. Derriere les quatre Bandes ſui

voient quatre Chars, tirés par ſix chevaux »

E iiij



56 L E M E R CU R E

1ur leſquels on voyoit les Nymphes des qua

tre bandes, ſçavoir ſeize Nymphes ſur chačun. #

Tous les Chars , Chariots, habits & orie- )

mens de chevaux, étoient conformes à la ç

leur de la Bande dont ils étoicnt. Les gens .

qualité pour l'Opera François, finiſſoient

beau train , lequel arrivé au Jardin, la co

de Bague ſe fit dans les Carrieres , de ſort

que de chaque Bande, il couroit en même tems -

une Dame ſur ſon Char , avec ſes deux Cava

· liers, dont les coups d'adreſſe furent comptés
au profit de la Dame ; ce qui donnoit beaucoup •

d'émulation à tous ces Chevaliers. •

La Reine regarda cette courſe d'une fenêtre :

de la Maiſon Royale du jardin ; & les 12 cour

ſes étant finies, on decida pour les prix. Aprés

la diſtribution , on ſe rendit à l'Opera repré-.

ſenté par des gens de$† , ſur un trés beau |

Theatre dreſſé exprés dans le jardin. L'Opera

fini , on ſe mit à table , mais la Reine ſe re

tira. Pendant le fouper on alluma des Lam

pions & des Flambeaux tout le long du jardin ,

quoi qu'il ſoit d'une fort grande étenduë. Le

ſouper fini , on deſcendit dans le beau ſalon,

bâti tout recemment exprés, derriere un grand

canal , ſur lequel il y eut Bal juſqu'à prés de

minuit.

Le 23 Septembre qui étoit le grand jour de |

Fête favorite du Koi, appellée la Feſte des Da

mes , l'on ne vit depuis cinq heures du matin ,

juſqu'à prés de midi , que des courſiers de ,

chevaux harnachez, des gens qui portoient des

caſques , des plumets , des habits dorés , &

des lances , trotter dans les ruës de Dreſden.

1La Place où la courſe de Bague devoit ſe faire, _

& qui étoit devant le Palais du jardin , étoit

ornée d'un grand nombre de Pyramides avec des

9rangers entre deux ; ce qui formoit aſſez d'efpa- !

.- "

*

·

|
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ce, pour que 4 Dames dans leur Char, chacune

ayéc 2 Chevaliers, puſſent courir la Bague de

ont en même temps. Outre le Palais & plu

ſieurs Pavillons , l'on avoit dreſſé des échaf

-## autour de toute la Place pour une in
-

l
* te de ſpectateurs.

， " L'on vit paroître à perte de vûë , vis à vis

du balcon où étoit la Reine , au bout d'une

† allée , les 4 Quadrilles avec toute la
Ul1tC,

I. Un Herault d'Armes magnifiquement ha

# , ſuivi de 12 Trompettes , & un Timbal
1CI • -

2. Un autre Herault, ſuivi de 24 chevaux

de main , menés par des Polonois à pied.

3. 8 Meſtres de Camp, qui étoient de vieux

Generaux , chacun avec 2 Coureurs.

4. La Quadrille , couleur de Roſe & ar

† , dans laquelle il y avoit neuf Chars de

même couleur, avec deux chevaux à grau

des couvertes couleur de Roſe , & galonnés

d'argent avec les clochettes. Il y avoit dans

chacun de ces Chars une Dame magnifique

ment habillée en Amazone, avec un Paraſol à

la main. Un Cocher de Qualité qui la menoit,

& deux Chevaliers ſur de beaux chevaux, ha

billés & caparaçonnés , couleur de Roſe & ar

gent , avec des Caſques & des Plumets, la pré

cedoient avec 8 Coureurs de la même livrée,

à côté du Char & d s Chevaliers qui portoient

les lances. Le Chef de cette Quadrille étoit la

Princeſſe Electorale : les 2 Chevaliers , le Roi

& le Prince , dont les Caſques étoient garnis

de diamans qu'on avoit peine à regarder en fa

ce, & le Cocher , le Comte de• Diedrichſtein,

qui mirent tous pied à terre, & monterent chez

la Reine, pour y voir l'entrée.

5. 18 chevaux de main richement harna
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chés, qui appartenoient aux Chevaliers. -

6. La Quadrille Verte & or , avec autant

de Chars de Dames, de Chevaliers, de Cochers

& de Coureurs , comme la precedente : les Chefs

en étoient la Grande Generale Potſeheg ; le

Cocher, le Prince de Spremberg , & les Che

valiers , le Prince Guillaume de Caffel , & un

jeune Prince d'Holſlein-Beck , fils du Gouver

neur de Konigsberg.

7. Les chevaux de main de cette Quadrille,

caparaçonnés de Verd & d'or.

, 8. La Quadrille Bleue mourante & or, de

la même maniere que les deux autres. Les
Chefs étoient la Princeffe de Weiſlenfels ; le

Cocher , le Fell Marêchal , Comte de Flem

ming , & les Chevaliers , le Duc de Barby,

& le Prince de Wittemberg.

| 9. 1 8 chevaux de main de cette Quadrille º

Bleuë mourante & or, -

, 1o. La Quadrille Jaune & argent , comme

les autres , dont les Chefs étoient la Princeſſe

de Culmbach , le Cocher , l : Bar on de Stein,

Grapd Maître de la Reine ; & les Chevaliers,

le Prince de Weiſſenfels & le Prince de Barby

le fils. -

1 I. I es 18 chevaux de main de cette Qua

drille, Jaone & argent.

12. Un grand Char atrelé de 6 chevaux,

avec dcs barnois, cou'eur de Roſe & argent .

ſur lequel étoient 12 Nymphes habillées de la

même c uleur , pour les 1 2 Chevaliers de la

premiere Quadrille.

13. Un autre Char à 6 chevaux , couleur

Verte & or, avec les 18 Nymphes pour la ſe

conde Quadrille.

14. Un troiſiéme Char , couleur Bleuë mou

§ & or, avcc les 18 Nymphes de cette Qua
l lllC,
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15. Un quatriéme Char , couleur Jaune &

argent , avec les 18 Nymphes de cette qua

triéme Quadrille.

16. Un cinquiéme Char à 6 chevaux, avec

les Chauteurs & Cantatrices du petit Opera

François , qui étoient tous gens de Qualité.

17. Un ſixiéme Char de même , avec les

Danſeurs & Danſeuſes de cet Opera.

1s. Un ſeptiéme Char rempli de Danſeurs &

de Danſeuſes de Qualité.

19o. Un huitiéme Char à 6 chevaux , avec

les Fiiles & Danſeuſes de la Comedie Françoiſe ,

pour former le Chorus de l Opera,

Aprés qu'on eut fait le tour des 4 bar1ieres

en ſerpentant , & aprés avoir paſſé devant le

Palais , & dans le jardin , lcs Nymphes & les

Actrices mirent pied à terre, pour ſe ranger ſur

des bancs le long de la barriere , pendant que

les 4 Quadrilles ſe placerent à l'autre bout des

barrieres ſous les fenêtres de la Reine. Les Ju

ges s'étoicnt rangés ſous 4 p tites Tentes , cha

cune pour une Quadrille. Ap. és que les Meſtres

de Camp eurent donné un certain ſignal , on

commença à courir la Bague , les Dames dans

leurs Chars, avec leurs Chevaliers à côté. Les

4 Chefs commencerent , enſuite 4 autres Da

mes, une de chaque Quadrille. Le tour fait ,

on recommença, de maniere que chaque Dame

avec ſes Chevalie s , fit 12 courſes : la Prin

ceſle Electorale & de Veiſſenfels , la Generale

Poſtſchey , les Comtes de Boſc & Schafftem

berg, remporterent les cinq premiers prix qui

étoient des Poinçons de Diamans, de Rubis ou

d'Emeraudes. Pluſieurs autres Dames eurent des

Montres à repetition , des Tabatieres d'or , ou

quelqu'autre nippe de prix.

| | Aprés la courſe , on ſe rendit ſur un Thea

tre fait exprés, & fort artiſtement dreſſé dans
-

?
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le jardin, à peu prés dans le goût de celui de

Herrenhauſen. L'Amphitheatre fut trés bien gar

ni. Toutes les Dames , Chevaliers & Nymphes,

étoient rangés ſelon leurs Quadrilles dans le

Parterre ; § autres perſonnes de Qualité qui

n'étoient pas mafquées , ſur des bancs qui en

touroient ce Parterre. L'on executa l'Operette,

avec plus de ſuccès qu'on n'en devoit attendre

des perſonnes qui n'en faiſoient pas profeſſion.

Monſieur de Lovendahl, qui repreſentoit Venus,

& le Prince Lubomirſky , beau fils du Comte

Vitzdumr, y brillerent par leur chant, & lajeu-- -

ne Comteſſe de Flemming , niece du Feld-Ma

rêchal , par ſa Danfe. A 7 heures du ſoir ,

toutes les Dames, Chevaliers , & Nymphes , ſe

rendirent par une haye des 4 ſaiſons qui repre

ſentoient chacune leurs fruits , dans la grande

Sale, au milieu de laquelle on avoit trés magni

fiquement , & mieux que jamais , ſervi une

grande table quarrée de 5o couverts. Les Prin

ces , les Primats de Pologne , & la prem'ere

Quadrille, couleur de Roſe & argent , ſe trou

verent à cette table. Il y avoit dans les Pavil

lons 3 autres tables pour les trois autres Qua

drilles , une autre pour les Nymphes, & quel

ques unes pour les Dames & les Seigneurs. On

avoit en attendant illuminé tout le jardin , la

grande piece d'eau , toutes les Piramides & bar

rieres. Aprés ſouper , on ſe rendit dans un

grand Salon en forme de Pantheon , magnifi

quement illumiué, & tout entouré d'une eſpece

d'Amphitheatre pour les ſpectateurs , où toutes

les perſonnes du Carouſel & de l'Operette dun

ferent des danſes Polonnoiſes & des menuets .

aprés quoi on ſe retira, ſans obſerver ni ordre

ni rang. La Fête dura juſqu'à 2 heures aprés

minuit, les convives étant raſſaſiés de plaiſirs, de

muſique , de danſes, & de ſpectacles.
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Le 26 étoit deſtiné pour la Fête des Mineurs :

on avoit choiſi pour cela à une bonne lieuë de

France , de la Ville , un endroit extraordinaire

par ſa ſituation , dans une petite plaine fort

étroite, & traverſée par une Riviere au milieu

de rochers fort eſcarpés. Depuis le defilé de ces

rochers, l'on avoit tendu des toiles de diſtance

en diſtance, pour faire une eſpece de Ploys-jenſt.

Le Roi , le Prince,& la Princeſſe y étant ar

rivés en caroſſe à une heure, les Païſans com

mencerent à faire grand bruit ; un moment

aprés , on vit paroître un aſſez grand nombre

de Cerfs & de Biches au ſommet de la monta

- gne. On en tira pluſieurs , mais la plus grande

partie ſe ſauva à travers les Païſans , ou ſe ca

cha dans les buiſſons. Aprés avoir ptatiqué la

même choſe en cinq ou ſix enclos, & avoir tué

à coups de fuſils 175 Lievres & 65 , tant Cerfs

que Biches, on ſe rendit dans la Tente où ètoit

la Reine, au pied du plus haut & du plus ef

carpé rocher, au ſommet duquel on avoit fait

une eſpece d'attrape, d'où l' on força 4 Cerfs

ou Biches à ſe jetter du haut en bas dans la

Riviere ; mais avant que d'y parvenir, ils fu

rent écraſés en tombant dans les rochers, Sur

la fin on fit faire la même choſe à un Ours

qu'on y avoit mené ; mais , quoiqu'il vînt

heurter, comme le Cerf & les Riches, contre

un rocher de la même hauteur, il ne laiſſa pas

de tomber vivant dans la Riviere , & de venir

nâger droit à nous. Le Roi le tua dans l'eau,

& les chiens qu'on avoit fait mettre ſur le bord

de la Riviere , au lieu d'attaquer l'Ours , ſe

jetterent l'un ſur l'autre. De là on fut à la Cq

medie Italienne qu'on repreſenta ſur un Thea

tre fait de ſapins & de jets d'eau , au pied du

rocher & de la Riviere : ce qui dura juſqu'au

ſoir. Pendant ce tems-là , on avoit illuminé
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une grande Grotte, dans laquelle il y avoit ;

eſpeces de chambres , une grande ronde au mi

| lieu , & une longue à chaque côté. Vis à vis,

il y avoit 3 tables ſervies dans cette Grotte,

qui contenoient, non compris les Princes, 1oo

perſonnes, tant Seigneurs que Dames qui avoient

tiré des billets. Grand nombre de gens de Qua

lité, & de Dames , ſouperent ſous des Tentes ,

derriere cette Grotte. Aprés le ſouper , com

mença la marche des 2eoe Mineurs qui deſ

· cendirent de la montagne en proceſſion , te

nant chacun une lampe à la main. Ils firent

leur marche & contrematche devant la Grotte,

Cette proceſſion fit un aſſez bel effet de loin ;

mais de prés, elle reſſembloit tout-à-fait à un

enterrement, ſur tout par le chant lugubre des

Mineurs. Aprés cette ceremonie , le Bal com

mença, & dura# 6 heures du matin. La

plus grande partie du monde, ſe retira cepen

dant à minuit , mais avec peine , tant à cauſe

de l'embarras des caroſſes, que du defilé : bien

des gens furent même obligés de revenir à

pied.

Lettre de M. de M** contenant une avan

f/4Y'('•

'Ay reçû votre lettre , mon cher amy.

L'avanture dont vous m'y faites le recit,

eſt particuliere, & vous avez, dites-vous,

· de l'admiration pour une femme qui meurt

de douleur. Aprés avoir apris l'irreparable

infidelité de ſon amant, un ſi prodigieux
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excés d'amour vous penetra de reſpect

pour elle , & je n'en ſuis point ſurpris ;

car vous aimez. Cette tragique hiſtoire

fait un† du caractere d'amour ,

que vous ſouhaitteriez pour vous à votre

Maitreſſe ; mais, cruel, ſongez-vous aux

conſequences. Je la garantis morte , ſi

vous êtes exaucé, & morte peut-être dans

huit jours : peut-être le hazard va-t-il vous

preſenter un viſage aimable, dont la pro

prietaire armera toute la coquetterie contre

vous. Vous aurez des yeux , un cœur &

de l'amour propre ; vous vous amuſerez

à regarder avec plaiſir ; vous aimerez à

plaire; voilà votre Maîtreſſe à ſon dernier

ſoupir ; vous acheverez de vous gâter la

nuit par de flatteuſes & de reconnoiſſantes

· réflexions ; la voila morte. Où eſt - il le

cœur de tout ſexe, dont la loyauté ne pe

riſſe dans les dangers dont je parle ? Et

que deviendroient les amans, ſi l'inconſ

tance de l'un étoit un arrêt de mort contre

l'autre ? les hommes & les femmes tom
- -

-

beroient autour de nous par pelottons , on

ne pouroit compter ſur la vie de perſonne

· & je conçois qu'il ne reſteroit plus ſur

terre que quelques gens, qui par cas for

ruit, ſe ſeroient mutuellement portés un

coup fourré d'inconſtance. Juſte Ciel ! que

de trepas indiſcrets & ſcandaleux ne ver

roit on pas que de devots reconnus pour
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hypocrites aprés leur mort ! eux, dont la

bonne odeur ne ſubſiſte que par le myſ

tere de leurs foibleſſes. Que de meres dé

trompées de l'innocence de leurs filles !

que de maris credules , & qui ne pour

roient plus l'être ! que de vieilles femmes

ridiculiſées, en ceſſant de vivre ! mais gra

ces à Dieu, nous n'avons rien à craindre de .

tout cela, La nature plus ſage que vous,

mon ami , ne donne pas à l'amour un ſi

grand crédit ſur les cœurs : le pouvoir

· qu'elle lui laiſſe, va tout à l'avantage du

genre humain ; & loin d'être homicide,

il n'eſt dangereux que par le contraire. On

pleure l'inconſtance de ſon amant ou de ſa

maîtreſſe , on la ſoupire ; voilà le plus

grand inconvenient d'un amour trahi , en

core ne voit-on paſſer par ces peines que

ceux dont la nature a manqué de cœur,

je veux dire, que c'eſt un vice dans ſon

ouvrage, que cet excés de ſenſibilitê qu'el

le y laiſſe. Sa reglegenerale eſt plus douce,

& les amans abandonnés en ſont quittes

pourquelques chagrins que le moindre amu

ſement écarte ; & qui ne s'apperçoit que

dans ceux qui ne veulent pas ſe gêner,

je ne ſçai même ſi le plus grand nombre

n'en eſt pas quitte à moins. Quoy qu'il

en ſoit, pour payer votre petite hiſtoirç

Par une autre, je vais vous raporter u

exemple , ſur qui vous pouvez, preſqu'à

: º coupV.
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coup sûr, tirer l'horoſcope de votre Maî

treſſe, en cas que vous deveniez infidele.

J'étois , il y a quelques jours , à la

Campagne, chez un de mes amis : nom

bre de Dames & de Cavaliers s'y étoient

raſſemblés. Il me prit fantaiſie , un ma

tin, d'aller me promener ſeul dans le bois

de la maiſon : Je m'enfonçois déja dans

les routes les plus obſcures , quand la

pluye me ſurprit. Pour l'éviter, je courus

vers un cabinet que je vis aſſez prés de

moy. J'allois y entrer , quand j'entendis

parler , je prêtai l'oreille ; c'étoit deux Da

mes de notre compagnie, qui s'y étoient

apparemment refugiées avant moi. L'une

d'elles , un moment aprés , pouſſa quel

ques ſoupirs qui me donnerent la curio

ſité d'en apprendre la cauſe.Je ſuis jeune :

ces ſoupirs me preſageoient de l'amour;

je crus qu'il ſeroit bon de voir comme

ces deux femmes en traitteroient à cœur

ouvert. J'en pouvois tirer des conſequen

ees generalles, & m'inſtruire moi-même,

en cas d'accident , du plus ou moins de

sûreté qui ſe trouvoit dans les petites fa

çons exterieures du ſexe. Helas ! ma chere,

dit la Dame, qui me ſembloit avoir ſou

piré, ne me reprochez point ma melan

colie : ne ſçais-tu pas que Pyrame eſt ab

ſent, & que je ne le verray de ſix mois ;

Ah ! répondit l'autre, en éclattant de ri
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re ; gageons que ton cœur a pillé ce.ton

là dans Cleopatre. Que tu es folle à con- .

tre-temps , dit l'affligée ! ſi tu étois à ma

place , tu n'aurois pas le mot pour rire. |

Ne te fache pas , ma bonne , repliqua !

l'autre , je t'avouë que j'ay rî d'étonne

ment : tu ne dois voir ton amant de ſix

mois ; tu te prépares , ce me ſemble, à

gémir autant de temps. Il n'eſt pas juſ

qu'au ſon de ta voix que tu n'ayes mis en

deiiil. Cela m'a paru ſingulier. Je con

nois bien cette eſpece d'amour languiſ

ſant & tous ſes devoirs : mais franche

ment je n'ay pas crû que ce fût celuy dont

le cœur ſe ſervît dans l'occaſion. je l'ay

pris pour cet amour qu'on imprime , & ;

dont on remplit de gros volumes de Ro

man : Et tu jouës à mourir de fatigue, ſi

tu veux imiter ces amantes que ce foux

de la Calprenede a faites avec une plu

me & de l'ancre. Il faut s'imaginer, ma

chere , qu'un cœur romaneſque fournit

plus d'amour lui tout ſeul, que n'en four

niroit tout Paris enſemble. Ne prens pas

ee que je te dis pour un manque d'expe

rience , nous ſommes ſeules, au moment où

je te parle. J'aime ; mon amant eſt abſent,

non pas abſent comme le tien, qui n'eſt

allé que chez ſon pere. Il eſt à l'Armée :

le voilà bien en riſque. Il pleuroit en me

quittant.Je pleurai de même, & les lar

- —l



, D E N O V E M B R E. 67 .

#--

mes m'en viennent encore aux yeux. Tout

cela eſt à ſa place ; mais , ajoüta-t elle,

en riant , je veux dire en mariant une

folie plaiſante avec ſes pleurs , je verſe

des larmes , & n'en ſuis pas plus triſte ;

bien au contraire, ma chere, je ne pleure

que parce que je m'attendris : mon atten

driſſement me fait plaiſir , & les larmes

qu'il amene , ſont en verité des larmes

que je répands avec goût. Je ne ſçai pas

ſi tu comprends comment cela s'ajuſte : je

ſuis tendre autant qu'on peut l'être. Je

tremble pour mon amant ſans inquietude ;

je le deſire ardemment ſans impatience ;

je gémis même ſans être affligée, & tous .

ces mouvemens ne me ſont point à char

ge ; ſouvent je les reveille, de peur d'ê-

tre oifive ; ils me ſuivent où je vais; ils

ſe mêlent à mes plaiſirs ; ils ne les ren

dent que plus touchans ; c'eſt comme une

proviſion toute faite de réflexions douces,

qui ne m'en tiennent que plus diſpoſée à

la joye. Quand j'en trouve , je me dis à

moi-même : je fais la paſſion d'un homme

'aimable ; cette idée me flatte, c'eſt une

preuve de merite ; je m'en eſtime avec

plus de sûreté de conſcience , & je ne ſuis

| pas fachée de trouver alors ſur mon che

min un hommage de petits ſoins.Je m'en

amuſe ſans ſcrupule , ils me repetent ce

que je vaux : je les encourage quelquefois

- , l ij .
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par un coup d'œil, un geſte, un ſouris ;

& je te jure enfin, que monamant ne m'eſt

jamais plus cher , que quand je me ſuis

prouvé , qu'il ne tient qu'à moy de lui

donner des rivaux. A leur égard , je ne

les aime point, ce me ſemble ; cependant

ils me plaiſent ; mon amour propre a de

l'inclination pour eux ; mais je ſens bien

confuſément qu'eux & mon cœur n'ont

rien à demêler enſemble : voilà tout ce que

j'en puis dire, & voilà comme on aime,

ma chere. Crois-moy ; regle toy la-deſſus.

Eh, que deviendrois-tu donc, ſi ton amant

venoit à changer ? Ah, de quoy parles-tu

là, s'écria l'autre ? Ah, mon Dieu, tout

me fremit ! lui, changer : toy qui aimes ſi

fort à ton aiſe ; comment te ſauverois-tu

de la douleur la plus vive, & peut être du

deſeſpoir, s'il t'arrivoit ce que tu me fais

craindre ? Eh, que me dis-tu , répondit

l'autre, avec la douleur la plus vive ? Et

ton deſeſpoir , du dépit encore paſſe : du

dépit, juſte Ciel , du dépit pour une per

fidie , dit l'autre Dame ? Oh, je n'en ſçai

pas davantage, reprit ſon amie ! Et je n'ai

jamais connu d'autre accident en pareil

cas. Je te parle bien naturellement com

me tu vois ; mais je t'aime , & tu as be

foin d'inſtruction.

Et je vais, pour te la donner plus am

ple, te faire un abregé ſuccint de mes pe

tites avantures.
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· · A neuf ans on me mit dans un Cou

vent , avec intention de m'engager à des

| vœux. J'avois une ſœur aînée à qui mes

, parens deſtinoient leur heritage : ils cru

rent devoir commencer de bonne heure à

me ſouſtraire du monde , afin que l'igno

rance de ſes plaiſirs, m'empêchât de les

. regretter, & que la victime, dans un âge

, plus avancé, ne connût pas du moins les

difficultés de la ſuite de ſon ſacrifice ; j'y

reſtay trois ans avec tranquilité , & j'y

reçûs une education devote, qui porta plus

ſur mes manieres, que ſur mon cœur ; je

veux dire, qui ne m'inſpira point de vo

cation, mais qui.m'en donna l'air. Je pro

f mis tout autant qu'on voulut que je ſerois

s Religieuſe ; mais je le promis ſans envie

de le devenir , & ſans deſſein de ne pas

l'être. Je vivois ſans reflexion, je m'occu

pois de mon propre feu ; j'étois étourdie

& badine; je joüiſſois de ma premiere jeu

neſſe, & je m'amuſois de tout cela, ſans

en deſirer davantage.

H eſt vrai que ce cœur vuide de goût

| pour la clôture, & qu'on n'avoit pû tour

ner à l'amour de la Regle, quoiqu'il ne

fouhaitât rien encore , ſembloit devi

ner par ſon agitation folâtre , qu'il étoit

d'agreables mouvemens qui lui conve

, noient, & qu'il'attendoit qu'une vocation

inconnuë ſe declareroit en moy; & l'ac
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cident que je te vais dire , me la de

broüilla.

Une de nos petites Penſionnaires tom

ba malade : ſa mere qui l'aimoit beaucoup,

ne voulut point la confier aux ſoins du "

Monaſtere , elle vint la chercher, & de

manda à me voir, parce que mes parens

l'en avoient priée. Je fus donc au parloir ;

j'y perdis ſur le champ mon ignorance,

& mon cœur eut ſon compte. J'y vis un

Cavalier ; c'étoit le fils de la Dame en

queſtion : nos yeux ſe rencontrerent , je

ſentis ce qu'ils ſe dirent, ſans être éton

née de la nouveauté du goût que j'avois

à le voir , & la converſation que mes

yeux eurent avec les ſiens , n'eut de ma

part aucun air d'apprentiſſage. Si je pe

chai , ce fut par un excés d'éloquence ,

dont à preſent je retranche un peu dans

l'occaſion ; je n'ai point appris à mieux

dire que j'aime , j'ai ſeulement appris à le

dire un peu moins.

La Dame, qni emmenoit ſa fille, me par

la conformément aux inſtructions que mes

parens lui avoient données ; me vanta les

charmes du Cloiſtre, & mit ſa main dans

ſa pochc, pour chercher des Lettres qu'el

le devoit me rendre de la part de ma mere.

Heureuſement elle les avoit oubliées , ſon

fils s'ofirit ſur le champ de me les apporter ;

& avant qu'il eût parié, j'avois déja com

|
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pris & ſouhaitté ce qu'il devoit dire.Je l'en

remerciai par un regard, dont je vis bien

qu'à ſon tour il avoit ſenti la neceſſité, puiſ

que je lui trouvai déja les yeux ſur moy.

Enfin, ma chere, après quelques diſcours

fatiguans, ſa mere ſortit, avec promeſſe de

renvoyer ſon fils me porter mes Lettres ; & .

de mon côté, je m'en allai dans ma chambre

donner du progrès à mes ſentimens, les

goûter à l'aiſe, & contempler l'image de

mon vainqueur. Au retour de ma medita

tion, on ne me vit plus, ni ſi badine, ni

ſi vive ; mais en revanche, j'étois negli

gente & diſtraite ; non que j'euſſe perdu

ma gayeté, mais elle ſe répandoit moins au

dehors.Je joüiſſois d'un plaiſir ſecret qui

m'occupoit tant qu'il arrêtoit ma diffipa

tion; & pour vacquer à mes petites refle

xions, j'oubliois tout le reſte. -

Cependant, le jeune homme revint ; il

me demande ; une Religieuſe me ſuit au

parloir. Que je la haïſſois là ! mais le ha

zard m'a toûjours ſervi aſſez fidelement :

une Sœur converſe vint pour parler à ma

Religieuſe ; cela nous fit un moment de

liberté, dont le Cavalier & moy profitâmes,

· parce que nous en étions tous deux égale

- ment avides; il me gliſſa adroitement avec

mes Lettres, un biliet qu'un ſerrement de

main m'avertit être myſterieux ; ma main

lui redit auſſi-tôt que j'entendois la ſienne
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Je rougis pourtant de ce geſte mis en repli

que; il le vit, & pour m'enhardir, le petit

fripon me baiſa la main. Ce qui eſt de plai

ſant, c'eſt qu'effectivement j'en devins

moins honteuſe ; mais mon importunecom

pagne la Religieuſe§ tête à l'in

ſtant le plus intereſſant de notre action ;

elle en ſurprit toute l'ardeur ſur le viſage

du jeune homme, & tout le conſentement

ſur le mien; & la Nonne commença à rou

gir, où j'achevois de le faire.

Monſieur, dit-elle au jeune homme, en me

retirant de la grille, Madame votre mere ne

vous a point donné cette commiſſion. Il eſt

vray , Madame, répondit-il ; mais une ſi

belle main, & mon âge me l'ont donnée ;

& je n'ay pas crû que ce fût un mal que de

les en croire Pour moy, ma Mere, répon

dis-je, je n'ay pas eu le tems d'arrêter Mon

ſieur. Allés vous-en, Mademoiſelle, me re

partit-elle, Vêpres ſonnent, vous ferés

mieux de vous y rendre. -

Je fis alors une rèverence, où, à travers

beaucoup de modeſtie, j'enveloppay je ne

ſçai quel air content de mon amant, qu'il

dût comprendre, & je me retiray plus cu

rieuſe qu'inquiette des ſuites de l'avanture ;

& dans une impatience extrême de lire mon

billet, il me parut charmant ; peut-être

l'étoit-il : je le garday comme un treſor ;

où je puiſois dans mille momens du jour

llllC
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pune agreable vanité : je me regardois com

me une perſonne importante; je n'avois

beſoin que de le toucher pour m'eſtimer,

& pour treſſaillir de joye. On veilla deſlors

mes actions de plus près ; mais au bout de

quelque tems je me vis libre par la mort de

ma ſœur. On me vint reprendre au Cou

vent : mon amant eut la liberté deme voir ;

ma nouvelle ſituation me ravit au point

que j'en étois comme étourdie : les moin

dres viſites étoient pour moy des plaiſirs

ſerieux ; un rien m'étoit beaucoup, ou quel

que choſe ; mon amour même augmenta à

proportion; la journée ne ſuffiſoit pas à ſen

tir ma ſatisfaction. . -

Voilà quelle j'étois, quand les empreſſe

mens de mon amant baiſſerent, & quand

enfin j'appris qu'il les portoit ailleurs.Je te

l'avoüe, ma chere ; le jour où l'on m'en

confirma la nouvelle, je fus bien une bonne

heure où il me ſembla que tout étoit deſert

dans le monde, & que tout m'avoit aban

donné. Dans cette detreſſe, il me vint com

pagnie , le monde à mes yeux ſe repeupla ;.

mon chagrin s'affoiblit ; je me crûs moins

· delaiſſée ; deux jeunes gens me firent des

mines que je trouvay ſinceres , je me ſen

tis reconfortée, & je pris tant de courage

dans cette ſoirée, que lorſque la compagnie

ſortit, je me felicitay de mes nouvelles con

· quêtes, ſans me reſſouvenir que# heu-.
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res avant je regrettois la perte d'une . . . ,

Cette Dame en étoit là de ſon diſcours,

quandje fis par mégarde un petit bruit qui

la fit taire. Remettons le reſte, dit-elle, à

une autre fois, il te divertira.Je me ſauvay

là deſſus, avec deſſein de guetter l'occa

ſion de ſçavoir la ſuite de l'hiſtoire, je l'ay

ſçûë , & comme cette lettre eſt déja très

longue ; ce que j'ay appris ſera le ſujet d'une

autre. Bon jour. -

EZEE E:fsA，if，ZE:#E#E ;TEEEE77E

Lettre de l'Auteur de la Carte d'Aragon »

-- annoncée daus le dernier Mercure.

-" MoNSIEUR,

A 7 Ous vous êtes intereſſé pour l'Au

: V teur de la Carte du Royaume d'Ara

gon. Cette raiſon, & plus encore votre

experience en Geographie, exigent ce que

vous lui demandez. N'attendés pas ce

pendant une Diſſertation circonſtanciée

dans les termes d'une Lettre que vous

recevrés demain. Je m'en tiens ici aux

faits capitaux : vous êtes aſſez connoiſſeur,

pour ſuppléer le détail des operations qui

font des conſequences.

· Il y a un peu plus de deux ans que

l'interêt de la Geographie me lia avec

Monſieur l'Abbé de Vairac. Il a traverſé

l'Eſpagne pluſieurs fois , il en écrivoit

| lº
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alors, & j'avois reconnu, combien ſont

peu exactes les Cartes qu'on nous a don

nées de ce Pays, en France, en Hollande,

& en Italie. Je n'en ſçai que cinq ou ſix

de la façon des Eſpagnols : elles ne figu

rent pas la quatriéme partie de l'Eſpagne,

& leur détail eſt beaucoup moins riche

que celui de nos Cartes Topographiques,

Mais on a dû, pendant la derniere Guerre,

deſſigner un Pays , couru & habité par

des Armées victorieuſes ou fugitives. J'a-

pris, en effet, que le Roi d'Eſpagne avoit

quantité de Cartes manuſcrites, principa

lement d'un nommé Pallota , Ingenieur

Italien, que vous avez pû connoître dans

le Milanez. Monſieur l' Abbé de Vairac

m'aſſûra même, que ſa Majeſté Catholi

que ne les refuſeroit pas pour un bon uſa

ge. Sur cela , je fis un Projet de Cartes :

entre les Cartes générales , je n'oubliai

point celles qui pouroient éclairer l'Hiſ

toire de l'Eſpagne. Ce Projet plut au Prince

de Chelamar, & fut envoyé au Roi d'Eſ

gagne : on lui annonça même un echantil

lon qui feroit encore mieux juger de ce

deſſein. Que vous dirai-je ? il me tardoit

que je ne fuſſe à Madrid, pour recueillir

les e2Memoires neceſſaires à ſon execution.

: J'avois remarqué dans le Daviti de

Blaeu, des Cartes de chacun des Dioceſes,

qui entrent dans l'étenduë du#
1J •

'.
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d'Aragon. Monſieur Guion premier Secré

taire de Monſieur . Amelot Ambaſſadeur en

Eſpagne, me communiqua obligeament

l'orignal de ces Cartes acheté à Saragoce.

C'eſt une Carte en ſix feüilles , d'un nomé

jean Baptiſte Labana , dediée aux Dépu

tés des Etats d'Aragon, & qui eſt trés eſti

mée dans le Pays. Je l'examinai : le détail

me parut travaillé avec ſoin, mais je trou

vai des deffauts dans le général. Le terrain

ocupé par les Vallées, qui ſont ſur le pen

chant des Pirénées, y eſt rétreſſi de l'Oc

cident à l'Orient ; ce que m'indiquerent la

Longitnde de Baionne, & deux Poſitions,

dont j'étois aſſuré en conſéquence, celle de

ſainte Chriſtine en Aragon, & celle de

Piella dans la Vallée d'Aran. La Latitude

de Baionne, & les diſtances éxactes de

Pampelune & de Tudela furent une preuve,

que la frontiére de la Navarre y êtoit

trop méridionale. Ces Obſervations &

quelques autres, que me fournirent la ſi

tuation & l'êtenduë des Pays voiſins, ont

influé néceſſairement ſur ce qui êtoit con

tigu aux Parties vicieuſes, & la Carte n'a

plus êté éxactement orientée.Je n'eus donc

aucun égard aux Dégré & Minutes de

Lat'tude & Longitude, qui diviſoient la

bordure de cette Carte, & je traçai des

Lignes horiſontales & perpendiculaires,

conſéquament à ce que j'avois obſervé.

* -"
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Lcs circonſtances des Operations, qui

m'ont ſucceſſivement conduit à mon opi

nion, ſont exprimées par des Figures, que

vous verrés quand il vous plaira, & que

je ne déveloperois pas comodément ici. -

· Monſieur Del'Iſle me fit don alors d'une

| nouvelle Carte d'Aragon, gravée à Paris

en 17 13 , ſans cependant y devenir publi

| que. L'Auteur eſt un nomé jean Seyra &

Ferrer Docteur &c. à Saragoce, & elle ſe

vend maintenant chez Monſîeur de Fer.

Cete Carte eſt une copie de celle de Labana,

ſur une Echelle moins êtenduë, & à peu de

choſes prés. Les Rivieres n'y ſont pas, ce

me ſemble, auſſi exactement deiiignées

que dans la prémiére, & elle ne contient

ni les noms des Vallées, ni les limites des

Dioceſes : mais, j'y rrouvai de plus les

noms des Plaines voiſines de Saragoce, de

| pluſieurs Sierres ou Cantons de pays cou

' verts de Montagnes, & quelques poſitions,

ce que je n'ai pas ômis dans mon Ou
vrage. . - - • · 1 } ,

· ! n'êtoit pas encore tems de mettre la

main au crayon. Monſieur l'Abbé de Vairac

voulut bien contribuer au travail de toutes

7

les Remarques qu'il a faites dans le Pays. .

J'y joignis bien-tôt des Mémoires & Plans

particuliers, pour ce qui confine avec la

Catalogne. Mais, il falloit encore jouir de

tout le profit, que je pouvois tirer de la

- G iij
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lecture des Auteurs Eſpagnols & autres,

qui ont parlé de l'Aragon.Voici ceux, dont !

il m'eſt reſté des extraits. Rodrigo Mendez- .

Silva, Poblacion de Eſpana ; Gonçalez de

Avila, Grandexas de Madrid; e2Martin

| Carillo, Obiſpos y Abades de Aragon ; Fran

ciſco de Radés y Andrada, Ordenes ſant

Iago Calatrava y Alcantara ; e2Martinez :

del Villar, Patronado de Calataiud ; N. |

de Gracia , Valle de Aran ; juan de Ar- !

ruego, Hiſtoria de Zaragoza ; Diego de

Ainſa, Grandezas de Huesca ; Ambroſius

de Salazar, Almoneda generalis &'c ; Mar. !

tinus Zeillerus, Itinerarium Hiſpanie. |
Vousvousſouvenés peut-être, Monſieur, !

que j'ai réndu compte à un grand-Seigneur

de l'utilité de cete êtude. Par ce moien,

j'ai juſtifié & j'ai acquis des Faits. J'ai conu

a conſidération des Milles, par raport au

|

2

* |

nombre de leurs Habitans, & par-raport

à leurs prérogatives : j'ai conu des circon

ſtances de leur ſituation, & celles qui ont

des Châteaux, ou, pour mieux dire, à

quelques-uns prés, des Fortereſſes†
& en mauvais êtat. C'eſt auſſi à l'uſage |

d'une Carte particuliere, que ces Livres

m'ontfait conoitreles Terres tîtrées ; Gran

· dſſes, Duchés, Marquiſats, Comtés, Vi

comtés, Baronies ; les principales Comande

ries des Ordres de ſaint faque de Calatrava .

& de Malte ; car celui d'Alcantara n'en

A -"
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poſſede point en Aragon; & pour l'Etat

Eccleſiaſtique, les Abbayes de divers Or

, dres, les Prieurés, les Egliſes Collegiales,

, & ces Chapelles ou Hermitages dédiées à

Nôtre Dame, que les Aragonois apellent

Santuarios de Imagena parecida, & qui ſont

un grand objet de leur dévotion. J'en ai

· marqué prés de quatre-vingts, c'eſt-à-dire

les plus fréquentés. Gonçalez de Avila

compte 1267 Hermitages dans les Dioce

ſes de Hueſca de Balbaſtro de Jaca de

Tervel & d'Albarracin, qui n'occupent

gueres que la quatriéme partie de l'Aragon;

& aux portes de la ſeule petite Ville de

Tamarité, il y en a huit, dont je n'ai pû

nommer les Patrons faute de place.

: Un Itinéraire déſigne ordinairement la

qualité des Lieux, qui ſe rencontrent ſur

les Routes, ainſi que la diſtance qui eſt

entr'eux.J'en ai de plus recouvré pluſieurs,

échapés aux Cartes gravées, ſur tout de

ces Hotelleries ſolitaires, qui en Eſpagne

ſont ſouvent auſſi comodes que les (aravan- .

ſeras du Levant, je veux dire ſans hôte &

ſans meubles, & où le voiageur ſous un

toît n'eſt pas toûjours à l'abri : c'eſt ce qui

s'apelle Venta. Mais, ce qu'alors il me

fallut d'intelligence de la Langue Eſpagnole,

n'a pas peu contribué à l'integrité de l'ou

vrage. Car on comet ordinairement des

· fautes d'Orthographe en écrivant une Lan

- G iiij
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gue tout-à-fait ignorée, & qui emploie

pluſieurs Lettres à des uſages différens de

ceux que nous leur attribuons. J'ai même

êté à portée de faire pluſieurs corrections ; .

& dans les Noms précédez d'un Article,

je l'ai ſouvent dés-uni, lorſqu'il êtoit allié

mal-à-propos au mot principal.

· Il manqueroit quelque chofe à l'exacti

tude du compte que je rends, ſi j'oubliois

de vous dire, que je conſultai Monſieur

l'Abbé de Longueruč. Sa bien-veillance me

fait trop d'honeur, pour que je ne doivc

pas en rapeller ici la prémiere époque.

J'aurois ſouhaité joindre à la diviſion des

Dioceſes, celle des Juriſdictions nomées

Baylias : mais, leur grand nombre, dont je

fus informé, me fit juger, qu'à peine il me

ſeroit poſſible de m'inſtruire ſur ce ſujet

dans le Pays même. -

| Ce travail fut ſuivi du Deſſein de la Carte.

Mais, la.partie Septentrionale demeura

imparfaite : car je crus devoir figurer les

Pirénées avec plus de circonſtances, que

je ne pouvois le faire alors. Ce dcffaut ce

pendant ne deroba pas entierement cet Ou

vrage à quelques-uns de mes amis, & vous

l'auriés ſans doute conu dés-lors, ſi l'ami

tié que vous voulés bien me porter étoit

auſſi ancienne.Je me ſouviens qu'un Hom

me de réputation en Geographie, avec le

quel j'êtois en liaiſon, la vit avec éloge, &
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que ceux, qui ne pouvoient en juger que

par goût, trouverent de la vérité dans la

repreſentation d'un Pays, ce qui ne dépend

pas toûjours de l'élégance de l'éxécution.

Plus d'une année d'obſcurité me l'avoit

· preſque fait oublier, lorſqu'au mois de

-

Mars dernier, Monſieur l'Abbé de Vairac

ſe chargea de la faire voir à Monſeigneur le

Regent. Vous ſçavés, Monſieur, que je

n'ai pas§ie ſur un ſuffrage auſſi

glorieux pour moi, que celui de ce Prince

éclairé, & qui a fait des Conquêtes dans le

Pays que j'ai décrit. Si-tôt qu'il eut ordoné

la gravure de la Carte du Royaume d'Ara

gon, je ne ſongeai qu'au vuide qui me

reſtoit à remplir.Je l'ai fait d'aprés les Deſ

ſeins Topographiques de Monſieur Rouſſel

Ingenieur du Roi, qui a levé avec autant

d'éxactitude que de détail cete partie des

Frontieres de France. La Carté a même

acru d'ailleurs, par tout ce que m'ont apris

, pluſieurs Officiers, qui ont ſervi en Ara

gon & en Catalogne ; & c'eſt avec beau

coup de ſatisfaction pour moi, que leurs

lumiéres ont plus-tôt êté des richeſſes à

aquerir, que des fautes à corriger.

: Elle n'êtoit pas encore gravée entiere

ment, que pluſieurs Exemplaires furent

envoiés à des Officiers, qui comandent en

Eſpagne & ſur la Frontiere. Cet uſage, aup

quel elle eſt deſtinée, n'empêche pas que



3i L E M É R C U R É

je ne ſouſcrive à la critique du tître, im°

propre juſqu'ici, de Theatre de la Guerre

d'Eſpagne. On ne ſçauroit cependant m'ac

cuſer d'avoir voulu impoſer ſur le ſujet ,

puifqu'il ne m'en revient aucun profit, la

Carte ne devant point être débitée. Il n'eſt

pas même de ma façon : mais, il eſt em

ployé dans le Marché, contracté avec le

Sieur Pierre Stark-ma4 Graveur par ordre

exprés de Monſieur , & qui eſt

ſigné de lui; ce qu'il a fallu adopter.

Vous aurés bien-tôt, Monſieur, la preu

ve de la pluſpart de ces faits, c'eſt à dire

' la Carte elle-même. Ce ne ſera cependant

qu'aprés la correction des épreuves. Car

c'eſt avec chagrin, que j'en ai vu pluſieurs

exemplaires deja diſtribués.

: Quant au ſecond article de vôtre deman

de, je n'y ſatisferai préſentement que par

un Vers d'Horace :

Nullius additius jurare in verba

Magiſtri : - -

Vous ſçavez mes ſentimens, Monſieur,

& combien j'ai l'honneur d'être,

Vôtre &c.

BoURGUIGNoN D'ANVILLE

Geographe du Roi

Du 2o septémbre 1719.
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| Edits , Arreſts , & Declarations.

, T A R I F

Des Droits d'Entrées par Terre, à commencer

: du 12 Octobre 17 19.

UN MvID DE VIN FRANcOIS.

ENtrés par Muid a° l. ſ d.

Quatreſols pour livre 4 l. - }

- - - - 24 l.

Pauvres ' 2 l. 5 f. "

a Očtrois 21o f. ) ,

Doublement 1o f.

Deux ſols pour livre du Dou
blement 1 ſ,

Controlleurs - Jaugeurs par

Muids oup# 1e ſ.

Deux ſols pour livre 1 ſ,

Nota. Lors que le Vin ſera pour

un Tavernier, il doit en core être

payé pour l'Ancien Oëtroy de la

Ville 2 ſ. 9 d. parMuid de Vin. .

b Jaugeurs 2 ſ.

Papier 1 ſ. 9 d.

- 22 l. 9 d.

a Droits de la Ville. -

b Nota. Faire payer la Jauge & Courtage , lors que

Ie vin viendra d'un lieu où le Gros n'a point cours I 5 $:

4 ſ pour liv. - 4 ſ
-

-

*
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One Pinte de Vin commun.
« Entrée - 1 f. 4 d. #

Quatre ſols pour livre 3 d. ";

Pauvres à 2 liv. 5 ſ. - - 1 d. #

Octrois &Control.Jaug. à 1 l.12 ſ. 1 d. #

Par Pinte 1 ſ. 1 1 d. ,

VIN DE L IQ v E v R.
, b

EN . - | 42 l

Quatre ſols pour livre . ... , s l. s ſ. .

" 5o l. 8 ſ.

Pauvres . : , 2 l. 5 f,

e Octrois ， 1o ſ.

Doublement · Io ſ.

Deux ſols pour livre du
Doublement r ſ.

Control. Jaug. par Muids ou -

Demy - Queuës . 1o f.

Deux ſols pour livre · · 1 ſ.

Petits Octrois , par Muids

ou Demy - Queuës 2 ſ. 6 d,

Deux ſols pour livre · 3 d.

d Jaugeurs 2 ſ.

Papier - 1 ſ. 9 d.

54 l. I 1 ſ. 6 d.

a La Pinte de Pin commun :

4 Nota. Que le vin de Liqueur qui entrera par terre,

# être conduit au Eureau General Pour y paycr les
T(º1tS .

r. Dr. its de la Vi/l.. -

* " Faire payer la Jauge & courtage de 1, f.
4 f peur liv. 3.ſ
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, One Pinte de Vin de Liqueur. .

a Entrée ， 2 l. 1 1 ſ.

Quatre ſols pour livre 7 ſ. .

P.uuvres - - I ſ, 7

Octrois, Control. Jaug. à 1 - , a

| liv. 12 ſ. 1 ſ. #

3 l. 9 ſ. : .

--

E Av - DE - VIE s IM PLE !

| Qui doit être envoyée au Bureau General,

- poury Payer les Droits.

EN . par Muid . " 5o l. 8 ſ. d,

Quatre ſols pour livre 1o i. I ſ. 8 d.

, 6o l. 9 ſ. 8 d,

b Octrois 1 l. 1o ſ.

Doublement 1 l 1o ſ. .

Deux ſols pour livre du Dou- -- !

- blement 3 ſ.

Contrelleurs - Jaugeurs par

" Muids ou Deny - Queues - 1o ſ.

Deux ſols pour livre - 1 ſ.

c Jaugeurs - 4 f. .

Papier - 1 ſ. 9 d.

©--- »

64 l. 9 ſ. 5 d'
-

a Tinte de vin de Liqueur.

No'a A l'égard des Petits O3trois, evaluer les

Pintes à proportion de 1. ſ 9. d, par muid.
º b Droi, de la Ville. - - •:

c Nota. Faire payer la Jauge & Courtage lorſque

, 1'an ne juſtifiera point de Quittance- . - | | ,

- s *

L- -
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La Pinte d'Ean - de - Vie.

a Entrée 3 ſ. 6 d.

Quatre ſols pour livre 8 d. 2

Octrois, Controlleurs- :

* Jaugeurs 3 d. . a
• [ ––s

- 4 ſ 6 d.

C I D R E.

1E Ntrée par Muid 4l.

Quatre ſols pour livre | 16 ſ.

· 4 l. I 6 ſ. -

| b Octroy - 5 ſ.

Doublement ' 5 ſ.

Deux ſols pour livre du

Doublemeat 6 d,

Controlleurs - Jaugeurs par

Muids ou demy -Queuës 5 ſ.

Deux ſols pour livre 6 d.

e Jaugeurs - 2 ſ° -

Papier 1 ſ. 9 d.

"i - 5 l. I 5 ſ. 9 d,

La Piate de cidre.T
d Entrée 3 d. x

Quatre ſols pour livre - :

Octrois, cºc. :

- - s,

4. d.es
3,

a La Pinte d'Eau - de - Vie,

: b Droits de la Ville. -

c Nota. Faire payer la Jauge & Courtage de 9 ſ,
4. ſ. pour l. - - I. Io d.

d La pinte de Cidre, -
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ENtre par Muid : · 2 l. .

Quatre ſols pour livre 8 ſ.

- 2 l. §T

a Octroy , , ， .

Doublement 2 ſ. 6 d.

Deux ſols pour livre du | - -

Doublement 3 d.

Controlleurs - Jaugeurs - par

Muidou Demy - Queuë 5 ſ.

Deux ſols pour livre - 6 d,

•b Jaugeurs 2 ſ,

Papier - · 1 ſ 9 d,

| a Droits de la Pilie. - -

b Nota. Faire payer la Jauge & Courtage de 2 ſols,

4 f peur l. · 1 ſ. 1o d.

| Arreſt du Conſeil d'Etat du Roy du 1o

Janvier 1718, qui diſpenſe les Vaiſſeaux

armés par la Compagnie d'Occident

pour la Louiſianne, d'y porter les engagés

| & fuſils , à quoi ſont aſſujettis les Vaiſ

ſeaux deſtinés pour les Colonies , par le

Reglement du 16 Novembre 1716.

Arreſt de la Cour du Parlement du 29

Avril 17 19, qui a jugé 3 Queſtions.

- La premiere, qu'un Pere qui ſe remarie,

peut, ſans offenſer l'Edit des ſecondes Nô

ces, inſtituer heritier par ſon ſecond Con
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, trat de Mariage, un enfant à naître de ſon ,

· ſecond lit. - -

La deuxiéme, que dans la Coutume de

la Marche, la ſucceſſion mobiliaire de la

mere comprend indiſtinctement tous les

meubles de l'enfant prédécedé , ſans diſ

tinction de ceux qui lui ont été acquis par

ſucceſſion ou autrement. . - .

: La troiſiéme , que les deniers ſtipulé

propres à un maripar un premier Contrat

de mariage, ont repris aprés la mort de ſa

· femme, la même qualité de deniers, & qu'il

en a pû diſpoſer comme meubles. : . .

Arreſt du Conſeil d'Etat privé du Roy,

•du 28 Aouſt-1719, qui maintient tous les

Marchands & Artiſans des Communautés

de la Ville & Fauxbourgs de Paris, dans le

Privilege de pouvoir s'établir dans toutes

les Villes & Bourgs du Royaume, en fai

ſant enregiſtrer leurs Lettres de Maitrife au

:Greffe de la Juriſdiction ordinaire du lieu

où ils s'établiront. · · ,

: Arreſt du Conſeil d'Etat du Roy du 24

·Octobre 17 19, qui nomme des Commiſ

ſaires pour la liquidation des Offices de

Commiſſaires-Verificateurs Particuliers des

Rolles pour la diſtribution du ſel : & le

ſieur Gromeſnil, pour Greffier de la Com
dmiſſion, demeurant ruë neuve des Petits

· Champs. . ,

- Arreſt du Conſeil du 26, qui ordonne

que

|

4

".

l
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que les effets provenans des 3o millions

d'Actions des Fermes, remiſes aux Rece

veurs-Generaux des Finances, & qui com

poſent leur Caiſſe particuliere, leur ſeront

délivrés : Au moyen de quoi S M. leveles

ſurſéances à eux accordées, & veut qu'ils

payent comptant leurs Billets, Lettres de

change & Reſcriptions.

Autre du 26, qui ordonne quetous Com

mis, Capitaines, Gardes , & autres Em

ployés par la Compagnie des Indes, pour les

Gabelles, cinq groſſes Fermes, Tabac ,

Aydes, papier & parchemin timbré, Con

trolle des Actes, Greffes Domaines, amor

tiſſemens & francfiefs, veilleront à la con

ſervation des differens droits de toutes leſ

dites Fermes, indiſtinctement, & dreſ

, ſeront leurs Procés-verbaux des contraven

tions & fraudes qui ſeront faites à tous leſ

dits droits, &c- s

Ordonnance de Police du 27 Octobre

1719 , qui réduit la livre de chandelle,

loyale & marchande, à 3 ſ. 6 d. ' ,

Arreſt du Conſeil du z8 Octobre ,†

ordonne que les droits reſervés par les Edits

des mois de Juin & Aouſt 17 16, demeure

ront totalement éteints & ſuprimés, à com

mencer du 1 Decembre 1719. -

: Arreſt du Conſeil du 28 , portant mode

ration de droits ſur le charbon de terre vo

· nant d'Angleterre
| H
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Arreſt du Conſeil du 29 , portant Regle

ment ſur la vente de la volaille & gibier.

Arreſt du Conſeil du 7 Novembre 17 19,

qui ordonne que les droits qui étoient cy

devant attribués aux Offices de Subſtituts

Adjoints, & qui ont été reſervés par l'Edit

du mois de Novembre 17 17, demeureront

totalement éteints & ſuprimés, à commen

cer du 1 Decembre 1719. . -

- Arreſt du Conſeil du 9 , qui ordonne

que les Proprietaires des Rentes ſuprimées

par les Arreſts des 3 1 Aouſt & 26 Octobre

dernier , ſeront rembourſés ſur leurs an

ciens Contrats, quoique non convertis en

Rentes au denier 2 5 , conformément aux

Edits de Decembre 1713 & 1715.

Autre Arreſt du 9, qui ordonne que tou

tes les parties de Rentes ordonnées être .

rembourſées par les Arrêts des 3 1 Aouſt

& 26 Octobre derniers, qui ne ſe trouve

ront pas libres & ſujettes à remploy, ſeront

& demeureront exceptées de la ſupreſſion

portée par leſdits Arreſts. : , :

· Arreſt du Conſeil du 1o, qui permet aux

Directeurs de la Compagnie des Indes ,

d'employer telle partie des fonds qu'ilsju

geront convenable pour l'accroiſſement du

Commerce de la Pêche, & l'établiſſement

des Manufactures, ſans qu'il puiſſe être fait

de nouvellesActions ſur ladite Compagnit
des Indes, 4

-
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-

Arreſt du Conſeil du 1 t , pour le rem

bourſement des creanciers des Etats de Bre

tagne. -

Arreſt du Conſeil du 14, qui nomme des

Commiſſaires, pour juger les differens mûs

& à mouvoir ſur les oppoſitions formées &

à former, aux differens rembourſemens or•

donnés par S. M. pour le prompt payement

des dettes de l'Etat.

Arreſt du Conſeil d'Etat du Roi du 12

Novembre 1719, portant Réiinion au Do

maine de ſa Majeſté, de tous les Bois qui en

ont été juſqu'à preſent diſtraits par differens

Engagemens. Sa Majeſté étant informée

qu'encore que le feu Roy ait eu en vûë de

réunir à ſon Domaine tous les droits qui en

avoient été diſtraits,S. M. étant en ſon Con

feil, de l'avis de Monſieur le Duc d'Orleans

Regent, a Réüni à ſon Domaine tous les

Bois alienés ou engagés en execution des

Edits des années 16o1, 1645 , 1652 , &

aUrtres : en conſequence , ordonne que les ^

† deſdits Bois, repreſenterontin

ceſſamment pardevant les Sieurs Fagon

Conſeiller d'Etat & au Conſeil Royal de

Regence pour les Finances , d'Ormeſſon

d'Amboile, de Gaumont & Tachereau de

Baudry Maîtres des Requeſtes & Conſeil

lers au Conſeil de Finance, que ſa Majeſté a

commis à cet effet, leurs Quittances de Fi

· · · * H ij -- . -
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nances, Contrats & autres Titres d'enga- '

· gemens deſdits Bois , pour ſur la liquida

tion qui en ſera faite par leſdits Sieurs Com

miſſaires, être leſdits Engagiſtes rembour

ſés du montant deſdites Finances ſur les

Quinze cens Millions preſtez à ſa Majeſté

par la Compagnie des Indes. Fait ſa Ma

jeſté trés-expreſſes inhibitions & défenſes

auſdits Engagiſtes de faire ou continuer, à

compter du jour de la publication du pre

ſent Arreſt, aucunes Coupes dans leſdits

Bois, & à tous Marchands & autres parti

culiers de s'immiſcer auſdites Coupes, ſous

les peines portées par l'Ordonnance des

Eaux & Foreſts du mois d'Aouſt 1 669•

Enjoint ſa Majeſté aux Grands-Maîtres

des Eaux & Foreſts de ſe tranſporter inceſ

ſamment dans leſdits Bois ſitués dans l'é-

tenduë de leurs départemens, à l'effet d'en

faire une viſite exacte & dreſſer Procés

verbaux de leur état, conſiſtance, âge, na

ture & qualité, & de proceder au Regle

ment des Coupes ſuivant leur poſſibilité ;

pour ſur leſdits Procés-verbaux & leurs

avis, étre par ſa Majeſté ordonné ce qu'il

appartiendra. Et ſera le preſent Arreſt enre- .

giſtré, lû, publié & affiché par tout où il

† , & executé nonobſtant oppo

itions, recuſations, priſes à partie ou au

tres empêchemens quelconques, pour leſ,

quels ne ſera differé, & dont ſi aucuns in,
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terviennent, ſa Majeſté ſe reſerve la con

noiſſance & à ſon Conſeil, & icelle interdit

à toutes ſes Cours & Juges; & pour l'exe

· cution du preſent Arreſt ſeront toutes Let-,

tICS§ expediées. FAIT au Conſeil

d'Etat du Roy, ſa Majeſté y étant, tenu à

Paris le douziéme jour de Novembre mil

ſept cent dix-neuf Signé PHELYPEAUx.

: Arreſt du Conſeil d'Etat du Roy du 16.

Novembre 17 19, qui ordonne la maniere

dont les Saiſies doivent être faites entre les

mains des Receveurs & Syndics Dioceſains

du Clergé. SA MAjEsTE' EsTANT EN soN

CoNsEIL , de l'avis de Monſieur le Duc

d'Orleans Regent, a ordonné & ordonne,.

que dans quinzaine pour tout delay,à'comp

ter du jour de la publication du preſent Ar

reſt, toutes les Saiſies, Arreſts , oppoſi

tions & autres empêchemens generalement

quelconques , qui ont été cy-devant faits

entre les mains des Receveurs particuliers

des Dioceſes, ſoit en exercice ou hors d'e-

' xercice, pour quelque cauſe que ce ſoit,

ſoient denoncez aux Syndics deſdits Dioce-.

ſes par leſdits Receveurs DiQqgſains , les

· Originaux deſquels Exploits dè denoncia

tion, enſemble les copies deſdites Saiſies,

Arreſts, Oppoſitions ou autres empêche

mens faits entre les mains deſdits Rece

veurs Dioceſains, ſeront visés par leſdits ,

Syndics- Veut & entend ſa Majeſtés que
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faute par leſdits Receveurs Dioceſains, tant

anciens , qu'alternatifs & triennaux, d'a-

voir denoncé auſdits Syndics dans ledit dé

lay de quinzaine leſdits Arreſts , Saiſies,

Oppoſitions ou autres empêchemens, leſ

dits Receveurs Dioceſains en ſoient & de

meurent garands & reſponſables en leurs

propres & privez noms; & ſeront leſdits

Syndics des Dioceſes tenus d'envoyer aux

fieurs Agens du Clergé, en execution dudit

Arreſt du 26 Octobre dernier , des états

par eux certifiez veritables, deſdites Saiſies,

Arreſts & autres empêchemens. ENjoINT

Sa Majeſté aux Sieurs Agens Generaux du

Clergé , de tenir la main à l'execution du

preſent Arreſt qui ſera lû, publié & affiché

par tout où beſoin ſéra, & executé nonob

ſtant oppofitions & empêchemens quelcon

ques, pour leſquels ne ſera differé, & dont

ſi aucuns interviennent, Sa Majeſté s'eſt

reſervé la connoiſſance , & l'interdit à

toutes ſes Cours & Juges. FAIT au Con

ſeil d'Etat du Roy, Sa Majeſté y étant, te

nu à Paris le ſeiziéme jour de Novembre

mil ſept capt dix-neuf. Signé PH E l Y

l' E A U X, • ' : #

- Arreſt du Conſeil d'Etat du Roy du 16

Novembre 1719 , qui commet le Sieur

Charles Geoffroy pour payer les Rembour

femens aux differens Rentiers du Clergé.

Sa MajesTE'- EsTANT EN s oN CoNsErI.,
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de l'avis de Monſieur le Duc d'Orleans Re

gent, a commis & commet le SieurChar

les Geoffroy pour payer toutes les ſommes

qui ſe trouveront düës aux Rentiers & Pro

prietaires deſdits Offices & autres crean

| ` ciers, dont le rembourſement a été ordonné

par ledit Arreſt du Conſeil d'Etat du 26

Octobre 17 19, ſoit en deniers qui lui ſe

ront fournis par ledit Dubreüil , ſoit en

Recepiſſez dudit Sieur Geoffroy payables

au Porteur au premier Janvier 17 zo, par

| le ſieur Deshayes Caiſſier de la Compa

- gnie des Indes, au choix & option deſdits .

, Rentiers & Proprietaires deſdits Offices ;

| leſquels recepiſſez dudit Sieur Geoffroy ſe

ront reçûs dans les Payemens des cent cin

quante Millions de nouvelles Actions de la

Compagnie des Indes , en la même ſorte

& maniere que les autres Effets mention- .

· nez dans leſdits Arreſts des 26 Septembre

& 2 r Octobre 17 19, & joüiront les Por

teurs deſdits Recepiſſez, desmêmes avan

tages que les Porteurs de ceux delivrés

· les ſieurs Hallée & Renaut. FAIr au

| Conſeil d'Etat du Roy, ſa Majeſté y étant ;

, tenu à Paris le ſeiziéme jour de Novembre

| mil ſept cent dix neuf Signé PHELYPEAUx

| | | Arreſt du Conſeil d'Etat du Roy, du 2r

| Novembre 17 19, qui ordonne la rétinion .

| generale des Domaines. Le Roy ayant fait

f examiner en ſon Conſeilles differens Edits

| -- *
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en vertu defquels il a été aliené un ſi grand

nombre de Domaines, que le produit de ce

qui reſte ne ſuffit pas pour acquitter les

Charges dont ſa Majeſté eſt tenuë. Et ſa

Majeſté ayant d'ailleurs depuis ſon avene

ment à la Couronne ſupprimé quantité de

droits onereux à ſes Sujets, ce qui diminuë

conſiderablement ſes revenus, Elle a jugé à

propos de rentrer dans ſes Domaines , &

d'employer pour le rembourſement des En

gagiſtes une partie des quinze cens Millions

que la Compagnie des Indes s'eſt engagée

de lui preſter pour payer les dettes de l'Etat,

& dont ſa Majeſté a eſtimé ne pouvoir fai

re un emploi† juſte & plus favorable

que de retirer le patrimoine de la Couron

ne : A quoy étant neceſſaire de pourvoir,

Oüy le Rapport.. SA MAjEsTE' ETANT

EN soN CoNsE 1 L , de l'avis de Monſieur !

le Duc d'Orleans Regent , a ordonné &

ordonne ce qui ſuit. -

: ART. I. Que tous les Domaines, Juſti

ces,Seigneuries& autres droits domaniaux,

de quelque qualité qu'ils ſoient ou puiſ

ſent être alienez, ſoit par engagement à

faculté de rachapt perpetuel, ou à titre de

proprieté incommutable, infeodation, don,

conceſſion ou autrement, à quelques per

. ſonnes, pour quelques cauſes, & depuis

quelque temps que ce ſoit, ſeront & de

ameureront pour toujours réünis à la Cou*

Lonnc »

#•!
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ronne , nonobſtant toute prétention de

preſcription & eſpace de temps, pendant

§ les Domaines & droits en pourroient

avoir été ſeparez , ſans qu'ils en puiſſent

étre cy-aprés diſtraits ni alienez en tout ou

partie, pour quelque cauſe que ce puiſſe

être , à l'exception néantmoins des dons

faits aux Egliſes, Doüaires, Appanages,

& Echanges faits ſans fraude ni fiction,

" en vertu d'Edits bien & dûement verifiés,

de même que les parts & portions de pe-,

tits Domaines qui ont été alienés à vie, en

execution de la Declaration du 5 Mars

17 18, & qui doivent revenir à ſa Majeſté

· aprés le decés des Uſufruitiers.

, II. Veut& ordonne ſa Majeſté que tous

les detempteurs des Domaines, Juſtices &

droits, à quelque titre que ce puiſſe être,

ſoient tenus de rapporter avant le premier

Mars prochain, pardevant les Commiſſai

res qui ſeront deputez pour l'execution du

preſent Arreſt, les Contrats & autres Ti

trés, en vertu deſquels ils joiiiſſent , & les

, Quittances de la Finance qui aura été par

eux payée , même celles des deux ſols pour

livre, pour aprés que le tout aura été com

muniqué aux Inſpecteurs Generaux des

Domaines, être pourvû à leur rembourſe

ment, ainſi qu'il appartiendra : & que leſ

, dits Sieurs Commiſſaires en procedant à la

| Liquidation de la Finance des Engagiſtes, |-
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n'ayent aucun égard aux dons & conceſ

ſions deſdits Domaines, pour quelque cau

ſe & pretexte qu'ils ayent été faits, ni aux

Arreſts qui pourroient en avoir accordé la

jouïſſance , leſquels ſa Majeſté a caſſez ,

revoqués & annulés , conformément aux
anciennes Ordonnances. - • , ,

, III. Ordonne ſa Majeſté, que ceux qui

auront continué la jouïſſance des Domaines

au-delà du temps porté par leurs dons &

conceſſions, ſoient condamnés à la reſtitu

tion des fruits & intereſts d'iceux, à comp

'ter du jour que la conceſſion aura expiré,

ſuivant l'eſtimation qui en ſera faite. -

IV. Et que les Detempteurs deſdits Do

maines, qui ne rapporteront aucuns Titres

de leurs engagemens, ou n'en rapporteront

point de valables, ſoient tenus de reſtituer |

les fruits qu'ils en auront perçûs pendant .

leur jouïſſance, & celle de leurs predeceſ

ſeurs, ſans que la poſſeſſion, quelque lon

gue qu'elle ſoit, puiſſe ſuppléer au Titre,

ou couvrir le vice d'icelui, ni empêcher la

reſtitution entiere des fruits.

V. Comme auſſi qu'il n'entrera en liqui

dation de Finance que les ſommes qui ſe

trouveront être réellement entrées dans les

coffres de ſa Majeſté, ainſi que les deux ſols •

pour livre d'icelles , même les frais &

loyaux coûts, les impenſes & ameliora

tions utiles & neceſſaires, lorſqu'elles au- |

|e

l

|



DE N ov E MB R E. - 99

:
-

|

| 4

ront été faites par autorité de Juſtice.

VI. Et ſeront les Engagiſtes rembourſés

ſur les Ordonnances de liqu
idation deſ

dits Sieurs Commiſſaires, & ſur les Arréts
f • • 2 • /

particuliers de réünion qui ſeront expediés

en conſequence, en remettant les Titres &

Pieces juſtificatives de leur engagement au

Garde duº Jr.ſor Royal, lequel leur deli

vrera pour la valeur ſes Recepiſſés ſur le

Caiſſier de la Compagnie des Indes,à comp

te des quinze cens Millions qu'elle s'eſt en

gagée de prêter.

VII. Ordonne au ſurplus ſa Majeſté que

l'Edit du mois d'Avril 1667 , portant reü

nion des Domaines, ſoit executé ſelon ſa

- forme & teneur en ce qui ne ſe trouvera

point contraire au preſent Arreſt, ſur lequel

toutes Lettres neceſſaires ſeront expediées.

FAIT au Conſeil d'Etat du Roy, ſa Majeſté

- y étant, tenu à Paris le vingt uniéme jour

de Novembre mil ſept cens dix-neuf.Signé,

PHELYPEAUx.

Arreſt du Conſeil d'Etat du Roy, por

tant ſupprefſion des Offices de Gardes en

Titre des Bois, Eaux & Foreſts de Sa Ma

jeſté. LE RoY EsTANT EN soN CoNsEIL,

de l'avis de Monſieur le Duc d'Orleans Re

gent, a ſupprimé & ſupprime tous les Of

fices de Gardes de ſes Bois, Eaux & Foreſts,

créez par ledit Edit du mois de Novembre

1689. En conſequence , ordonne que les

*>s - _ -

I ij .
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Proprietaires deſdits Offices ſeront tenus de

repreſenter dans ſix mois,à compter du jour

de la publication du preſent Arreſt, leurs

Quittances de Finance & Titres de proprie

té deſdits Offices, avec les Procès-verbaux

de l'état des Bois commis à leur garde ,

dreſſez par les Grands Maîtres , ou par les

Officiers qu'ils ſub§é et effet,

pardevant les Sieurs Intendans & Commiſ

faires départis dans les Provinces & Gene

ralités du Royaume , dans l'étenduë deſ

quelles leſdits Offices ſont établis, pour en

eſtre par chacun deſdits Sieurs Commiſſai

res, que Sa Majeſté a commis à cet effet,

dreſſé un état de Liquidation , & leſdits

états remis entre les mains du Sieur Fagon

Conſeiller d'Etat, être pourvû au rembour

ſement de la finance deſdits Offices ſur les

quinze cens Millions prêtés au Roy par la

Compagnie des Indes. Enjoint Sa Majeſté

aux Grands Maîtres des Eaux& Foreſts, de

commettre chacun dans ſon département à

la garde deſdits Bois, conformément à l'Or

| donnance des Eaux & Foreſts du mois

d'Aouſt 1669, & aux Reglemens du Con

ſeil intervenus en execution d'icelle , & ſe

ront leſdites Commiſſions de Gardes exer

cées par ceux qui ſeront commis par leſ

dits Grands Maîtres , aprés qu'ils auront

prêté le ſerment en tel cas requis, juſqu'à

ve qu'il ſoit pourvû par Sa Majeſté par des

º,
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Lettres du grand Sceau auſdites Commiſ

fions; & pour l'execution du preſent Ar

reſt, qui ſera regiftré, lù, publié & affi

ché par tout où beſoin ſera,& executé non

· obſtant oppoſitions ou autres empêchemens

quelconques, toutes Lettres neceſſaires ſe- ,

ront expediées. FAIT au Conſeil d'Etat du

| Roy, Sa Majeſté y étant, Monſieur le Duc

d'Orleans Regent preſent, tenu à Paris le

douziéme jour de Novembre mil ſept cens

dix-neuf. Signé PHELYPEAUx.

Arreſt du Conſeil d'Etat du Roy, qui

nomme des Commiſſaires pour proceder à

la Liquidation de la Finance des Offices de

Payeurs & de Controlleurs des augmenta

tions de Gages. SA MAjEsTE EsTANT EN

soN CoNsEIL , de l'avis de Monſieur le

^ Duc d'Orleans Regent, a ordonné & or

| donne que les Proprietaires des Offices de

# Payeurs & de Controlleurs des Payeurs

des augmentations de gages creées & éta

blies depuis le premier Janvier 1689, re

preſenteront pardevant les Sieurs le Pel

: letier de la Houſſaye , Cenſeiller d'Etat

ordinaire, d'Ormeſſon, d'Evry; de Croüy,

de Gaumont , Hebert , Amelot , de la

# Grandville , Orry , Bertin , Parizot, de

Voyer d'Argenſon, Pajot, Midorge, Re

† , le Pelletier de Signy & d'Argen

on Maîtres des Requêtes, que Sa Majeſté

• a commis& commet,leurs Quittances de fi

V iij
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nance, Proviſions & autres Titres de pro

prieté , ponr être procedé à la Liquidation

de la Finance de leurs Offices , & qu'à cet

effet ils les remettront entre les mains du

ſieur de Gromeſnil Greffier des Commiſ

fions extraordinaires du Conſeil. FAIT au

Conſeil d'Etat du Roy, Sa Majeſté y étant,

tenu à Paris le dix-huitiéme jour de No

vembre mil ſept cens dix neuf. signé PHE

LYPEAUX• |

Lettre écrite à l'Auteur du Mercure, au ſujet

de l'extrait qui a été donné dans le mois |

d'Octobre , ſur le Traité des Penſionss

Royales. *.

·
*

C E n'eſt pas ſans étonnement , Mon

ſieur , que j'ay lû dans l'extrait que

vous avez fait du Traité des Penſions Roya

les, ce que l'Auteur avance contre l'Ordre |

de S. Lazare. A l'entendre, on croiroit que |

cet Ordre n'eſt rempli que de gens ſans |

naiſſance & ſans merite, qui n'y ont été re

çûs que par faveurou par argent. Il ignore
-

apparemment, ou il fait ſemblant d'ignorer

que parmi ceux dont il eſt compoſé, il y a

pluſieurs perſonnes des plus illuſtres Mai

ſons du Royaume, comme des Montino

- rency, des Laval , des la Rochefoucault,

dcs Bethune, des la Marck , des Roche
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éhouart, des Simianes , des Brancas, des

Conflans, &c. Que de trois cens Cheva

liers ou environ, qu'on y compte à preſent,

le plus grand nombre eſt celui des Cheva

liers de Juſtice, qui ont fait trés reguliere

ment les preuves de Nobleſſe : Qu'il s'y

trouve quantité d'anciens Officiers, Marê

chaux de Camp , Brigadiers , Colonels ,

Lieutenans-Colonels, & Chevaliers de S.

Louis : Que de ceux qui ont été faits Che

valiers de Grace ( c'eſt-à-dire qu'on a diſ

penſés des preuves deNobleſfe, en partie ou

, en tout) il y en a pluſieurs qui ont fondé

des Commanderies : Que d'autres ont obte

nu la Croix, à cauſe de leurs ſervices à la -

Guerre ; & que d'autres enfin ont été re

çûs pour quelque merite particulier ; mais .

qu'il n'y en a aucun qui ne ſoit de bonne fa

mille. '

Quand le Roy Henry IV. inſtitua l'Or

dre de Notre Dame du Mont Carmel, au

quel il unit celui de S. Lazare de Jeruſa

lem, le plus ancien de la Chrétienté, ce fut

pour le remplir ſeulement de Gentils-hom

mes, comme on le voit dans la Bulle que le

Pape Paul V. donna pour cette Inſtitution

au mois de Mars 16o7 , & ailleurs. Cette

Bulle permet aux Chevaliers, quoique ma

riés, de poſſeder des Penſions ſur les Bene

fices. L'Ordre de S. Lazare jouïſſoit aupa

· ravant de ce droit qui lui avoit été confirm

I iiij
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par quantité de Bulles de differens Papes,

Ainſi, ſans examiner la grande queſtion de

l'Auteur du Traité , on peut dire que le

droit des Chevaliers de S. Lazare eſt bien,

& inconteſtablement établi ; qu'il n'y a

aucune difficulté à les en faire joiiir , &

que ſi l'Ordre de S. Louis a été inſtitué

pour être le prix des ſervices militaires ,

fans avoir égard à la naiſſance, celui de S.

Lazare eſt une voye aiſée, pour recompen

ſer le merite & la valeur des Gentils-hom

mes.A la verité, ſon inſtitution eſt de com

battre les Infidelles ; mais , ſi elle n'eſt

- point ſuivie, ce n'eſt pas la faute des Che

valiers. Cependant , ſoit qu'on leur en

| donne les occaſions, ou qu'on les employe

ailleurs, ce ſera toujours un moyen sûr de

procurer quelqu'avantage à la Nobleſſe ,

qui ayant ſi ſouvent prodigué ſon ſang pour

ſes Rois & pour ſa Patrie, ite bien une

diſtinction particuliere. A OlltC alltIC

que M. l'Abbé Richard ne ſe ſeroit jamais

aviſé de former, & encore moins de propo

ſer le projet d'union qu'il a imaginé.

•.

je ſuis Monſieur , &c.
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Les mauvais Preſages.

Oerave , ce bon Gentil-homme,

2ui dit que des Romains il tire extra ction ;

( Quoiqu'il n'ayt de la vieille Rome,.

Qu'un peu de ſuperstition : ) -

Sortit un jour de ſon village,

Et voulut bien faire un excés, :? -

Pour ſolliciter un procès

Qu'il avoit dans ſon Bailliage.

Au milieu de ſon parc, ſur un gros arbre ſec,

Il vit un vieux corbeau perché ſur ſon paſſage ;

Qui de croaſſer faiſoit rage. |

Voici qui ne vaut rien , dit-il, c'eft un échec,

Oiſeau malencontreux, que ton chant me préſage :

Dubois ſon valet l'encourage,

Il s'efforce, il pourſuit, & le mobie Romain

Plein du ſouci qui l'inquiete ,

A mille pas plus loin rencontre une Belette

gui luy traverſe le chemin.

Cédons, s'écria-t-il, c'eſt trop faire le krave,

3e ſens mon cœur glacé d'effroi :

Si ce jour, ſans malheur, ſe termine pour moi ;-

3e ne ſuis plus Octave.

A ces mots , il donne des deux , -

Regagne ſon logis ; & le trouble dans l'ame, .

Il court dire à ſa chere femme , |

Sur tous ces préſages hideux ,

Sa prévoyance ſans ſeconde :

Iltirelesrideaux ; & trouve; Hé bien donc ! Quoy ?

Ce que jadis trouva joconde,

Et ce qu'on n'aime pas à rencontrer chez ſay.,
Aprés une telle avanture,

4-t-il tort, s'il croit à l'augure ?: l

v
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E

'- · L'heure de boire.

D -

Ante nous a rimé l'hiiiire

De l'Enfer & du Purgatoire,

Cà le profond vltramontain

S'embroiiille de tant de myſteres,

92 à la barbe des commentaires,

ta grand Clerc y perd ſon latin.

Là, ſa cauſtique médiſance

Verſant des flots d'ancre malin ,

Il daube ſur les Rois de France

En déterminé Gibellin. -

$

- Dans ſes jours moins viſionnaires, |
Derogeant à ſa gravité ; *.

Ce Sfhynx des bons mots populaires

Adoptoit la naiveté :

Sur l ipophtegme é la sentence

Il n'était pas toujours guindé ,

Et prenoit joyeuſe licence

- De montrer ſon front deridé. ,

|

|

|

|

vn ſoir que dans ſon héritage,

En rêvant , il ſe promenoit,

A ſon Fermier , qui revenoit

Tout éclopé du labourage ,

Il demanda : Quelle heure eſt-il ?

Gros-Jean, pou faire le ſubtil,

Et répondre en termes honnêtes,

Fichant gros yeux de bœuf en haut,

Où Laboureurs font leurs enquêtes ,

Dit, Monſieur, c'eſt l'heure qu'il faue
Aller mener boire les bétes,

Dante ſoûrit ; cº grand merci,

Mon bon-homme : Veux-tu m'en crcire ? .

Hâte-toi ; puiſqu'il est ainſi ,

Pº chercher qui tè mene boire. .
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:

Sur une vielle Coquette.

ANgelique avec ſes fontanges , -

Ses mouches & ſes affiquets , -

A receu juſqu'ici cinquante cinq bouquets ,
En cinquante cinq fois Notre-Dame des Anges,

Si l'inſulte des ans ſignale leurs efforts

Sur ſa ſanté , ſur ſon viſage :

son eſprit reſte jeune, en dé: it de ſon â.° »

, Et paroît l'enfant de ſon corps .

º … , que ſa Charge a gâté ,

Aujourd'huy ſe trouve entêté,

Qu'il eſt un homme d'importance »

De merite & de Qualité. , -

Il n'en eſt rien : mais il le penſe.

Sur un Magiſtrat Préſomptueux,

| o quelle heureuſe extravagance !

A Nanon.

V. vous colez inceſſamment

Des mouches ſur vôtre viſage ,

Croyant que cet ajuſtement :

Eft , pour plaire , un grand avantage

Point du tout , Nanon, il faudroit

Que vous euſſiez le corps plus droit ; -

Le nez plus long, le, yeux moins loû ches »

Plus de grace & plus d'embonpotnt : -

sans quoy, c'eſt en vain tant de mouches s

Ces mouches là ne piquent point.

Penſée de Montagnes

Lorſque l'orgueilleux Dorante ,

Des vers que je lui préſente »
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Eſt ardent à s'empreſſer ; - * .
ll ne ſent point l'ironie , -

Et croit que tout beau genie , - )

N'eſt né que pour l'encenfer.

Mais que ſçait-on , dit Montagne ,

Quand avec ſon chat d'Eſpagne

"Un homme prend ſes ébats ;

Si le chat n'a pas en rête ,

Que l'homme n'eſt qu'une bête .

Propre à divertir les chats ?
-"

Sur la mort de Monſieur Ferrand Conſeiller

à la Cour des Aydes. -

*.

Le Parnaſſe eſt en deiiil; l'amour verſe des larmes,

Et veut éteindre ſon flambeau.

Themire ſous un voile enſevelit ſes charmes ;

Themts ſous ſon bandeau laiſſe couler des pleurs :

La France, en ſoupirant, demande ſon Catulle :

Apollow regrette un Emule. -

Parun ſeul de tes traits, ô Mort, que de malheurs ! |

9 a mortel aujourd'huy repoſe en ce tombeau !

, Moerens poſuit

de Bonneval Amicus, Autor.

Alla Virtuoſiſſima Signora d'Argenon ,

* - Homaggio debito.

Jv - u. d'Argenon !'

Qui peut vous voir, & vous entendre,

, E ut-il le cœur cent fois moins tendre ,

A vos attraits touchans eſt forcé de ſe rendre.

guel mortel, ou plutôt, quel Dieu vous diroit nºns

La douceur , les graces maives

A vous ſuivre ſont attentives ,
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Et les Amours à vos côtez - -

Sont ſurs des coups que vous portez .

Nous ſentons leurs vives atteintes ;

Cependant quand vos yeux vainqueurs

JDe deſirs rempliſſent nos cœurs ,

Nous étouffons nos ſoupirs er nos plaintes.

, De peur d'exciter vos rigueurs.

Mais ne deviez vous pas, contente de ces charmes

Dont la nature vous combla ,

D'Argenon ! en demeurer là ,

Sans chercher encor d'autres armes.

Non contente de plaire aux yeux ,

| Vous voulez charmer les oreilles , .

Et donner dans vos chants un eſſay de merveilles

Qu'on nous fait eſperer d'entendre dans les Cieux.

En vain nous parle t-on duChantre de la Thrace

' s'il étoit encor parmi nous, -

Il vous demanderoit pour grace ,

De voir ſa Lyre à vos genoux.

®ue diroient Amphion, Terpaudre ,

Linus, Thamiras, Arion ,

S'ils pouvoicnt venir vous entendre ?

· Vous les verriez ſurpris, & leur confuſion

Nous feroit aiſément comprendre

Que leur merite, qu'a vanté

Toute la ſage antiquité ,

Tiroit ſon plus grand avantage

De ce que d'Argenon m'étoit pas de leur àge.

Vous voir, & vous entendre, enfin, ſont des plaiſirs

- Dont nous voudrions jouir ſans ceſſe ;

* Mais, que votre delicateſſe

Nous paſſe en cor quelques deſirs

Nou]vous les cacherons pour eſtre moins coupablet,

Convenez ſeulement qu'ils ſont inévitables ,

Vous ſçaurez nous les pardonner.

A cela près , vous pouvez ordonner .

Chacun de nous à vos ordres fidelle,

' Vous aſſure d'un tendre 3ele ,
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Et nous jurons par le ſacré vallon ,

Par les Muſes , par Apollon,

Par Pegaze, par Hippocréne,

Par vous enfin , divine d'Argenon !

2ue nous vous choiſiſſons pour notre ſouveraine,

Et que pour vous ſervir, falut-il perdre haleine ,

2Nous ne vous dirons jamais , non.

-O D E.

q- º

Oy , qu'une mort prompte & barbare

Arrache à tes vaftes projets !

Mortels quel doux charme t'egare ?

2ue fais-tu ! quels ſont tes progrès !

Hºreux objet de ſa puiſſance,

L'Eternel comble ta naiſſance

Des plus favorables preſens :

Mais ce magnifique aſſemblage,

Eſclave d'un cœur trop volage ,

Cede à tes malheureux penchans.

Ainſi dans ces tems , où le monde ,

Chef d'œuvre de ſon Createur,

2Naiſſoit dans une paix profonde,

N'ayant qu'un ſeul admirateur :

On a vu rougir la nature -

JDans la plus noble creature ,

L'Image du Maitre des Cieux :

De là ſa race malhureuſe - º

Pleure la pente ruineuſe

Du premier de tous ſes Ayeux.

Quelque éclat qui vous environne ,

Craignez , mortels, dºy trop compter :

Il n'eſt ni Sceptre, ni Couronne ,

SQui vous exempte de trembler.

Triſte & dangereux appanage,
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, C'eſt peu pour conjurer l'orage , ..,

, Que l'impuiſſante Humanité : ',

v 3adis, comptant trop ſur ſes forces ,

ki Le premier Ange à ces amorces ,

， A du ſon orgueil terraſſé.

· Helas ! parmi tant de tempêtes,

•Dont les flots battent la raiſon ;

Combien de ſourcilleuſes têtes
Vi čfimes de l'ambition , , t

N'ont pas pour une vaine gloire
Cedé lâchement la t'i#oire

Aux efforts de la vanité ?

Combien n'ont pas ſur l'apparence

Par une indigne preference

,

$

» Hazardé la réalité ?

En vain l'un & l'autre Neptune º -

Gémit, aſſervi.ſous vos loix :

Vous les tenez de la fortune

Ces grands thréſors, que je vous vois,

La gruelle à vos vœux propice,

Semble éloigner le précipice,

* 9)u'elle ne fait que derober :

: Tel eſt le bonheur qui vous joiie ,

ſQu'au haut de ſa fatale roiie

Vous ne montiez, que pour tomber.

Pleins de chimeriques idées, - -

Mortels , pour un ſort plus heureux . .

Vous allez chercher les contrées , - -

Qu'arroſent ces fleuves fameux :

Mais tout l'or, que roule leur ſable,

Nez pour un objet plus durable ,

N'a pas dequoy vous arrêter.

Ouy : parcourant la terre & l'onde ,

Vous nous apprenez que le monde

*, N'eſt pas fait pour nous compenter,
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-

Mais vous, que la pourpre & l'hermins

Etale à l'univers jaloux ;

Vous nous vantez votre origine ,

Et vous finiſſez comme nous :

Maîtres ſur l'onde, & ſur la terre ,

Vous tremblez au bruit du tonnerre ,

Le moindre revers vous abbat :

Vos flateurs & nombreux corteges

Ne vous ſont-ils des privileges

Que pouA tomber avec éclat.

En vain pour vous en faire accroire

On vante vos tîtres pompeux :

Tout au plus l'éclat de la gloire

Vous rend d'illuſtres malhureux

Egalez dans la même boite ,

Votre ſang qui nous deſavoiie

N'a pas dequoy vous élever ;

Et a'ailleurs votre independance

Met entre nous la difference

De vous rendre aiſez à tromper.

#amais l'Auteur de la nature

jN'a dans l'ordre de ſes deſſeins,

Ponr enrichir ſa créature ,

Fruffré l'ouvrage de ſes mains :

ouy. Du Sceptre & de la Couronne

Le chagrin, qui vous ſuit au thrône ,

Dégouteroit bien des mortels :

Plus hureux, ſi dans leur miſere

Leur malheur ſert à les ſouſtraire

A des abîmes éternels.

Requête preſentée par M. de Bonneval â M. de...

ADmirateur conHant de Virgile & d'Horace ,

Seduit par les honneurs que Rome leur rendoit ,

j'ay
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j'ai voulu ſur leurs pas m'élever au Parnaſſe.

, Le zele qui me poſſedoit,

Parut à mon eſprit l'influence ſecrette

Que le Ciel répandoit pour me former Poète :

3e n'attendis donc point un autre aveu des Pienxe

Pour la premierefois je parlai leur langage ,

Sujets badins & ſerieux ;

Ma Muſe mit tout en uſage.

Toucher le cœur d'Iris, fut mon apprentiſſage :

Sur les plus tendres tons, je chantai ſes beaux yeux ;

Mais bientoſt ſon humeur volage -

· Me vendit cherement quelque inſtant précieux.

· Sur les traces de Melpomene

#'ai ſouvent celebré les favoris de Mars ; ,'

3'ai vû des Sciptons, j'ai connu des Ceſars,

Et je cherche encore un Mecene.

Apollon, eſt ce là tout le prix de mes vers ?

A peine, ai-je cueilli quelque Laurier ſterile ; .

Vain travail, projet inutile ,

· je laiſſe à qui voudra ves caprices divers.

De dépit je voulois abandonner ſa lire ,

Lorſque le divin Apollon

M'a flatté par un doux ſoûrire ;

Et m'ayant ramené ſur le ſacré vallon ,

M'a dit en quatre vers ce que vous allez lire.

•,'

-

Par mes divins conſeils je viens t'encourager ;

Ecris, cempoſe ſans murmure :

L'Auteur , comme l'Amant , ſe paye avec uſure 3

Jl eſt pour tous les deux une heure dn Berger.
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· Le mot de la premiere Enigme du mois paſſé,

étoit la Râpe , & celui de ta ſeconde, le Sel.

Voici l'explication en Vers de l'une & de l'autre

I.

IL faut par bleu que je m'en donne ;

3e veux , & ab hoc & ab hac,

Aujourd'hui prendre du Tabac.

3fe ne ſuis ici pour perſonne.

Ma Râpe , ma foi , la voilà ;

La grille s'affoiblit & plie ;

Mais que m'importe de cela ,

Pour dix ſols on y remedie.

I I.

r

A Vous le fils du Dieu qui porte la lumiere,

Si l'humide Element eſt auſſi votre mere ,

3amais il n'en fut un pareil ,

Fils de la Mer c5 du soleil.

Vous entendant ainſi vanter votre nature 4

(je croiois voir au motns d'un Geant la figure,

Et je voulois déja vous dreſſer un Autel ;

Mais les gens de. grande naiſſance,

Ne ſont pas toujours ce qu'on penſe ,

Et vous m êtes qu'un grain de Sel.

E N I G M'E.

|

，

/

T E ne ſuis , ni corps, ni matiere ;

je ne ſuis eſprit, ni lumiere.

Que ſuis-je don c ? je ne ſçai pas.

Si quelqu'un pouvoit me l'apprendre ,
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j'aurois des graces à lui rendre ;

Il me tireroit d'embaras. | - •

Eh ! comment me pouvoir connoiftre ?

Puiſque celui qui me fait naître

Sans aucun ſentiment d'amour ,

Dans l'inftant me ravit le jour.

3e ſuis rien, comme on dit, ou du moins peu de

choſe , "

Et je ne puis le conteſt er :

Cependant, ſouvent , & pour cauſe ,

Les plus habiles gens viennent me conſulier«

A U T R E.

Vo, , qui mepriſés ma figure ,

Et qui de me plonger dans un fleuve de feu,

Par la téte & les pieds ne vous faites qu'un jeu ;

Apprenés quelle eſt ma nature.

Mon origine eſt noble é beile :

Dans ſa demeure naturelle,

Mon pere menaçoit jadis le Firmament : , ,
De la terre & des airs il faiſoit l'ornement , i

Et d'une verdure immortelle , - * -

Il portoit dans l'hyver le brillant vêtement.

Telfut ſon premier ſort : quand une main cruelle
Vint l'arracher impitoiablement • • •

Du ſein d'une mere fidele ,

Pour le faire ſervir ſur un autre élemcnt.

Aprés avoir brillé ſur la terre & ſur l'on de,

On déchira ſon corps pour me donner le jour : ' !

Vil objet du mepris du monde ,

Souvent le plus ſçavant vient me faire la Cºur.

Le ſoir & le matin je ſuis aux gens d'affaire,

D'un ſecours nompareil ;

Par l'un & l'autre bout je chaſſe les tenebres ,

Comme un ſecond soleil. -

Ainſi Leſieur , finit mon fort ; .

Tous les quatre Elemens entrent dax , rmax ki !o.re;

ï ijN.
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Mais malgré mon éclat, magrandeur & magloire,

je ne ſuis que cenare à ma mort. -

A

v AU D E v1 L L E.

'U N Gaſcon , ruſé matois ,

• Mais mince actionnaire,

Par ſes ſeuls galans exploits

Connu dans cette Terre,

D'un tendron friand y fit choix ,

Avant le terme des dix mois

La fille ſera mere.

Vive , vive , vive le Quinquempoix.

C'eſt une autre Cithere.

ID'une attentive mamans

' ( . La fille trop gênée :

Eſperoit innocemment

Se joindre à la mêlée.

Elle y rencontra maints grivois :

Gare le produit des dix mois.

- . La Belle y fut viſée.

Vive , vive , vive le Quinquempoix.

Oh ! l'aimable contrée.

•Un minois de ſoixante ans

Laſſé d'un long veuvage ,-

Fit choix pour ſon paſſe temps

D'un Muſicien ſage,

Il ſe fit avancer les mois ,

Agiota ; puis au minois , -

Chanta pour tout ramage :

Vive , vive , vive le Quinquempoix ; --

j'y gagxe un Equipage. .

º

La fille d'un Procureur,

D'humeur un peu coquette,

Par un jeune agioteur
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Se fit conter fleurette.

Il raconta pour ſes exploits

Combien il gagnoit chaque mois.-

Elle en fut ſatisfaite.

Five , vive, vive le Quinquempoix ,

Pour fuire une amourette.

- , Un Abbé de ces cantons

Cherchant quelques novices ,.

Trocqua pour avoir des fonds
_ r "Un de ſes Benefices.

Il en fit d'utiles emplois ;

Avant le terme des dix mois

Il en vit les premices.

Vive, vive, vive le Quinquempoix ,,

Les fonds y ſont propices.

"Un Laquais d'Agioteur ,

En moins d'une journée ,

|. Sçût par un coup de bonheur

Changer ſa deſtinée.

Atujourd'huy fier de ſes exploits ,Il éclabouſſe le Bourgeois •

• Qu'il ſervoit l'autre année.-

^Vive, vive , vive le Quinquempoix

Pour les gens de livrée.

N ons nous croyons trop heureux,

Quand nous pouvons vous plaire 3:

Lerſque vous ſortez joyeux,. *

Rien ne nous est contraire. -

La troupe chante à haute voix ;

» 3ºay part au produit des dix mois

| Sans être aétionnaire.

# Vive, vive, vive le Qainquempoix , -

-- Et vive le Parterre.

#'. -4*



rrt - L E MERCURE

NoUvELLEs ETRANGERES.

| P o L o c N E. |

eA Varſovie le 1o Novembre 1719.

L§ Roy de Pologne qui devoit revenir

dans cette capitale, n'a pas voulu riſ

quer ce voyage à cauſe des maladies con

tagieuſes qui augmentent aux environs de

Leopold. S. M. s'cſt renduë le 28 du mois

paſſé à Frauſtad, afin de contenter les aſpi

rans aux charges vacantes, dont Elle ne

peut diſpoſer qu'en perſonne dans ce Royau

me. Le Roy declarera dans peu les raiſons

qui l'empêchent de reaſſumer les ſéances

de la Diete generale dans le cours de cette

. année, comme on en étoit convenu à

Grodno ſur la fin de la precedente.

On écrit de Poſnanie, que l'Evêque de

cette Ville a laiſſé des ordres avant que de

ſe rendre à Cujavie, pour faire démolir

ſoixante Egliſes Reformées. Il eſt à crain

dre qu'il ne ſurvienne, à cette occaſion,

de grands deſordres de la part des Rcli

gionnaires qui commencent même à eſtre

renforcés par ceux de leur Communion :

ils ſont déja au nombre de plus de huit

mille hommes, la plupart Sileſiens.

•.
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Sur le bruit qui s'étoit répandu enUkrai

nç, que le Czar avoit été enlevé ſur mer par

les Suedois, le Peuple s'y étoit ſoulevé con

tre les troupes Moſcovites qui ſe trouvoient

dans ce Païs ; mais cette émeute n'a pas eur

de ſuites fâcheuſes, les Ruſſiens s'étant con

tentés de s'aſſembler en Corps pour tenir

: ce Peuple en reſpect.

On mande de Cracovie , que le Czar

voulant prévenir les ravages que la conta

gion cauſe ſur les frontieres de ſes Etats,

y avoit fait dreſſer des potences, afin de

détourner par la peine de la corde, ceux

qui, pour s'en délivrer, auroient deſſein

de penetrer dans ſon Païs.

Le 15 de Septembre on vit à Rahaczovv,

peu éloigné de Vilna, un phenomene en

l'air, qui ſurprit tous les ſpectateurs : il

parut une figure de maiſon embraſéé, de

laquelle partoient comme d'un feu d'artifi

· ce, des eſpeces de fuſées à peu près ſem

blables à celles que l'on tire ordinairement ;

ce qui dura un quart d'heure, après lequel

il s'évanoüit, en finiſſant par un fracas ſi

terrible, qu'il ſembloit à une décharge de

,cent pieces de canon tirées en même tems ;

& l'air en fut ſi agité, que l'on crut reſſen

tir un tremblement de terre. • * ' :-
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A Peterbourg le premier Novembre 1719s

Out l'arinement du Czar ſe trouve en

, R partie dans ce Port & à Revel, avec

le gros de ſes Galeres qui ſont entrées ſans

aucune perte à Abo. Les dommages que

les Suedois ont ſoufferts de notre expedi

tion dans leur Païs, ſe montent à huit

grandes Villes ſaccagées & brûlées, cent

quarante-une maiſons de campagne, 136;

Bourgs ou Villages, 2 1 Forges de, cuivre

& de fer, 43 Moulins, & 26 Magazins

Les ſeules Egliſes ont été épargnées, &

l'on n'a fait aucun mal aux Habitans qui

ne ſe ſont pas mis en deffenſe. On a enlevé

ou tué tout le betail. Tous les mcubles &

autres effets ont été la proye de nos Trou

pes, qui en ont briſé, brûlé, ou jetté la

Plus grande partie dans la mer.

· La detention des Negocians Anglois par

ordre de S. M. Cz. dans cette Ville, n'a

ſubſiſté que 24 heures ; le Conſeil des Fi

nances s'étant contenté que chacun d'eux.

donnât caution pour lui-même. On les

avoit arrêtés, ſous pretexte qu'ils refuſoient

de donner des aſſûrances les uns pour les

autres, & qu'ils cherchoient à ſe retirer de

ce pays, ſans avoir préalablement acquitté

LOLllCS
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toutes leurs dettes, tant par rapport au

Public , qu'à l'égard des habitans.

Depuis que les Conferences d'Ahland

ſont rompuës, & que Meſſieurs Bruſſe &

Oſterman ſont de retour dans cette Ville ;

on paroît fort irrité contre la Nation An

gloiſe; & diſpoſé à pourſuivre ſans relâche

la guerre contre la Suede. Cependant la

plûpart des Vaiſſeaux Marchands Anglois

ont cu la permiſſion de ſortir de ce Port.

S. M. Cz. a abſolument rejetté la me

diation du Roy de la Grande Bretagne pour

ſa Paix avec la Suede ; Elle a fait dire à

l'Envoyé de Pruſſe, de ſe retirer de ſes

Etats, & a donné ordre à celui qu'elle

tenoit auprès de S. M. Pr. de revenir ſans

prendre audience de congé. Le Miniſtre

que ñotre Souverain avoit envoyé à la

Porte, n'a pû réuſſir dans ſa negociation,

quelques propoſitions avantageuſes qu'il

ait offertes pour arriver à ſes fins.

Le Czar a ordonné au College de l'A-

mirauté de faire conſtruire dix Vaiſſeaux

de guerre, qui doivent être prêts à mettre

en mer, auſſi-tôt que la ſaiſon le permettra.

Ccmme S. M. paroît être dans la reſolu

tion de ne point rendre Revel, Elle a en

voyé des ordres en Ukraine, pour en faire

venir cinquante mil'e hommes en Livonie

& en Finlande. Elle fait travailler d'ail

leurs dans la vaſte étenduë de ſes Etats à

L
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des preparatifs extraordinaires de guerre,

tant par mer que par terre. Cc Monarque

compte par ces diſpoſitions de ſe mettre

en état de faire téte à la Suede, ainſi qu'aux

Alliez qui l'ont abandonné.

S. M. Cz, a interdit, ſous de rigoureuſes

peines, tout commerce avec les pays Etran

gers.Le Major Gener. Gunter, Gouverneur

de Revel, n'eſt occupé preſentement qu'à

faire perfectionner les nouvelles fortifica

tions de cette Place, auxquelles deux mille

ouvriers travailloient depuis deux ans, Un

des deux nouveaux Forts ordonnés pour

couvrir le Port, eſt entierement conſtruit,

& l'autre, fort avancé; on les doit garnir

de deux cens pieces de canon , pour en

défendre l'entrée aux Vaiſſeaux Ennemis

qui tenteront de s'en approcher.

| Le Czar a refuſé de donner audience au

Miniſtre du Roy de Pruſſe. Cet Envoyé

devoit informer S. M. Cz. des raiſons qui

avoient obligé le Roy ſon maître à con

clure le Traité dont on a cy-devant parlé ,

avec le Roy de la Grande Bretagne.

Le Czar a de nouveau deffendu à ſes

Sujets & aux Negocians Etrangers établis

dans ſes Etats, de ſe donner bien de garde

d'écrire à leurs Correſpondans aucune nou

velle ſur la ſituation des affaires du Pays.

S. M. eſt ſi ſevere ſur cet article, que plu

ſieurs perſonnes de diſtinction ont été re
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leguées en Siberie, & d'autres renfermées

# - pour avoir entretenu une ſimple correſ

pondance de lettres avec quelques - uns de

leurs amis qui ſe trouvoient dans d'autres

Cours.

. S U E D E.

A Stokolm le 8 Novembre 17 19.

| L ſe tient à la Cour de frequens Con

- ſeils ſur la ſituation preſente des affaires,

| & particulierement ſur les moyens de pa

rer la nouvelle irruption dont le Royaume

eſt menacé par les Moſcovites, à la faveur

de la premiere gelée.Ainſi, on fait toutes

les diſpoſitions neceſſaires, pour être en état

de faire une Campagne d'hyver, en cas qu'il

prenne envie aux Ruſſiens de vouloir in

ſulter nos Côtes, ou d'y faire une deſcente.

· On travaille avec empreſſement à des nou

velles levées, pour augmenter nos Troupes

de 1 oooo hommes , ſans compter celles

du Landgrave de Heſſe Caſſel, & d'autres

Princes de l'Empire , qui doivent paſſer

dans ce Pays au Printemps prochain. .

Les Ruſſiens publient qu'ils vont faire

, conſtruire des baraques en Finlande pour

., leurs Troupes, afin de tenir en alarmes cel

lcs de Suede perdant cet hyver.

| Les points préliminaires de paix propoſés

par M. le General Poniatovvski , pour

，

- L ij
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êtablir unç ſolide Paix entre S. M. le Roy

de Pologne Auguſte II. Electeur de Saxe,

& S. M. la Reine de Suede, ont été rendus

Publics, avec la réponſe donnée de la part

de S. M. la Reine de Suede, aux Propo

ſitions de ce General. Suivant toutes les

apparences , ces deux Couronnes ſeront

bientôt d'accord. -

On a découvert une conſpiration formée

par les Païſans d'Oſter Gothland, qui ont

voulu reconnoître le Czar pour Souverain,

quelque temps avant l'évacuation de ſes

Troupes de la Suede. Pour cet effet , ils

s'étoient retirez au nombre de 4 à 5oo

dans la petite Ville de Suder-Coping, avec

offre de fournir à ce Prince 4ooo chevaux,

à condition qu'il les prendroit ſous ſa

protection. Les Chefs de cette conjuration

ont été arrêtés par ordre du Gouvernement.

- M. Eckebladt, ConſeilleF du Royaume,

& M. Stietnkorn, Chancelier de la Cour,

ont été nommés Commiſſaires, pour inſ

truirc & faire le Procés de ces Païſans. On

prétend que quelques Gentils-hommes ont

eu part à cette conſpiration.

Les fourages ſont d'un prix ſi exceſſif

dans le Royaume, que ce qui coûtoit au

fois cinq écus , en vaut à preſent 6o.

On a appris ici avec toute la joye imagi

nable , que l'Arm ſt ce pour 6 mois, entre

la Reine de Sucde & le Roy de Danemare .
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avoit été ſignée le 3o Octobre à Copenha

gue par Milord Polworth » iniſtre Anglois,

au nom de la Reine de Suede. Cette Treve

aura lieu des le 8 de ce mois dans la Mer

Baltique , & 1o jours aprés dans la Mer

du Nord. Il reviendra à la Suede par ce

Traité, Stralſund , Maleſtrand , l'Iſle de

Kugen avec ſon Diſtric , juſqu'à la Ri

viere de Pene, &c. La Reine de ſon côté,

cede à S. M. D. Wiſmar, à condition que

cette Place ne pourra être venduë, hypo

· tequée , ni forti iée. . - -

· Le feu a conſumé le 1 o d'Oétobrc dans

le Fauxbourg Septentrional de cette Ville a

2 à 3 co Mallons. Le Prince , Epoux de la

Reine, quoiqu'indiſpoſé , y courut à che

val dés la pointe du jour, afin d'y donner

les ordres convenables. Meſiieurs Rumpf

& de Bie, Miniſtres des Etats Generaux,

ayant preſenté un Memoire à la Reine,

· pour obtenir la reſtitution des Vaiſſeaux

Hollandois, S. M. leur a fait une réponſe

favorable, avec promeſſe de faire relâcher

tous les Vaiſſeaux qui leur ont été enlevés

pendant le cours de cette Guerre , autant

qu'ils pourront être dêcouverts, & ſuivant

ce qui ſera déterminé par des Commiſſaires

nommés de part & d'autre. -

Le Congrès de l'Iſle d'Ahland étant entie

remcnt rompu, le Baron de Lilienſtedt &

le Chevalier Berkeley, revinrent le deux

L iij -
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d'Octobre de cette Iſle dans cette Capitale,

ſans avoir pû executer la Commiſſion dont

ils étoient chargés.

Monſieur de Campredon, Miniſtre de

France, preſenta ces jours paſſés un Me

moire, pour offrir la mediation du Roy ſon

Maître , afin de contribuer au rétabliſſe

ment de la Paix dans le Nord. La Reine a

accepté cette offre.

M. le Comte de Sparre, qui a été fait

Velt-Marêchal, & qui étoit parti pour aller

à la Cour de France, en qualité de Plenipo

tentiaire , a eû ordre par un Exprès que

la Cour lui depêcha le 9 du paſſé, de ſuſ

endre ce voyage , & de revenir ici. Le

§ s'eſt répandu depuis, qu'il ſera char

gé de quelqu'autre Commiſſion , & que

M. Charles Bielke , General-Major , ſ

rendra à la Cour de France.
-

On continue de travailler avec ſuccès au

rétabliſſement des Mines qui ont été dé

truites, ou fort endommagées par les Moſ

covites.

La Reine a fait un preſent de dix mille

écus à l'Amiral Noris, qui retournale 2o

du paſſé à bord de ſon Eſcadre, pour re

paſſer en Angleterre.

334
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A Copenhague le 15 Novembre 17 19.

C Ette Cour a appris avec plaiſir le ſuc

cès de l'expedition de l'Amiral Tor

denſchild , contre les Suedois, dans le Port

d'Elsbourg. La Lettre de cet Amiral écrite

à S. M. eſt datée du 9 Octobre, du Vaiſ

ſeau de Laaland,prés de Marſtrad : en voici

la ſubſtance. -

Les Suedois s'étant rendus Maîtres d'une

partie de mon Armement, que le General Se

verin & l'Amiral Ehrenfeld avoient crâ

mettre en sûreté dans le Port d'El,bourg, je

formai le deſſein de les ſurprendre. Dans cette

viie , je m'avançai le 8 ſur les 9 heures du

ſoir, avec 3 Chaloupes doubles, & 5 ſim

ples, à l'entrée de ce Port. je me gliſſai avee

tant de ſilence, entre deux mouvelles batte

ries de 24 Canons, qui étoient placées prés

de la Fortereſſe de Neusbourg, que je ſurpris

la ſentinelle, compoſée de deux Enſeignes, 12

Soldats, & de quelques hommes qui devoient

ſervir l'Artillerie. Mon premier ſoin fut de

· faire enclouer les Canons des Ennemis ; aprés

quoi il fut facile de m'emparer des Vaiſſeaux

& Galeres qui étoient dans le Port. j'ai

donc eu le bonheur de ramener le Prince

Charles, Galere montée de 36 Canons, la

,'

L iij
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quelle m'a voit été enlevée par les Suedois ;

j'ai pris auſſi le Comte Morner, Fregate de

pareil nombre de Canons ; le Langeſunt ,

Vaiſſeau eºMarchand, & la Galiotte S. Jean,

les 2 AMachines flottantes, ſçavoir la Lange

Maren & le Spytſtauge, que les Ennemis

m'avoient enlevées précedemment auprés de

Gottembourg , ont été brûlées, parce quel

les étoient ſans voiles.

L'Eſcadre commandée par l'Amiral Nor

ris, venant des côtes de Suede, a paru de

vant Copenhague , & a mis enſuite à la

voile pour s'en retourner dans les Ports

d'Angleterre. Cet Amiral a laiſſé ſeulement

à Carelſcroon quelques Fregattes qui doi

vent hiverner en Suede.

M. d'Ahlefeld a été nommé par S. M.-

pour aſſiſter de ſa part au Congrès de

Brunſwicx , où l'on doit traiter d'abord ,

de l'affaire de Stralſund & de Rugen. L'A-

mirauté a envoyé ordre aux Armateurs de

rentrer dans nos Ports, -

Le Roy, à la requiſition de l'Empereur

& du Roy de la Grande Bretagne, a donné

ſes ordres pour faire retirer la Fregate qui

bloquoit depuis ſi long-temps le Port de

Travemunde, à condition cependant que

les Negocians de Lubec n'envoïeroient plus

dorénavant aucune marchandiſe de con

· trebande en Suede. . -

Le 6 on publia dans cette Ville la De
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claration , pour une ſuſpenſion d'armes,

entre cette Couronne & celle de Stiede.

· L'Amiral Judiker a remis pat ſes ſoins

à flot 4 Fregates Suedoiſes qui avoient été

enfoncées cy-devant par les Suedois, prés

de Maſtrand , dans la crainte qu'elles ne

tombaſſent en notre pouvoir. On les at

tend inceſſamment , pour les radouber

dans notre Port. On a auſſi repêché les Ca

-- nons que les Suedois avoient jettés à la

mer près de Stromſtadt. !

- A Hambourg le 18 Novembre 17 19,

» Onſieur Schmid, Agent de Hano

M vre, a reçû de cette derniere Cour

33 barils en eſpeces d'or & d'argent ; il y

avoit dans un de ces Barils, cent mille Riſ

dales qui doivent être inceſſament remiſes

à la Reine de Suede. Le tout ſe monte à
cent mille marcs d'argent. " •

Le 26 du mois† M. le Syndie An

derſon, & Monſieur le Conſeiller Peli, fu

rent envoyés en qualité de Deputez à Ha

novre, pour prier le Roy d'Angleterre de

- vouloir cmployer ſes bons offices auprés

- de l'Empereur, afin de faire leur Paix avec

' S. M. I. qui a lieu d'être mécontente des

deſordres que la populace de cette Ville

- commit dernierement à l'Hôtel de ſon Mi

: niſtre, & à la Chapelle des Catholiques
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Des Lettres de Roſtock portent que la

Commiſſion Imperiale a enfin preſcrit un

certain terme au Duc de Mekelbourg,pour

répondre aux demandes & prétentions de

ſa Nobleſſe ; faute de quoy elle ſera obli

gée de condamner S. A. S. par contu

II1aCCe

On apprend que pluſieurs MarchandsAn

glois ont paſſé de Riga à Dantzig avec leurs

meilleurs effets, dans la crainte d'une rup

ture prochaine entre S. M. B. & S. M. C.

Le Czar demande de nouveau 2 mil

lions à la Regence de cette derniere Ville.

Elle a lieu de craindre que faute de protec

tion, elle ne ſoit encore expoſée à quelques

nouveaux malheurs. D'un autre côté,la No

bleſſe de Curlande eſt fort tourmentée par

les exactions continuelles que les Ruſſiens

font dans leur Pays , parce qu'elle refuſe

conſtament d'entrer dans aucune negocia
b

tion, au ſujet de la Succeſſion proviſionelle

de ce Duché.

· M. Franz, Capitaine de Vaiſſeau Moſ

covite, ſe tient toujours avec ſes trois Frc

gates dans le Port de Dantzik, pour éviter

de tomber entre les mains de deux Vaiſſaux

Suedois qui croiſent depuis plus d'un mois

devant la Rade de cette Ville. Le Czar a.

mandéà ce Capitaine de ſe défendre jufqu'à

l'extremité ; & il a fait de plus entendre

aux Magiſtrats, que s'ils ne le protegeoient,

·

,<
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*

au cas d'inſulte de la part des Suedois, il

ſçauroit bien ſe faire juſtice. Ces menaces

ue les intriguent pas peu, apprehendant de

s'attirer à dos, quelques précautions qu'ils

prennent, l'une de ces deux Puiſſances. Ce

qu'il y a de fâcheux, eſt qu'aucun Bâtiment

n'a la liberté d'entrer, ni de ſortir de ce

- Port.

On écrit de Frauſtad du 7 Novembre,

qu'il y avoit été reſolu le 5 dans le Conſeil,

que le Roy expedieroit des Univerſaux

pour convoquer la Diette generale à Var

ſovie au 3o de Decembre, & non au Prinr

temps prochain , comme on l'avoit crû ;

les affaires du Royaume ne pouvant s'ac

commoder d'un ſi long délai. -- "

Le Duc de Holſtein Gottorp ajugé à pro

pos de prendre le nom du Comte Reyn

becq, pendant le ſejour qu'il fera dans les

Cours de Hanovre, de Berlin, & de Vien

ne, où il va pour engager les Puiſſances à

ſon rétabliſſement dans la poſſeſſion de ſes

Duchez de Gottorp & de Sleyſeuis.

Le Roy de Pruſſe arriva le 1 1 à Hanovre,

pour y voir le Roy de la Grande Bretagne.

· L. M. s'embraſſerent fort tendrement. On

ne ſçait pas encore ſi S. M. P. reſtera à

cette Cour juſqu'au départ du Roy.

On vient de recevoir avis que le Czar

étoit diſpoſé à accepter la mediation de

| S. M. B.



132 L E M E R CU R E :
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En conſideration des Ambaſſadeurs des

Rois de France & de Sardaigne, les Cha

pclles Catholiques Romaines n'ont pas cn

· core été fermées à Hanovre , on n'attend

que leur départ pour les interdire. Elles ſont

actuellement fermées dans le Pays de Cell.

: M. de Tolſtoy , Miniſtre du Czar à la

Cour de Pruſſe, aprés avoir eu le 27 Octo

bre Audiance de Congé de S. M. P. partit

le jour ſuivant de Berlin, pour retourner à

Petersbourg. · '

lP. S. Il arriva iei le 1o un Exprés des

Deputez de cette Ville à Hanovre, avec avis

que lesTroupes du Cercle de la Baſſe Saxe

avoient ordre d'entrer dans le Territoire de

cette Ville, ſi les Magiſtrats ne donnoient

pas une prompte ſatisfaction à l'Empereur,

au ſujet du dernier tumulte. Sur cet avis le

Senat convint avec le College de 18o , &

celui de 6o, que la Ville feroit rebâtir l'Hô

tel du Reſident de l'Empereur , qu'elle fe

roit tirer à ſes frais des copies dos papiers

perdus, dont les Originaux ſe trouveront

dans les Archives de la Cour Imperialle; &

qu'elle dédommageroit le Reſident de tou

tes les pertes qu'il avoit ſouffertes à cette

occaſion. Il n'y a point d'exemple d'une pa

reille reſolution , ſans une concluſion for

melle de la Bourgeoiſie ; mais comme l'af

faire preſſoit, on a jugé à propos de ne pas

s'arréter à cette formalité. º • • ->
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A Vienne le 15 Novembre 17 19,

E 4 M. le Comte de Ligneville, Lieu

tenant Colonel du Regiment du Prince

Charles de Loraine, arriva ici de Sicile,

precedé par quatre Poſtillons ſonnant du

corps, avec la nouvelle de la reduction

de la Citadelle de Meſſine par l'armée Im

° periale. Cette importante fortereſſe de

manda à capituler le 18 Octobre, & le

19 la capitulation fut arrêtée. La Garniſon

après avoir obtenu tous les honneurs de

la guerre, en ſortit le 2o : Dom Lucas

Spinola ayant laiſſé dans la place 14o pie

ces de canon, & les Vaiſſeaux qui étoient

dans le port de Meſſine. Le lendemain 5

leurs Majeſtez Imperiales ſe rendirent dans

l'Egliſe Cathedrale de ſaint Etienne, où

elles aſſiſterent au Te , eum qui fut chanté

en action de graces, pour cette nouvelle

conquête, que l'on eſpere devoir être bien

tôt ſuivie de celle de la Sicile entiere.

· On continuë à interroger les perſonnes

qui ont été arrêtées ici , juſqu'à preſent

on n'en a pù rien apprendre de poſitif.

On aſſure cependant que l'on rendra bien

tôt public un Farium ou Memoire touchant

· cette affaire, dans lequel on ſera appa

remment inſtruit des raiſons qui ont engagé

cette.Cour à proceder contre les accuſés.

-
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On ne dit plus aujourd'huy que M. le

Comte de Nimpſch ſoit auſſi coupable

qu'on l'avoit ſoupçonné lors de ſa deten

tion; il eſt même faux qu'on lui ait ôté la

clef de Chambellan de S. M. I. & qu'il

ſoit reſté debout lorſqu'il a été interrogé

par le Preſident du Conſeil Aulique. On

l'accuſe ſeulement d'avoir eu un peu trop

de liaiſon avec l'Abbé Tedeſchy, qui faiſoit

partir & recevoit ſes lettres ſous l'enveloppe

de ce Seigneur, que l'on dit devoir être

relegué au Château de Roshenberg, où le

Comte Sereni a été détenu priſonnier pen

dant fort long-tems. On prétend que l'Abbé

Tedeſchy a été convaincu d'avoir ſervi le

Roy d'Eſpagne en qualité d'eſpion dans

cette Cour.

Ibrahim Bacha, Ambaſſadeur de la Porte

en cette Cour, celebra le 24 du mois paſſé

dans ſon Palais la fête'du grand Bairam,

ou fête du ſacrifice ; une grande muſique

dans le goût des Orientaux, ſe fit entendre

d'abord à huit heures du matin. Cette Ex

cellence ayant tenu le Divan ſous'une tente,

égorgea de ſa propre main un mouton :

Après cette ceremonie, les principaux

Officiers de ſa Maiſon lui firent compli

ment, & l'accompagnerent juſques dans

ſon appartement qui étoit magnifiquement

paré. Cet Ambaſſadeur tint table enſuite

ſous une autre tente avec tous ſes Officiers
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& Domeſtiques. Le reſte des viandes fut

diſtribué par ſon ordre aux Pauvres.Après

le dîner, il y eut un nouveau concert, ainſi

qu'à 4 heures du ſoir ; ce qui a été pratiqué

de la même maniere juſqu'au 26 incluſive
, 1IlCIit•

Le Comte de Diederichſtein a été fait Pre

ſident de la Chambre Aulique. -

On celebra le 2o d'Octobre dans la Cha

pelle du Palais, un ſervice ſolemnel pour

le repos de l'ame de Madame la Ducheſſe.

de Berry : toute la Maiſon Imperiale y

aſſiſta. L'Evêque de Vienne y officia au ſon

de toutes les cloches de cette Ville & des

Fauxbourgs. *- ,

M. Bruynings, Envoyé extraordinaire

des Etats Generaux, a eu pluſieurs confe

rences avec le Comte de Zinzendorf, au

ſujet de la derniere convention de la Ba

riere dans les Païs-bas, dont l'execution

a été retardée par quelques nouvelles diffi

cultés. Ce même Envoyé a auſſi fait de for

tes repréſentations ſur l'établiſſement d'une

Compagnie des Indes à Oſtende, & ſur

le Vaiſſeau Hollandois pris & arrêté à

Oftende.

L'Electeur Palatin a écrit à l'Empereur,

pour lui repreſenter les raiſons qu'il a eu

- d'ôter la Nef du ſaint Eſprit aux Proteſtans

d'Heidelberg, & pour l'engager à ſoûtenir

les interêts de la Religion Catholique ;
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mais il paroît que S. M. pour atrêter

les nouveaux troubles que cette affaire

peut exciter dans l'Empire, ne permet

tra aucune innovation, avec d'autant

plus d'apparence, que les Proteſtans ſont

fondés ſur les conſtitutions de l'Empire,

, ſur la Paix de la Religion faite en 1 555, &

ſur les Traités de Weſtphalie.

Le bruit ſe rêpand que les Venitiens

ayant brûlé à la portée du canon de Trieſte

un Vaiſſeau Imperial, l'Empereur avoit

donné ordre d'arrêter tous les Bâtimens

Venitiens qui ſe trouveroient dans les Ports

de ſa domination.

La Cour Imperiale a fait des nouvelles

plaintes à M. Bruynin, Envoyé de Hollan

de en cette Cour, au ſujet du retardement

que les Etats Generaux apportoient à l'en

tiere execution de la nouvelle convention

touchant la Barriere, ſur tout par rapport

aux difficultés que les Etats Generaux fai

ſoient de permettre que S. M. I. prit poſ

ſeſſion des Places qui lui ont été cedées

par ce Traité. Les Etats Generaux ont écrit

ſur cela à leur Miniſtre à Vienne, avec

ordre de faire de nouvelles remontrances

à cctte Cour, & d'y repreſenter que la

cauſe de ces retardemens dont on ſe plai

gnoit, ne dévoit nullement être attribuée

aux Etats Generaux, puiſque l'execution

de ce Traité ne dépendoit que dc S. M. I.

Que

-

|

|
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Que bien plus, on ne devoit nullement

prendre en mauvaiſe part qu'ils employaſ

ſent les meſures convenables pour ſe main

tenir dans la poſſeſſion des Païs qui leur

avoient été accordés par la ſuſdite con

vention , avant que de mettre S. M. I. en

poſſeſſion de ce qui lui a été cedé par la

même Traité. -

A F F A 1 R E s D U P A L A r 1 N A r

l Es Gazettes de differens Pays, depuir

*-cinq mois, ne ſont remplies que des

plaintes ameres que continuënt de faire les

- Sujets Reformés du Palatinat , tant à l'égard

de ce qui a été fait contre leur Catechiſme,

qu'à celui de l'enlevement de la Nºf du ſaint

Eſprit à Heydelberg, dont ils étoient en

poſſeſſion. C'eſt ce que l'on a pû voir fort an

long dans ces mêmes Gazettes.

j'ay crû que le Public n'ayant encore en

tendu juſqu'à preſent qu'une partie, ne ſe

roit pas fâché d'entendre l'autre.

fe ſatisferay donc avec d'autant plus de

plaiſir à la curioſité de ceux qui prennent

quelque part dans ces demeſlés, qh'il m'eſt

tombé ſur cette matiere deux Ecrits entre les

mains, traduits de l'Allemand en François,

quº ſont des plus inftructifs.

Le premier de ces H crits eſt une réponſe

· M !

de S.A. E. Monſeigneur l'Electcur Palatin
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du 7 Octobre, adreſſée à S. M. R. de

Pruſſe , & à S. A. S. M. le Prince de Heſſe

Caſſel, touchant le Catechiſine de Heydel

berg. Le ſecond, eſt une réponſe qui refute

tous les bruits & les ſoupçons,quis'étoient

répandus d'une innovation en matiere de

Religion, lorſque S. A. E. a jugé à pro

os de reprendre à ſes Sujets reformés la

Nef de la ſuſdite Egliſe du ſaint Eſprit.

De Francfort le 1. Novembre 1719.

I# paroît une réponſe imprimée en date du

7 d'Oct. de la part de ſon Alteſſe Electo

rale Palatine, addreſſée à ſa Majeſté Royale

de Pruſſe, & à ſon Alteſſe le Prince de Heſſe

Caſſel, touchant un Livre intitulé : Caté

· chiſme de Heidelberg. Cette réponſe con

tient en ſubſtance, qu'on n'avoit point eû

deſſein de faire aucun changement dans

ce Catéchiſme, en tout ce qui regarde les

Symboles, & les Dogmes de la Religion

reformée, ni d'empêcher les Sujets qui font

profeſſion de cette Religion d'en faire libre

ment tous les exercices ; ou donner aucune

atteinte â la liberté de conſcience,& encore

moins d'agir contre les Traités dePaix & les

Conſtitutions de l'Empire,auxquelles on eſt

réſolu de ſe conformer en tout : mais qu'on ,

avoit ſeulement été obligé, pour des rai- -

fons importantes, d'ôter l'abus qu'on avoit
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fait des Armes de ſon Alteſſe Electorale ,

en les mettant à la tête dudit Catéchiſme,

& de changer la réponſe odieuſe à la 8oe

Demande, & d'autres expreſſions outra

geantes , qui ne ſont point d'ailleurs eſ

ſentielles à la Doctrine que profeſſent les

Reformés. A cette réponſe , on a joint

un écrit dans lequel on expoſe les raiſons

ſoli jes, pour leſquelles les Catholiques ont

pris poſſeſſion de l'autre moitié de l'Egliſe

du Saint Eſprit ; & on y démontre la fauſ

ſeté de la plûpart des nouvelles qu'on avoit

debitées en differents endroits, à l'occaſion

de cette priſe de poſſeſſion , tant dans les

Gazettes que dans d'autres imprimez &

même à la très-louable Diette de l'Empire;

on en démontre, dis-je, la fauſſeté, puiſ

que la Gazette de Leide du 6 & du 1o

de ce mois, a deſavoiié ce qu'elle avoit

fauſſement avancé, entre autres, touchant

la Maiſon de l'Jniverſité ; les Reformez

même de Heidelberg ont refuté par écrit

cette nouvelle , & pluſieurs ſemblables.

Le Bâtiment de la nouvelle Egliſe qu'on

a offert aux Reformez, en échange, pour

la moitié de l'Egliſe du Saint Eſprit, avance

beaucoup ; on y travaille avec tant de di

ligence (autant que la ſaiſon preſente le

permet) qu'elle pourra être en état de ſervir

au commencement de l'été prochain. De

tout ce-cy pourront être témoins oculaires

- M ij
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MM. les Envoyez de leurs Majeſtez Roya

les, Britannique, & Pruſſienne, qui ſont

arrivez à Heidelberg , & ils trouveront par

eux-mêmes qu'on n'a rien fait de contraire

à l'équité, & que les Reformez du Pala- .

tinar n'ont reçû aucun tort , comme on l'a-

voit mal à propos debité.

Du Palatinat le 7 Novembre 1719.

N a envoyé de Heidelberg à differentes

Villes Imperialles & autres, les répon

ſes ſuivantes, touchant les affaires de

Religion ; ſçavoir, pourquoi on ne pouvoit

approuver ſous la domination d'un Trince

Catholique , la réponſe à la 8oe Demande,

& autres expreſſions outrageantes qui ſe

trauvent dans un Livre intitulé Catechiſme

des Reformés de Heidelberg; c'eſt ce qui a

donné occaſion à ſon Alteſſe Electorale pala

tine de faire là deſſus une Ordonnance ge

xerale.

C o P 1 º

P. P.

O s r R E, &c : Nous avons lû l'êcrit

qu'il a plû à Vôtre Majeſté Royale

de nous adreſſer, en datte du 27 May der

nier, à l'occaſion de l'Ordonnance gene

sale qne nous avons faite dans nos Pro

-,

|
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vinces Electorales touchant le Catechiſme

reformé. Je répondray ſur cela à Vôtre

Majeſté Royale, amiablement, & comme

'il convient de le faire à un bon Oncle,

que notre deſſein n'eſt pas de mettre en

queſtion , ſi ledit Catechiſme a été reçû.

depuis pluſieurs années dans l'Egliſe refor

mée, comme un Livre ſymbolique, ni s'il

a été reconnu pour tel à Dortrechs : mais

V. M. R. nous rendra auſſi la juſtice de

croire , que notre deſſein ne fut jamais , &

n'eſt point de donner, ni de laiſſer don

ner aucune atteinte aux articles de paix fa

vorables à nos ſujets de la Religion Refor

mée, ni de reſtraindre ou laiſſ§ reſtrain

dre la liberté de conſcience qui leur eſt

accordée par les Conſtitutions de l'Empi

re; comme le demontrent aſſés les préemi

nences & privileges ſans nombre, dont

joüiſſent ſi authentiquement les Reformés,

qui demeurent dans nos Provinces Electo

rales : préeminences & privileges , tels

qu'il eſt inoüi que les Catholiques en aient

de ſemblables dans aucun Etat de l'Em

ire, dont le Souverain fait profeſſion de

# Religion Reformée ou Lutherienne.

V. M. R. étant auſſi éclairée qu'elle

l'eſt, jugera aiſément que les injures & les

maledictions, qui ſont contenuës dans la

3oe Demande, & en pluſieurs autres en

•droits dudit Catechiſme, n'apportent au
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cun avantage à la Religion reformée, &

que la liberté de conſcience accordée par

les traités de Paix, ne peut aucunnement,

de quelque façon qu'on l'interprete , fa

voriſer une maniere d'enſeigner la jeuneſſe

ſi irreguliere, & ſi contraire même aux

principes de la Religion reformée, & qui

dans un Pais où il y a diverſité de Reli

· gions, n'engendre que des haines invete

rées qu'on ſuce avec le lait, des inimitiés

& des troubles ; & cauſe aux Princes char

és du gouvernement des Peuples, mille

chagrins & fâcheuſes affaires, comme nous

ne l'avons, helas ! que trop experimenté ;

funeſtes effets ! qu'un Prince eſt obligé

en conſcience d'empêcher de tout ſon pou

voir, tant en vertu deſdites pacifications,

que par l'obligation que lui impoſent ſa

Charge & ſa Dignité. Mais ce qui nous a

été le plus ſenſible dans cette affaire , c'eſt

de voir que, ſuivant l'inſtruction dudit

Catechiſme, on accuſe publiquement tant

dans les Chaires que dans les Ecoles la

Religion Catholique , d'une idolatrie de

teſtable, & qui n'eſt jamais venuë en pen

ſée à aucun Chrétien , & qu'ainſi Nous ,

qui par la grace de Dieu faiſons profeſſion

de cette Religion, nous avons été indi

rectement&par une conſequence infaillible,

accuſé du même crime par nos Sujets, à

qui cependant la perſonne de leur Souve

·

•

|

:
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rain doit être en tout ſacrée & reſpecta

ble ; & que de cette ſorte ils nous ont

deshonnoré, ſans ſe ſouvenir de leur de

voir, & du reſpect qui nous eſt dû ; &

que nonobſtant tout cela on prétend que

nous ſouffrions qu'un tel Livre ſoit impri

mé, ſous le faux prétexte d'un privilege

par nous accordé, & d'une expreſſe Or

donnance de notre part. De tout cela V.M.

R. ſuivant ſa droiture naturelle, peut ai

ſément conclure que la ſuppreſſion que nous

faifons deſdits Catechiſmes , qui ont été

imprimés ſous notre ſceau , & avec un

privilege ſuppoſé , ne doit en aucune fa

çon être regardée comme une atteinte don

née à la liberté de conſcience de nos Sujets

de la Religion Reformée. Nous n'avons

arde de vouloir rien ôter ou ajoûter au

dit Catechiſme dans tous les articles, où

il ne s'échape point au delà des principes

de ſa Religion ; car nous ne ſongeons pas

à ôter à nos ſujets la liberté de conſcience

que les loix de l'Empire accordent à chacun.

Mais que nous ſouffrions , ſans témoigner

notre juſte reſſentiment, les fauſſetés in

ſuportables que nous avons remarqué cy

devant dans ce Livre, & qu'on y impute

à notre Religion , que nous ſouffrions que

nos ſujets nous accuſent tous les jours pu

bliquement, & dans leur Catechiſme, &

dans le Service Divin, de commettre unc
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idolatrie , c'eſt à quoi , ni la prétenduë

acceptation ſymbolique de ce Catechiſme,

ni le monde équitable , ne peuvent nous

obliger.

Pour ce qui eſt des expreſſions & clauſes

dont ſe ſert le Concile de Trente, & qui

paroiſſent dures à ceux de la Religion re

formée, nous ne ſommes pas en pouvoir

de les changer : mais il conſte auſſi, que

le Concile de Trente n'accuſe point d'ido

latrie les Religions qui le contredifent, &

qu'on n'enſeigne point cela aux enfans dans

le Catechiſme, comme un article de Foi,

tiré de ce Concile. Et puiſque nous ſom

mes obligez d'emploier tous les moyens

· poſſibles pour ôter par nôtre pouvoir ſou

verain, conformément aux Conſtitutions

de l'Empire, le ſcandale & le trouble qu'ont

cauſé dans nos Provinces la 8o e demande

& autres expreſſions qui ſe trouvent dans

ledit Catechiſme, en laiſſant cependant à

chacun la liberté de conſcience, pour notre

repos & celui de nos Sujets, & que d'ail

leurs on s'eſt donné la licence de faire im

primer de pareils livres dans le lieu même

de notre reſidence, ſous pretexte d'un pri

vilege par nous accordé, & d'un ordre

émané de nous à ce ſuet ; entrepriſe qui

certainement ne s'eſt faite qu'au ſçû & du

conſentement du Conſeil EccleſiaſtiqueRe

formé, puiſqu'il eſt, dis-je, notoire que

- - ledit

$

•,

J

$
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ledit Conſeil a obligé l'Imprimeur Catholi

que de ce temps-là, de faire cette impreſ

ſion, en le menaçant, en cas de refus, de

mettre un autre en ſa place, auquel il feroit

imprimer ce Catechiſme : tout cela nous

donne un juſte ſujet de ſupprimer ce Livre.

C'eſt pourquoi, mon Oncle, j'eſpere que

· V. M. R. dans ces conjonctures ſi preſſan

tes, écoutera la juſtice qui parle d'elle- .

même, & que non ſeulement elle approu

vera la ſuppreſſion deſdits Catechiſmes ;

· mais encore, qu'elle interpoſera ſes bons

offices, pour que nos Sujets de la Religion

• Reformée ne ſe ſervent doreſnavant de leur

Catechiſme, qu'avec la ſuppreſſion de la

8o° demande, & des autres expreſſions ou

tragéantes : Au reſte nous ſommes &c.

A Heydelberg le 14 Aouſt 1719

, A Sa Majeſté Royale de Pruſſel,

& M. M.

HEs sE CA s s E .

En réponſe à leur Ecrit du 15 Juine

- N
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Réponſe à un Ecrit, au ſujet du bruit qui

, s'étoit rêpandu qu'on vouloit innover, en

matiere de Religion, &'en particulier, tou

chant la partie que les Reformés ont euë

depuis quelques années dans l'Rgliſe da

ſaint Eſprit; dans lequel Ecrit on ſe plaint

qu'en leur aſſignant un équivalent, on

enfreint le Traité de Paix de Veſtphalie,

Mon très-honoré Monſieur,

Omme vous êtes fort verſé dans la

a connoiſſance des affaires publiques, il

ne ſe peut que vous ne ſçachiez les diſpoſi

tions que le Traité de Paix de Weſtphalie

a faites touchant la Religion dans le Palati

nat, & quels droits ont poſſedés & exercés

les Electeurs Palatins avant les mouvemens

de Boheme, & comme leurs ſucceſſeurs ont

été remis par ledit Traité de Paix, & par

l'inveſtiture Imperiale dans les mêmes droits

dont ils joüiſſoient avant.Ainſi il n'eſt pas

neceſſaire que je m'étende ſur cette matiere,

d'autant plus que ſotis la preſente très glo

rieuſe domination de ſon Alteſſe Electorale

Palatine, on ne donne pas le moindre ſujet

aux Reformés de faire aucune juſte plainte

à cet égard. Mon deſſein n'eſt que de vous

marquer en peu de mots, que non ſeule

ment l'an 17oj , en l'abſence de la Cour,
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cn a accordé aux Reformés pour l'exercice

de leur Religion, par une Declaration ad

interim, une partie de l'Egliſe du ſaint Eſ

prit, qui a êté fondée par Rupert, Roy des

: Romains, & deſtinée à l'uſage de la Cour,

& pour ſervir de ſepulture aux Princes de

ſa Maiſon, & dotée à cette fin par ſes ſuc

| ceſſeurs. En effet, depuis ce temps, les

· Princes & Comtes Palatins ſes ſucceſſeurs,

y ont été enterrés : mais outre cela, on leur ,

a cedé privativement & en entier, l'Egliſe

de ſaint Pierre, qui n'eſt pas d'une moindre

étenduë que la premiere. Or, le Sereniſſime

Electeur Jean Wilhelm, de très heureuſe

memoire, frere du Prince aujourd'hui re

· gnant, n'ayant jamais reſidé à Heydelberg,

n'a pas eu beſoin dans cette Ville d'une

Egliſe à l'uſage de la Cour, pour y aſſiſter

au Service Divin, & aux autres ſolemnitez,

où le Prince ſe trouve avec toute ſa Cour :

mais ledit Electeur étant mort à Duſſeldorff,

comme il fallut faire ſes obſeques ſolem

nelles, ſelon la coutume generalement reçûë

de tous les païs Catholiques, & comme

il ſe pratique à la mort des perſonnes du

premier rang, on trouva que la partie que

les Catholiques avoient dans ladite Egliſe,

etoit trop petite pour y faire leſdites cere

monies. C'eſt pourquoy, le Prince aujour

d'huy regnant, à ſon entrée dans le lieu de

ſa reſidence, trouvant qu'il avoit beſoin de

- | N ij
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ladite Egliſe, tant pour les raiſons alle

guées, qu'à cauſe que ſa Cour eſt fort nom

breuſe, & qu'il y a tous les jours un grand

concours d'Etrangers,a fait ſçavoir très gra

cieuſement, directement & indirectement

aux Conſeils Eccleſiaſtiques Reformés,

qu'il vouloit leur faire bâtir une nouvelle

Égliſe, en équivalent, pour la partie qu'ils

avoient dans l'Egliſe du ſaint Eſprit, à quoi

ils n'ont jamais donné aucune réponſe ;

quoiqu'on ne puiſſe conteſter à un Souve

rain le pouvoir de transferer les édifices

publics d'un lieu à un autre, quand il le

juge à propos.

Madame la Sereniſſime Princeſſe, &

co§ Palatine de Sultzbach, fille de

nôtre Electeur, accoucha au printemps d'un

·jeune Prince, qui mourut après avoir reçû

le ſaint Baptême; on fut obligé de laiſſer le

corps de ce jeune Prince ſans ſepulture, à

cauſe de la ſeparation qui étoit dans l'Egliſe

du ſaint Eſprit, où les Princes & les Com

tes Palatins ont leur ſepulture : c'eſt ce

· qui donna à S. A. E. une nouvelle occa

ſion de faire aux Reformés les mêmes offres

de leur faire bâtir une nouvelle Egliſe, en

équivalent, pour la partie qu'ils avoient

dans ladite Egliſe du§ Eſprit, à quoy

les Reformés ont fait entendre qu'ils ne

vouloient ni ne pouvoient accepter ces of

ftes. Surquoy S. A. E. a demandé le 7,

，
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Septembre paſſé, les clefs de cette Egliſe,

& en a fait prendre poſſeſſion aux Catholi

ques, & renverſer le mur de ſeparation .

qui y étoit, ce qui s'eſt paſſé ſans aucun

trouble : elle a auſſi commencé à faire tra- .

vailler à une nouvelle Egliſe. Or , quoique

· les Reformés ayent eu juſques ici aſſez de

| place dans la vaſte Egliſe de ſaint Pierre,

pour y faire leurs preſches & leur ſervice

| à differentes heures ; cependant ils ſe ſont

fait ériger une Egliſe de planches, en atten

dant que la nouvelle fut achevée ; & cela,

à deſſein ſeulement de faire ſans ſujet ni

neceſſité, du bruit dans les Cours mal in

formées, & de leur cauſer des frais inutiles

à l'occaſion des Ambaſſades qu'on y en

voyera. • • • - | .

| Cèpendant, en tout cas, les Cours

Etrangeres trouveront qu'aucun Gentil

homme, ni Particulier non Catholique,

ne garde ſi exactement les Traités de Paix

à l'égard de ſes Vaſſaux Catholiques, que

S. A. E. les obſerve à l'égard de ſes Sujets .

Reformés, les prévenant de ſon amour pa

ternel & de ſes faveurs, leur laiſſant l'exer

cice libre de leur Religion & la liberté de

conſcience; quoiqu'elle ait ſouvent juſte

ſujet de prendre en mauvaiſe part leur ma

niere d'agir inſupportable, & les paroles .

ſcandaleuſes avec leſquelles ils attaquent la

Religion Catholique & dans "sPrêches
' . 11)
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publics, & dans les converſations privées ;

| Puiſque donc que la clemence de notre

Electeur Sereniſſime, à l'égard de tous ſes

Sujets vous eſt aſſés connue , Monſieur,.

& que tout le monde en peut rendre té

moignage; qu'il fait ſentir les effets de cette

clemence à tous, ſans avoir égard de quelle

Religion ils ſont, donnant les Charges tant

civiles que militaires, les recompenſes & les

graces indiſtinctement , à tous : & même,

quelques Reformés aiant obtenu de lui

juſques à deux, trois, & pluſieurs Char

ges differentes, vous pouvez aiſément ju

ger, Monſieur, que les Reformés n'ont nul

ſujet de ſe plaindre, & que le bruit qu'ils

ont fait, au ſujet du prétendu tort qu'on

leur faiſoit, ſe détruit par lui-même, &

qu'au contraire on peut ici dire tout court

Hoc non eſt verum quòd non ex ordine rerum

Templum ſit captam , vel contra fœdera raptum s

, Nam redit ad Dominum quod fuit ante ſuum.

Je ſuis avec reſpect,

Mon trés-honoré Monſieur,

Votre Serviteur

& ami connu

:
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· A Bruxelles le 28 Novembre 1719.

Onſieur Peſters, Reſident de L. H.

- P. dans cette Ville, depêcha le 26

du mois paſſé un Exprés à la Haye, pour

donner avis qu'un Armateur d'Oſtende s'é-

toit ſaiſi dans la Manche à la hauteur de

Douvre, d'un Vaiſſeau " Hollandois , &

avoit repris en même temps dans laManche

· un des deuxVaiſſeaux Oſtendois,enlevé par

les Croiſeurs de la Compagnie des Indes

Occidentales de Hollande ſur les Côtes de

Guinée. L. H. P. renvoyerent ſur le champ

le même Exprés à M. Peſters, avec ordre

de reclamer ce Vaiſſeau , & de faire ſur

: cela les remontrances convenables au Mar- .

quis de Prié. Ce Miniſtre ne fit point d'au

tre réponſe à M. Peſters, ſinon qu'il en

avoit donné avis à la Cour Imperiale, &

qu'il en attendoit des ordres pour s'y con

former. L'Equipage a cependant été mis en

liberté. * -

Le 5 , le Capitaine Winter, qui a pris

· le Vaiſſeau Hollandois , eut une longue

Audience du Marquis de Prié, à qui il fit

•.

rapport de ſon expedition, & qui le reçut ,

trés-gracieuſement. On paroît trés-ſatis

A - - .

* Ce Vaiſſeau a été conduit le z4 Octobre à

Oftende.

- · N iiij

V.
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fait de la conduite de ce Capitaine. Il pa

roît une Declaration de la Regence, con

tenant en ſubſtance : que la priſe du Vaiſ

ſeau Hollandois ne doit pas être regardée

comme une repreſaille , puiſque c'eſt le

même Vaiſſeau que l'Oſtendois avoit pris

& conduit à Del-Mina ; & que ſuivant

les Commiſſions de l'Empereur, il eſt per

mis à nos Vaiſſeaux de tirer raiſon de ceux

qui ont commis quelques hoſtilités à leur

égard. On apprend que l'autre Vaiſſeau

Oſtendois, qui a été enlevé par ceux de la

Compagnie des Indes occidentales de Hol

lande, appartient principalement à un fa

meux Banquier de Hollande. M. Leathés,

Reſident de S. M. Br. ici, a fait de nou

velles inſtances , conjointement avec M.

Peſters au Marquis de Prié, pour le relâ

chement de ce Vaifſeau ; mais S. Exc. s'en

eſt excuſée ſur ce qu'elle n'avoit pas encore

reçû des ordres de l'Empereur à ce ſujet :

qu'en les attendant , elle pouvoit bien

deſavoüer que les Vaiſſeaux Oſtendois euſ

ſent jamais eu commiſſion du Gouverne

ment , ni de la Cour de Vienne , pour

uſer de repreſailles contre les Vaiſſeaux

Hollandois, mais qu'il étoit bien vrai qu'on

leur avoit donné la permiſſion de ſe dé

fendre en cas qu'ils fuſſent attaqués.

D'un autre côté, on écrit de Hollande,

· que la Compagnie des Indes occidentales
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en avoit porté ſes plaintes aux E. G.†
ont nommé des Commiſſaires à cet effet.

La Province de Zéelande eſt celle qui pa

roît la plus irritée ſur cela ; elle a propoſé

méme des moyens un peu trop violens pour

en avoir ſatisfaction. De plus, les Deputés

de l'Etat ont eu une conference à la Haye

fur cette affaire avec Milord Cadogan.

M. Peſters fit ces jours paſſés avec le

Marquis de Prié l'échange des Actes pour

mettre l'Empereur en poſſeſſion des Villes

& Chatellenies de la Bariere , afin de dé

charger les Magiſtrats du Serment de fide

lité qu'ils avoient prêté aux E. G. Le

Marquis de Prié donna réciproquement

les ordres neceſſaires, pour mettre L. H. P.

en poſſeſſion de l'extenſion des limites de

Flandres. Le Prince Claude de Ligne a été

nommé pour aller, au nom de l'Empereur,

prendre poſſeſſion des Pays qui viennent

| de lui être cedés, & y recevoir le Serment

de fidelité. Les Etats de Flandre ne paroiſ

ſent pas fort diſpoſés à accorder le ſubſide

qui leur a été demandé.

Les Oſtendois, avec quelques Negocians

d'Anvers & d'autres Villes, ont deſſein d'é-

quiper encore 6Vaiſſeaux pour les envoyer

le Printemps prochain, aux Indes orienta

les & occidentales, ſous Pavillon Imperial

On a reſolu de former dans ce Pays une

Compagnie des Indes, à l'imitation dç
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celle de Flandres, quelques obſtacles qu'on

puiſſe y rencontrer.

. On va travailler en même temps à la re

paration du Port d'Oſtende, quoiqu'il ne

ſoit pas facile de le rendre praticable pour

de gros Vaiſſeaux. -

- Le Conſeil de Brabant avoit bien voulu

permettre à la veuve & aux enfans du

Doyen decapité, de prendre le deiiil; mais

le 1o de ce mois, un Huiſſier du Conſeil, à

la requiſition du Procureur General , fit

arreſt ſur tous les biens de ce défunt Doyen,

quoique ſa Sentence n'ait pas encore été in

ſinuée à ſes heritiers. Les Sentences des

Doyens condamnés devoient être effective

ment publiées; mais tout à coup, il eſt ſur

venu un contr'ordre, & l'on a enlevé zoo

des exemplaires , juſqu'aux maculatures

On a même tiré ſerment de l'Imprimeur &

des ouvriers, pour ſçavoir s'ils n'en avoient

retenu aucuns, avec defenſe d'en faire pa

- roître un ſeul, ſous peine de la vie & de

confiſcation des biens. Il ſe retire tous les

jours un grand nombre de Bourgeois de

cette Ville, qui vont ſe refugier à S. Tron.

Le 4 , Fête de S. Charles Borromée,

dont l'Empereur porte le.nom , on fit les

Ceremonies accoutumées en pareil cas.

- -

| ees22

-
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H o L L A N D E. -

« A Amſterdam le 25 Novembre 1719

A Ville d'Amſterdam a fait declarer

qu'elle conſentoit à l'acceſſion de la

quadruple Alliance. Le Marquis de Beretti

a donné un nouveau Memoire à leurs .

Hautes Puiſſances, pour leur repreſenter

les raiſons qui doivent les porter à rejetter

cette alliance.
- -

: M. Rpbethon, Secretaire du cabinet de

S. M. B. eſt entré pluſieurs fois en confe

rence avec les Députés de l'Etat, ſur les

affaires de la Religion dans le Palatinat. Il

a aſſuré l'Etat que le Roy ſon maître n'a-

bandonneroit point cette cauſe, que l'E-

lecteur Palatin n'eût rendu juſtice à ſes Su

jets Proteſtans ; il aioûta qu'au cas que

S. A. E. ne s'y déterminât pas inceſſam

ment, S. M. ſe flattoit que L. H. P. ſui-.

vroient ſon exemple, & uſeroient de repre

ſailles envers les Catholiques Romains de

ce Pays-cy. · · -

L'affaire de la ſucceſſion du feu Roy

Guillaume, eſt toujours dans le même état.

M. de Meinerthagen a envoyé à Berlin un

érat au vrai des dettes dont cette ſucceſſion

eſt chargée. Milord Cadogan fait eſperer

à cet Etat que le Roy ſon maître tâchera
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de diſpoſer le Roy de Pruſſe à entrer dans

des voïes d'un accommodernent juſte &

raiſonnable. C'eſt ce que les Provinces

Unies ſouhaitent ardemment. ' . ' »

On ne doute pas que M. de Burmania ne

ſoit preſemtement arrivé en Suede. Ses inſ

tructions portent entre autres, de renouvel

ler le Traité de Commerce conclu à Nime

gue entre la Suede & cette Republique,

étant expiré depuis long-temps. Cependant

bes Etats de Hollande ſont toûjours dans

les mêmes diſpoſitions touchant cet Am

baſſadeur ; ils ont même donné à entendre

à M. Preis, Reſident de Suede à la Haye,

que la Province de Hollande n'aura aucun

égard à tout ce qui pourra être conclu à

Stokolm par le miniſtere de eet Ambaſſa

deur ; & que comme cette Province eſt la

plus intereſſée dans le commerce de la mer

Baltique, elle étoit reſoluë d'envoyer à Sto

kolm une perſonne de credit de leur Corps,

pour traiter de cette affaire. On prétend

que M. Preis a promis d'en donner avis à

la Cour de Suede.

M. le Comte de Windiſgratz Miniſtre de

l'Empereur, avoit fait naître quelques diffi

cultés au ſujet de la preſentation de ſes Let

tres de creance à l'Etat, qu'il vouloit faire

remettre par ſon Secretaire contre†
ordinaire en pareil cas , mais il s'eſt enfin

determiné par l'entremiſe des Comtes de
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éMorville & Cadogan, à les preſenter lui

même au Preſident de ſemaine des Etats

Generaux. -

· · Dans la premiere Conference qu'il eut

avec les Deputés de l'Etat, il donna des

aſſûrances de la part de l'Empereur tou

· chant les diſpoſitions de S. M. I. à entre

tenir une bonne intelligence avec cet Etat ;

il leur recommanda enſuite l'affaire de la

quadruple Alliance, ſe flattant qu'il auroit

l'honneur de ſigner inceſſamment cette

acceſſion de l'Etat. Les Deputés lui té

, moignerent qu'il y avoit lieu de croire que

tout ſe termineroit à la ſatisfaction de

.S. M. I. & de ſes Alliés. Ils ſe ſervirent

de cette occaſion, pour lui recommander

l'affaire de la Barriere, le priant d'en écrire

à la Cour Imperiale pour en prpcurer une

prompte & entiere execution. Ils paſſerent

enſuite à l'affaire du Vaiſſeau Hollandois,

pris par les Oſtendois, à quoi le Comte

de Windiſgratz répondit qu'il n'avoit aucu

ne inſtruction ſur ce ſujet 3 mais on ſçait

que ce Comte a ordre de la Cour Imperiale

d'être ferme ſur cela , & de ne point

conſentir au relâchement de ce Vaiſſeau,

que préalablement l'Etat n'ait fait donner

une entiere ſatisfaction aux Intereſſés dans

les deux Vaiſſeaux Oſtendois pris par ceux

de la Compagnie Occidentale dans ce Païs,

On continué à faire les diſpoſitions pour

A.

-



· 158 | LE ME R CURE

recevoir S. M. B. à Helvdºtsluys, & les pre

paratifs pour ſon embarquement. - ,

M. de Marſey Reſident de S. M. B. à

· Geneve, a reçû ordre du Roy ſon maître

· de demander aux Magiſtrats de cette der

niere Ville, que le Lord Marr fut reſſerré

plus étroitement, à cauſe de quelques nou

velles intrigues qu'on avoit découvertes.

Il paroît à la Haye une Relation conte

mant les motifs du retour de la flotte Ruſ

ſienne dans les Ports de Revel & de Cronſlot,

pour détruire les bruits qu'on avoit répan- .

dus, qu'elle ſ'étoit retirée ſur les avis de la

jonction de la Flotte Angloiſe avec celle de

Suede. On y a joint une Lettre de S. M. C#.

Acrite à l'Amiral Norris, à bord de l'Inger

manie le 18 juin nouveau ſtyle, avec deux

autres Lettres de l'Amiral Norris au CKar,

l'une du 1 1 juillet, l'autre du 12 Septem

lre, & une de e3Monſieur Bruſſe General .

de l'Artillerie, au Lord Carteret, du 22 Sep

tembre mouveau ftyle.

P. S. le Comte Cadogan ayant eu avis

par un Exprès, que le Roy de la Grande

Bretagne devoit arriver le 22 au ſoir à

Schoonhouen, partit pour aller à la ren

contre de S. M. Le Comte de Sunderland

a dû s'y rendre le lendemain
-,
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G R AN D E-B R E r A c N E. -

De Londres le 2; Novembre 1719. .

E premier de ce mois, le Major Deviſſ

cher, Aide de Camp du Lord Vicomte

Cobham, arriva de Vigo, avec la° Relationſuivante. . - - •

Son Excellence le Lord Vicomte Cobham,

avec les Vaiſſeaux de guerre, commandés

par le Vice-Amiral Mighels, & les Troupes

à bord des Vaiſſeaux de tranſport, étant ar

rivé ſur les Côtes de Galice, il reſta à croi

ſer pendant 3 jours à la hauteur, où l'on

avoit ordonné au Capitaine johnſon de ve- .

vir joindre la Flotte ; mais n'en ayant au

cunes nouvelles, & le danger qu'il y avoit

· de reſter dans cette ſaiſon ſur la Côte avec

les Bâtimens de tranſport,demandant qu'on

prît des meſures pour agir ſans lui, & le

Vent étant favorable pour Vigo, S. Excel.

prit la réſolution de faire voile vers cet en

droit. • , - ,

Le 1o Octobre, nous entrâmes dans le

Port de Vigo, & les Grenadiers ayant été

d'abord mis à terre , environ à 3 milles de

la ville, ils avancerent le long de la Côte,

Quelques Païſans tirerent ſur eux du haut

des Montagnes, mais à une tropgrande diſ

tance, &ſans aucun effet. Le Lord Cobham
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ſe fit mettre à terre avec les Grenadiers, &

le reſte destroupes le joignirent auſſi prom

tement que les chaloupes purent les ytranſ

porter. Cette nuit & le jour ſuivant, juſ

qu'au lendemain, les troupes reſterent ſous

les armes. Cependant, on envoya à terre

des proviſions pour 4 jours , & l'on poſta

des Gardes ſur diverſes avenuës, juſqu'à un

mille environ dans le Païs. -

Le 12 le Lord Cobham s'approcha plus

prés de la Ville avec ſes troupes, & ſe cam

a dans un poſte avantageux, la gauche s'é-

tendant vers la Mer prés du Village de Boat,

& la droite vers les montagnes. Ce mouve

ment de nos troupes, & quelques détache

mens qui avoient été envoyés pour recon

noître la Ville & la Citadelle, firent juger

aux Ennemis qu'on ſe préparoit à les aller

attaquer. Sur quoi ils mirent le feu aux

affuts des canons de la Ville, encloiierent

ces canons, & firent connoître par tous

leurs mouvemens , qu'ils avoient deſſein

d'abandonner la Ville aux ſoins des Magiſ

trats & des Habitans, & de ſe retirer dans

la Citadelle avec les troupes reglées. Sur

cela le Lord Cobham fit† Ville de

ſe rendre, ce que les Magiſtrats firent ſans

aucune difficulté, Sur le ſoir, le General

envoya le Brigadier Honyvvood avec 3oo

hommes, pour prendre poſte dans la Ville,

& dans le Fort S. Sebaſtien que les Ennemis

avoicnt
•.

-

J
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avoient auſſi abandonné. .. , -

Le 14, une Galiote à bombes commença

| à bombarder la Citadelle, mais avec peu

| d'effet, à cauſe de la trop grande diſtance. .

Le ſoir, lesgros Mortiers & ceux à la Co-,

| borne ayant éte tranſportés dans la Ville, au

| nombre de 4o à 5o grands& petits, &pla

' cés ſur une Batterie à couvert du Fort S. Se-,

baſtien, ils commencerent dans là nuit à

| joüer ſur la Citadelle, & continuerent pen

t dant 4 jours avec beaucoup de ſuccés. Le

quatriéme jour, le General fit debarquerdu

gros canon,& le fit placeravec quelquesau-,

tres pieces qu'on avoit trouvées dans la Vil

| le, ſur une Batterie du Fort s. Sebaſtien

| Dans le même temps, il fit ſommer le Gou-,

| verneur de ſe rendre, lui declarant que s'il

· attendoit juſqu'à ce que notre Batterie fût

， prête, il n'auroit aucun quartier. Le Colo

· nel Ligonier fut chargé de cette commiſſion,

mais il trouva que le Gouverneur Don jo

ſeph de los Cereros, ayant été bleſſé, avoit

été tranſporté hors du Château- Le Lieute

· nant§ commandoit en ſon ab-,

# ſence, demanda du temps pour envoyer ſur

cela des avis au Marquis de Kisbourg, & re

cevoir ſes ordres ; mais comme on lui dit ,

| que les hoſtilitez continueroient, s'il n'en-,

voyoit pas ſur le champ ſes articles de Ca

pitulation, il y conſentit bientôt. . t

* Conditions ſous leſquelles le Colonel
- - - · Q"

|
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Don Gonxales de Sotto, Commandant err

Chef de Caſtro, offre de rendre le Château

de Caſtro à ſon Exc. le Lord (obham, Ge

neraliſſime des Troupes du Roy de la Gran

de-Bretagne. -

: I. Que la Garniſon de Troupes reglées,.

qui eſt preſentement dans le Château, ſortiras

aveè armes & bagages , tambour battant,

drapeaux deployez , leurs cartouches & four

mimens remplis de poudre, & des balles à

proportion. .. Accordé. -

: II. Qu'on accordera des voitures pour les

tentes & les bagages des Officiers. .. La Gar- .

miſon n'a qu'à les trouver.

· III. Que la Garniſon ſortira, pour ſe ren

dre par terre, par le plus court chemin, au

Pont de S. Payo, en toute sûreté é°avec des

proviſions pour 4 jours... Accordé. .

• IV. Qu'on accordera 6 pieces de Canon de

fonte, & 2 Mortiers, avec 12 charge de pou

dre & de boulets, & leurs affuts; & s'ils ne

peuvent pas être tranſportez par terre, ils

pourront l'être par eau juſques à Ullo; &°

que de là il pourront être chariex pendant &

jours, & la Garniſon marcher, pour aller oà

etle le jugera à propos... Refuſé. -

« V. Qu'on axordera des voitures pour les

bleſſés, tant soldats que Paiſans ; & ceux

qui ne ſeront pas en état d'être tranſportez ,

reſteront dans Vigo juſqu'à ce qu'ils ſoient

4ºeris,aux dépens du Roy Catholique.. Ac

e,
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cordé, pourvû que la Garniſon trouve les

moyens de les tranſporter.

VI. Que les Milices, qui ſont preſente

ment dahs le Château, en pourront ſortir,

avec armes & bagages,ſans être moleſtées, &"

retourner dans leurs diverſes demeures , ou là

où ils le trouveront à propos. .. Accordé ſans

aIII1CS. , -

· VII. Que s'il ſe trouve quelque Etranger

dans l'Artillerie, ou dans quelqu'autre em

ploi, il ne ſera point moleſté... Accordé, ex

cepté les Deſerteurs. •

· VIII. Que les officiers & les Soldats de la

Garniſon auront la liberté de prendre avec

- eux les habits & le linge qu'ils ont laiſſé dans

Vigo... On les leur portera dans le Château,

& il ſera permis à un Officier de la Garni

ſon d'aller dans la Ville , pour montrer

où ils ſont. - : -

IX. Gette Capitulation étant accordée, tour

les magaſins de munitions & de proviſions ſe

ront fidelement remis à la perſonne, qne S,

Exc. le Lord Cobham nommera pour cet effet,

& la porte de S. Philippe ſera auſſi remiſe

, X. Qae la Capitelation étant acccrdée, on

donnera 4 jours pour l'évacuation de la Pla

ce, & le Lord Cobham en ſignera une copie,

| & j'en ferai de même. .. Accordé z jours

-- ' , '. C o B H A M.-

' D o N G o N z A L f s D E S o T r o. .

t Le 2 1 au matin la Garniſon# » COïi*

- - lj.
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ſiſtant en 7 Compagnies du Regiment d'Eſt

pagne, & 4 du Regiment de Valence , fai

fant en tout 469 hommes, aprés en avoir

eu 3oo de tués ou bleſſés par nos bombes.

Cette Place ne nous coûte que 2 Officiers

& 3 ou 4 Soldats de tués; Elle étoit certai

nement aſſez forte, pour nous donnerbeau

coup plus de peine.

| On n'avoit pas encore fait un état exact

de toutes les munitions de guerre qu'on a

trouvées dans la Ville & dans la Citadelle ;

mais lorſqu'il aura été achevé, il ſe trou

vera fort conſiderable. Il y avoit dans la

Ville 6o pieces de gros Canons de fer qu'ils

avoient encloüées & endommagées, autant

que le tems le leur avoit permis, en les

abandonnant. Et dans la Citadelle il y

avoit 43 pieces de Canon, dont 15 êtoient

de fonte, & 2 grands Mortiers ; outre z

mille barils de poudre, & diverſès caiſſes

remplies d'environ 8 mille fuſils. Toutes

ces munitions & ces Canons de fonte y a

voient été debarqués des Vaiſſeaux, qui au

Printemps dernier devoient venir faire une

deſcente dans la Grande-Bretagne ; & les

Troupes qui ont rendu cette Place, étoient

de cette expedition: Le Lord Cobham a fait

ſommer tout le Pays des environs de four

nir des vivres, & de payer des contribu

tions, ſous peine d'execution militaire.

Cette partie de la Province étoit dans
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une ſi grande conſternation, qu'on croyoit

que la moitié des habitans s'étoient enfuis

en Portugal. Il y avoit fort peu de Troupes

reglées, que le Marquis de Risbourg avoit

raſſemblées, autant qu'il avoit pû, prés de

Tay, qui eſt à 3 ou 4 lieuës de Vigo. II.

avoit beaucoup plu pendant 3 jours. Quel

ques-uns de nos Officiers, qui s'entretin

rent avec des Eſpagnols, avant qu'ils ſor

tiſſent de Vigo, leur ont oiii dire, que le

| Colonel Ovven avoit été dans cette Place,

& que le ci-devant Duc d'Ormond levoit un

Regiment d'Anglois à Valladolid. Le Lord.

Cobham prenoit toutes les meſures neceſſai

res, pour avoir une parfaite connoiſſance

des autres endroits de cette Côte. On a

pris 7 Vaiſſeaux dans le Port de Vigo : On

en équipoit 3 pour aller en courſe, dont

un étoit de 24 pieces de Canon; les autres

étoient des Vaiſſeaux Marchands. |

Quelques lettres particulieres de la Flotte,

diſent, que les habitans de Vigo avoient eu .

le temps de ſe retirer avec leurs meilleurs

effets, de ſorte qu'on avoit trouvéla plûpart

des maiſons vuides, & les caves inondées

· de vin, dont on avoit rempli une quantité

de tonneaux à bord de la Flotte. On igno

re ſi elle ſera reſtée dans ce Port, ou ſi elle

aura fait voile pour quelque autre entrepri

ſe. Les 2 Officiers de nos Troupes qui ont

été tués dans cette attaque, ſont M. Mack
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morton, Lieutenant aux Gardes Ecoſſoiſes, &

M. Samprey, Capitaine des Grenadiers du

Regiment de Barvels. Les Lords Regens

ont fait compter 3oo guinées au Major

Deviſſecher. -

· On fit partir, ces jours paſſés, deux

· Vaiſſeaux chargés de proviſions , pour

nos Troupes qui ſont ſous le commande

ment du Lord Cobham à Vigo. Le Ma

jor Deviſſecher a rapporté que l'on n'avoit

trouvé aucunes proviſions dans la Ville,

& qu'il y en avoit trés-peu dans la Cita

, delle ; parce que les Habitans qui avoient

été avertis de notre deſſein, les avoient

tranſportéès dans les Montagnes. Les ordres

ont été réïterés à ce General de les faire

rembarquer, pour les ramener dans nos

Ports. On a cependant appris par un Vaiſ

ſeau arrivé depuis peu de Port à Port, que

ce Lord s'étoit mis en marche avec un gros

détachement, pour aller attaquer Puente

Vedra & Tuy, ſur les frontieres de Por

- tugal. On ne ſcait point encore quel ſera

l'evenement de cette expedition. Ce

qui eſt de certain, c'eſt qu'il arriva le 2o

au matin un Exprès du Lord Cobham ,

pour donner avis qu'il ſe preparât à faire

embarquer ces Troupes. -

Le 9 la Cour reçût un Exprés de France,

ayec avis que le Duc d'Ormond , s'étoit

embarqué au Port de Saint André en Biſ
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caye avec ſept ou huit Vaiſſeaux de guerre

ou Fregattes, ſur leſquels il y avoit deux

mille hommes la plûpart Irlandois, à deſ

ſein de faire une invaſion dans un des trois

Royaumes de la G. Br. Sur cette nou

velle, les Seigneurs Juſticiers dépêcherent

un Exprès à Plymouth, à Briſtol, & autres

lieux dans l'Oüeſt. Le ſoir même le Ge

neral Carpenter reçût ordre de partir pour

l'Ecoſſe; & le 1 1.le General Macarteney

ſe mit en chemin pour ſe rendre en Irlande

Le General Evans eſt allé à l'Oiieſt d'Angle

terre, afin de mettre les Troupes en état

de s'oppoſer aux ennemis. On ordonna en

même tems à tous les Officiers qui ſont

dans cette Capitale, de ſe rendre chacun

à ſon poſte. - - -

· · Le 11 cette nouvelle fut confirmée par

, un autre Exprés dépêché par le Comte

de Stairs , qui donnoit avis que la Cour

de France avoit été informée qu'une Fre

- gatte Eſpagnole avoit débarqué quelques

Officiers à Ovalé, petit Port ſitué entre

, Vannes & Port-Louis en Bretagne : que ces

Officiers avoient propoſé à un Gentilhom

me dequoy armer quatorze ou quinze mille

hommes, au cas que cette Province fût

diſpoſée à prendre le parti de l'Eſpagne ;

qu'ils joignirent à cela de grandes promeſſes,

& des avantages conſiderables à cette con

dition ; mais que ce Gentilhomme avoit
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répondu qu'il ne reconnoiſſoit que Loüis.

XV. & le Regent. Que peu de tems aprés,

ces Meſſieurs avoient jugé à propos de ſe

retirer ſur leur Fregatte qui alla regagner

quelques autres Vaiſſeaux. Sur ces nou-.

veaux avis, on reïtera les ordres donnés

le ſoir précedent, afin d'être en état de

bien recevoir les ennemis , ſuppoſé qu'il

vouluſſent tenter une deſcente. Le Duc de,

Roxborough,Secretaire d'Etat pour l'Ecoſ

ſe, & un des Seigneurs Juſticiers, allerent

trouver le Baron de Bothmart avec qui

ils eurent une conference de deux heures,

pour concerter les meſures neceſſaires pour

faire échoüer l'entrepriſe des Eſpagnols

Qn a ordonné à deux Fregattes d'aller

joindre à Plymouth le Commandant Jonh

ſon, qui doit aller croiſer ſur les côtes

d'Irlande avec les deux autresFregattes qu'ils

a ramenées d'Eſpagne. On n'a pû appren

dre juſques à ce jour ce qu'eſtoit devenuë

l'Eſcadre Eſpagnole. Comme on eſt ge

neralement perſuadé que cette expedition

regarde l'Ecoſſe, on ne pourra pas encore

en avoir de nouvelles de†

M. Pultrey, un des Commiſſaires nom

més pour regler les differens ſurvenus en

tre les Anglois de l'Annapolis Royale, &,

les François du Cap Breton, doit partir»

inceſſamment pour la Cour de France,

afin d'y relever le Colonel Bladen, & l'au-,
IIC.
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- tre Commiſſaire, qui a commencé à tra

vailler à cette affaire avec les Commiſſaires

de France.

· Le 17 le jeune Mattheus, Imprimeur,

fut pendu à Tiburn pour avoir imprimé un

Libelle, ſous le titre,Vox Populi, Vox Dei. Il

y affirmoit & concluoit aprés pluſieurs rai- .

ſonnemens, que le Prétendant avoit le droit

hereditaire à la Couronne de ces Royaumes,

& que tout concouroit en ſa faveur ; aprés

quoy, il tâchoit par toutes ſortes de rai

ſons d'émouvoir le Peuple à la ſedition,

'&c. * Sa Sentence portoit, outre le ſu

plice de mort, que ſon corps ſeroit de

chiré en quartiers, & que ſes entrailles ſe

roient jettées au feu. En effet, on le condui

ſit ſur un Traîneau au Gibet avec la Hache ,

les Couteaux & le bois, pour mettre en exe

cution l'Arreſt dans ſon entier prononcé

contre lui. Mais, comme il approchoit du
·

* On ſçait qu'il y a un Aéte paſſé la quatriéme

année du Regne de la Reine Anne, pour con

firmer l'Acte de la ſucceffion de la Trés Illustre

Maiſon d'Hanovre , qui déclare coupable de

haute trahiſon , celui qui affirmera par écrit ,

ou imprimera que le Prétendant, ou aucun autre

que ce puiſſe être , ait aucun droit ou titre à la

Couronne de ces Royaumes. C'eſt en conſequence

de cet Aéte , que le j, une Mattheus a ſubi ce

ſuplice. Il eſt à remarquer qu'il eſt le premier

qui ait jamais été condamné à mort pour erime

de haute trahiſon , au ſujet de la publication

a'tin Libelle ſeiiitieux. -

p
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lieu du ſuplice,il reçut grace pour la dernier

re partie. Aprés qu'il eut été étranglé , on

livra ſon corps à ſon frere par ordre des

Seigneurs Juſticiers pour être enterré. Le

18 au matin on diſtribua par toute la Ville

une elegie ſur la mort de ce malheureux

Deux jours avant cette execution, on pu

blia un Libelle intitulé l'Etabliſſ ment. M.

Lewis Miniſtre, qui en eſt l'Auteur , en

promettoitun ſemblable toutes les ſemaines;

mais le lendemain 16 ce Miniſtre fut ar

reſté & mis à la garde d'un Meſſager.

· La Cour de l'Amirauté s'étant aſſem

blée à Old-Baily pour juger ſix perſonnes

accuſées de piraterie, prononça Sentence de

mort contre le nommé Guillaume Terry,

qui fut trouvé ſeul coupable. Les cinq

- autres furent déchargés , ſuivant la Pro

clamation de S. M. '

Les Marchands & Trafiquans de la Reli

gion Romaine,preſenterent le29uneRequê

te à la Chambre des Communes du Parle

mentd'Irlande,contre leBilintitulé: ztte pour

aſſurer l'interêt Proteſtant dans ce Royaume,

& pour faire quelques changemens aux Actes .

contre les Papiffes, & pour prévenir l'ac

croiſſement du Papiſme. Lecture en ayant

été faite, oñ en renvoya la conſideration

au grand Comité de toute la Chambre,

auquel le Bil eſt conmis ; & on ordonna

que les Requerans ſeroient oüis par leur
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·Conſeil devant ledit Comité , s'il étoit

trouvé à propos. -

On veut ici que la reconciliation du

Prince de Galles avec le Roy ſon Pere,

ſoit faite par l'entremiſe de la Reine de

Pruſſe, & que ce qui n'en doit pas faire

douter, c'eſt que S. A. R. ſe propſe d'al

ler à la rencontre de S. M. à ſon retour

d'Allemagne.

, On a reçû avis que le Vaiſſeau, le Foy

George eſt arrivé à Port-Mahon, venant

de Livourne. Il y a ſur ſon bord 4oo

bales de ſoyes que l'on eſtime avec le reſte

de la charge , 92 4oo livres ſterlin. .. Un

Vaiſſean d'Oſtende, nommé le e2Marquis

del Campo, a été pris par les Pirates qui

ſont en grand nombre ſur la côte de Gui

née. Depuis quelque tems, ces Forbans ont

enlevé 3o Vaiſſeaux de toutes Nations,

- trés riehement chargés. On prétend qu'ou

tre les deux Vaiſſeaux que l'on envoye

d'icy pour détruire ces Corſaires, la France

y enjoindra encore deux autres pour agir

de concert contre ces brigands.

· Le Vaiſſeau de guerre les herness , arrivé

du Détroit,a brulé dans une petite Baye prés

de Malaga un Armateur Eſpagnol de

12 canons, nommé la Britannia. Le Headſ

woſt a été pris par un Armateur Eſpagnol

& mené à Villa Nova. Un Pirate de l'Iſle

de la Providence s'eſt emparé d'un Vaiſ

- Pij
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ſeau Eſpagnol dans le Golfe de Mexique,

chargé de Coco & autres Marchandiſes. Les

Corſaires nous ont pris pendant cette année

17-19 dans la Riviere de Gamboa 9 Vaiſ

ſeaux. Gn a avis que les Vaiſſeaux, le

Weymouth , le wincheſter & le Durſley,

étoient arrivés à Plymouth , venant de

croiſer ſur la côte de Corogne : Ils ont

détruit le 17 Septembre dans le Havre de

Ribadeus , à 16 lieuës du Cap Ortegal ,

deux Vaifſeaux de guerre Eſpagnols, dont

l'un nommé la Levrette , qu'ils avoient

enlevé ſur nous, & l'autre de 26 canons :

ils ſe ſont auſſi rendu maîtres d'un Vaiſ

ſeau Marchand Eſpagnol de 3oo tonneaux,

& on raſé un petit Fort qui défendoit ce

Havre, dans lequel il y avoit 8 canons,

Les livres pour recevoir les ſouſcrip

tions, afin d'encourager la péche de la

- Gr. Br. ont été fermés, dès qu'il y a eu

un million de ſouſcrit. On n'apprend pas

cependant que la Patente, pour établir cet

te Compagnie, ait été encore accordée. .

Les fortunes immenſes , que pluſieurs .

particuliers de ce païs ont faites dans le

commerce des Actions de la Compagnie

Françoiſe des Indes , ont déterminé un

· grand nombre de perſonnes de cette Ville

à ſe rendre à Paris, tant pour y achetter

des Actions, que pour prêter de l'argent

ſur ces effets, en quoi ils ſe propoſent

•e
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de : faire un profit conſiderable.

· On écrit de Glocefter du 6 de ce moiss

que dans un verger appartenant au Clerc

de l'Egliſe de Saint Sauveur, pluſieurs cé

riſiers y portoient de nouvelles ceriſes d'Au

tomne , auſſi belles & auſſi bonnes que

eelles qu'ils avoient produites au Prin

tems dernier.

P- S. Le Major Robertz arriva ici le

2o, aïant été dépêché le 29 du paſſé par

le Vicomte de Cobham, pour donner avis

que le 1 2 du même mois le General Wad

avoit été détaché avec un corps de 1ooo

hommes, pour aller attaquer Pont-Vedra.

Les Eſpagnols qui étoient dans cette Place

en garniſon, l'abandonnerent à ſon appro

che. Le General Wad y étant entré , fit

brûler l'arſenal avec 5coo armes, & au

tres proviſions de guerre , ils enclouerent

8o canons de fer. Il ſe contenta de met

tre à part pluſieurs canons de bronze qu'il

fit tranſporter à Vigo. Le 24 & le 25 fu

rent employés à faire embarquer les mor

tiers, munitions, & canons de bronze, pris

tant à Vigo qu'à Pont-vedra. Nôtre Flote

pour lors ſous le commandement du Vice

Amiral Michel, mit à la voile le 27 pour

revenir dans nos Ports. On s'attend à tout

moment d'apprendre que cette Flote ſera

arrivée à Spithead où eſt le rendez-vous.

M. le Comte de Stairs, Ambaſſadeur

x

P iij
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à la Cour de France, a été nommé Corm

miſſaire pour travailler avec le Colonel

Bladen & M. Pulteney, à regler certains

differens ſurvenus entre les Anglois & les

François dans le Nord de l'Amerique.

E s P A G N E.

A Madrid le 13 Novembre 1719.

T E Roy n'a pas encore diſpoſé des Char

ges du Duc de Popoli qui a été relegué

ſur ſes terres, ſans qu'on ſçache encore ce

qui lui a attiré cette diſgrace. Le Marquis

Scotti, qui, par ordre de cette Cour, s'é-

toit rendu à celle de France pour paſſer

en Hollande, eſt depuis quelques jours

de retour en cette Ville. On aſſure qu'il

pourroit bien recevoir de nouveaux ordres

pour aller à la Haye , afin d'y executer

· quelques negociations importantes. Les

eſpeces d'or & d'argent deviennent de jour

en jour plus rares : il n'en faut point être

ſurpris, puiſqu'elles ſortent preſque toutes

hors du Royaume, tant à cauſe que l'on

eſt obligé d'envoyer de tems en tems

de groſſes ſommes ſur nos frontieres ,

qu'en Sicile & en d'autres Cours. Nous

recevons beaucoup de deſerteurs de Por

tugal , qui prenent parti dans nos Trou

Pes. La Cour n'a pû apprendre qu'avec
*-
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eleplaiſir, que les François s'étoient ren

dus maîtres de la Ceu d'Orgel, & de plu

· ſieurs autres poſtes importans en Catalo

gne , & qu'ils ſe diſpoſoient à pouſſer la

guerre plus vigoureuſement au Printems

prochain. On a été auſſi informé par un

autre exprès du débarquement des Anglois

à Vigo , qui s'étoient emparés de ce Port

, & de la Ville par la lacheté du Gouverneur.

| Toutes ces nouvelles, jointes à ce que l'on

a appris de la ſituation fâcheuſe de ncs af

faires en Sicile, cauſent de grands mouve

mens parmis nos Miniſtres, dont pluſieurs

paroiſſent fort portés pour l'acceptation du

projet d'accommodement. Le Cardinal Al

beroni ne ſe trouve pas peu embaraſſé dans

des conjonctures ſi épineuſes. Ses Parti

ſans eſperent cependant beaucoup du ſue

cés d'une Eſcadre Eſpagnole qui eſt partie

de nos Ports, pour tenter quelque entre

priſe ſur les côtes de Bretagne, où ils pu

blient qu'il y a beaucoup de mécontens qui

n'attendent que ce ſecours pour ſe déclarer

contre le Gouvernement preſent, mais les

plus ſenſés regardent toutes ces tentatives,

COIIllIlC chimeriques. Malgré ces contre

tems, la Cour a cependant donné des or

dres pour la levée de 12 Regimens de Dra

gons de trois eſcadrons chacun, & de 1 2 .

• Bataillons , outre les autres levées ordon

nées quelque tems auparavant. On prévoit

Piiij
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que la remonte de nôtre Cavalerie qui eſt

entrés-mauvais état, ſe fera difficilement à

cauſe de la rareté des chevaux. Sur les preſ

ſantes inſtances du Prince Pio qui com

mande nos Troupes en Catalogne, on a

expedié des ordres pour faire marcher de

ce côté - là quelques Regimens, afin de

le mettre en état de s'oppoſer au progrés

des ennemis, & de tenir en reſpect les Ca

talans, dont on a tout lieu de ſe défier,

par rapport aux privileges de cette Pro

vince qu'on leur a ôtés. Le Cardinal Al

beroni continuë d'avoir de frequentes con

ferences avec M. de Colſter Ambaſſadeur

des Etats Generaux. Comme on ſouhaite

fort la paix, on dit que la Cour paroît

diſpoſée à accepter les conditions du traité

de la Quadruple Alliance , non comme

des conditions abſoluës, mais comme des

préliminaires. Le Roy, la Reine, & toute

la Famille Reyale ont toûjours joüi d'une

parfaite ſanté à l'Eſcurial , où elle a fait

un ſejour de pluſieurs ſemaines.

IT A L 1 E.

A Naples le 7 Novembre 1719.

I E 21 du mois paſſé, il arriva ici un

- ! Exprés du Camp Imperial devant

Meſſine, avec avis que la Citadelle avoit
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#

--

· enfin battu la Chamade le 1 8. & que le

Comte de Merci avoit accordé au Gouver

neur Don Luca Spinola, en conſideration

de ſa bravoure & de ſa belle défenſe, une

Capitulation honorable , ſuivant laquelle

la Garniſon ſortit le 2o avec tous les hon

neurs de la Guerre , excepté le Canon,

pour être tranſportée à la place la plus voie

fine, occupée par les Eſpagnols.

e Articles de la Capitulation de la Citadelle
• ' de Meſſine. . -

I. A Garniſon ſortira de la Citadelle,

avec toutes les marques d'honneur,

ſes Armes, Drapeaux déployés, Tambour

battant, 2 Canons de fonte, & 16 boulets,

avec tous ſes Equipages & Chevaux, pour

aller, ſans aucun empêchement, au Camp

des Eſpagnols : que les Aſſiegeans fourni

· ront aux Aſſiegés les Bâtimens & Voitures,

& qu'il ſera permis à chaque Soldat d'em

porter du biſcuit & autres vivres pour 4

jours.

- Accor lé de ſortir avec toutes les marques

d'honnear , mais ſans canon ; on fournira

pareillement les Bâtimens & Voitures à ſes

, dépens ſeulement, pour le tranſport des effets

appartenants à la Garniſon. -

II. Que les Malades & bleſſés, tant Offi

ciers que Soldats, reſteront dans le Lazares,
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juſqu'à leur convaleſcence , qu'ils ſeront

enſuite conduits à l'Armée Eſpagnole, en

leur fourniſſant les Voitures.

Accordé , mais à leurs dépens.

III. Qu'il ſera permis d'envoyer des

Courriers au Marquis de Lede.

Accordé, mais ſenlement, aprés que les

Imperiaux auront pris poſſeſſion de tous les

Poſtes de la Citadelle.

.IV. Les Aſſiegeans ne retiendront perſon

ne pour dettes. ·

Bien entendu qu'on laiſſera des Otages, ou

des bonnes cautions pour les acquiter.

' V. Qu'on ne ſubornera aucun Soldat de

la Garniſon, & qu'on ne retiendra, ni Ina

lades, nibleſſés. -

Accordé, à l'exception de ceux quivou

dront prendre parti volontairement ; mais

· qu'on rendra nos Deſertcurs & Priſonniers.

VI. Qu'il ſera permis aux Hauts Offi

tiers, Soldats & Valets Siciliens de ſe ren

dre à l'Armée. -

Accordé , ſeulement pour les Valets qui

voudront ſuivre leurs Maîtres.

V I I. Auſſi long temps que les Eſpa

gnols ſeront dans la Citadelle, il ne ſera

permis à perſonne d'y entrer, à l'excep

tion des Generaux.

Accordé.

: VIII. Il ne ſera non plus permis à aucun

de la Garniſon, d'entrer dans la Ville, ſans
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être muni d'un Paſſeport du Commandant

General. Mais on accordera la permiſſion

à ceux qui voudront y aller pour leurs affai

res , même aux Valets.

Accordé , à l'exception des derniers.

IX. La Garniſon emportera tous les vi

vres qui ſe trouvent dans la Citadelle, pour

les vendre & en faire de l'argent pour aſſiſ

. ter les Troupes.

Refusé , tous les vivres devant être fi

delement livrés à nos commiſſai er. - !

X. Qu'il ſera permis à chaque Regiment

d'envoyer des Officiers dans la Ville, pour

y regler les affaires, & qu'ils y pourront ,

reſter 8 jours , '

Accordé , pour les petites affaires des

Hauts-Officiers, leſquelles étant reglées, leſ

dits Officiers ſeront embarqués à leurs dépens,

pour aller à leur Armée. -

XI. On livrera aux Aſſiegeans les Portes

de l'Eſplanade de la Citadelle, avec tous les

Ouvrages deſdites Portes.

Les Aſſiegés livreront. immediatement

aprés la ſignature de la Capitulation , les

Portes & tous les Ouvrages qui ſont devant

Don Blaſcho, de même que les deux Coupu

res de la Mer, à main gauche, avec toutes

les Portes du dedans de la Citadele : permis

de plus aux Affiegés de ſeparer nos Sentinel

les qui entreront dans la Citadelle d'avec les

lears.
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XII. Aprés la ſignature de la Capitula

tion, cn indiquera tous les Magaſins, &

les Aſſiegés donneront un état à nos Com

miſſaires de tous les Canons & Mortiers qui

s'y trouveront.

Accordé,mais on indiquera les mines & tout

ee qu'on a jetté dans les foſſés, ou dans la Mer.

XIII. On livrera, outre cela, le Château

de S. Sauveur, avec toute ſon Artillerie &

fes munitions, tant de guerte que de bou

che,mais les Portes n'en ſeront livrées qu'a-

Prés l'évacuation de la Citadelle , & cela

pour éviter tout deſordre, aprés quoi on re

mettra aux Imperiaux tous les Bâtimens,

Palandres, Petaches & Galeres qui ont été

· eoulés à fond. , - º -

Accorde, à condition que les Affiegés

donneront un état de tout ce qui ſe trouvoit

ſur ces Bâtimens, & ſur ceux quiſeront rete

mus, & que le 19 à 3 heures aprés midi, on

livrera les Portes ſtipulées dans ces Articles, -

que la ſortie de la Garniſon ſe fera le 2o,

pour être d'abord embarquée & tranſportée

à l'Armée Eſpagnole.

Accordé.

Fait à Meſſine le 18 Octobre 1719.

Le Comte de MERCY.

DON LUCAS SPINOLA .

Cette Garniſon , au ſortir de la Place,

s'eſt trouvée réduite à 12oo hommes, &

5oo bleſſés ou malades ; elle a été conduite
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ſous une Eſcorte de Troupes Imperiales,

juſqu'au Camp du Marquis de Lede. Les

Imperiaux ſe ſont emparés de 5 Vaiſſeaux

· de guerre ou Fregattes qui étoient dans le

Port, & en ont coulé 5 autres à fond qui

auroient pû s'échaper. - ,

M. le Marquis de Lede s'eſt retiré dans

l'interieur de la Sicile, aprés avoir laiſſé

des Garniſons à Rometta , Barcelonnette

Auguſte, &c. il a fait filer du côté de Paler

me une partie de ſa Cavalerie. On fait état

qu'il reſte encore à ce General 12ooo hom

mes d'Infanterie , & environ 4ooo che

vaux. Les Imperiaux ont perdu à ce Siege

.4 à 5ooo hommes, tant tués que bleſſés,

& pluſieurs Hauts-Officiers : mais cette

perte a été remplacée par l'arrivée de M.

le Comte de Bonneval, qui debarqua le 9 .

& le 1o d'Octobre, avec un Corps de 6

ou 7ooo Allemans au Paradiſo, à peu de

diſtance de Melazzo. La diſette a été fort

grande dans cette derniere Place ; mais elle

eſt diminuée conſiderablement depuis l'ar

rivée du grand Convoi parti de Vado, qui

a apporté quantité de proviſions & de ra

fraichiſſemens. -

On écrit de Milan que l'on interrogeoit

preſque tous les jours M. Cinni , irrêté

dans cette Ville pour affaires d'Etat, & l'on

envoye ſes dépoſitions à Vienne. Les Mi,

niſtres de la Cour de Vienne preſſent fort

-

|
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le Duc de Modene, afin de payer les 15o

mille livres du reſte de ſon contingent pour

les quartiers d'hyver. On croit que les

Princes feudataires d'Italie fourniront auſſi

leur quotte part en argent. . • . "

• A Rºme le 14 Novembre 17i9.

E Pretendant arriva de Montefiaſcone,

le 29 Octobre en cette Ville, avec la

Princeſſe ſon épouſe, qui a déja donné des

· indices de groſſeſſe. Il alla loger au Palais

qu'on lui a meublé dans la Place des Apô

tres. On voit depuis peu des medailles que

le Pretendant fait frapper ici ; un des côtez

repreſente ſa figure avec cette inſcription,

3acobus III. Rex Anglia ; & le revers celle

. de la Princeſſe avec cette autre inſcription,

clementina Regina Angl. Tous les Cardi

naux neutres leur ont rendu viſite, & S. S.

a fait preſent au Chevalier de ſaint Georges

de tous les meubles & tapiſſeries qui ſe trou

| vent dans le Palais, qui lui étoit deſtiné :

elle a ajoûté à cette liberalité un attelage

de ſix beaux chevaux pomelés. Le Pape a

été un peu incommodé; ſes deux neveux

qui étoient pour lors à la campagne, ayant

appris cette nouvelle, revinrent en poſte ,

, mais actuellement le Saint Pere eſt ſans

fievre.

· Il y a plus d'un mois que la Ducheſſe de

-
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Marr eſt partie d'ici, pour ſe rendre au

près du Duc de Marr ſon époux, qui y eſt

toûjours en arreſt, & même plus étroite

ment gardé qu'auparavant. On arrête jour

nellement par ordre de S. S. tous les ſol

dats que l'ôn découvre s'eſtre enrôlés pour

le ſervice d'Eſpagne , dont le rendez-vous

étoit à Porto-Longone, où ils devoient s'em

barquer pour paſſer en Sicile. La foudre

étant tombée le mois paſſé ſur le Palais de

Caſtel-Gandolfe, y a tué ſept perſonnes.

Le Pape paroît fort irrité des contributions

que le Roy de Sardaigne a exigées dans

quelques endroits de Piémont, qui appar

tiennent au ſaint Siege. Quelques differens

ſurvenus entre cette Cour & celle de Ma

drid, ont engagé S. S. à faire imprimer

ſecretement quelques Decrets, portant

ſuppreſſion des Decimes qui ont été exigées

en Eſpagne, malgré les Brefs expediés à

ce ſujet. . , »

Le procès entre la Maiſon de Colame &

la Maiſon Conti, ont été terminés par l'en

tremiſe des Cardinaux de la Tremoille &

Albani. Par la tranſaction qui a été faite,

les Colones, dont les prétentions montoient

à neuf cens mille écus, ſe ſont contentés de

cent cinquante mille qui leur ſeront donnés

en lieux de Monts, ou en d'autres biens en

fonds. On a tenu pluſieurs Congregations

pour regler les Etapes de la Cavalerie Alle
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mande, qui paſſe dans le Royaume de Na

ples par l'Etat Eccleſiaſtique. Elle marche

ſur deux colonnes. M. Mezzabarba qui eſt

parti pour la Chine, & à qui le Pape a don

né une Abbaye de trois mille écus par an

dans le Milanez,a reçû des inſtructions fort

amples de S. S. pour ramener à leur devoir

les Miſſionnaires qui refuſeroient de lui

obéïr. M. Ruffo a été nommé Inquiſiteur

de Malte ; mais comme il n'eſt pas fort

' agreable à l'Ordre de Saint jean , on croit

† aura beſoin de l'agrément du Grand

Maître, avant que de pouvoir ſe rendre à

Malte. M. Maffei partit le 1 1 d'Octobre

pour ſe rendre à Paris, où il va relever M.

Bentivoglio, il aura la qualité d'Agent Apo

ftolique, juſqu'à ce qu'il plaiſe à S. S.

de le revêtir§ caractere plus conſidera

ble. M. Cornaro Ambaſſadeur de Veniſe,

' eſt arrivé en cette Ville avec un équipage

magnifique. On apprend de Vienne que la

Cour Imperiale avoit approuvé l'avis du

Conſeil Collateral de Naples, touchant la

reception de M. Aldobrandini, nommé à

la Nonciature de ce Royaume. On aſſûre

que l'avis de ce Conſeil eſt, que ce Nonce

ne pouvoit pas y être reçû, avant qu'on

eût limité les prétentions de cette Cour ci,

par rapport à la Juriſdiction de cette Non

ciature, leſquelles paroiſſent préjudiciables

aux droits de la Couronne & aux uſages de

CC
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ce Royaume.Auſſi tôt que la nouvelle de la

· reduction de la Citadelle de Meſſine eût été

annoncée, on vit les gens du Cardinal del

Giudice courir par toute la Ville, pour la

rendre publique.

Le Cardinal Aquaviva a reçû par la voye

d'Avignon, une dépêche de la Cour de Ma

drid, avec une remiſe de quarante mille

piſtoles pour l'armée d'Eſpagne en Sicile.

Il y a apparence que la promotion des Car

dinaux ne ſe fera pas encore ſi-tôt.

Depuis la priſe de la Citadelle de Mefſine,

le Marquis de Lede a fait partir trois Offi- .

ciers, pour aller à Madrid rendre compte

à S. M. C. de la ſituation des affaires de

Sicile.

S U 1 s s E.-

# -

· A Schafouſe le 15 Novembre 17 19，.

I L eſt ſurvenu de grands differens à Bienne

l entre le Maire qui repreſente le Prince

de Porentru, Evêque titulaire de Baſle, &

le Bourguemeſtre appuyé de la plus grande

partie de la Bourgeoiſie. Elle s'eſt adreſſée

au Canton de Berne, pour le prier, en qua

lité d'Allié, de la maintenir dans la joiiiſ

ſance de ſes anciens privileges, & particu

lierement par rapport à la Religion contre

les attaques du Prince de Porentru, Corn
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-

me on leur a declaré que ce different ne pa

roiſſoit pas aſſez important pour demander

une mediation , une partie de Bourgeois

de Bienne n'étant pas contente de cette ré

ponſe, a jugé à propos de prendre les armes

contre la faction du Prince leur Souverain,

& de piller la maiſon du Maire.LePrince de

Porentru qui ſe trouve très grievement of

fenſé, par rapport à l'inſulte que l'ona faite

au Maire qui le repreſente, en a demandé

ſur le champ une promte & ample ſatis

faction au Conſeil de Berne. Cependant,

comme il a l'eſprit pacifique on apprend

qu'il eſt diſpoſé à terminer ce differend à

l'amiable, en dédommageant ſon Officier

des pertes qu'il a ſouffertes à cette occaſion.

C'eſt ce qui a fait prendre la reſoluticn à

Meſſieurs de Berne d'engager les Habitans

de Glaris à envoyer des Deputés à Rap

perſvveyl, pour y traiter d'un accommode

ment avec leurs Sujets de VVardenberg, à

quoi ceux-ci ont auſſi donné leur conſente

ment. Les Cantons Proteſtans ont écrit au

Roy de la Grande Bretagne, pour prier

S. M. de vouloir bien accorder ſa protection

à ceux de leur Communion , contre les atta

ques de ceux qui cherchent à les opprimer.

B34



Effire Pierre Arnoul, Seigneur de

- Rochegude, Ecly, &c. Intendant de

· Juſtice, Police & Finances des Galeres de

France, Fortifications du département de

Marſeille, & du Commerce du Levant, &

Conſeiller d'honneur au Parlement de Pro

vence , mourut le 18 Octobre 17 19.

Meſſire André Hanicle, Curé de ſainte

Marine en la Cité, mourut le 22 Octobre.

Meſſire Jean Loüis Braille, Preſident de

la Cour des Monnoyes, mourut le ... -
Octobre. - • •

· Meſſire Ennemond Allemand de Mont

martin,Evêque & Prince deGrenoble,mou

rut le 28 Octobre à Fontainebleau, en ve

nant à Paris. Il étoit de la Maiſon des Alle

mand, l'une des plus anciennes du Dau

phiné, alliée à la Maiſon de Savoye, dont

étoit le Cardinal Louis Allemand , Arche

véque d'Arles, mort en 145o, qui ſoutint -

· le Concile de Baſle contre le Pape Eugene

I V. Le Prelat qui vient de mourir, étoit

le quatriéme Evêque de Grenoble de ſa

Maiſon, dont les armes qui ſont de gueulle,

ſemées de fleurs de lys d'or, à la bande d'ar

gent brochante ſur le tout, marquent la no

bleſſe. Q ij
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Meſſire Charles le Bourg de Montmorel,

Aumônier de feuë Madame la Dauphine,

& Abbé de Nôtre-Dame de Lannoy, mou

rut le 3o Octobre. -

Dame Claude de l'Iſle, veuve de Meſſire

Nicolas de Sainctot, Introducteur des Am

bafſadeurs, mourut le 3o Octobre. .

Meſſire Jean-Louis de Maſſuau, Marquis

d'Arcelot; Gournay, &c. Conſeiller ati

Grand Conſeil, mourut le 1 Novembre.

Meſſire Michel Tambonneau , ancien

Preſident de la Chambre des Comptes, &

cy-devant Ambaſſadeur en Suiſſe, mourut

le 3 Novembre. -

Frere Alexandre le Barbier,Prêtre,Docteur

· de la Maiſon de Sorbonne, Chapelain Con

ventuel de l'Ordre de Malthe,Commandeur

du Sauſfoy& de Biche,Prieur de S. Jean en

l'Iſle de Corbeil,Vicaire general de M. le

Prieur de l'Egliſe deMalthe, &Agent gene

ral dudit Ordre enFrance, mourut le...Nov.

, Dame Michelle Aubry, veuve de Meſſire

Charles de Rochechouart, Marquis de

Monpipeau, Baron du Cheret, mourut

le ... Novembre.

Dame Marie-Anne Françoiſe Commeau,

veuve de Meſſire Charles Nicolas Foullé

de Prunevaux,Conſeiller au grand Conſeil,

mourut le 6 Novembre. -

· Meſfire Antoine Ferrand, Conſeiller de

la Cour des Aydes, mourut le 6 Novembre.
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Meſſire Charkes Felix Hyacinthe des

Yſſars, Marquis de Caſtelet, Brigadier des

armées du Roy, mourut le 1o Novembre

Meſſire François Gilbert Colbert, Mar

quis de Chabanois, Saint Pouange, &c.

mourut le 1 1 Novembre, laiſſant poſterité

de Dame Angelique d'Eſcoubleau, fille

unique de Meſſire François, Comte de

Sourdis, Chevalier des Ordres du Roy.

Meſſire Jean le Picart, Chevalier Seigneur

de la Boiſſiere, mourut le 12 Novembre.

Meſſire Guillaume Euſtache de Mont

boiſſier-Beaufort-Canillac, Seigneur de

Saunade &c.ancien Exempt des Gardes du

Corps du Roy, mourut le 16 Novembre.

Dame Anne Chevalier, veuve de Meſſire

Antoine Geofroy de Coiffy, Seigneur de

Nozey, Saint Eſtienne &c. mourut le 17Novembre. . - - - "r

Meſſire Charles Claude Geneſt, Abbé

de ſaint Willemer de Boulogne, l'un des

Quarante de l'Academie Françoiſe, & pre

mier Aumônier de S. A. R. Madame la

Ducheſſe d'Orleans, mourut le 19 Novem

bre, âgé de 32 ans. · • ·

· Meſſire Jean Orry, Seigneur de Vignory,

de Fuluy, la Chapelle, &c. Preſident à

Mortier au Parlement de Metz, mourut

. le. .. Novembre.

Dom Joſeph Caron, Abbé de Pontigny,• . ſeconde fille de l'Ordre de C. eſt mort le
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. .. Novembre dans ſon Abbaye.

M. Bignon, Intendant de Paris, doit fe

rendre le 15 du mois prochain à Pontigny,

our aſſiſter à l'élection d'un nouvel Abbé.

Meſſire François Sabot de Luzan, Sei

gneur de Plainville, Preſident au Grand

Conſeil, mourut ces jours paſſés dans ſon

Château de Plainville.

M o R T S E T R A N G E R E s.

Adelaine Sibille , fille de Frederic

Duc de Holſtein Gottorp & de

Sleſwic, qui avoit épouſé le 28 Novem

bre 1 654. Guſtave Adolphe Duc de Me

kelbourg Guſtraw, mourut le 2o Septem

bre, âgée de 88 ans, aprés 24 ans de vi

duité, ne laiſſant que des filles.

Joſephe de Capous , epouſe de Roch

Comte de Stella & de Sainte Croix, Lieu

tenant Maréchal General de Camp de

l'Empereur, Conſeiller d'Etat, & Conſeil

· ler Aulique d'Eſpagne, mourut à Vienne

le 2.1 Septembre âgée de 35 ans.

- Jean-Baptiſte Marquis Strozzi, mourut

à Rome le 24 Septembre âgé de 74 ans.

Jean-Joſeph Comte de Huyen, Con

feiller Imperial de guerre, Feldt Maréchal

& Commandant de la Fortereſſe de Si

geth, y mourut le 25 Septembre âgé de

8o ans.
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Georges Leopol Comte d'Averſperg,

Maréchal hereditaire du Carniole, Cham- .

bellan, Conſeiller du Conſeil de guerre,

& General de Bataille des Armées de l'Em

pereur, mourut le 3o Septembre en ſa 53

aIlIlCCe

Georges-Adam-François Comte de Gaſe

| fin , Conſeiller d'Etat & Chambellan de

l'Empereur, & Capitaine Provincial d'Oy

peln & de Ratibor, mourut à Breſlau le 7

, Octobre. -

Jean-Adam Grundeman, Comte de Falc

kenberg, Baron de Waldenſels, mourut à

Vienne le 27 Octobre âgé de 25 ans.

Le Baron de Vaſſenaer, Gouverneur de

Bergopſom, mourut le 4 Novembre. Ce

Gouvernement fut donné au Comte de

Groveſtein , & celui de Furnes & de Dix

mude fut donné au ſieur de Cronſtrom,

Brigadier, frere de celui qui eſt mort en

France, Envoyé Extraordinaire de Suede.

M A R. 1 A G E S.

E Jeune Prince Guillaume Landgrave

de Heſſe-Rhinfels épouſa le 19 Sep

tembre Erneſtine-Elizabeth de Pfals Sulz

bach. .

Quelques jours auparavant Simon Hen

· ry-Adolphe Comte de Lippe épouſa Jean

ne Villelmine de Naſſau-Idſtein.
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François Comte de Gondola, Chambel

lan de l'Empereur, & Conſeiller d'Etat de !

la Haute Auſtriche, épouſa le 28 Sep

tembre Marie-Anne Comteſſe de Permer

berg, Dame de l'Imperatrice Mere. -

C H A R G E S

Le Comte François Henry Schlick, fils

du Grand Chancelier de Boheme, fut nom

mé le . .. Septembre, Chambellan de

l'Empereur.

Le . .. Octobre le Marquis de Rubi,

General de l'Artillerie, cy-devant Viceroy

de Majorque , puis de Sardaigne , fut

nommé par l'Empereur Gouverneur &

· Chatelain de la Citadelle d'Anvers.

· Le ... Octobre, l'Empereur accorda à

iN. de Lannoy , Comte de Clervaux, la

Patente de Gouverneur Capitaine General

du Pays & Comté, Ville & Citadelle de

Namur, & celle de Lieutenant Maréchal

General de Camp. -

Charles-Ambroiſe Mezzabarba, Referen

daire des deux ſignatures, aïant été nom

mé par le Pape Patriarche d'Alexandrie &

Viſiteur Apoſtolique, avec la faculté de

Legat à latere dans la Chine & autres

Royaumes des Indes Orientales, fut ſa

cré à Rome le 2 1 Septembre Patriarche

d'Alexandrie, en l'Egliſe de Saint Charles

Doroméc, par le Cardinal Paulucci.

- · JOURNAL
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- J O U RNA L DE PARIS.

Sacres d'Evêques.

Memº Armand-Pierre de la Croix de

Caſtries , Premier Aumônier de feuë Ma

dame la Ducheſſe de Berry, fut ſacré Ar

chevêque de Tours le 29 Octobre dans la

Chapelle de l'Archevêché, par M. le Car

dinal de. Noailles, Archevêque de Paris,

qui avoit pour Aſſiſtant l'Evêque d'Alais,

& l'Evêque de Vannes, nommé à l'Evê

ché de Blois. - - -

Le Prince François-Armand de Lorraine

Armagnac, fut ſacré Evêque de Bayeux le

5 Novembre dans l'Egliſe de Paris, par le

Cardinal de Noailles, aſſiſté de l'Evéque

& Comte de Chaalons, & de l'Evêque de

Blois. , - - -

« Meſſire Charles Fontaine , Conſeiller

au Parlement, & Doyen de l'Egliſe d'Or

leans, qui avoit êté propoſé par le Pape

dans le Conſiſtoire du 18 Septembre der- .

nier, pour l'Evêché de Nevers , en fut ſacré

Evêque le, 1 2 Novembre en l'Egliſe des

Carmes Dechauſſés, par l'ancien Evêque

- de Troyes, aſſiſté des Evêques de Nantes

& de Clermont. * • • • ,

| R



194 ' LE MERCURE

· Promotion d'Archevêques & Evêques.

En Novembre. Le Roy nomma à l'Ar

chevêché de Narbonne, vacant par la mort

de M. le Goux de la Berchere , M. de

Beauvau, Archevêque de Toloſe. -

| A l'Archevêché de Toloſe, M. de Neſ

mond, Archevêque d'Alby.

A l'Archevêché d'Alby, M- de la Croix

de Caſtries, Archevêque de Tours. ,

A l'Archevêché de Tours, M. l'Abbé de

la Tour d'Auvergne. . -

. A l'Archevêché d'Ambrun, vacant par

la promotion de M. de Voyer de Paulmy

d'Argenſon à l'Archevêché de Bordeaux,

M. de Henin Lietard, Evêque d'Alais.

· A l'Evêché d'Avranches, vacant par la

mort de M. de Querhoent de Coëtanfao,

M. le Blanc, frere de M. le Blanc, Secretaire

d'Etat. .

· A l'Evêché de Siſteron, vacant par la

mort de M. deThomaſſin, le Pere Laffiteau,

de la Compagnie de Jeſus. ' ;

| Et à l'Evêché de Vannes, M. Fagon,

Evêque de Lombez.

Abbayes & Benefices.

'Abbaye reguliere de Clairmarets, O.

- de C. D. de S. Omer, a été donnée à
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-

• Dom Brianville , Prieur de l'Abbaye de

Cercamp en Artois. . - -

L'Abbaye de Maurigny,Dioceſe de Sens,

rés d'Etampes, a été donnée à M. l'Abbé

Malet , Aumonier du Regent. . * -

Le Roy a nommé à l'Abbaye de Nid

Oiſeau, vacante par la.mort de Madame

· de Raſilli, Madame du Cambout , Reli

gieuſe du même Ordre. .

L'Abbaye de Claire-Fontaine a été dpn

née au fils de M.Camusde Filain, Preſidént

à Mortier au Parlement de B. - -

L'Abbaye de S. Maur D. d'Angers, &

celle du petit Citeaux, vaquent par la mort

de M. Martinot de Princé, Chanoine de

l'Egliſe Cathedrale d'Angers.

L'Abbaye de S. Wlemer dans la Ville de :

Boulogne, eſt auſſi vacante par la mort de

M. l'Abbé Geneſt, l'un des 4o de l'Acade

mie Françoiſe. M ». *

Le Roy a gratifié M. l'Abbé Bridou du

| Prieuré de Sales, ou les Sales, D. de Limo

ges, vacant par la mortde M. le Gras, Curé

de Chatoux. . . )

Promotions.

M. le Chevalier de Montmain , Marê

chal de Camp, & Capitaine des Chevaux

Legers d'Orleans, a été nommé Inſpecteur

, de la Gendarmerie, avec 8ooo livres d'ap

pointemens. M. le Marquis de Coëtanfao,

- R ij -
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qui étoit Aide-Major, a été fait Major, &

l'Aide-Majorité a été donnée à M. le Che- .

valier de S. Jal qui étoit Guidon des Gen

, darmes Dauphins, dont le Guidon a paſſe à

M. le Ch. de la Vieuville.

J

Meſtres de Camp qui furent faits à la Promo

tion de la Kevûe du Roy, le 7 Octobre

dernier.

M. le Marquis de Benouville , M. le

Comte de Marcouville, M. le Marquis de

Saulx, M. le Marquis de Courtebonne,

M. de Chamboy, M. le Marquis d'Atis,

M. de Marivaux, M. de Magnane, M. de

Tournebu, M. le Comte de Brion , M.

· de Bregis, M. le Comte de Claire, M. le

Chevalier de Martel, M. le Chevalier de

Caux.

Marêchal des Logis Ecoſſois.

M. de Payſas.

Le 1 7 de Novembre Monſieur de

Cliſſon fut reçû Capitaine de Grenadiers

des Gardes Françoiſes. M. Lambreval ,

Major de Bourbonois , & M. Chaulicu,

furent faits Lieutenans de la même Com

pagnie , Meſſieurs Lanta & Montegu ,

Sous-Lieutenans, M. Fenelon & d'Antilly,

Enſeignes.

M. du Ret a eu la Compagnie de Cliſ
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ſon; & M. Boiſſon , l'Aide-Majorité de du

Ret, Meſlieurs la Comble & Gravelles ſont

· montés à la Lieutenance,& M. la Vilozern,

Vitermon & Preſle à la Sous-Lieutenance.

Meſſieurs Peletier, Daveſoles ſont paſ
ſés à la Sous - Lieutenance de Grenadiers

dans la Compagnie de Brilhac; & M. Dal

dar, Capitaine de Grenadiers dans la Reine,

a eu une des ſous-Lieutenances. M. Bruſſe

eſt monté à celle de Grenadiers dans la

Compagnie de Montgon, & M. Mouchi,

, à l'Enſeigne des Grenadiers dans la même

- Compagnie. On a donné des Enſeignes hors

du Cerps à M. Durtub1, à M. le Comte de

Vance de Villeneuvre, à Monſieur Vizé,

& à Meſiieurs les Chevaliers de Brouſſin

& Boisdavid. -

M. de Diesbach de Bel'eroche , Lieute

nant Suiſſe de la Compagnie des cent Suiſ

ſes du Roy, a obtenu la ſurvivance de cette

Charge pour M. ſon fils. *

- Diſcours prononcé par M. Vattand, Procu.

reur - General de la Chambre Royale de -

Bretagne établie à Nantes.

MessiEURs >

J'apporte les Lettres Patentes d'établiſſe

| ment d'une Chambre Royale en cette Ville,

| R iij
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par leſquelles il a plû à Sa Majeſté vous

commettre pour la tenir. L'objet en eſt éga

lement important, & au maintien de l'au

torité du Roy, & au ſalut d'une des princi

pales Provinces du Royaume. Vous n'y

pourrez lite ſans étonnement les motifs con

ſiderables qui arment aujourd'hui le bras de

la Juftice; des complots centre le Gouver

mement ; des attroupemens des Gentils

hommes ; des aſſociations entr'eux ; des

projets de Traités avec une Puiſſance Etran

gere , des apoſitions à mains armées à la

· perception des deniersRoyaux: toutes prati

ques Injurieuſes au Prince; pernicieuſes aux

Auteurs même de tels attentats, & abſolu

ment contraires aux veritables interêts de

leurs Concitoyens. Envain , l'auguſte &

fage depofitaire de l'abſolu pouvoir, vou

loit ſignaler ſa Regence par la manſuetude

& la bonté ; étouffer les premieres ſemen

, ces des troubles & de la diviſion, par l'in

dulgence & la miſericorde ; & gagner par

une effuſion abondante de graces & de fa

veurs , des ſujets indociles qu'il étoit en

droit de ſoûmettre par l'autorité & par la

force. Il s'eſt trouvé, Meſſieurs, dans cette

Province& dans quelques lieux circonvoi

ſins, des eſprits inquiets, amateurs de nou

veautés, & peu jaloux de partager avec le

reſte des Membres de ce grand Etat, le pai

ſible bonheur que les ſoins éclairés, & les
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· travaux infatigables du Prince Regenº,»

nous aſſurent de plus en plus : Exemple

connu de tous les temps & de toutes les

Nations, & que nous voyons avec unedou

leur amere ſe renouveller de nos jours, que

j bienfaits n'ont de pouvoir que ſur les

cœurs droits, ſur les ames vraiment Vºº

tueuſes , & qu'ils ne font , au contraire ,

qu'ajoûter à la temerité des gens mal-inten

tionnés les caracteres odieux d'ingratitude

& de noirceurs . '

En ſe repoſant neantmoins ſur vous ,

Meſſieurs , du ſoin de vanger ſon autorité

bleſſée, le Prince fait aſſez voir qu'il a Plus

en vûë l'interêt public que ſon propre eº

ſentiment, & les Lettres de Commiſſion
que j'apporte, feront un menument éter

nel de la ſageſſe & de la moderation de M.

s le Regent, qui toujours lent à punir, &

· lors même que tout ſemble crier vengean

ce , ne veut point de ces châtimens d'éclat,
inſtrumens d'un pouvoir arbitraire, & dont

les ſuites ne peuvent être que funeſtes à l'in

nocence même ; il veut que la conviction

du crime precede la punition qu'il en doit

faire; en livrant quelques coupables aux

rigueurs d'un ſort qu'ils n'ont que tropme

rité: il cherche à couper racine à des maux

dont la contagion pouvoit gâter un peu

ple entier : en un mot, Meſſieurs, s'il faut

des Exemples, il n'en demande que de juſ*

· R iiij .
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tes & d'utiles; mais qui pourra jamais dou-.
ter de la droiture& de la pureté de ſes inten

tions ? Quand on ſçaura qu'il a fait choix de

Magiſtrats ſi dignes de lui être comme aſ

ſociez pour l'execution d'une grande entre-.

priſe, & d'en partager avec lui la gloire ;

Que dis je, il meritera encore l'approbation

& les applaudiſſemens des Nations Etran

geres les plus êloignées, qui ne connoiſſent

pas moins que nous, les éminentes qualités

du Chef qui vous preſide, & qui ont payé

tant de fois à ſes vertus le juſte tribut de leur

admiration & de leurs loüanges.
-

Animéstous du même eſprit, & ſingulie

rement engagés par votre état à travailler

pour la gloire du Roy, & pour le bien du

Royaume qui en eſt inſeparable,Vous allez,

Meſſieurs, faire regner†Juſtice dans cette

· Province, & par elle le Prince y regnera

Vous allez y§ connoître, & apprendre

à reſpecter ſon autorité ; & en même temps

que vous repandrez le trouble& la terreur

parmi quelques Gentils-hommes ſeditieux

& rebelles , vous aſſurerez le repos & la

tranquilité des Peuples , dont, graces au

Ciel, la fidelité eſt ſans atteinte, & à coti

vert de toute ſuſpicion.

M. de Creil, Intendant de la Rochelle,

& M. le Comte de Châteautiers, ont reçù

ordre de la Cour de continuer dans cette

Generalité l'établiſſement de la Taille tarie
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- fée qu'ils y avoient commencée avec feu

M. Kcnau.

· Le 13 l'Academie des Sciences ouvrit ſes

ſeances. M. de Fontenelle y fit l'éloge de

feu M. l'Abbé de Louvois. M. Helvetius

le fils y lut une Diſſertation ſur la ſtructure

des fibres de l'eſtomac , dans laquelle il

prétendit prouver que la Trituration ne

pouvoit ſe faire, comme l'ont avancé quel

ques Medecins modernes. M. de Juſ

ſieux en lut une autre ſur les mines d'Eſ

pagne, d'où on tire le vif-argent; enfin

M. de Reaumur finit la ſeance par une Diſ

ſertation ſur le travail des mouches-guêpes,

dans laquelle il fit voir le même art & la

même induſtrie qu'employent les abeilles

dans la fabrique de leurs ruches. |

Le 14 l'Academie des Inſcriptions &

belles Lettres, fit l'ouverture de ſes Aſſem

blées. M. de Boze, Secretaire de cette

Academie, y fit l'éloge du Pere le Tellier.

M. l'Abbé Anſelme lut enſuite une Diſſer

tation ſur les Livres des Sibylles, qui fut

_ ſuivie d'une autre ſur les Poèmes en Proſe,

par M. l'Abbé Fraguier. Le P. Montfaucon

celebre Benedictin, finit enfin cette ſeance

par une très ſavante & très curieuſe Diſſer

tation ſur le papier. 3

Le 17 M. le Baron de Penterrider , Con

· ſeiller du Conſeil Aulique, Aſſeſſeur du
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Conſeil des Païs-Bas, & Miniſtre Plenipo

· tentiaire de l'Empereur, eut Audience par

riculiere du Roy. | . -

, On aſſure que M. Froulet de Martangis

quitte l'Intendance de Berry, & que M.

Amelot de Chaillou, Maître des Requêtes,

a été nommé pour le remplacer.

Le 19 M. le Vicomte de Tavannes prêta

ſerment de fidelité entre les mains du Roy,

pour la Charge de Lieutenant General du

Mâconnois, qu'il a achetée de M. le Mar

quis d'Entragues. . -

- M. le Comte du Perou, (Aymé Marie

Gontier ) prêta auſſi ſerment de fidelité

† la premiere Lieutenance de Roy de

ourgogne, que les heritiers de M. leCom

te de la Riviere lui ont venduë.

Madame de Parabere a acheté onze cens

mille livres la Terre du Blanc en Berry,

qui rapporte 27 à 28 mille livres de rente.

" M. Lavv a acheté un million de M. le

Marquis de la Carte, la Terre de Roiſſy.

· Le Prince Emanuel de Lorraine, qui de

puis quelques années étoit paſſé au ſervice

de l'Empereur, s'eſt rendu ici pour prendre

des Lettres d'abolition.

Madame la Princeſſe, qui étoit allée à

Chanlai, proche Auxerre, pour y voir Ma

dame la Ducheſſe du Maine ſa fille, eſt de

retour du 8 à Paris. '

: Le Contrat de vente de la Terre de Ligny,
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faite par M. le Duc de Luxembourg, fut

ſigné le 6 de ce mois, moyennant deux mil

lions ſix cens mille livres eſpeces de France.

· M. le Prince de Conty retire le Duché de

Mercœur de M. le Marquis de Laſſey qui

l'avoit acheté. M. de la Chapelle Secre- .

taire de ce Prince, & de l'Academie Fran

çoiſe, eſt de retour; il a été fort bien reçû

de S. A. S. - • °

· M. Hubinot de Montbrun de Reigné,

Ecuyer du Roy, du Quartier de Janvier,

a vendu ſa Charge à M. du Chatelet, ne

veu de M. le Marquis du Chatelet, Gou

verneur du Château de Vincennes.

• M. Reymond de la Renoüilliere, Maître

d'Hôtel du Roy, a vendu cette Charge

18oooo livres à M. Pautras. - -

M. de la Fare-Lopis, a obtenu du Roy

une penſion de 8ooo livres. M. Miſtouflet,

Secretaire general de la Cavalerie, a été

gratifié d'un Brevet de quatre mille livres

de penſion.

M. Meſſier, cy-devant Gentilhomme

ordinaire, & aujourd'huy Maître d'Hôtel

du Roy, a eu une penſion de deux mille

livres. • •

Le 26 M. le Grand Prieur d'Orleans fut

· declaré du Conſeil de Marine, commeGe

neral des Galeres. . - - -

Le 27 au matin il y fut admis.

· L'exprès que le Regent avoit depêché à
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Modene, avec les articles du Contrat de

Mademoiſelle de Valois & du Prince de

Modene, en arriva le 26 avec la ſignature

de ces Articles. Madame la Ducheſſe d'Or

leans alla l'après midy à ſaint Clou, an

noncer cette nouvelle à Madame.

Le 28 le Regent vint donner part au Roy

de la concluſion de ce mariage.

Le 29 deux eunes Princes de Saxe-Gotha

ayant été preſentés par M. le Marêchal de

Villeroy à S. M. le Roy les gracieuſa.

M. de Chaſeron, ancien Lieutenant des

Gardes-du Corps, & Gouverneur de Breſt,

a eu la permiſſion de donner ſa Brigade à

fon fils aîné, Enſeigne des Mouſquetaires.

Le Ducd'Ormont après avoir fait le tour

de l'Ecoſſe avec ſon Eſcadre, eſt retourné

au Port de ſaint Ander en Biſcaye.

Le Roy de la Grande Bretagne arriva le

25 ſur les trois heures après midi, à Mar

gatte en Angleterre. - -

Le Roy a accordé à M. l'Evêque de Cler

mont une penſion de dix mille livres.

M. Panier a acheté la Charge d'Avocat

General du Grand Conſeil, vacante par la

mort de M. Benoiſt de ſaint Pore. M. Pa

nier eſt le même qui a remporté cette année

le prix en proſe propoſé par l'Academie

Françoiſe, dont nous avons donné l'extrait

dans le Mercure d'Aouſt dernier. A juger

par le merite de ce diſcours, on doit s'at
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tendre que ce nouveau Magiſtrat remplira

dignement la place de ſon predeceſſeur.

· La Chambre Royale de Bretagne, éta

blie à Nantes, continuë ſes procedures con

tre les accuſés. Elle a déja rendu pluſieurs

Arreſts, en execution deſquels on a arrêté

· un grand nombre de perſonnes mal-inten

tionnées au ſervice de Sa Majeſté,

R o s Es.

E 22 Octobre l'armée du Roy étant

partie du Camp du Boulou , vint

camper à la Jonquiere en Lampourda.

Le 23 M. le Marêchal de Berwick s'a-

vança ſur le ruiſſeau de la Mougue, &

campa ſa gauche à Caſtiglion, où il établit

le Quartier General, & la droite à Pera

lade, " -

Le 26 il détacha les Brigades de Poiton,

de la Couronne, & de Caſtelas, ſous les .

| ordres de M. de Guerchy Lieutenant Ge

neral, & de M. de Lambert Marêchal de

Camp, pour venir camper devant Roſes,

Le même jour ces Brigades furent jointes

· par celle d'Alſace, quiétoit venuë la veille,

ſous les ordres de M. de Ceberet, de Col

- lioure à Cariguelle. . -

Le 27 Monſieur le Marêchal vint pren

dre ſon Quartier à la Caſa Carbonnel

la , avec l'Etat Major. Meſſieurs de Cay

V,
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· lus, de Maulevrier, & de Belleiſle, eurent

ordre de le ſuivre avec les Brigades de Picar

die, Navarre, & Reyal des Vaiſſeaux : la

Brigade d'Auvergne doit être auſſi de ce

Camp. -

· Les quinze Bataillons quiforment le reſte

de l'armée, ſont reſtez avec la Cavalerie

dans la ligne ſur la Mougue.

Les vents ont été ſi violents & ſi con

traires, que les Tartanes & les Bar

ques chargées de vivres, de munitions

de Guerre & d'Artillerie, qui étoient de

puis long-tems à la plage de Rouſſillon,

n'ont pû arriver à portée de Roſes que dans

les premiers jours de Novembre. On com

mença le 4 à faire le débarquement ; mais

le 5 la mer fut ſi† que le débarque

ment ne put pas ſe continuer, & le 6 le

vent augmenta à un tel point, que toutes

les Tartanes au nombre de 28 échoüerent,

une partie a été briſée, & le reſte ſubmergé.

On a ſauvé une partie des effets, & tous

^- les équipages, à la reſerve de 24 Matelots,

· ' & une Pinque armée que commandoit le

Chevalier de Bernage, a auſſi échoüé, mais

il s'eſt ſauvé. -

La Mougue s'étoit ſi fort enflée par les

pluyes continuelles, que les Quartiers de

l'Armée étoient ſans communication.

Les ponts de Perpignan & du Boulou,

avoient été emportez par la rapidité & le

débordement du Tech. -
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· Dans ces circonſtances M. le Marêchal

de Berwick n'a pas jugé à propos d'entre

prendre le ſiege de Roſes, & il a repaſſé

avec l'Armée en Rouſfillon les 17 & 18

de ce mois, après avoir fait rembarquer

tout ce qui avoit été déchargé à la côte.

F A I TS F v G ITI F S.

| f E S Actions que nous avions anoncées

L au 31 Octobre dernier, dans le pré

cedent Mercure à trois cens, ſont montées

à mille depuis le premier Novembre ſuſ

qu'au 3o incluſivement. Cette rapidité im

prévûë ne peut avoir manqué de produire

· une infinité de fortunes prodigieuſes ; puiſ

que chaque Action de 5oo livres, en la laiſ

ſant tranquillement dans ſon Portefeuille,

a donné de profit 5ooo livres à l'Acque

reur de la premiere main. Suppoſant donc

qu'un Particulier en ait pris pour cent mille

livres, voilà un million de profit. Com

· bien de gens ſe trouvent dans le cas, &

combien d'autres vont - ils au delà ? On

connoît pluſieurs de ces Meſſieurs, qui

ne comptant pas ſur des gains ſi peu at

tendus , ne peuvent point ſe familiariſer

avec leurs millions. Quelques-uns en ſont

morts de ſurpriſe, d'autres de joye , &

pluſieurs autres à force de chifrer & de

calculer, en ont perdu la tête : les femmes
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ſur-tout d'un certain étage, l'ont tout à

fait dérangée. Comme elles ſont perſua

dées que le bien ſeul fait preſque la dif

ference des conditions, elles ont crû qu'a-

vec un équipage à la Ducheſſe & un cer

tain air de confiance, on devenoit tout à

coup femme de qualité. Je n'en rappor

teray qu'un exemple, entre mille autres.. .

Une de ces Dames de nouvelle création,

† n'avoit jamais été qu'à l'amphitheatre,

ous le ſauf-conduit de quelques billets de

Comediens, voulut ſe dépaïſer : elle s'i-

magina qu'il étoit du bel air d'aller aux

premieres Loges ; en effet, elle contenta

ſon envie. S'y étant nichée, avec d'autres

petites figures que l'on ſoupçonna être ſes

filles, elle attira bien-tôt les regards de

tout le Parterre; elles en furent fort exa

minées, parce que ſous des houſſes fort

· riches, on y remarqua que des phiſiono

mies baſſes & des façons contraintes. Ce

pendant , on étoit fort en peine de les

connoître, & de ſçavoir depuis quand elles

etoient au monde. On eut beau s'en in

former; on ne put découvrir ni leur nom

ni leur origine. Pendant qu'elles ſe don

noient ainſi en ſpectacle, & qu'elles fai

ſoient porter differens jugemens ſur leurs

manieres d'être, la Comedie finit, ellesat

tendirent patiemment que la foule fut écou

lée ; aprés quoy clles quitterent la Loge,

Pour

-
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pour aller regagner leur équipage. Quel

ques reſtes de petits Maîtres ſe tenoient

à la deſcente de l'eſcallier, pour les conſi

derer de plus prés ; & les ayant ſuivies

juſqu'à la porte , la plus apparente de la

compagnie prenant un ton aigu , ſe mit

à appeller ſes Gens qui ſe trouverent dans

l'inſtant ſous ſa main. Elle ne fut pas plus

tôt montée dans une berline, auſſi ſuper

be que celle d'un Ambaſſadeur qui fait ſon

entrée, qu'un des Laquais de ſa ſuite lui

demanda , où Madame ſouhaite-elle qu'oz

la conduiſe ... ? cheus nous, répondit-elle,

cheus nous ... A ce mot toute la Livrée

étrangere repeta comme par écho , cheus

nous , cheus nous ... Quelqu'un de vous

autres, dit.un des petits Maîtres, connoit

il cette Madame ? ... Comment ſi nous

la connoiſſons ! C'eſt, M. reprit un de la

· troupe, une Blanchiſſeuſe en linge fin qui

s'eſt laiſſée tomber du quatriéme étage dans

un caroſſe, ſans ſe bleſſer. Mais cela n'eſt

- pas poſſible, me dira un Lecteur incredule ;

pourquoi non ! Faut-il un exemple pour

le confirmer ? En voicy un qui n'eſt pas

moins ſingulier.

Lettre contenant un fait fort extraordinaires

|
écrite de Meſſine par l'officier même

à qui la choſe eſt arrivée. -

. / Ous ſçaurés, M. que pendant le ſie

ge de la Citadelle de Meſſine,j'ob
-

-
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ſervois avec trois de nos Generaux, des

bombes que les ennemis nous jettoient

d'un des ouvrages de cette Fortereſſe

Nous en remarquâmes une qui venoit droit

· à nous; chacun tâcha de l'éviter en prenant

un côté oppoſé. Pour moi, croyant de

mieux faire , je reſtay à ma place , mais

àpparemment , je n'avois pas ſi bien

jugé que ces Meſſieurs, de la direction &

de la chûte de cette bombe : car dans un

inſtant , cette machine infernale venant

droit à moi, tomba ſur mon épée qu'elle

fracafſa à mon côté, & me jetta par terre.

M'étant relevé trop tôt, dans le moment,

les Generaux qui me conſideroient atten- .

tivement , me virent enveloppé tout à la

fois de flamme, de fumée & de pouſſiere,

& par conſequent me perdirent de vûë.

Cet accident ne m'arriva que parce que

cette bombe s'étant crevée entre mes cuif

ſes, dans le tems que j'étois ſur mes jarn

bes, me renverſa une ſeconde fois, & me

touvrit entierement de terre. Ce fut alors

que les Officiers dont j'ai parlé, & plu

fieurs autres, regardoient de quel côté les

pieces de mon corps ſeroient emportées.

A la verité, ils ne furent pas peu ſurpris

de me voir relever & ſecouer la terre dans

laquelle j'avois été comme enſeveli. Ils

vinrent tous à moi, avec un étonnement

, qui ne ſe peut exprimer, pour me deman

-
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der ſi effectivement je n'étois pas mort...

Je leur répondis en riant , que je n'étois

, pas même bleſſé; à peine s'en raportoient

· ils à leurs yeux ; tous me manioient , &

vouloient s'aſſûrer de ma reſutreétion.

• Alors me'trouvant bien vivant, ils ſe re

crierent qu'il y avoit de l'enchantement

| dans mon fait ; que de vingt mille hom

mes auxquels pareille aventure ſeroit ar

rivée, il n'en ſeroit pas réchapé un ſeul.

· Si vous me demandés comment cela s'eſt

pû faire, c'eſt ce qui me paſſe , il n'y a

que Dieu ſeul qui en ait connoiſſance ;

mais abandonnerai-je la ruë Quincampoix,

ſans en raporter quelque trait qui caracte

riſe un de ſes heureux habitans ? Il s'en

preſente un dans le moment ſous ma plu

me. .. Un Monſieur de la Verdure, qui

avoit troqué ſa livrée pour un habit en

broderie, jugea à propos d'emballer ſa Sei

gneurie dans un caroſſe qu'il avoit acheté

depuis peu. Il étoit devenu riche Action

| naire: cette circonſtance ſuffit, pour ne point

chicaner ſur ſon équipage. Il avoit pris à ſon

ſervice un Cocher de bonne mine, & deux

· grands Laquais fort bien faits ; car il s'y

connoiſſoit : ce Cocher, auſſi inſolent que

celui de quelque Grand Seigneur , vou

lut couper la file d'une ſuite de caroſſes ;

mais n'ayant pû gagner la tête des autres

chevaux par l'adreſſe du Cocher à qui il

- S ij
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vouloit faire cet affront, ils prirent bien

tôt querelle enſemble, ce qui fut accom

- pagné de part & d'autre de coups de fouëts

redoublés.

Le Maître Actioniſte , ou Actionaire

( n'importe ) mettant la tête hors de la

portiere : Coquin, cria-t'il au Cocher ad

verſaire ; veux - tu me donner la peine de

deſcendre, pour t'appliquer vingt coups de

canne ? A peine eut-il prononcé le mot

de canne, qu'un Officier qui avoit été juſ

qu'alors tranquille ſpectateur du different,

ſaute de ſon caroſſe, & oblige le mena

çant de mettre pied à terre. Celui-cy fit

d'abord bonne contenance ; mais, quand

il vit ſon homme mettre l'épée à la main,

il fut ſi épouvanté, qu'il gagna au pied ;

& croyant avoir l'épée dans les reins, il

ſe mit à crier de toute fa force : à moy

la Livrée, à moy la Livrée ! Que ne fait

pas l'habitude ! -

- Croiroit-on bien qu'un boſſu a trouvé

le ſecret de gagner une ſomme conſidera

ble avec ſa boſſe qui alloit en pente douce,.

à peu prés comme un pupitre. On fçait

que dans la ruë, car on n'adjoûte plus de

Quincampoix , & cela à l'imitation des

Latins qui diſoient Urhs par excellence,

pour déſigner la Ville de Rome ; on ſçait

dis-je, qu'il s'y fait des petites fortunes,

& même des groſſes, par quantité de ſtra
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tagemes que l'avidité du gain ſuggere.

Nôtre boſſu, aprés avoir long tems me

dité à quoi ſa boſſe pouvoit lui être bon

ne, s'aviſa de la faire ſervir en guiſe de

bureau portatif : en effet , il l'offroit de

fi bonne grace à ceux qui cherchoient quel

que lieu propre pour écrire ou pour ſigner,

que l'on n'en fit point de façon. On aſſure

· que ſa boſſe lui a déja raporté plus de

2oooo livres. Ne pourroit-on pas lui ap

pliquer ce paſſage ? Supra dorſum meum

fabricaverunt peccatores..

On écrit de Sileſie du premier Novem

bre, que dans le Jardin de la Comteſſe

Zierottin, on y voyoit avec admiration un

arbre qui ne croît ordinairement qu'en Ar

menie, " appelié Alloe aculeata. Cet arbre

a pouſſé en 24 heures à la hauteur deſept

aulnes. On y a compté juſqu'à 25 branches

toutes garnies de Heurs, d'où découloit un

baume blanc fort doux, & fort agreable au

gout ; & du tronc de l'arbre, il en ſortoit

une gomme blanchâtre. La premiere fleur

a éclos le 28 Septembre dernier. On a re

marqué que lorſque cet arbre fut prêt à

· percer la ſuperficie de la terre, on entendit

· un bruit ſemblable à celui d'un coup de

canon. On ne ſe ſouvient point par qui il

, a été planté, ni comment il eſt venu dans

* Ces arbres ſont cependant fort communs en

Languedoc. -
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une terre tout à fait étrangere à ces ſortes

d'arbres qui ne croiſſent que dans les païs

chauds. Les Naturaliſtes diſent qu'il faut

un ſiecle entier, avant que cet arbre ſorte

hors du ſein de la terre. - -

- P.-S. Le 4 Decembre on publiaun Ar

reſt du Confeil d'Etat du Roy, qui ordonne,.

qu'à commencèr du jour de la publication

du preſent Arreſt, les Louis d'or ſeront ré

duits à 32 livres piece, & les écus à 5 li

·vres 12 ſols. Au premier Janvier prochain

les louis d'or à 3 1 livres, les écus à 5 li

vres 8 ſols. Et au premier Fevrier ſuivant,

, les Louis d'or à 3o livres, & les écus à 5 li

vres 4 ſols, les demis & quarts à propor

tion. Fait au Conſeil le 3 Decembre 1719s

Signé PHELYPEAUx. -

Le même jour, on publia un Edit du

Roy, qui ordonne la fabrication de nou

velles eſpeces d'or & d'argent fin. Regiſtré

en la Cour des Monnoyes le 2 Decembre

17 19. Signé GUEUDRE'. , -

*,

AP PRoBAT I o N.

Garde des Sceaux, le Mercure de No

vembre. A Paris le 3 Decembre 1719

- - B L AN c H A R D.

J 'A y lû par ordre de Monſeigneur le

#
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Hiſtoire des Filles de la Maiſon de France &

autres Princeſſes , qui ont été données en ma

riage à des Princes Heretiques ou Payens, Par

M. l'Abbé de Camps. 34

Des cauſes qui peuvent diminuer la peſanteur de

l'air, lorſqu'il paroît le plus chargé de nua

gº5. - 28º

3ournal des Fêtes données à Dreſden par le roy
- de Pologne. . 48º

Lettre de M. de Marivaux , contenant une avan

, fff1'º, - 62

Lettre de l'Auteur de la Carte d'Aragon, annon

cée dans le dernier Mercure. 74

Edits, Arreſts & Declarations. . 83

Lettre écrite à l'Auteur du Mercure, au ſujet de

l'extrait qui a été donné dans le mois d'otto

- bre, ſur le Traité des Penſions Royales. 1oz.

| Poéſies. - Io5

. Alla virtuoſiſſima Signora d'Argenan, Homma

gio debito, par M. Boucon. ros

Enigmes- 114 & 1 1 ;

Vaudeville. • I I 6º

Nouvelles étrangeres. - I 13s

Affaires du Palatinat. I 37

Morts é Martages. 137 & 19 r

3ournal de Paris.. 193

Faits fugitiſs. | 2o7

Errata doctobre,

Age 19o lig 9. On a donné, &c. Retran

chez ces trois lignes , ce fait eſt taux.
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Pag. 19 1 lig. 1. M. de la Hubergais, liſez

de la Guibourgere. -

Pag. 19 r lig. 3 1 Meſſieurs D. & B. &c... ils

ſont reſtés à Paris.

Pag. 194 lig. 27 M. de Pleneuf, &c. il n'y a

rien de changé ſur le compte de Meſſieurs

de Sauroy & de la Jonchtre, & ils continuë

ront à faire leurs Charges.

· Pag. 2 I 1 lig. 1o N. ... de Monmorin, liſez

, « Montmartin,

e A V I S.
'4 - ，-

E Sieur Fouſſadier , Chirurgien , demeurant

à Viabon en Beauce ,† Toury, route

de Paris à Orleans , guerit pluſieurs maladies ,

tant internes, qu'externes, comme les Venerien

nes, Apoplexie , mal Caduc , Vertige , Parali

ſie, Rhumatiſme, Migrainne, l'Aſme, Hydro

piſie, Diſſenterie, les Retentions, Vapeurs,Jau

niſſe , Fievre intermittente. Le Sieur Foufſadier

donne encore pluſieurs autres Remedes ſpecifi

ueS. . - * -

Il continue depuis 14 à 1 5 ans, ſes cures des

Cancers occultes & ouverts, Loupes, Nodus,

Exortoſe, Ganglions, Ulceres de Matrice, de

la veſſie, & ceux qui reſtent aux yeux aprés la

petite verole , de même que les taches.

Il guerit les marques que l'on apporte du

ventre de la mere, les Sxirres du foye, de la

ratt-, de la matrice , & des mamelles , les Ul

, ceres de l'Anus , les Fiſtules ſans le fer, les He

moroides, & les Ulceres des autres parties du

corps.
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· Le prix eſt de vingt ſols ，

A PARIS.

Chez GUILLAUME CAVELIER , au Palais :

La Veuve de PIERRE RIBOU, Quay des

Auguſtins, à l'Image S. Louis.

EtGUlLLAUME CAVELIER , Fils , ruë

S. Jacques, à la Fleur-de-Lys d'Or.

- M , D C C. XI X. -

Avec Approbation & Privilege du roy.
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prie ceux qui adreſ

- ſeront des Paquets ou

Lettres à l'Auteur du Mercu

re , d'en affranchir le port,

ſans quQy ils reſteront au re

but.

L'Adreſſe de l'Auteur, eſt.

A Monſieur B u C H E T, Cloître

S. Germain l'Auxerrois.

On donne avis, qu'on trou

· ve chez les Libraires ci-deſſus

nommez, tous les Mercures

· de l'année 1718,de même que

l'Abregé de la Vie du CzAR.

De l'Imprimerie de C. L. TH 1 B ou s T »

Place de Cambray
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Lettre de M. N. à M. de N. ſur

l'Hiſtoire de France,ſous le Regne

de Louis XI V. Par Larrey.

#oNsIEUR;

Ce que j'avois vû des autres Ouvrages de
Larrey , m'avoit ſi fort degoûté, que je n'euſſe

jamais rien lû de ceux qu'il auroit pû donner

au Public, ſi vous ne m'aviez engagé à lire ſou

- Hiſtoire de Louis XIV. comme vous l'avez fait,

c'eſt à dire , avec ces manieres.auſquclles cn ne

ſçauroit reſiſter.Je m'armai donc d'une patience

A ij
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à toute épreuve, pour aller juſqu'au bout de ce

gros volume in quarto à deux colonnes, & d'un

caractere trés menu ; je vous en fis mon rapport ;

vous me preſſâtes , Monſieur , de publier par

l'impreſſion ce que j'avois eu l'honneur de vous

lire en particulier ; je m'en défendis ſur la répu

· gnance que j'avois à cauſer du chagrin au pau

vre Larrey qui étoit ſur la fin de ſa carriere ;

en effet, il eſt mort peu de mois aprés ; & com

me tout ce qu'on ſçauroit dire de ſes Ouvrages ,

ne peut plus lui faire de peine, je veux bien , .

pour vous faire plaiſir, vous donner ce que je lus !

alors, afin que vous le rendiez public, ſi vous le

jugez à propos. .. " - - -

J'ai eu l'honneur de vous le dire, Monſieur ,

je ne croi pas qu'il ſe ſoit jamais fait aucun Gºu - -

vrage auſſi miſerable dans ſon genre , que l'eſt

I°Hiſtoire de Louis XIV. par Larrey. On y trouve

des fautes enormes contre la verité de l'Hiſtoire ; |

des fautes de jugement monſtrueuſes; des contra- .

dictions pitoyables ; des tranſitions chétives ;

des mot; forgés, des expreſſions baſſes , roma

neſques , & même groteſques ; des pauvretés , !

& du galimatias : c'eſt ce que je vais faire tou

cher au doigt & à l'œil, par des exemples : Er, |
pour mettre tout cela en ordre, autant que cela |

ſe peut, je vous dirai, Monſieur, que deux cho

ſes ſont abſolument heceſſaires pour faire une

bonne Hiſtoire. La premiere, eſt de ſçavoir bien

les faits hiſtoriques,5 & la ſeconde , de ſçayoir

, l'art de les écrire : Or , Larrey ne ſçait point

- les faits hiſtoriques de la vie de Louis XIV ; &

quand il les ſçauroit bien , il ne ſçait point

: écrire , ainſi, il n'a aucune des qualités qui ſont

neccſſaires pour bien faire l'Hiſtoire de Louis |

XlV. J'eſpere donc vous faire voir avec éviden- |

ce , que de tous les écrivains connus, nul Hiſ- ，

· gorien n'a été ſi mal informé de ce qu'il a en- -

º
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trepris d'écrire, que Larrey l'a été de la vie de

Louis XIV. & que nul Ecrivain n'a jamais été

plus ignorant dans l'art d'écrire, que lui.

. Je n'entreprendrai pas de diſcuter ici gene

ralement tous les faits hiſtoriques contenus :

dans l'ouvrage de Larrey , il faudroit pour cela '

aire un volume anſſi gros que ſon Livre : Je

me contenterai de rapporter quelques uns des

- plus confiderables de ces faits ; ce qui ſuffit a

pour former le jugement qu'on doit faire des
allt I CS. - - -

Le Pºince de Condé , dit-il, page 19 , ſi con

mu par ſa naiſſance qui lui fut diſputée , parce,

qu'il étoit né 13 mots aprés la mort de ſon pere,

mais qui lui fut confirmée par Arreſt du Par

lement , & c. -

Combien de fauſſetés en quatre lignes ! Quelle

audace de publier de pareilles calomnies contre

un Prince d'une ſi haute naiſſance : Qui ne ſait

pas que Henri de Bourbon I. du nom, mou

rut le 5 Mars 1588 ; & que la Princeſſe ſa fem

me , qu'il laiſſa groſſe , accoucha le premier

Septembre de laditte année 1 588 , d'un fils

nommé Henri de Bourbon II. du nom, qui eſt

celui dont parle Larrey ? Il naquit donc 5 mois

& 2 5 jours aprés la mort de ſon pere ! Nul fait

hiſtorique n'eſt plus conſtant & plus notoire que

celui-là ; Eſt-il donc permis à un Hiſtorien de

l'ignorer ? Et s'il ne le ſçait pas, ſon ignorance

lui donne-t-elle droit de deshonorer ainſi un

Prince du Sang de France ? Car , dire qu'il eſt

né 13 mois aprés la mort de ſon pere, c'eſt

dire nettement qu'il eſt bâtard ; c'eſt lui faire

l'outrage le plus ignominieux dont la naiſſance

d'un homme puiſſe être flétrie. Quoi : parce que

Larrey eſt aſſez ignorant pour ne pas ſçavoir que

le Prince de Condé eſt né 5 mois aprés la mort

du Prince ſon pere, il pourra avancer impuné

A iij
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ment qu'il n'eſt né que 13 mois aprés ! il in

ſultera ainſi toute une branche de la Maiſon

de France ! un ſimple particulier ne demande

roit-il pas juſtice d'une injure auffi atroce fi on

· la lui faiſoit ? Qui eſt ce qui a jamais diſputé à

ce Prince ſa naiſſance, comme le dit Larrey.au

même endroit ? Qui eſt-ce qui a jamais enten

du parler de l'Arreii par lequel il ajoûte qu'elle

lui fut confirmée : Qu'il rapporte done cet Ar

reſt : Qu'il en cite donc ſeulement la date !

Qu'il diſe ſeulement le nom de celui qu'il pré

tend lui avoir diſputé ſa naiſſance ! Un Arreſt

en conſequence d'un fait qui ne fut jamais !

C'eſt de cette maniete, Monſieur, que dans un

cerveau creux , comme l'eſt celui † Larrey ,

& où les viſions ſont au même rang que les

verités , une illuſion engendre une chimere !

Pour prouver une premiere fauſſeté, on en avance

une ſeconde d'un caractere à écarter toutes ſor

·tes de défiances ; car , qui eſt-ce qui pourroie

revoquer en doute un fait, pour la preuve du

uel on cite un Arreſt du Parlement ? Et qui

eſt-ce qui pourroit croire qu'un Arreſt qu'on

cite , n'eût jamais été rendu ? Ce qu'un pre

mier fauſſaire a une fois publié dans un Livre,

tous les Auteurs ſuivans le tranſcrivent ſans

ſcrupule ; ils debitent ſans examen ce qu'ils ont

receu ſans ſoupçon : De là naiſſent ces erreurs

populaires qu'on ſe donne de main en main,

qui paſſent d'âge en âge, & ſe perpétuent quel

ue fois de cette ſorte dans la ſuite de plufieurs

-§ : & c'eſt ainſi que s'eſt répanduë une im

poſture ſi injurieuſe à la Maiſon de Condé, qui,

sûre de la verité, a dedaigné de combattre cette

| calomnie, peut-être parce qu'il étoit trop aiſé

• de la détruire , mais qui ne laiſſeroit pas de

continuer à ſe tranſmettre à la poſterité, fi l'ou

ne prenoit ſoin d'en relancer , comme il faut,
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les Auteurs & les complices, & de les fiétrir com

pne ils Emeritent de l'être. . • . '

je ne vous dirai rien , Monſieur, de quantité

de bevûës particulieres où Larrey donne de fauſ

ſes dates aux faits ; de faux noms & de fauſſes

qualités aux lieux & aux perſonnes : tout en

eſt plein, & il n'y a pas de page où il n'y en

ait pluſieurs ; je ne vous parlerai que des Eve

nemens les plus conſiderables & les plus con

nus , & que par conſequent il auroit dû ſça

voir le mieux, . - -

: C'eſt une Hiſtoire generale de France qu'iI

écrit ; la Bataille de Mariendal fait certaine

ment partie des évenemens de l'année 1 64 y ,

-† doivent entrer dans l' Hiſtoire de France.

e pendant Larrey ne raconte point cette Ba

taille, il n'en rapporte pas une ſeule circonſ

tance ; il tranche l'affaire en deux mots, com.

me un homme qui n'en ſçait rien ( page 4 1 )

Eſt-ce-là écrire l'Hiſtoire de France, ſous le Re

gme de Louis XIV ? . . - -

Il ne parle pas d'une autre maniere de ſa

fameuſe Bataille de Norlingue qui ſe donna la

même année ; il n'en dit rien qu'en termes va

gues & gereraux ; il n'en ſçait pas une ſeule

eirconſtance : il fait tuer le General Merci à

l'aile droite de ſon Armée, & à la fin de la

Bataille; & ce fut dés le commencement, qu'il

fut tué au centre. Il dit que toute l'Armée de

France étoit commandée par le Duc d'Enguien

& par M. de Turenne ſeuls ; ( page 43 ) ce

pendant le Marêchal de Grammont conſtament

y commandoit l'aile droite de notre Armée ; il

n'y a ſi petit Ecolier en matiere d'Hiſtoire qui

ne le ſache ! comment un homme d'une igno

rance ſi craſſe , oſe t-il entreprendre d'écrire

une Hiſtoire ? Tout le monde ſçait encore que

Jean de Vert commandoit l'aile gauche de l'Âr

A iiij
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mée des Ennemis à cette Bataiile ; qu'il défit

entierement notre aiie droite, & qu'il y prit le

Marêchal de Grammont priſonnier : cependant

Larrey ne dit pas un mot de Jean de Vert. Toute

l'.4rmée ennemie, dit-il, p.42 , étoit comman

dée par les Generaux Merci & Gleen ; & , ſelon

lui, Jean de Vert n'étoit pas à cette Bataille ;

Jean de Vert qui pourtant commanda ſeul toute

l'Armée ennemie aprés que Merci eut été tué,

& que Gleen eut été fait priſonnier.

Je paſſe, Monſieur, une infinité de faits parti

culiers tous pleins de fauſſetés, où il prend pour

Suedois un Corps de Troupes tout compoſé d'Al

lemands ; ( p. 99 ) & les Anglois, pour des Fran

çois ; (p. 612 ) il donne 78 ans au Duc de Ba

viere, qui n'en avoit que 75 ; ( p. 143 ) il met

dix lieuës au deſſus de Roüen le Pont deé§

qui n'en eſt qu'à trois lieuës ; ( p. 189. ) Il fait

trouver à la Bataille de Réthel l'Archiduc Leo

pold, qui étoit alors en Flandre ; ( p. 227. ) Il

marie en 1 65 1 Mademoiſelle de la Force à M. de

Turenne, qui ne l'épouſa qu'en 1653 ; ( p. 244)

il ne donne que 4o lieuës à une marche de 8o.

( p. 265. )

Ce ne ſont là , pour lui, que de legeres fautes ;

& je ne veux appuïer ici, que ſur les Evenemens

· conſiderables de l'hiſtoire de France ſous le Regne

de Loüis XI V. Tel eſt, par exemple, le fameux

combat du Pont de Jurgeau , donné en 1652 ,

& du ſuccès duquel dépendoit le ſalut du Roy ,

· & celui de tout le Royaume : Larrey ne fait pas

ſeulement mention de ce combat ; il n'en dit pas

un mot ; il n'en a jamais rien ſçû il n'en a ja

mais oiii parler ; & cependant il ſe croit ſi ſavant

dans l'hiſtoire de France, qu'il entreprend har

diment d'en inſtruire toutes les Nations , & tous

les ſiecles ! -

· Tel eſt encore le combat du Fauxbourg d'E-
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tampes, où la même année l'armée des Princes

perdit 47oo hommes , ſçavoir 2ooo qui furent

tnés, & 27oo qui furent faits priſonniers par

l'armée du Roy. Larrey n'a jamais rien ſçû de

de cette affaire : il veut pourtant apprendre aux
autres l'hiſtoire de cette année-là ! -

En 1 65 8 nous attiquâmes le Prince de Ligne

qui menoit 3coo hommes à Tournay, deſquels

nous fîmes 25 oo priſonniers. Larrey n'en dit

pas un mot , il n'en a jamais entendu parler :

Quelle audace d'oſer avec une telle ignorance

s'ériger en Hiſtorien ! . 3- - -

, Il ne dit pas non plus un ſeul mot de l'affaire

de Ladembourg, où, en 1674, avec 1cooo hom

mes nous forçâmes 14ooo Allemans retranchés

dans leur Camp au delà du Necker, nous fîmes.

priſonniers leurs principaux Officiers ; nous prî

mes leur canon & leur bagage ; action vigou

· reuſe & digne de l'immortalité, au jugement de

la France, qui a fair frapper une medaille pour

en éterniſer le ſouvenir ! Quant à Larrey, il

ſçait peut être parfaitement ce qui ſe paſſoit il y

a 4ooo ans dans la Terre Auſtrale; mais ce qui

ſe faiſoit en France il y a 45 ans, il n'en ſçait

quoi que ce ſoit ; cependant c'eſt de cela même

qu'il a la fureur d écrire l'hiſtoire !

Tout le monde, Monſieur, a oüi parler de la

cele'ºre journée d'Ensheim , arrivée le 4 Octo

bre 1 674. Ce fut une des p'us longues & des

plus ſanglantes Batailles qui eût été donnée de

puis long-temps : voici comment Larrey la ra-_

conte. Le Vicomte de Turenne tomba ſur les En

nemis à l'improviſte le 4 d'Oëtobre près d'Enſis

heim dans la haute Alſace ; & quoique leur ar

mée fût plus forte de la moitié que la ſienne, il

en remporta une pleine victoire. ( p. 62 1.) il n'ea

dit pas autre choſe. Cette Bataille dura dix heu

res; elle eſt d'un détail iufini ; à peine en Pou
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roit-il rapporter toutes les circonſtances en

vingt pages ; cependant il n'y employe que deux

lignes & demie; & il appelle cela l'hiſtoire de

France !

: Puiſque cet endroit de ſon ouvrage en pre

ſente une occaſion naturelle , je vous av. rtirai »

Monſieur, que Larrey donne encore ici un faux

nom à l'endroit où ſe donna cette fameuſe

Bataille : il l'appel'e Enſisheim, & le nom de

cet endroit eſt Énsheim. Enſisheim eſt une ville,

& Ensheim n'eſt qu'un village : Enſisheim eſt

tout à la tête de la haute Alſace, par de à Briſach ;

- & Ensheim eſt preſque tout au bas, près de

Strasbourg !

Le combat de Turckeim , qui ſe donna le cin

quiéme Janvier 1675, n'eſt pas moins fameux

que la Bataille d'Ensheim ; ce fut un coup de

ciſif pour la France : M. de Turenne avec 2ooco

hommes chaſſa de l'Alſace 6oooo Allemans, &

les obligea à repaſſer le Rhin. Larrey entreprend

de raconter cette grande Bataille à toutes les

Nations & à tous † ſiecles ; & voici comme

il les en inſtruit (p. 621 ) Le 5 3anvier 1675

le Vicomte de Turenne remporta une troiſ éme

victoire à Turckeim , qui contraignit les Alle

mans de quitter l'Alſace, & de repaſſer le Rhin.

Si vous en voulés ſçavoir davantage , vous pou

vez, Monſieur , l'aller chercher ailleurs ; car ,

pour l'ouvrage de Larrey vous n'y trouverez

que ces deux lignes : voilà tout ce qu'il en ſçait !

ou il ne dit rien du tout des Evenemens les plrs

conſiderables du Regne de loüis XIV , ou il

les eſtropie, ou ce qu'il en dit eſt abſolument

faux. N'eſt-ce pas ſe joüer du Pub'ic, que de

lui faire acheter une pareille rapſodie ſous le

titre d'Hiſtoire de France ?

En voilà aſſez, Monſieur, pour faire voir

que Larrey ne ſçait point les faits de l'hiſtoire
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qu'il a entrepris d'écrire ; mais quand il ſçauroit

ces faits , il ne ſeroit pas pour cela capable d'é-

crire l'hiſtoire. Avec de la memoire on peut ſça

voir des faits ; mais la qualité la plus eſſentielle

à un Hiſtorien , c'eſt ſe jugement ; & je vais

vons montrer que Larrey eſt auſſi peu judi

cieux que peu inſtruit des choſes qu'il a voulu
tCI1re .

Il veut raconter la Bataille Navale , donnée

en 1 646 devant Orbitelle, entre la flote de

France & la flote d' Eſpagne : vn malheureux

coup , dit-il , (p 86 ) parti de l'Artillerie des Eſ

pagnols , leur donna la vi étoire. Peut on appeller

malheureux , un coup qui leur donne la victoire ?

Eſt-il beſoin d'un jugement exquis pour ne pas

faire de pareilles fautes ? Le ſimple ſens commun

ne ſuffit il pas pour cela ? -

Le Rhône ſe deborda cette année, dit-il ( p. 245)

é endommagea les Ponts de Lyon, du Pont S. Éſ

prit ,& d'Avignon. Eſtoit-ce un preſage des maux

que cauſa la guerre civile ? Quelle chimere !

Quel rapport entre uneRiviere qui ſe déborde par

l'excès des pluïes, & des guerres civiles que pro

duiſent les ſeules cauſes politiques ?

| Comme le Prince de Condé ſe retiroit de Paris,

la nuit, dans le temps des guerres civiles , il

entendit un grand bruit d'hommes& de chevaux ;

il eſt vrai que c'étoient des Coquetiers ; mais le

Prince de Condé croyant que c'étoient les Gar

des du Roy, quitta la route qu'il tenoit, & en

prit une autre : ſur cela Larrey fe récrie ( p. 249)

guel ſpectacle de voir le Heros de Rocroy & de

Fribourg, fuir devanr les Coquetiers qui venoient

à Paris ! Cette raillerie, Monſieur , n'eſt elle

pas bien judicieuſe ? Quand un General auroit

gagné cent Batailles à la tête des Armées , de

vroit-il attendre, lorſqu'il eſt ſeul, une troupe

de gens qu'il croit venir pour le prendre & le
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mener en priſon ? N'y a t-il pas bien du jugement

dans une ſi fade plaiſanterie ?

En 1654 le Roy d'Eſpagne fit arrèter le Duc

de Lorraine à Bruxelles. Perſonne ne le plaignit ,

dit Larrey, ( p. 334 ) & , ce qui eſt fort rare ,

la France & l'Eſpagne s'aplaudit de ſa friſcn ,

où chacune vit avec plaiſir la tunition d s fourbe

ries qu'il luy avoit faites. Il donne , comme une

choſe merveillet ſe & rare, que la France &

l'Eſpagne ayent eu une égale joïe de voir le Duc

de Lorraine en priſon , dans le temps même qu'il

dit qu'elles en devoient avoir une égale ſatis

factien, puiſque c'étoit comme une funition des

fourberies qu'il leur avcit également faites à l'une

& à l'autre. Comment un homme † a aſicz

peu de jugement pour ſe contrcdire lui-même ,

oſe t il entreprendre d'écrire l'hiſtoire, qui eſt

l'ouvrage du jugement le plus exquis, & pour

ainſi dire, le chef d'œuvre de l'eſprit humain ?

· A la marge de la page 377 , Larrey met :

Mort & Eloge du Duc de Modene. Il n'y a per

ſonne qui, ſur cela, ne crût qu'il va faire l'éloge

du Duc de Modene ; on lit donc; & on trouve

qu'il dit que c'étoit un Prince trop ambitieux ,

cn que ſes chagrins le devoroient, & c. On ne

ſçauroit dire plus de mal qu'il en dit de ce

Prince dont cependant il annonce l'éloge !

Parlant des Conferences qui ſe tenoient en

Veſtphalie pour la paix en 1659 : Tant d'habiles

Miniſtres, dit il, p. 392, y avoient travaillé

inutilement, ſans avoir pù faire autre choſe que

d'accommoder l'Empereur & l'Empire avec la

France & la Sued'e. Eſt ce donc avoir travaillé

inutilement, que d'avoir accommodé l'Empereur

& l'Empire avec la France & avec la Suede ?

Si Larrey en penſant de cette maniere a du juge

ment, il faut que tous les autres hommcs ſoient

foux !

-
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Mais voici, Monſieur , quelque choſe qui

· vous va bien plus étonner ; c'eſt au ſujet du

fiege de Candie, fait par les Turcs. Le comman

daºt de l'Eſcadre de Malte, dit - il p. 461 ,

refuſa de debarquer les Troupes de la Religion

ponr faire la conquéte de Negrepont. Tant il eſt

vrai qu'il faut peu compter ſur les Troupes auxi

liaires ! Auſſi la Republique de Veniſe comptant

plus ſur ſes propres forces que ſur celles de ſes

Alliez , fit revenir les Troupes qu'elle avoit dans

Mantoiie pour les envoyer en Candie ; elles étoient

réduites à 1 5o hommes. S'il y avoit des hommes

aſſez foux pour écrire exprès, afin de ſe rendre

ridicules', je dirois que Larrey le fait en cet en

droit , car que penſer autre choſe d'un homme

qui, parlant ſerieuſement à des eſprits auſſi éclai

rez que ceux de notre ſiecle, vient leur dire

froidement que la Republique de Veniſe ſe

voyant abandonnée de ſes Alliez, & comptant

beaucoup plus ſur ſes propres forces que ſur les

·leurs , pour ſoutenir Candie contre une Armée

de cent mille Tures, y envoye 15o hommes ?

• C'eſt par un ſemblable defaut de jugement

ue voulant faire l'hiſtoire des Evenemens de

1'année 1 664, il dit que cette année là on danſa

à la Cour un Ballet de douze Entrées ; & il

raconte tout au long les ſujets de toutes ces

12 Entrées. Le choix de pareilles matieres n'eſt

il pas bien judicieux , & de telles fadaiſes ne con

viennent elles pas bien à la gravité d'un ouvrage

auquel on donne le titre d'Hiftoire de France ?

Il veut raconter de quelle maniere M. de

-Turenne fut tué : Ce grand Capitaine , dit-il ,

p. 634, reçut un coup de canon, dont le boulet

emporta le bras de Saint Hilaire, & après deux

ou trois bonds, vint froiſſer l'eftomac du Vicomte

de Turenne. Comment ce Boulet peut-il faire

deux ou trois bonds pour arriver du bras de

Saint Hilaire, à l'eſtomac du Vicomte de Tu
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renne, qui étoit à côté de lui ? Un homme qui

auroit , je ne dis pas le jugement neceſſaire pour

écrire l'hiſtoire , mais le ſimple ſens commun

tomberoit-il dans de pareilles abſurdités ?

Les Conſequences qui ſe tirent des faits hiſto

riques pour la Morale & la conduite de la vie,

ſont encore l'ouvrage du jugemcnt de l'Hiſtorien,

auſſi bien que les Sentences dont l'hiſtoire eſt

quelquefois ornée : ainſi , on doit s'attendre

à en trouver de belles dans le Livre de Larrey !

En voici un Echantillon. .

·Tant il eſt vrai , dit-il , p. 167 , qu'on ne

peut éviter ſa deſtinée ! cela n'eſt pas d'un grand

ſens? -

Les Princes furent arrêtez & conduits au Ch4

teau de Vincennes : Evenement fatal, & qu'cn

me peut aſſés admirer ! ( p. 218.) Cela n'eſt-il

pas bien admirable en effet, qu'un Miniſtre qui

a en ſa diſpoſition la Maiſon du Roy, faſſe arrê
ter trois hommes! -

Tant tl eſt difficile de plaire à même temps au

peuple & à ceux qui gouvernent ! ( p. 234.)

Tant il eſt vrai ce que dit le Poète, que la

Aleiiil & la joie ſe touchent ! ( p. 243.)

Tant il eſt vrai qu'il n'y a point d'unions que

la Cour ne faſſe, & qu'elle ne rompe !(p. 23o.)

Tant il eſt vrai que la fortune n'agueres mo'ns

Ale Part à faire les Heros, que la valeur ! ( p. 331)

Tant il eſt rare de trouver des Heros qui ne

ſe démentent point ! (même page. )

Tant il eſt rare de trouver deux Generaux

.a'eſtre qu'un cœur & qu'une ame ! ( p. 362)

Tant il y a de jalouſie parmi les Courtiſans !

: { p. 6 36.)

Tant il eſt vrai que les plus grands évenemens

m'ont ſouvent que des cauſes fort mediocres !

( p 6 17.)

C'eſt ainſi, Monſieur, que Larrey termine la

marration des faits les plus importans qu'il rap

i
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-

•porte : toutes ces belles choſes ſont la production

des plus grands efforts de ſon jugement ; & il

4es regarde comme des ſentences qui couronnent

admirablement bien chaque recit qu'il fait ! .

Un Hiſtorien n'en eſt pas quitte pour raconter
· les faits de l'hiſtoire qu'il entreprend , il fauc

encore qu'il en ſçache trouver les veritables

cauſes pour les apprendre aux autres, & c'eſt en

cela principalement que conſiſte la ſolidité de

ſon jugement. Larrey, en qui cette ſolidité de

jugement domine, a trouvé un beau ſecret pour

s'épargner la recherche de toutes ces cauſes :

Tous les évenemens, ſelon lui , n'ont qu'une

ſeule & même cauſe, ſçavoir l'étoile, & la fa

talité; il n'en connoît point d'autre ; il y rap

porte tout.

L'étoile du Cardinal Mazarin, dit-il, tourna

tout à ſon avantage. (p. 17. )

L'étoile du Duc de Beaufort ne put tenir de

vant celle du Cardinal. ( p. 25. )

L Eſpagne accordoit tout à la Hollande, &

conſervoit ſa haine contre la France. C'eſt

que le periode fatal de la premiere révolution étoit

arrivi , & que celui de l'autre me l'étoit pas

encore. ( p. 145. )
-

Il ne réuſſi point alors, parce que le temps n'en

étoit point encore venu ( p. 2o1. )

Qui l'eût crû ? que les Princes de Condé &

de conti, & le Duc de Longueville euſſent pû

être ainſi nenez en priſon ? C'eſt qu'il y a un

periode au delà duquel on ne peut aller , un non

plus ultra pour Hercule & pour les plus grands

#eros, une révolution à laquelle ils ſont aſſu

jettis ainſi que les moindres hommes. ( p. 218.)

Tant il y eut de bizarrerie dans les troubles

ae Royaume, que Pétoile de ſon Rºy diſſipa !

('#faa qui devoit troubler toutes kr
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joies du Prince, n'étoit pas encore arrivé ; mais

al était à la porte. ( 345 . )

Voilà comme nôtre deitinée eſt inévitable.

( p. 254 ) . .. -

Il ſuffit de dire que l'étoile du Prince de Condé

s'oppoſa à tout. ( p. 255. ) -

comme ſi l'étoile du Cardinal Mazarin eût eu

ſur celle au Prince de Condé un aſcendant fatal.

( p. 257. ) - - - -

Tant il eſt vrai qu'il y a un temps fatal pour

toutes choſes, & que tous les ſoins qu'on ſe donze

avant qu'il ſoit arrivé, ſont inutiles ! (p. 392.)

On eût - eu bien de la peine à rompre avec

Cremvel , ſi l'étoi) e de Loiiis XI V. n'avoit pas

- levé cet obftacle. ( p. 411. )

La fatalité des temps força la France à re

mettre Dunkerque à Cromvel. ( p. 458.)

Tant il eſt vrai que toutes choſes ont leur

·temps, & qu'ily a un periode fatal qu'on s'efforce

en vain ou d'avancer ou de reculer. ( p. 538.)

Il falut ceder à la fatale neceſſité de la pertc

de Candie , dont le Periode étoit arrivé. ( p.

• Mais il en faut toûjours revenir à la cauſe

ſecrette de la fatalité des évenemens , dont toute

: la prudence humaine ne peut arrêter le cours.

( p. 488. )
-

Cependant, il n'y a aucun de ces Evénemens

qu'il rapporte , qui n'ait une cauſe naturelle ;

- une cauſe phyſique ou morale : & Larrey ne les

attribue à une étoile chimerique, ou à une fatali

té aveugle, que parce qu'il en ignore la veritable

cauſe. Cette ignorance va à un tel excès, que

quelque mauvaiſe opinion qu'on ait de lui ,

dn n'auroit jamais ſoupçonné qu'elle fût auſſi

groſſiere qu'elle l'eſt, ſi lui-même ne nous le

diſoit. En effet, Monſieur , l'auroit-on jamais

cru, ſi on ne le liſoit à la tête de ſon livre,

- - - que
".
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que lui-même il ne ſçait point quelle eſt la

cauſe qui l'a porté à le faire : Il ne ſçait point

# eſt le motif qui l'a engagé à entrepren

re cette prétenduë hiſtoire de Louis XIV. II

ne ſait point pourquoi il l'a faite ; c'eſt lui

même qui le déclare. vne fatalité, dit-il , p.

2. qui préſide aux Evénem ns, eſt ce qui a dé

cidé, & ce qui m'a porté à écrire cette hiſtoire.

·Qui eſt-ce qui croira jamais qu'un homme qui

eſt aſſés ſtupide, pour ne pas ſçavoir pourquoi

il écrit, & aſſés fou pour le dire, puiſſe être

capable d'écrire l'hiſtoire, qui de tous les ou

vrages auxquels un homme de Lettres peut

s'appliquer, eſt celui qui demande le plus de

lumieres, de ſageſſe , & de jugement ?

C'eſt au même dèfaut de jugement qu'il faut

imputer toutes les extravagances dont le Livre

de Larrey eſt rempli : en voici quelques exem

les. - -

P La riviere de Bidaſſoa a l'honneur de faire

la ſeparation des Royaumes de France & d'Eſpa

gne. ( p. 39o. ) Quelle pauvreté ! .. · • •

La Minerve de Phidias n'eut oſé ſe comparer

au Buſte de marbre du Roi. ( p. 414. ) -

, Le Vaiſſeau qui portoit le corps de Deruiter,.

ne fut point endommagé ; comme ſi ce corps eût

été un Taliſman qui charmoit les Brulots ! ( p.

647.)Quelle viſion ! *

Le Regne de Louis xIV. remplit le Trône plus

de 7o ans ( p. 1. )

vn Regne remplir un Trône ! Se forme-t'onº

de pareilles idées, quand on a le jugement

ſain : Il ſeroit inutile de relever par des refle .

xions ces ſortes de travers ; ils ſe font aſſés ſen

tir d'eux-mêmes ; ainſi je me contenterai de lcs

indiquer. - - • • .

je n'ai fait con ºo!tre que les bords d'un Re

, gne ſt renommé fa ſºn au b,tie ? .( p. 2 ) lº3º

#
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bords d'un Regne ! L'ambition d'un Regne :

Amſterdam voioit ſa Ville deſerte, ſi le pare

d'Anvers étoit rétabli ( p. 46. ) Amſterdam a -

t - il une Ville diſtincte d'Amſterdam ?

La Princeſſe d'Angleterre fut amenée, de Ca

lais à Saint Germain, par terre ( p. 6o.) Pou

voit-on Pamener autrement ? Y peut-on aller

par mer ?

Les Offices de Surintendant & de Controleur

Général, devoient prendre ſoin des Finances.

( p. 69. ) Des Offices prendre ſoin de quelque
-choſe !

Trois femmes auſſi diſtinguées par leurs mau

"vaiſes qualités que par leur naſ$ance. ( p. 74.}

Dijiingué , fe dit - il autrement qu'en bonne

part ? -

Ceux de Bordeaux prirent, pour leur deviſe,

-des rubans blancs. p. (3os. ) Comment oſe t'on

entreprendre de faire une hiſtoire, quand on

ne ſçait pas ce que c'eſt qu'une deviſe ?

Le Cardinal Mazarin fut inveſti de l'Evéché

de Metz par la reſignation du Titulaire ( p.

* 3 18. ) Reſigne-t'on des Evêchés en France ? En

donne-t'oh l'inveſtiture ?

1l eſt l'ame de tous les mouvemens qu'on voit

ſe remuer. ( p. 34o. ) Qui eſt-ce qui a jamais vû

· ules mouvemens ſe remuer ?

Les Ecrits de M. Peliſſon ſont tout brillants

t de bon ſens. ( p. 443 ) Brillant de bon ſens !

Le Roi Den Alphonſe avoit repudié la Cou

· ronne de Portugal. ( p. 539. ) Répudier une

Cottronne !

On voioit les paliſſa des replantées un mo

ment aprés que le Canon les avoit faites. ( p.

y9o. ) Ne faut il pas avoir tout à fait perdu

le ſens , pour .. dire que le Canon fait des pa

- liſſades ?

Pour louer les Soldats Hollandois qui ſe fi
|
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gnalerent dans la Bataille navale de l'année

1 673 : Et juſqu'aux Soldats , dit il , tout y

témoigna de la fureur. ( p. 599. ) Ne s'entend

il pas bien a louer les gens ? . - -

Voions la mer ravagée par le fer & par le feu. •

( p. 643. ) Ravager la mer ! -

- Par tous ces endroits de l'hiſtoire de Larrey ,

on voit bien, Monſieur, qu'il n'a ni jugement ,

ni ſens commun. Cependant , on entend bien

ce qu'il veut dire ; mais il y en a d'autres to

talement inintelligibles, & où il eſt impoſſible

de deviner ce qu'il dit : Trois ou quatre de ces

endroits ſuffiront pour juſtifier ce que j'avance.

Le Duc d'Enguien , dit-il , & le Vicomte de

Turenne, me ſe reſſemblotent qu'en une choſe, c'eſt

qu'ils étoient tous deux braves , & froids dans

le commandement, reſervant leur feu pour l'exé

rution. Ce point étoit l' eſſentiel; & la prudence due

Vicomte de Tur, nne eut de la complaiſance ou du

ſuport pour le Prince dans le reſte. (p.37.) La pru

dence du Vicomte de Turenne eut de la complai

ſance ou du ſuport pour le Prince ! Peut - on

trouver un exemple d'un pareil galimatias ?

Rien n'eſt plus connu que l'histoire de Tancrede

de Rohan , ce fils veritable ou prétendu, qui

demeura caché pluſieurs années , avant & aprés

la mort du pere , & qui ne parut qu'aprés le

mariage de ſa ſœur , s'il étoit veritablement fils

du Duc de Rohan qui épouſa Chabot contre le

gré de la Ducheſſe ſa mere. ( p. 53. ) Ce ga

limatias là ne rencherit-il pas encore ſur l'autre ?

Le Peuple laiſſa remonter à cheval le Cava

lier qui avoit manqué ſon coup contre Emeri ,

6 qui protefta d'y revenir une ſeconde fois ac

compagné d'un ſecond , deux conjurez à qui,,

diſoit-il, en jurant il n'échaperoit pas. ( p. 12 6.)

Quand on a reçû, du Ciel , le talent d'écrire

avcc une pareille netteté , n'eſt-on pas obligé
B i),
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en conſcience de le conſacrer à l'inſtruction

du Public ? - -

La Reine & le Cardinal Mazarin, pouſſés à

bout par Brouſſel, rejolurent de le faire arrêter.

" Ze coup étoit hardi, tel qu'il pouvoit être ſalu

raire s'il reuſſiſſoir. ( p. 157.) Autre preuve que

Larrey étoit deſtiné du Ciel à écrire l'hiſtoire,

puiſqu'elle demande un Ecrivain qui ait pour

principal talent la clarté du ſtile !

Comme cet Evenement n'arriva qu'en 1 649 ,

xmous acheverons , avant que d'en donner la rela

zion , de voir ce qui ſe paſſa, celle-ey queje n'ay

pas voulu confondre avec le recit des troubles

qui l'ont occupée, & que j'ai trouvé à propos de

raporter de ſuite. ( p. 165 ) C'eſt bien tout ce

que peut faire Larrey, que d'entendre lui mè

me ce qu'il veut dire en cet endroit ! -

Le dernier Ačte de la Royauté de la Reine de

Suede, merita l'admiration de tout le monde ,

s'il n'en remporta pas une generale aprobation.

, - t p. 338.) Je ne ſuis point ſurpris, Monſieur,

† homme qui a aſſés peu de jugement pour

onner dans un pareil galimatias , en ait de

même aſſés peu pour ſe croire capable d'écrire

l'hiſtoire, & pour l'entreprendre. *

Les Exagerations ſont encore une marque de

peu de jugement dans un Hiſtorien, & y en

eut-il jamais de pareilles à celles qui ſe trou

vent dans 1'hiſtoire de Larrey ? Je me contente

'd'en raporter une ſeule : en parlant du fameux

- Siege de Candie, il dit que des grêles de bombes ne

reſſoient point ni jour ni nuit. # -55 I. ) Jamais

«x geration fut-elle plus outrée & plus violente ?

Il y a même des choſes veritablement gro

' teſques dans l hiſtoire de Larrey , comme quand

il dit : le viſir étoit beaucoup fuperieur en Ca

valerie & en Hnfanterie. ( p. 472. ) Il l'êtoir

· donc.en tout : Pourquoi donc faire la diſtinction
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de la Cavalerie & de l'Infanterie ?

L'Ambaſſadeur Eſpagnol ( 46 6. ) pour dire

l'Ambaſſadeur d'Eſpagne. -

Le Roy Anglois ( p. 492. ) pour dire, le

Roy d'Angleterre. -

Le Roy Portugais ( p. 394. ) pour dire le

Roy de Portugal.

Mais de toutes les fautes de jugement , la

contradiction eſt ſans doute la p'us grande ; .

car c'eſt être abſolument denué de jugement,

que de ſe contredire ſoi-même, comme le fait
trés-ſouvent Larrey. - • '

· Toutes les liberalités de la France envers les

Barberins, dit il , ( p. 54.) ne purent les aliener

· du Pape, avec lequel ils ſe reconcilierent ſur la fin

de l'année par l'entremiſe de la France. Comment

la France peut-elle vouloir les aliener du Pape ,

& s'entremettre pour les réconcilier avec lui ?

Tout fier qu'étoit le Duc d'Enguien, il fut

obligé de recourir à l'Abbé de la Riviere. Il

eſt vrai que ce Duc careſſa moins l'Abbé qu'il

me le menaça. ( p. 77. ) S'il le menaça , il ne

quitta donc pas ſon caractere de fierté !

2 Quand ce manque de jugement ne tombe

que ſur des matieres de Phyſique , de Poli

tique ou de Grammaire , on ſe contente d'a-

voir pitié de Larrey ; mais , quand la Reli

gion s'y trouve intereſſée, & qu'on voit ren

verſer les maximes les plus pures du Chriſtia

niſme , on ne peut s'empêcher de ſe ſoulever.

Je ſuis même perſuadé qu'il eſt trés dangereux

de publier. une ſeconde fois ces ſortes d'impie

tés, & qu'on ne peut les repeter, ſans ſe ren

dre complice de Larrey. Je n'en rapporteray

donc poiat d'exemples ; ceux que j'ay cités ,

ſuffiſent pour faire voir , independemment de la

JReligion , juſqu'à quel excès le manque de iuge

ment porte un homme qui veut écrire l'hiſtoire.

N

-
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Vous voyez preſentement , Monfieur , que

Larrey n'a ni les connoiſſances, ni le jugement

neceſſaires pour bien écrire l'hiſtoire de Loüis

X I V : Mais, quand il ſçauroit parfaitement bien

les faits qui doivent faire la matiere de cette

hiſtoire , & qu'il auroit du jugement, je ſou

tiens qu'avec cela il ſeroit incapable de l'écrire,

arce qu'il eſt ſi éloigné de ſçavoir l'art d'écrire

I'hiſtoire, que quand on aura vû les preuves

· que je vais en rapporter , on ne pourra jamais

comprendre comment le deſſein de faire un pa

reil ouvrage a pû lui venir à l'eſprit.

Les Tranfitions qui ſervent à lier les faits

hiſtoriques, ſont une des choſes les plus eſſen

tielles de l'hiſtoire ; elles doivent être ſi natu

relles , qu'on ne les apperçoive point, & que les

faits ſemblcnt naître l'un de l'autre ; c'eſt la

partie la plus delicate de tout l'ouvrage. Dans

celui de Larrey, c'eſt ce qu'il y a de plus greſ

ſier & de plus miſerable , j'en vais rapporter

quelques unes ; vous aurés , Monſieur , de la

peine à vous empêcher de rire en les liſant.

Aprés 2voir raconté les conquêtes des Fran

çois ſous le† de Louis XI I I , & le mi

niſtere du · Cardinal de Richelieu , il ne ſçait

comment faire pour paſſer à la mort de l'un

& de l'autre ; & voici la tranſition fine qu'il y

employe. Tant de pro perités ne purent empè

cher la mort du Cardinal de Richelieu , ni cel

le de Louis x I I I. ( p. 9. ) Cette tranſition

n'eſt pas bien ingenieuſement trouvée ?

Pour paſſer de ce qui ſe fit dans l'Italie en

1645 , à ce qui ſe fit en Eſpagne : de plus

grands coups , dit-il , ſe fraperent en Catalogne.

( P. 47. )

Pour en venir à ce que le Comte de Har

ou rt fit cette même année là : Le Comte de

Harcourt , dit il , ne ſe tint pas en repos (p. 47 )
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Il faut dire quelle étoit cette conſpiration, &

qui en étoient les principaux Chefs. ( p. 48.)

3e n'ay point encore nommé les conjurés; il

eſt tems de les faire connoitre. ( p. 49. ]

je n'ay point encore dit de quelle maniere

cette conjuration avoit été concertée avec le Duc

de Toralto. Il faut le dire à preſent. ( p. 5o. )

La Cour de France ſe remua un peu davan

tage pour la guerre qui ſe faiſoit en Angleterre,

que pour celle de Candie. ( p. 58. ) Voilà com

ment il paſſe, du Siege de Candie, à la guerre

d'Angleterre ! -

Pour paſſer des expeditions militaires, aux

negotiations de paix : on fit , dit-il , l'année

1645 , de plus grands pas que l'année précedente,

pour parvenir à la paix. ( p. 62.)

Finiſſons cette année par ce qui ſe paſſa au

Congréz de Munſter. ( p. 116 ) -

je croi que je puis paſſer, de la guerre de la

Grande Bretagne, à celle de Candie. ( p. 116. )

Il y a long tems que nous n'avons parlé du

Duc de Guiſe ; parlons-en à preſent. ( p. 244. )

je paſſe, des guerres de Catalogne & d'Ita

lie, à celle de Flandre. ( p. 29 ... )

Achevons de voir les campagnes de cette an

née , par la relation de celles de Catalogne &°

d' Italie. ( p. 313. ).

3e paſſe au ſiege de Candie ( p. 337. ) Il n'y

fait pas plus de façon que cela !

Voyons ce qui ſe paſ$a , cette année , dans le

Gouvernement civil du Royaume. ( p. 343 . )

3e commencerai l'année 1 657 par le rétabliſſe

ment des jeſuites à Veniſe. ( p. 355.)

3e ne ſçai ſi je ne me ſuis point un peu trop

écarté de l'hiſtoire de France, dont je vais re

prendre la ſuite. ( p. 386. )

3e commence l'année 1 663 par le mariage du

Duc de Savoye avec Melle de Valoi.. ( p. 461.) -

-
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Y.

Ainſi finit l'année 1 66 3. La ſuivante com

mença par le Trairé de Piſe. ( p. 463. ) :,

Il faut revenir de l'Afrique en Europe ,

des bords de la Mediterranée ſur ceux de la Ri

viere de Raab. ( p. 47 I. ) · · ·

Finiſſons cette année par deux actions , de ce

Monarque. ( p. 473 . )

Trouvera-t'on, Monſieur, dans aucun autre

† , des tranſitions auſſi plates , & auſſi

groteſques ? Larrey dira peut-être qu'on va le

rechercher exprés ſur les tranſitions , parce que

c'eſt ce qu'il y a de plus difficile dans le ſtile

hiſtoriq ie : hé bien , examinons ſon ouvrage

par quelque choſe de moins difficile.

Il y a une grande difference entre la ma

niere dont on doit écrire une hiſtoire , & celle

dont on peut ſe ſervir en écrivant un Roman ;

le diſcernement de ces deux ſortes de ſtiles eſt

l'A. B. C. de l'Hiſtorien : Larrey , qui pre

tend l'être, devroit donc du moins connoître

la nature du ſtile hiſtorique. Cependant, vous

allés voir , Monſieur , qu'il n'employe que des

expreſſions, & des façºns de parler purement

Romaneſques, pour écrire ſa prétenduë hiſtoire

de Louis XI V.

Ce Général avoit deſſein de couronner les

triomphes de cette Campagne par la priſe de

Dunkerque. ( p. 91. ) Couronner les triomphes !

Quel rapport de cette façon de parler enflée

& empoulée, avec la ſimplicité que demande

le ſtile hiſtorique ?

· Ce Prince ravi de porter la branche d'olive

d'une main , & celle de Laurier de l'autre. ( p.

I 62, ) Ne croiroit on pas entendre une peinture

poètique du Paſtor fido, ou de quelque autre

F oman ſemb'able ? Il ne ſe contente pas de cor

rompre l'hiftoire par ſes expreſſions Romaneſ

Gues,il la defigure encore par le fard de la Poëſia

Cet
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Cet exemple fait voir que le Trône veut un

nmour de reſpect, mais qu'un amour de tendreſſe

l'offenſe ( p. 2o7. ) Ne s'imagine t'on pas en

tendre ici quelque extrait d'Opera, c'eſt à

dire de la Poeſie la plus fardée, & la plus ef

feminée. -

Ce Prince en parut peu allarmé; 3 ſon cou

rage ſoutint le Heros. ( p. 243. ) Et ſon cou

rage ſoutint le Heros ! - ,

Le Monarque Anglois. ( p. 294. ) ll faut

avo'r , l'imagination furieuſement portée au

- ſtile Romaneſque , pour ne pouvoir pas dire ,

- même dans une hiſtoire, d'une maniere fimple,

& naturelle , le Roy d'Angleterre ? -

Le Roy qui , juſque là avoit ſuſpendu la

foudre , la langa ſur la tête du rebelle Prince

• de Condé. ( p. 3 12.. ) -

· Il ne faut point de reflexion , pour faire

remarquer l'enflure de ces façons de parler Ro

maneſques.

Le Vicomte de Turenne n'en partit, qu'aprés

avoir fait connoître à la belle Maîtreſſe de la

| Maiſon , qu'elle ne lui étoit pas indifferenie.

( p. 33 I. )

La Marquiſe de Monteſpan avoit enlevé à la

. Ducheſſe de la Valiere le trop tendre cœur du

Roy. ( p. 639. ) A-t'on jamais rien trouvé de

plus fade que cela , dans le langage le †
doucereux des faiſeurs de Romans ? La belle

Maîtreſſe de la Maiſon , pour dire , la Mar

quiſe d'Humieres.

· Les proſperités nous vont preſenter des ſpecta- .

cles, qui réjouiront nos yeux las d'étre attachés

ſur des objets de ſang & de carnage , inſepara

bles de la pompe & de la gloire des triomphes.

( p. 386. ) Y a-t'il , Monſieur , dans aucun

Roman , rien de p'us bouffi que ces paroles

creuſes & vuides ? Et ne croiroit - on pas en
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tendre le commencement de que qu'un de ces

Poèmes ridicules dont on cite l'Exorde, pour

faire voir juſqu'où le faux eſprit de certains

Auteurs a porté l'enflure & l'extravagance ?

- La clemence de Charles II. n'eut pu s'éten

dre ſur les parricides de Charles I. ſans boucher

les oreilles à la clemence du ſang Royal ( p.

-426. ) Sans boucher les oreilles à la clemence du

ſang Royal !

La mort vint le coucher dans le Tombeau.

( p. 427. ) Cela eſt bien plus beau que de

dire ſimplement : il mourut !

- Le dedans du Royaume ſe rejoiiiſſoit de la

naiſſance du Dauphin. Le dehors qui avoit vou

lu faire le fier, s'étoit vu contraint à s'humi

lier. ( p. 43o. ) Le dehors qui avoit voulu

faire le fier !

L'Academie de Paris a reçu une plus grande"

illuſtration que celle d'Athenes ; & la fille e#

plus belle , & plus éclatante, & plus magnifi

gue que la mere. ( p. 51o. )

Don Alfºnſe reſigna le lit nuptial à Don Pe

dre ſon frere. ( p. 512. )

Cette année ouvrit un theatre de guerre de

tous côtés à la France. ( p. 621. )

Voyons le Temple de janus ne ſe fermer qu'au

commencement de l'année 1679. ( p. 643. )

La mort de Ruiter donne un funeſte relief

aux expeditions navales. ( p. 644 )

Le Roy étant un Heros de toutes les ſaiſons,

( p. 66o. ) -

Mais le*Démon de la France préval.it ſur ce

ni du Prince d'Orange. ( 475. )

Auroit-on jamais ciu qu'une hiſtoire de France

fût écrite de ce ſtyle là , & qu'on eût tiouvé

dans les expreſſions, & les façons de parler d'un

ouvrage auſſi grave, tout ce† y a de plus

fade, de plus doucercux , & de Plus extrava

*.

,
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ant dans les Romans, dans les Opera, & dans

# Livres de Chevalerie ? Le ſtyle Romaneſque

eſt-il donc tellement devenu le ſtyle naturel

de Larrey, qu'il ne puiſſe s'en défaire même

· en écrivant l'hiſtoire : Si c'eſt quelque choſe

de ſi diffieile pour lui , conſiderons ſon Livre

par quelque endroit qui doive lui eſtre plus

aiſé. Voyons ſa maniere d'écrire par rapport à :

la conſtruction grammaticale ; il ne peut pas

s'excuſer ſur ce qu'il ne ſçait point conſtruire

une phraſe, dès qu'il entreprend d'écrire une

hiſtoire ! Cependant, vous allés voir, Mon

ſieur, que ſon Livre n'eſt pas moins pitoyable

& moins groteſque par cet endroit que par

les autres. - -

L'animoſité des deux partis étois ſi grande ,

dit-il , ( p. 5 6 ) que ſur l'avis donné à Veniſe

par ſon Ambaſſadeur à Paris, d'un Conſeil ſe

cret tenu ehtre le Cardinal, le Duc d'Enguien

& l'Amiral , où il avoit été reſolu de faire une

expedition Navale du côté d'Italie , le senat

employa tous ſes bons offices auprès du Cardinal

c auprès du Pape pour les reconcilier, ſans y

pouvoir réuſſir. Pour ſçavoir en quoi cette ani

moſité étoit ſi grande, il faut l'aller chercher

au bout de neuf lignes.

Le peu d'agréemens que Mademoiſelle avoit à

la Cour, où la Reine & le Cardinal n'avoient

guere de complaiſance pour elle, c3 dans la maiſon

paternelle, où elle voyoit diſſiper ſes revenus par

le Duc d'Orleans ſon pere , ſans qu'elle eût dequoi

vivre avec un éclat proportionné à ſa naiſſance

e% à ſes grands biens , lui faiſoient ſouhaitter

| de4 ſortir de leur dépendance. ( p. 58. ) le peu

d'agrémens eſt le nominatif de cette phraſe,

& ſi l'on veut trouver ſon verbe, il faut aller

le chercher huit lignes après , à ces mots :

lui faiſoieut ſouhaiter, & c.

C ij
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Le Cardinal Magarin s'en expliqua à la Re

gente & à tout le Conſeil avec un tour d'eſprit

4ui les perſuada , ou qui ne pouvant lui répondre,

ſe laiſſerent entrainer par la force de ſon dtſcours,

( p. 65 ) Quand on ne peut pas conſtruire re

guſierement une periode de quatre lignes,

comment oſe t'on entreprendre d'écrire une

hiſtoire ?

Il y avoit plus de ſix mois que la tranchée

étoit ouverte , ſans qu'on en fut neanmoins en

core fort avancé , pour la raiſon que je viens

de dire, que le Comte de Harcourt crºyoit reduire

la place par la faim à ſe rendre à diſcretion

lorſque le ſecours parut. ( p. 94) Pour ſçavoir à

quoi ſe rapporte ce lorſque le ſecours parut, il

faut l'aller chercher ſix lignes au deſſus, & alors

on ſçaura que c'eſt à ces mots : il y aveit plus

de ſix mois que la tranchée étoit ouverte.

Après ane reſiſtance de quatre jcurs où le

Général de la Valetre fut dangereuſement bleſſé ,

étant mort peu de jours après. ( p. 22 ;. ) Cela

n'eſt-il pas joliment conſtruit ? .

Le Portugal , dont l'E pagne vouloit que la

France ren nçât à l'aſſiſter. ( p. 39 ;. ) Il n'y a

que huit mots à cette phraſe, & il ne ſçait pas

arranger ſeulement ces huit mots.

Le Roy voyoit l'Empereur, l'Eſpagne, & la

Hollan de faire le 2 6 7anvier une ligue, pour

s'oppoſer à ſes deſſeins. ( p. « 56. ) Cette conſtru

ction n'eſt elle pas veritablement groteſque ?

Mais peut-être que la conſtruction de ſix

mots eſt quelque choſe de trop difficile encore

pour lui : voyons donc , Monſieur , s'il mettra

bien enſemble ſeulement deux mots.

Les Batailles qui ſe firent pendant la Regence.

( p. x. ) Quel autre que Larrey a-t-il jamais uni

ces deux mots ? Un François a-t-il jamais dit ,

ºe bataille s'eſt faite, pour , une Eataille ,',ſi
fichi cv ?
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· Deux grands Princes arment toutes leurs forces

de mer3 de terre. ( p. x1 v. ) Armer des furces !

Il ſuffit d'indiquer de pareilles bévûës pour les

faire ſentir. -

Les Parlemens exerçoient leurs Charges avec

dignité. (p. 1 5.)Un Parlement a-t-il une Charge?

L'envoi d'Avaux aux Conferences de Munſter.

( p. 2o. ) L'envoi aux Conferences ! -

Les affaires avoient alors pris une pente qu'il

fut imtoſſible d'arrêter. ( p. 59, ) Arrête t on

une pente : La pente eſt immobile ; c'eſt ce qui

gliſſe ſur la pente qu'on peut arrêter !

C ux du party du Duc d'Orleans ſembloient

morguer la fierté du Duc d'Enguien ( p 74. )

A t-on jamais dit , morguer une choſe ?

L'Envoyé de Brandebourg fut reçu avec des

ceremonies & des égards qite la France n'avoit

juſques-là point eu, & e. ( p. 8o. ) dit-on avoir

des ceremonies ? -

La Monarchie commença d'être méfriſée tar

les diſgraces. ( p. 1o7. ) Les diſgraces ſont elles

des êtres intelligens qui ſoient capables d'eſtime

& de mépris ? - -

La continuation des Impôts avoit fermenté ce

levain. ( p. 12 o. ) Pour ſentir le ridicule de ces

deux mots mis enſem6le , il faut ſçavoir ſeule

ment que c'eſt le levain qui fait fermenter tou

" tes les autres choſes. Quelle extravagance donc

dedire qu'une autre choſe fait fermenter le levain

même ? C'eſt comme ſi l'on diſoit que quelque

choſe remuë le mouvement ! Il faut , Monſieur ,

que le bon homme Larrey radote, ou qu'il

n'ait jamais eu les premieres notions des choſes

les plus communes du monde ! -

Nous en ſommes demeurez à la ſaiſie des deux

Conſeillers que la Cour fit arrêter. ( p. 1 5 6. )

Quel autre que Larrey a jamais d t, la ſaiſºe

de deux Conſeillers ? - : .

Ciij
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Il y avoit eu plus de malice que de malheur

dans les fautes qu'il avoit commiſes en la perte

de Lerida. ( p. 171.) en la perte de Lerida !

La pofterité a de la peine à croire un tel

prodige. ( p. 178. ) Il ne ſçait pas diſtinguer ce

qui doit être mis au futur d'avec ce qui doit

être mis au preſent !

s'eſt ce que nous verrons après que j'auray

parcouru les autres particularitez de cette année,

ſoit par rapport à l'Angleterre, & à la guerre

de Candie : La France s'intereſſant dans les

troubles de la premiere, & dans le fameux ſiege

de l' autre. ( p. 2 oo. ) Il falloit donc dire, la

France s'étant intereſſée, il ne fçait pas mieux

diſtinguer le paſſé du preſent !

· La Republique Angloiſe depécha une Ambaſſade

à l'Eſpagne. ( p. 21o. ) Il croit qu'on dépèche

une ambaſſade comme on dépêche un Courier !

Chavigny prit la fievre, & cn mourut. (p. 233)

prit la fievre !

· Lui prétendoit n'en être obligé à fer

ſonne. ( p. 244.) lui prétendoit, pour il pré
tendoit.

-

Le Vicomte de Turenne prit l'amour four

la Ducheſſe de Longueville. ( p. 33 1.) prit l'a-
27tottr !

Il eſt ingrat au bienfait qu'il a reçû. ( p. 144.)

Ingrat au bienfait !

Le Prince de Condé ſubit la rigueur de ſºn

Souverain, que ſa deſobéiſſance avoit meritée

( p. 284. ) Quel jargon !

Le Prince de Condé ſortit du Royaume plein

d'une vengeance qui luy fut faneſte. ( p. 1 s 5.)

La Royauté du Roy ne pouvoit étre jalouſe de

ce témoignage d'affection. ( p. 3o2. )

Le Roy encenſa à ces Divinitez. ( p. 3o3.

Quel autre que Larrey a jamais dit encenſer

4uelqu'un ?
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: Le te rain étoit mal propre à fuir. ( p. 622 )

Un terrain mal-propre à fuir ! -

Par tous ces exemples on voit que Larrey ne

ſçait pas mettre enſemble ſeulement deux mots

felon la regularité de la ºngue Françoiſe :

mais il y a bien plus, & je vais vous faire

voir, Monſieur , qu'il ne ſçait pas employer

ſeulement un mot tout ſeul, une ſimple expreſſion !

felon ſon ſens propre & naturel. -

La proſcription des Proteſtans eſt le chef d'œu

vre de la Royauté de Loiiis XI V. ( p. xv I. )

Larrey veut écrire l'hiſtoire d'un Roy de Fran

ce, & il ne ſçait pas ſeulement ce que ſignifie le

mot de Royauté ! - "

A la mort de Loiiis X I I I. chacun-tâcha

de profiter de la nouveauté ( p. 9. ) La nouveau

ré au lieu de dire le changement de regne , oy

la minorité du Roy !

Le Comte de Fontaine vint avec ſon armie

complette à la rencontre du boiiillant Duc d'En

gumen. ( p. 29.) Il veut dire avec toute ſon

armée, avec ſon armée entiere ; il ne ſçait pas

que complette ſignifie toute autre choſe !

, Ralliant les Bataillons, & les ramenant aus

combat. ( p. 3o. ) il veut dire, & les remenant au

combat : Il ne ſça't pas que ramener & remener

ſignifient des choſes toutes differentes !

La Dueheſſe de Rohan ſoutint la naiſſance

& la legitimation de Tancrede ; la jeune Du

cheſſe de Rohan conteſta la filiation. ( p. 53 . )

Larrey ne ſçauroit mettre un ſeul mot ſelon ſa

vraie ſignification , legitimation & filiation ne

ſignifient point ce qu'il veut dire en cet endroit ;

il falloit mettre legitimité , mais il ne ſçavoit

pas ce mot là. -

Il dit par tout Ceremoniel pour Ceremonial.

( p. 59.83. &c. )

je ne parleray que de la civilité reſpective des
* • C iiij



32 LE ME R CU R E

deux chefs. ( p. 1o2.) ll ne ſçait pas que le mot

de reſpective ne ſignifie point ce qu'il veut

dire là , mais bi. n celuy § rectproque.

Le Duc ſe retira amenant ſes Troutes avec

lºy. ( p. 1os.) Il falloit mettre emmenant ſes

Trompes , mais il ne ſçait pas la difference de

ces deux mots ! -

Tous deux s'accuſant reſpectivement. ( p

1o5. ) Reſpeétivement pour mutuellemeat ; Ces

differences le paſſent, il n'en ſait pas tant !

La revolte de la Sicile me préceda que de peu

de jours. ( p. 1o6. ) Larrey ne ſçait pas ſeule

ment que préceder eſt un verbe actif : Il le

met là ſans regime, comme ſi c'étoit un ver

bc neutre ! -

La Landgrave de H ſſe entretint quatre mille

hommes de cheval. ( p. 147. ) A t'on jamais

dit des hommes de cheval ? Il ne ſçait pas qu'il

faut dire quatre mille hommes de Cavalerie.

L'Eſpagne recouvra la Royauté qui lui écha

poit. ( p. 1 5 1 . ) -

, La Royauté de Naples, pour dire, le Royaume

de Naples. Ce Garçon là ne ſçait il pas bien le

François ? -

Il fut chercher la veuve dans la Religion ,

où elle s'étoit retirée. ( p. 274. ) La Religion,

pour dire le Couvent !

Ils poulſerent les ennemis juſques à une eſt

Pece de Ravine. ( p. 429. ) Le pauve Larrey

ne ſçait pas qu'il faut dire un Ravin , & non

pas une Ravine ! Ou les mots dont il ſe ſert

ne ſignifient point ce qu'il veut dire ; ou s'ils

le ſignifient, ils ſont ſi bas qu'un hiſtorien ne

ſçauroit s'en ſervir ſans ſe degrader lui même,

& deshonorer celui dont il écrit l'hiſtoire : en

effet , je defie que dans aucun autre ouvrage

on trouve des expreſſions & des façons de par

ler Plus groſſieres , plus ſurannées , & plus
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baſſes que celies que Larrey a employées pour

écrire ſa prétenduë hiſtoire de Louis XIV;en voi

ci, Monſieur, quelques exemples; je n'y joindray •

point de reflexions, je me contenteray de les indi

quer en les tranſcrivant en caracteres Italiques.

La fortune ne ſe laſſa point de porter ſur ſon

dos le Cardinal de Richelieu. ( p. 3.) -

Le Cardinal Mazarin metto t toute la Re

gence dans ſon parti ; par la part qu'il lui don

moit au gateatt. ( p. 67. ) -

Le Controlleur General rabroua les Mar

chands. ( p. 67. ) ' - -

Les criminels ſe joignirent à cette racaille

qui leur ouvre les priſons. ( p. re7. ) -

Le Pape & l'Empereur ſe renvoyant la pe

lotte l'un à l'autre. ( p. 12o.

La Cour errvoye au Duc d'Orleans fois ſur

- fois des deputez ; il les rabroue, & leur tourne

le dos. ( p. 174. ) Ne voilà pas un joli ſtile

pour une hiſtoire à Larrey n'écrit il pas d'une

maniere bien noble ? Louis X I V. n'eſt-il pas

bien heureux, Monſieur, d'avoir trouvé un pa

reil hiſtorien ? - - -

Il emporta Charenton à la barbe de dix mille

hommes. ( p. 18o. ) -

Il ne crut pas avoir aſſez ſuffiſamment pour

vu à ſa ſûreté. ( p. 199. ) - -

L'Envoyé de la Republique Angloiſe n'avoie

conſenti à voir la Reine d'Angleterre qu'au

moyen qu'elle reconnut ſon caractere. ( p. 21 1.)

Les Ducs de Bouillon & de la Rochefoucault

me s'étoient pas endormis. ( p. 22 3. )

Les Romains ne vouloient de paix avec

les Carthaginois, que moiennant qu'ils aban

donnaſſent Annibal. ( p. 3 2 1. ) -

On battoit la Ville depuis dix mois , elle

m'en pouvoit plus. ( p. 353. ) -

DunKerque étoit entre les mains des An
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-

glois. Le Roi ne pouvoit ſouffrir qu'un ſi

dangereux voiſin portât la clefdu Royaume en ſa

ceinture. ( p. 457. )

Cependant la Republique ne s'endormoit pas.

( p. 484. ).

L'yvoire & le marbre brillent dans les pa

vois de Verſailles. ( p. 484. ) Bel éloge de

la magnificence de Verſailles !

, Les Officiers de judicature aiment à pécher

en eau trouble. ( p. 53 ;. )

Coprogli pouſſa ce ſiege avec plus de vi

gueur que n'avoient fait les Generaux d'avanr

· lui. ( p. 546. )

Les Turcs y perdirent plus de ſeptante mille

hommes, ( p. 55 ,. )

Tant que le ſiege dura il fut debout toute la

nuit. ( p. 59 1. ) -

• Septante ans après cette reunion. ( p. 6o4. )

Je ne finirois point, Monſieur, ſi je vou

lois tranſcrire tous les mots bas & ſurannés

dont ſe ſert Larrey. Chacun voit donc clai

rement qu'il ne ſçait ni le ſens, ni la proprie

té des termes nobles qu'il employe ; il n'y a

que les expreſſions baſſes qu'il applique dans

leur veritable ſignification ; mais juſques à lui

les avoit-on veuës dans un ouvrage d'un ca

ractere auſſi relevé qu'eſt l'hiſtoire ? Et celle de

Louis XI V. ſera-t'elle écrite comme les plus

miſerables barbouilleurs de papier écrivent les

plus viles avantures des halles ?

, Un homme qui ne fait aucun ſcrupule de ſe

ſervir de mots auſſi bas que le fait Larrey de

vroit , ce ſemble, n'en point manquer; cepen

dant il n'y en a pas encore aſſez de faits pour lui,

& il en forge en toute occaſion , comme ſi

nous n'en avions point dans notre Langue,

pour exprimer ce qu'il veut dire ; voici , Mon

ficur, un échantillon de ſes mots forgez , je
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me contenteray encore de les indiquer en les

· écrivant en caracteres Italiques. -

Le Duc d'Orleans aſpiroit à la Corregence.

( p. 12. ) :

La Reine fit le Cardinal Mazarin ſon corre- 1 *

gent. ( # I I. ) -

La relegation du Duc de Vcndoſme. ( p. 74.)

La Toutepuiſ$ance de l'Abbé de la Riviere

ſur l'eſprit du Duc d'Orleans. ( p 77. )

, On n'entendoit que des diſcours qui magni

fioient ſon grand cœur. ( p. 1 13. )

Le Violateur du Traité. ( p. 143 . ) -

, Les autres abandonnerent le Parlement pour

ſe ratacher à la Cour. ( p. 177. )

- Cette ſubhaſtation des meubles du Cardinal

Mazarin ſe fit pendant les conferences. ( p.

I.8 3 • ) - . 7

On étoit irrité contre les Libelliſtes , pour

dire les faiſeurs de libelles. ( p. 138. )

· Le proeés de la Ducheſſe J'a§iº fut

terminé par la caſſation des pourſuites d'une ſi

ardente contrediſante. ( p 2e é.-) -

· On rappella le Surintendant de ſa relegation,-
( p. 2o9. ) º • ， : - :

La bibliotheque du Cardinal Mazarin eſt

ſubhaſtée. ( p. 2 62. ) -

Le Cardinal Mazarin n'avoit pas moins à

craindre par la retorſion qu'on pouroit faire

contre lui ( p. 393. )

La Beneficence du Roy. ( p. 451. ) -

Il mourut malvoulu du peuple. ( p. 534. )

Il avoit paffé du jeſuitiſme au Cardinalat.

( # 5 56 . ) - :

· Une procedure ſi illegalle. ( p. 6o5 ) -

Ils ſe l'entrediſputoient. ( p. 615. )

L Electeur de Brandebourg rataché aux Im

periaux. ( p. 63 o. . ! " - -

Si c'étoit un Etranger qui forgeât tous ces
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rnots , on l'exeuſeroit ſur ce qu'il ne fçaît

pas aſſez bien la Langue Françoiſe : mais quand

un François même ſçait ſi mal ſa Langue , com

ment ſe peut-il flatter juſques au point de pre

ſumer qu'il eſt capable d'écrire pour le Public,

& de donner à la France l'hiſtoire de ſes Rois ?

Après tout on ne doit point être ſurpris à

cet égard au ſujet de Larrey , la vanité eſt la

compagne naturelle de l'ignorance ; le plus

ignorant des hommes eſt ordinairement le

plus vain ; & le plus fou ſe eroit toûjours

·le plus ſage. Larrey ſe croit non ſeulement

auſſi ſage que Salomon, mais il s'imagine qu'il

eſt lui ſeul auſſi ſage que les ſept Sages de la .

Grece enſemble , puiſqu'il a entrepris de les

faire parler tous ſept ſe'on toute l'étenduë de leurs

lumieres & toute la profondeur de leur juge

ment dans un livre qu'il a fait imprimer ex

près pour cela ! Que l'on nous promît ſeule

ment un des ſept Sages de la Grece dans une

converſation , on s'attendroit certainement à

un regal charmant : Mais nous promettre que

tous les ſept Sages s'y trouveront , c'eſt

nous faire eſperer le plus grand plaiſir que lès

gens d'eſprit puiſſent jamais gouter ! C'eſt

1à l'attente que fait naitre le livre intitulé .

le Banquet des fept Sages de la Grece. Mais

" qui eſt - ce qui pourra jamais remplir cette
attente ? Y a - t'il un homme au monde

qui puiſſe croire qu'il vaut lui ſeul les ſept

Sages de la Grece, qu'il peut les remplacer ,

& dire tout ce qu'ils pouroient dire eux mê

mes entre eux s'ils étoient tous enſemble ? Se

peut-il trouver quelqu'un qni ſoit capable d'une

pareille preſomption ? Oüi, Monfieur, il s'en

eſt trouvé un de nos jours ; & c'eſt Larrey ,

dont l'aveuglement va juſques à cet excès :

Larrey le plus maigre Ecrivain de notre ſiecle ;
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ce genie le plus pauvre de notre tems , ce

· Compilateur tenebi eux ; ce rapetaſſeur de faits

· hiſtoriques ; c'eſt lui qui a oſé entreprendre de

faire parler dans un livre les ſept Sages de la

Grece ! Auſſi quand on vient à lire ce li

vre, au lieu des ſept Sages qu'on croyoit aller

entendre, on ne trouve que le froid & le plat

Larrey avec ſes glaces & ſa baſſeſſe : on s'étoit

attendu à des penſées ſublimes, à un jugement

, exquis , & à une érudition pleine de ſolidité &

de bon ſens ; & l'on n'y trouve ni genie, ni goût ,

ni diſcernement ! mais ſi ſon Banquet des ſept

Sages montre l'excès de ſa vanité, on peut.

dire, Monſieur, que ſa pretenduë hiſtoire de

Louis XI V. fait voir un orgueil ſans bornes,

ſans exemple , & qui doit ſoulever tout le

monde contre lui , puiſqu'il traite avec la der

niere indignité, non ſeulement les Particuliers,

- mais les premieres Perſonnes de l'Etat , les

Princes du Sang , les Souverains , les Com

munautés Religieuſes, & même les Nations en

tieres.

Le Marquis de Louvois étoit , dit il, le plus

pernicieux des Miniſtres de Louis XI V. (p.

XV. . -

- ilChancelier Seguier étoit un voluptueux. ( p.

;87. ) ·, , , » - -

Le Maréchal de la Feuillade êtoit flatteur

juſqu'à l'extravagance. ( p. 641. ) -

ie Maréchal de la Ferté étoit envieux, ja

loux , & violent ( p. 3 1 2.) - -

· Le Duc de la Rochefoucault étoit plus Payen

que Chrétien. ( p. . - · -

Henry de Bourbon II. du nom , Prince de

Condé, étoi non ſeul ment indifferent pour le bien

public, & tout apliqué à ſon intereſt particulier,

mais encore trés avares c'étoit une éponge c3 une

ſangſue d'une avidité inſatiable. ( P. 19. éé «

»5 ) .
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| Louis de Bourbon Prince de Condé ( c'eſt le

Grand Condé ) était trop bruſqne, trop fier & tro?

violent. Il était colere, opiniatre, cr defiant ,

avide de ſang, & d'une avidité inſattable :

dans ſa colere à peine étoit-il un homme. Ses

ſervices l'avaient trop enflé; la gloire l'avoie

enorgueilli; la valeur qui le rendoit ſi fier étoit

bien fragile : il entreprit de faire perir l'Etat s

il ſe précipita par des avantures ſº ridicu

les , qu'on ne peut aſſez s'étonner de ſon aveu

glement. L'attaque qu'il fit de la Ville de Saint

| Denis eſt un explait plus digne d'un Cheva

lier errant que d'un General d'Armée. ( pages

37. I 65.2 I 5. 2 18. 2 19.233.2.47. 2 55 - 6 J 4.)

, Il traite le Duc de Lorraine de fourbe (p.

334.) Et le Roy d'Eſpagne d'imbecile. ( p 95. )

· Ceux de la ſocieté des Jeſuites , dit-il,ſa

vent bien ſe ſervir du couieau. ( p. 23 5.)

Les Génois la plus avare de toutes les Na

ations & qui pratique l'uſure avéc le plus de

dureté. ( p. 1c9. ) -

Les François & les Anglois, ſelon lui, ſont

des Furieux. ( Pages 37o. & 6o9, )

On ne peut pas traiter avec plus d'infamie

ce qu'il y a de plus grand & de plus ſacré !

Pour concevoir juſques à quel excés va, en

cela, l'audace de Larrey , qui enorgueilli de la

prétenduë beauté de ſon hiſtoire Romaneſque,

croit avoir droit de traiter tout le genre hu

main comme il fait, il n'y a qu'à ſe repreſen

ter tout ce qui vient d'être † de l'ouvrage

& de l'Auteur dans la fuite de cette Lettre.

Vous y avez vu, Monſieur, par des paſſages,

extraits de ſon Livre, & rapportés mot à mot,

# de tous les Ecrivains nul hiſtorien n'a été

mal informé de ce qu'il a entrepris d'écrire,

que Larrey l'a été de la vie de Louis X I V.

Dans ſa prétenduë hiſtoire , ou il ne dit rien

-

".

-

*
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des principaux faits ; ou ce qu'il en dit, eſt

abſolument faux : il y donne de faux noms

& de fauſſes qualités aux choſes & aux per

ſonnes ; on y trouve par tout de fauſſes diſtan

ces & de fauſſes dattes. Il ne connoît ni les

Officiers de la Cour, ni la difference des di

vers Corps des troupes Françoiſes , ni nos

mœurs , ni nos uſages. Il parle d'un Lieute

mant de notre introducteur des Ambaſſadeurs ;

d'un Aumonier de l'Ordre du Saint Eſprit , d'un

Bataillon de nos Gardes du Corps , tout ſon

Livre eſt plein de pareilles bevûës. -

' Non ſeulement il n'a pas ce jugement exquis

que doit avoir tout homme qui entreprend

'écrire l'hiſtoire, mais il n'a pas même le

ſimple ſens commun ; ſes† ſont ou

trées, ſes maximes ſont monſtrueuſes , & il ſe

contredit lui même d'une maniere qui fait

pitié. -

D'ailleurs il n'y eut jamais un plus pauvre

Ecrivain ; ainſi quand il auroit été parfaite

ment bien informé de ce qui s'eſt paſſé ſous

le Regne de Louis XI V , il auroit toûjours

été abſolument incapable d'écrire ſon hiſtoire :

Par tout enflé & bouffi, il n'employe que des

paroles creuſes & vuides ; on trouve dans ſon

ouvrage ce qu'il y a de plus fade dans les

Romans, de plus doucereux dans les Opera,

& de plus extravagant dans les Livres de Che

valerie. *.

Il defigure l'hiſtoire par le fard de la Poë

ſie , & par le genre même de Poëſie le plus

effeminé. Il ne ſait pas conſtruire regulierement

une periode de quatre lignes : il ne ſait pas

même mettre bién enſemble ſeulement deux

mots. On ne peut s'empêcher de rire en liſant .

ſes Tranſitions. Tout ſon Livre eſt plein de

· façons de parler romaneſques & empoulées, de
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galimatias , & de pauvretés ; il ne ſe ſert que

d'expreſſions baſles ou groteſques, de mots ſur

annés ou forgés. Si l'on vouloit tranſcrire

toutes les Equivoques , les ſens louches , &

toutes les autres fautes centre , la Langue

Françoiſe , "dont ſa prétenduë hiſtoire eſt far

cie, cela n'auroit point de fins je n'ai rappor
té † quelques exemples de chaque ſorte

de fautes ; & , ſans celles qui me ſont écha

pées , j'y en ai trouvé plus de quatre mille de

compte fait , qui ſont teutes ſoûlignées dans

l'Exemplaire que j'ai : en ſorte qu'on peut aſſû

rer qu'il ne s'eſt jamais fait aucun ouvrage auſſi

miſerable dans ſon genre que l'eſt celui-ci,

& qu'il ſemble qu'il n'ait été compoſé que

pour faire voir juſqu'où l'ignorance & le faux

eſprit peuvent porter l'extravagance : Cepen

dant c'eſt l'Autheur d'un pareil ouvrage , qui

fier de ſon prétendu merite , ſe croit lui ſeul

auſſi ſage, que les ſept Sages de la Grece, oſe

inſulter à ce qu'il y a de plus reſpectable dans

les trois Ordi es du Royaume ; & traite avec

la derniere infamie ce qu'il y a de plus grand

& de plus ſacré dans le monde !

Voilà , Monſieur , ce que vous avez deſiré

que je vous donnaſſe par éciit ; vous le pou

vez donner au Public , ſi vous le ſouhaitez ,

puiſque cela ne peut plus faire de peine à Lar

rey , & que cela peut être de quelque utilité

à ceux qui voudront bien ſe donner la peine

de le lire. - - -

A Suite
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| Suite de la Lettre de M. de Marivaux.

On, mon cher, je ne vous manque

LN ray point de parole ; je vous ai pro

mis la ſuite de l'hiſtoire en queſtion ;

vous ſouhaitez que j'entre d'abord en ma

tiere, & je commence. -

Je vous ai dit qu'un petit bruit que je

fis, avoit interrompu la Dame qui parloit,

& qu'elle étoit ſortie du cabinet avec ſa

tendre compagne, dans le deſſein de con

tinuer une autre fois ſon diſcours. Le len

demain je les épiay ſi bien toutes deux, que

je les vis ſur le ſoir ſe prendre ſous le

bras, & ſe retirer dans le cabinet, d'où

j'avois tout entendu la veille ; je me gliſ

ſay donc à ma place, & je croi être obli

gé de vous conter la nouvelle converſa

tion qu'elles eurent enſemble, avant que

la Dame qui avoit commencé ſon hiſtoires
la pourſuivît.

- • * , *

, Hé bien, ma chere, dit la Dame fo

lâtre à ſon amie : comment as tu pafſé la

nuit ? Mon Dieu, répondit l'autre ! j'ai

honte de te le dire. Ah ! j'entends, reprit

l'amie ; je ſçai ta nuit par cœur , je la lüs

hier en me couchant. Tu l'as lûë ? tu rêves,:

ditl'autre : non, je te dis vrai, repartit-elle

.
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Je liſois hier Caſſandre; l'Auteur ſuppoſe ,

ſon amant abſent, & j'en étois aux agi

tations qui tourmentoient ſon cœur pen

dant la nuit ; ainſi tu vois bien que je dois

ſavoir l'hiſtoire du tien ; car apparemment

il n'a pas dérogé, & l'exercice de toutes

ces nuits-là eſt uniforme. Tiens, je te

dirois de la tienne le commencement ,

le milieu, & la fin, par ordre alphabetique :

gageons que c'eſt d'abord une reflexion |

cruelle qui produit un ſoupir douloureux,

ou bien, ſi tu le veux, c'eſt le ſoupir qui

précede la reflexion , car les cœurs de ton

ce ſoupirent ſouvent d'avance, en at

tendant de ſavoir pourquoi.

· Il en eſt d'eux là-deſſus, comme de ces

Poëtes qui font la rime avant que d'avoir

trouvé la raiſon; mais d'ordinaire, c'eſt la

reflexion qui produit le ſoupir ; le ſoupir

à ſon tour eſt le pere d'une apoſtrophe à

l'amant abſent : cher Pyrame, quand le

ciel permettra-t'il que je te renvoye ? En

yoilà l'exorde : après on ſe parle à ſoy

même ; ô fille, ou femme infortunée, c.-c..

enſuite, il y a des poſes, je veux dire,

en ſé taît, on parle, on s'agite; une fa

mille de nouveaux ſoupirs naît encore de

tout cela ; ils ont auſſi pour enfans de nou

velles apoſtrophes à la nuit, au lit où l'on

repoſe, à la chambre où l'on eſt; car dans

cet état le cœur fair inventaire de tout :
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dis moi la verité ; voilà la genealogie des

actions de ta nuit ; voilà du moins com

ment l'original en eſt dans Cafſandre.A la

pointe du jour tu t'es endormie d'abbate

ment, & je gage encore que ton ſomeil

étoit orageux, nuiſible à l'eſtomac par la

quantité des ſoupirs qui l'ont genflé.

Après tant de railleries, répondit l'autre

Dame en ſouriant, (car, ſans la voir, je

devinois qu'elle ſoûrioit par ſon ton, ) tu

ne merites pas que je te confie ce que j'ai

ſenti cette nuit. Ah ! ma toute bonne, re

partit l'autre, rends moi compte, je t'en

prie, ſi tu n'as pas été ſi tourmentée qu'à

l'ordinaire ; c'eſt une fortune que tu me

dois : je t'ay donné des remedes qui t'ont

ſoulagée , parle. - -

: As-tu obſervé, dit l'autre Dame, l'em--

preſſement que Liſidor marquoit hier au

ſoir pour moi; oüi ſans doute, dit ſa com

pagne, & ma vanité commençoit à ſouffrir

un peu de voir tes appas preferés aux miens ;

(car tu ſçais que voilà la regle entre nous

autres femmes. ) Quand deux Cavaliers

ont paru ſe diſputer l'honneur de me plaire,

leur hommage m'a raccommodée avec toi :

je t'ay patdonné, Liſidor, en leur faveur ;

je t'avouë qu'alors je t'ay perduë de vûë,

& que mon acquiſition m'a fait oublier la

tienne. Hé bien ! continuë, qu'eſt - il arrivé

de cet empreſſement è mais, dit l'autre,

Diji
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il eſt arrivé.. .. j'ai de la peine à te l'avoüer

Que ſignifie cela, répondit ſon amie ? Py

rame eſt-il ſorti de ton eſprit ? N'aimes-tu.

plus qu'Alidor ? je te loiierois de ce double

impromptu, ſi tu n'avois que quatorze

ans ; je t'ay déja dit qu'à cet âge mon cœur ,

avoit joiié le même tour à ſa premiere in

chination ; mais à vingt-cinqans, ma chere,

ce n'eſt plus là pour nous qu'un tour d-en

fant : change, ſois volage, quand le cœur

t'en dira ; à la bonne heure : mais tu n'as

pas tant beſoin de ſavoir changer de pcn

chant, que tu as beſoin de ſavoir changer

ta façon d'en prendre. Tu aimois Pyrame ;

il étoit abſent ; tu t'étois enſevelie dans la

douleur : voilà ce qu'on appelle l'amour

pris de travers. Alidor le chaſſe ſubitement

de ton cœur, c'eſt quelque choſe ; & cela

marque qu'on peut te conduire à mieux ;

mais ſi tu recommences avec ce dernier un

cours de tendreſſe pareil à celui que tu

quittes : ſi tu vas avec lui doubler encore .

Caſſandre ou Cleopâtre; plus de commer

ce entre nous, je me retire ; auſſi bien je

m'imagine que tu as des devoirs ſolitaires

à remplir, des reflexions à faire ſur la

honte de ton amour naiſſant : tu n'as qu'à

dire, & je te laiſſe ſur le champ la liberté

d'être honteuſe à ton aiſe : mais ſi tu veux

être raiſonnable, faire le profit de ton

apmour propre & de ton cœur, aimer Liſi
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dor, parce qu'il te plaît, en te conſervant

Pyrame, parce qu'il t'aime : oh, tu ſeras

de ce monde ! je ſuis toute à toy, & je te

continuë mes conſeils pour ta converſion.

En verité, tu n'es qu'une étourdie, re

, pondit alors l'autre Dame ; tu ne m'as pas

donné le tems de m'expliquer, & depuis

que tu tauſes, tu n'as combattu que tes

chimeres, & point du tout mes idées : &

qu'importe, reprit l'autre ? J'y ay toûjours

gagné, puiſque je ſuis femme, & que j'ai

parlé long temps ; mais quelle eſt, donc

ta penſée ? La voilà , repartit ſon amie ;

c'eſt que, Dieu me pardonne, il meſem

oit cette nuit, que j'aimois Pyrame ſans

douleur, tout abſent qu'il eſt, & qu'Ali

dor me plaiſoit encore, ſans que je l'ai

maſſe. D'abord , cela m'a fait peur à cau

ſe de ce pauvre garçon qui eſt éloigné de

moi : je craignois de lui faire tort , mais,

autant qu'il m'en ſouvient , cela faiſoit°

dans mon cœur un mélange d'amour &

de vanité, qui reſſembloit aſſés à ce que

· tu m'en enſeignes. J'ai perdu quelque

tems à m'examiner , par ſcrupule pour

l'abſent; mais j'ai vû qu'il n'entroit rien

là dedans contre ſes interêts : en effet , le

chagrin que j'avois en l'aimant , ne lui

rapportoit rien. Oh ! ſr fait, ſi fait ; il lui

rapportoit, reprit ſon amie, en ſouriant ;.

& qui déveloperoit ce chagrin, y trous
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veroit un furieux aliage d'amour , & voilà ,

• juſtement la zizanie qui étouffoit la joye :

laiſſe la hardiment mourir ; il n'y a que les

duppes qui ſe chicannent là-deſſus ; je ſuis ,

trés-contente de toi ; à tes ſcrupules Prés,

tu marches à pas de geant dans la bonne

voye; avance, & ferme les yeux- 4

Tu as beau dire, reprit l'autre, je me

reproche encore quelque choſe; mais, ſi

Alidor continuë à m'en vouloir, j'eſpere !

que cela ſe paſſera. Bon ! dit ſon amie ;

puiſque tu vas juſqu'à l'eſperer, cela vaut

fait ; jamais ces eſperances là ne trompent. !

As-tu vû ce matin Alidor ? Je le quitte !

il n'y a qu'un moment, dit-elle ; il eſt

venu ſavoir tantôt ſi j'étois levée. Tu l'é-,

tois ſans doute, reprit ſa compagne. Point,

du tout, repartit - elle ; comme je n'ai

point fermé l'œil de toute la nuit, j'ai

tâché de m'aſſoupir ce matin ; car tu ſçais

qu'on eſt à faire peur, quand on n'a point.

dormy. Comment ! s'écria l'autre , tu crains,

déja de faire peur. Oh ! mon enfant, ton

cœur a fait un coup de maître ; le mien

ne ſait rien de plus fin. N'importe, reprit

la convertie ; tu feras bien de m'achever

ta vie, cela me fortifiera. † conſens, dit

ſon amie ; auſſi bien l'habitude d'aimer

languiſſamment, t'a laiſſé je ne ſai quelle

bigoterie de langage dont je veux te dé--

faire. Cela me fortifiera, dis-tu.A t'en- .
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*

:

tendre, on diroit d'une devote qui fait une

action libertine.Tu ris, mais je veuxmou

rir ſi cela ne reſſemble. A propos de ma

vie , où en étois-je ? Aux conquêtes que

tu fis un ſoir, lui dit l'autre Dame, & qui

te firent oublier ſubitement l'inconſtance

de ton premier amant : nous y voila , re

prit l'autre

Je fus le reſte de la ſoirée dans une ſi.

tuation de cœur, qui par intervalle , me

fourniſſoit des ſécouſſes de joye. Les deux

jeunes gens, qui s'étoient déclarez pour .

moi, me revenoient dans l'eſprit avec leurs

petites façons : à cela, ſe joignoit une ap

parition ſubite des plaiſirs de coqueterie

que me vaudroit leur amour. Quelle vûë,

ma chere, pour une fille, & pour une fille,

de mon âge ! Auſſi je n'y pouvois tenir,& je

| treſſaillois entre cuir & chair, tout autant

de fois que cela me paſſoit dans l'eſprit.

· Cela ne m'y paſſoit cependant que d'une

façon trés-confuſe, parce que la preſence

de mon pere & de ma mere me gênoit ;-

j'en reſervay donc l'examen, & j'en fis ma

tâche pour la nuit. - -

Quand il fut l'heure de ſe coucher, je

volai dans ma chambre pourme deshabiller,

& pour me voir : oui, pour me voir,

car j'étois preſſée d'une nouvelle eſtime

pour mon viſage, & je brülois d'envie de

me prouver que j'avois raiſon. Tu Penſcs
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bien que mon miroir ne me mit pas dans

mon tort ; je n'y fis point de mine, qui ne

me parut meurtriere ; & la contenance la

moins façonnée de mes charmes, pouvoit,

à mon goût, achever mes deux amans. -

Te ferai-je le détail de mes petites gri

maces ? Nous ſommes toutes deux du mê

me ſexe , & je ne t'apprendrai rien de

nouveau : tantôt c'eſt un mixte de lan

gueur & d'indolence , dont on attendrit

negligemment une phyſionomie ; c'eſt un

air de vivacité dont on l'anime ; d'uſage |

& d'éducation dont on la diſtingue , enfin,

ce ſont des yeux qui jouent toutes ſortes

de mouvemens ; qui ſe fâchent, qui ſe

radouciſſent, qui feignent de ne pas enten

dre ce qu'on voit bien qu'ils compren

nent , des yeux hipocrites, qui ajuſtent

habilement une réponſe tendre ; à qui cette

réponſe échappe, & qui la confirment par

la confuſion qu'ils ont de l'avoir faite. .

· Voilà en gros les aſpects ſous leſquels je

, m'admirai pendant un quart d'heure : je me

retouchay cependant ſous quelques-uns ,

non que je ne fuſſe bien, mais pour être

mieux , après quoi, je me couchay remplie

de ſecurité ſur l'avenir; mais je me cou

· chay ſans envie de dormir : j'avois trop

bonne compagnie d'idées ; les deux jeunes ;

gens, leurs tendres diſpoſitions , ma gloire ,

Prcfente & avenir , la bonne opinion de : ，

- lllC)ls
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moy-même, tout cela me ſuivit au lit.

Je me mis donc à rêver, & à faire mille

projets de conduite : j'arrangeois les phra

ſes futures de mes amans & les miennes ;

j'imaginois des incidens, je troublois leur

repos, je les calmois, j'inventois des ca

prices dont je me divertiſſois de les voir

dépendre ; & toute jeune que j'étois, je

commençois à comprendre la valeur de nos

inégalités d'humeur avec les hommes : je

jugeois qu'elles nous varioient à leurs yeux,

-& nous expoſoient ſous differentes formes,

dont l'inconſtance les obſtinoit à nous fixer

dans la bonne ; mais qu'il ne falloit pas

qu'ils puſſent s'en aſſûrer, & qu'ainſi leur

temps ſe paſſoit à nous chercher, & à ne

nous trouver, comme ils ſouhaittoient,

-qu'à la traverſe. -

· Voilà, ma chere, juſqu'où portoient alors

-mes lumieres naturelles : enfin, mon enfant,

· le ſomeil me prit au milieu de toutes ces

idées, & je m'endormis ſans m'en apperce

voir. é -

- Le jour vint , je ne m'étois pas trompée;

nos deux jeunes gens étoient bleſſés.A mon

' égard, j'étois ſaine & ſauve, & je n'avois

encore que ma vanité d'intriguée.

Mais l'amour eſt comme un mauvais air

· que nous portent les amans qüi nous appro

· chent. Un des miens fut deux jours ſans

venir au logis ; mon cœur s'aviſa naïve
E
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ment de s'en appercevoir; je ne m'amuſay

point à me le vouloir cacher ; ç'eût été trop

de peine, & je hais l'embarras qui ne mene

à rien. Je pris la choſe tout comme mon

cœur me la donnoit ; je vis qu'il avoit de

l'amour, j'y acquieſçay. -

Tu ne le croiras peut-être pas; mais rien

ne nuit tant à l'amour que de s'y rendre

ſans façon. Bien ſouvent il vit de la reſi

ſtance qu'on lui fait, & ne devient plus

qu'une bagatelle quand on le laiſſe en repos.

Telle que tu me vois, je ſuis un peu Phi

loſophe moi. Tiens, j'ay trouvé que la rai

ſon nous rend nos plaiſirs plus chers ca

les condamnant. Si l'on s'en abſtient, on

en ſouffre, & j'aimerois autant rien; le

plus court pour en perdre le goût, c'eſt de

ſe les permettre, je dis, quand ils ne cho

quent pas abfolument les mœurs que doit

avoir une honnête femme du monde , car

je ne ſuis pas une libertine au moins ; mais

ſe pardonner quelqu'amour dans le cœur,

n'eſt pas un ſi grand crime , & je t'avoiie

d'ailleurs que je n'eſpererois rien de bon de

la conduite à venir d'une femme qui com

battroit un grand penchant dont elle ſeroit

prévenuë. Si le penchant l'entraîne, garre

qu'il n'en faſſe cequ'il veut; car elle eſt bien

fatiguée, &" ne peut gueres ménager dc
conditions avec ſon vainqucur. ll n'ett

· Point de gens plus extrémes dans leurs
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excès , que ceux qui Pétoient dans leurs

ſcrupules. Ils vont toûjours plus loin que

la tentation ne leur propoſoit; elle n'a du

moins qu'à ſe preſenter pour être obéïe.

Voilà un échantillon de ma philoſophie,

& je te le donne pour excuſer ma façon

d'agir avec cet amour naiſſant dont je m'ap
perçus. • -

, Celui de qui je le tenois, vint le lende

main ; il entra dans le moment que je

m'occupois à le ſouhaiter. Comme† InnC

ſurprit, je n'eus pas le temps de m'empê

cher d'être ingenuë, je deſirois de le voir ;

je le reçûs en conformité ; en un mot il

connut qu'il me faiſoit plaiſir , il en devint

plus aimable; car en amour, pareille dé

couverte donnera toû ours de nouvelles

graces à l'homine d'eſprit qui la fait : &

generalement parlant, nos talens augmen

tent toûjours à proportion qu'on nous

eſtime. . - - -

· Le nouvel agrément qu'il prit, ne m'é-

chappa pas , mon cœur n'en perdit rien ; il

lui en tint compte, & je ne vis qu'avec plus

de complaiſance une paſſion qui s'augmen

, toit des faveurs qu'on lui faiſoit.

Quelques viſites qui vinrent alors, abre- .

gerent le bon accueil qu'il recevoit de moi ;

non que je lui euſſe dit que je l'aimois :

j'avois été plus modeſte, ſans être pour

tant moius claire, & j'en avois gliſſé l'aveu

E ij
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ſous des plaintes aſſés empreſſées de ſon

abſence.

On nous interrompit donc; j'allay rece

voir la compagnie qui venoit, & avec la

quelle il ſortit trois heures après. .

J'oubliois à te dire que ſon rivalen étoit,

de cette compagnie; ſa preſence écarta ſans

les renvoyer,les ſentimens de preference que

j'avois pour le premier de deux adorateurs.

Riſquer d'en perdre un, pas trop de nai

veté pour l'autre, c'étoit joüer trop gros

jeu; & je n'étois pas d'humeur à ruiner les

plaiſirs de ma vanité, en faveur de ceux de

mon amour. · -

D'ailleurs, j'étois un peu fâchée que

le jeune homme preferé m'eût fait un lar

cin de mon ſecret, quand il m'avoit ſur

priſe ; & comme il'n'entroit pas dans mes

petites maximes, que ſa certitude lui du

rât long-temps, je me determinay tout d'un

coup à le dérouter,en fêtant ſon rival.

| Trois ou quatre minauderies , tant en

geſtes, qu'en paroles, corrigerent le pre

mier de ſa ſecurité, & firent germer l'eſ

poir dans le cœur du ſecond : de là, je

vis naitre des nuages ſur le viſage de l'un,.

& la ſerenité ſur le viſage de l'autre.

La paix en ſouffrit ; le favoriſé railloit

le malheureux ; il abuſoir inſolemment de

| ſa fortune , & le malheureux repandoit

un eſprit d'envie ſur tout ce qu'il répoa

-

-
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doit, mais d'une envie douloureuſe, plus

plus humiliée que bruſque.

Cela me toucha , l'amour dans mon

cœur plaida ſa cauſe, & la gagna, mais

ſi adroitement, que j'avois déja ſoulagé

la douleur de ce pauvre garçon , quand

je croiois en être encore à décider du par

ti que je devois prendre. -

Voilà les ſurpriſes de l'amour , mais

, t'avouerai - je toutes mes folies ? Ce ſoir

là, je fis & defis pluſieurs fois la même

choſe , tombant tour à tour d'un acte de

pur amour , dans un acte de vanité ; je

ne croi pas qu'il y ait rien de fi diver

tiſſant. -

: Cependant, l'heure de ſe retirer vint,

& mes deux amans ſortirent plus piqués,

& plus incertains que jamais de leur deſti

née. Quand je les vis partir , j'étois bien

tentée de finir la ſcene à la ſatisfactioH

de mon amour ; il n'étoit queſtion que

d'un petit tour de gibeciere, du moindre

petit clin d'œil, fait en cachette & reçû de

même. Je ne ſçais pas comment je m'en

abſtins, en voiant l'air mortifié de celui que

· j'aimois ; mais je regardai ailleurs par un

eſprit de menage ſur mes plaiſirs. Je me

dis qu'il falloit en reſerver pour le lende

main, & que ſi mon amant partoit con

ſolé, je m'ôtois la douceur de jouir plus

au long de ſon inquietude , & de l'effet

| de mes bontez. E iij
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Je paſſai la nuit à merveille; il y avoit

long tems que je ne m'occupois plus à rê

ver éveillée ; j'avois pris de cet amuſement

là, juſqu'à ſarieté, & je n'y trouvois plus

rien de piquant , en effet , il n'eſt bon qu'à

· des filles novices. Devine qui me rendit

viſite le lendemain ? L'amant de Couvent,

mon infidele ! Devine encore ce qu'il m'a-

riva quand on me l'annonça : t'y atten

drois tu ? le cœur me battit. -

Mais, mon enfant, je ſonge qu'il ſe fait

tard, dit elle, en s'interrompant ; on peut

nousattendre pour dîner; remettons le reſte

. à tantôt. - -

Et vous, mon cher, vous voulez bien

que je m'interrompe auſſi, avec promeſſe de

· vous dire la ſuite, à condition que je l'ap

prendrai. -

Edits , Arrêts & Déclarations.

- R R EST du Conſeil du 2 r No

- vembre 17 19, par lequel Sa Ma

jeſté étant en ſon Conſeil, de l'avis de

Monſieur le Duc d'Orleans Regent, a Or

donné & Ordonne que monobſtant la ſup

preſſion des Offices de Payeurs & de Con

trolleurs des Payeurs des Augmentaticns

de Gages créés depuis le premier Janvier
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| 1719. le payement des arrerages deſdites

Augmentations de Gages, juſques & com

pris la preſente année 1719. ſera fait par

leſdits Payeurs ; A l'effet de quoi les fonds

neceſſaires leur ſeront remis ſur les Etats

de Diſtribution qui ſeront arrêtez au Con

4eil. Fait au Conſeil d'Etat du Roy , Sa

Majeſté y étant , tenu à Paris le vingt

uniéme jour de Novembre mil ſept cent

dix-neuf. signé, PHELYPEAux.

• ARREsT du Conſeil du 2 1 Novembre

1719, par lequel Sa Majeſté étant en ſon

Conſeil, de l'avis de Monſieur le Duc

d'Orleans Regent, a Evoqué à ſoi & à

ſon Conſeil les differens mûs & à mou

voir au ſujet des Negociations des Actions

de la Compagnie des Indes ; les a rex

voyez & renvoye pardevant les S.rs de la .

Houſſaye Conſeiller d'Etat ordinaire, d'Or

meſſon, de Gaumond, de Baudry, de Po

mereu, de la Grandville, Orry, Regnault,

le Pelletier de Signy & d'Argenſon Maî

tres des Requêtes , que Sa Majeſté a com

mis & commet pour être par Eux jugez

ſommairement & en dernier Reſſort , au

· nombre de ſept au moins, leur en attribuant

à cet effet toute Juriſdiction & connoiſ

ſance, & icelle interdiſant à ſes Cours &

Juges ; Fait défenſes aux Parties de ſe

pourvoir ailleurs, à peine de nullité, caſſa

tion de procedures, dommages & interêts,

E iiij
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& de trois mille liv. d'amende.Fait au Con

ſeil d'Etat du Roy,Sa Majeſté y êtant,tenu à

Paris le vingt uniéme jour deNovembre mil

ſept cent dix- neuf Signé,PHELYPEAux.

· ARREsT du Conſeil du21Novembre1719,

par lequel Sa Majeſté étant en ſon Conſeil,

de l'avis de Monſieur le Duc d'Orleans Re

gent, a Ordonné & Ordonne , Que tant à

Paris que dans les autres Villes du Royau

me où il a été & ſera Etabli des Bureaux de

Banque, les Receveurs dcs Conſignations,

Commifſaires aux Saiſies réelles & autres

Depoſitaires publics, ſous quelque Titre

& denomination que ce puiſſe être, ne

pourront faire ſupporter aux Parties in

tereſſées aucunes diminutions ſur les Eſpe

ces qui leur ont été ou ſeront conſignées.

Veut Sa Majeſté qu'à Paris & dans les

autres Villes du Royaume où il y a des

Bureaux de Banque établis, le preſent Ar

' rêt ayt lieu du jour de ſa Publication, Et

dans les Villes où les Bureaux n'ont pas en

core été établis,du jour de l'ouverture &Eta

bliſſement deſdits Bureaux ſeulement , Et

· qu'il ſoit executé nonobſtant oppoſitions

& autres empêchemens quelconques, dont

ſi aucuns interviennent , Sa Majeſté s'en

eſt reſervé & à ſon Conſeil la connoiſſance,

& l'a interdite à toutes ſes Cours & Juges ;

Et ſur le preſent Arrêt toutes Lettres ne

ceſſaires ſeront expediées, Fait au Conſeil



DE DE C E M B R E. 57

d'Etat du Roy, Sa Majeſté y étant, tenu

Paris le vingt-uniéme jour de Novembre,

mil ſept cent dix-neuf.Signé, PHELYPEAux

Collationné à l'Original. · · 3

ARREsT duConſeil du23 Novembre 1719,

par lequel Sa Majeſté étant en ſon Conſeil,

de l'avis de Monfieur le Duc d'OrleansRe

gent , à commis & commet les S.rs le

Peletier Doyen du Conſeil & Conſeiller

au Conſeil de Regence , de Caumartin

Conſeiller d'Etat , d'Armenonville Con

ſeiller-Secretaire d'Etat , le Peletier Des

forts, de la Houſſaye, & Fagon Conſeil

lers d'Etat & au Conſeil de Regence pour

les Finances, de Saint Conteſt, & Ferrand

Conſeillers d'Etat , d'Ormeſlon d'Amboile,

de Gaumond , Tachereau de Baudry Maî

tres des Requêtes & Conſeillers au Con

ſeil des Finances, de la Grandville, Orry

le Pelletier de Signy , Bignon de Blanzy,,

& d'Argenſon Maîtres des Requêtes, pour

proceder à la Liquidation des Finances.

· payées par les Engagiſtes des Domaines

ſur les Contrats, Quittances de Finance,

& autres Titres de proprieté qui en ſeront

' rapportez, Et en même temps juger en

dernier Reſſort toutes les Conteſtations qui.

pourront ſurvenir à l'occaſion de ladite réii

nion, pourveû que leſdits Srs Commiſſaires.

ſoient au nombre de ſept au moins , le tout

conformément audit Arrreſt du 2 1 du pre

4
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ſent mois. Fait au Conſeil d'Etat du Roy,

Sa Majeſté y étant, tenu à Paris le vingt

troiſiéme jour de Novembre mil ſept cent

dix neuf. Sgné, PHELYPEAux. #

, ARREsT du Conſeil du24Novembre 1719,

par lequel Sa Majeſté étant en ſon Con

, feil, de l'avis de Monſieur le Duc d'Or

leans Regent, a ſupprimé & ſupprime tous

leſdits Offices de Grands Maitres Alterna

tifs & Mitriennaux, créez par leſdits-Edits

des mois de Septembre & Novembre 17o6

qui ſont poſſedez ſeparément deſdits Offices

de Grands Maîtres anciens.Veut Sa Majeſté

que leſdits Offices Alternatifs & Mitrien

naux poſſedez par un ſeul Grand Maître,

ou réünis aux anciens, ne faſſent à l'ave

nir qu'un même Corps d'Office, ſans qu'ils

puiſſent être diviſez : Que les ſommes fi

nancées par les Titulaires pour l'acquiſition

deſdits Offices, tiennent lieu aux pourvûs

d'augmentation de Finance deſdits offices

anciens. Et attendu que l'Office de Grand

Maître ancien des Eaux & Foreſts du De

partement de Caën eſt vacant par la mort

du Sieur Ferrand Grand Maître ; Ordonne

Sa Majeſté que ledit Office reſtera#
mé, & que celui de Grand Maître Alter

natif dudit Departement de Caën ſera re

puté ancien & ſubſiſtera en cette qualité.

Veut Sa Majeſté que les Pourvûs & Pro

prietaires deſdits Offices ſupprimez ſoient
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· tenus de repreſenter pardevant les Sieurs

· Fagon Conſeiller d'Erat, d'Ormeſſon , de

Gaumond & de Baudry, Maîtres des Re

qnêtes, tous Conſeillers au Conſeil de

Finance & Commiſſaires de ſon Conſeil,

qu'Elle a Commis à cet effet, leurs Quit

tances de Finance & autres Titres de Pro

prieté, pour être procedé à la Liquidation

des ſommes qui leur ſeront deües pour les

Finances deſdits Offices, & enſuite pourvû

au Rembourſement deſdites Finances, ſur

- les Quinze cens millions que la Compa

gnie des Indes doit prêter à Sa Majeſté.

N'entend Sa Majeſté comprendre dans la

dite ſuppreſſion l'Office de Grand Maître

Alternatif des Eaux & Foreſts du Depar

tement d'Orleans ; & pour l'execution du

· preſent Arreſt toutes Lettres neceſſaires ſe

ront expediées. Fait au Conſeil d'Etat du

Roy, Sa Majeſté y étant, tenu à Paris le

vingt-quatriéme jour de Novembre mil

ſept cent dix neuf signé, PHELYPEAux.

ARREsT du Conſeil du24Novembre1719,

par lequel Sa Majeſté étant en ſon Con

ſeil , de l'avis de Monſieur le Duc d'Or

leans Regent, a ordonné & ordonne, Que

les Engagiſtes des Bois alienez en execution

. des Edits des années 16o 1 , 1645 , 165 2,

& autres réünis au Domaine de Sa Ma

jeſté par ledit Arrêt du 12 Novembre du

preſent mois, ſeront tenus conformément
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à icelui, de remettre inceſſamment entre

les mains du Sieur Paſſelaigue Greffier des

Commiſſions extraordinaires du Conſeil,

que Sa Majeſté a commis à cet effet, leurs

Quittances de Finance , Contrats, & au

tres Titres d'engagemens deſdits Bois réii

nis , pour être par leſdits Sts Commiſſaires

noinmez par ledit Arrêt, procedé à la Li

quidation des Finances payées par leſdits

Engagiſtes à cauſe deſdits engagemens, ſui

vant & en la maniere portée audit Arrêt.

Fait au Conſeil d'Etat du Roy, Sa Majeſté

y étant, Monſieur le Duc d'Orleans Re

gent preſent , tenu à Paris le vingt-qua

triéme jour de Novembre mil ſept cent

dix neuf. Signé, PHELYPEAux.

ARREsr du Conſeildu 25Novcmbre1719,

par lequel le Roy étant en ſon Conſeil,

de l'avis de Monſieur le Duc d'Orleans

Regent, a Ordonné & ordonne, Que lc

Rembourſement des Principaux des Rentes

de l'Hôtel de Ville de Paris & de Tcu

louſe, dont les arrerages ſont aſſignez ſur

le Clergé, ſera fait ſur le pied du denier

douze, quoique par les Partages & autres

Titres aucuns deſdits Rentiers en ſoient

Proprietaires ſur le pied d'un denier plus

foible ; & pour ce qui concerne le paye-.

ment des atrerages, Veut & entend Sa

, Majeſté qu'en payant auſdits Rentiers,

Payeurs & Controlleurs l'année qu'ils com
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- ptent 1679, & qui au moyen du retran

chement anciennement fait d'un quartier &

demi , eſt réeliement & de fait l'année

17 19, les Payeurs deſdites Rentes, le Cler

gé & tous autres en demeurent quittes &

valablement déchargez. Enjoint Sa Majeſté

aux Agents Generaux du Clergé, de tenir

la main àl'execution du preſent Arreſt, qui

ſera executé nonobſtant toutes oppoſitions

& tous autres empêchemens quelconques,

dont ſi aucuns interviennent, Sa Majeſté

s'en reſerve à ſoi & à ſon Conſeil la con

noiſſance, & Pinterdit à toutes ſes Cours

& autres Juges. Fait au Conſeil d'Etat du

Roy, Sa Majeſté y étant, tenu à Paris le

vingt - cinquiéme jour de Novembre mil

ſept cent dix-neuf. Signé, PHELYPEAux.

Collationné à l'Original. -

ARREsr du Conſeil du 26 Novembre

1719 , par lequel Sa Majeſté étant en ſon

. Conſeil , de l'avis de Monſieur le Duc

d'Orleans Regent, a permis & permet aux

Proprietaires des Augmentations de gages,

gages hereditaires, taxations fixes & here

ditaires, ſommes annuelles employées dans

les états de Sa Majeſté ſous le titre de ren

tes, d'intereſts ou de joüiſſances en atten

dant le rembourſement, ou pour tenir lieu

d'indemnité, & generalement de toutes au

tres parties employées dans les états de Sa

Majeſté, ſous quelque dénomination & à
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re que ce ſoit, qui ne ſont point

* Corps des Offices , & qui ſont

r les fonds & revenus de Sa

- 1 recevoir le rembourſement ,

- ses augmentations de gages &

- les parties ayent été créées & établies

avant le premier Janvier 1689 , à l'effet de

quoi leſdits Proprietaires rapporteront au

Garde du Treſor Royal leurs quittances de

finance, titres de proprieté, & autres pieces

neceſſaires, ſur leſquelles il leur ſera delivré

des recepiſſez du montant de leurs quittan

ces de finance, payables au porteur ſur le

Caiſſier de la Compagnie des Indes, à va

loir ſur les quinze céns millions que ladite

Compagnie s'eſt engagée de preſter à Sa

Majeſté. Et pour l'execution du preſent

Arreſt ſeront toutes Lettres neceſſaires ex

pediées. Fait au Conſeil d'Etat du Roy, Sa

Majeſté y êtant, tenu à Paris le vingt-fixié

me jour de Novembre mil ſept cent dix

neuf Signé, PHELYPEAUx. .

ARREsT du Conſeil d'Etat du Roy, du

premier Decembre 17 19, qui ordonne:

Article I. Qu'à commencer du jour de

la publication du preſent Arreſt, il ne ſera

reçû au Bureau general de la Banque à Paris

aucunes eſpeces d'or ou d'argent pour eſtre

converties en Billets de Banque.

· II. Veut cependant Sa Majeſté, confor

mément à l'Article V. de i'Arreſt de ſon
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ſConſeil du 25 Juillet dernier, que tant à

Paris que dans les Villes où il y a des Bu

reaux de Banque établis, il ſoit permis aux

Creanciers d'exiger de leurs Debiteurs leurs

#payemens en Billets de Banque, même dans

† cas où leſdits Billets gagneroient ſur les

eſpeces, & ſans qu'ils puiſſent eſtre obligez

d'en recevoir aucunes parties en eſpeces

- d'or ou d'argent, ſi ce n'eſt pour les ap

points. . - -

III. Declare Sa Majeſté nulles & de nul

-cffet les offres judiciaires de payement pour

cauſe de Retrait , & autres judiciaires & ex

· trajudiciaires, de quelque nature qu'elles

puiſſent eſtre, qui ne ſeront pas faites en

JBillers de Banque, ſans neanmoins déroger

aux formalitez preſcrites par les Coûtumes

du Royaume en ce qui n'eſt pas contraire

| à la ditpoſition du preſent Article, & ce à

commencer du jour de la publication du

preſent Arreſt, tant à Paris que dans les

· Provinces. - - - »

IV. Entend Sa Majeſté que les Porteurs

des Recepiſſez tirez ſur le Caiſſier de la

·Compagnie des Indes, en conſcquence des

· differens Arreſts de ſon Conſeil, joüiſſent

de la même faculté portée en l'Article II.

& qu'ils puiſſent exiger leurs payemens cn

Billets de Banque. Veut auſſi que les ſommes

- qui reſteront duës à Sa Majeſté par ladite

Compagnie ſur les quinze cens millions
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qu'Elle s'eſt engagée de lui preſter, même

celles provenantes des differens recouvre

mens dont Elle eſt chargée, ſoient pareille

ment acquittées en ſemblables Billets ; à

' l'effet de quoi & à commencer à Paris &

dans les Villes où il y a des Bureaux de Ban

que établis, huit jours aprés la publication .

du preſent Arreſt, & dans les autres Villes

& lieux du Royaume,au premier Avril pre

chain, la Compagnie pourra exiger des

contribuables & debiteurs des droits & im

† le payement dans les mêmes Bil

lets de Banque. . *, &

V. Ordonne cependant Sa Majeſté qu'à

' l'échéance des delais portez en l'Article

precedent, il ſera fait par les Sieurs Inten

| dans & Commiſſaires départis à Paris &

· dans les Provinces, des procès verbaux des

·ſommes qui ſe trouveront en eſpeces d'or

& d'argent dans les Caiſſes de tous les Re

· ceveurs de la Compagnie des Indes, leſ

quelles ſeront reçûës par Sa Majeſté en

payement, & ſans qu'après leſdits procès

verbaux, ladite Compagnie puiſſe faire ſes

payemens d'autre maniere qu'en Billets de .

Banque. . - -

VI. Et pour la commodité du Public, les

Billets endoſſez & ceux que l'on voudra

convertir en d'autres Billets de moindres

ſommes, ſeront reçûs & convertis en Bil

lets au choix & à la volonté des Porteurs. '

VII.
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A

, VII. Ordonne Sa Majeſté que le preſent

Arreſt ſera executé nonobſtant oppoſitions

ou autres empêchemens quelconques, dont

ſi aucuns interviennent, Sa Majeſté s'en

reſerve & à ſon Conſeil la connoiſſance, &

| icelle interdit à toutes ſes Cours & Juges :

Et pour l'execution du preſent Arreſt, tou

tes Lettres neceſſaires ſeront expediées. Fait

au Conſeil d'Etat du Roy, Sa Majeſté y !

étant, tenu à Paris le premier jour de De

cembre 17 19. Signé, PHELYPEAUx.

EDIT du Roy donné à Paris au mois de

Decembre 17 19, qui ordonne : -

Article I. Qu'il ſera inceſſamment fabri

qué dans l'Hoſtel de ladite Monnoye de

Paris des Quinzains d'Or, du titre de vingt

quatre Karats, au remede d'un quart de

Karat, à la taille de 65 + au remede de

- , de pieces par Marc, qui auront cours

dans tous les Païs, Terres & Seigneuries -

de notre obéïſſance pour quinze liv. piece. .

· II. Et des livres d'argent du titre de douze

· deniers de fin, à la même taille de ſoixante

cinq -', par Marc, au remede de ſix grains

pour le fin, & de dix-ſept onziémes de pie

ce pour le poids , leſquelles livres d'argent

auront cours pour vingt ſols chacune, des

demies à proportion- | -- .

III. Leſquelles eſpeces d'or & d'argent

porteront les empreintes fºi dans le
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cahier attaché ſous le contre-ſcel du preſent

Edit. -

IV. Le travail de laquelle fabrication ſera

jugé en nos Cours des Monnoyes en la ma

niere accoûtumée , mais comme Nous ſom

mes informez que ſur le pied qu'il Nous eſt

compté de la regie des Monnoyes, les foi

blages & écharcetez tournent naturelle

ment à notre profit, & que s'il ne paroit

quelquefois pas y tourner entierement, la

difference provient plutôt des incertitudes

des eſſais, ou du§ des eſpeces, que

· d'une fraude faite de concert entre tous les

Officiers de chaque Monnoye, laquelle

n'eſt pas à preſumer ; Nous voulons bien,

pour mettre les Directeurs des Monnoyes

à couvert des pertes que leur cauſeroient les

condamnations ſi elles s'executoient à la

lettre, ordonner ainſi que Nous ordonnons

par le preſent Edit, qu'en juſtifiant par les

Certificats du Directeur general des Mon

noyes que Nous avons profité des foiblages

& écharcetez énoncez par les Jugemens à

nn quart des remedes près, leſdits Direc

teurs en ſoient déchargez. Voulons qu'au

cas que par leſdits Certificats la difference

d'entre les comptes & les Jugemens ſe trou

ve Nous cauſer un préjudice de plus d'un

quart des remedes, leſdits Directeurs ſoient

tenus de payer l'excedent entre les mains

du Receveur des Boëtes de la Cour des
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Monnoyes, lequel en comptera : & pour

empêcher que leſdits Directeurs ne puiſſent

même profiter dudit quart des remedes,

Nous enjoignons aux Officiers deſdites

Monnoyes d'exercer leurs Offices avec tant

· d'exactitude chacun à leur égard, que tou

tes les matieres miſes en fontes ſoient re

gulierement regiſtrées, & les eſpeces déli

vrées, employées ſur le papier des delivran

ces préciſément comme elles ſe trouveront

par le compte & les peſées qui en ſeront

faites en leur preſence.

Défendons à toutes perſonnes, telles

qu'elles puiſſent eſtre, de contrefaire ou al

terer leſdites eſpeces, d'en apporter aucu

nes du païs étranger, ou d'en expoſer de

contrefaites, à peinc d'être punis comme

faux Monnoyeurs, & de coniiſcation de lat

valeur deſdites eſpeces au profit des ſaiſiſ

ſans ou dénonciateurs, enſemble des che--

vaux, charrettes, ou autres voitures ſur :

leſquelles ſeront leſdites eſpeces, même

des marchandiſes avec leſquelles elles ſe

· trouveront emballées.

· · SI DoNNoNs EN MANDEMENT, &c..

Car tel eſt notre plaiſir. Et afin que ce

ſoit choſe ferme& ſtable à tof'ours, Nous,

y avons fait mettre notre Scel. DoNNE"

à Paris au mois de Decembre, l'an de grace

mail ſept cent dix-neuf, & de netre Regne

le cinquiéme. signé, L OUI S. Et plus .

· - · s - B ij,
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bas, Par le Roy, le Duc D'ORLEANs

Regent preſent. PHELYPEAUx. Viſa DE.

VoYER D'ARGENsoN. Et ſcellé du grand

Sceau de cire verte.
-

Lâ, publié & regiſtré, oüy & ce reque

rant le Procureur General du Roy, pour

eſtre executé ſelon ſa forme & tenear, ſui

vant l'Arreſt de ce jour. Fait en la Cour des

Monnoyes, les Semeſtres aſſemblez le deuxié

me jour de Decembre mil ſept cent dix-neuf..

Signé, GUEUDRE'. -

ARREsT du Conſeil du 2 Decembre 17 19,.

par lequel Sa Majeſté étant en ſon Con

ſeil, de l'avis de Monſieur le Duc d'Or

leans Regent, a commis & commet les,

Sieurs Bidé de la Grandville, Orry de Vig

riory, Doublet de Perſan, Ollicr de Tou

quin,& d'Argenſon Maiſtres des Requêtes,

pour conjointement avec leſdits Sieurs le

Peletier, de Caumartin , le Peletier Des

forts, de la Houſſaye & Fagon Conſeillers

d#Etat, & ledit ſieur de Pomereu Maiſtre

des Requeſtes, proceder à la liquidation

des rembourſemens reſtans à faire des Offi

ces ſupprimez par leſdits Edits des mois de

May, Juin, Jullet & Aouſt 17 15, & des

finances payées par les affranchiſſemens per

ſonnels de Tailles, revoquez par ledit Edit

du mois d'Octobre 171 ;. Fait au Conſeil

d'Etat du Roy, Sa Majeſté y étant, tenu à

Paris le deuxiéme jour deDecembre mil ſept

ccnt dix-neuf signé, PHELYPEAUx
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ARREsT du Conſeil du3 Decembre 17 19,.

par lequel L E RoY EsTANT EN soN .

CoNsEIL , de l'avis de Monſieur le Duc

d'Orleans Regent, a ordonné & ordonne

que les Particuliers domiciliez en Bre

tagne, qui ont des Contracts de conſti

tution ſur leſdits états, auront l'option d'ac

cepter leur rembourſement aux conditions,

portées par l'Arreſt du 1 1 N. ,embre 1719,

ou de reduire volontairemièât leurs rentes.

à trois pour cent par an, à compter du pre

mier Janvier 172o, & faute par eux dans

ledit temps d'avoir conſenti volontairement

la reduction de leurs Contracts à trois pour

cent, à compter dudit jour premier Janvier

172o ils en ſeront déchûs, & tenus de re

cevoir leur rembourſement, conformément

audit Arreſt du 1 1 Novembre dernier..

Ordonne Sa Majeſté qu'en reduiſant volon

tairement par les Particuliers de ladite Pro

vince, creanciers des Etats, les rentes qu'ils

ont ſur leſdits Etats de Bretagne, à raiſon .

de trois pour cent par an, les arrerages .

ſeront payez à commencer du premier Jan

vier 172o, des fonds que leſdits Etats fe

ront enrre les mains de leur Treſorier. Or

donne en outre Sa Majeſté que les fonds .

qui ſeront faits entre les mains dudit Tre

ſorier des Etats pour payer leſdits arrerages,

ne ſeront point ſujets aux taxations attri

buées audit Treſorier poûr ſa recette
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actuelle. Fait au Conſeil d'Etat du Roy,

Sa Majeſté y étant, tenu à Paris le troiſiéme

jour dè Decembre mil ſept cent dix-neuf.

Signé, PHELYPEAUx.

ARREsT du Conſeil du3 Decembre 17 19,

qui ordonne,

Article I. Que les Creanciers des Etats

de Bretagne, porteurs de quittances d'avan

, ce delivrées " le feu ſieur d'Harrouys

leur§# le prix de la Ferme des

devoirs de 1637 & 1 688, au payement

deſquelles leſdits Etats ont eſté condamncz

par Arreſt du Conſeil du 29 Mars 1689.re

preſenteront inceſſamment dans la Ville de

Paris, pardevant les ſieurs Evêques de

Nantes, Duc de Lorges, Dondel, & de la

Guibourgere, députez par leſdits Etats à la

Cour, les originaux deſdites quittances

d'avance, & les pieces ſervant à juſtifier

leurs qualitez, pour eſtre procedé à la li

quidation deſdites quittances d'avance, tant

eh principal qu'intereſts, juſqu'au premier

Janvier 172o, ſur leſquelles liquidations

& autres pieces qui ſeront par eux remiſes

au ſieur de Montaran Treſoriers deſdits

Etats , ils recevront leurs rembourſemens

en Recepiſſez dudit ſieur de Montaran, vi

ſez deſdits ſieurs députez, ou de deux d'en

tre eux, payables au porteur le premier

Janvi r 1 - 23 , ſur le Caiſſier de la Com

Pagnic des lndes., qui les acquittera à

|
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eompte des quinze cens millions que ladite

Compagnie s'eſt obligée de preſter à Sa

Majeſté, & joüiront les Porteurs deſdits

Recepiſſez des mêmes avantages quc les

Porreurs de ceux délivrez par les ſieurs

Hallée & Renault. - - - -

| II. Veut Sa Majeſté qu'après lcdit jour

premier Janvier 172o les intereſts deſdites

quittances d'avance ceſſent, & qu'ils com

mencent à courir du même jour au profit

de Sa Majeſté, à raiſon de trois pour cent

des ſommes à quoy monteront leſdits rem

bourſemens ; à l'effet dequoy Sa Majeſté

demeurera ſubrogée à tous les droits des

Creanciers rembourſez ; & en conſequence

en ſera paſſé Contract à ſon profit par leſ

dits Etats..

· IlI. Permet neanmoins Sa Majeſté aux

Particuliers domiciliez dans ladite Provin

ce, Creanciers & Porteurs deſdites quit

tances d'avance , de reduire les inte

reſts deſdites quittances d'avance à trois

pour cent, à compter du premier Janvier

172o, ce qu'ils ſeront tenus de faire avant

le premier Fevrier de ladite année 172o,.

paſſé lequel temps ils en demeureront dé

chûs, & ſeront tenus de recevoir leurs

rembourſemens, ainſi & de la maniere

- qu'il eſt ordonné par le preſent Arreſt

IV. Ordonne Sa Majeſté que ceux def
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dits Creanciers domiciliez dans ladite Pro

Vince, qui reduiront volontairement les

intereſts de leurſdites quittances d'avance

à trois pour cent devant le premier Fe

vrier 172o, ſeront payez des intereſts

deſdites Quittances d'avance à la ſuſdite

raiſon de trois pour cent par an en la ma

niere accoutumée , des§ qui ſeront

faits par leſdits Etats entre les mains de

leur Treſorier, leſquels fonds ne ſeront

· point ſujets aux taxations attribuées au

Treſorier deſdits Etats pour ſa recette

· actuelle. Fait au Conſeil d'Etat du Roy,

Sa Majeſté y étant, tenu à Paris le troiſié

me jour de Decembre mil ſept cent dix

neuf. Signé , PHELYPEAUx.

A R R EsT du Conſeil du3 Decembre 17 19,

par lequel le Roy étant en ſon Conſeil, de

l'avis de Monſieur le Duc d'Orleans Regent,

a ordonné & ordonne , Que l'Edit de 1 669,

la Déclaration de 17 1 1 , & les Arrêts du

Conſeil rendus poſterieurement, ſeront exe

cutez ſelon leur forme & teneur en ce qui

regarde l'extinction & la ſuppreſſion de tous

Res Billets & Effets y mentionnez. Fait Sa

Majeſté trés expreſſes inhibitions & défen

fes à toutes perſonnes, de quelque qualité

& condition qu'elles ſoient, d'expoſer dans

le Commerce, ni de nogocier ou donner err

payement leſdits Billets & Effets éreints &

ºPPrimez, à peine contre les contrevenans

- - de

|

l
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de trois mille livres d'amende , dont un

tiers applicable au profit de Sa Majeſté, &

les deux autres tiers aux denonciateurs, ſans

· que ladite peine puiſſe être reputée commi

natoire. Défend Sa Majeſté à tous Juges

d'avoir égard aux negociations qui pour

roient avoir été faites ou ſtipulées pour rai

ſon deſdits papiers & effets, leur enjoignant

de les declarer nuls. Et ſera le preſent Ar

reſt executé,nonobſtant oppoſitions & autres

empêchemens quelconques , pour leſquels

ne ſera differé, & dont ſi aucuns intervien

nent, Sa Majeſté s'eſt reſervé & à ſon Con

ſeil la connoifſance. Ordonne Sa Majeſté

que le preſent Arreſt ſera publié & affiché à ,

ce que perſonne n'en ignore. Fait au Conſeil

d'Etat du Roy, Sa Majeſté y étant, tenu

à Paris le troiſiéme ſour de Decembre mil

' ſept cent dix-neuf. Signé, PHE L Y PEAux.

· ARREsT du Conſeil du7Decembre 17 19,

par lequel Sa Majeſté étant en ſon Con

ſeil, de l'avis de Monſieur le Duc d'Or

leans Regent , a commis & commet les

Sieurs Baron , Poſtel, Ravoiſié, & Lau

riau, pour viſer pour les Directeurs de la

Compagnie des Indes, les Certificats qui

ſeront delivrez à l'avenir aux Porteurs des

Souſcriptions de ladite Compagnie. Fait au

Conſeil d'Etat du Roy, Sa Majeſté y étant,

tenu à Paris le ſeptiéme jour de Decembre mil

ſept cent dix neuf. Signé, PH E L y PE Aux.
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ARRE sT du Conſeil du9Decembre 1719,

par lequel Sa Majeſté étant en ſon Con

ſeil , de l'avis de Monſieur le Duc d'Or

· leans Regent, a commis & commet lesSieurs

Vedier, Saubion, Dupuis, Olivet, Fremyet,

& Renaud, pour ſigner concurremment

avec ceux qui ont été nommez par les pré

cedens Arreſts, les Billets de Banque de

mille livres, cent livres, & dix livres, pour

les Sieurs Bourgeois, Fenelon, & du Re

veſt, Officiers de la Banque. Fait au Con

ſeil d'Etat du Roy , Sa Majeſté y étant, tenu

à Paris le neufviéme jour de Decembre mil

ſept cent dix-neuf. Signé, PH E L Y PEAux.

ARRE sT du Conſeildu9Decembre 17 19,

par lequel Sa Majeſté étant en ſon Conſeil,

de l'avis de Monſieur le Duc d'Orleans Re

gent, a déclaré & déclare, qu'Elle n'entend

pas que l'Edit du preſent mois change rien

à la diſpoſition de l'Arreſt du 25 Juillet

dernier , conformément auquel la Compa

gnie des Indes continuera de joiiir de tout !

le Benefice de la Fabrication qui ſe fera dans

les Monoyes, juſqu'au premier Aouſt 1728,

à quelques ſommes qu'ils puiſſent monter,

enſemble des droits & émolumens attribuez

pour les affinages & départs d'or & d'ar

gent aux Maîtres Affineurs par la Déclara

tion du 25 Octobre 1689, de la maniere

qu'en ont joiii juſqu'à preſent les Pourvûs

des Offices d'Affineurs créez par Edits des

|

|-
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mois de Decembre 1692 & Novembre

1 693. Et ce à commencer du premier Jan- .

vier 172o. Leſquels Offices Sa Majeſté a

éteints & ſupprimez par le preſent Arreſt,

ainſi que celui d'Inſpecteur des affinages à

Paris , & les droits d'Inſpecteur Eſſayeur

& Syndics des affinages de Lyon, réünis

auſdits Offices d'Affineurs par Edits des

mois de Septembre 17o5 , & May 17o6.

Vcut Sa Majeſté que les Proprietaires deſ

dits Offices & droits ſoient inceſſammcnt

rembourſez de toutes leurs Finances par l'un

des Gardes du Treſor Royal, en aſſigna

- tions ſur la Compagnie des Indes, à compte

| a

t

,*

:

-',

-

· des quinze cens millions qu'Elle s'eſt en

gagée de prêter à Sa Majeſté, ſuivant les

Quittances de Finance que leſdits Proprie

taires rapporteront dans un mois pardevant

le Sieur le Peletier Desforts Conſeiller d'Etat

& au Conſeil de Regence pour les Finan- .

ces. Veut encore Sa Majeſté que ladite Com

pagnie joüiſſe de tous les Affinoirs, Four

neaux & autres lieux deſtinez pour les affi

nages , ainſi que de toutes les Matieres d'Or

& d'Argent, Outils, Machines, Uſtenciles

& proviſions de Plomb, Bois, Charbon,

2 & autres qui ſe trouveront dans les Hôtels

•,

:

t*

' »

des Monnoyes de Paris & de Lyon, ap

Partenans auſdits Affineurs, conformément

aux inventaires qui en ſeront faits par

les Commiſſaires deſdites Monnoyes, à la

- - G ij ,
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· charge par ladite Compagnie d'en rembour- !

ſer comptant le prix auxdits Affineurs, ſui

- vant l'eſtimation : Permet Sa Majeſté à a

dite Compagnie des Indes d'établir des La

boratoires d'affinages dans les lieux qu'Elle

jugera les plus convenables , même hors

les Hôtels des Monnoyes, & d'y faire fon

dre toutes ſortes de matieres & eſpeces d'or

& d'argent, nonobſtant les Ordonnances

contraires auſquelles Sa Majeſté a dérogé

& déroge par le preſent Atreſt, à condition

toutesfois que les Lingots qu'Elle livrera aux

Marchands Negocians & Ouvriers, ſoient

au moins au Titre de vingt - trois Karats

# pour l'or, & de onze deniers dix-huit

Grains pour l'argent. Défend Sa Majeſté à

toutes autres perſonnes, de quelque qualité

qu'elles ſoient, d'affiner & départir aucunes

matieres d'or & d'argent, ou d'avoir au

cuns outils & uſtenciles ſervant à cet uſage,

ſous quelque pretexte & occaſion que ce

puiſſe être , à peine de trois mille livres !

d'amende, & d'être procedé extraordinai

rement envers les contrevenans, même à

peine contre les Maîtres Orfevres, Tireurs

d'or & autres, d'être déchus de leur Maî

triſe, & contre les Compagnons d'incapa

cité d'y parvenir. Enjoint Sa Majeſté aux

Officiers des Cours des Monnoyes de Paris

& de Lyon, de tenir la main à l'executior

du preſent Arreſt, ſur lequel toutes Lettres

s
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neceſſaires ſeront expediées. Fait au Con

ſeil d'Etat du Roy , Sa Majeſté y étant,

tenu à Paris le neufviéme jour de Decem

bre mil ſept cent dix-neuf. Signé, PHE

L Y P E AllX.

| Regiſtré en la Cour des Monnoyes. Signé,

GuEuD RE'.

ARREsT duConſeil du 1oDecembre17 19,

par lequel Sa Majeſté étant en ſon Conſeil ,

de l'avis de Monſieur le Duc d'Orleans -

Regent, a ordonné & ordonne ; Qu'à com

mencer au premier Janvier prochain, les

Pieces de vingt ſols de la fabrication de

· 17 18 n'auront cours dans le Commerce que

pour dix huit ſols, & les pieces de dix ſols

pour neuf; Et qu'au premier Fevrier ſui

vant, leſdites pieces demeureront reduites,

ſçavoir, celles de vingt ſols à dix-ſept ſols,

& les Pieces de dix ſols à huit ſols ſix de

niers , ſur lequel pied elles auront cours

dans le Commerce & par tout ailleurs, juſ

qu'à ce qu'autrement il en ait été ordonné.

Enjoint Sa Majeſté aux Officiers des Cours

des Monnoyes, & aux Sieurs Intendans&

Commiſſaires departis dans les Provinces

& Generalitez du Royaume , de tenir

la main à l'execution du preſent Arreſt,

qui ſera lû, publié & affiché par tout où

beſoin ſera. Fait au Conſeil d'Etat du Roy,

Sa Majeſté y étant , tenu à Paris le di

xiéme jour de Decembre mil ſept cent

- , G iij

| '
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dix - neuf. Signé, P H E L Y P E A U x.

ARRE sT du Conſeil d'Etat du Roy, du

douze Decembre 17 19 , qui ordonne,

· Article I. Les Receveurs generaux des

Finances des vingt Generalitez des païs

d'- lection, & ceux des Provinces d'Alſace,

J }etz, Franche-Comté, Flandres, Haynaut

& Rouſſillon , & les Receveurs des Tailles

& Particuliers des mêmes Païs & Provinces,

dreſſeront inceſſamment, chacun en ce qui

les concerne, des états des Reſtes de toutes

les impoſitions & réimpoſiticns dûës par les

contribuables au 15 Octobre dernier ſur les

années 17 19 & precedentes : leſquels états

ſeront diſtinguez par année d'exercice &

nature d'impoſitions, & certiſiez par leſdits

Receveurs , à peine du quadruple.

II. Seront compris dans les états que

fourniront les Receveurs des Tailles, les

reſtes des impoſitions dont le recouvrement

ſe fait par des Prepoſez à la nomination des

ſieurs Intendans & Commiſſaires départis

dans les Provinces & Generalitez , à l'effet

dequoy leſdits Prepoſez leur en fourniront

des états certifiez veritables, à peine du qua

druple; & ſerent leſdits états annexez à ceux

des Receveurs des Tailles, pour leur ſervir

de décharge en cette partie ſeulement.

III. Les états des Reſtes ſeront viſez par

les ſieurs Intendans, & il en ſera fait trois

expeditions, l'une pour la Compagnie des
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Indes, l'autre pour les Receveurs Generaux,

& la troiſiéme pour les Receveurs des

Tailles. " -

| IV. Le recouvrement des Reſtes ſera fait

par les Receveurs des Tailles, & par ceux

qui ſeront Prepoſez aux Recettes generales

ſur la nomination & preſentation de la Com

pagnie des Indes, chacun en ce qui les con

cerne, pour en compter à ladite Compagnie

en deniers, décharges, moderations, non

valeurs & cottes inexigibles.

V. Et attendu que les Receveurs generaux

des Finances, les Receveurs des Tailles &

autres Receveurs particuliers, compteront

en la forme ordinaire de toutes les impoſi

tions dont leſdits Reſtes font partie, & des

charges aſſignées ſur icelles, la Compagnie

des Indes comptera ſeulement au Conſeil du

montant des Reſtes : la recette de ſon compte

fera établie ſur les états des Reſtes; la dépenſe

ſera compoſée des ſommes payées au Treſor

Royal ſur le recouvrement deſdits Reſtes,

& il ſera paſſé en repriſe les décharges,

moderations, non-valeurs ſur la Capitation

& Dixiéme, même les cottes inexigibles ſur

la Taille, & ce ſuivant les états qui en fe

ront arrêtez par les ſieurs Intendans & Com

miſſaires départis. Ne pourra neanmoins la

dite Compagnie employer en dépenſes les

remiſes & taxations qui lui ſeront dûës pour

le recouvrement des Reſtes, dont il luy ſera

- · G iiij
V,
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fait raiſon par les Receveurs generaux & par

· ticuliers, leſquels en feront dépenſes dans

leurs comptes. -

VI. Les fonds neceſſaires aux Receveurs

generaux & particuliers pour acquitter les

charges aſſignées ſur les Recettes generales

& particulieres, même pour les parties re

venantes au Treſor Royal pour la preſente .

année & les precedentes, ſeront pris ſur les

deniers que leſdits Receveurs generaux &

particuliers ſe trouveront avoir entre leurs

mains, provenans de leurs recouvremens,

enſuite ſur ceux des Reſtes que la Compagnie

des Indes aura perçûs, & en cas d'inſuffiſance

ſur les quinze cens millions que ladite Com

pagnie s'eſt engagée de prêter à Sa Majeſté.

VII. Il ſera arrêté inceſſamment au Con

ſeil des Eſtats de finance pour toutes les an

nées où il n'en aura point été fait, juſques

& compris la preſente ; en conſequence deſ

quels les charges aſſignées ſur les recettes

generales & particulieres ſeront acquittées,

& neanmoins les parties prenantes qui au

ront des raiſons pour eſtre payées avant la

confection deſdits états, ſe pourvoiront par

devant les ſieurs le Pelletier de la Houſſaye

Conſeiller d'Etat ordinaire & au Conſeil

Royal de Regence, d'Ormeſſon, de Gau

mont & de Baudry Maîtres des Requêtes,

& Dodun Preſident aux Enqueſtes, tous

| Conſeillers au Conſeil de Finances, que Sa
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-

Majeſté a commis, pour eſtre compriſes en

des états de diſtribution proviſionnels, ſur

leſquels leſdites parties prenantes recevront

· leur rembourſement par les mains des Re

ceveurs generaux & particuliers, des de

niers qu'ils auront entre leurs mains prove

nans des recouvremens par eux faits juſqu'au

15 Octobre dernier ; & après que les de

niers provenans deſdits recouvremens auront

eſté conſommez, leſdits Receveurs generaux

& particuliers fourniront leurs recepiſſez

ſur le Caiſſier de la Compagnie des Indes,

leſquels ſeront viſez à Paris par l'un deſdits

ſieurs Commiſſaires, & dans les Provinces

- par les ſieurs Intendans ou leurs Subdele

guez, & payez comptant par les Commis

à ce prepoſez par ladite Compagnie dans les

Chefs-lieux des Generalitez & Provinces.

VIII. Ordonne Sa Majeſté que dans un

mois pour tout delay, du jour de la publi

cation du preſent Arreſt, ceux qui auront

obtenu des décharges ou moderations de

Capitation, ou du Dixiéme, ſeront tenus

d'en rapporter les Ordonnances aux Rece

veurs des Tailles & autres Prepoſez aux re

couvremens deſdites impoſitions : faute de

quoy, & ſans que la preſente diſpoſition

puiſſe eſtre reputée comminatoire, leſdites ,

Ordonnances ſeront de nul effet, & les rede--

vables contraints en vertu du preſent Arreſt,

au payement de la ſomme totale à laquelle -
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ils auront eſté impoſez dans les rôles & états

de repartition contre leſquels ils s'étoient

pourvûs. - -

IX. Pour mettre les Receveurs generaux

en état d'acquitter la partie du Treſor Royal,

& de fournir aux Receveurs particuliers leurs

quittances comptables pour la partie reve

nante à la recette generale, leſdits Rece

veurs generaux remettront à la Compagnie

des Indes leurs Recepiſſez viſez de l'un deſ

dits ſieurs Commiſſaires nommez par le pre

ſent Arreſt, juſqu'à concurrence du mon

tant des Reſtes dûs au 1 5 Octobre dernier,

déduction faite des ſommes qui auront eſté

tirées, tant par eux que par les Reveveurs

des Tailles pour le payement des Charges

aſſignées ſur les recettes generales & parti

culieres, ſur leſquels Recepiſſez la Com

pagnie des Indes leur en fournira du Trcſor

Royal à leur décharge, pour le parfait paye

ment de la partie qui y doit eſtre remiſe,

& en conſequence les Receveurs generaux

délivreront aux Receveurs particuliers les

quittances comptables qui leur ſeront ne

ceſſaires pour la partie de la recerte gene

rale, ſur les reconnoiſſances que les Rece

veurs particuliers leur en donneront au

pied des copies des quittances comptal les.

X. Pour ce qui concerne les impoſitions

dont les recouvremens auront été faits di

rectement par les Receveurs generaux,illeur
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· ſera delivré des Recepiſſez du Treſor Royal

à leur décharge , juſqu'à concurrence des

| Reſtes qui en ſeront dûs, deſquels Rece

piſſez ils fourniront à la Compagnie des

Indes leurs reconnoiſſances viſées par les

ieurs Intendans ; & à l'égard des impoſi

tions dont les receveurs des Tailles ne re

mettront point les fonds aux recettes genera

les, les Fermiers, Traitans, ou autres ayant

droit de les recevoir, ſeront tenus de'rap

porter aux fieurs Commiſſaires nommez par

le Preſent Arreſt, leurs pieces & titres,

pour eſtre employés dans un état de diſtri

bution, en execution duquel ils ſeront payez

par les Receveurs des Tailles, ainſi qu'il a

été expliqué dans l' Article VII du preſent

Arreſt pour les parties prenantes.

， XI. Les avances faites par la Compagnie

des Indes aux Receveurs generaux & par

ticuliers, outre & pardeſſus les reſtes dont

la dite Compagnie aura fait le recouvrement,

lui ſeront rembourſées en Ordonnances de

comptant, pour valeur des Recepiſſez don

nez par leſdits Receveurs generaux & par

ticuliers ; & ſeront leſdites Ordonnances

reçûës au Treſor Royal, à valoir ſur les

quinze cens millions que ladite Compagnie

s'eſt engagée# ſter à Sa Majeſté : &

pour l'execution "du preſent Arreſt ſeront

· toutes Lettres neceſſaires expediées. Fait

au Conſeil d'Etat du Roy, Sa Majeſté y

\
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étant, tenu à Paris le douziéme jour de

Decembre mil ſept cent dix - neuf.

Signé, PH E L Y PEAUx.

ARRE sr du Conſeil du 14 Decembre

17 19, par lequel Sa Majeſté étant en ſon

Conſeil, de l'avis de Monſieur le Duc d'Or

leans Regent, a ordonné & ordonne, que les

Rentiers de l'Hôtel de Ville de Paris ſeront

tenus de recevoir avant le premier Janvier

172o les fonds qui ont été remis aux Payeurs

depuis le premier Janvier dernier, pour

payer les rentes pendant la preſente année

17 19, faute de quoy & ledit temps paſſé,

ſans eſperance d'autre delay , tous les deniers

qui reſteront entre les mains deſditsPayeurs;

ſeront par eux portez au Treſor Royal, pour

eſtre enſuite delivrez aux Rentiers,ainſi qu'il

ſera ordonné par Sa Majeſté : Et ſera le

preſent Arreſt lû, publié & affiché par tout

où beſoin ſera. Fait au Conſeil d'Etat du

Roy, Sa Majeſté y étant, tenu à Paris le

quatorziéme jour de Decembre mil ſept cent

dix-neuf. Signé, PH E L Y PEAUx,

ARREsT du Conſeil d'Etat du Roy,

qui porte : - -

, Article I. Que l'argent de Banque ſera

& demeurera fixé à cinq pour cent au deſſus

de la valeur de l'argent courant , auquel

prix il ſera delivré dcs§ de Banque ,

tant au Bureau general de Paris , que

dans les Bureaux particuliers établis dans

les Provinces, ſauf aux Porteurs deſdits
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Billets , après que ceux de la Banque auront

eſté diſtribuez, à les negocier à tel plus

haut prix qu'ils jugeront à propos.

II. Veut Sa Majeſté qu'à commencer du

jour de la publication du preſent Arreſt dans

la Ville de Paris, au premier Mars prochain

dans celles où il y a Hôtel des Monnoyes,.

& au premier Avril ſuivant dans les autres

Villes & lieux de ſon Royaume, les eſpeces

d'Or & d'Argent, tant de la fabrication

ordonnée par Edit du mois de May 17 18,

que de celles du preſent mois de Decembre,

ne puiſſent eſtre offertes ni reçûës dans les

payemens; ſçavoir, les eſpeces d'Argent,

que pour ceux au- deſſous de dix livres, &

celles d'or que pour les payemens au

deſſous de 3oo liv. & que les payemens au

deſſus deſdites ſommes ſoient faits en Billets

de Banque, à peine de confiſcation dumon

tant des payemens , & de trois cens livres

d'amende contre les contrevenans.

III. Entend Sa Majeſté que la Compagnie

des Indes paye en Billets de Banque le mon

tant des impoſitions & droits dont elle

aura fait le recouvrement, & que pour les

payemens qu'elle fera en argent, & qui

proviendront des parties au-deſſous de dix

livres en Argent, & de trois cens liv. en Or,

que les Commis & Prepoſez auront reçûës,

elle paye les cinq pour cent d'augmentation ;

Sa Majeſté l'autoriſant à recevoir les mêmes

cinq pour cent des debiteurs & contribuables,

-

|
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ſur les payemens au-deſſous de dix livres

, en Argent, & de trois cens livres en Or.

IV. Veut auſſi Sa Majeſté qu'à compter

du jour de la publication du preſent Arreſt,

les payemens des Lettres étrangeres ſoient

faits en Billets de Banque, & ce nonobſtant

l'Arreſt du 27 May dernier, auquel Sa

'Majeſté a dérogé : Et pour l'execution du

preſent Arreſt ſeront toutes Lettres neceſ

, ſaires expediées. Fait au Conſeil d'Etat du

Roy, Sa Majeſté y étant, tenu à Paris le

vingt-uniéme jour de Decembre mil ſept

cent dix-neuf. Signé , PHELY PEAUx

AUTRE ARREsT , par lequel Sa Ma

jeſté étant en ſon Conſeil, de l'avis de

Monſieur le Duc d'Orleans Regent, a re

mis & remet à ſes Sujets des vingt Gene

ralitez des Pays d'Election, & des Provin

ces d'Alſace, Metz, Franche-Comté, Flan

dres, Haynaut, & Rouſſillon, les reſtes des

impoſitions de quelque nature qu'elles puiſ

ſent eſtre, même de la Capitation & du

Dixiéme, anterieures à la preſente année

1719, & pour leur procurer les moyens

d'acquitter leurs dettes, & de s'attacher de

de plus en plus à la culture des terres, Sa

Majeſté declare qu'à commencer au premier

† prochain, Elle leur prêtera ſur les

icns-fonds qu'ils poſſedent, à raiſon de

deux pour cent par an, les ſommes dont ils

auront beſoin, par proportion à la valeur

«
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d'iceux ; à l'effet de quoy , & pour connoî

tre les hypoteques & affectations deſdits

biens-ſonds, il ſera établi des Regiſtres des

hypoteques dans les lieux & en la forme qui

ſeront expliquez par un Reglement particu

, lier. Et pour l'execution du preſent Arreſt

ſeront toutes Lettres neceſſaires expediées.

Fait au Conſeil d'Etat du Roy, Sa Majeſté

y étant , tenu à Paris le vingt-uniéme jour

de Decembre 1719. Signé, PHE L Y PEAUx

crº-ºor.u.rD6E-EDGr>-Dº-E6E2•59 E-E)E>-5-

L' A C T I O N N A I R E B I GAM E.

A V. A N T U R E.

- UT# jeune Dame, veuve depuis deux

ans d'un homme d'épée, qui lui avoit

' laiſſé pour toute dot un nom fort connu,

& beaucoup d'affaires, fut obligée d'aban

donner la Province & de venir à Paris,

pour prevenir les pourſuites d'un procès dont

elle étoit menacée. Ce n'étoit pas une de

ces femmes qu'on pût dire regulierement

belle ; mais il y avoit & dans ſon viſage &

dans ſes manieres, quelque choſe de ſi vif

& de ſi piquant, que ces agrémens ſoûte

nus de beaucoup d'eſprit, avoient de quoi

engager les plus inſenſibles. Son merite fit

bien-tôt l'effet qu'elle en avoit attendu,

On lui fit la cour avec empreſſement; &

ceux dont elle voulut bien recevoir les ſoins,

cherchoient avec plaiſir les occaſions de
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i'obliger. Un jeune Marquis d'une Maiſon

illuſtre, ſe diſtingua entre tous les autres,

par l'ardeur qu'il fit paroître à lui prou

ver qu'il étoit veritablement dans ſes inte

reſts. Comme il avoit de fort grandes Allian

ces qui augmentoient encore ſon credit,

la jeune veuve fut bien aiſe de le menager.

Le Marquis étoit d'une figure à plaire

par-tout, & ſe diſtinguoit par une con

duite ſi ſage, & ſi pleine de reſpect, qu'on

ne pouvoit lui refuſer ſon eſtime. Notre

veuve avoit trop d'eſprit pour ne pas s'ap

percevoir que ſes ſentimens alloient à l'a- .

mour, & qu'il ſeroit aiſé de s'en faire ai

mer avec excès, pour peu qu'elle voulût

y répondre ; mais le Marquis dépendoit

d'un pere fort riche, encore aſſez jeune ,

& en même - temps ſi avare , qu'à peine

pouvoit-il en tirer dequoi paroître dans le

monde ſuivant ſa condition. D'ailleurs, ce

pere étoit ſi abſolu & fi entier dans ſes

ſentimens, que s'il l'avoit ſoupçonné de

penſer à diſpoſer de lui-même, il n'y a

point d'extremité à laquelle il ne ſe fût

porté contre ſon fils. La connoiſſance que

la veuve eut de toutes ces circonſtances ,

l'obligea de reſiſter au penchant qui l'en

traînoit inſenſiblement vers le Marquis

Ainſi, dés que ce jeune Cavalier cornmen

çoit à l'entretenir de ce qui ſe paſſoit dans

ſon cœur, elle le prioit d'ouvrir les yeux
ſur

]
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ſur l'inutilité de l'engagement qu'il vouloit

prendte, ſans lequel il ne la trouveroit ja

mais diſpoſée à l'écouter favorablement :

qu'il fit reflexion que dans la dépendance où

il vivoit , il ne pouvoit lui être permis

de s'abandonner à des ſentimens qui con

vinſſent à une perſonne de ſon caractere ;

& que de toutes les conſiderations qui

pouvoient occaſionner des liaiſons, aucune

ne pouvoit la faire manquer à tout ce qu'elle

ſe devoit. Quelque plaiſir même qu'elle eût

à le voir, elle pouſſa ſi loin ſes ſcrupules,

qu'elle s'obſtina à lui défendre des viſites

aſſiduës, qui pouvoient porter atteinte à ſa

reputation. Ce n'étoit pas ſans ſe faire vio

lence qu'elle lui faiſoit cet aveu ; mais tout .

ce que lui dictoit ſon cœur, en s'y oppo

ſant, lui étoit ſuſpect, & le Marquis fut

enfin contraint de ſe ſoûmettre à un con

· ſeil qui lui parut un commandement ; ce

pendant cet obſtacle ne fit qu'irriter ſa paſ

fion. Comme elle lui avoit en quelque ma

niere promis de la voir de tems en tems, il

ne reſſentit de joye, que dans les heures qu'il

-paſſoit chez elle ; & comme il ne voyoit

aucun jour à obtenir de ſon pere ce qu'il

en ſouhaittoit ſi ardemment , il ſe conten

toit de l'aſſurer d'une amitié conſtante &

· éternelle , puiſqu'il étoit aſſez malhûreux

de n'être point maître de ſa deftinée. Cette

Veuve , qui ſe felicitoit d'avoir amené le

#{.
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"Marquis à ſon but, ſans l'avoir aliené d'elle,

ne fit point difficulté d'employer le credit

du Marquis, pour avoir un accés plus li

bre auprés de ſon Raporteur dont il étoit

proche parent : l'affaire dont il s'agiſſoit étant

fort délicate, avoit beſoin d'un homme vif,

judicieux & entendu, & qui fournît mê

me un peu aux frais du Palais Or, ce point

étoit le plus eſſentiel. Notre Veuve ne ſça

voit à qui s'adreſſer pour cela, lorſque le ha

zard lui procura chez une de les amies la con

noiſſance d'un Actionnaire,qui avoit fait une

trés groſſe fortune dans l'Occident. La con

verſation roula à l'ordinaire ſur lesActions,&

· la Veuve parla enſuite de ſon Procès. Nôtre

, Miſſiſſipien parut s'y intereſſer & lui fit offre

de ſervice. La Dame de la maiſon y joignit

encore ſa recommandation qui éteit de trop;

· car la Veuve avoit celle de ſa beauté & de

ſon merite , ce qui ſuffiſoit pour l'Action

· naire. Ayant obtenu permiſſion de lui ren

dre viſite, il en profita, & ſous pretexte de

· lui demander certains éclairciſſemens, il ſe

paſſoit peu de jours, qu'il ne la vît ; & à

force de la voir, il en devint éperdument

· amoureux. Le Solhciteur étoit un de ces

hommes polis, & aimables dont la conver

fation étoit enjouée & amuſante ; & elle

le devint encore dans la ſuite bien davan

tage pour la belle Plaideuſe, par les dou

eeurs dont il aſſaiſonnoit auprès d'elle ſes
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diſcours. Le beſoin cauſe ſouvent de grandes

revolutions dans le cœur d'une jeune Veuve.

Les ſecours obligeans qu'elle en recevoit

continûment, l'engagerent peu à peu à cor

reſpondre à un procedé ſi noble & ſi ga

lant, par tous les retours de complaiſance,

& par tous les égards qui ne commettoient

point ſa vertu. Avec des manieres ſi ſe

· duiſantes, elle ne fit qu'augmenter la paſ

ſion de cet homme pour elle, & celle de

la ſervir ſans reſerve auprés de ſes Juges :

en effet, il ſoûtint ſi bien le droit de la

Veuve, malgré ſon penchant pour la Ruë

Quincampoix , qu'ileut le plaiſir de venir

lui annoncer , au moment qu'elle s'y at

tendoit le moins, le gain de ſon Procès.

A peine fut-elle hors d'embaras, que le jeu

ne Marquis qui avoit joint ſes ſollicitations

à celles de ſon Rival , ſans cependant le

croire tel, pria la Veuve de lui permettre

de faire un voyage auprés de ſon pere,

qui le preſſoit depuis long-tems de ſe ren

dre auprés de lui. A cette déclaration, elle

parut d'abord émuë ; mais aprés un effort

qu'elle fit ſur ſon eſprit, elle lui dit froi

dement, qu'elle ſouhaitoit pour ſon repos &"

ſa tranquilité , que l'éloignement qu'il re

cherchoit , produisît l'effet qu'il en devoit

eſperer. Ce reproche donna lieu au Mat

quis de faire à la Veuve les plus tendres

& les plus fortes proteſtations, en l'aſſurant

H ij
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d'une conſtance à toute épreuve. ER

| fin le Marquis partit , & ſon départ ap

prit à la Veuve qu'elle aimoit beaucoup

plus qu'elle ne ſe l'étoit imaginée. Quoi

qu'un doux penchant l'entraînât vers le

Marquis, & que ſon cœur en ſouffrît de

l'alteration, elle crut comprendre que ne

pouvant en faire ſon mari, cette ſepara

tion lui rendroit dans peu ſa premiere tran

quilité. Pour plus grande précaution, elle

avoit défendu au Marquis de lui écrire,

aprehendant le poiſon caché que ces ſortes

de billets inſinuent ordinairement dans un

cœur que l'amour a commencé de bleſſer.

Nôtre riche Miſſiſſipien , qui continuoit

d'avoir un libre accés chez la Veuve, &

qui en étoit toûjours bien reçû, découvroit

de jour en jour de nouveaux charmes en

elle : ils furent ſi puiſſans, que ne pou

vant plus y reſiſter, il reſolut de lui faire une

déclaration de mariage. Avant que d'en ve

nir à cette démarche , il auroit bien voulu

tenter la Dame par quelque autre endroit ;

mais la ſageſſe de cette aimable Veuve lui

étoit trop connuë, pour oſer rien riſquer.

Aprés bien des détours en pareille occa

ſion, nôtre Millionaire lui propoſa de l'épou

ſer. Cette propoſition la jetta d'abord dans

quelque embaras, D'un côté, elle conſideroit

· que cet homme, outre ſes grands biens,

étoit d'un caractere qui convenoit aſſez au
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ſien, ce qui ne ſe trouvoit que trés rare

s ment reüni dans les mariages : d'une autre

côté , être la femme d'un Roturier aprés

avoir été celle d'un Officier diſtingué, qui

lui avoit laiſſé un rang dans le monde, cette

ſeconde reflexion étoit accablante.

Combattuë par ces divers intereſts, elle

demanda un peu de tems pour reflechir,

& pour ſe determiner ſur une affaire qui

devoit influer fi fort ſur le bonheur ou le

malheur de ſa vie. L'incertitude où elle mit

nôtre Actionnaire , ne ſervit qu'à l'enflamer

davantage, & à la preſſer de plus en plus

de lui dire ſans feinte quelle pouvoit être

la cauſe de ſon irreſolution. Après bien des

inſtances, elle lui avoua ingenûment, que

portant un nom rendu illuſtre par un grand

nombre d'actions éclatantes , elle avoit

peine à y renoncer pour prendre le ſien

Le Miſfiſſipien qui ne s'attendoit pas à cette

ſorte de delicateſſe, en fut allarmé. Il ne

voulut pas cependant donner le tems à eette

chimere de ſe fortifier ; il chercha à l'elu

der en homme d'eſprit,en convenant qu'elle

pouvoit avoir raiſon à cet égard, mais que ce

motif pouvoit auſſi être balancé par tant d'au

tres conſiderations, qu'il la croyoit trop rai

ſonnable, pour ne pas autoriſer ſa recherche

ſur les avantages réels qu'elle trouveroit en

lui donnant la main. Que d'ailleurs, comme

il ne vouloit la deſobliger en rien, elle
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étoit la maîtreſſe de garder un nom qui

lui étoit ſi cher ; que pour cet effet il n'y

avoit qu'à tenir dans le ſecret leur mariage :

qu'il ne feroit pas même difficulté de lui

avouer qu'il avoit des raiſons d'intereſts,

pour ſouhaiter qu'il ne fût pas revelé ſitôt,

à cauſe d'une groſſe ſucceſſion dont il ſeroit

fruſtré ſi on le ſçavoit engagé. Il adjouta

à ces raiſons qu'ils n'en vivroient que plus

heureux & plus contens , puiſque leur amour

ayant roûjours un air de miſtere, n'en au

roit que plus d'agrément dans la ſuite.

Aprés quelques autres raiſonnemens de la

ſorte, la Veuve s'accommoda du parti.

L'abſence du Marquis dont elle n'avoit plus

rien à eſperer, ne contribua pas peu à la

determiner, & ſon cœur lui parut aſſez

libre , pour ne plus differer à partager la

fortune du Miſſiſſipien en lui donnant la

main. Il fut enºn conclu ce mariage, mais

ſi ſecretement, qu'exceptez les témoins ne

ceſſaires, perſonne n'en eut le moindre ſoup

çon. Nos nouveaux mariez étoient même

convenus de retrancher les viſites frequen

tes qu'ils ſe rendoient avant leur union. ils

étoient contens. L'amour étoit genereuſe

ment payé. Ils ſe mettoient à couvert de

tous les contes auſquels ils ſeroient expo

ſez ſans cette précaution, & ils évitoient

les dégoûts que ne manque jamais de

cauſer aux gens mariez la neceſſité de ſe

voir ſans ceſſe. Deux mois ſe paſſerent de
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la ſorte avec une égale ſatisfaction de part

& d'autre. A peine ce terme fut - il expiré,

que nôtre Merle commença à devenir rê

veur & chagrin.Un changement ſi prompt

engagea la Dame à lui en faire quelques re

proches : elle lui fit entendre qu'elle ap

prehendoit que ce ne fût un effet du ma

riage , qui occaſionne ſouvent à ne pas

eſtimer, autant qu'on le devroit, ce qu'on

eſt aſſûré de ne point perdre. L'Actionnaire

feignant d'avoir des ſentimens plus nobles

& plus relevés, rejettoit ſa revêrie ſur les

, variations du papier, quil'inquiettoient plus -

par rapport à elle, que par rapport à lui

méme. Il eut beau s'étudier pour ſe con

tenir, ſon viſage , ſa démarche, & ſa di

ſtraétion, furent des preuves plus que ſuffi

ſantes de la melancolie qui lui rongeoit le

cœur. Dans une ſituation ſi peu attenduë,

la Dame commença à ſe chagriner de ſon

côté, & à regretter ſon état de Veuve, quel

que avantage qui lui en revînt par le ma

riage qu'elle venoit de contracter. De plus,

un reſte de tendreſſe pour le jeune Mar

quis, achevoit de la deconcerter : mais, ſi ja

, mais elle eut ſujet d'en concevoir un ve

ritable repentir, ce fut un jour , qu'aban

donnée ſeule dans ſa chambre aux ſuitesfâ

cheuſes d'un pareil hymenée elle vit tout à

· coup,ſans en avoir été avertie,entrer le jeune

· Marquis avec une joye inexprimable de la
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revoir. Son habillement la frapa d'abord ;

il portoit le deüil de ſon pere qui étoit mort

en quatre jours ; & il n'étoit revenu que

pour lui offrir ſa fortune qui étoit trés-con

ſiderable. Quel étrange contre-temps pour

une perſonne mécontente ! Heureuſe qu'elle

auroit été toute ſa vie, en épouſant le Mar

quis, elle ſe voyoit au contraire condam

née à couler ſes jours avec un homme qui ſe

croyoit malheureux. Comme elle n'avoit

aucune bonne raiſon qui pût juſtifier le re

fus qu'elle venoit de faire en quelque ma

niere du Marquis, elle ſe contenta de lui

repreſenter que le mariage étoit une affaire

trop delicate, pour s'y engager ſi legerement:

qu'il agiſſoit en jeune homme rempli d'une

paſſion aveugle : qu'il etoit bon qu'il exa

minat murement cet engagement, avant que

de s'y embaquer : qu'il falloit prévenir tous

les ſujets de repentir que cauſe ſouvent un

mariage prematuré : qu'enfin , pour lui

prouver combien elle l'eſtimoit & l'aimoit,

elle ne pouvoit lui en donner des mar

ques plus certaines , qu'en lui conſeillant

de s'éprouver encore quelques mois ſur l'a-

mour qu'il diſoit reſſentir pour elle : que

s'il ſubſiſtoit pour lors , elle ſeroit plus

hardie à ſe déterminer. Le Marquis

aprés l'avoir écoutée avec émotion, entre

prit de lui perſuader qu'il étoit incapable

de changement ; que ſon amour ne finirois

qu'avecl
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qu'avec ſa vie ; que tout autre que lui re

garderoit ce delai comme une injure,& qu'il

ne pouvoit s'imaginer qu'elle lui parlât ſin

cerement. En vain la tenta-t-il par toutes

ſortes d'endroits, pour avancer ſon bon

heur, il ne lui fut pas poſſible de la faire

changer de ſentiment : il ſe ſepara d'elle, &

après bien des larmes répanduès, il courut

- en amant deſeſperé chez l'Actionnaire qu'il

ſçavoit être toûjours des amis de la Dame

depuis le jugement du procès. Il lui fit part

de l'arreſt cruel qu'elle venoit de prononcer

contre lui ; qu'il avoit recours à ſes bontés .

pour le conjurer de fléchir la veuve en ſa

faveur, & d'avoir pitié de l'état violent

dans lequel elle l'avoit réduit. Notre

homme parut entrer dans ſes peines,

& l'aſſûra dans les termes les plus polis &

les plus gracieux, que rien au monde ne

le touchoit plus ſenſiblement, que de le

voir dans de pareils ſentimens, & qu'il

appuyeroit volontiers ſa recherche auprès

de la belle veuve. Au milieu de ces agita

tions, la Dame reſſentoit une double affli

ction, ſoit par le refroidiſſement qu'elle

éprouvoit de plus en plus de la part de ſon

mary, ſoit par l'impoſſibilité où elle ſe

trouvoit de pouvoir remplir les vœux ar

dens du Marquis & les ſiens : Il n'en étoit

pas cependant moins aſſidu chez elle ; &

comme les viiës de ce jeune Cavalier ne

I
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tendoient qu'au mariage, il n'en faiſoit,

aucun ſecret à ſes amis, ſans taire toutes

les difficultez que prétextoit la veuve pour

en éloigner la concluſion. Tous ceux de la

Dame qui connoiſſoient le merite & le

bien du jeune Cavalier, condamnoient hau

tement ſa reſiſtance à refuſer un parti ſi

avantageux : ils la blâmoient mal à propos,

»uiſqu'ils ignoroient lcs reſſorts ſecrets qui

a faiſoient agir ſi fort, en apparence, con

tre ſes veritables intereſts. Il étoit de la pru

· dence de la Dame de les écouter, ſans oſer

ſe deffendre ; mais, ce n'étoit pas là ſon

moindre embarras. Ce qui excitoit davan

tage ſa ſurpriſe, c'eſt lorſqu'elle ſe plaignoit

par bienſeance à ſon mari des aſſiduités trop

frequentes du Marquis,& qu'elle lui témoi

gnoit que ce ſeroit lui fairedylaiſir de les in

terrompre ; il la prioit avec inſtance de ne |

s'en point allarmer, que ſa vertu la garan

' tiſſoit de tout ſoupçon injurieux, & que ſi

c'étoit par conſideration pour lui qu'elle prît

ces précautions, il pouvoit l'aſſurer qu'elle

n'avoit point à apprehender qu'il en conçût

jamais aucune jalouſie, & qu'il lui conſeil

· loit même de recevoir le Marquis chez,

elle à ſon ordinaire. Les choſes étoient en

, cet état, lorſqu'un mary ſi complaiſant fut,

attaqué d'une petite verole. Les accès en,

| furent très violens, & le reduiſirent bien

tôt à l'extremité; les Medecins même en,
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deſeſpererent. Dès qu'il ſe ſentit malade,

il écrivit un billet à la Dame, par lequel il

lui enjoignoit expreſſément de s'abſtenir

de le venir voir, à cauſe du riſque qu'il y

avoit pour ſa ſanté. Elle fut docile les 4 ou

5 premiers jours ; mais ſitoſt qu'elle ſçut

qu'il y avoit du danger, elle ne balança pas

à ſe rendre chez ſon époux pour s'enfermer

avec lui. On l'annonça au malade, qui dé

fendit abſolument qu'on la laifſât entrer :

elle inſiſta fortement, & voulant uſer des

droits qu'elle prétendoit avoir; elle menaça

ceux qui avoient la garde du malade d'ap

peller un Commiſſaire pour les forcer à ou

vrir. Peu s'en fallut que dans ce premier

moment de vivacité, elle ne gardât plus de

meſure, & ne fit plus de miſtere de ſon

, mariage. Ce ſecret ſi important alloit même

lui échaper, lorſqu'au vacarme qu'elle cau

ſoit, un ami du Miſſiſſipien qui s'étoit en

fermé avec lui, ſortit heureuſement pour

tâcher de la calmer.Cette Dame le reconnut

auſſi-tôt, pour avoir été un des témoins de

leur union : & ſe récriant ſur l'injuſtice

qu'on lui faiſoit, elle s'emporta en femme

irritée contre lui, de ce qu'on vouloit l'em

pêcher de voir ſon mary, & de l'aſſiſter de

ſes ſoins. Le pauvre homme eut beau lui

repreſenter que l'on ne s'étoit oppoſé à ſes

volontés que par le vif intereſt que l'on

prenoit à ſa ſanté, & pour la preſerver d'un

- I ij - _ .
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mauvais air qui pouvoit lui être contagieux,

& que d'ailleurs on avoit eu toute l'atten

tion poſſible à lui procurer toutes ſortes de

ſecours. Malgré ces raiſons, elle perſiſta

dans ſon premier ſentiment. Cette opiniâ

· treté de la part de la Dame jetta notre hom

me dans un extrême embarras. D'un côté

il avoit des ordres précis & abſolus de ne

la point introduire. De l'autre, il craignoit

l'éclat qui s'enſuivroit s'il ne la ſatisfaiſoit

promtement. Lui ſeul étoit inſtruit à fonds

des motifs preſſans qui obligeoient l'Action

naire à éviter ces deux extremités ; com

ment cependant ſe tirer d'un pas ſi gliſſant ?

l'expedient qui lui ſembla le plus ſûr, fut

de ſupplier la Dame de lui permettre de

rentrer pour un moment, & qu'il eſperoit

qu'elle auroit bientoſt ſatisfaction entiere.

Notre confident après avoir conſulté quel

que temps avec le malade, revint trouver

la Dame avec un porte-feüille à la main,

Il lui dit que ſon mary perſeveroit conſtam

ment dans la reſolution de ne la point ex

poſer à une vûë ſi deſagreable que la ſienne,

ni au péril de lui communiquer ſon mal .. ,

Et une preuve, Madame, ajoûta cet ami,

de toute la conſideration & de la ſincere

amitié qu'il a pour vous ; voilà cent mille

écus en Billets de Banque, qu'il m'a remis

pour vous confirmer l'une & l'autre.A cette

vûë la Dame ſe radoucit, car il eſt à pré:

A
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ſumer qu'elle apprehendoit du moins au--

tant pout la perte du porte-feüille, que

pour celle du mary. Elle joüa encore quel

que inſtant le rôle de femme fâchée &

, affligée : quelques ſoupirs accompagnés de

larmes, finirent enfin cette ſcene. Elle fit

promettre au confident de lui envoyer ſou

vent des nouvelles de l'état de la ſanté de

ſon époux; après quoy elle retourna chez

elle fort conſolée.

La poſſeſſion de ces Billets ne laiſſa que

de la reconnoiſſance dans ſon cœur ; toute

ſa tendreſſe fut pour eux & non pour le

mary. De plus, on ſçait qu'elle n'avoit

pas lieu d'être contente de ſes manieres ;

mais ce qui acheva de lui eſſuyer ſes pleurs,.

c'eſt que ne doutant nullement que mort

ne s'enſuivit dans peu, ſur le rapport d'un

tres habile Medecin qui le traitoit, elle ſe

voyoit en état par là de tenir ſa parole au

jeune Marquis : Elle ſçut même ſi bien ſe

déguiſer à ſes yeux, qu'il ne s'apperçut

d'aucune alteration dans ſon viſage ; il

crut même y remarquer une certaine ſere

nité qu'il regardoit comme un heureux

préſage pour lui. En effet, depuis ce jour :

les égards de la veuve pour ce Cavalier

augmenterent à proportion qu'elle appre

noit que ſon malade baiſſoit : & elle douta

ſi peu qu'il n'en mourût, que ſans attendre

le decès elle preſcrivit au Marquis le terme

I iij
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A

d'un mois pour s'épouſer. Après ces aſſu

rances, nos deux futurs ne penſerent plus

qu'aux préparatifs pour ce jour bienheu.

reux , toilettes, habits, caroſſes, enfin tout

l'équipage des nôces furent commandés.

| Mais,ô projets conçûs auſſi-tôt qu'évanoui,!

L'Actionnaire en rapella contre la dé

ciſion des Medecins. Quel contre-temps fa

· cheux : Et dans quelles nouvelles agitations

ſon ame ne fut - elle pas replongée ? par

ce contre-coup, elle ſe voioit reduite non

ſeulement dans l'impoſſibilité de pouvoir

tenir la parole qu'elle avoit donnée au Mar

quis, qu'elle aimoit; mais obligée de trai

· ner une vie languiſſante & pleine d'amer

tume avec un homme qu'elle ne pouvoit

plus eſtimer. Elle ſe livra pour lors à la

plus vive douleur... Dans une ſituation ſi

triſte, & dechirée par les remords les plus

cuiſans, ſon deſeſpoir la conſeilla tout à

coup de déceler au Marquis l'état déplo

plorable dans lequel elle s'étoit jettée en

épouſant l'Actionaire ; & après cet aveu, de

ſe retirer dans une retraite éternelle. Si ſon

amant fût ſurvenu dans ces circonſtances,

tout étoit dévoilé, & ils ſe rendoient mal

heureux pour toûjours. Heureuſement pour

l'un & pour l'autre, la fortune# CIl

un moment tout le déſordre que le réta

bliſſement de la ſanté du.Miſſiſſipien avoit
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cauſé; & ce rétabliſſement que cette Dame

enviſageoit, comme le plus affreux des

malheurs , contribua au contraire à met

tre le comble à ſes deſirs & à ceux du Mar

quis. L'heure approchoit que ce dernier ve

·noit regulierement voir ſa charmante veuve,

qui étoit , comme nous l'avons dit, dans

la reſolution de ne lui rien cacher de ſon .

| mariage avec l'Actionnaire ; lorſque le mê- *

me homme qui lui avoit donné le porte

feiiille, ſe fit anoncer, & entra avec un air

| ſombre, embaraſſé & chagrin. ... Quelle

nouvelle m'apportez-vous, Monſieur, dit

la Dame ? à juger par l'abbatement de vô

· tre viſage, il ſembleroit que mon mari eſt

| retombé. Qu'en eſt il ? tirés-moi, je vous

Prie, au plûtôt d'inquietude. .. .. Non ,

Madame, reprit le Confident; il eſt parfai

tement gueri : mais, quoique ſa ſanté me

touche autant qu'à vous, je vous avoüe

rai neanmoins que la mort lui auroit peut

être fait plus de plaiſir que la vie.....

, Oui, Madame, aprés ce qu'il m'a revelé,

il doit s'eſtimer l'homme du monde le

· plus à plaindre. .. .. Par ce debut la Da

me ſe perſuadant qu'il avoit apparem--

ment decouvert toute ſon intrigue avec le

Marquis , l'interrompit bruſquement. ...

Eh bien, Monſieur, puiſque vous me forcez

à parler ſur une matiere ſi delicatte & ſi triſte

pour moi, ne dois-je pas me conſiderer

I iiij
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comme la plus infortunée des femmes ? Aprés

ce qui s'eſt paſſé, je croiois rencontrer, en

épouſant vôtre ami, un homme qui devoit

au moins reparer par ſes bonnes manieres

en mon endroit , le defaut de ſa naiſſan

ce : je trouve au contraire un mari froid,

réveur, & ſur la phiſionomie duquel étoit

peint le repentir de m'avoir choiſi pour ſa

femme. Apprennez, Monſieur, que c'eſt la

gratitude ſeule,& non aucune tendreſſe pour

lui, qui m'a engagé à lui donner la main.

Il m'a fait à la verité quelque avantage

par ſon Contrat de mariage, en ai-je joui ?

Vous le ſçavez, quelle vie obſcure & con

trainte n'ai-je pas menée depuis ſix mois que

nous ſommes enſemble, ou plûtot que nous

n'y ſommes pas ? Aprés une telle conduite

de ſa part, qu'a-t-il à me reprocher ? Eh

bien ! quand ſur la foy des Medecins & des

ſujets ſans nombre de mécontentemens,qu'il

eſt inutile de retracer, j'aurois.... Elle alioit

trancher le mot, été tentée d'épouſer le

Marquis, lorſque notre confident lui coupa

la parole, & ne lui donna pas le tems d'a-

chever. Je conviens, Madame, qu'il eſt

plus encore dans ſon tort que vous ne vous

l'imaginez : J'entre infiniment plus que

vous ne penſez dans toutes vos peines, &

je voudrois pouvoir vous les rendre plus

ſuportables ; il ne tiendroit cependant qu'à

vous de faire changer votre ſort ... Eh
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comment ce miracle eſt-il faiſable, repliqua

la Dame ? En reprenant votre titre de veu

ve, ajoûta le confident ; je ſuis le maître

de vous le rendre ce titre avec ſes droits :

en un mot, vous pouvez aujourd'huy de

venir votre maîtreſſe, & n'être plus la

femme de mon amy... Volontiers, reprit

la Dame, parlez ſans crainte, M. dévelop

pez moy, ſans me faire languir, cet énigme,

& comptez ſur une docilité parfaite de ma

part. .. Après cette aſſurance, Madame,

Je ne dois plus apprehender d'éclaircir ce

ſurprenant myſtere. Sçachez que celui que

vous avez regardé juſqu'à preſent ſur le

pied d'époux, ne l'eſt pas, & n'a pû le

devenir, puiſqu'un autre mariage a pre

cedé le vôtre, & que la femme eſt vivan

te. ... Que m'apprenez-vous Monſieur ?

s'écria-t-elle, quelle affreuſe & quelle in

ſigne perfidie ! j'en mourrai! puis-je ſurvi

vre après ce cruel affront ! Grand Dieu !

· c'eſt trop me punir à la fois. Eſt il poſſible

M. que vous ayez eu la barbarie de me

tirer de mon erreur ? Mais, que dis je, vous

êtes encore cent fois plus ſcelerat que lui.

· Quoi ! vous le ſçaviés marié, & vous avés

eu la noirceur de prêter votre lâche mi

niſtere pour lui ſervir de témoin à me trom

per & a me deshonorer. ... Vous ne vous

en tenez pas, Madame, à ce que vous

m'aviez promis, reprit froidement le confi
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· dent, j'excuſe neanmoins vos juſtes tranſ

· ports; & vos† ne ſont que trop

· bien fondez à l'égard de votre prétendu

: mary ; mais ne m'imputez pas un crime

" que j'aurois été incapable de partager. Il

· · ne m'a fait confidence de ſon indigne pro

· cedé, que depuis le jour qu'il s'eſt cru en

- danger. J'ignorois entierement ſon premier

, engagement : Ceci doit mejuſtifier dansvo

tre eſprit, & m'épargner des epithetes qui

· ne me conviennent pas.Je ne remplis ici que

le devoir de mediateur. Je veux empêcher

· un éclat qui, en perdant cet homme, re

· tomberoit cruellemcnt ſur vous. .. & com

ment, ajoûta-t-il, pouvois-je être inſtruit

- qu'il eût épouſé precedemment une autre

- femme que vous ? il eſt né dans une des ex

tremitez du Royaume , je ne le connois que

depuis qu'il eſt à Paris. Ce n'eft qu'à la vûë

· du périléminent qui le menaçoit,que ſa con

ſcience l'a forcé de me faire le dépoſitaire de

la trahiſon qu'il a commiſe envers uneDame

· qui ne meritoit pas d'être la victime de ſa

· criminelle paſſion.Vous ſerez peut être cu

· rieuſe de ſçavoir les motifs qui l'ont obligé

d'abandonner ſa Province & ſa femme :

voilà en peu de mots ce qu'il m'en a appris...

Mon premier malheur, me dit-il, vient de

' mon ambition : comme j'étois ſans naiſſan

· ce, quoi qu'avec une fortune aſſez paſſable ,

· pour la Province, je me mis en tête de

m'illuſtrer en épouſant une jeune Demoi
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ſelle, fille d'un Gentilhomme de Bearn :

elle avoit de la beauté, de l'agrément, &

ce fut là toute ſa dot ; elle m'avoit ſéduit

enfin, & j'oſail'épouſer avec de ſi mauvais

garants Je ne fus pas longtemps ſans me

repentir de mon imprudence : coquette,

joüeuſe, diſſipatrice, emportée, capricieu

ſe ; & pire que tout cela , me reprochant

ſans ceſſe l'obſcurité dulieu d'où je ſortois,

& ne me citant que ſes ayeux : telle étoit

ma femme. Avec un caractere ſi oppoſé au

mien, je prévis qu'il ne me ſeroit pas poſ

ſible de continuer à vivre avec une pareille

furie. Je ne penſay plus alors qu'à m'en ſe

parer, & à m'éloigner d'une demeure ſi

empoiſonnée pour moy. J'avois eu ſoin de

ramaſſer un nombre de Billets d'Etat que

j'avois acheté au tiers de la ſomme qu'ils

· portoient-Avec ces papiers & quelque ar

gent comptant, je partis à l'inſçu de mon

épouſe : je n'avois fait part de mon deſſein

qu'à deux intimes amis, ſur la diſcretion

· deſquels je pouvois compter. Je les avois

même prié de répandre dans la Ville que

j'étois paſſé en Eſpagne , & pour mieux

confirmer ce bruit, je leur avois laiſſé plu

ſieurs lettres dattées de Madrid, qu'ils mon

trerent un mois après mon départ, & quand

ils le jugerent à propos. Cette précaution

m'étoit neceſſaire pour donner le change à

· mon demon domeſtique, qui n'auroit pas
/
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manqué de me venir trouver en quelque

Heu de France que je me fuſſe retiré, ſi elle

n'avoit été perſuadée que j'étois dans un

Païs étranger.J'arrivay à bon port à Paris,

, & ſous un autre nom que le mien, préci

ſément dans le temps que la Compagnie du

Miſſiſſipi, aujourd'hui la Compagnie des

Indes, recevoit des ſouſcriptions en Billets

d'Etat. J'y plaçay tous ceux que j'avois ap

portés, qui m'ont produit par la ſuite quel

ques millions.Voilà au juſte, Madame, ce

qu'il m'a confié. Vous ſçavez le reſte ; il

vous vit ; il vous adora, & perdant alors

toute eſperance de vous poſſeder autrement

que par le Sacrement, il en a fait le mau

vais uſage qui eſt la ſource aujourd'hui des

malheurs de l'un & de l'autre. Convenés

cependant, Madame, que ſon ſort eſt en

core plus déplorable que le vôtre. Il n'eſt

pas le maître de ſe défaire de ſa femme,

comme il vous eſt libre de n'être plus la ſien

ne.Cependant il vous craint encore plus que

· la premiere. Si, pour vous pacifier il ne faut

· que de l'argent, il ſacrifiera tout pour y

parvenir. Vous avez entre les mains cent

mille écus, il vous en offre encore autant,

à condition que vous garderez un profond

ſilence ſur cet évenement. Parlez, Madame,

de votre deciſion dèpend votre bonheur ou

votre malheur commun ; car demain ma

tin il ne ſera peut-être plus tems, puiſqu'il



D E D E C E M B R E. 1o9

-

，

eſt dans la reſolution de ſortir de France

avec tous ſes effets.

- La Dame, qui pendant tout ce recit avoit

feint une veritable douleur, accompagnée

de larmes & de ſanglots, ſembla reprendre

ſes eſprits : une joie ſecrete qu'elle éprou

voit dans l'ame, ne lui permit pas de s'é-

vaporer en nouvelles injures. Les deux cens

mille écus qu'elle gagnoit par là, avec ſon

cher Marquis, & plus que tout cela, le

plaiſir de ſe voir dêlivrée des chaînes in

ſupportables qui la lioient à l'Actionnaire,

lui firent prendre un ton plus humain. Elle

auroit pû à la verité exiger encore une

ſomme plus conſiderable que celle qu'on

lui preſentoit , & ç'avoit été d'abord

ſon intention ; mais ce que venoit de

lui dire le confident des meſures concer

tées par le Bigâme, pour ſe mettre à cou

vert des pourſuites de la Juſtice, la détour

na de ce deſſein. Elle accepta en fem

me adroite le parti avantageux qu'on lui

offroit. L'ami auſſi charmé que la veuve du

ſuccès de ſa negociation, lui compta les

trois cens mille livres dont on etoit con

venu , après quoi on ſe ſepara avec un

ègal contentement. - -

| A peine une affaire ſi épineuſe étoit elle

terminée, que le jeune Marquis entra; il

fut reçu encore mieux qu'il ne l'avoit été

auparavant.La Dame qui s'étoit défenduë
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juſqu'à lors d'en recevoir aucun ſalut, ne

fut pas fâchée qu'il uſât de cette liberté.

Comme tous les empêchemens ceſſoient

par l'accord qui venoit d'être cimenté ;

elle fut la premiere à preſſer ſon futur de

faire dreſſer leur Contract; elle avoit plus

d'une raiſon pour ne plus differer. Les

articles furent ſignez le ſoir même, & trois

jours après, le mariage qui avoit toûjours

été le terme de leurs deſirs, fut accompli.

P. S. On apprend dans le moment que

la femme de Bearn ayant deterré ſon mary,

eſt venuë ſe camper chez lui pour l'enterrer

tout à fait.

7iIEEE，2 E:>XGFE: Ezirz X;#TE#7

Souhait d'un Poëte pour avoir des Actions.

ZN Ouveau papier de l'Occident ,

Enfant d'un ſage miniſtere,

Venés au jour ; on vous attend

Comme nôtre Ange tutelaire.

Heureux , ainſi que vôtre frere ,

Voas faites fortune en naiſſant ;

Vous gagnerez mille pour cent ,

Au gré de vôtre illuſtre pere :

Auprés de vous plein de talens,

Merite n'eft plus que chimere,

Et ne gagneroit pas en mille ans,

Ainſi que vous l'ailez faire.

Eſprit , ſçavoir, bon jugement ,

Comme on ſg sit, me rapporte gueres ;

Il n'eſt qu'être Actionaire ;
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on y fait fortune en dormant,

Sans être propre qu'à rien faire,

on s'agrandit, & l'on proſpere.

Les ris , les jeux à tcut moment

Bercent votre Proprietaire. 2

Pour lui Venus , & ſon Enfant

N'ont point de trait qui ſoit ſevere.

Que vous ſeriés bien mon affaire,

Nouveau papier de l'Occident !

Pºur vous acquerir , comment faire ?

N'eſt-ce point en me ſoumettant.

A ce prix venez à l'inftant,

De soumiſſions je fais lttiere; '

Mais , s'il faut de l'argent comptant , ,

Adieu papier de l'occident :

Qu'un autre que moy vous acquiere ;

car je n'ai pas denier vaillant.

Sur mon pupitre rimaillant ,

3e n'ai gagné rente, ni terre ;

A rimer le profit n'eſt grand ,

Témoin mon corps, comme le verre

Devenu freſle & tranſparent.

Devant moi fo tune legere

Fuit auſſi vête que le vent. .

Ce ſaroit un beau coup à faire

Que vuider nôtre different ;

Mais helas ! je le deſeſpere ,

si Lavv un jour ne l'entreprend.

Stances Bachiques.

Dº! plus riantes fleurs venez ceindre ma tête,

Hola ! qu'on m'apporte du Vin !

De l'aimable Cloris je célebre la Fête ,

b ûvons, amis, bûvons ſans fin.

Faiſons, le verre en main, un éloge ſincére

De ſes charmes , de ſes attraits !

La verite toujours ſe trouve au fond du verre ;
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Les Buveurs ne mentent jamais .

ſ2ue le ſeul Dieu du Vin échauffe nôtre veine !

Les Vers que dičtent ſes fureurs ,

2N'en cedent rien à ceux qu'aux bords de l'Hippº

creme

Apollon inſpire aux neufSœurs.

Quelle Bachique ardeur en ce moment me preſſe!

vn délire heureux me ſéduit ; -

cloris vient, je la vois ; qu'une agréab eyvreſſe

Célébre le jour qui nous luit !

conſiderés, amis, à travers ce Bourgºgne

Cet air, ce regardgratieux !

Qu'on y boive,verſez, qu'tl eſt doux d'étre yvrogne

Quand on boir à de ſi beaux yeux !

Leur éclat à l'égal de la liqueur divine

sçait trouver le chemin du cœur :

si le yin peut chaſſer l'ennuy qui le domine,

ses yeux en chaſſent la froideur.

Qu'on orne ſon bouquet de pampre & de lierre,

Arbres conſacrés à Bacchus !

2u'on y méle le mirthe & l'utile fougere

Aux bons Bûveurs comme à Venus !

Bûvons à ſes appas ; que le Dieu de la treille

Faſſe couler ſes jours heureux !

Dans cent ans, chers amis , qu'en vuidant la

| bouteille -

Elle ait eucore part à nos vœux.

A- 334

· EPITRE
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à Mademoiſelle Chaſteau, Peintre de

Portraits en Mignature.

Par M. le Camus.

E# Chaſteau, rare & parfaite amie,

Vous ſeule réveillés une Muſe endormie ;

De ma Lyre aujourd'hui vous ranimés les ſons.

Mais je ne fis jamais que de foibles chanſons ;

Et d'Auteur déclaré redoutant le vain titre,-

Mon orgueil n'alla pas juſqu'à faire une Epitre :

3'oſerai cependant, quelque ſoit ma frayeur,

Rendre hommage au talent dont vous faites l'hon

72f/i1',

Chaſteau , qui, miea x que vous, en connoît l'ex

cellence ? -

On ſçait que vous joignés l'exa éte reſſemblance

A l'art ingenieux du plus dočte pinceau,

Et que cet Art en vous formé dés le berceau ,

Fut le don précieux d'une mere ſ#avante,

Qui l'emporta toujours ſur tout ce qu'on nous vante.

Verriés-vous ſes travaux avec des yeux jaloux ?

Vous, dont la main cent fois les a ſurpaſſés tous :

IDe tant d'amans heureux les vivantes images '

ont en vôtre faveur emporté les ſuffrages.

3e vous vois de l'amour partager les autels ;

Vous faites avec lui le bonheur aes mortels ;

Vôtre aimable ſecours, vôtre ſavoir ſuprême,

Fait que l'on eſt ſans ceſſe avec l'objet qu'on aime.

Parlés ! combien de fois de l'empire amoureux

Avé;-vous adouci les tourmens rigoureux ?

| Et corrigeant l'horr. ur d'une trop longue abſence

Scurenu dans un cœur l'amour & la conſtance ?

· Combien de fois auſſi par un crtme innocent ,
· • - »-

Y.
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Avés-vous d'un Iphis ſçu faire un inconſtanº ?

Damon qui croit qu'Iris n'aura point de pareille,

Dans un Portrait fini trouve une autre merveille ;

· Et ſes regards ſéduits par des traits imités,

Lui font, pour l'aimer trop, mille infidelités

Il y voit cet air doux , ce tendre cara étere ,

Cefront poli , ce nés, & ces yeux faits pour plaire ;

Cette bouche où l'amour ſe trouve reſſerré,

Ces cheveux d'un beau noir ajuſtés à ſon gré ,

Ce coloris charmant, cette blancheur parfaite ;

Enfin , tel eſt l'excés où ſon erreur le jette,

Que pour trop s'occuper d'un ſpectacle ſi doux ,

Il ne ſe ſouvient plus d'un tendre rendés-vons :

Ce bien trompeur nourrit & ſatisfait ſa flamme ;

Jl y voit de l'eſprit, il y trouve de l'ame :

Cette Iris à ſes yeux n'a rien de different.

Tel eſt le rare effet ue vôtre heureux talent, .

Chaſteau ; mais en loiiant vôtre Pinceau fidelle ,

Puis je , ſans trop oſer, porter plus loin mon zele ,

Et célébrant ici vos rares qualités ,

Vous dire , malgré vous , d'aimables verités ?

Depuis l'inftant heureux que l'amitié nous lie ,

Cette ſage union ne s'eft point affoiblie ;

Et mes eſprits pour vous juſtement prévenus ,

M'ent fait depuis long temps admirer vos vert tes :

Il n'en eſt point,Chaſteau,dont le Ciel ne vous pare,

Ce n'eſt point de l'encens qu'ici je vous prépare ;

On ſçait aſſez , ſans moy , quelle eſt vôtre dote ceur;

ſQuels nobles ſentimens regnent dans vôtre cœzer.

Vous cbſervés en tout l'exačie politeſſe,

Vous ne penſés jamais qu'avec délicateſſe ,

Et vôtre eſprit egal, gracieux , complaiſant .

Pour les ſenſibles cœurs n'e# que trop ſéduiſanr -

Mais en vain de l'amour vous allumés la flamazze

Les vœux les plus ſoumis bleſſent toujours váer，

4»se :

Cependant,quel mortel peut vous voir ſans dazger2

Le plus indifferent eft preſt à s'engager ,

#ºnd , four bien imiter les traits qu'ilvous Pré-

Jeate,

s
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Prouvez, amans, par des effets ,

Le doux pouvoir de nos atraits ,

Et non par des paroles ;

Vos complimens les plus parfaits

Ne ſont que fariboles :

Faites-nous de plus doux billets ,

Non des écrits frivoles.

suprimez votre paſſion,

j e veux de la ſoumiſſion ,

Et non de la conſtance,

Pour peindre votre affection

Avec plus d'éloquence ;

Amans , parlez-nous d'Actions ;

Ou gardez le ſilence.

j'aime à preſent mieux mille fois

Le doux ſejour de Quinquempoix,

Que l'Iſle de Cythere :

- on y fait d'aimables emplois

Sans Contrat , ni Notaire ;

L'amour a vendu ſon carquois »

Pour être Actionnaire.

Il tient là ſon petit comptoir ,

Et ſait fort bien faire valoir,

ses effe čis ſur la Place : -

A chaque inſtant crºiſt ſon pouvoir ; -

Des treſors il entaſſe :

Auprés de lui qu'il fait beau voir

Agioter les Graces !

#
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NoUvELLES ET RANGE RES

P E R s E.

D'Is PA H A N le 3o juin P7 19.

N a reçu ici un Exprès de l'Inde, avec

avis d'une conſpiration qui avoit été

executée contre le Grand Mogol, à l'occa

ſion de ſon mariage avec une Princeſſe

Payenne, fille d'un Prince voiſin de ſes

Etats. Ce mariage déplaiſant infiniment à

ſes Sujets, à cauſe de la difference extréme

entre la Religion Mahometane & celle des

Payens, ſes Miniſtres lui avoient fait ſou

vent de tres fortes remontrances, pour le

porter à repudier cette Princeſſe. Bien loin

d'écouter leurs conſeils, il avoit laiſſé pren

dre à cette Princeſſe un ſi grand empire ſur

ſon eſprit, qu'elle étoit devenuë la maîtreſſe

abſoluë non ſeulement de ſa perſonne, mais

auſſi du Gouvernement, juſques-là qu'ayant

attiré un grand nombre de Payens dans

la Capitale, ils y étoient devenus ſi puiſ

ſans, qu'on craignoit qu'il ne ſe laiſſât

† à embraſſer & à introduire la Re

1gion Payenne dans ſes Etats. Cette crainte

détermina tous les principaux Seigneurs de

fa Cour, non ſeulement à la détrôner, mais
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mêmeà le faire mourir par le poiſon, après

lui avoir crevé les yeux , & l'on mit d'abord

ſur le trône un autre Prince, fils de ſon pre

deceſſeur, âgé de douze ans. Cette revolu

tion s'eſt faite en cinq heures de temps, ſans

avoir cauſé aucune émotion ni à la Cour,

ni parmi le Peuple; & la tranquilité a été

affermie par la fuite des Payens, qui s'étoient

trop ingerés dans les affaires d'Etat.La guer

re continuë toûjours dans ce Royaume-ci,

ſaas que le Sophi ni le rebelle e3Aervehis

ayent encore entrepris rien de conſiderable

l'un contre l'autre; & leurs armées ſont fort

tranquilles de part & d'autre.

P o L o G N E.

A Varſovie le 8 Decembre 17 r9.

. Munch, Commandant de cette

Ville, arriva ici de Frauſtadt le 1 5

•' du mois dernier avec les Univerſaux du

Roy, pour la convocation de la Diete ge

nerale du Royaume, dont l'ouverture ſe fera

le premier Janvier prochain.Le Roy qui eſt

retourné le 1o. de Frauſtadt à Dreſde, doit

ſe rendre dans cette Capitale ſur la fin de
Decembre. Le Fourier de la Cour eſt actuel

lement occupé à retenir les logemens pour

les Miniſtres & Officiers de la Maiſon du

Roy. Il a été ordonné qu'on feroit une vi
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ſite exacte dans toutes les maiſons de cette

Ville, afin de reconnoitre s'il n'y avoit au

cun reſte de mal contagieux. Il a été reſolu

de placer en même temps des gardes à tou

tes les portes & ſur les avenuës, afin d'em

pêcher qu'il ne s'y gliſſat des Vagabonds des

païs infectez. Le Palatin de Maſovie, nom

mé par le Roy Ambaſſadeur vers le Czar,

eſt# ſon départ pour ſe rendre à Peters

bourg. Comme le grand Treſorier n'a pû

lui délivrer les cinquante mille Timfes poar

les frais de ſon voyage, le Prelat nommé

à l'Evêché de Cracovie, a fait compter à ce

Palatin cette ſomme. Ce dernier a été obli

gé d'hypotequer à cet Evêque pour ſûreté

de cet argent une de ſes Terres. Le Roy ne

fur pas plûtôt de retour à Dreſde, qu'il y

donna ordre d'augmenter tous ſes Regi

mens, & de remettre ſur pied la Milice qui

avoit été congediée ; ce qui fait préſumer

que cette armée pourroit bien être deſtinée

pour la défenſe de la Pologne. Nos avis de

Moſcou & de Petersbourg conviennent

tous unanimement des grands preparatifs de

guerre qui ſe font dans toute l'étenduë des

Etats du Czar, tant par terre que par mer.

On mande de Lithuanie§ Troupes

Moſcovites qui avoient campé ſous le ca

non de Riga, s'étoient miſes en marche.

pour ſe rendre en Finlande, afin d'y former

une armée de ciuquante mille hommes.

- - Sa

"*-
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Sa Majeſté Czarienne prètend faire agir ſes

Troupes cet hiver contre la Suede, dans le

deſſein d'obliger par la force des armes cette

Couronne à faire la paix,avant qu'elle puiſſe,

être ſecouruë au printems prochain par

quelques Puiſſances. Ce même Monarque

a auſſi reſolu de faire avancer vers la Cur

lande un autre gros Corps de Troupes, &

il a en même temps donné d'autres ordres

pour aſſembler un Camp volant de trente

mille hommes, tout compoſé de Coſaques

'& de Kalmouques qui camperont auprès de

Kiovie, afin d'être prêts à tout évenement.

Le Roy à ſon arrivée à Dreſde, regala .

la Princeſſe ſa belle fille, d'un collier de

perles, eſtimé cinq cens mille florins , &

d'une peau de Sobole du prix de cinq cens

ducats. M. Bentkowsky ayant enlevé der

nierement la femme de M. Gorreky, celui

cy monta d'abord à cheval, & trouva le Ra

viſſeur dans une Hôtellerie avec ſon Epou

ſe. Ces deux Gentils-hommes en vinrent

bien-tôt aux mains : ils commencerent d'a-

bord leur combat par le ſabre, & le fini

rent à coups de piſtolet; mais le pauvre

Gorreky eut le malheurd'être tué. M. Bent

kowsky fut arrêté ſur le champ avec la

femme du mort, & les deux Coupables ont

eſté conduits dans les priſons de Lublin, où

l'on inſtruit leur procès. On continuë toü

jours à dire que la Porte refuſe de renou

L
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veller la tréve avec le Czar ; ce qui pour

roit bien être ſuivi d'une rupture entre ces

deux Puiſſances.

I N G E R M A N I E.

A Peterbourg le premier Decembre 1719.

E Czar a envoyé pluſieurs Officiers à

Dantzic & autres Ports, avec ordre d'y

enrôller tous les Matelots qui voudront

entrer à ſon ſervice ; d'augmenter les gages

ordinaires, & de ne rien épargner pour en

gager ceux qui ſont experimentés dans la

navigation. On a publié ici, de même qu'à

Riga, Rével, & autres Ports, une Ordon

nance de Sa Majeſté Czarienne, par la

quelle il eſt expreſſément enjoint à ſes Fre

gates & Armateurs, de traverſer , autant

qu'il ſera poſſible, la navigation des autres

Nations avec la Suede, ſous promeſſe de

donner à chaque Matelot une recom

penſe au delà du butin qu'il pourra faire.

Le Czar, qui partit de cette Ville au com

mencement de l'autre mois, pour aller à

Ivanogrod, n'eſt pas encore de retour; il

eſt allé viſiter le canal de communication

que l'on a fait entre les lacs de Lonega & de

Ladoga. On a retiré depuis deux ans par

ce dernier lac, des materiaux ſuffiſans pour

conſtruire cinquante Vaiſſeaux de Guerre,
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eutre les Galeres & autres petits bâtimens.

Sa Majeſté ſe flatte que ces travaux ſeront

achevez dans deux ans. Comme il y aura

une communication de ces Canaux dans le

Volga, Elle eſpere attirer par là le commer

ce de la Perſe dans ſes Etats , & c'eſt dans

cette vûë quece Monarque fit partir le prin

tems dernier un Miniſtre chargé de riches

preſens pour le Roy de Perſe. On travaille

: ici ſans relâche à la conſtruction dcs Vaiſ

ſeaux ; & Sa Majeſté Czarienne a ſi fort à

cœur cet ouvrage, que pour animer davan

tage les ouvriers, elle leur fait donner dou

ble paye. A juger par les autres†
de guerre extraordinaires que l'on fait ici,

il paroît que Sa Majeſté veut agir avec

de grandes forces. Ce Prince a confié

au General Amiral Apraxin le comman

dement en chef de toutes ſes forces, tant

navales que militaires ſur la frontiere de

-Finlande. Pluſieurs Ingenieurs ſont paſſez

dans cette Province, pour y fortifier les

, - Villes d'Abo & celle d'Helſinguos. Le Colo

nel du Regiment de Mekelbourg a eu la

tête tranchée par ordre de ce Monarque, &

le Lieutenant Colonela été empalé. M. Jef

freys, qui a été Miniſtre du Roi de la Gran

· de Bretagne auprès de Sa Majeſté Czarien

- ne, a quitté cette Cour, & s'en eſt retourné

en Angleterre. - -

L ij
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S U E D E.

A Stokolm le 6 Decembre 17 19.

E Traité entre le Roy de la Grande

L§ & cette Cour, fut ſigné le

2o du mois paſſé par les Miniſtres Ple

nipotentiaires des deux Courones : ils ſont

, occupez preſentement à l'Acte de renou

vellement de l'Alliance entre S. M. Bri

tanique & Suedoiſe. Depuis la publication

de l'armiſtice, ou ſupenſion d'armes entre

cette Couronne & celle de Danemarc, la

joye s'eſt generalement repanduë dans tou

tes les parties de ce Royaume.

Les Etats du Royaume , compoſés des

Députés du Clergé, de la Nobleſſe, des

Bourgeois, & des Payſans, s'aſſemblerent

le 25 de ce mois, ſuivant les Lettres pa

tentes que la Reine fit publier le 12 du

mois paſſé. -

Milord Carteret, Ambaſſadeur du Roy

de la Grande Bretagne, a été diſpenſé par la

Reine de faire ſon entrée publique dans cette

Capitale, ſuivant la coutume. Sa M, Sue

doiſe n'en a uſé ainſi, qu'afin qu'il n'inter

rompît point ſes conferences avec les Com

miſſaires de cette Cour : elles roulent ſur la

reſtitution desVaiſſeaux Anglois qui ont été

cy-devant confiſqués, Les affaires, touchant
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|

-

· cette commiſſion , ſont tellement avancées,

que l'on ſe flate qu'à l'ouverture du Con

grés de Brunſwik, toutes les parties inte

reſſées ſeront pour lors d'acord. M. Bur

mania , Ambaſſadeur Extraordinaire des

Etats Generaux , arriva le, 25 de l'autre

mois en cette Ville. -

M. Rantzau, Envoyé du Duc de Holſtein,

a reçû ordre de ſe retirer inceſſamment du

Roïaume, n'ayant pû être admis à l'audience

de S. M. ni obtenir la permiſſion de deli

vrer les lettres dont il étoit chargé, tant

pour la Reine, que pour les Senateurs &

Ies Etats du Royaume. On ſçait que ces

lettres tendoient, non ſeulement à juſti

fier les raiſons qui ont engagé le Duc ſon

Maître à prendre le titre d'Alteſſe Royale ;

mais encore à prouver ſon dreit incon

teſtable à la ſucceſſion de la Couronne, en

qualité du plus proche heritier, après la

mort de la Reine. Comme ces pretentions

ſont directement oppoſées aux reſolutions

priſes par les Etats du Royaume, ſçavoir,

qu'aprés le decés de S. M. la Couronne ſera

déclarée élective, la Reine ajugé à propos

de faire retirer cet Envoyé, pour prevenir

les diviſions que ce Miniſtre auroit pu ſemer

dans l'Aſſemblée des Etats du Royaume.

LaReine ayant touché des ſommes conſide

rables de pluſieurs Cours,a ordonné que l'on

· recruteroit ſes troupes , ce qui poura ſe faire

L iij
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facilement dans quelques Cantons, & trés

difficilement dans quelques autres. Le tout

doit monter à quatorze mille cinq cens

hommes. La Reine & le Senat ont ſi fortin

ſiſté auprés du Roy de la Grande Bretagne,

pour faire reſtituer la Pomeranie à cette

Couronne, qu'ils en ont reçû une réponſe

favorable. ' | -

Il a été réſolu dans le Conſeil d'Etat de

congedier tous les Officiers Allemans qui

ſont à notre ſervice, excepté le Colonel

Durin qui conſervera ſon Regiment Alle

mand compoſé de quinze cens hommes. .

Le Baron de Knyphauſen, Miniſtre Ple

nipotentiaire du Roy de Pruſſe, eſt arrivé

depuis un mois en cette Cour , & a eu

un accueil favorable de la Reine & du

，iiirce hcrcditaire. Milerd Carteret ,

doit ſe rendre au Congrés de Brunſwik ,

en qualité de Miniſtre Plenipotentiaire de

S. M. Britannique, dés que les Traités au

ront été mis en état d'être conclus &

ſignés. M. Withwort y aura la même

qualité de Plenipotentiaire.Ce dernier ſera

chargé de dreſſer leſdits Traités avec les

Plenipotentiaires des autres Puiſſances in

§ à la paix du Nord.

A Hambourg le 18 Decembre 1719

E Syndic Anderſon, & le Conſeiller

L Pell, qui étoient allés à Hanover de la

:



D E D E C E M B R E. 117

part du Magiſtrat, en revinrent le 3 en cette

Ville. Suivant leur rapport, le Miniſtre de

l'Empereur ne veut entrer dans aucune ne

gociation, au ſujet de la Maiſon Imperiale

& de la Chapelle qui ont été pillées. Sur

quoy nôtre Magiſtrat a écrit une Lettre fort

ſoumiſe à S. M. I. pour la prier de vou

loir bien moderer les demandes de M. Le

mcke ſon Reſident : Que pour preuve de

la droiture de ſes intentions , il étoit prêt

d'executer les 4 points ſuivans. 1o. De ren

dre, ou de faire bons tous les effets enle

vés à ſon Reſident. 2o. D'acheter la Place

de la Chapelle, & celle de la Maiſon de cet

Envoyé. 3o. De payer tous les Ornemens,

Vaſes ſacrés, & effets pillez dans le dernier

tumulte, & de donner enfin audit Reſident

un logement pour cent perſonnes : cepen

dant, nous ſommes menacés d'être bientôt

viſités par deux Regimens Imperiaux, au

cas qu'on differe plus long-temps à donner

une prompte & entiere ſatisfaction à Sa

M. I. - -

On eſt fort impatient d'apprendre de

quelle maniere tourneront les affaires du

Duc de Mekelbourg - Swerin, avec d'au

tant plus de raiſon que le dernier terme

preſcrit à ce Prince, va expirer. Comme il

refuſe toûjours de liquider ſes droits avec

la Nobleſſe de ſon païs, devant les Commiſ

ſaires établis par l'Empereur, cette Nobleſſe

- L iiij
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a ſupplié très inſtamment S. M. Imperiale

de donner un nouveau Mandement pour

ôter à ce Prince tout pretexte d'exception

contre ſes Commiſſaires.

| On mande de Dreſde que pendant les

fêtes qui s'y ſont données à l'occaſion du

mariage du Prince Electoral & de l'Archi

ducheſſe, il y eſt arrivé un Evenement aſſez

ſingulier. .. On portoit en terre une femme

que l'on croyoit morte; on étoit prêt de la

mettre dans la foſſe, lorſque cette femme

faiſant effort, enleva le couvercle du cer

cueil, &' ſe mit ſur ſon ſeant, en criant de

toute ſa force & d'une voix lugubre. Tous

les aſſiſtans en furent ſi fort effraye; , qu'ils

prirent la fuite. Le mary qui ſe trouva pre

ſent à une apparition ſi extraordinaire, en

fut ſi ſaiſi lui même, qu'il tomba mort ſur la

place. Quelques perſonnes s'étant raſſurées,

revinrent ſur leurs pas, & furent fort ſur

priſes de trouver la femme en vie, & ſon

époux veritablement mort. On remmena cette

femme chez elle, & on remit dans le même

cercueil ce pauvre homme. " Cette femme

cſt actuellement en parfaite ſanté.

Le Czar eſt fort irrité de ce que le Capi

* Ce fait n'eſt pas récent, & il y a un anacro

miſme de 2o ans, puiſque cc fut en 1 68o que cet

évenement arriva. Il eſt bien vrai que cette fem

me eſt morte, & a été enterrée au mois de Sep

tembre dernier, âgée de 82 ans.
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· · taine France a été obligé de brûler * ſes

trois fregates qui étoient bloquées depuis

long-temps par les Vaiſſeaux Suedeis, au

prés de Dantzic. Ce Capitaine qui avoit re

ſolu de ſe retirer avec les équipages de ſes

Fregates, par terre en Moſcovie, a changé

de deſſein , il veut auparavant attendre les

ordres du Czar ſon maître. L'ordonnance

pour la ſuſpenſion d'armes & la ceſſation .

de toutes hoſtilitez par terre & par mer du

rant ſix mois, entre le Dannemarc & la

Suede, a été publiée à Coppenhague & dans

toute la Norwege, & s'obſerve exacte

ment de part & d'autre. - -

Le Vaiſſeau ſur lequel s'étoit embarqué

à Stokholm le Sieur de Bie, cy devant Mi

niſtre des Etats Generaux à la Cour de Sue

de, pour retourner en Hollande, eſt périle

14 du mois paſſé ſur les côtes de futlande,

avec tout l'équipage , dont il ne s'eſt ſauvé

· que neufMatelots. Ce Miniſtre eſt un de

CellX† a eu le malheur de périr, demême

que ſon Epouſe, dont les corps ont été

pêchez & tranſportés dans la maiſon du

Miniſtre de cette Iſle.

Le Vice-Amiral Tordenſchild eſt rentré

dans le Port de Coppenhague. Le Roy de

la Grande Bretagne a declaré le Baron de

* D'autres Lettres portent qu'il s'eſt contenté

d'en faire deſarmer deux. -
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Bulow Gouverneur des Duchez de Bremery

& de Ferden. On croit que S. M. Britani

que conferera le commandement general

de ſes Troupes Hanovriennes, au Comte

de§ , qui eſt actuellement au

ſervice de la Republique de Veniſe.

· Le Roy de Dannemarc fait recruter ſes

Troupes, & prétend que la remonte de ſa

ð ſera entierement finie au premier

Mars prochain

A Vienne le 15 Decembre 17 19.

L# joïe que l'on a conçûë ici de la red

-dition de la Citadelle de Meſſine, eſt

inexprimable. On ne doute plus à preſent

que le reſte de la Sicile ne ſoit enfin forcé

de ſe ſoumettre à la domination de Sa Ma

jeſté Imperiale. Cette Cour paroit fort irri

tée contre les Païſans de cette Iſle, qui

, n'ont fait aucun quartier à tous les Impe

riaux qui leur tomboient entre les mains ; .

ils avoient même eu l'inſolence de Inettre

ſur leurs Drapeaux, cette deviſe, Sepulchram

Germanorum, autrement le tombeau des

Allemans. Leurs Majeſtez Imperiales étant

allées prendre le divertiſſement de la chaſſe

auprès de Lintz, y inviterent l'Ambaſſadeur

de la Porte pour s'y trouver. On le plaça

dans un des meilleurs endroits, pour tirer

avec des fleches ſur les bêtes fauves qui y
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paſſeroient. Ce Miniſtre dans ſon compli

ment de remerciement, dit, entr'autres,

qu'il ne meritoit point tous les honneurs .

dont il étoit comblé par S. M. I. ne les

attribuant qu'à ſon ſeul caractere d'Ambaſ

ſadeur, & non à ſa perſonne, & qu'il ne

manqueroit pas d'en faire ſon rapport au

Grand Seigneur ſon maître. . .

Nos dernieres Lettres de Conſtantinople

portent que le Comte de Virmond, Ambaſ

ſadeur extraordinaire de l'Empereur à la

Porte, étoit venu prendre un logement au

Fauxbourg de Pera, attendant toûjours ſon

audience de congé. Il y avoit plus de deux

, mois qu'il campoit ſous des tentes, à cauſe

de la peſte qui faiſoit de grands ravages

dans la Ville : Elle eſt à preſent conſidera

blement diminuée. Les Turcs continuent

à établir pluſieurs ponts ſur le Danube, &

à faire défiler des Troupes vers les frontie

res de Moſcovie : Pour plus grande précau

tion, la Cour a ordonné que l'on envoyeroit

pluſieurs Barques chargées de proviſions de

guerre & de bouche, pour en pourvoir les

principales Places qui ſont ſur le Danube

| Le 22 du mois paſſé, l'ouverture de la

Diete des Etats de la Baſſe Autriche ſe fit

avec les ceremonies ordinaires. L'Empereur

s'étant aſſis ſur ſon Trône dans la grande

Salle où ſe tient cette Aſſemblée, le Comte

Philippes-Loüis de Sinzendorf, Chancelier
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Aulique, declara aux Prelats, Seigneurs,

Nobles,& Deputez des Villes & des Bourgs,

les intentions de S. M. I. par un diſcours

qu'il leur adreſſa, par lequel il conclut

que S. M. I. attendoit de la fidelité & de

l'obéiſſance des Etats, qu'ils lui accorde

roient un ſecours promt & ſuffiſant pour

pouvoir contribuer au bien public, & au

ſuccès de ſes intentions. L'Empereur ayant

enſuite parlé ſur le même ſujet, le Comte

Loiiis-Thomas Remond de Harrach, Ma

rêchal Provincial & Colonel General de la

l'aſſe Autriche, répondit que les Etats re

cevoient avec reconnoiſſance les témoigna

ges de bonté,& les ſoins paternels de S.M.I.

Qu'ils examineroient avec ſoin leurs forces

qui étoient fort diminuées par les grands

ſubſides accordés depuis pluſieurs années,

afin d'executer, autant qu'il leur ſeroit

poſſible, ce qu'Elle leur faiſoit propoſer ;

& ſoutenir ſes juſtes entrepriſes pour par

venir au promt rétabliſſement du repos pu

blic, à l'augmentation de la gloire immor

telle de S. M. I. lui ſouhaittant en même

tems une nombreuſe poſterité. Le Reſultat

des Deputez des Etats d'Autriche a été enfin

d'accorder à l'Empereur neuf cens deux

mille florins, & deux mille trois cens qua

torze hommes de recrûë, outre les chevaux

de remonte, la farine & le fourage. D'un

autre côté le ſubſide accordé par les Etats
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de Flandre à l'Empereur, monte à huit

cens trente mille florins. -

Le 29 du mois dernier la Cour reçut un

Exprès de la Haye, depêché par le Comte

de Windiſgratz, notre Miniſtre auprès des

Etats Generaux, avec la convention con

cluë le 14 du même mois entre l'Empereur,

le Roy Tres-Chrétien, & le Roy de la

Grande Bretagne, au ſujet d'un nouveau

terme de trois mois accordé à l'Eſpagne

our accepter les conditions ſtipulées par

§ Traité de la quadruple alliance. S. M. I.

doit envoyer dans peu un Miniſtre à Sto

kholm, & le Comte Conrad de Starem

berg ſe diſpoſe à partir pour Londres, en

qualité d'Envoyé extraordinaire & Pleni

potentiaire de S. M. I. - -

, On mande de Suiſſe que les differends

ſurvenus entre le Canton de Glaris & les

Habitans d'Ovvartemberg, & le Prince de

Porentru, Evêque Titulaire de Bâle, & la

Bourgeoiſie de Bienne, ont été terminés à

l'amiable. . ' . -

| L'affaire du Palatinat eſt toûjours ſur le

même pied. Toutes les inſtances des Mi

niſtres des Puiſſances Proteftantes ont été

· inutiles juſqu'à preſent. L'Empereur qui

en prévoit les ſuites, a ordonné au Comte

de Schonborn Chancelier de l'Empire, de

ſe rendre à Heildelberg, pour tâcher de

terminer ce differend. On ne voit que nou
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veaux Memoires de part & d'autre ſur cette

affaire. Il eſt certain que le Roy de la

Grande Bretagne a uſé de repreſailles dans

ſes Etats d'Hannover, en faiſant fermer

pluſieurs Chapelles de Catholiques Ro

mains. De plus, le Miniſtre du Roy de

Pruſſe, qui eſt en cette Cour, a declaré à

l'Empereur que le Roy ſon maître étoit

dans la reſolution de mettre en poſſeſſion

ſes Sujets Reformés, de l'Egliſe Cathedrale

de Minden, & du Couvent Hamerſleben,

occupés par les Catholiques Romains.

• Le jeune Duc de Holſtein-Gottorp ar

riva en cette Cour le 15 du mois paſſé,
avec une ſuite peu§. -

-- Le 12 on envoya de Hambourg à Cop

penhague & à Stokholm# Impe

riales, pour exhorter le Roitle Danemarc

& la Reine de Suéde, à envoyer inceſſam

ment leurs Plenipotentiaires au Congrés de

Brunſwik ; & l'on mande de Vienne que

de pareilles Lettres avoient été envoyées au

Czar de la part de S. M. I. Quelques avis

de Petersbourg, portent que le Czar avoit

dépêché un Lieutenant General, pour prier

l'Empereur de vouloir être Mediateur en

tre S. M. Czarienne & la Reine de Suede.

On parle d'établir ici un Conſeil pour

les affaires du Commerce d'Orient. L'Em

Pereur doit fournir pour ſa côte-part cent

mille florins. A ſon exemple, pluſieurs Mi
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niſtres & autres Seigneurs de la Cour y

emploieront de groſſes ſommes, pour faire
fleurir ce Commerce. ,

G R A N D E-B R E r A G N E. -

A Londres le 25 petentre 171».

E Roy ayant mis à la voile de Hel

voeſtluys le 24 du mois paſſé, arriva

- le 25 à Graveſend. S. M. étant montée

en caroſſe, vint deſcendre ſur les ſept heures

du ſoir au Palais de Saint James, au bruit

· du canon du Parc & de la Tour, & auxac

clamations des Peuples. Il y eut des illu

minations de feu, & des rejoüiſſances par

toute la Ville. Le 26 la Nobleſſe, les Mi

niſtres Etrangers , ſe rendirent au Palais,

où ils eurent l'honneur de ſaluer S. M, &

de la feliciter ſur ſon heureux retour.

Me. La Ducheſſe de Kendalle & les autres

Dames, qui avoient accompagné le Roi

dans ſon voyage, debarquerent en même

tems que S. M. & la ſuivirent au Palais.

Le 27 le Lord Maire, accompagné des Al

dermans de cette Ville , alla ſaluer le Roi

à Saint James, qui le recût trés-gratieu

ſement. S. M. honora du titre de Chéva

liers, le Sieur Jean Tash un des Scherifs,

& le Sieur George Ludland, Chambellan
de cette Ville. - -- • !

«:
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· Il s'éleva la nuit du 25 au 26, le len

demain de l'arrivée du Roi, un orage ſi

violent , qu'une barque Flamande venant

de Lisbonne, fit naufrage prés de Grave

ſend ; un brigantin fila ſur ſes anchres dans

les Dunes, & alla échoiier dans la Baye de

de Sandwich, & cinq Vaiſſeaux firent nau

frage ſur la côte de Hollande.

-- Le 3 il ſe tint une Aſſemblée de plus

de ſoixante des principaux Membres de la

Chambre Baſſe, du parti de la Cour, dans

le Bureau de M. Craggs, & le même

ſoir il y eut un grand Conſeil à S. James.

Le 4 le Roi ſe rendit dans la Chambre

des Pairs avec les ceremonies accoûtumées.

S. M. ayant mandé les Communes, don

na ſon diſcours par écrit, qui fut lu par le

Lord Parcker Chancelier.

MY L O RDS ET MESSIEURS.

Aſatisfaftion avec laquelle j'ai accoûtu

mé de me trouver avec vous, eſt conſ

derablement augmentée dans cette conjonc

ture ; puiſqu'il a plu à Dieu de favoriſer

les armes de la Grande Bretagne & celles

de nos Alliés, & de faire tellement proſ

perer nos diverſes Negociations, que par la
éenediction qu'il a repanduë ſur nos travaax ,

nous pouvons raiſonablement nous promettre

derecueillir bien-tôt les fruits de noºſ.ctt.je

ſais
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fuis perſuadé que tous mes bons Sujets con

viendront, que c'eſt un dédommagement ſuf

fiſant pour quelques depenſes extraordinaires

qu'il a fallu fatre, puiſque toute l'Europe

eſt ſur le point d'être delivrée des calamités de

la guerre, par l'influence des Armes & des

· · Conſeils de la Grande Bretagne. On Royaume

Proteſtant a déja été ſauvé par l'interpoſi

tion que Nous y avons employée ſi à propos,

& nos derniers Traités ont poſé un fonde

ment & une union entre les plus conſidera

bles Puiſſances, qui contribuera trés-efficace

ment à la ſureté de notre ſainte Religion.

je croy que vous ne pouvez qu'être fort

· ſurpris de la continuation d'une guerre dans

laquelle nos Ennemis ont tout à craindre

& rien à eſperer ; il ſeroit en effet fort

difficile de former aucun jugement des con

ſeils qui ont éclaté, depuis quelques tems ,

par des meſures ſi temeraires , & ſi mal

concertées. S'ils comptent ſur nos diviſions

domeſtiques, je ne doute pas qu'en fort peu

de tems les eſperances que cette attente leur

a données, ne ſoient auſſi vaines, & auſſi mal

fondées, qu'aucans de leurs precedens pro

fets.

- En me rejoüiſſant avec vous de cette heureu

ſe ſituation des affaires, je dois vous dire que

comme j'ai rempli de mon côté avec beaucoup

de fidelité & d'exaftitude, mes divers en

gagemens avec mes Alliex, auſſi j'ai reçû de
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leur part des retours d'aſſiſtances ſi ſinceres

& ſi puiſſans, que je ne doute pas qu'ils

n'établiſſent une amitié durable entre Nons,
*-

$

Meſſieurs de la Chambre des

· Communes.

fV Ous verrez par les comptes que j'ai or.

* donné que l'on vous remît, avec quelle

moderation je me ſuis ſervi du pouvoir qae

vous m'avez donné a'augmenter mes forces

de Mer & de Terre. je me repoſe ſur cette

affection & fidelité éclatante que vons avex

toûjours fait paroître pour ma Perſonne &°

mon Gouvernement ; m'aſſurant que vous

montrerex toute la vigueur requiſe en accor

dant les ſubſides de cette année. Pour cer

effet, j'ai ordonué qu'on vous preſentât les

eſtimations neceſſaires ; je dois en même tems

vous recommander de rechercher les moyens

· les plus propres à diminuer les dettes de la

Nation.' - -

Mylords & Meſſieurs.

Ous ne pouvez qu'être ſenſibles à tant

de troubles peu meritex & denaturex,

-que j'ai éprouvés pendant le cours de mon

Regve : Nos diviſions domeſtiques, exagerées

d'ici au dehors, en inſpirant à quelquer

Puiſſances Etrangeres une fauſſe opinion de

*os forces, les ont engagés à Nous traiter
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d'une maniere, que la Couronne de la Grande

Bretagne ne ſouffrira jamais, tant que je la

porterai. Les difficultés & les dépenſes que

ces Puiſſances nous ont cauſées , ont été le ſu

jet des plaintes &* des clameurs de ceux qui

y avoient donné lieu : mais, comme j'ai com

- battu puſqu'ici ces mêmes difficultés par votre

, aſſiſtance, j'eſpere par cette même aſſiſtance

les ſurmonter dans peu entierement ; la main

de Dieu nous ayant ſi favorablement prote

gés dans toutes nos entrepriſes

Si les neceſſités de mon Gouvernement ont

excité quelquefois votre fidelité & votre af

fettion pour e5Moi, juſques à me confier un

pouvoir que vous devez toûjours être ſoi

gneux d'empêcher qu'on n'y donne atteinte,

vous devez reconnoître que ces occaſions ont .

été autant de preuves de l'entiere confiance

que vous pouvez toûjours prendre en moy : &"

comme fe puis affirmer avec verité que ja

mais aucun Prince n'a été plus appliqué à

étendre ſa propre autorité,que je le ſuis, à pro

teger la liberté de mon Peuple , j'eſpere que

vous penſerex aux moyens les plus convenables,

pourfixer &°.tranſmettre à votre poſterite, la

liberté de notre heureuſe Conftitution,& par

ticalierement pour prendre ſoin de cette par

tie dcnt on peut le plus abuſer.je me ſçai bon

gré d'être le premier qui aie donné occaſion

de la mettre en ſûreté ; é" fe dois vons re

commander d'amener à leur perfection les me

M ij
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ſures qui ſont demeurées imparfaites dans le

derniere Seance : autant que la prudence

humaine en peut juger, l'unanimité de cette

Seance doit établir avec la paix del'Europe,

la gloire & le commerce de ces Royaumes, ſur

un fondement ſolide. je croy que chacun

peut voir que Nous touchons à la fin de nos

travaux, tout ce que j'ay à vous recomman

der, c'eſt de vouloir conſentir à être un

Peuple grand & floriſſant, puiſque c'eſt par

ce ſeul moyen que je deſire de devenir un

Roi heureux.

Ce même jour les Seigneurs & les Com

munes ayant reſolu de preſenter leurs Adreſ

ſes au Roi pour le remercier de ſa Ha

rangue, prirent jour pour le 7.Voici celle

des Seigneurs. - -

T R E s- G R A c 1 E U x S o U v E R A 1 N.

Ous, les Trés-humbles & trés-fideles Su

jets de V. M. les Seigneurs Spirituels

& Temporels aſſemblés en Parlement, deman

dons permiſſion de feliciter V. M. de ſon

heureux retour dans ce Royaume, & ſur les

grands ſuccés dont il a plu à Dieu de benir les

ſages meſures que V. M. a priſes pourpro

eurer la paix en Europe.

C'eſt avec une joye &" une ſatifatiion

iºexprimeble, que nous voyons la preſente
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cº henreuſe union entre S. M. & les au

tres grandes Puiſſances Proteſtantes, laquelle

tend ſi viſiblement à la ſûreté de notre ſainte

Religion. Nous ſouhaiterions pouvoir expri

mer notre profonde reconnoiſſance de l'inter

poſition que V. M. a faite ſi à propos pour

les pauvres Proteſtans, perſecutés dans les

Pays étrangers, & nous ſuplions trés-hum

blement V. M. de vouloir bien leur conti

muer votre puiſſante protection, & vos bons

offices.

Nous demandons auſſi permiſſion d'aſſ4

rer V. M. que nous employerons tout notre

pouvoir , pour aſſiſter & ſoutenir V. M.

dans toutes les autres meſures qu'Elle jugera

neceſſaires par la ſuite pour parvenir au

grand point de vûë qu'elle ſe propoſe ;ſça

voir, la ſûreté du Commerce, la gloiré de

ces Royaumes, & la tranquilité generale de

toute l'Europe ; & nous nous promettons que

toute la Terre ſera dans peu convaincuë ,

avec combien peu de fondement les ennemis

de V. e2M. & de vos Royaumesſe ſont fiat.

te3 de retirer quelque avantage de nos di

viſions domeſtiques.

Nous manquerions à notre devoir envers

V. M. & notre Patrie,ſi nous ne rendions pas

à V. M. nos plus ſinceres remerciemens pour

ce tendre ſoin, & cette affettion ſans exem

ple, qu'il a plu à V. M. de nous témoigner

dans ſa trés gracieuſe Harangue, pour les li
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bertés de votre Peuple, & celles de notre

heureuſe Conſtitution ; ce qui doit neceſſai

rement attirer à V. M. une trés profonde

reconnoiſſance de tous ſes fideles Sujets, qni

efiiment ſincerement un bonhenr ſi pre

cieux

Rêponſe du Roy.

Y L o R D s, La reconnoiſſance que

vous me témoignez dans cette Adreſ

ſe au ſujet des efforts que j'ai faits pour le

Bien commun, m'eſt fort agreable , les aſſa

rances de votre aſſiſtance contribneront beau

coup à parvenir à cesgrandes & bonnes fins

que nous nous propoſons, & vous pouvez

compter ſur la continuation de mes meilleurs

offices en quelque occaſion que ce ſoit en fr

veur du parti Proteſtant. -

Adreſſe des Communes preſentée au Roy

le même jour.

Ous les trés hnmbles & fideles sujets

| | | de V. M. les Communes de la Grande

Bretagne, aſſemblés en Parlement, rrndons

de trés finceres actions de graces à V. M.

pour votre trés gracieux diſcours émané de

ſon Trone , & aſſurons V. M. que nes

cœurs ſont remplis d'une joye inexprimable

pour ſon heureux retour dans ces Royaumes,

&' d'uue juſte retonnoiſſance pour les tra
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vaux infatigables de V. e3A. pour le bien

· & la ſûreté de la Religion Proteſtante.

Nous nous rejouiſſons avec V. M. du ſuccés

de nos Armes, & la remercions trés-humble

ment de ces meſures priſes par l'influence der

Confèils de la Grande Bretagne,leſquelles nous

donnent une apparence fort prochaine d'une

paix generale au dehors , & de jouir avec

gloire des avantages du Commerce & de la

tranqailité. - .

Nous demandons permiſſion d'aſſûrer V.

M. que de notre côté, par la vigueur de

nos reſolutions à ſoutenir votre Gouverne

ment, & par la diligence que nous ferons

à trouver les ſubſides neceſſaires, nous con.

vaincrons toute la Terre que ſi nos ennemis

ont conceu quelque eſperance de nos diviſions

domeſtiques, jamais projet n'a été plus vain ,

&" nous mettrons en état V. M. de concert

avec vos bons Alliez , de ſoutenir & d'ac

complir efficacement ces juſtes & équitables

meſures qui ont été priſes pour établir une

paix generale. - -

Et nous aſſûrons deplus V. M. que nous mour

attacherons à trouver les moyens les plus pro

pres pour diminuer les dettes de la Nation,

& pour ſoutenir le credit public , & que

nous concourrons de la maniere la plus pro

pre & la plus efficace, pour établir & con

ſerver la liberté de notre heureuſe Conſfi

tution, pour laquelle Votre ſacrée Majeſté a
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donné tant de preuves cordiales de ſes ſoins

& de ſon affection.

· Le 6 les Seigneurs porterent un Bill, pour

regler le nombre des Pairs dans la Grande

Bretagne. Le même jour on propoſa dans

la Chambre des Communes d'accorder un

ſubſide au Roi, & le 1 1 les Communes

ayant travaillé en grand Comité, il fut

· reſolu d'accorder à S. M. 135oo hommes

pour le ſervice de la Marine de l'année

172o, à raiſon de 4 liv. ſterlin par mois

pour chaque tête, & cela pendant 13 mois ;

ce qui ſe monte à la ſomme de 7o2ooo

liv. ſterlin, y compris l'ordonnance. Le

même jour les Seigneurs paſſerent le Bill,

pour regler le nombre des Pairs de la

Grande Bretagne , & l'envoyerent aux

- Communes. " . -

Le 12 la Chambre Baſſe fit la premiere

lecture du Bill de la Pairie, & il fut re

ſolu à la pluralité de 2o8 voix contre 15o,

qu'il ſeroit leu pour la ſeconde fois le Mar,

di ſuivant 19. ... La ſeconde lecture en

aïant été faite à ce jour marqué, il s'éleva

de grands débats de part & d'autre ; &

aprés pluſieurs diſcours faits pour & con

tre, la Chambre s'étant diviſée, la plura

lité des voix l'emporta pour la negative,

fçavoir, 269 contre 177, ainſi ce Bill fut

rejetté. On remarque que tous les Torris

& les riches Wighs voterent contre.

Lc
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Le 25 les Communes en grand Comité

fut le ſubſide, reſolurent d'accorder 1 2oooo

livres ſterlin, pour faire bon ce qui man

que de l'impoſition ſur le Mal, &c. 859o

livres 16 ſols 8 den. pour ce qui manque

ſur l'houblon. 88849 livres pour ce qui

manque ſur le fond general. 2o5 3o liv.

18 ſols 1o den, pour l'extraordinaire dé

penſe pour le tranſport. 1633 1 livres 1o

ſols pour les Penſionnaires qui font hors

de l'Hôpital de Chelſea pour 172o . .. .

99768 livres 8 ſols 1 den. # pour les dé

penſes extrordinaires pour les Troupes de

terre pour 1719 auxquelles le Parlement

n'avoit pas pourvû. On n'a fait le raport

du Bill pour lever la taxe ſur les terres,

& on l'a renvoyé à demain 26. -

Les Actions de la Compagnie de la Mer

du Sud ſont montées ces jeurs cy à 1 2o,

& ainſi des autres fonds publies à propor

tion. Le Change au contraire pour la Fran

ce a baiſſé juſqu'à 25 ;. Ce qui l'a fait

diminuer ſi conſiderablement , c'eſt que

nos Banquiers ne trouvent que fort peu

d'argemt à remettre en France. " .

On fit partir au commencement du pmois"

ſous une eſcorte de Grenadiers à cheval*

une groſſe ſomme d'argent pour Porſmouth

afin de payer les troupes qui ont ſervi à

l'expedition de Vigo. M. Nolleray Capi

\taine de Vaifſeaux, qui a acccii.pagné My
1 «
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lord Cobham dans cette expedition, de la

part du Regent de France, a été gratifié

de 2eo livres ſterlin, & les deux Ingenieurs

François que le Duc de Berwick avoit en

voyés à ce Lord , ont reçû chacun une

areille gratification.Lorſque Mylord Cob

§ eut l'honneur de ſaluer le Roi, S. M.

lui témoigna qu'elle étoit fort contente de

ſa conduite. On fait monter à 6o mille

livres ſterlin le dommage cauſé aux Eſpa

gnols dans cette occaſion, ſoit à la priſe

de Vigo, ſoit à celle de Ponte-Vedra.

Un grand nombre de nos plus conſide

,rables Negocians , a fait un projet pour

établir une deuxiéme Compagnie d'aſſi

rance pour les Vaiſſeaux & les Marchan

diſes qu'on tranſporte par Mer. A cet effet

ils ont nommé le ſieur Rams Banquier,

our recevoir des ſouſcriptions juſqu'à la

† de 14e mille livres ſterlin. Ces

Meſſieurs ont vû pluſieurs fois le Lord

Chancellier, pour le prier de leur en faire

cxpedier une Patente.

Il y a ſous# une relation de tout

ce qui s'eſt paſſé de remarquable dans la

Marine, tant ancienne que moderne ; &

principalement depuis l'avenement du Roi

Jacques I. à la Couronne. L'Auteur dedie

ſon ouvrage au Roi.

Le Roi a envoyé M. Cook ſon Chain

bellan, à la Princeſſe de Galles, pour luy

$
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ſignifier qu'elle ne vînt qu'une fois par ſe

maine voir les Princeſſes ſes filles à Saint

James, aprés en avoir même obtenu la per

miſſion de S. M. En conſequence de cet

ordre, la Princeſſe de Galles s'eſt adreſſée

au Capitaine de la garde, pour le prier de

faire ſçavoir au Roi, s'il plaiſoit à S. M. .

de lui accorder cette permiſſion, ce qu'elle

| obtint ſur le champ. Le Prince ayant en

voyé au Roi le Comte de Grantham ſon

Chambellan, pour ſaluer S. M. de ſa part :

ce Comte s'adreſſa pour cela au Gentil

· homme de la Chambre, qui en donna auſſi

tôt avis au Roi. S. M. ordonna au dernier,

, que ſi ce Comte apportoit unelettre au nom

du Prince, il eût à la prendre ; ou que ſi

c'étoit quelque commiſſion verbale, il eût à

l'entendre, pour lui en faire enſuite le ra

port, ſinon de faire retirer le Chambellan

du Prince. Comme le Comte de Grantham

répondit qu'il n'avoit point de lettres à re

mettre à S. M. mais qu'il venoit pour lui

communiquer une affaire de grande impor

tance , ſur cela le Gentil - homme de la

Chambre lui ordonna de la part du Roi

de s'en retourner. .

M. Scota été nommé Envoyé auprés du

Roi de Pologne. Le Colonel Bladen eſt ici de

retour de France, où il étoit allé en qualité

de Commiſſaire, pour regler les differens

ſurvenus entre les Anglois de l'Annapolis

Nij
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Royale & les François du Cap-Breton. Le

Colonel Stanhope eſt auſſi arrivé de l'ar

mée du Rouſſillon, commandée par le Ma

réchal de Berwick.

· On confirme que le Comte de Cadogan

doit aller au commencement du nouvel an

à la Cour de Vienne en qualité d'Ambaſſa

deur. On dit, 1o. Qu'entre autres inſtru

ctions, ce Seigneur eſt chargé de ſolliciter

- fortement S. M. I. d'interpoſer ſon auto

rité, pour obliger l'Electeur Palatin à don

ner une ſatisfaction convenable à ſes Sujets

reformés, afin d'éteindre par là ce feu naiſ

ſant, qui pouroit allumer une guerre de Re

ligion, & rompre toutes les meſures priſes

pour le repos general en Europe. 2 °. De

concerter avec la Cour Imperiale ſur les

meſures neceſſaires, pour pouſſer vigoureu

ſement la guerre au Printems prochain con

tre l'Eſpagne, au cas que cette Couronrc

n'acceptât pas la paix avant ce tems lä.

3°. De ſe joindre à M. de Saphorin & au

Miniſtre de Hanover, pour faire regler l'af

faire de la dignité qui doit être annexée

à l'Electorat de Brunſwick. 4°. De pren

dre des meſures avec la Cour Imperiale,

pour obliger le Czar à prendre des ſenti

mens de paix, & à moderer ſes pretentions.

5°. De regler quelques points preliminaires

touchant la paix du Nord qu'on doit trai

rer dans le Congrés de Brunſwick. 6°. De
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reſſerer encore plus étroitement les nœuds

· de l'alliance entre L. M. Imperiale & Bri

tannique. Il y a encore quelques autres

points que l'on ignore. ·

Les auteurs des feüilles du Poſtboy , du

ſaint james, & du Daily-Poſt, ont été ar

rêtés, pour avoir inſeré dans leurs impri

mez qu'on alloit faire des changemens à

la Cour. -

· Les Troupes Hollandoiſes ſont en pleine

· marche, pour venir s'embarquer à Har

rwichc, & à Graveſcend, d'où elles re

paſſeront en Hollande.

Le 19 , le nommé Henri Mills, Ecoſ

fois, fut arrêté, comme il étoit p:êt !:

s'embarquer avec pluſieurs Ouvriers qu'il

avoit engagés pour travailler aux Manufac

tures de France. Il a été conduit dans la

priſon de Newgatt. -

L'Envoyé du Roi de Pruſſe eſt arrivé

dans cette Capitale ; il a† des let

· tres de revocation pour M. Bonnet, ancien

Miniſtre de S. M. Pruſſienne en cette Cour,

Le 17 le Marquis de Courtanſes, Envoyé

extraordinaire du Roi de Sardaigne, eut

ſa premiere audience particuliere du Roi.

La nouvelle apportée le 21 , par un Ex

près depêché de France en cette Cour, a

cauſé un joye univerſelle. L'on a ſçu par

cette voye que le Roi d'r ſpagne avoit en

voyé une lettre de Cachet , ou Decret

Nirj
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au Cardinal Alberoni , avec ordre à cette

Eminence de quitter Madrid en huit jours,

& de ſe retirer, dans l'eſpace d'un mois,

de la dépendance des Etats de S. M. C.

On eſpere que cet évenement imprévû ſera

ſuivi d'une paix fort prochaine. ... La ſe

maine paſſée, on lança à Linnehouſe, un

Vaiſſeau de ſix cens tonneaux , pour la

Compagnie des Indes France, qu'on nom

ma le Saint André ; on en doit lancer un

autre inceſſamment dans le même chantier

pour la même Compagnie.

L'Eſcadre du Chevalier Jean Norris,

venant de la Mer Baltique , eſt arrivée

heureuſement dans nos Ports, à la reſerve

du Vaiſſeau de guerre le Worcheſter qui en

a été ſeparé par la tempéte; on eſpere qu'il

ſe ſera retiré dans quelque Port du Nord.

• A la Haye le 26 Decembre 1719.

E 1 1 les Etats de Hollande ſe raſſem

blerent au ſujet de la continuation du

centiéme denier. Comme il n'y ont traité

d'aucune autre affaire, cette ſéance a été

fort courte.

Le Marquis Beretti-Landi deſavouë le

Memoire qui a été imprimé ſous ſon nom,

& inſcré dans les Gazettes de ce païs. Il

s'en eſt plaint à L. H. Puiſſances, qui font

rechercher l'Imprimeur.
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* Le Major General Groveſtin a refuſé le s

Gouvernement de Bergopſom, à cauſe qu'il

rapporte quatre mille florins de moins que

• celui de Farmes & de Dixmude, dans lequel

il prétend rentrer. Cette affaire intrigue

L. H. P. par rapport à M. de Cronſtrom à

qui ce dernier gouvernement a été donné.

, Quelques Villes de la Nort Hollande

: ont fait des repreſentations aux Etats ſur

la décadence de la Marine de cette Repu

- blique. Elles ſe plaignent entr'autres que

la puiſſance maritime des Provinces Unies

. eſt negligée d'une maniere inexcuſable,

quoique la conſervation de ces mêmes Pro

vinces,& de celles de Hollande en particu

· lier, en dépende entierement. Toutes nos

Amirautez ſont accablées de dettes, & ne

· payent ni capital ni intereſts. Les Magazins

ſont dépourvûs de tout ce qui eſt neceſſaire,

les Vaiſſeaux pourris, ou hors d'état de

ſervir ; les Ouvriers & les Matelots mal

payés ; de ſorte que tous les Colleges des

· Amirautez de ce païs ſeroient fort embaraſ

ſez pour mettre dix Vaiſſeaux de guerre en

mer en trois mois de tems ; au lieu qu'au

trefois dans un eſpace beaucoup plus court,

ils auroient pû en équiper cinquante. Les

autres Villes de Hollande ont pris ſes repre

fentations ad referendum : il n'en ſera parlé

que dans l'Aſſemblée de Janvier prochain.

Le Comte de Tarrouca Ambaſſadeur de

N iiij
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· Portugal, qui avoit reçû des ordres poſitifs

de la Cour de retourner inceſſamment à

| Lisbonne, en a reçu de nouveaux qui lui

permettent de differer ſon départ autant de

sems qu'il le jugera à propos.

M. de Meineſtshagen a eu depuis un

· mois pluſieurs Conferences avec les Dépu

: tés de l'Etat, ſur les affaires de la Religion

dans le Palatinat. Il ſollicite fortement

L. H. P. à prendre une reſolution vigou

reuſe contre les Catholiques Romains ré

pandus dans les Provinces-Unies. Il y a

apparence que l'Etat ſe contentera des dé

marches qui ont déja été faites dans les Pro

· vinces de Gueldre, Overiſſel & Gronnin

gue, où l'on a interdit quelques Chapelles

de Catholiques Romains. -

Depuis le départ de M. de Burmania pour

Stokholm, L. H. P. ont ſuſpendu leurs dé

liberations ſur leurs affaires de Suede, ſur

, tout par rapport au Commerce de la Mer

· Baltique. M. Preis leur ayant demandé une

réponſe ſur l'emprunt d'un million d'écus,

· que la Cour de Suede ſollicite depuis quel

ques mois auprès des Etats Generaux; ce

Miniſtre a été renvoyé juſqu'à l'arrivée de

M. de Burmania à Stokholm, qui a reçû

des inſtructions ſur cette affaire. .

Le Pere Queſnel, Prêtre de l'Oratoire .

de France, qui s'étoit retiré à Amſterdam

· en 17o4, y mourut le 2 de ce mois, âgé
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· de 85 ans, après avoir reçû les Sacremens

de l'Egliſe Romaine.

On mande de Bruxelles qu'il y avoit eu

de frequentes conferences entre le Marquis

de Prié , les Miniſtres de Sa Majefté Bri

tanique , & ceux des Etats Generaux. On

- aſſure que ce n'eſt pas tant ſur la reſtitution

• du Vaifſeau Hollandois arreſté à Oſten

· de, que ſur l'entiere execution du Traité

de la Barriere , ſuivant la nouvelle con

vcntion. -

A Naples le 12 Decembre 1719.

N preſſe fort ici l'embarquement des

• * ' froupes, & des munitions de guerre

& debouche que l'on doit envoyer en Sici

le. Le General Mercy a été obligé par le

defaut des fourages d'envoyer une partie

de ſa Cavalerie en quartier d'hyver dans la

· Calabre. Le Marquis de Lede a mis ſes

, Troupes en quartier dans le plus fertile

canton de la Sicile, ſçavoir depuis Paterno

juſqu'à Polliki, Calaſcibetta, & Caſtro-Gio

vanne , places très fortes, ſituées dans le

milieu de la Sicile. M. dc Lede établit ſes

magazins à Caſtro-Giovanne. Il paroît que

M. le Comte de Mercy a deſſein de laiſſer

de bonnes garniſons dans la Ville & Cita

delle de Meſſine, ainſi qu'à Melazzo, &

autres poſtes voiſins, & ſe faire tranſpor
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ter enſuite par mer à Siracuſe avec ſon ar

mée. Il y a eu pour cela pluſieurs Confe

rences avec le Chevalier Bing, à bord du

Barfleur. - -

Le Duc de Monteleon, qui a été pourvû

par la Cour Imperiale de la Viceroyauté de

Sicile, fit le 12 du mois paſſé ſon entrée

à Meſſine. Il fut ſalué de trois décharges

de l'Artillerie de la Place, & de celle des

Vaiſſeaux Anglois. -

Pluſieurs Batimens de charge ſont prêts

à mettre à la voile, pour porter en Sicile

des recrûës arrivées d'Allemagne avec des

chevaux de remonte ; on en fait même

partir à meſure que le temps le permet :

& comiTic le Commiſſaire des Guerres qui

eſt à Reggio arrête tous les Bâtimens & les

Tartannes qui apportent des bleds & de la

farine en cette Ville, la cherté y eſt fort

augmentée. UnVaiſſeau Anglois qui tranſ

rtoit 3oo ſoldats de la garniſon Eſpagno

e, ſortie de la Citadelle de Meſſine , a fait

naufrage dans le Fare, ne s'en étant ſauvé

qtie 3o hommes. Un autre Bâtiment An

glois de 36 pieces de canon, prêt à partir

pour Meſſine, a été brûlé par accident dans

notre Port, mais tout l'équipage a eu le

bonheur de ſe fauver.

P. S. Le convoy qui étoit parti d'ici pour

la Sicile, a été obligé par le mauvais temps

de rentrer dans ce Port, en attendant un
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vent favorable, pour faire voile avec un

ſecond convoi qui eſt prêt. On prétend que

les 8ooo hommes qui avoient été embar

quez ſur les Vaiſſeaux de l'Amiral Bing , &

dont une partie devoit être portée à Siracu

ſe, & l'autre à Trapani, ont fait leur deſ

cente à Solento, à huit milles de Palerme,

où on croit qu'ils ont des intelligences, &

qu'ils ſeront reçûs en arrivant. -

La réintegration de Vicentini à Naples,

n'eſt pas encore une affaire ſi parfaitement

reglée, qu'elle ne puiſſe être ſujette à quel

ques nouvelles broüilleries : en effet, le

Collateral s'oppoſe toujours à la collecte de

la dépoüille des Egliſes vacantes, & de

celle de la Fabrique de ſaint Pierre. -

L'Amiral Bing a detaché de ſon eſcadre

deux Vaiſſeaux pour aller à Malthe recla

mer les priſes que les Armateurs Maltois

avoient faites ſur les Anglois, avec pavil

lon Eſpagnol. Sur cette requiſition le grand

Maître a fait arrêter ces Armateurs avec

leurs aſſociez. - -

Le Cardinal Scrottenback notre Viceroy,

défendit le 2 de ce mois par un Placard

affiché, tout commerce avec la Republi

que de Veniſe. Sur cette défenſe les Ne

, gocians de cette Ville ayant repreſenté que

- l'Empereur couroit riſque de ne pouvoir

· plus faire tenir d'argent de Naples à Vien

ne, ni de cette derniere Ville à la premiere,
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& que d'ailleurs leur commerce en ſouffri

roit beaucoup; ces raiſons ont été cauſe

que l'on en a ſuſpendu l'execution, en

attendant de nouveaux ordres de Vienne.

Cependant, on a commencé par ſaiſir &

ſequeſtrer les effets des Venitiens, que l'on

a pû découvrir dans ce Royaume ; on a

même arrêté quatre Marſilianes à Manfre

donia, quoique munies de paſſeports du

· Viceroy, & tous les équipages ont été

empriſonnez. C'eſt en repreſailles de ce que

l'on a arrêté à Veniſe une Barque avec pa

villon de l'Empereur, & de ce que l'on

viſitoit les Bâtimens Imperiaux, quoiqu'ils

prétendent être exempts de toutes recher
rh-e ſ•sr 12 k … »•;e-- J• S M M T

A Rome le 13 Decembre 1719.

E 23 Novembre Fête de Saint Cle

-- ment , jour de l'anniverſaire de la

creation du Saint Pere, il y eut , ſuivant

la coutume, Chapelle au Quirinal. S. S.

, contre l'attente de toute la Cour, voulut

y aſſiſter. Elle donna le Pallinm à M. le

Cardinal de la Tremoille , comme Arche

vêque de Cambray. Elle reçut, au retour

de la Chapelle, les complimens ordinaires

du Cardinal Aſtalli, Doyen, ad multos an

aas. S. S. étant entrée ce jour là dans la
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vingtiéme année * de ſon Pontificat ; elle

fit dans cette occaſion une réponſe au Doyen

qui dura prés d'une demi - heure.

Le 29 S. S. tint Conſiſtoire, dans le

quel elle fit une promotion de neuf Cardi

naux,& en rcſerva un dixiéme in petto. Les

Promûs ſont M. de Geſvres Archevêque

de Bourges. M. l'Archevêque de Reims,

M. Spinola Nonce auprés de l'Empereur.

D. Bentivºglio, cy-devant Nonce à la Cour

de France. M. Boſſu Archevêque de Ma

· lines. M. Belluga Evêque de Cartagene &

de Murcie. M. Pereira de Lacerda Evê

que de Faros dans les Algarves. M , Altam

Evêque de Vaccia en Hongrie, & le Pere

Salerno Jeſuite qui a ſi fort contribué à

la converſion du Prince Electoral de Saxe.

Les Cardinaux de la Tremoille , Delgiu

dice, Acquaviva , & Gualterio n'ont point

jugé à propos d'aſſiſter à ce Conſiſtoire, &

n'ont donné aucunes des demonſtrations de

joye accoutumées en pareille occaſion.

Il paroît que la Cour de Rome n'eſt point

* On peut remarquer en paſſant, qu'eotre 242

Papes qui l'ont precedé depuis Saint Pierre , on

n'en trouve que 4 qui ayent gouverné l'Egliſe

plus long tems que Clement . XI. Sçavoir ,

Adrien , 1: qui mourut en 795 , aprés 2 3 ans

de Pontificat. Leon I I I en 81 6 , aprés l'avoir

tenu 2o ans & 4 mois, Aiexandre lII mort en

· 1 181 , aprés 22 ans ; & urbain VIil décédéen

1 644 , aprés 22 ans de Pontificat. : ... .

«/
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contente de cette nomination, ſe plaignant

de ce qu'il ne ſe trouve dans le Decret de

creation aucun Romain. ·

On croyoit que M. Barbarige Evêque

de Breſſe , ſeroit compris dans cette pro

motion ; mais comme la Republique de

Veniſe a perſité dans le refus d'accorder la

main levée du ſequeſtre des Abbayes du

Cardinal Otthoboni, S. S. qui ne vouloit

, le faire Cardinal qu'à cette condition, l'en

a exclus. Dans les audiences que le S. Pere

a données à ſes Miniſtres , il a eu la com

plaiſance de lire à quelques-uns d'etre eux

le diſcours qu'il avoit fait dans le dernier

Conſiſtoire, au Sacré College. Le Duc

de Mondragone, actuellement priſonnier

au Château Saint Ange pour fait d'Inqui

ſition , a été condamné à dix années de

priſon dans le même Château, quoi qu'il

ait fait abjuration de ſes erreurs. M. Paſ

ſionei eſt arrivé de Foſſombrone en cette

Ville. On a été un peu ſurpris du retour

de cet Abbé, attendu qu'il s'étoit retiré

depuis quelque tems de cette Cour, aprés

avoir refuſé l'Inquiſitorat de Malte. Il a eu

deux audiences du Pape ; & l'on ne doute

pas qu'il ne ſoit bien-tôt pourvû de quel

ques places conſiderables. L'affaire de la

Nonciature de Naples a été enfin terminée

à Vienne, à la ſatisfaction du Pape ; Cette

Cour ayant-appris avec plaiſir le retour à
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Naples de M. Vicentini ſon Nonce, de ſa

reintegration dans cette Nonciature , &

dans tous les droits & privileges attachés

à ſa Dignité.

Le procés que les Jeſuites avoient in

tenté aux Dominicains pour le bâtiment

de la Bibliotêque de la Minerve fondé par

le Cardinal Cazanat, a été terminé à l'a-

miable. Ces deux Ordres Religieux pre

parent un magnifique preſent de peinture

& de ſtatuës, pour Don Alexandre Alba

ni, en reconnoiſſance de ſa mediation, pour

terminer le different qu'ils avoient entre

eux. Le General Marcilli ayant employé

tout ſon bien à fonder une Academie des

Sciences dans la Ville de Bologne ſa pa

trie, a obtenu de S. S. une penſion de

3oo écus ſur le revenu du Fort Urbin.

· Le Chevalier de Saint George , & la

Princeſſe ſon Epouſe, rendent de tems en

tems viſite au Pape, qui continuë de les

recevoir avec bonté. Le Cardinal Acqua

viva a fait preſent, de la part du Roi d'Eſ

pagne, à ces deux nouveaux Epoux , de

3o gros balots de tapiſſerie, d'étoffe d'or,

de damas, de draps & pluſieurs autres ra

retés d'Eſpagne & des Indes.

Le Pere Mikylius Jeſuite, arrivé depuis

peu de la Chine, a été chargé par le Roi

de ce pays de deux lettres, l'une adreſſée

à l'Empereur, & l'autre au Pape.
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· Le Saint Pere fit partir la ſemaine paſſée

M. Raſponi, pour porter le bonnet au nou

veau Cardinal Bentivoglio qui eſt de retour

de ſa Nonciature de France à Ferrare. S. S.

ne l'envoyera aux autres nouveaux Car

dinaux , qu'après le retour des Couriers

qui ont été dépêchez en France , en Alle

magne & en Eſpagne : cependant M. Spi

nelli, neveu du Cardinal Imperiali, eſt

deſtiné pour le porter au Cardinal Spinola

à Vienne. L'Empereur a nommé pour Com

miſſaire le General Lauternati, qui ſe ren

dra avec les Commiſſaires du Pape à Pavie,

pour y terminer ce qui regarde l'affaire de

l'écoulement des eaux du petit Ren dans

le Po, à laquelle les Venitiens s'oppoſent

de toutes leurs forces ; pluſieurs Nobles

Venitiens qui ont des terres dans les Po

leſines, apprehendant que le Po groſſi par

ces nouvelles eaux ne ravage leurs terres

A Madrid le 15 Decembre 1719.

L# 5 de ce mois, le Roy envoya au

Cardinal Alberoni par Don Miguel

Duran, Secretaire d'Etat, un Decret écrit

de ſa main, portant défente à cette Emi

nence de ſe méler du Miniſtere, & paroi

tre au Palais ni ailleurs devant leurs Ma

jeſtés Catholiques, ni devant aucun Prince

de la Maiſon Royale, ni de parler à aucun

Miniſtre, avec ordre de ſortir de cette Vills

- | dans
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dans huit jours, & des Terres de la domina

tion d'Eſpagne dans trois ſemaines. Sa Ma

jeſté a marqué dans ſon Decret qu'elle avoit

pris cette reſolution, pour ôter tout obſtacle

à la paix. . -

Le Marquis Scotti, Miniſtre du Duc de

Parme, continuë à reſider ici, ſans qu'on

ſçache encore poſitivement s'il ſe rendra en

Hollande, ainſi que le bruit en avoit cou

ru. M. de Seiſſan qui étoit cy-devant au

ſervice du Roi de Pologne, en qualité de

Major General, çſt arrivé cn cette Ville

Le Duc d'Ormond qui eſt revenu des cô

res de Bretagne au Port de Saint André,

n'a pas remis à la voile, comme on l'avoit

cru, pour aller tenter un débarquement en

Angleterre ou en Ecoſſe, avec un détache

ment de 15oo hommes. Ce fut le 24 du

mois dernier que la Cour arrva de l'Eſcu

rial au Pardo. Les Manufactures érablies en

ce pays ſous la direction du Baron de Ri

perda, n'ont pas eû le ſuccés qu'on s'ere

· étoit promis. La Cour a donné cette di

· rection à un François qui prétend les ré

· tablir. On écrit de Cadix, qu'il en étoit

parti un Vaiſſeau de†Cara

qués, & que deux autres Vaiſſeaux deſti

nez pour l'Amerique, avoient mis à la

voile pour ce pays, & y donner avis en

même tems que la Cour y envoyeroit les

gallions au Printems prochain. ©
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P. S. Voici la Sentence renduë à Vienne

contre le Comte Jean Frederic de Nimſch,

detenu depuis quatre à cinq mois dans ſa

maiſon.

S. M. I. notre trés clement Seigneur,

ayant ſur les plaintes de S.2A. Monſeigneur

le Prince Eugene de Savoye, Lieutenant Ge

meral de S. M. ordonné une députation pour

examiner jean Frederic Comte de Nimſch ;

S. M. a réſolu ſur le trés humble raport fait

à ce ſujet, que ledit jean-Frederic Comte

de Nimſch à cauſe de ſes offenſes commiſes,

ſeroit privé de la Clef d'or, & de la Char

ge de Conſeiller Imperial Anlique ; qu'il

demanderoit pardon à S. A. Monſeigneur

le Prince Eugene de Savoye, & à S. Ex. M.

le Comte d'Althan grand Ecuyer de l'Empe

reurſuivant le Formulaire preſcrit ; & qu'il

ſeroit conduit à la Fortereſſe de Gratz, pour

y reſter pendant deux ans, & s'abſenier à

perpetuité de la Cour Imperiale, en qael

que endroit qu'elle puſſe ſe trouver, de mé

me que de ſa reſidence de Vienne. Donné à

Vienne le 7 Decembre 1719.

On écrit de Dreſde du 2o, que le Roi

aprés avoir tenu un Conſeil ſecret, étoit

parti la veille pour Varſovie.

Le Prince Clement Auguſte de Baviere,

Evêque de Munſter, fit le 14 ſon entrée

publique dans cette derniere Ville, avec un

sortege de 64 Caroſſes à ſix Chevaux.
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e-esse-est-ezrºz-ºssat-et-sºs

O D E A U R E G EN T.

T qu'un Pilote téméraire,

Fol ennemi de ſon repos ,

Oſe défier la colere

De l'intraitable Dieu des Flots ;

De rochers ſa routé eſt couverte,

Les vents ſe diſputent ſa perte ,

Et d'effroi les Astres ont fui :

Au feu de la foudre qui gronde ,

Il court chercher un nouveau monde

Que les Dieux n'ont pas fait pour lui.

Tel & plus téméraire encore

Moy-mème, où vais-je m'embarquer ?

Tu vois, Dieu des vers, que j'implore,

Quel naufrage j'oſe riſquer,

Mon projet veut ton art ſuprême ;

Daigne l'executer toi-même ; '

Ce ſeroit peu de l'agréer : " #

3e chante une France nouvelle t

Que l'Intelligence & le Zele -

Viennent à l'envi de créer.

# -

Dans ces jours où d'un deuil ſincere

Se couvrit l'Empire François ,

La Defiance & la Miſere . *

L'accabloient ſous un double poids- • -

Le fardeau des dettes immenſes

Chaſſoit juſques aux eſpérances - ·

JD'y revoir un âge plus doux. : s : s , .

Nous demandions cette Patrie ,

#adis ſi riche & ſi fleurie --, ... : • •

#)ui ſembloit avoir fui de nous. , . , -

l } ,
-
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Pour comble, ure jalouſe haine,
Agitoit encor nos voiſin ;, * •

A nôtre ruine prochaine

Tout ſollicitoit les Defiins.

La peur d'une ligue funeſte

Eſt alors tout ce qui nous reffe

Des exploits hsureux d'un grand Roy ;

Et farte de nôtre impuiſſance,

L'Europe irritoit ſa vengeance

Du ſouvenir de ſon effroy.

PHILIPPE , joiii de la gloirs

De réparer tant de malheurs ;

Goûte ta plus douce victoire,

Tu vas concilier les cœurs.

Ta foi, ta droiture héroique, .

Sainte & puiſſanre politique ,

Diſſipe les inimitiez :

La Diſtorde dont tu te vnnges

Voit , en frémiſſant, que tu changes

Nos Ennemis en Alliez.

Mais çsoi, la Paix ſans l'Abondance

N'eft qu'un des fruits de ta vertu ;

Il faut encor que ta prudence

Ranime l'Etat abatu.

Sur cette campagne épuiſée

S2ui fera tomber la roſée

Que lui refuſe un ciel d'airain ?

Pour mons faire oublier la guerre ,

gui rerirera de la terre

JNos tréſors renrrés dans ſon ſein ?

Attendrons-mous qu'un uouvrau Lulle,*

Fier de ſes chimiques travaux,
" . ". ,

* celebre Chimiftc qui paſſe pour avoir trouvd

la pierre Philoſophale. -
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Promette à nôtre eſpoir crédule

L'art de commander aux métaux : .

u'il nous vante dans ſon délire

Ce ſable ſouvera n qu'il tire

D'un feu ſçavament méſuré ;

Qu'il ordonne à ſa vaine poudre

De tout changer, de tout diſſoudre ,

Et d'enfanter l'or à ſon gré ?

Non, le Ciel nous offre un Genie

De qui les talens bienfaicteurs

Vont réaliſer la manie - -

De ces prétendus Créateurs.

- Plus hardi que nôtre eſpérance,

| Dans le ſein même de la France

Il ouvre an nouveau Petoſi ;*

Son Siſtême plus efficace

Semble par ſa ſublime audase,

Plutôt révélé que choiſi. .
- -

-

Ce Siftême tu ſçais l'entendre ,

PHILIPPE , tu ſçais le goûter s,

Mais le goûtrr & le comprendre ,

En eſfrit né pour l'inventer :

Ses ſuittes à tes yeux tracées,-

Te montrent tes prapres penſées

Diſtraites par mille autres ſoins ;.

Et tu découvres dans ſa cauſe , "

Cette heureuſe métamorphoſe ,

Pont nous ne ſommes que témoins.

Loin de mons, Préjugé timide .

ºui crains rout ce qui te ſurprend ;

De ce que PH1LIPPE décide

La Sageſſe même eſt garand t . "

'. En vain s'éleve maint obſtacle,

" La plus riche mine du Perou.
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" Il ſçaura hâter ce miracle

Par un courage intelligent ;

Pour chaſſer le Beſoin ſiniftre ,

ll auroit été le Miniſtre ;

S'il n'avoit été le Regent.

G vous, croiſſez , jeune Monarque,

Pour un bonheur qui croît toujours ;

PHILIPPE fournit à la Parque

L'or dont elle file vos jours :

Heureux qu'en vous tout nous prétare

vn Roy qui jamais ne ſépare

ses devoirs & ſes volontés ;

"l)/3 # que l'Equité dirige,

Dont la vertu ſoit un prodige

Egal à nos proſperités.

u'une bienfaiſante Puiſſance ,

Modeſte arbitre des Deſtins ,

soit le ſecours & l'eſpérance,

Non la terreur de nos voiſins.

Devenons l'amour de la Terre ,

Paiſibles juges de la Guerre ,

Et Protecteurs de tous les droits•

Allez, partez ode immortelle ;

Marquez cette époque nouvelle

Dans l'hiſtoire du Nom François.

A M O N S I E U R L A W,

Deffy.

Av. cinq petits pains & trois petits poiſſons

Dieu nourrir autrfois une troupe mnombrable :

Lavv par ſon genie admirable

subſtante ainſi ſes heureux nourriſſons !

Les petits cinq.cent francs , prodige inconcevable !

Multipliés en cent fa fons

Ont aſſouvi la faim la plus inſatiable.
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vn miracle moins éclattant,

Auſſi difficile pourtant,

c'étoit juſqu'à ce jour d'enrichir un Poète ;

Malgré le proverbe commun ,

N'en doutons plus, la choſe eft faite »

Lavv en a mis a ſon aiſe plus d'un.

Pouſſer enfin le miracle à l'extrême ,

C'est faire d'un Peintre un Créſus ;

Coypel en devient un, il pourra là-deſſus

2Nous atteſter de Lavv la puiſſance ſuprême ;

- Et ce miracle, aſſurément ,

on ſçait que le Seigneur lui-même

Ne l'a fait que trés-rarement.

o Vous , le 3oſeph de la France ».

Qui de lointain Pais en ces lieux tranſporté,

Du ſein de la ſterilité

r faites naître l'abondance ,

Aprés tant de hauts faits , qui pourra concevoir

7)ne borne à vôtre pouvoir ?

guitmoy peut-être encor,quiſuis Peintre & Poëre

Contre ces titres reiinis , .

Ouy, vôtre puiſſance eſt parfaite ,

Et vos miracles ſont finis.

'L'affreux Beſoin, hydre plein de furie

Entré chez moi par deux endroits

En a fait ſa chere Patrie , -,

Et là, sûr de ſon fort, il defie à la fois

Vôtre force & vôtre induſtrie.

comme Hercule, dit-on , vous avez ſçã dompter

Le fier dragon des Heſperides :

· · Nous le croyons ; le moyen d'en douter,

vous en donnés des preuves ſi ſolides ;.

Mais l'hyd, e, au double chef que je viens de citer ,

JEit le nec plus ultra qui doit nous arrêter.
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Cºypel pourtant, allez-vous me répondre ,

Etoit Poete cr Peintre en même temps :

Par là v. as croyés me conf.mdre ,

Et c'eſt là que je vous attends.

Cet exploit qu'aujourd'huy vôtre valeur acheve,.

LE REGENT ſon illuftre Eleve

L'avoit jadis fort avancé :

Son merite récompenſé

Vous avoit levé maint obſtacle :

Pour empêcher un homme en tel cas d'étre gueux,

Et de tout point accomplir le miracle,

Il vousfallut au moins tous deux,

Item, c3 cet item nuºr fort à vôtre gloire,

Coypel, ſoit à rimer, ſoit à peindre l'histoire,

Eſt par tout un homme excellent ,

Er ſon ſ;avoir en ce double talent

Facilitoit vôtre vt cfoire ,

l'effort en fut moins violent :

' Or moins je fais lien t'un & l'autre,

Et plus mon aſcendant eſt au-deſſus du vôrre,

Plus je vous défie hardiment -

De metre à fin l'enchantement.

Si cependant vous vouliez l'entreprendre ;

Il me vient dans l'eſprit , seigneur,

Certain moyen qui vous ſeroit honneur ,

Et pour l'amour de vous je veux bien vous l'ap

prendre ; : -

Carj'ay fort vôtre gloire à rœur ,

JEt ſuis bien vôtre ſerviteur.

Par Drammes ér Tableaux , par lyriques parolles

ſºae l'Opera d'avance a ſçû récompenſer,

A la fin j'ay pu ramaſſer

, Cent prodigieuſes pistoles, -

Et vous pourriez , je crois, aſſez bien les plater

Voicy
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- Voicy donc comme il faudroit faire.

De Petits cinq cens francs recevoir une paire, , .

Et m'en don ser aprés doubleſouſcription.

2ºel Peché , feriés-vous en cette occaſion,

Qu'un charitaàle & jufte Anacroniſme

Dont je vous garantjs pleine abſolution

Par un ſuppoſt même du 3. ..

23e ne pouvois-je helas ! ſuivre lºintention

De la Faye , amy plein de gele,

Lorſque gonflé d'eſpoir, rouge d'émotion,

· D'un heureux avenir m'annonçant la nouvelle

Il m'aſſuroit déja par conſolatton -

De mon petit pecule ample augmentation.

· · · ·

Mais l'artifice noir d'une famille ingrarre

Et digne de punition -

L'avoit fait mettre en ſubſtitution,

Et ma bouiſe alors étoit platte.

C'eſt là quej'ai ſenti le plus coupable effort

Du couroux enragé de mon barbare ſort.

Ciel ! ſans cela, quelle étoit ma fortune !

Que j'aurois d'Aétions ! il ne m'en faudroit qu'une

Pour être plus heureux qu'un Roy ;

Ouy, je dis plus; car Dieu merci chez moy

Il n'est ambition aucune ;

Ait contratre , amour du travail;

4voir pour mon métier un commode attirail,

Rimer la nuit , le jour peindre juſqu'à la brune,

Voilà mes vrays, mes ſolides plaiſirs,

Et le terme de mes deſirs.

Car, on le ſçait, je vis en veritable hºrmite,

Solitaire, frugal, je puis m'en faire honneur,

Et par ma foy j'ay du malheur

Deaucoup plus que je ne merite.
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Vous me connoiſſés, me voilà.

Vous donc, quoyque vainqueur , aº 7-tôt qu'ad

verſaire -

De nôtre fortune contraire,

oſeriés-vous à mon ſort dire hola ?

Quoy moy, Peintre & Poëte, & heros en miſere ,

Éepuis long-temps três-illuſtre par là ,

vous m'attaqueriez ? vous ? Voyons un feu cela

E P I G R A M M E.

DAmon ſervoit gentille Toulouzaine,

Et s'y trouvoit bien domicilié.

Mais, cœurs conſtans ne ſont à la douzaine ,

Il s'éloigna ſeulement pour quinzaine ,

vn autre y vint, Damon fut oublié,

A ſon retour de bien jurer centr'elle ;

Quoy, ce dit-il, femme ingrate, infidelle ,

Faire tel cas de mon ſincere amour !

Grand Chevalier j'ay tort , repartit elle,

Livre ton cœur au tranſport qui te prend,

#ure, tempête, & finiſſons querelle,

Çar, entre nous, l'autre e# là qui m'attend,
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e#a e# # # e#

JoURNAL DE PARIS.

Etat des Officiers Generaux qui doivent être

employez pendant l'hyver fous les ordres

de M. le Marêcbal de Bervvick :

S ç A v o I R ,

En Rouſſillon & Cerdagne Eſpagnôle,

M† de Fimarcon Lieutenant ge

AVM neral. Monſieur de Rooth Maréchal

de Camp. M. Phelippe, & M. Dantremaux,

Brigadiers. - . -'

Conque de Tremps & Orgel.

--' M. de Bonas Marêchal de Camp. M. de

Mizon,& M.de la
Villemeneve,Brigadiers.

Haut Languedo, Pays de Foix & Conſerans.

f Monſieur de Cailus Lieutenant GeneraI.

M. de Damas Marêchal de Camp. M. de

Leuville, & M. de Lenck, Brigadiers. .

Bigorre, Armagnac, Comminge, & Vallée

-

d'Arram. -

•

M. le Guerchois Lieutenant General.

P ij
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M. de Cadrieu Marêchal de Camp, & º

M, de Bettens, Brigadier. -

Bearn, Navarre, Pays de Labour, &°

Guypuxcoa. * -

Monſieur de Cilly, Lieutenant General.

M. de Puynormand. M. de Belrieu. M. le

Chevalier de Givry, & M. Dauzeville,

Marêchaux de Camp. M. de Rambion

l'aîné, & M. de la Motte, Brigadiers.

Baſſe Navarre.

M. de Danois, Brigadier. -

- Guyenne.

M. le Chevalier de Pezeux , Lieutenant

General. M. de Tarneau, & M. le Duc de

Duras, Marêchaux de Camp. M. de Bul

keley Brigadier. , -

Le premier Decembre M. de la Grand

ville, gendre de M. Pinçonneau Maiſtre des

Requêtes, a été admis au Conſeil deMarine.

· Le 2 Decembre le Roy ayant ſçu que

Madame êtoit de retour de Saint Cloud ,.

alla rendre viſite à cette Princeſſe.

Le 3 la Charge de premier Gentilhomnie

de la Chambre de S. A. R. vacante par la

mort de M. de Conflans, eſt paſſée à

M. d'Armentiers ſon neveu, qui en avoit
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' la ſurvivance. M. le Chevalier de Conflans

a eu la permiſſion de l'exercer, juſqu'à ce

que M. d'Armentiers ſoit en âge d'en faire

les fonctions.

Le Roy agratifié Madame de Château

tiers , Dame d'honneur de Madame, d'un

don de 8oo mille livres.

Le 4 le Regent poſa la premiere pierre

du nouveau bâtiment de l'Egliſe de Saint

Sulpice. On a jetté dans les fondemens de

cet édifice pluſieurs medailles avec cette

inſcription : Philippus Aurelianus, Regni

Moderator , Aras Deo, opes Popalo, Regi

ſua jura ſtabilivit anno 1719.

La ſurvivance de M. Biet Apoticaire du

| Roy, a été donnée au fils de M. Imbert

Apoticaire de S. A. R. •

Le 5 M. le Duc de Villars-Brancas pere

a obtenu une penſion de douze mille livres.

Le Regent a fait preſent d'un million à

l'Hôtel-Dieu, à l'Hôpital General, & aux

Enfans Trouvez, pour les employer au be

ſoin de,ces Maiſons.

· Le 6 on a appris par les Lettres de Mar

ſeille que Madame du Borg, femme du

Chevalier de ce nom, s'étant embarquée

dans ce Port ſur un Vaiſſeau Genois, pour

aller joindre ſon mary en Eſpagne, avoit

eu le malheur d'être enlevée par un Cor

ſaire Algerien. Ce Pirate après la priſe de

ceVaiſſeau, ſur lequel étoit cette Dame avec

P iij
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ſon fils, ſes deux filles, un précepteur &

une femme de chambre , les a emmenés

en captivité en Barbarie. -

M. le Marquis de Senneterre, Ambaſſa

deur extraordinaire de France à la Cour

d'Angleterre, & qui avoit ſuivi le Roy à

Hannover, en eſt de retour depuis quelques

jours. .

Le 7 la Tournelle criminelle a rendu un

· Arreſt notable contre un Gentilhomme,

eonvaincu d'avoir abuſé de ſa propre fille,

d'en avoir eu dêux enfans , & d'a-

voir debité des maximes impies & ſcanda

leuſes contre la Religion. Pour reparation

de ces délits, il a été condamné à avoir

la langue percée, & enſuite à être conduit

aux Galeres.

Le 8 M. Law a fait ſon abjuration " à

Melun, entre les mains de M. Tancin,

Abbé de Vezelay, & grand Vicaire de

Sens. -

Le 9 M. le Marêchal de Berwick eut

l'honneur de ſaluer le Roy, à qui il rendit

compte de toutes les operations de la cam

pagne. -

Le 1o M. l'Archevêque de Bourges vint

ſaluer le Roy, & preſenta à Sa Majeſté la

calotte que le Pape lui avoit envoyée, &

cette Eminence eut la permiſſion de s'en

* Cette abjuration a été faite dans le mois

de Septembre 17 19.
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«ouvrir. Le même jour M. de Bezons, Ar

chevêque de Roiien, prêta ſerment entre

les mains de S. M. en preſence de Mon

ſieur le Duc d'Orleans.

Le 1 I M. l'Abbé de Seve, Docteur de

la Maiſon & Societé de Sorbonne, &

| Grand Vicaire d'Arras, fut nommé Coad

juteur de M. l'Evêque d'Arras. -

Le même jour M. le Duc s'eſt chargé du

détail des Officiers de la Maiſon du Roy, -

qui doivent ſervir & accompagner juſqu'à

Antibes Mademoiſelle de Valois, en qua

lité de Princeſſe de Modene, & cela ad

irſtar du même traitement qui fut fait par

le feu Roy, à l'égard de Mademoiſelle

d'Orleans, quand elle paſſa en Lorraine

pour y épouſer le Duc de ce nom.

Voici ceux qui ont été choiſis pour ce voyage.

M. Bontems fils, premier Valet de

• Chambre du Roy. M. Quentin Maiftre

d'Hôtel. M. Aſſelin Controlleur. Meſſieurs

de la Beauvoiſiere pere & fils Ecuyers ;

l'un commandera à l'Ecurie, & l'autre pour

la main. M. des Aubierz, & M. Colin de

Varenne , Huiſſiers de la Chambre. M. de

Chareau Marêchal des Logis. M. Courteil

' & M. le Moine Valets de Chambre du Roy.

M. Julienne & M. Berteville, Valets de

Chambre Tapiſſiers du Roy , trois Fou

riers, ſix Pages de la petite Ecurie, huit

*Valets de pied ; ſçavoir, quatre de la

P iiij



176 LE M E R CU R E.

*

grande, & quatre de la petite.

M. de la Grange le fils a vendu 82 mille

livres ſa Charge de Garçon ordinaire de

la Chambre du Roy, à M. Bcnvilé. Ce

dernier a obtenu un Brevet de quarante

mille livres.

Le 12 qui étoit le jour d'audience des

Ambaſſadeurs, le Roy les fit remercier, &

alla dîner au Château de la Muette.

Le 13 M. de Louvin, Ecuyer de Quartier

du Roy, & Ecuyer Cavalcadour de la perite

Ecurie, à qui le Roy avoit donné l'agré

ment de diſpoſer de la Charge d'Ecuyer de

Quartier, vacante par la mort de M. Fey

deau,a vendu cette Charge à M. de Cham

bor. -

Le 14 M. Law fut reçu Academicien

honoraire à l'Academie des Sciences, à la

place de M. le Chevalier Renau.

Le 15 M. le Duc de Richelieu ayant eu

la permiſſion de revenir à la Cour, a vendu

à vie 8oooo liv. à Madame la grande

Ducheſſe de Toſcane l'Hôtel de Richelieu.

Le 16 un jeune Seigneur Etranger, de

VCInll éperdument amoureux de Madame

la D. ... a eu la folie de ſe tuer, ſans

avoir jamais oſé declarer auparavant ſon

amour à cette Damc. Ce n'eſt que par un

Billet écrit de ſa main, que l'on a été in

formé du motif qui l'avoit engagé à s'oter

la vie. -
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-

-

r.

•

Le 17 Madame Colbert de Croifſy, Ab

beſſe de Panthemont, a été nommée à

l'Abbaye Royale de Maubuiſſon, Ordre

de Cîteaux ; Madame de Bourbon, Reli

gieuſe de Fontevrault ne l'ayant pas ac

ceptée. .

Le 19 , M. Rollin, ancien Recteur de

l'Univerſité, & Profeſſeur Royal en Elo

quence, prononça dans la Salle des Ecoles

exterieures de Sorbonne, un fort beau diſ

cours Latin, en actions de graces au Roy,

pour la fondation qu'il a faite de l'Inſtruc

tion gratuite dans les Colleges qui la com

' poſent. Le Cardinal de Noailles y aſſiſta,

avec pluſieurs Prelats, & un grand nombre

de perſonnes de diſtinction.

Le 2 1 , le Pere de la Sante-, ſeſuite, un

des Profeſſeurs de Rhetorique au College

de Louis le Grand, en prononça un autre

fort éloquent, ſur l'établiſſement des trois

Academies de Litterature en cette Capitale,

le fiecle paſſé. L'Aſſemblée fut des plus

belles & des plus nombreuſes ; les Cardi

naux de Rohan & de Biſſy s'y étant trouvés

avec pluſieurs Prélats. . | -

Le même jour, M. le Marquis de Nangis

_ a vendu 4o mille écus le Regiment du Roy

Infanterie, à M. le Chevalior de Pezé, Ca

pitaine aux Gardes. Le premier s'eſt conſer

vé la penſion de 8ooo livres, attachée à ce

Regiment; & a été en même temps pourvû

-
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du Gouvernement de Salces en Rouſſillon,

fur la démiſſion de M. de S. Abre qui en a

touché 4o mille livres, & les apointemens

de ce Gouvernement ont été augmentés en

faveur de M. de Nangis de 8ooo livres. Le

Roy a accordé 4ooo livres de Penſion à M.

de S. Abre. -

Le lo, Meſſire Denis de Blecourt, Lieu

tenant-General & Gouverneur duNavarrin,

étant mort, le Roy a accordé ce Gouverne

ment à M. de Rouville Lieutenant Colo

nel du Regiment de Normandie.

Le 2 1 M. Coëpel le fils a obtenu du Roy

la ſurvivance de la garde des Deſſeins &Ta

bleaux de S. M. La Charge de Garde des

Medailles du Roy, vacante par la mort de

M. Simon, a été donnée à M. de Boze de

l'Academie Françoiſe, & Secretaire de

l'Academie des Inſcriptions & Belles Let

IICS. - -

Le 22 M. le Duc de Chatillon retire de

· M. le Duc de Lorraine, la Terre de Ligny

en Barrois ; & M. le Prince de Tingry ren

tre par droit lignager dans l'Hôtel de Lu

xembourg , proche la Place de Louis te

Grand , que M. le Duc de Luxembourg

avoit vendu depuis quelque tems. .

Le 23 M. l'Abbé Bignon a vendu à M,

Law ſa belle Biblioteque 18oooo liv.

M. l'Abbé Dubos, connu par pluſieurs

euvrages de Litterature, fut élû d'une voix
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nnanime à l'Academie Françoiſe, à la place

de feu M. l'Abbé Geneſt. - -

' Le 24 l'on prepare pour le Carnaval pro

chain le Theatre de l'Antichambre , ſur le

quel on repreſentera devant le Roy la Co

medie de l'Inconnu,de feu Thomas Corneille.

Le Sieur de la Lande Surintendant de la Mu

ſique de S. M. a compoſé des Intermedes

• nouveaux pour cette piece, & le Sieur Ba

lon Maîtreà danſer, & compoſiteur des Ba

· lets du Roy, fera executer le Balet.

Le 25, Fête de Noël, le Roy ſe confeſſa

à M. l'Abbé Fleury ſon Confeſſeur, & en

ſuite S. M. entendit la grande Meſſe célé

brée pontificalement par le même Evêque,

& chantée par la§ L'aprés midi, le

Roy entendit le Sermon de M. l'Abbé de

Barcos, & enſuite S. M. aſſiſta à Vêpres,

où le même M. l'Evêque de Tarbes offi

C1a • -

M. Law a fait un don de 1oo mille écus,

pour achever l'Egliſe de S. Roch, & a été

fait Marguillier d'honneurde cette Paroiſſe,

à la place de M. le Duc de Noailles. Il a fait

auſſi diſtribuer 1oo mille écus aux Anglois

de S. Germain en Laye, dont les Penſions

ont été ſupprimées.

I e 26, l'Abbaye de Malnouë a étédon

née à Madame de Breauté ; celle de Panthe

mont, à Madame de Rohan, Religieuſe de

l'Abbaye de S. Antoine, & fille de la feuë
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Princeſſe de Guimenée; & l'Abbaye de Vil

liers, à Madame de Clermont de Chate. .

. Les Lettres de Madrid portent, que par

la retraite du Cardinal Alberoni , M. le

Comte d'Aguilard avoit été choiſi par la

Cour pour être premier Miniſtre d'Éſpagne.

Le 27 M. le Prince d'Auvergne, connu

ci devant ſous le nom de M. le Chevalier de

Bouillon, épouſe Mademoiſelle de Trente,

Angloiſe, qui poſſede de trés gros biens.

Le 28 , M. de Saintot , Introducteur

des Ambaſſadeurs, a obtenu une Penſion de

6ooo livres.

Le 3o , M. de Marcieux, Colonel du

Regiment de la Couronne , arrivé depuis

peu† eu ordre d'aller attendre

en Rouſſillon le Cardinal Alberoni qui a

obtenu un Paſſeport de la Cour. Cet Offi

cier eſt chargé de conduire cette Eminence

juſqu'à Antibes.

* Le même jour, l'Aſſemblée de la Com

pagnie des Indes ſe tint à 1o heures & de

mie du matin, dans la grande gallerie neu

ve de l'Hôtel de la Panque, ou l'on avoit

dreſſé un Dais pour le Roy. Le Regent qui

préſidoit, avoit à ſa droite M. le Duc de

Chartres,& M. le Duc : A ſa gauche étoient

* L'on n'entroit à cette Aſſemblée, qu'en vertu

d'un Certificat , que le Porteur étoit Protrietair•

de 5o Actions , pour avoir une voix, il y avait

environ 1ooo perſonnes.

-
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· M. le Duc de Chaulnes, & autres Seigneurs

à droite & à gauche, ſans diſtinction. Vis

à vis M. le Regent, M. Law qui avoit à ſes

côtés Meſſieurs les Directeurs, aſſis ſur des

Tabourets. M. Corneau , Avocat ès Con

ſeils du Roy , l'un deſdits Directeurs, fit

un diſcours préliminaire, élegant par ſa

préciſion. Il reprit l'état où ſe trouvoit la

Compagnie lors de la derniere Afſemblée,

Il y détailla les differentes operations qu'el- .

le a faites depuis les engagemens dans leſ

quels elle eſt entrée pour le Roy, & ex

poſa tous les moyens qu'elle avoit employés

pour y ſatisfaire. Il fit enſuite ſa propoſi

tion generale à toute la Compagnie , pour

luy† ratifier ces mêmes operations ;

aprés quoi il leut un état contenant 3o arti

cles, à chacun deſquels le Regent deman

doit à Meſſieurs les Directeurs les explica

tions qu'ils jugeoient neceſſaires, S. A. R.

ordonna en même temps de faire lecture des

Arrêts, en vertu deſquels la Compagnie a

été autoriſée, au nom du Roy, à ces opera

tions , elle eut même la bonté, ſur les plus

importans articles, de ne rien ſtatuer, ſans

le conſentement libre de la Compagnie

aſſemblée, qui approuva par des battemens

de mains ces divers Reglemens. Cette ſean

ce finit à midi & demi. On donnera le mois

prochain an Extrait des 3o Articles qui ont

été liis. - - -
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Par le dernier reſultat de l'Aſſemblée ,

la Compagnie des Indes s'eſt trouvée en

état de donner aux Porteurs d'Actions

remplies, un dividande, ou revenu de 4o

pour cent par Action, c'eſt-à-dire, 2oo l.

de rente pour la preſente année 172o , de

ſorte que ceux qui ont des Actions d'Oc

cident de la premiere main, & qui ne leur

coutent que 5oo livres, ont par Action

2 oo livres. Les Porteurs des nouvelles Sou

miſſions qui voudront faire à la fois les 9

payemens, auront les mêmes 2oo livres

pour leurs 5ooo livres ; & ceux qui ont

acheté à mille, & qui voudront auſſi rem

plir, auront les mêmes 2oo livres. Outre

cela, ils joüiront encore des 4 premieres

repartitions de 17 18 & 17 19, qui mon

tent en tout à 4o livres .... Pour les pre

miers, c'eſt 4o pour cent. Pour les ſeconds

c'eſt 4 pour cent, outre les 4o livres. Et

pour les derniers, c'eſt 2 pour 1oo, outre

leſdits 4o livres. -

La Compagnie des Indes ayant établi des

Bureaux pour vendre & racheter des Ac

tions; le 2 de Janvier, elle les acheta 9oo

liv. & les vendit 91o; le 4, elle les prit à

91o, & les donna à 92o ; le 5 , elle les

acheta 93o, & les revendit à 94o.

. M. l'Archevêque de Rheims, qui s'étoit

rendu depuis quelque temps à Paris, re

tourna le 3 1 de ce mois dans ſon Diocefe.
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Ce Prelat a eu permiſſion du Regent de

· ſigner le Cardinal de Mailly , en écrivant

au Pape, aux Cardinaux, & dans les Païs

étrangers, & non en France. Y.

· M. le Prince de Bournonville a vendu

4o mille écus le Regiment de Condé Ca

valerie, au fils de M. le Comte d'Uzez.

M. de Montgomery ancien Marêchal

de Camp, a eu une penſion de trois mille

livres, & Madame la Ducheſſe d'Eſtrées la

jeune, une de quatre mille livres.

Le Contrat de vente du Comté de Cler

mont, vendu par M. le Comte de Guiſe, à

M. le Duc, fut ſigné le 3 1 de ce mois.

| # Le Roi a fait deux Grands-Croix de l'Or

dre de Saint Louis ; ſçavoir, M. de Bruſ

- ſac Major des Gardes du Corps, & M. de

Segur le Pere ; S. M. a donné en mê

me tems le Grand Cordon Rouge dumême

Ordre à Meſſieurs de Villars Ayde-Major

des Gardes, de Nocé Lieutenant Colonel

de Vermandois, à M. le Camus des Tou

ches Lieutenant General d'Artillerie, à M.

Trudaine Commandant de la Gendarmerie:

à M. de la Fare, & à M. de la Billarde

rie Lieutenant des Gardes du Corps.

· P. S. On écrit de Nancy que le feu

s'étant† dans un tuyau de cheminée,

qui faiſoit craindre pour la maiſon entiere,

quelques Gardes par ordre de S. A. R.

le Duc de Lorraine, y accoururent pour
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en empêcher l'effet ; & ſur le refus qu'on

leur fit d'en ouvrir les portes, ils furent

obligez de les enfoncer. Aprés avoir par

couru toutes les chambres, ils reconnurent

que ce feu prenoit ſon origine dans les ca

ves qu'ils viſiterent exactement. Ces Gar

des furent fort ſurpris d'y voir un balan

cier, des fourneaux, creuſets, & matiere

d'or & d'argent preparée. Ils en firent auſſi

tôt avertir S. A. R. qui donna ordre qu'on

arrêtât le ſieur .... qui étoit allé ſou

en Ville. Son autre aſſocié fut d'abord aſſés

heureux pour ſe ſauver; mais on a ſçû de

puis, que l'on s'étoit ſaiſi de lui ſur les

frontieres de la Franche-Comté. Toutes les

eſpeces que l'on a trouvées,tant d'or que

d'argent, étoient au même titre, poids, &

karat, que celles de France, & l'empreinte

toute ſemblable à nos nouveaux Louis &

Ecus. On a découvert que ces deux aſſo

ciez tiroient, tant de France, que des Païs

étrangers, tout autant de vieilles eſpeces

qu'ils pouvoient, pour en fabriquer de

neuves ſur leſquelles ils faiſoient un pro

fit exorbitant. On a pareillement arrêté

à Paris la femme d'un de ces Meſſieurs ,

laquelle y faiſoit de frequens voyages, pour

ſe défaire de cette nouvelle monnoye, &

en rapporter en échange d'ancienne.

Le Public a eu enfin la ſatisfaction de

voir ce mois - cy, la repreſentation de deux

nouvelles
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nouvelles Pieces de Theatre. La premiere

eſt une Tragedie intitulée les Heraclides,

, dont M. Danchet eſt l'Auteur ; & l'autre,

une Comedie Françoiſe en Proſe & en

trois Actes pour le Theatre Italien, ſous

le titre de Meluſine de la compoſition de

M. Fuzelier, Auteur de e5Momus Fabuliſte,

qui ſe vend-chez la Veuve Ribou Quay

des Auguſtins à l'Image Saint Louis.

M. Fremy va donner au Public l'Eſſay

d'un nouveau Syſteme, pour l'explication

des Auteurs en Latin, & en toutes autres

- Langues, ainſi que pour la compoſition

Cet Auteur prétend par l'uſage d'une ſeule

· regle e5Monoſyllabique, ſuppléer au nombre

· prodigieux des regles ordinaires : il y join

dra quelques Hieroglifes ſecourables à la

, memoire. Le tout par une eſpece de Dé

monſtration proportionnée à la capacité des

moins intelligens ; il en fera une applica

tion ſur Phedre & ſur Perſe, pour rendre

ſa regle plus ſenſible.

M O R T S E T R A N G E R E S.

.Y A Princeſſe hereditaire Palatine de

...M- Sultzbach, accoucha le 8 Novembre

.1719 d'un Prince, qui n'avoit été porté

que ſix mois, lequel fut baptiſé, & mou

• rut peu aprés. C'étoit le ſecond Prince dont

elle étoit accouchée avant terme.

. Roſine - Apollonie Comteſſe de Geyerſ

Perg & Oſterberg , Epouſe de François
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Antoine Comte de Walſeg, de Stupach,

Clam , &c. Conſeiller d'Etat de l'Empe

reur, & au Conſeil des Finances, & Pre

ſident de la Chambre Aulique, mourut le

16 Novembre, âgé de 47 ans.

François - Louis Baron de Roſenbach,

Conſeiller d'Etat de l'Evêque de Wirtz

bourg, mourut à Paris le 24 Novembre.

ean-Philippe-Charles Baron d'Honſtein,

Chanoine de Treves & de Liege, mourut

à Paris le 8 Decembre. -

C H A R G E S ET D I G N IT E Z.

L E Comte de Walſeg, dont il eſt par

lé dans cette lettre en vous apprennant

la mort de ſa femme, s'étant demis à cauſe .

| de ſes infirmités, de la Charge de Preſi

dent de la Chambre Aulique, S. M. Im

periale l'a conferée§
froy Comte de Dietrichſtein , qui étoit

Preſident de la Banque. -

Et donné celle de Preſident de la Ban

que à Ferdinand Crackowski, Comte de

Colowart. - -

Bernard Georges de Mikos, Conſeiller

de la Chambre Aulique de l'Empereur, a

été nommé en Novembre, Conſeiller d'Etat

& de la Conference ſecrette des Finances ,

& Baron du Saint Empire. -

Le. .. Novembre le Roi d'Eſpagne a

nommé à l'Evêché de Nicaragua dans la

Nouvelle Eſpagne le Pere Joſeph Giron,
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de l'Ordre de Saint Dominique, & Pro

vincial de la Province de Saint Vincent,

de Chiapa, & de Guatemala. -

| Et a donné un titre de Marquis en Ca

ſtlle à Don Miguel Fernandez Duran, Se

cretaire d'Etat pour la Guerre, la Marine&

les Indes. - , -

· Le 2 Decembre le Roi d'Angleterre a

donné l'Ordre de la Jarretiere, à N. Spen

cer, Comte de Sunderland. , "

M O R T S D E P A R I s.

Eſſire Charles le Tonnelier-Breteiiil,

Baron d'Ecouché, &c. mourut ſans

alliance le premier Decembre. Il étoit fils

unique de Mre Claude le Tonnelier-Bre

teiiil, Baron d'Ecouché, Conſeiller de la

Grande Chambre, & de Dame Marie-Thé

reſe de Froulay, à preſent Veuve de Mre

René François Marquis de la Vieuville.

| Mre Philippe Alexandre de Conflans,

Marquis de Saint Remy , &c. Premier

| Gentilhomme de la Chambre de S. A. R.

| Monſeigneur le Duc d'Orleans, Regent,

· mourut le 2 Decembre.

Mre Baltaſar de Pardailhan de Gondrin,

Marquis de Bellegarde, Chevalier de l'Or

dre de Saint Louis, Capitaine de Vaiſſeau

de S. M. & Surintendant des bâtimens en

ſurvivance de M. le Duc d'Antin ſon pere,

· mourut le 5 Decembre, âgé de 3o ans.

M. Simon, Garde des Medailles de S»

Q ij
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M. & l'un de Meſſieurs de l'Academie

Royale des Inſcriptions & Medailles, mou

rut le 1 1 Decembre.

Mre Jean Morel, Conſeiller Honoraire

de la Grande Chambre du Parlement, &

Abbé de Saint Arnoul de Metz, mourut

le 17 Decembre.

Mre Nicolas de Creil, Seigneur de Ba

zoches, Conſeiller de la Grande Chambre,

mourut le 18 Decembre.

Dame Anne-Henriette de Cordoüan de

Langey, Epouſe de Mre Charles Hoiiel,

Marquis de Gadeloupe, Hoiielbourg, Sei

gneur de la Roche-Bernard, Varenne, &c.

Maréchal des Camps & Armées du Roy,

& Capitaine au Regiment des Gardes de

Sa Majeſté, mourut le 2o Decembre.

Mre N. Marquis de Vivans, Lieutenant

General des Armées du Roi, mourut le 7

Novembre 17 19. Il avoit été nommé Ma

réchal de Camp en Decembre 17oz , &

Lieutenant General en Octobre 17o4. Ser- .

vit en cette qualité à la priſe des Lignes de

Stholhoffen en May 17o7. Défit peu de

jours aprés un Corps de quatre à cinq cens

Cuiraſſiers Allemans prés de Phortzheim :

commanda la même année un Corps de

6ooo hommes du côté de Lutterbourg &

du Fort-Louis, & ſervit au ſiege de Lan

dau & de Fribourg en 171 ;. Le Roy a

saccordé une penſſon de deux mille francs
* ſa Veuve. -
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· Dame Marguerite le Cordier du Tronc,

Abbeſſe de l'Abbaye Royale de Villiers ,

O. de C. proche la Ferté Aleps, mourut

le 6 Decembre. Madame du Tronc étoit

ſœur de M. le Marquis de la Londe, de

M. le Marquis du Tronc, Maréchal des

Camps & Armées du Roi, & de Madame

dè Savari, dont le mari eſt Grand Maître

des Eaux & Foreſts de Normandie : elle

étoit auſſi niece de feu M. Bontems premier

Valet de Chambre du Roi.

Dame Marie Senteiiille , Veuve de Mre

· Jacques Defita, Conſeiller du Roi, Lieute

nant Criminel en ſon Châtelet de Paris ,

mourut ici le 23 Decembre en odeur d'une

grande pieté.

Madame Charlotte Elizabeth de Coche

filet, de Vauvineux, Epouſe de Charles

de Rohan Prince du Guemené, Duc de

Montbazon, &c. mourut ſubitement le 24

Decembre âgée de 57 ans : elle étoit fillé

unique de Mre Charles de Cochefilet,

Comte de Vauvineux, &c. & petite fille

de Mrc André de Cochefilet, Baron de

Vaucelas, &c. Chevalier des Ordres du

Roi, & Ambaſſadeur en Eſpagne & en Sa

voye. -

Mre Jean-Baptiſte Hüe, Marquis de Mi

romenil, Maréchal des Camps & Armées

du Roi, mourut le 27 Decembre en ſa 53

année, ne laiſſant que deux filles de Dame
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N. Hebert, fille de feu M. Hebert, Sei- .

gneur du Buc , Maître des Requêtes, &

Dame N. le Gendre.

Mre François Amable de Moneſtay, Mar

quis de Chaſeron, Lieutenant General des

Armées du Roi, & Gouverneur de Breſt ,

mourut le 28 Decembre, âgé de 61 ans.

Il étoit fils de Mre François de Moneſtay ,

Marquis de Chaſeron, &c. Chevalier des

Ordres du Roi , Lieutenant General de

ſes Armées, & de la Province de Rouſſil

lon , & Gouverneur de Breſt , mort en

1 697. -

Mre René Merault, Seigneur de Villeron,

Conſeiller au Parlement , mourut le 28

Decembre. .

Mre Eſtienne Jacques de Guillerault, Sei

gneur de Bleré, Baron de la Croix, &c. auſſi

Conſeiller au Parlement , mourut le 3o

Decembre.

Mre Jean Yves, Seigneur de Saint Preſt,

Secretaire des Commandemens de S.

A. R. M. la Ducheſſe d'Orleans, & Di

recteur de l'Academie des affaires étran

geres, auſſi recommandable par ſes bonnes

mœurs , que par ſon érudition , mourut à

Paris le 3 1 Decembre.
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Compliment fait au Roy le premier jour

de l'an, par M. de la Motte,

de l'Academie Françoiſe.

E Pere des ſaiſons recommence ſon cours ;

Mais il ne fournira que la même cariere ,

Et ſans accroiſſement , c'eſt la même lumiere

Qui nous va diſpenſer les jours.

Il n'en eſt pas ainſi du cours de tes années ;

Cher Prince ! ſous tes pas ta cariere s'étend ;

Il faut que pour remplir tes hautes deſtinees, .

| Tous tes jours ſoient marqués d'un progrés écla

422f, -

Tu n'as point juſqu'ici trompé nôtre eſperance ; .

vn jour nous tient ce qu'un autre promet ;

Et tandis que le temps s'avance ,

où toi-même tu dois exercer ta puiſſance,

Le jour au jour ſuivant te laiſſe plus parfait.

Heureux tes reſpectables Maitres ,

IDe voir de leurs leçons multiplier les fruits,

- Heureux tes Auguſtes Ancétres ,

De ſe voir en tot ſeul chaque jour reproduits.

Heureux tout un Peuple qui t'aime ,

De te voir croitre ainſi pour combler tous ſes vœux.

Mais excore plus heureux toi-même !

De croîtré pour nous rendre heureux.

Avis de l'Auteur du Mercare, au Public.

L# frais pour la compoſition du Mercure

étant augmentez conſiderablement depuis

pluſieurs mois , tant par la cherré du Papier,

que par celle de l'Impreſſion &c. l'Auteur ſe voit

obligé d'en augmenter le prix de† ſols : de

ſorte qu'à commencer par le Recueil de Janvier

prochain 171o , ce Livre ſe vendra à l'avenir

vingt cinq ſols chez les mêmes Libraires qui

le debitent.
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- l# lû par ordre de Monſeigneur le

· , AJ Garde des Sceaux, le Mercure de De

cembre 1719. A Paris le 5 Janvier 171o.
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